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HISTOIRE DES PAPES

D E PU IS  LA FIN DU MOYEN AGE



A I,A MÊME 1.1 RRAIRIE

H isto ire  d es P ap es d ep u is la  fin  du m o y en  âge, ouvrage 
écrit d ’après un grand nom bre de documents inédits, extraits des 
Archives secrètes du Vatican et autres, par le Dr Louis P astoh, pro
fesseur à l’Université d’Innsbrück. Traduit de l’allemand des tomes I à VI 
par Furcy R aynaud; des tomes VII à XIV par Alfred Poi/.at et pour les 
tomes suivants par Alfred Poizat et W . Berteval.

Tome I. —  L es P ap es d ep u is l’e x il d’A v ig n o n  ju sq u ’à la  
fin  du g ra n d  sch ism e. — D éb u ts de la 
R en a issa n ce  à R om e (1305-1447).

Tome II. —  N ico la s  V . — C alix te  III
Tome III. — Pie II (1458-14(14)

Tome IV. — Paul II (1464-1471). — S ix te  IV  (1471-1484).
Tome V. — In n ocen t V III (1484-1492). — A lex a n d re  V I

(1492-1503).

Tome VI. —  A lexan d re  V I (suite). — Ju les  II (1503-1513).

Tome VII. — Léon X  (1513-1521).

Tome V III .—  Léon X  (suite).

Tome IX . —  A drien  V I (1522-1523). — C lém ent V II (1523-1534) 
Tome X. —  C lém ent V II (suite).

Tome XI. -  Paul III (1534-1549).

Tome X II. —  P aul III (suite).

Tome X III .—  Ju les  III (1550-1555).

Tome X IV .— M arcel II et P au l IV  (1555-1559).

A paraître :

Tome XV. —  P ie IV  (1559-1565).

Ce volume a été déposé à la Bibliothèque Nationale en 1932.
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HISTOIRE DES PAPES

T O M E  Q U A T O R Z I È M E

C H A P I T R E  P R E M I E R

MARCE L II

Des négociations pour l ’élection du Pape avaient com
mencé entre les cardinaux avant même q u ’eût été prévue 
l ’issue fatale de la maladie de Jules I I I 1, tandis que la 
diplomatie impériale et française, qui s’était  sérieusement 
occupée, un an auparavant,  de la possibilité d ’un Con
c lave1 2, s’était laissé surprendre cette fois et ne pu t prendre 
aucune mesure décisive3. Le matin qui suivit la mort du 
Pape, le Sacré Collège se réun it  au V atican; il chargea 
Ascanio Délia Corgna de la garde de la ville et du Conclave; 
Girolamo Butinoni, évêque de Sagona, nommé par Jules III 
gouverneur de Rome, fut confirmé dans ses fonctions *.

P o u r  assurer le m aintien de la sécurité, le Collège des 
Cardinaux fit enrôler 2 000 hommes en dehors des troupes 
habituelles. Cette mesure de précaution ne tarda pas à être 
justifiée par un tum ulte ,  éclaté le 27 mars 1555, après

1 Questà inferm ità del Papa anchor che non si giudicasse mortalc non- 
dimeno lia mosso di molti hum ori intorno al papato... Bellai si lascia intcn- 
dere che gli pare de poter pensar cosi bene al papato comc fa M orone, Fer- 
rara, Mignanelli et F arnese... Farnese non perde punto di tem po... Carpi, 
S. Jacomo dorinono. E. Gapitupi au card. E. Gonzaga, datée de Ilonie 
19 mars 1555. Arch. Gonzague à Mantoue.

2 Voir les rapports dans linüFFKL, n° 380.
a Voir la lettre de Charles V à Ferd inand  1er du I 1 avril 1555, dans 

D ruffkl, IV, 651; voir aussi 1\ iks.s, 4.
A Voir Massarelli, 248.

XIV. I
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1 apaisement duquel l’ordre ne fui plus t r o u b lé 1. Quelques 
troubles insignifiants se produisirent aussi dans les pro
vinces 3.

Un détail montre combien dans les milieux romains la 
Papauté apparaissait  encore comme une institution mon
daine : l ’issue probable du Conclave donna lieu comme 
auparavant à des paris dans les banques. Aux yeux même 
de ce public, le distingué cardinal Cervini avait le plus de 
chances; le riche Hippolyte d ’Este de Ferrare venait en
suite . On voit par les dépêches des diplomates que Cervini 
était  au premier plan. Camille Capilupi exprima l ’avis sui
vant le 30 mars 1855 : quo iqu’il est difficile d ’émettre un 
pronostic dans la situation qui se modifie d ’heure en heure, 
pourtan t Cervini, Bertano et Puteo aura ien t le plus de 
chances; si Pôle était ici, il serait en première ligne; mais 
son absence et surtout le fait q u ’il soit en Angleterre lui 
nu isen t;  si Morone venait en ce moment, sa présence ferait 
quelque b ru i t ;  Este fera pour son élection tout ce qui est 
en son p o u v o ir4 5 6.

Dans les rapports des autres agents m antouans, des 4 et 
5 avril 1555, Cervini, Este et Bertano apparaissent encore 
comme les candidats qui ont le plus de chances i  *. Giovanni 
b rancesco Arrivabene remarquait le 6 avril que la situation 
était telle qu aucun parti n ’était en état de triom pher seul, 
que le Conclave serait par conséquent ou très court ou très 
lo n g '1. Cette opinion était juste, car les partis opposés de 
1 Empire e t de la France é taient également forts ; le premier 
travaillait pour Bertano, le second pour Estre. Les cardi
naux de Jules III avaient d ’abord songé à Puteo ; lorsqu’ils 
virent que sa candidature était dépourvue de chance, ils

1 Voir outre Massarklu et J . v. M eggen dans A rchiv f u r  Sehweizz. R ef.
G etch., I I I ,  515, les lettres de Bernardino Pia à Calandra, datées de Borne 
27 mars 1555, E . Capilupi, 28 et 30 mars (Arch. Gonzague à Mantoue) et 
d Clisse Gozzadini des 28, 30 mars et 3 avril 1555 (Arch d ’État â Bologne).

3 Voir le rapport portugais du  6 mai 1555 dans Santahem, X II, 424.
3 Voir le détail das avvisi (Bibl. Vatic.) dans Sægmüller, dans la Zeitsch. 

f u r  Schwciz. K irchengcsch., III , 1 ; voir aussi le rapport de Coceiano dans 
Druffel, IV, 625, et le rapport de E. Titio du 4 avril 1555 dans Arch. 
d  Uitat à Florence.

4 Voir la lettre de E. Capilupi au duc de M antoue, datée de Rome 
»50 mars 1555 (Arch. Gonzague à Mantoue).

5 Voir les rapports de B. Pia à Calandra du 4 et d lpp. Capilupi à la du- 
chesse de Mantoue du 5 avril 1555 (Arch. Gonzague à Mantoue).

6 Original aux Arch. Gonzague à Mantoue.
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voulurent se rallier à Bertano. Le résultat dépendait des 
neutres. Ceux-ci é taient su rtou t composés des vieux card i
naux, niais ils avaient leurs candidats

Pendan t les ol>sèques de Jules III, qui, à cause du 
m anque d’a rg e n t1 * 3 *, furen l célébrées avec une extrême sim
plicité, les cardinaux se réuniren t quotid iennem ent pour 
délibérer. Avant de commencer le Conclave, la question 
im portante à régler était de décider si on serait lié par la 
nouvelle bulle de Jules III sur l ’élection pontilicale. Les 
opinions différaient extrêmement sur ce point. Ceux qui 
soutenaient q u ’elle devait être observée s’appuyaient sur ce 
que la bulle de Jules III avait été approuvée et souscrite par 
tous les cardinaux e t avait déjà été scellée. Les opposants 
faisaient valoir que le docum ent n ’avait pas été affiché 
comme il était d ’usage, au Gampo di Fiore et aux portes de 
la basilique de Rome. Comme les cardinaux ne pouvaient 
s’entendre, on consulta des canonistes experts, à la tête des
quels était le doyen de la Rote. L ’avis de ceux-ci fut que là 
bulle ne liait pas les cardinaux. Le doyen du Sacré Collège, 
le cardinal Garafa, fit part le 3 avril, jo u r  où furent achevées 
les funérailles commencées le 26 mars, de cet avis à ses 
co llèg u es3. Deux jours  plus tard eu t lieu la messe du Saint- 
Esprit, à la suite de laquelle le juris te  Uberto Foglietta, fin 
hum aniste ,  prononça le discours d ’usage. Là-dessus, les 
cardinaux installèrent le Conclave au V a tica n 5.

A la mort de Jules III, le Sacré Collège se composait de 
57 membres, dont 30 habita ien t Rome. Parmi les 27 absents, 
très peu avaient la possibilité d ’arriver à temps. Le 28 mars, 
arrivèrent Crispi et Savelli, le D 'avril ,  Cervini et Ranuccio 
Farnèse, le 3 avril Hercule Gonzague, le 4, Madruzzo et 
Pisani 5. Vingt cardinaux devaient ainsi être écartés des

1 Voir les rapports dans P etiiugklli, II, 67, et D ruffkl, IV, 625, ainsi 
que la lettre de Ghisi du 8 avril 1555 au supplém ent n° 31 fArch. Gonzague 
àM an to u e); voir aussi Masius, lir ie fcy 199.

- Rapport de U. Gozzadini du 27 mars 1555 (Arch. d ’Etat à Bologne).
3 Voir Massarelli, 249, et Acta consist., dans Sægmüller, Papstwahl- 

Itullcn , 35, ainsi que Schweizer, H cfonn unter Julius I I I , 63.
* P lan  des cellules des cardinaux au Conclave, factum in Vaticano post 

m ortem  p. Julii III . Im prim é contem porain aux Arch. secr. pap. ; au même 
endroit, un deuxième imprim é (Roma* apud Valerium et Aloisium Doricos 
fratres Brixien, 1555) qui est plus explicite dans les détails.

5 Ces dates plus complètes dans les imprimés cités que dans P anwimus 
(Mkrhle, II , 249 A 2). Le cardinal Gonzague vint avec une escorte de



4 H I S T O I R E  DES P AP E S .

délibérations pour l ’élection. De ce nombre étaient, outre 
Alexandre Farnèse, Bourbon, Tournon, Givry, Lenoncourt, 
Meudon, Annebaut, Charles et Louis de Lorraine, Vendôme 
et Châtillon, rien moins que dix cardinaux français dévoués 
à Henri II '. R ien d ’é tonnan t que les Français s’efforçassent 
de re larder le com m encem ent du Conclave 2.

Comme le Conclave avait été emménagé le 5 avril par les 
37 cardinaux présents, les membres français du Sacré Col
lège ainsi que les instructions de Henri II arrivèrent trop 
t a r d 3. Le représentant de Charles Quint, Ju an  Manrique de 
Lara, était à Sienne et par crainte de tom ber entre les 
mains des Français, il prit  la voie de mer. Le 5 avril, on ne 
savait pas encore à Rome oii il se t ro u v a i t4. Son absence 
fut particulièrem ent déplorée par les cardinaux du parti 
impérial, comme Garpi, e t  par l’ambassadeur florentin Ave- 
rardo Serristori. Le duc Cosme 1er était un adversaire résolu 
du cardinal d ’Este favorisé par les F ran ç a is5. Il s’aboucha 
avec le parti de la réforme dont les vues rigoureusement 
ecclésiastiques euren t alors pour la première fois une in
fluence décisive sur l’élection du Pape M aintenant —  
c’était l’avis de ce parti, que le cardinal Marcello Gervini 
exprima publiquem ent à Pérouse, en par tan t pour le Con
clave —  le temps était venu où, avec l’aide de Dieu, on 
pourrait  avoir un Pape qui suivrait l’exemple des saints et 
savants Papes du passé et serait un vrai Vicaire du C h r is t7.

Déjà la prompte ouverture du Conclave, qui avait eu lieu 
malgré la résistance des Français, était un succès pour les

300 chevaux; voir rapport de Ghisi au châtelain de M antoue, daté de Rome 
3 avril 1855 (Arch. Gonzague à Mantoue).

1 Truchsess et Morone résidaient en Allem agne; voir Massarelu, 251.
a L égat, d i Serristori, 347.
3 Les instructions de Henri 11, du 4 avril 1555 (soutenir en première 

ligne Este, puis Tournon, du Bellay et éventuellem ent Pôle) dans Ribier , 
I I , 004.

4 Voir la lettre d ’Ipp. Capilupi à la duchesse de M antoue, datée de Rome 
5 avril 1555 (Arch. Gonzague à Mantoue).

6 Voir P etrucelli, II, 70. Gomme l’Em pereur, Philippe II désirait aussi, 
en première ligne, l’élection de Pôle; ils agréaient Bertano et Morone. Cer- 
vini n’était plus cette fois frappé expressément par l’exclusive impériale. Du 
reste, toutes les instructions, envoyées de Bruxelles, arrivèrent trop tard. 
(Voir Saegmîîller, Papstiuahlen , 202.) M anrique n ’arriva à Rome que le 
8 avril. Voir rapport de B. Pia à Galandra, daté de Rome 8 avril 1555 
(Arch. Gonzague à Mantoue).

6 Voir Rankk, l 6, 182: Saegmîîller, 204; Herre, 15.
7 P asWINIU8, Vita M arcelli, I I ;  Giacomus, I I I ,  801.
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hommes qui, dans une période si grave de 1 histoire de 
l’Église, voulaient avoir le plus tôt possible un nouveau 
chef et ne faisaient attention q u ’aux mérites du candidat, 
sans se préoccuper si son élection satisferait le roi de 1' rance 
ou l’empereur. Personne ne soutin t ce point de vue avec 
au tan t  de zèle que le cardinal Carafa, qui se montra en cette 
circonstance le véritable chef de la Réformation catholique. 
Comme Carafa, par suite de la rudesse de son caractère, 
n ’inspirait que de médiocres sympathies, c’était Cervini, 
Pôle et Morone qui avaient le plus de chances pour la tiare 
dans le cas où les considérations ecclésiastiques entreraient 
en ligne de compte. Carafa s’éleva avec la dernière énergie 
contre les conventicules et tentatives de corruption par les
quels Este cherchait  à assurer son élection '. Ses représen
tations ne m anquèrent pas de faire impression.

Qu’un changem ent notable se fût produit depuis le dernier 
Conclave, c ’est ce que montre l’éloignement de toutes les 
personnes étrangères au Conclave 4 et ce que prouve éga
lement le rapport de Serristori du 4 avril 1555, qui établit 
que tous les abus et l’immixtion des princes séculiers, qui 
s’étaient ingérés dans l’élection de Jules 111, étaient m ain
tenan t écarLés. Ce sentim ent était si fort, que le président 
F lorentin  crut bon de s’imposer cette fois la plus grande cir
conspection 1 2 3 * 5. Cette nouvelle orientation des esprits s’affirma 
encore par la capitulation électorale dans laquelle il é tait  dit 
que le Pape ne devrait faire aucune guerre avec les princes 
chrétiens, ne conclure aucune alliance contre l’un  d eux, 
s’affirmer p lu tô t  comme le Père com m un de tous les fidèles 
e t  observer une stricte neu tra lité  4.

Contrairement à l ’ambitieux Este, qui se servait de tous 
les moyens pour assurer sa propre élection 5, le cardinal 
Cervini, qui après lui avait le plus de chances d être clu, se 
t in t  résolum ent sur la réserve. Son unique désir, disait-il, 
était de voir élever un  bon Pape à la chaire de saint Pierre.

1 Voir le rapport d ’A. Cocciano à Seripando dans Druffel, IV, 624.
2 Voir Lettre de' p r i n c III, 223. __ ,
3 Voir au supplém ent, n° 29. la lettre du 4 avril 1555. (Arch. d E tat à 

F lorence.)
* Voir L ulvks, dans Quellen und Forschungen des Preuss Histor. In s t . f 

X II, 225.
5 I/am bassadeur portugais dit aussi, dans son rapport du 6 avril 1555, 

que l ’argent ne fut pas épargné. Corps dipl. P ort., V II, 383.
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Cette attitude pleine de dignité valu t au représentant du 
parti de la Piéforme l’estime de très nombreux milieux et le 
tit considérer de plus en plus comme l’homme qui était 
appelé au gouvernement de l ’Église de Dieu Malgré cela, 
d ’assez nombreuses difficultés s’opposaient à  son élection. 
On savait en général q u ’il n ’était  agréable ni au roi de 
France, ni à l ’empereur. Cependant, le parti impérial était 
obligé de reconnaître  que Gervini possédait les qualités les 
plus excellentes e t q u ’en raison de sa pauvreté, Charles 
Guint n’avait rien à redouter  de lui en Italie 1 2. Il ne faut 
donc pas être surpris si Serristori écrivait le 6 avril que bon 
nombre de cardinaux du parti impérial, ainsi que ceux 
de Jules III, étaient favorables à Gervini, à cause de sa vie 
sans tache. Cervini avait pour adversaires irréconciliables, 
outre les Français, les Italiens Capodiferro, Scrmonela, 
Giulio Délia Rovère, Monte et d ’autres jeunes cardinaux 
q u ’inqu ié ta it  l ’austérité d ’un pareil représentant de la 
réforme ecclésiastique 3. Ces cardinaux mondains tenaient 
ferme pour Este. Le cardinal Hercule Gonzague s’était aussi 
laissé gagner à sa cause par le duc de Ferrare. Le cardinal 
Madruzzo, qui était personnellement brouillé avec Gervini, ne 
paraissait pas éloigné de voter pour Este. Les chances de ce 
candida t étaient encore augmentées du fait que les partisans 
de l ’em pereur étaient divisés e t ne pouvaient s’entendre sur 
aucune personnalité. Aussi Este pouvait-il avoir au début 
du Conclave les plus hautes espérances. Il était très vraisem
blable, q u ’après le premier scrutin, si l ’accès était p ra tiqué, 
il obtîn t la majorité exigible des deux tiers 4.

1 Voir au supplém ent, n° 30, la lettre de Serristori du 6 avril 1555. (Arcdi.
d E tat à Florence.)

3 Voir Sægmüller, Papstwnhlen , 202, 205.
3 Voir la lettre citée à la note 1.
1 Pour le Conclave de Marcel II , la source principale était ju sq u ’ici le 

rapport très circonstancié ém anant de G .-Fr. Lottini dans les Conclavi de 
Ponte f i  ai, I, 135 (édition française. Cologne, 1703), dont les détails sont 
incontrôlables, mais dont cependant Sægmüller estime justem ent q u ’il rend 
très exactement le côté politique de ce Conclave. A ce document vient 
s’ajouter, comme traduisant rem arquablem ent la physionomie d ’ensemble, le 
récit de Panvinius, qui revient aux témoignages oculaires et doit m aintenant 
être mis en première ligne. Sægmüller en a tiré parti (Papsliuahlen , 35) ; il 
est imprimé dans Mkhkle, I I , 253. En ce qui concerne l’initiative de l’élec
tion Cervini, Sægmüller croit que Lottinï l’a attribuée inexactement à son 
maître le cardinal G.-A. Sforza. Par contre, il faut dire q u ’Agostino Gonzague 
dans une lettre envoyée le 9 avril (voir supplément, n° 33) désigne Sforza
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Comprenant tout le danger q u ’une victoire du candidat 
français en tra înerait  pour les intérêts de Charles Quint en 
Italie, les chefs du parti impérial, le camerlingue Guido 
Ascanio Sforza de Santa Fiora et le cardinal Ranuccio 
Farnèse, résolurent de tou t faire pour em pêcher l’élection 
d ’un ami de la France. Un fait très im portan t fu t que le 
doyen du Sacré-Collège, le cardinal Carafa, fut un adversaire 
déterminé, pour des motifs ecclésiastiques, du trop séculier 
Este et que comme tel, il l’a t taqua résolument tou t de suite. 
A peine, le matin du 9 avril, les bulletins eurent-ils été lus, 
que Carafa déclara que, conformément à l’ancien usage, 
l’accès n’aurait  pas lieu après le premier tour. Personne 
n ’osa le contredire.

Ce premier succès contre Este encouragea les cardinaux 
Guido Ascanio Sforza et Ranuccio Farnèse à aller plus loin. 
Pour rendre impossible l’élection d ’Este, ils p résentèrent 
deux candidals qui avaient été constam m ent favorables aux 
intérêts français mais qui é taient connus pour des hommes 
excellents, pleins de dignité e t de vie sans tâche : Carafa et 
Cervini. Rien d ’é tonnant que Cervini rencontrâ t  plus de sym
pathie que le bouillant Napolitain. Savelli, Carpi, Juan  
Alvarez de Tolède, Silva, Cuéva, Médicis, Crispi et Fulvio 
Délia Gorgna se déclarèrent aussitôt pour lui. A leur suite se 
rangea Carafa, qui avait été d ’abord ému de l’unanim ité  avec 
laquelle on lui avait préféré Cervini plus jeune  que lui, mais 
qui s’élait vite ressaisi et avait chaudem ent recommandé son 
rival;  une considération de poids fu t que Cervini, sous le 
rapport de la pureté de la foi, sur quoi Carafa suspectait même 
plusieurs cardinaux partisans des réformes 1, était absolu
m ent irréprochable. Cési, Verallo, Saracem, Crispi, la -  
gliavia, Puteo, Mignanelli, Poggio, Cicada, Dandino, Pisani, 
Gornaro et Nobili furent bientôt acquis à Cervini. Madruzzo 
lui-même finit par oublier les mésintelligences qui en 
avaient fait à Trente un adversaire personnel de Cervini. De 
concert avec Carafa, il se rendit, le 9 avril, à la chu te  du cré-

comme celui qui a déterm iné l’évolution en faveur de Cervini. E. Capilupi 
dans sa lettre du 1U avril (voir supplém ent n" 35) désigne Sforza en prem ière 
ligne, tout comme le rapport dans Lettere dei p r i i i c III , 234, et Serristori, 
dans sa lettre du 10 avril 1555. Arch. d  E tat, à Florence.

1 Voir le rapport de B. P ia du 8 avril 1555 dans supplém ent, n" 32. 
Arch. Gonzague, à Mantoue.
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pusculc, dans la cellule de Gervini pour conduire celui-ci 
parmi ses partisans rassemblés à la chapelle Pauline. Alors 
se produisit une scène dramatique : Este alla personnel
lem ent au-devant d ’eux et reprocha violemment à Madruzzo 
son manque de parole '.

Les cardinaux réunis à la chapelle Pauline é taient résolus 
à élire Cervini pape ; ils n ’a t tendaien t plus que Rannuccio 
Farnèse et Corgna, qui étaient allés trouver les partisans 
d ’Este, pour gagner parmi eux encore quelques suffrages. 
Comme tous les deux tardaient trop d ’arriver, ceux qui étaient 
réunis  à la chapelle Sixtine se lassèrent d ’attendre et décla
rèrent q u ’ils allaient procéder sans ta rder  à l ’clection de 
Cervini. Là-dessus arrivèrent en hâte Farnèse et Corgna que 
suivaient les partisans d ’Este. Ceux-ci arrivèrent juste à 
temps pour être les témoins de l ’élection de Cervini. Au 
milieu de cette excitation générale, les conclavistes étaient 
aussi entrés dans la salle de l’élection, où l’on voulait rendre 
aussitôt à Cervini les honneurs ordinaires q u ’on rend au 
Pape. Le cardinal Médicis qui avait pris part à la constitution 
de la capitulation électorale % s’opposa résolument à ce 
procédé tumultueux. Quoique partisan de Cervini, il déclara 
que l’élection devait être faite en observant les règles et que 
les conclavistes devaient être éloignés. Quand ce fut fait, le

1 Sendosi declarati publicam ente Mantova, Urbino et Monte per Ferrara 
si messe inauzi gagliardo per tutti i versi elle poteva, il che visto Carpi et il 
cainarlingo ristrinero la parte impériale con le créature di papa Ju lio  et si 
congregarono in capella avanti elle Ferrara et la fattione Franzese ne inten- 
dessc cosa alcuna, quali con tutto che si aiutassero et facessero ogni forzaper 
rompere la pratica tin col opporsi Ferrara in persona, m entre che il Teatino 
(Panvinius nomme ici le camerarius) et il card. di Trento m enevanoS. S1* in 
capella, dicendo : .che volete fare’, et al car“1 dit Trento intendo che disse : 
'  A questo modo sigrc? Questa è la fede che mi havete data? » al quai dicono 
che S. 8. H1"“ rispose essere vero, che gl’ havera promesso di non lo fare 
Papa, ma che adesso non poteva fare altro, comandandoglene lo Spirito S10, in 
modo che visto che in capella erano già 30 voti, tutti si risolveron a andare 
adorarlo et in questo atto il card. cam arlingo, Carpi, Perugia, San Vitale, 
San Clémente, Cornaro et Saraceno si sono portati valorosamente nell, opporsi 
a ï  ranzesi. Pero I E. V. non lasci di scrivere loro et alli altri amorevol- 
m ente, reeonoscendo questa loro prontezza che hanno mostrata per il servitio 
et honore di Dio, di S. M ‘a et suo, perche invero, per quelle che si intende, 
le cose di Ferrara  erano tanto inanzi che se non pigliavano questo partito , 
portava periculo di ruiscire Papal Dio sia ringraziato, etc. Lettre de Serristori 
du 10 avril 1555 (Arch. d E tat, à F'iorence). Voir aussi la lettre de Madruzzo 
à Ferdinand 1er, dans les Studien  ans dem Benediktincrorden, II, 3 (1884), 457.

i Voir (¿italien und Forschunyen des Preuss. Iiistor. In s tit.,  X II, 224 ; 
Mri.LKr, Conklaxvdius, IV, 234.
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doyen Carafa se leva le premier et déclara q u ’il élisait Pape 
e cardinal de Sainte-Croix. Son vote et celui des autres 

furent consignés par un  secrétaire. Lorque le scrutin fut ter
miné, vers sept heures du soir, la cloche de l’Ave Maria sonna.
Tous récitèrent la Salutation Angélique. Là-dessus Cervini, 
dans un beau discours latin, déclara q u ’il acceptait l’élection, 
bien q u ’il se sentît indigne de la tiare et que ses forces fus
sent à peine suffisantes pour un pareil fardeau. Il ajouta 
q u ’il s’efforcerait de faire son devoir et de n ’avoir cons
tam m ent en vue que le bien universel de l’Eglise. Carafa fit 
alors remarquer que pour observer les anciens règlements, 
le lendemain matin le scrutin écrit devait être repris avec 
les suffrages publics mais sans préjudice de l ’élection déjà 
faite. En conséquence il y fut procédé dans la matinée du 
10 avril.

A une seule exception, tous les bulletins portaient le nom 
de Cervini. Lui-même donna sa voix à Carafa et fit connaître 
ainsi clairem ent q u ’il appartenait  au parti de la réforme 
rigoureuse. Il ne changea pas de nom et s’appela Marcel II '.

Le parti de la réforme, qui au Conclave de 1549-1550, 
n ’avait pu triom pher des intrigues de l ’Espagne et de la 
France, venait d ’obten ir  un succès décisif, car celui qui 
avait été élu successeur de Jules VI était l ’homme le plus 
excellent que le Collège des Cardinaux comptât dans son 
sein. • "î7f??rsX .

La famille Cervini était originaire de Montepulciano dans 
le Siennois; elle appartenait  au plus noble de cette petite et 
belle ville qui produisit beaucoup d ’hommes distingués

'■, \ yjr
1 Voir P anvinius, op. c it ., 255 ; Massa relu , 253 ; F ihmanus, 507 ; Pola.nco,

15*3. Let. de princ., III, 234-; Ciaconius, III, 304. Gomme heure de l’élec
tion M. Gozzadini indique dans son rapport : fraie 23 hore et 24 fa fatto 
papa per adoratione; le scrutin de confirmation eut lieu le matin dn 10 avril 
entre 9 et 10 heures (Arch. d’Etat, à Bologne). Sur le refus de changer de 
nom, voir P allavicini, I, 3, 112.

~ Voir Beuci, Storia d i M ontepulciano , Fircnze, 1641, 101; Busciibell, 
dans Histor. Iahrbuch ., XXI, 423; voir aussi la monographie, écrite à l’ins
tigation de Benoit XIV et toujours utilisable, de P ollidorus, De Vita Mar- 
celli U  (Romæ, 1744), où ont été utilisées tous les imprimés alors abor
dables et plusieurs sources manuscrites, notam m ent la vie de Marcel II, 
composée par son frère Alessandro. Déjà Pollidorus déplorait que, par suite de 
1 incendie éclaté au palais Cervini à M ontepulciano en 1598, il ne soit resté 
que la première partie (qui va jn sq u ’en 1538). Pollidorus a fait avec raison 
le plus souvent usage de cette Vita D i Marcello I I  scritta di propria mano 
del sig. Alessandro Cervini suo fratcllo. Banke (Pœpste , III , supplém ent,
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Le père du pape, Ricciardo Gervini, né en 1554, s 'était 
donné à Florence, d ’où sa mère Elisabeth Macchiavelli é tait  
ssue, une sérieuse culture et avait ensuite servi Innocent VIII 
comme secrétaire de la Pénitencerie Apostolique ’. Ses liens 
de parenté avec la noble famille Spannocchi de Sienne 
l ’aidèrent considérablem ent dans sa carrière.

Ricciardo résida si souvent et si longtemps chez Antonio 
et Giulio Spannochi que Sienne lui devint une seconde 
p a t r ie 2. L ’influence des Spannocchi auprès d ’Alexandre VI 
lui valut la place de vice-trésorier de la marche d ’Ancône. 
Pendan t neuf ans, il remplit adm irablem ent cette charge 
qui avait été affermée aux Spannocchi et se dévoua aux 
biens de la province. A Macerata et en d ’autres lieux, on vit 
longtemps, en témoignage de gratitude des habitants, les 
armes des Cervini sur les monuments publics et les murs de 
la ville. Les querelles intérieures e t les désordres produits 
par les bandits qui é ta ien t la plaie de ce pays, furent ré
primés par Ricciardo Gervini3.

•En 1501, se trouvant à Montefano non loin de Macerata,

n° 28), qui cite une copie de la Vita, de la Bibliothèque Albani à Rome, ne lui 
attribue cependant q u ’une part dans la ratificatiou du calendrier sous Léon X. 
La b ibliothèque Albani a péri ea 1587 avec le vaisseau qui devait la trans
porter en Prusse (voir P astor, Le B ibliotheche pvivale d i Borna, Korna, 
1906, 5). On s’est donc adressé à la copie qui est à Fcrrare , et de laquelle 
quelques extraits ont paru en 1849 dans Arch. stor. Liai. App. V II, 240, 
sans fournir sur le m anuscrit plus de renseignements. Grâce au concours du 
professeur Agnelli, j ’ai pu le retrouver à la Biblioth. com m unale de Kerrare 
dans les Miscellaz nea Rim innaldi, t. I (Ms. GI, 1, n" 264. (A oir en outre 
Panvinius, Vita M arcelli I I  (supplém ent aux éditions de P latina), qui est 
précieux surtout pour tout ce qui touche les rapports de l ’auteur avec son 
héros. Une plus brève rédaction dans M brkle, I I , 255.

1 Il apparaît comme tel en !487 ; voir Del Ldhco, F lorentia, Firenze, 1897,
269 a. 2.

* Il fut admis en 1493 par les Spannocchi dans la noblesse siennoise (voir 
Gigi.i , Diario Sánese, Lucca, 1723, 113, 141), d ’où le nom de cardinal 
Spannocchi Gervini.

3 Esercitó quell’ offizio con honore e fama et benevolenza |¡randiss¡m a di 
que’ popoli, di che si vede in Macerata, Montefano et altri luoghi di quella 
provincia ancora segno e l’arme de’ Gervini ne torrioni <1 e Ile muragtie e 
altri luoghi publici in pietre bianche elegantemente scolpite. Questo offizio 
esercitô m. Ricciardo nove anni continui per se et per la ragione delli Span
nocchi... per mezzo de’ quali M. Ricciardo hebbe principio a questa gran- 
dezza... P lus loin A. Gervini revient encore sur l’activité de Ricciardo dans 
la m arche d ’Ancône et ajoute : oltre l’aver pacifîcato que’ popoli che gravi 
inimizizie e sanguinose erano vessati, frenato le incursioni de banditi haveva 
nel castigo de’ rei et esaltazione de’ buoni lassato di se memoria e benevo
lenza grande in quel paese. Bibl. de Ferrare.

1 L. CutDAtiss I . \ untiaturbcrichtc, V, xxn) a récemment mis en doute ce



—

son épouse Cassandra, de l’illustre famille des Benci, de Mon- 
tepulciano, lui donna le 6 mai, un  fils qui reçu t le nom de 
Marcel. Un astrologue qui lit son horoscope, dit que l’enfant 
serait  un  jo u r  une grande lumière de l ’Église. L ’accomplis
sement de cette prophétie, à laquelle le père prêtait foi ‘, ce 
qui n ’avait rien d ’étonnant, é tan t données les idées d ’alors, 
paru t d ’abord peu vraisemblable, car la santé du jeune  
Marcel était déjà si menacée dès le berceau, que sa famille 
ne cessa de faire dire des messes, de donner des aumônes et 
de jeûner pour obtenir du ciel sa conservation *. Ces ins
tantes prières furent exaucées. Marcel se développa à la 
longue, non seulem ent corporellement, mais intellectuelle
m ent d’une façon remarquable. Dès sa jeunesse, il montra 
ce mélange de sérieux et de grâce qui lui gagnait tous les 
cœurs. Vif sans être grand parleur, il était à la fois cordial 
e t  résolu. A l ’imitation de scs excellents parents, il avait à 
un  h au t  degré l’am our de Dieu et du prochain. Après la 
m ort prématurée de sa mère, que sa grande piété avait 
surtout fait connaître , il montra un rare respect pour son 
père. Son biographe raconte que ju s q u ’à trente ans, il ne 
faisait pas un pas hors de la maison, sans en dem ander la 
permission à son père, sans recevoir sa bénédiction et sans 
se représenter à lui en rentrant. Gela tenait  surtout à ce que 
le père lui-même s’étais occupé de la première éducation de
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que disaient la plupart des biographes, que Marcel serait né à Montefano, 
mais ses arguments ne tiennent pas à l’examen. Le passage de la dépêche, 
qui est dans Gentile, Politica di Paolo H I  : « Il rev"'“ Marcello da Monte- 
pulciano », ainsi que le terme de l’épitaphe « Politianus » s’explique par le 
fait que la famille était originaire de Montepulciano ; le passage de P an vîmes 
dans son E pitom e P on tif. Rom. de 1557, est contredit par le texte de la 
Vita M arcelli du même P asv im üS, où il est dit expressément : in agio Pieeno 
oppido Montis Fano natus. Deux autres contem porains, qui furent en rela
tions étroites avec Marcel II  disent la même chose : Massaüellï (M e rlle , II, 
261) et A. Cebvini ( Vita d i M arcello I I ) .  On lit également dans la lettre sur 
l’élection de Marcel (L e tt. de princ ., I I I ,  234 b ) : Il Papa, benche sia nato 
a Monte F an o ... pure è da M ontepulciano. A tou t cela s ajoute le tém oi
gnage de Marcel lui-même dans sa lettre de Montefano. Pollidorus, 180.

1 Ancorche poco attendesse aile cose pertinenti alla divinazione (non divo- 
zione comme c’est imprimé dans Arch. stor. lia i . ,  App. V II, 250). dans la 
Vita d i M arcello H .

2 Oltre a ogni costume ordinario de putti, raconte A. Cervini de son frère, 
non voleva in modo alcuno gustare latte, pero la m adré infinitamente dogliosa 
et il padre similmente non si quietarono ne giorno ne notte sempre pensando 
e cercando, corne potessero aiutare il povero figliuolo che non mancasse per 
diffeto di cibo, e fra gli al tri rimedi si ricorse a Dio nostro signore e con 
messe e sacrifizi e con elemosine et orazioni e digiuni. (Bibl. de Ferrare).

—
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son fils. À Castiglione d ’Orcia, près de Montepulciano, où 
les Gervini avaient une propriété, il lui enseigna les prin 
cipes de la grammaire, de la rhétorique, de l ’arithmétique, 
de la géométrie et de l ’astronomie. Les connaissances du 
père de Cervini étaient si grandes en astronomie, que Léon X 
fit appel à ses lumières, quand il en treprit  la réforme du 
c a le n d r ie r1. 11 initia aussi son fils à la pratique des arts 
mécaniques et à l ’agriculture, où il était très expert. Marcel 
était le plus appliqué des élèves. Très soigneux de son 
temps, et sachant limiter ses relations, q u ’il n ’entretenait 
que pour se distraire de loin en loin, il sut toujours trouver 
le moyen de ne négliger jamais ses études et ses devoirs 
religieux. Il commençait toujours son travail par la prière 
et vivait avec plaisir au milieu de ses livres. Le commerce 
avec les morts, disail-il en faisant allusion à leurs écrits, est 
celui qui offre le plus d ’utilité et de sécurité \  Il était extrê
m ement tem pérant pour le jeu ,  la boisson et les plaisirs. 
Jam ais on ne le vit oisif; il savait même utiliser ses moindres 
loisirs en dessinant, sculptant, exécutant des modèles, 
reliant des livres ou en ém ondant des arbres 1 * 3.

Pour achever son éducation, Marcel fut envoyé par son 
père à Sienne, où il se distingua surtout en dialectique 
grecque et en mathématiques. A l ’époque de la Renaissance 
cette ville n ’avait pas une très bonne réputation à cause de 
la vie relâchée q u ’on y menait 4. Marcel sut y conserver 
toute son honnêteté, en ne recherchant que de bonnes com 
pagnies. Il procéda de même dans ses études, écartant avec 
soin ce qui était mauvais dans la philosophie e t dans l ’astro
nomie. L ’admirable étud ian t,  très sérieux pour son âge, 
s’acquit b ientôt à Sienne l ’affection et l ’estime générales. 
Quand ses amis et ses camarades tenaient des propos un peu 
légers, ils se taisaient sitôt que Marcel les venait re jo ind re5.

1 Voir Arch. stor. ¡ta l., App. V il, 248.
Dicendo il racionare con i morti era il più utile e più sicuro esercizio. 

(Bibl. de Ferrare, Vita, etc.)
3 Le passage est tiré de la Vita d i M arcello I I  dans Artih. stor. lia i. 

App. VII 250, Cardauss (Nuntiatusberichte, V, xxiv A. 6).
4 V oir ce que nous disions dans le deuxième volume.
5 A Siena, raconte A. Cervini, sotto la disciplina di M. Ugo imparó let- 

tere greche e sotto m. Giov Batt. Politi dialettica e mattematica. Quivi tro- 
vandosi il giovine libero et in ciltà licenziosa mostró grandissimo segno délia 
sua natural prudenza. Prim a fu alli precettori carissimo, alli compagni 
carissimo. Avertito a fulgiré la conversazione de tristi etiam di alcuni noti e
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A Sienne déjà, Marcel étudiait l ’astronomie, les m athé
matiques, l’arch itecture  et les antiquités, mais il s’adonnait 
surtout aux belles-lettres, si bien q u ’il réussit à s’exprimer 
bientôt en prose et en poésie avec au tan t  d ’élégance que de 
facilité 1.

Après l’clection de Clément VII, Marcel fut envoyé dans la 
Ville éternelle pour y achever ses études. Là, il eut bientôt 
une occasion de se distinguer. Dans toute l’Italie, à cette 
époque, on craignait un nouveau déluge. Une longue 
période pluvieuse e t les prédictions d ’astrologues célèbres 
fortifiaient les gens les plus sérieux dans cette croyance; 
Clément VII lui-même dans sa frayeur songeait déjà à fuir 
à Tivoli. Mais Marcel, dont le père n ’avait cessé de com
battre  ce genre de croyance, réussit à faire com prendre au 
Pape que cette terreur générale n ’avait aucun fondement. 
Clément VII le chargea d'écrire avec son docte père l’ou
vrage sur la réforme du calendrier, que celui-ci avait com
mencé dès le temps de Léon X. Marcel revint à Rome avec 
son travail achevé en 1525 s. Il fut distingué par Clément VII 
qui s’intéressait vivement à la réforme du calendrier et eut 
l’occasion d ’assister souvent aux doctes discussions qui 
eurent lieu à la table du P a p e 3. Marcel mit encore à profit 
avec la plus grande ardeur  son séjour dans la Ville Éternelle 
pour pousser plus avant ses études scientifiques. Il visita les 
bibliothèques et s’entre tin t avec les nombreux lettrés et 
savants qui vivaient à la Curie. Ce fut alors q u ’il noua avec 
Lampridio, Tebaldeo, Lascaris, lienibo, Angelo Colocci et

tlella patria sua, che in quel tempo si trovarono a_ Siena sapendo che la 
prattica e la consuetudine suol dare occasione al vizio ed alla virtu, perù 
sciupre converso cou uomini ottimi e letterati... Dell’ astrologia e tilosotia 
losciando quel che era particolarm ente pericoloso, quel solo che era utile 
elesse Bibl. de Ferrare. Voy. aussi P isv im u s dans M erkle, II, 255. Malgré 
cela, Marcel n eut jam ais 1 esprit complètement libéré des croyances astrolo
giques de ce temps, comme le prouve le fragment de lettre publié par 
Cariiauks dans les N untiaturberichten, V, xxiv. A. 1.

1 Negli studi di hum anité fu verauiente eccellente corne ne fanno ampia 
fede quelli che vivono e le sue scritture in prosa et in versi con somma 
facilita et eleganza da lui formate. (Bibl. de Ferrare. Vita, etc.)

4 Voir Arc h. stor. I ta l.. App. V II, 249, 254, et Marzi, dans A tti fiel con- 
</ressn stor. di Borna, I II  (1906), 649.

3 Voir les passages île lettres de Cervini publiés par Cardàuns, dans les 
Nunziaturberichtcn, V, xxm (Cart. Cerv. aux arch. (l’É tat à Florence) et qui 
servirent d abord pour écrire sa vie. Buschbell se dem andait (Histor- 
lahrbuch, xxi, 523 A. 5) si toutes les archives de la famille étaient à Flo-
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d ’autres humanistes une étroite amitié ', à laquelle il sut 
désormais rester fidèle. P a r  suite de ces relations et de la 
faveur particulière du Pape, il sem blait devoir obtenir une 
honorable situation à la Curie, lorsque l ’irruption de la 
peste à Rome amena son père, qui lui était fort attaché, à le 
rappeler dans sa patrie en mai 15262. Marcel occupa ses 
loisirs forcés par des travaux littéraires. 11 traduisit  en 
italien le livre de Cicéron sur l’Amitié après avoir tra
duit en latin des fragments d ’Euclide e t d ’autres au
teurs grecs et composé un poème sur les bains et les sources 
thermales. Il assista son vieux père dans l ’administration 
de ses biens, en quoi il se montra non seulem ent excel
len t agriculteur mais encore protecteur des pauvres t ra 
vailleurs 3.

P endan t la guerre qui eut pour conséquence le sac de 
Rome, il ne fallait pas songer à revenir dans la Ville Éter
nelle. Les troubles de cette époque obligèrent le cardinal 
Alexandre Farnèse à un long séjour à Castro. Lorsque celui- 
ci alla visiter ses biens de famille à Farnèse, il emmena avec 
lui Ricciardo Cervini, qui avait été autre  fois son condisciple 
à Florence à l ’Académie de Laurent de Médicis et dont l ’ac
tivité, si connue dans la marche d ’Ancône, était encore dans 
sa mémoire. Cette vieille connaissance, renouvelée m ainte
nant, devait être d ’une importance décisive pour le fils. 
Marcel se rendit de nouveau à Rome, en 1531, avec un nou-

rence. A cette question il faut répondre non, car à la Biblioth. de Sienne se 
trouvent plusieurs manuscrits, qui proviennent sûrem ent de ces Archives, 
tel notam m ent Codex B. V. 18 et D. V. 13 (voir Ilari, Bibl. d i Sicna , VI, 
274, 491). Ces derniers venaient certainem ent de la succession de l’arche
vêque Aless Cervini; voir D ruffel, M o n -T rid , I, 4. L hypothèse émise ici, 
que Cervini aurait remis intentionnellem ent ses papiers à ses parents, 
lorsqu’il eut été élu Pape, est rigoureusem ent exacte. Le transfert aux 
parents s’explique le plus naturellem ent du m onde, parce que Marcel II 
m ourut, avant d ’avoir pu réaliser son projet de réforme de la chancellerie 
papale (Voir aussi L aemmer, M on. Valic., 461). Il projetait aussi une réforme 
des archives.

1 Voir A. Cervini, Vila di M arcello  / / ( B ib l .  de Ferrare).
2 D’après Poludorus, 12, Marcel, après avoir gagné à llom e l’indulgence 

du Jubilé  de 1525, aurait quitté la Ville E ternelle. C’est sûrem ent inexact, car 
il existe de lui une lettre du 5 mai 1526, de Rome, dont les documents 
authentiques ju sq u ’à 1528 ne parlent pas. (Voir Cardauns, X X III). L’appari
tion de la grande peste, qu ’A. Cervini indique expressément comme le motif 
de son rappel, peut se Hxer, d ’après Sanuto, JJiarii, XLI, 346, à une époque 
postérieure au 13 mai 1526.

3 Voir A. Cervini, Vit a di Marcello I I  (Bibl. de F errare); sur la traduction 
de Cicéron voir P oludorus, 13.
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veau travail de son père sur la réforme du Calendrier et fut 
reçu là-bas très amicalement par le cardinal Farnèse auprès 
duquel il resta un an environ. Marcel, en dehors d ’un court 
séjour à Rome au printemps de 1533, consacra le temps 
qui suivit à son pays '. On voit par une de ses lettres de 
février 1534 à son père q u ’il n ’avait pas l’intention de se 
m arier il proposa alors à son père de lui donner par testam ent; 
un capital de 1 000 ducats, ainsi q u ’une rente de 100 ducats, 
afin de pouvoir se consacrer sans souci matériel à la science 
et de pouvoir vivre dans un endroit favorable, tel que Rome 
ou V en ise9. On ne sait pas si le père eut le temps avant 
sa mort, survenue le 2 avril 1534 % de prendre des disposi
tions conformes à ce désir.

Là-dessus, m ourut la deuxième femme de Ricciardo, Leo
nora Egidi Cacciaconti, qui lui avait donné cinq filles et 
deux fils. Marcel, é tan t  l’aîné, eu t à s’occuper de cette 
grande famille ; il remplit très consciencieusement ce devoir, 
cependant il était très résolu, après l’arrangem ent de ses 
affaires domestiques, à se rendre à Rome, où son protecteur 
Farnèse venait d ’obtenir la tiare en octobre 1534. Marcel 
confia l ’adm inistration de leurs biens à ses demi-frères 
Alessandro et Romolo; puis il s’occupa de l ’avenir de ses 
sœurs, dont l’une entra  dans l ’ordre des Glarisses, tandis que 
trois se m arièrent *. L ’une d ’elles, Gintia, fut mère du célèbre 
cardinal Bellarmin. A Rome, les plus magnifiques espé
rances s’ouvrirent pour Marcel. Paul III reçut le fils de son 
ancien ami avec une joie d ’au tan t plus grande, q u ’il apprit  à 
mieux connaître ses excellentes qualités. Marcel fut mis au 
rang des familiers du Pape, qui lui confia l’éducation de 
son petit-fils, le jeu n e  cardinal Farnèse. Dans cette fonction, 
il gagna la confiance et l ’affection de son élève ainsi que 
celle de Paul III. Lorsque celui-ci, au débu t de 1538, donna 
au cardinal neveu la direction de la trésorerie d ’État, Ger- 1 * 3

1 Voir Cabdaüss, xxiv.
s Ibid.
3 L ’indication de Cardauns, d ’après laquelle tticciardo serait m ort lin mars, 

est fausse. Voir A. Ce r v ix i ( Vita d i Marcelin I I  (Bibl. de Ferrare) a in s iq u ’une 
Hinqrafia di Ricciardo Cervini (Carte corr. A rch. d ’É tat à F lorence; voir aussi 
à propos de ce travail Buschbeli. qui, dans Histor. Iahrbuch, X X I, 424, donne 
la date que nous indiquons).

* Outre A Cervisi : Vita di M arcello I I ,  voir les extraits de lettres dans
CsnnstiNs, XXVI A. 1.
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vini eut, comme premier secrétaire de celui-ci, une des 
positions les plus influentes à la Curie; il fut nommé proto- 
notaire Bien que Cervini se fût tenu jusque-là entièrem ent 
à l’écart de la vie politique, il réussit cependant prom pte
m ent dans son nouvel emploi, qui était  aussi étendu q u ’im
portant. Secrétaire du cardinal neveu, il devint b ientôt 
aussi le secrétaire le plus intime du Pape. La correspon
dance diplomatique était bien adressée au cardinal neveu et 
les lettres signées par lui, mais elles étaient composées 
en tièrem ent sous l’influence de Cervini. On voit la part q u ’il 
prit  à la composition des docum ents de curie par les nom
breuses corrections qui sont faites de sa plum e fine et dis
tinguée. Comme conseiller du cardinal neveu, il é tait  le 
bras droit de Paul III dans la réalisation de ses idées. A la 
chancellerie, son influence était illimitée. Il y forma une 
école d’habiles commis et diplomates qui m ettaient toute 
leur application à la conduite des affaires et à la rédaction 
consciencieuse de tous les actes. La négligence, que l’époque 
insoucieuse de la Renaissance avait mise jusque-là à la 
rédaction des actes courants, prit  fin alors, ce qui est d ’une 
grande importance pour ceux qui s’occupent de recherches 
historiques s.

La conduite des affaires d’E ta t  le m ettait  en étroits rap
ports avec le Pape. Cervini fut logé im m édiatem ent derrière 
les appartem ents privés de Paul 111, avec lequel il d iscutait 
chaque malin des questions en c o u r s 3. Lorsque le cardinal 
Alexandre Farnèse, en mai 1539, à l’occasion de la mort de 
l’impératrice, fu t chargé de sa première légation en Es
pagne, Cervini l’accompagna. A partir  de cette époque il 
passa de la chancellerie à la hau te  diplomatie; il s’y montra 1 * 3

1 Voir E iisks, Conc. Triel., IV, 145 A. 2.
Voir S ickel, Bœmische Berichte, I, dans  le SilzunqsqericlUc der IVeiner 

Académie  CXXXIII, 13; ISic iurd , dans la lieu, d 'hist. eccl., X I, 518; voir 
aussi F iuedexburg, Bas Preuss. llis t  In stitu t : Abtrnudliiiigen der B crliner  
A U d .  1803, 7.

3 Hora cosi vivendo era molto grato a S. S'* e già nell. opinione univer
sale stimato fra i favoriti di quesla corte, dove dovendo continuam enti per 
hoffizio, eh, egli esercitava e per la tenera età del cardinale suo- padroue 
tratture col papa negozi gravissiini gli fu dato per caméra proprio luogho da 
pochi scatmi separato da quetlo dove dorrniva S. S'“ di online dello quale ogui 
m attinà andava rnentra S. K. era in letto a trattenerla ragionando di varie 
cose per certo spazio di tempo A. Cervixi, Vita di Marcello I f .  Itihl. de 
Ferrare. Voir aussi I. P o cu x i, Oratio in fu n e re  M arcclli I I ,  P o c u s t,  F.pist.,
I, 106.
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l’un  des plus actifs, des plus consciencieux et utiles servi
teurs du Saint-Siège

Combien le Pape appréciait ses services, c’est ce que montre 
le fait de sa nomination, fin août 1539, d ’adm inistrateur de 
l ’Evêché de Nicastro en Calabre, que Cervini échangea en sep
tembre 1540 avec celui des Reggio*. Déjà auparavant,  le
10 décembre 1539, Cervini avait reçu la p o u rp re 3. Si rapide 
q u ’eût été son ascension, de simple lettré particulier, au 
suprême Sénat de l’Église, elle ne souleva cependant aucune 
jalousie contre lui. Tous félicitèrent de son bonheur le car
dinal de Sainte-Croix, titre que Cervini porta désormais, du 
chef de l’Eglise de Sainte-Croix de Jérusalem. Contarini, Sa- 
dolet, Pôle, Aleander, Bembo, lui adressèrent les lettres les 
p lu s  affectueuses, lui exprimant l ’opinion unanim e, que 
Paul III, ce pénétrant connaisseur d’hommes, avait par 
cette nomination mis le mérite et la vertu à sa vraie place *.

L’occasion de cette nomination était  le fait que Cervini, 
qui accompagnait, en novembre 1539, le cardinal Alexandre 
Farnèse dans sa légation près de François Ier et de Charles 
Quint, avait été autorisé personnellement à causer d ’affaires 
avec ces deux souverains. Le jeune  légat abandonna à son 
secrétaire plus âgé que lui la conduite des négociations. 
Des rapports de Cervini m ontren t combien sa tâche était  
difficile. Il n ’avait pas été préparé aux choses de la politique ;
11 s’efforça cependant par son travail, son application et sa 
conscience de suppléer à ce qui lui m anquait  de dons diplo
matiques \

Déjà, le 24 avril 1540, avant que le cardinal Farnèse y 
reçût l’ordre de rappel q u ’il sollicitait, le b ru it  avait couru 
que Cervini devait rester à la cour de l ’Empereur. Le c a r 
dinal, par de pressantes représentations auprès de ses amis 
Bernardino Maffei et Dandino, chercha à empêcher cela. 
Paul III ne se laissa pas convaincre. Le Pape ne répondit pas 
non plus aux autres demandes de rappel tant que l’E m pe
reur n ’eut pas rendu sa décision sur le Recez d ’IIaguenau.

1 Opinion de Cabdaüns (X, xxvn).
j Voir Acta consist, dans Cabdaüns, xxvn : Taccona-Galluci, Regest. cl. 

pon tif. Rom par le chiesc della Calabria, Reggio, 1902, 272.
3 Voir notre Histoire, t. IX.
* Voir Ciaconiüs, III , 806; P oi-udobos, 2 6 ; Hefneb, supplément 4.
1 Cabdaüns.

x i v .
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A la suite de cela, Cervini pu t  enfin quitter, le 18 septem
bre 1540, Bruxelles, où Charles Quint était alors. Au milieu 
d ’octobre, il revint à Rome. Dans son rapport définitif, il 
rendit compte de ses négociations avec l’Em pereur, sur 
la question religieuse et la situation de l’Eglise en Alle
magne. Avec la franchise qui lui était propre, il y indique 
comme la cause de la séparation décisive de la nation 
allemande d ’avec Rome, l’abandon de ce qui avait jadis 
gagné les Allemands à l ’Église : l ’abandon de la manière 
de vivre apostolique pratiquée jadis  par le Saint-Siège, de la 
pra tique d ’une religion pure et ardente dans les églises, 
l ’abandon de l’exercice de la charité et de la prédication; 
enfin, il déplore la décadence de l’épiscopat allemand, qui 
n ’ayant plus que des préoccupations mondaines ne s’occupe 
plus de son troupeau 1. Cervini, au cours de sa mission, avait 
fait tou t ce q u ’il avait pu pour ob ten ir  un  changem ent dans 
l ’é tat ecclésiastique. Il avait tenu à  ce que E arnèsene fit pas 
payer les pouvoirs très étendus dont il disposait; il insistait 
également dans ses rapports à Rome sur la mauvaise im 
pression que faisaient les quêtes pour le bâtim ent de Saint- 
P ierre et il recommandait une réforme de la curie 1 2.

Le cardinal Farnèse fit un jo u r ,  en p laisantant, la re
m arque que Cervini était  encore plus Théatin  que Garafa 3, 
ce qui é ta i t  entièrem ent vrai. Du jo u r  où Cervini eut reçu 
les saints Ordres, il fut un prêtre modèle. 11 célébrait la 
messe avec une attention touchante , lisait son bréviaire a 
genoux et disait les bras en croix ses prières du matin et du 
soir. Les lectures pieuses, les examens de conscience quoti
diens, les jeûnes rigoureux, d’abondantes aumônes, et prin
cipalement la prière constante étaient pour lui une règle 
dont il ne se laissait distraire ni par les affaires les plus 
pressantes, ni par les incidents imprévus 4.

Bien que Cervini ne pù t résider dans son évêché de 
Nicastro, il ne laissa pas que de l’adm inistrer avec zèle et 
vigilance. Il nomma pour son vicaire général le meilleur 
prêtre q u ’il pù t trouver; non content de cela, il recoin-

1 Voir les rapports de nonciature de Cardàuns, V. xxx, 2. Supplém ent 1. 
465 ; 1. 408.

- Voir Rapports de nonciature , V, xxix.
3 Rapports de nonciature, V, 269.
k P ollidorus, 20.
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m anda son diocèse à l’a tten tion  des évêques voisins et de 
quelques hommes excellents, no tam m ent Galeazzo Flori- 
monte q u ’il appréciait par ticu lièrem ent pour son am our de 
la vérité. Cervini m ettait  la vérité au-dessus de tout. Son 
archiprêtre  craignait d ’abord de lui tout dire. Cervini lui 
répondit q u ’il était d ’au tan t  plus reconnaissant, à celui qui 
lui disait la vérité, que le mal lui déplaisait davantage '. 
Comme évêque de Jleggio dans l ’Émilie, Cervini appela tout 
de suite le jésuite Layncz pour la réforme des ecclésias
tiques, de même q u ’il envoya plus tard le Père Broetà Mon- 
tepulciano . * ; en 1543, il fit entreprendre une sérieuse visite 
de son diocèse, à la suite de quoi il émit plus tard ces statuts 
de réforme, que Paul III approuva.

Au printemps de 1544, Cervini échangea l ’évêché de 
Reggio contre celui de Gubbio. Là aussi, il se montra actif 
pour les réformes. Le diocèse lui fut redevable de l ’extirpa
tion des hérésies et d ’une nouvelle d istribution des paroisses 
ainsi que de la restauration et de l’embellissement de la 
cathédrale. Il tena it  un registre personnel de tou t ce  qui 
é ta i t  fait et devait être entrepris. 11 se faisait rendre égale- 
m ent compte de temps en temps de l ’observation de ses 
ordonnances. Son inlassable activité suscita une telle re
connaissance que les bourgeois de Gubbio lui élevèrent une 
statue de marbre en signe de leur gratitude 1 2 3.

Un trait particulièrem ent beau du caractère de Cervini, 
ce fut l’humilité profonde avec laquelle il accueillait tous 
les honneurs qui lui étaient rendus. 11 écrivait à son frère 
que tout le bien q u ’il obtenait  ne faisait que le lier davan
tage au Pape, à l’Église et à Dieu et q u ’il y voyait une invi
tation à remplir fidèlement et loyalement ses devoirs, « Pour

1 Voir PoLUDonus, 22-24-, qui a utilisé les archives épiscopales de TNi- 
castro. Gomment Cervini com prenait la fonction épi-copaîe, c’est ce qu ’on 
peu t voir encore dans une dédicace que lui adressa Gentianus Hervetus; 
voir S. Curysostomi, Opéra., 1, Venetiis, 1583, 232.

2 Voir Tacghi Venturi, I, 578.
3 Voir PoLLinonus, 49 ; Büscurkll, 14, 207. Dans la salle du Chapitre du 

Dôme de Guùbio est conservée la cassette de fer que Marcel II envoya à 
l’église; c’est une œuvre d ’art où l’histoire de la Passion du Christ est repré
sentée. L ’introduction du prêtre, I er janv ier 1545, est mentionnée dans le 
Lib. delle Ri fo rm e  desA rch. comm un, de Gubbio; id. M isccll. I l , un« Bando 
del luogotenente del duca d ’CJrbino de 1549 pour le repos du dimanche et 
contre la mauvaise tenue à l’église » . Je  publierai dans un autre passage les 
importantes Synodales constitutiones Eugubinæ per eard. S. Crucis (Areh. 
épisc. di Gubbio).
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toi, continuait-il, si tu m ’aimes véritablement, ne cesse pas 
de prier Dieu q u ’il m ’accorde sa lumière et son secours, 
dont j ’ai le plus grand besoin pour ne pas être trouvé plein 
de fautes et sans mérites, après avoir reçu tan t de bienfaits, 
que je  n’en puis assez remercier le Dispensateur de tous 
biens 1. »

Rien d ’é tonnan t q u ’un tel homme se soit m aintenu dans 
la confiance de Paul III. Dans l ’automne de 1541, le Pape 
l ’emmena avec lui à Lucques à la rencontre de Charles 
Quint;  avant l ’entrevue de Busseto, en ju in  1543, il l’en
voya comme légat à l’empereur. Deux ans plus tard eut lieu 
sa nomination de légat au concile de T re n te 1 2. Alors com
mença pour Cervini une nouvelle période d ’activité ecclé
siastique et diplomatique. La mission q u ’il avait de repré
senter , avec les cardinaux Pole e t Monte, le chef suprême 
de l’Église au Concile universel, était la plus difficile q u ’on 
puisse imaginer. Cervini se montra à la hau teu r  de la s i tua
tion. Son sens rigoureux de l’orthodoxie, sa science, la 
pure té  de son caractère, le p lacèrent b ientôt au premier 
plan. Il sut faire face aux circonstances les plus variées et 
t ra i ta  chaque affaire avec un zèle tel qu ’on eût dit q u ’il 
n ’avait à s’occuper que d ’une seule mission. Il com battit 
avec une remarquable décision la théorie anti-catholique de 
Constance et de Bâle, concernant la prétendue supériorité 
du Concile sur le Pape 3; il sut apaiser avec sagesse et dou
ceur les conflits que soulevait la violence de son collègue 
Monte; il aborda les questions théologiques avec une 
science, une profondeur, une conscience admirables. Dans 
toutes les discussions dogmatiques, il appa ru t  comme la 
personnalité dirigeante du Concile, tandis que le cardinal 
Monte se manifesta surtout dans les questions de droit 
canon et de ré fo rm e4. Les actes au thentiques montrent la 
collaboration de Cervini à l’établissement du décret sur le 
canon de la Bible et sur la Tradition, ainsi que sa participa
tion prédominante au Décret sur la Justification. Son acti
vité dans cette question d ’une si haute importance et qui

1 POLLIDORUS.
* Voir plus haut.
3 Voir l’intéressant essai de E iises dans la troisième communication de la 

Goerres-Gesellschaft pour 1911; Cologne, 1911, 13.
4 Voir les témoignages dans E iise s , Conn.. T r id .f V, 780, 90 L.
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était le nerf de scission en m atière de croyance se manifesta 
surtout après le projet du 23 septembre 1546; ce travail 
achevé, il ne cessa pas de rester actif

Au milieu de ces efforts extraordinaires, la faible santé du 
cardinal qui avait déjà souffert, en ju in  1545, d’une maladie 
des reins et qui en avait eu une rechute en mai 1546% fut 
fort éDrouvée. En face de la difficile situation que lui créa 
l ’a tti tude des Im périaux pendan t  l ’été de 1546, Cervini ne 
s’inspira que des vues les plus rigoureusem ent ecclésias
tiques. Il était décidé à transférer le Concile en un lieu où 
sa sécurité ne serait pas m en acée1 2 3 4 5 6. Charles Quint, quelque 
temps avant, avait tenté de gagner le cardinal, en lui accor
dan t  une grosse pension, mais avait essuyé un refus catégo
rique de cet homme incorruptible*. L ’em pereur entreprit 
alors, mais en vain, d ’intim ider Cervini par de violentes 
menaces. « L’em pereur, déclara Cervini, peu t  faire violence 
à mon corps, mais ne peut rien sur mon âm e; le Seigneur 
Dieu jugera mon attitude, je me repose en paix sur L u i \  » 
Lorsque le Concile fut transféré à Bologne ", Cervini fut 
considéré dans divers milieux comme le futur Pape. P our 
em pêcher son élection, après la mort de P au l 111, l’empe
reur lui opposa un veto n o m in a t if7.

Bien que Cervini rappelât le nouveau pape Jules III de la 
façon la plus libre à 1’observation de ses devoirs, celui-ci ne 
laissa pas que de l’apprécier grandem ent et garda avec lui

1 Voir les témoignages dans E iises, 4, 8, i l ,  26, 36, 420, 500; Hefner, 
33 ; L aüchkrt, 542.

2 Voir Massarelli, dans Merkle, I, 202, 545, 548. Sur ses maladies u lté
rieures, voir ibi(l.y 743, 869.

3 Voir plus haut.
4 Dans une note d ’A. Cervini sur les légations de Marcel auprès du Kaiser 

1539-1539, on lit : Contro quello leggesi nel Platina nuovamente stampato, 
dove pare si voglia dar a Marcello qualche taccia d intéressé, stimo bene 
d ’opporre oltre le qualita del suo viverc sempre lontano da ogni sorte di 
studio d ’accum ular riccdiezze i ri h ut i di ricclii doni fatti da esso in più occa- 
sioni sapendo per cosa certa che nell’ abbocamcnto elle fece Carlo N 1 impe- 
radore col pontehcc Paolo III avendo il detto im peradore destinato a M ar
cello allora cardinale unâ pensione di 10 000 scudi ess > la ricusô costantem ente 
e solo ne accetto scudi 1 000 sopra la cliiesa di Vagliadolid di comm anda- 
mento espresso del pontelice. Codex de la Bibl. de Ferrare.

5 Voir l’indication des sources dans Merkle, 1, 565, et P anvimus, Vit a 
M arcelli II .

6 Cervini expose clairem ent, le 10 mars 1547, son point de vue sur le 
transfert du Concile à Bologne; voir E iises, Cône. I r id . } 1024.

7 Voir plus haut.
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les rapports les plus confiants; plus d ’une fois, il fit appel à 
ses conseils e t à son concours, principalement au sujet des 
réformes En 1552, il chargea Gervitii de présider la Com
mission des réformes aux travaux de laquelle le cardinal 
p r i t  une part  active 2. T o u t  en se contenant le plus possible, 
il ne dissimula pas q u ’il ne pouvait approuver beaucoup des 
actes de Jules 111. Son chagrin fut grand, lorsque Jules III, 
en transférant Camérino à son frère, entra dans les voies du 
népotisme. Cervini avait tout fait pour l’empécher. Pour 
m arquer publiquem ent sa désapprobation, il se rendit sans 
re ta rd  dans son diocèse de Gubbio 3.

Comme sous Paul 111, Cervini lit partie sous Jules III de 
la Congrégation de l ’Inquisition romaine. Il mit à cet office 
to u t  son d év o u em en t4. Bien q u ’il se m ontrât sévère contre 
les propagateurs des nouvelles docLrines, il se garda pour
tan t  de toute exagération. Ces charges furent encore aug
mentées par le protectorat des Serviles q u ’il exerça ainsi 
que celui des Ermites Augustins, non seulement comme 
une simple fonction honorifique, mais avec la sollicitude 
q u ’il m ettait  à tou t  ce dont il s’occupait. Le général de 
l’Ordre des E rm ites Augustins Seripando a proclamé lui- 
même les grands services rendus pair lui à 6on ordre 5.

11 m anquerait  un trait, essentiel à ce portra it  de Cervini, 
si l’on ne m entionnait son am our pour la science. Home 
l ’avait tout d ’abord a ttiré  pour cette raison et plus tard, au 
milieu de tou t autres circonstances, il n ’avait cessé de 
revenir à ses chères études. Avec ce coup d ’œil précis qui 
lui était propre, Paul III avait confié pour cette raison au 
savant cardinal la bibliothèque du V a tican 0. Alors q u ’il 
n ’était que simple particulier, il était déjà un actif collec
tionneur de manuscrits et de livres; cardinal, il avait mis à 
profit toutes les occasions pour accroître sa b ib l io th èq u e7.

1 ïMmwareuj, 171, 174, 195, 197, 198, 199, 200, 202, etc. Sur la partici
pation du cardinal à la réforme des Réguliers, voir Concilio, I.XXN 111, 188 
(Arcli. sec. pap..).

•s •Voir plus haut. >
3 P msvisieb; P olijidobus, 92, 101.
* Voir notam m ent le travail approfondi de Buschbkll, Jlef. une! Inquisi

tion in Ita lien , 174, 210; voir aussi Tacühi-Vk m ’ü m , I, 553.
■ Massarklli, dans M evkle , I, 845; P oli.idorus, 93, 103.
6 Voir plus haut et la bibliographie citée là.
7 E  sebbene Marcello allora in privata fortuna non maneava di ricercare 

llbri rari et faîne ricera per ogni via possibile, de A. Cervini, de l’époque

A
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Après de nombreuses années, que le cardinal avait dil con
sacrer surtou t aux affaires ecclésiastiques et diplomatiques, 
ce dut être pour lui comme un rajeunissement de se voir 
ramené à l ’objet de son activité d ’autrefois, mais dans un 
domaine considérablement élargi. Il se consacra donc avec 
une vraie ferveur à la grande collection qui était confiée à 
ses soins. C’est à son initiative q u ’on doit de nouveaux cata
logues des manuscrits grecs et lutins '. Administrateur de la 
plus riche des bibliothèques, il ne perdit  pas de vue non 
plus son ancien projet de rendre accessibles par l’impression 
au monde allemand les plus importants manuscrits grecs 
in éd i ts8. Le registre des dépenses de la bibliothèque vati- 
cane montre avec quel zèle et quelle constance Gervini 
s’employa non seulement à conserver et à accroître les trésors 
qui lui avaient été confiés, mais à les rendre accessibles au 
p u b l i c 3. Pour reconnaître son activité, Jules III le m aintint 
dans sa fonction et le nomma bibliothécaire à vie *. Gervini, 
à la Valicanc, fit de si grandes choses, montra un coup d ’œil 
si large, déploya une libéralité si illimitée, qu il surpassa 
tous scs prédécesseurs. Non seulement il augmenta le 
nombre des manuscrits des sources les plus diverses, en 
acquérant même les manuscrits orientaux, mais il accrut 
également le nombre des employés. Il s'occupa en même 
temps de la conservation des manuscrits détériorés. Un édit 
de 1554 ouvrit la bibliothèque aux lettrés à certaines heures 
A maintes reprises, il soutint cette œuvre de ses deniers.

antérieure à 1534. Sur les achats de livres et de manuscrits que tit Gervini, 
connue évêque de Gubbio, voir P ollidorus, 51 ; les m anuscrits de Gervini 
allèrent plus tard à la Vaticane; voir Tirahoschi, V il, 1, 210.

1 Voir plus haut.
à Voir Dorez, « Le card. M. Gervini et l’imprimerie à Home », M él. 

d'archéologie, X II, 289. La m onographie de Dorez sur Gervini, annoncée 
depuis 1895 et qui traitera de toutes ces chosts avec la profondeur qui carac
térise cet auteur, n ’est m alheureusem ent pas encore parue. Les essais publiés 
dans Atél. d ’archéol. et dans la Rev. d. B ib l., V, 14 (l’exemplaire de 
Pline, etc ), 139, 153 (Romolo Gervini) nous donnent un avant-goût de ce 
travail, qui 6ans doute a dû paraître depuis.

3 Voir Dorez d an s .Fasciculus Jo W. Clark dicatus, Cantabrigæ, 1909, 142. 
Son plan nous prouve l’intention qu ’eut le cardinal de faire publier les actes 
originaux du Concile de Trente, surtout des sessions; voir E rses, Conc. 
Trid.y V, XIII, xxvu.

4 Voir plus haut et supplém ent n° 5 (Arch. sec. pap .).
5 Voir Dorez, Fasciculus, 158; M eroati, Bibl. Apost., 38, 44, 57. D’après 

Tiiuboscui, V U , 1, 221, Gervini avait aussi le projet de réunir à la Vaticane 
la collection des antiquités. Voir P ollidorus, 48.
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Non content de ce q u ’il avait fait, il ne cessa de songer à 
l ’agrandissement de la Vaticane, q u ’il considérait comme le 
plus grand trésor que possédât le Saint-Siège

Autant Gervini appréciait  les bons livres, au tant il m épri
sait les mauvais. On mentionne q u ’en 1541, le cardinal 
acheta des livres obscènes pour les faire b rû le r1 2.

Un homme d ’une curiosité si variée et d ’un savoir si 
vaste, que même des gens comme Sangallo et Michel-Ange 
appréciaient pour ses connaissances en arch itecture  et en 
archéo log ie3 4, ne se borna pas à recueillir des livres et des 
m anuscrits ;  il avait réuni encore un nombre respectable 
d ’antiquités, d ’inscriptions anciennes et de médailles '1. Sa 
maison, qui contenait ces trésors, était ouverte à quiconque 
paraissait avoir quelques capacités. Le cardinal se plaisait à 
encourager particulièrem ent les jeunes talents. Condescen
dan t et sans prétentions, ne laissant point voir la supériorité 
de son savoir, il s’entretenait avec eux de leurs études. Plus 
d ’une fois, il revit les travaux de jeunes érudits et leur cher
cha des éditeurs. Dès q u ’il reconnaissait des idées sérieuses, 
il ne se bornait pas à leur indiquer des livres et des m anus
crits, mais il leur donnait de précieux encouragements et des 
conseils. Cervini s’a ttacha ainsi toute une série de lettrés 
avec lesquels il entre tenait  un commerce de conversation ou 
de lettres. Il prit une part très sérieuse aux travaux théolo
giques de Sirleto et de Seripando. Il encouragea Luigi Lip- 
pomano à publier scs Vies de Saints et le docte P ier  Vettori 
à donner une meilleure édition des œuvres de sa in t Glé-

v

1 Lettre au card. Farnèse du 17 septem bre 1554, dans M èl. d ’arcli. 
X II, 311.

â Voir Goni, Arch. stor., I I I ,  40.
3 N ell’ architettura e cognizione delle cose antiche non fu a nessuno de’ 

suoi tempi secondo e sanno ancora molli che oggi vivono elle n e ’l San 
Gallo ne il Buonarrotti si sdegnava d ’intendere il suo consiglio, dit A. Cer- 
vi ni Vit a d i Marcello I I  (Bibl. de Ferrare); M erkle, II, xxv. Gervini était 
également membre de l’Académie de Vitruse, fondée en 1542 et il avait 
chargé Sangallo des plans de sa villa au Monte Ainiata. Ses connaissances 
en architecture am enèrent Gervini à se mêler du bâtim ent de Saint-P ierre, 
ce qui provoqua une rude riposte de Michel-Ange (voir plus haut). Au 
temps de Glément VII, Gervini s’adonna avec un tel zèle aux études archéo
logiques, qui, au cours d ’une visite aux ruines des Thermes de Trajan il 
courut un danger de m ort; voir la notice de Coutelorius, Vita M arcelli II . 
Arch. sec. pap. xi, 49, 291.

4 Voir P ollidorus, 155; R eumont, III , 2, 695; Dorez, A. É pargue, M él. 
d'archéol., X III, 322.
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m ent d ’Alexandrie. Il poussa Niccolo Béni à faire une tra
duction italienne du célèbre Gommonitorium de saint Vin
cent de Lérins. Il conseilla également à Annibal Caro e t à 
P ier Franceco Zeno de traduire en italien les discours de 
saint Grégoire de Nazianze e t  de saint Jean de Damas. 
Genziano Erveto fit sous son influence une traduction 
latine des Commentaires de saint Jean Chrysostome sur les 
Psaumes. C’est également Gervini qui fut cause que Onofrio 
Panvinio se consacra à l ’antiquité chrétienne et à l’histoire 
de l’Église. On est redevable encore à l ’infatigable cardinal 
de la traduction des Quatre Évangiles en éthiopien ainsi 
que des traductions de Théodore!, de Métaphraste et 
d ’autres. Cervini ne regretta aucun sacrifice pour l’édition 
des Commentaires d’Eustathius sur Homère. L ’appui qu ’il 
fit donner à l ’ouvrage d ’Ippolito Salviani sur les poissons 
témoigne de l ’universalité de ses goûts '.

Parmi les lettrés, Cervini goûtait surtout les natures les 
pins sérieuses qui savaient allier une rigide piété à une 
science profonde. Significatives à ce point de vue sont ses 
étroites relations avec Guglielmo Sirleto. Cervini montra 
constam m ent une sollicitude particulière dans le choix des 
gens de sa maison. Il avait coutume de dire que rien ne ser
vait plus à l’honneur et au bon renom d ’une maison que 
d ’avoir de bons serv iteu rs2. Là comme partout, il mon
trait  q u ’il ne se bornait  pas à prêcher la réforme mais q u ’il 
la faisait chez lui. Il représentait, de la façon la plus effec
tive e t la plus attirante, les idées réformatrices. Aux mœurs 
les plus pures, à la piété la plus profonde, à la plus stricte 
orthodoxie, il unissait le goût le plus profond pour les 
sciences profanes et théologiques et le zèle le plus arden t 
pour les réformes avec la plus sage prudence. Quelles espé
rances ne pouvait-on pas concevoir, en voyant appeler un 
tel homme à la chaire de saint Pierre. Tout ce q u ’il y avait  
de bon à la Curie romaine fut dans l ’allégresse, les autres 
furent épouvantés 3.

’ Voir o u tre  T ikàrosciii, V it, 1, 30 (é d itio n  ro m a in e )  e t  P ollidoeus, 75, 
Douez dans Alel. d ’archeol. X II, 291; Meiikle, II. xxvii, cxxiv; M ai Spi- 
cileg , IX x v i ;  Frcib urger K irchenlcr , X I3, 259; Meiu a t i, d a n s  la  Ttieol. 
Revue, V III (1909), 61 ; H efser , 32.

3 Voir P oli, mon us, 22.
3 P ar che Roma poco si rallegri di questa elezione, écrit Chisi dès le 

9 avril 1555. Agost. Gonzaga, évêque de Reggio, écrit le 12 avril 1555 .
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R arem ent on vit une pareille unanimité dans l’opinion 
publique comme celle qui salua Marcel II. Tout le monde 
trouva q u ’on avait élu l’homme le plus digne et le plus 
propre à conduire la barque vacillante de l’Église à travers 
les Ilots soulevés de l ’époque '. Même les Français, qui ne 
désiraient pas l ’élection de Cervini, furent bien obligés de 
reconnaître ses excellentes q u a l i té s5. Le résultat du Con
clave fut donc bien accueilli à la cour de Henri II. L 'em
pereur lui aussi oublia ses anciens ressentiments; son repré
sentant à Rome s’exprima en termes hautem ent élogieux sur 
le nouveau Pape 3.

On imagine combien se ré jouirent les représentants de 
la Réforme catholique, car ils savaient par une expérience 
de plusieurs années que Cervini était vra im ent l’homme 
capable, par son exemple, sa ténacité, sa douceur, de m ener 
à bien la réforme souhaitée de l’état ecclésiastique4. Seri- 
pando écrivait que jam ais il n ’aurait pensé q u ’on élirait un 
cardinal dont les principes étaient si inflexibles q u ’ils lui de
vaient plutôt fermer la voie à la souveraineté q u ’ils ne la lui 
ouvriraient: Seripando vit donc, dans l’élévation de Cervini, 
un bienfait particulier de la grâce divine qui avait fait to u r
ner les votes sur celui qui devait sauver Israël. Il avait prié 
q u ’un Pape fût élu qui rendait leur véritable sens aux beaux 
mots d ’Eglise, de Concile et de Réforme. Son espoir était 
m ain tenan t réalisé, son vœu avait été exaucé5..

F.n effet, les représentants de la Réforme catholique aU.cn-

On espère que Marcel II sera un bon pape, pour la religion chrétienne, 
niais à  la cour on craint sa sévérité (Arch. Gonzag. à M antoue). Voir là- 
dessus Montesa dans 'Dbufff.l, IV, 652 A. 3 La grande joie de tous ceux 
qui pensaient à l’honneur de l’Église, est m ontrée par de nombreuses mani
festations; voir, outre les citations dans PoLLiDOnns, 112, Corp. iliplom. P ort., 
V II, 385; lettre dans Gatticus, 332 A .; L. Alamaîii, Canzone a M ar
cello I I  dans la collection d ’Atanagi II, Venezia, 1565, 172. Pollidorus fait 
m ention d ’autres poésies (p. 113). Sur la joie à Venise, voir Sttirli stor. 
X V II, 528. Le nonce à la Cour impériale S. Massarelli écrivait le 22 avril 
1555 de Bruxelles aux cardinaux, que Marcel aura soin velut alter Aaron, 
de l’Afflicta et desolata ecclesia. Benedictus Deus, etc. Lett. rli princ ., XV, 
n. 71. Arch. sec. pap.

‘ Voir encore Mificis, B ricfe, 200, la lettre de souhaits de P. M anutius 
(Epist. I, 7). Uosii epist. II , 1025, et lettre de Seripando dans M iscell. A rm . 
2, t. 60, p. 320. Arch, sec. pap.

s R ibikh, II , 607; DnuFtKL, IV, 660.
8 Voir Bbown, V I, 1, n. 62, 64 ; Dbuffkl,  IV, 652.
4 Voir la lettre de Dionisio Astanagi dans Lett. d i princ ., I, 185.
5 Lett. d i princ ., III , 187h.
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daient m ain tenant l ’accomplissement de l’œuvre grande et 
difficile, que Paul III et Jules III avaient commencée mais 
avaient laissée inachevée, parce que, sans parler d ’autres 
obstacles, ils avaient encore trop l’esprit mondain de la 
Renaissance. De cet esprit, était entièrem ent exempt l ’homme 
dont le nom était devenu le synonyme de l’œuvre de renou
vellement ecclésiastique 1.

Le collège des Cardinaux était également universellement 
convaincu que si Gervini restait ce q u ’il avait été jusque-là 
tout tournerait  au mieux. Une lettre du cardinal Hercule 
Gonzague, adressée im médiatem ent après la clôture du Con
clave à Ferrante Gonzague on contient un beau et précieux 
témoignage. Hercule Gonzague avait été partisan d ’Este, il 
avait passé sans dormir la nu it du i) au 10 avril. 11 était mort 
de fatigue lorsqu’il écrivit sa lettre. Si Cervini, disait-il, est 
Pape ce q u ’il a été cardinal, on peu t en attendre la plus 
grande bénédiction pour toute l ’Eglise; il est vrai que son 
élection déplaisait extraordinairement aux gens de vie 
irclàchée. Tout le monde reconnaissait la conduite pure de 
Cervini, son am our pour la science, son sérieux et sa dignité. 
On l’avait vu rarem ent sourire; sitôt q u ’il en tendait ou 
voyait quelque trait risible, son visage se contractait un peu 
et il s’éloignait en silence avec un sérieux digne de Caton, 
jam ais  on ne l ’avait vu se plaire aux festins somptueux, aux 
fêtes ou aux plaisanteries; il désapprouvait le relâchement 
du clergé, haïssait les moines vagabonds, poursuivait les 
gens suspects d ’hérésie et n ’avait cessé de continuer sous 
Paul III comme sous Jules III l’œuvre de la réforme. Il était 
l ’opposé de son prédécesseur. Dieu dans sa miséricorde 
l ’avait donné à l ’Église, en sorte q u ’on pouvait espérer 
m aintenant l ’extirpation de nombreux a b u s 1 * 3. Tous ceux qui 
à Rome connaissaient un peu familièrement le  nouvel élu, le 
jugeaient de la même manière \  L ’am bassadeur florentin 
Serristori, fin diplomate, écrivait dès le I l avril : Bien que 
Marcel II ne souffre aucune immixtion de préoccupations 
temporelles dans les affaires de l’Église, et bien qu ’il soit

1 Voir la lettre de G. Florim onte à Marcel II datée de Sussa, 15 avril 
1555. Castel. S. A ngela, I I , p. 160 Arch. sec. pap.

s Voir le texte au supplém ent n° 34 (Hibliothèque universelle de Bo
logne).

3 Voir surtout Massakelli (p. 255).
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très économe de ses grâces, lui, Scrristori, était convaincu 
que pour tout le reste tout le monde en serait content, ca r  
toute sa conduite, pour se résumer, est celle d ’un sa in t ' .

Dès le prem ier jo u r  de son pontificat, Marcel II se pro
duisit  en véritable représentant de la Réforme catholique. 
Tout de suite après le scrutin, il fut consacré évêque, puis 
eut lieu le couronnem ent à Saint-Pierre, qui fut assez 
prom ptem ent achevé pour q u ’il pû t term iner les cérémonies 
de la Semaine Sainte qui é ta ien t déjà commencées; on épar
gna ainsi des dépenses superflues pour les fêtes du couron
nement.

Tous les Papes de la Renaissance avaient établi des céré
monies somptueuses pour le couronnem ent et cette fête 
préparée avec soin engloutissait la somme considérable de 
vingt à trente mille écus. Marcel considéra avec raison que 
c ’était excessif. Il voulut recevoir la tiare avec une simplicité 
tou t apostolique et sans la pompe usitée jusque-là. Il in
terdit  en raison du Carême ju sq u ’aux trop grandes manifes
tations de joie, au coup de canon du château  Saint-Ange et 
au feu d ’artifice si apprécié des Romains. 11 destina la p re
mière moitié de l ’argent épargné aux besoins du Saint-Siège 
et fit d istribuer l ’autre  aux nécessiteux. Le jo u r  de son cou
ronnem ent devait être un jo u r  de joie pour les pauvres 2.

Les premiers actes du Pape témoignèrent également q u ’il 
voulait éviter toute pompe extérieure et q u ’il ne voulait rien 
faire qui ne servît aux intérêts de l’Église. Au temps où il 
était encore cardinal, il n ’avait laissé aucun doute sur son 
zèle réformateur. Ç’avait été constam m ent sa conviction, que 1

1 Credo bene che habbi a essere acerrirno defensore delle autorità sua et 
cose ecclesiasliche et che ebi vorrà stare bene seco, bisognera che non metta 
m ano nell’ oftitio suo, ne si im polld. molto di benetitii et cose di chiesa, et 
in quanto aile gratie sia per andare assai più stretto che non harrno fatto 
molti dei suoi antecessori et nel resto credo che non hanno fatto molti dei 
suoi antecessori et nel resto credo che ogn’ huom o da bene se n ’ hara da 
contentare, la sustantio il modo, 1 apparentia et dem ostrationi sono corne 
d ’ un sancto. Arch. d ’E tat, à Florence.

1 Outre M assarelli, 253, voir rapport d'Avanson dans ltiniER, II , 606; 
L. Latin ii Lucubrat, II, 29 ; Masius, B riefk , 200 ; J . V. Mëggen, dans 
Archiv. f ü r  schweis. H efl Gesch., I I I ,  516; Lettre de Pasini, datée de Rome 
15 avril 1555 (Arch. Gonzague, à Mantoue) et le rapport détaillé de Polanco 
du 16 avril 1555 au supérieur de la Compagnie de Jésus dans les Cavtas 
S. lynacio , V. Madius 1889, 152. Le rapport, que Spondanus (ad à 1555 
n. 5-7) parait avoir eu sous les yeux, est sim plem ent cité avee Polanco. Dans 
P olanco, C hioti., V, se trouvent quelques additions.
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c’était  une œuvre qui ne devait plus se rem ettre; élevé à la 
souveraine dignité, il voulut aussitôt en commencer l’exé
cution. Pas de paroles, des actes, tel était son programme 
de gouvernement

C’était l ’usage jusque-là, que le nouvel élu dans la joie de 
son élévation accordât avec une excessive libéralité toutes 
les demandes de privilèges et toutes les faveurs à ceux qui 
avaient pris part au Conclave. L orsqu’on présenta ces 
requêtes à  signer à Marcel II, il s’excusa résolument, en fai
sant observer q u ’il ne voulait en aucune façon agir contre 
les décrets de réformes et q u ’il voulait réfléchir m ûrem ent 
et n ’accorder que les requêtes qui seraient justes. C’est la 
réponse q u ’il fit aux conclavistes, aux cardinaux et même 
à ses amis les plus intimes. Aucune requête particulière ne 
fut signée, mais toutes furen t soumises à  un sérieux examen. 
L orsqu’une personnalité éminente tendait au Pape du pa
pier e t une plume et le pressait avec véhémence de lui 
confirmer par signature quelques concessions, Marcel ré
pondait : « Si ce que vous demandez est juste, vous l’obtien
drez, quand je l’aurai é tud ié ;  si ce n ’est pas juste ,  vous ne 
l’aurez ni au jo u rd ’hui, ni plus tard 1 2.

Le Pape accueillit les félicitations avec gravité et modestie. 
Q uelqu’un lui ayant souhaité longue vie, il répondit : « Si 
ma vie est utile à l’Église de Dieu, il peut me la conserver; 
si elle ne l ’est pas, je ne souhaite pas q u ’elle se prolonge 
pour ne pas augm enter mes péchés 3. « Marcel II mit à profit 
les félicitations des cardinaux pour travailler à la réforme. 
11 encouragea, si jeunes q u ’ils fussent, comme nobili, les 
membres m éritants  du Sacré Collège, à  persévérer dans la 
bonne voie où ils étaient entrés et il rappela avec une gravité 
paternelle leurs devoirs à ceux qui les oubliaient; l ’indigne 
cardinal Monte, notam m ent, reçut un  blâme sévère pour sa 
vie passée. Marcel lui déclara qu ’il ferait tout pour le forcer 
à  résipiscence 4.

Le Pape rappela même les gens de sa maison à la bonne

1 Voir Massarelli, 254, 261; P akvisiüs, Vit a M aicelli / / ;  P ollidorüs,
115.

3 Voir P oranco, 155, Avansos, dans R iiiier , II , 108, et les lettres de Gol- 
zadini, de Rome, 10 et 24 avril 1555. (Arch. d ’E tat k Bologne).

3 P olanco, 156.
4 Voir au supplém ent n° 34, la lettre du card. Gonzague du 10 avril 1555. 

(Ribl. universii. de Bologne.)
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conduite, ne voulant pas qu'ils  s’enorgueillissent parce 
q u ’ils étaient m aintenant les serviteurs du Pape e t les pré
venant q u ’il les renverrait à la moindre défaillance. Mien 
du reste ne fut changé d ’abord à l’ordonnance de sa maison. 
Avant de faire de nouvelles dépenses, Marcel voulut être 
renseigné sur l’état des finances du Saint-Siège. Gomme le 
bilan n ’é ta it  pas très brillant, il résolut de restreindre déci
dém ent le train de la Cour. De nouveaux familiers ne furent 
admis q u ’en nombre très restreint, ceux qui étaient déjà en 
place furent traités avec une parcimonie do n t  plusieurs se 
plaignirent. D’après Massarelli, voici ce qui fut arreté pour 
1 entretien des familiers : chacun, sans distinction de posi
tion ni de rang, n ’obtint q u ’un seul serviteur (à 1’exeeption 
de quelques hauts  fonctionnaires à qui il en fut accordé 
deux) ; chaque jo u r  il recevait une certaine quantité  de vin 
et de pain. En outre, les fonctionnaires de première classe 
é taient payés, pour leu r  entre tien  quotidien, un septième 
de florin d ’or, ceux de deuxième classe en touchaien t un 
seizième, ceux de troisième classe, un  trente-cinquième. 
Personne ne recevait de distribution d ’orge; q u an t  au foin, 
très peu en touchaient au  plus pour deux chevaux. Les 
cuisines du Vatican furent supprimées ainsi que les livrai
sons q u ’on avait l’habitude de faire de sel, d ’huile, de 
viande, d ’orge eL de bois. Le Pape lui-même n ’eu t pas une 
au tre  table que pendant son cardinalat, où il s’était dis
tingue par sa simplicité. Le luxe, avait coutum e de dire 
Marcel, est une source de grands maux et même des pires 
désordres. La vaisselle d ’or dont on avait usé jusque-là 
ne paru t plus sur sa table; au heu d ’ustensiles de cuisine 
d ’argent, il en lit faire en cuivre. I l  voulut se restreindre de 
toutes façons pour payer par ses économies les dettes du 
Saint-Siège. Pour y réussir, il déclara q u ’il éviterait de faire 
la guerre, de bâtir des monuments inutiles, de faire des pré
sents princiers à ses parents. Dans son hum ilité, il redoutait 
la tentation que des saints même avaient subie, arrivés au 
sommet du pouvoir et qui chez plusieurs de ses prédéces
seurs avait annihilé les meilleures intentions. Il savait bien, 
déclarait-il au cardinal Gonzague, que le mieux est de peu 
parler et de bien agir; aussi promettait-il beaucoup, afin 
de se sentir contra in t par la parole donnée à m archer droit 
e t à persévérer ainsi q u ’à se m ettre à l’abri de toute in-
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constance par la peur de m anquer à ses engagements 
publics

Ce n ’était pas seulement par des paroles mais par des 
actes q u ’il s’efforçait à l ’exécution de scs projets. Dès le 
M avril, Angelo Massarelli fut appelé près du Pape et chargé 
de rechercher toutes les pièces du pontificat de Jules 111 
concernant la Réforme et no tam m ent la nouvelle bulle du 
Conclave. Celle-ci du t  être revue e t étudiée sérieusement. 
Massarelli d u t  donc se mettre im m édiatem ent en rapport 
avec le cardinal Puteo. Deux jours  après, Massarelli reçut 
l’ordre de prendre l’avis de Puteo et aussi de voir à ce pro
pos avant leur départ les cardinaux Madruzzo e t Gonzague, 
car il voulait que la bulle fût publiée le plus tôt possible 1 2. 
Dès les premiers jours de son pontificat, le b ru i t  couiait  
déjà que Marcel II exigerait de tous les évêques le devoir de 
résidence. Plusieurs de ceux-ci se préparaient déjà à rentrer 
après Pâques dans leurs évêchés3 *. Le Pape déclara au 
dataire, q u ’il ne souffrirait plus de compositions, à l’excep
tion des a m e n d e s 1. Les Juifs et les filles publiques furent 
relégués dans un coin de la ville au delà du Tibre, les Juifs 
duren t porter aussi un chapeau ja u n e ;  qu an t  aux filles ga
lantes, celles qui étaient mariées duren t être l’envoyées à 
leurs maris ou mises au couvent. Marcel parla aussi de 
soum ettre à l’Inquisition les cas de so d o m ie5. Que d ’autres 
mesures l’igoureuses de réforme fussent à la veille d ’être 
prises, on pouvait l ’induire de ce détail, que le cardinal 
Carafa était logé au Vatican 6. L ’impression produite par

1 Outre Massarelli, 261, voir P olanco, 153, ainsi que Chron., V, 14, et 
notam m ent Panvinius, Vit a M arcelli II . Antonio Lorenzini fut un maestro 
di Caméra, très estimé du Pape (voir Cocciano dans D ruffel, IV, 662). 
Ant. Helius (Elio), évêque de Pola, était prem ier secrétaire et Aug. Massa
relli lui servait de sous-secrétaire, c’est ce quém andé  Serristori dans sa lettre 
du 13 avril 1555 (Arcli. d ’Et. à Florence). P . Gualterius fut établi secrétaire 
des brefs en latin (voir Merklk, II, xxxwii) Sirleto fut nommé referendario, 
Commendone fut admis parmi les familiers ; P . Vettori fut également appelé 
à Home. P ollidorus, 130.

• Massarelli, 256; voir la lettre de A. Gonzague au châtelain de Mantoue, 
de Rome 12 avril 1555 (Arcli. Gonzague à Mantoue).

3 Voir la lettre du card. Gonzague du 10 avril 1555 (tiibl. iiniv. de Bologne 
et Lett. de ’P rin c ., I I I , 235.

K Questà sera ho inteso che ha imposto al Datario che non vuole che pigli 
compositione alcuna salvo di quelle cose dove fussi colpa. Lettre de Serristori 
du 11 avril 1555. (Arch. d ’é ta t  à Florence.)

5 P olanco, Chron., V. 14.
0 Al card. S. Agnola ha dato in palazzo le stantie di torre Borgia, dove
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tout cela fut si profonde que beaucoup, sans a ttendre 
l ’apparition des ordonnances de réformes, changèrent d ’eux- 
mèmes et sans tarder leur manière de vivre ',  ce qui était 
assurém ent la meilleure et la plus efficace des réformes.

Marcel II prit  part aux cérémonies de la semaine sainte 
avec le plus grand recueillement. On fut surpris de le voir 
se rendre constam m ent à pied à Saint-Pierre et à la chapelle 
du palais, où il disait très dévotement sa messe 2. Après le 
service divin, le vendredi saint 12 avril, le Pape montra q u ’il 
se proposait aussi de réformer la musique d ’église. Il fit 
notamment appeler les chantres de la Sainte Chapelle et leur 
recommanda de veiller à ce que la musique de ces jours de 
deuil n’eût aucun  caractère joyeux et enivrant : il demanda 
aussi q u ’on exécutât les chants de telle façon q u ’on pût 
comprendre les paroles 3.

Le jo u r  de Pâques, le Pape célébra la grand’messe à 
Saint-Pierre, où il distribua la sainte communion aux ca r
dinaux et aux autres personnalités éminentes. Ensuite eut 
lieu la bénédiction solennelle. Ç’avait été jusque-là un 
usage de je te r  à cette occasion des pièces de monnaie au 
peuple assemblé sur la place Saint-Pierre. Un représentant 
de la réforme catholique ayant fait observer q u ’il serait plus 
agréable à Dieu d ’employer cet argent en œuvres de charité 
et pour les pauvres, au lieu de pousser le peuple à ces scènes 
scandaleuses, le Pape fut de cet avis et aussitôt fit procéder 
en conséquence. Le même jour,  il réitéra l ’ordre qui n ’était 
presque jam ais observé de faire des lectures spirituelles à 
la table des évêques. Il fut le premier à se soumettre à cette 
prescription. Après la lecture il fit engager des discussions 
pieuses 4.

Le lundi et le mardi de la semaine de Pâques (15 et 
16 avril) Massarelli reçut l’ordre de consulter, sur la nou
velle bulle du Conclave, les cardinaux Carafa, Morone, Tru-
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stava il s. Baldovino, et al Teatino quelle di guarderobba, (love stava il card. 
di Monte. Serristori le 13 avril 1555. Arch d ’iîta t à Florence.

1 Voir la lettre de Iîaverto aux Arch. f ü r  Schweiz B ef. Gcsch, I I I , 518.
s P olasco, 154
3 Massarelli, 256, Ce témoignage prouve, que le point de vue, que le 

docte auteur de l’essai sur : « Die K irchenm usik und das Tridentsche 
Konzil » (Hist. pol. B l. XL11, 895) combat, contient cependant au fond un 
germe de vérité.

4 Voir P olanco, 154; Massarelli, 257.
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chsess, Médicis, Mignanelli, Saraceno, Cicada et Bertano, 
car le Pape éta it  persuadé que cet acte aurait  d’au tan t  plus 
d ’action q u ’il au ra i t  été plus sérieusement étudié

La personnalité idéale du nouveau Pape avait produit sur 
les Romains une telle impression, que, si l’on en croit un 
ambassadeur, tous déposèrent les armes aussitôt après son 
élection 2. On se dem andait surtou t quelle conduite 
Marcel II allait tenir vis-à-vis de ses nombreux parents. Le 
souvenir des excès des papes de la Renaissance à ce sujet 
était encore si vif, que beaucoup craignaient que l ’am our de 
la chair e t du sang et que le nombre de ses parents détour
nassent le Pape de la voie d ro i te 3. Ces craintes duren t 
s’élever, lorsque Marcel, en vue de sa sûreté personnelle, 
confia à deux membres de sa famille d ’importantes fonc
tions : Giovan Battista Cervini fut nommé châtelain du châ
teau Saint-Ange, Biagio Cervini com m andant de la garde du 
Vatican*. Si l ’on pu t  croire q u ’allait commencer un régime 
de népotisme, on fu t complètement détrompé. Marcel savait 
très bien la déplorable influence d ’une telle faiblesse chez 
nombre de ses prédécesseurs. Cardinal, il en avait assez sou
vent détourné Paul III et Jules III. Il n ’en était que plus 
résolu à s’appliquer à lui-même les conseils q u ’il avait 
donnés à d ’autres, il déclara donc, dès le début, q u ’il ne 
souffrirait pas que son frère Alexandre vînt à Rom e; il en
tendait que celui-ci restât chez lui et y vécût non en grand 
seigneur, mais en simple bourgeois comme auparavant. Il fit 
écrire à Montepulciano que, sous peine d ’encourir sa dis
grâce, ni Alexandre Cervini, ni aucun autre  de ses parents 
ne devaient se m ontrer  à Rome °. Le fils d ’une de ses sœurs, 
qui résidait à Orvieto, é tan t néanmoins venu dans la Ville 
Eternelle, pour saluer le Pape, celui-ci lui fit dire q u ’il 
n ’avait q u ’à repartir ,  car il ne lui serait point accordé d 'au 
d ie n c e 7. Même les deux jeunes neveux du Pape, Ricciardo

1 Massaiibm.i , 257.
' Deuxième lettre «l’A. Gozzadini, datée de Rome, 10 avril 1555 (Arch. 

«l’E tat à Bologne).
3 P oi.axco, 154.
* MassARKi.Li, 258 ; P aguiiccui, Castki.lam , 127. Sur G. B. Cervini, voir 

Buscubei.i, dans Histor. Jahrb., XX I, 423.
5 L koaz, di S e n  istori, 350.
6 Voir Lctt. de princ ., I I I ,  235; P oi.ango, 154; Massa rki.i.i , 261.
7 Lettre de Serristori du 13 avril 1555 (Arch. d’E tat à Florence).

.1

33

xtv.



34 H I S T O I R E  DE S  P AP E S .

et Erennio Cervini, fils de son frère Alexandre, et qui avaient 
été jusque-là élevés à Rome par Sirleto et montraient des 
dispositions naturelles pleines de promesses, n ’avaient aucun 
espoir d ’être spécialement distingués. Comme on dem andait 
s’ils viendraient habiter au Vatican, le Pape répondit : 
« Q u’ont-ils à faire au sacré palais? Prétendent-ils  avoir le 
droit d ’en hériter? » Pas le moindre bénéfice ne leur devait 
être accordé, avant q u ’ils eussent a tte in t  l ’âge requis par 
l ’Église. Ils devaient continuer à vivre dans la même retraite, 
ne [joint avoir de nouveaux serviteurs eL ne pas recevoir de 
visites. Le Pape ne détestait pas de s’entendre reprocher sa 
sévérité e t même sa cruauté  envers les siens. Ayant appris 
que lesdits neveux s’étaient laissé en tra îner à mettre des 
chaussures pourpres et des manteaux de soie, il leur donna 
l ’ordre d ’y renoncer. P o u r  rendre impossible à l’avenir tout 
népotisme, Marcel résolut de publier une huile qui interdi
rait, sous les peines les plus sévères, toute transmission de 
biens d’Église à des parents. Depuis Adrien VI aucun Pape 
n ’a montré un  pareil éloignement des liens de la nature . Ce 
ne fut que sur la recommandation des cardinaux que cer
tains membres de la famille Cervini, se trouvant dans le 
besoin, obtinrent quelques légers secours e t cela seulement 
quand  une enquête sérieuse les en eu t montrés dignes. Seul 
le mérite e t  non pas le sang avait du prix à ses yeux ‘.

Dès le premier jo u r  de son pontificat, le Pape donna un 
exemple de la sévérité avec laquelle il voulait que la justice 
fût rendue à Rome. L ’am bassadeur espagnol lui dem anda la 
grâce d ’un meurtrier de qualité. Marcel, prenant un visage 
sévère, s’y refusa en faisant observer q u ’il ne voulait pas 
commencer son règne sous de tels auspices, en absolvant 
un  assassin. Les présidents des tribunaux civils et criminels 
reçurent l ’ordre rigoureux de ne se laisser influencer par 
aucune considération, provinssent-elles de parents du Pape, 
résolu q u ’il était à se faire rendre un compte sévère de leurs 
fonctions de juges. Aux auditeurs qui venaient le visiter, 
Marcel dit q u ’ils eussent à s’abstenir à l’avenir de ces mani
festations superflues de politesse et de s’occuper au con
traire des devoirs de leur charge a.

1 Voir P olakco, 155; Lctt. de princ ., III , 235; L egaz, di Serristori, 350; 
M assarelli, 261.

1 Voir Polahoo, 155; P auvimüs, Vitu M arcel H II .
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Cette manière de faire produisit un  tel effet que, d ’après 
un mémoire contemporain, l’aspect de la ville était  presque 
entièrem ent changé; il y avait lieu d ’espérer que la justice 
allait régner au lieu de la fa v e u r ' .  Marcel II examina 
aussitôt les désirs et les besoins du  peuple romain. Pour  
entendre toutes les plaintes, il décida, bien que le poids des 
affaires fût particulièrem ent lourd, pendant les premiers 
jours de son gouvernement, de donner audience à tous, 
même aux plus humbles. Cinq cardinaux, Garafa, Carpi, 
Morone, Cicada, e t le cam érier  Sforza de Santa Fi ara  furent 
chargés de délibérer sur les besoins de la ville de Rome, de 
s’occuper des approvisionnements de blé e t de vivres, ainsi 
que des réductions d ’im p ô ts1 2. Après de tels débuts, on 
comprend q u ’on a ttendit  d ’un si « saint pape » la suppres
sion complète de tous les abus qui s’étaient glissés dans 
l ’administration de l’Étal de l ’Église3. Comme, malgré scs 
économies, le Pape ne réussissait pas à couvrir les besoins 
du Saint-Siège e t à payer ses grosses dettes, il se vit m alheu
reusement contra int à ré tab lir  le nouvel impôt institué par 
Paul III, le Sussidio. II décida que l’impôt sur les Juifs, dit 
du vingtième, serait appliqué à l ’entretien des cardinaux 
les plus pauvres *.

1 P ocanco, 155. Voir aussi la lettre de Filippo Zoboli à A. Cervini, de 
Home, 13 avril 1555, et celle d ’Ottavio Gracclio à A. Cervini, de Home, 
23 avril 1555. Carie Cerv , 52 (Arch d ’État à Florence)

2 Voir Massaiœli.], 258; de p rm e ., 1, 185. lieux brefs à l'em pereur
et au nonce Massarelli, 20 avril 1555, où il est question à Home, pour éviter 
la disette, d ’acheter du blé de Sicile (A rm , 4«V. i VI, n°‘ 94-, 95. Arch. 
pap .). Serristori, à propos des audiences, écrit le 11 avril : Ilieri stette tutto 
il giorno fia la sala di Conslantino et la prim a caméra che gl’ è a canto a 
porte aperte, dove ciascuna persona di qualunque qualità ancorche minima 
gli possette parlare che furono infinité; le 13 avril : Ha detto volere due 
voile la settimuna dure audientia pubiica in modo che quai si vogli minima 
persona gli possa parlare (Arch. d ’Etat h Florence).

3 Poiche non ho che dire molto a V. V. S. S. con questo spazzo din i solo 
délia grande aspettatione nella quale si sta per il buon nome et l’ottima fama 
sparta  ch’ ogni giorno più augmenta con gli effelti délia bontà, bénignité^ 
elementia, virtu, justitia et santitii di N. Srs, dalle quale cose tutte si puo 
sperare ch ’ ogni abuso, mala introduttione posta nelle città del statu eccle- 
siastico per quai si voglia causa et accidente sia per riformarsi et ridursi ad 
una meta et ordine ottim am ente salutifero et satisfattorio a tutti li sudditi di 
S. B“ . A. Gozzadini, le 20 avril 1555 (Arch. d ’É tat à Bologne).

* Voir Pasvimiiis, Vita M araelli / / ,  qui remarque : Sedis enim Apostolicae 
stabiles redditus-sunt CL m illia aureorum , ex hoc subsidio reliqui et triginta 
millia qui ex censibus hauriuntur. Sur le Sussidio de Paul 111, voir plus 
haut.
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En ce qui concerne l’attitude de Marcel II dans les ques
tions politiques, l’am bassadeur impérial déclara que tou t ce 
q u ’on pourra it  obtenir du nouveau Pape, serait q u ’il invitât 
les princes chrétiens à faire la p a i x 1. Le Pape s’expliqua 
aussitôt dans ce sens auprès des ambassadeurs 1 2 et ce fut 
dans le même esprit que furent rédigés les brefs, par les
quels il annonça son élection à l’empereur, au roi de France 
et aux autres princes chrétiens 3 *. Au nonce en France et au 
légat Pole il recommanda de faire tout ce qui serait en leur 
pouvoir pour obtenir la paix*. Dans la question siennoise 
qui devenait de plus en plus brû lante tous les jours, Marcel 
tenta de faire accepter sa médiation aux deux partis. Il 
refusa le secours que lui dem andaient les assiégés contre le 
duc de Florence et les Impériaux. Père universel de tous les 
peuples chrétiens, il é tait  tenu de ne favoriser les efforts 
d ’aucun parti, encore moins de se laisser entra îner dans des 
plans de guerre. Les Siennois ne devaient pas repousser les 
conditions favorables qui leur é taient faites pour leur reddi
tion, car on doit se soum ettre à la nécessité. Le Pape dans 
diverses lettres exhorta le duc Cosme à la douceur. Quand 
Sienne tomba et que la prise s’en fit sans tumulte ni pillage, 
sa satisfaction fut g ra n d e 5.

P o u r  m ontrer le caractère pacifique et hautem ent idéal 
de Marcel II, on lui attribua le projet de licencier la garde 
suisse. Il disait souvent que beaucoup de princes chrétiens 
seraient plus à l’abri de leurs ennemis grâce au signe de la 
croix que grâce à leurs armes; que le représentant du 
Christ n ’avait pas besoin d’épée pour sa sécurité ; qu'il serait

1 Voir les lettres des i l  et 19 avril 1555 dans Driîfeer, IV, 652.
s Voir R ibieh, I I , 606.
3 Voir les lettres à Charles Quint, Henri I I , Philippe II et Masius (A rch.

sec. pap .). . .
* L ’ordre au nonce en F rance, du 16 avril 1555, contient l ’exhortation de : 

batter a la porta de la pace tinche ci sia aperta, de s’y tenir, de p rier et faire 
prier pour la paix (A rm ., 44, t. VI, p. 213. Arch. sec. pap ). Sur Pole 
voyez P ie p e r , 73. .

3 Outre la lettre de Serristori du 14 avril (L egaz, di Sernstori, *151), voir 
le rapport du même du 25 avril 1555 (Arch. d ’rUat à Florence). Voir plus 
loin le bref à Cosme 1" du 19 avril 1555 dans Rayxald, 1555 n» 19. Par 
bref du 16 avril 1555 (Arm ., 44, t. IV , n° 79), Marcel II recom m andait au 
duc de Florence son vieil ami Bart. Cavalcanti (sur le résultat, voir A tti  
M od., IV, 145); t. IV, n° 82. Bref pour Manlio Marignani du 19 avril : 
chaude recom mandation de Sienne. Voir aussi Adriaki, X II ;  Pollidorus, 
118.
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préférable que le pape fût tué par des malfaiteurs, si le 
m alheur le voulait, que de donner un mauvais exemple au 
monde chrétien. Panvinus qui raconte cet entretien signale 
encore un  cas de la rigoureuse neutralité de Marcel II. Le 
cardinal Madruzzo désirait la légation de Bologne. Le Pape 
la lui refusa, parce que ce cardinal était un des principaux 
partisans de l’em pereur e t un ennemi de la France. Au lieu 
de cela, il lui donna, sur le conseil du cardinal Gonzague, 
dix mille ducats pour le dédom m ager de ses frais pendant 
le Concile; c’était plus que la légation ne lui au rait  rapporté 
en deux ans

Marcel ra ttachait  à cette neutralité ses efforts pour la 
réforme, au bénéfice des intérêts ecclésiastiques. Il faisait 
prier  l’em pereur e t le roi de France de l’appuyer aussi de 
leur côté, en ne choisissant que de bons et dignes évcques et 
en veillant à ce qu ’ils observassent leur devoir de résidence*.

Marcel II se montra rigoureux dans toutes les nominations 
aux emplois ecclésiastiques; dès le débu t il ne cacha pas 
q u ’il ne voulait faire avancer personne qui ne le méritât. 
On en rapporte un exemple très significatif. Jean-Baptiste 
Gervini lui ayant demandé une cure vacante dans le diocèse 
de Cuença en Espagne, il repoussa sa demande ignominieu
sement. Cette cure fut donnée à un Espagnol du pays, qui 
n ’avait fait aucune dém arche pour l’obtenir et n ’y avait 
même pas songé. Les gens de la curie fureut b ientôt dans le 
marasme. Tout es t  triste, sombre, monacal, écrivait Massa- 
relli dans son jo u r n a l 1 * 3. Il y revient encore quelques lignes 
plus loin, disant q u ’une profonde tristesse s’était  emparée

1 P asyisics, Vita Marc.elli II .  Il apparaît douteux que Marcel II ait 
réellem ent pensé à licencier la garde suisse, car .1 V. Meggen, le capitaine 
de cette garde, rapporte que le Pape lui a dit que les Suisses devaient conti
nuer leur service; voir A rchiv f ü r  Schweiz. Ref .  Gesch., I I I ,  517.

- La brève observation de Serristori dans sa lettre du 14 avril 15o5 
(Lkoaz, 350) est complétée par son rapport du 22 avril 1555, dans lequel on 
lit : » Intendo corne il Papa ha m andata il Monteinerlo (voir Caho-F ai\hèsk, 
Lottere, I I , 161), in Francia con un breve al Rè per far compliment! et per 
pregarlo volere ordinäre ehe i vescovi clic sono in quel regno vadino a le loro 
chiese, et quanto ai car11 harà piacere ehe S. M1“ rnandi a Koma, dove è la 
stantia loro, pu r in questo non ne la vuol gravare piu ehe tan ta , volendo chc 
lei se ne sodisfaccia et che S. Mla non habbi riguardo ail aspettarsi à S. Sta la 
dispositione dei benelitii da’ cnr1' che morissino in questa cortc, perché oceo- 
rendo il caso ne provederebbe secondo la volonté di S. M1“ Christ1”11, pure ehe 
la proponessi persona idonea et conveniente. (Arch. d Etat à Florence.)

3 Massarelli, 261.



38 H I S T O I R E  DES P AP ES .

de Rome, où les parents du Pape aussi bien que ses fami
liers avaient compris q u ’ils n ’obtiendra ien t rien ou du moins 
peu de chose. Nombre de gens de la curie avaient tellement 
peur des réformes du nouveau pape q u ’ils abandonnaien t à 
vil prix des charges qui leur avaient coûté très cher

Non seulem ent le pape ne se bornait  pas à penser aux 
réformes de toute sorte, mais il songeait encore à réun ir  le 
concile. C est à tort, disait-il, q u ’on avait essayé de per
suader à ses prédécesseurs que la réforme d im inuerait  le 
prestige du pape. Il était convaincu q u ’il ne pourra it  q u ’y 
gagner. Les réformes étaient le meilleur moyen de fermer la 
bouche aux luthériens. Il ne s’en laisserait dé tourner par 
rien et t iendrait  su rtou t la m ain à ce que les pasteurs obser
vassent la résidence e t laissassent aux yeux du monde les 
affaires profanes s.

Pour l ’exécution de ses plans de réforme, Marcel comptait 
surtout se servir du nouvel Ordre, qui venait de prendre une 
si vaste extension et s’était ra ttaché le plus étroitem ent au 
Saint-Siège : je  veux parler des Jésuites. Les relations de 
Gervini avec eux é taient très anciennes. Il a im ait  les dis
ciples de son ami Ignace de Loyola, parce q u ’il les connais
sait depuis leurs débuts à Rome, parce q u ’il s’était rendu 
compte par lui-même, à Trente, de leur activité réforma
trice, parce q u ’il savail, ainsi que le dit Polanco, ce que Dieu 
avait réalisé par eux ju sq u ’aux Indes. A diverses reprises, les 
Jésuites avaient été ses confesseurs. Peu avant de venir à 
Home pour son élection, il s’était confessé au recteur du 
collège des Jésuites à Loretta, y avait d it  la messe, y avait 
distribué de sa propre main la sainte communion aux Pères 
et les avait exhortés à persévérer dans la vertu. Lorsque 
Ignace de Loyola vint voir avec un autre  père le nouveau 
Pape, il en reçu t un accueil plein d ’affection. Marcel les 
embrassa tous les deux et leur donna le baiser de paix. 
Ensuite il en tre tin t  Ignace de ses projets de réforme et lui 
exprima le désir que deux prêtres de la Compagnie de Jésus 
prissent domicile au Vatican, afin de leur pouvoir dem ander 
conseil à toute heure. Dans cette audience, Marcel pria le 
général de 1 Ordre de lui dire toujours en toute franchise, ce 1

1 M assarki.i.i , 2 0 2 .
1 Poi.i.iDoiius, 122.
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q u ’il considérait comme désirable pour la gloire de Dieu
P endan t  que le renom de la vertu et de la sainteté de 

Marcel II 1 2 3 * se répandait par toute la chrétienté * et éveillait 
des espérances de plus en plus grandes, les amis de la Ké- 
forme trem blaient à Rome, pour la vie du Pape.

La santé de Marcel II, depuis sa jeunesse, avait toujours 
été très chancelante, plusieurs fois déjà la faiblesse de son 
corps ne paraissait pas proportionnée aux efforts q u ’il lui 
dem andait On s’eu apercevait à sa ligure mince eL chétive, 
à son visage sérieux et pâle q u ’entourait  une longue barbe 
noire et l’on devinait combien était taible l 'enveloppe cor
porelle dans laquelle habita it  ce ferme e s p r i t1. A maintes 
reprises déjà de graves maladies avaient conduit le cardinal 
Cervini au bord du tombeau. P endan t  le conclave où avait 
été élu Jules II, il avait été déjà très souffrant. En mai 1550 
il lit une maladie si grave, que sa fin paraissait certaine. Un 
long séjour dans les montagnes paternelles le ré tablit  mais 
il resta faible 5. On devine le grand danger que les efforts 
moraux et corporels q u ’am enait son élection à la papauté, 
devaient avoir raison rap idem ent de cette constitution 
délicate et maladive. Plusieurs fois on avertit Marcel de 
ménager ses forces e t  de songer à sa santé. Au cardinal

1 Voir P oi.axco. I.à se trouvent les déclarations transmises par d ’anciens 
écrivains et que Marcel aurait faites à Ignace : Tu milites collige et bello tuos 
instrue, nos uteuiur (Ciaconiob, I I I ,  804), que Gothein (Icnatius, 473) a 
recueillies. Gothein écrit constam m ent Marcel III .

i Dio laudato poiche noi havemo un bono et sanlissiino pastore, écrivait 
A. Gonzague, le 17 avril 1555, de Home, au châtelain de M antoue (Ârch. 
Gonzague). U. Gozzadini, dans une lettre du  ¿0  avril 1555, qualifie aussi 
Marcel II de pontehee santo. (Arch. d’É tat à Bologne.)

3 Voir outre les témoignages dans P oi.lïdorus,  133 5 Ordkcops, Chvonilf, 382.
■* Voyez les observations faites dans la lettre d  E. Gonzague du  10 avril 1555 

(Bibl. univ. de Bologne : voir supplém ent n° 34) et dans les l.ett. tle p rinv ., 
I I I ,  234.b Gn magistral portrait de Pontonno (Galerie Borghèse à Rome, 
n° 408) m ontre le cardinal Cervini ass(s à table, un livre ouvert devant lui, 
profondément sérieux, avec des yeux exprim ant la puissance (voir BtuuiK- 
hardt, Beitrau/e, 332). La Bibliothèque Valicane conserve de lui un deuxième 
portrait du temps de son cardinalat. L ’allure de la tête m ontre que le portrait 
est d ’un homme en pleine jeunesse. Sur sa médaille de Pape, Marcel apparaît 
chauve (Müktz, 111, 240). Le portrait de Marcel II par Vasari se trouvait au 
Dôme, à Naples (voir Ciaconniu, I I I ,  808; P orlidorüs, 152). Un autre portrait 
dans la salle du Concile au château de Caprarola Une statue de m arbre au 
Dôme de Sienne m ontre le Pape assis et bénissant. Le beau cachet du cardinal 
Cervini est d écrit dans P ahini-F iiassosu, 37. Médailles (voir CiACoatus, 
III , 808; V a r a n ,  99) et m onnaies de Marcel II (voir Skrafiki, 263) sont 
très rares.

5 M assarklu , 10, 12, 44, 71, 172, 174; Lettere île’ p r i i ic . ,  I ,  185.
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Sforza, qui se permettait  de telles observations, le Pape 
répondit : « Du jo u r  où j ’ai pris sur moi le soin de toute 
l’église chrétienne je  me suis voué tout en tier au troupeau 
chrétien. Le h au t  sacerdoce implique les plus hautes obli
gations; ce n ’est ni une dignité ni une souveraineté, c’est 
une charge et un  service '. »

Marcel II ne sentait pas seulement avec sérieux le poids 
des affaires mais aussi la responsabilité que la dignité 
suprême en tra înait  avec elle. Ce grave et consciencieux 
pasteur suprême s’écriait, dans la même pensée, q u ’il ne 
com prenait pas, com m ent un homme, élevé à un tel poste 
pouvait aller au ciel. Il répéta aussi souvent le mot 
d'Adrien IV, qu ’il n ’y a pas d ’homme plus misérable que le 
Pape, que son état est le plus digne de compassion qui soit, 
que le bonheur de sa vie n ’est qu ’am ertume, que le siège 
pontifical est plein d ’épines et de pointes, que le poids de la 
tiare est si lourd, q u ’il écrase les plus robustes épaules *. Le 
souci de la réforme du clergé l’occupait tellement nuit et 
jo u r  que son corps menaçait d ’y succomber. Dès les premiers 
jours  de son règne, sa faiblesse éta it  visible, il ne s’en prêta 
pas moins aux longues cérémonies de la semaine sainte, 
observa selon son habitude le jeûne  le plus rigoureux et 
donna des audiences sans interruption. Dès le jeudi saint, le 
11 avril, pendant q u ’il lavait les pieds des pauvres, des obser
vateurs rem arquèrent q u ’il trembla tou t à coup de froid et 
changea de couleur 1 * 3. Malgré cela, il ne se ménagea pas les 
jours suivants, prit  par t  au service divin, célébra la grand’- 
messe le jo u r  de Pâques et travailla à la question de la 
Réforme. Le 18 avril, il consacra encore les Agnus Dei dans 
la salle de Constantin. Le 10, il se sentit si las et si malade 
q u ’il ne put promettre de distribuer les Agnus Dei le ¿0 *. Il 
d u t  également, sur le conseil des médecins, suspendre les 
audiences, q u ’il avait accordées jusque-là avec une extraor
dinaire libéralité. Un violent catarrhe accompagné de toux 
saisit le Pape et bientôt la fièvre s’em para de lui. Une saignée,

1 POLLIDORUS, 131.
“  P a u v in iu s , Vita M a rce llill.
3 Voir le rapport de Jakobus Riballus à A. Gervini sur la dernière maladie 

de Marcel II dans P ollidorus, 134. Ant. Lorenzini rapporte, le 13 avril 1555 
à A. Gervini, quand le Pape est « so affannato ehe è una couipassione a 
vederlo » .

K Msasarklli, 258.
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le 21, paru t lui procurer du soulagement Sitôt que Marcel 
se sentit mieux, il ne voulut plus de repos, bien que le ca ta rrhe  
et la fièvre ne l’eussent pas abandonné, car ses devoirs 
l’occupaient jo u r  et nuit,  ainsi que le remarque Massarelli. 
Le 25 avril, il fit appeler Massarelli et lui donna l’ordre de 
déclarer aux cardinaux Puteo et Cicada, que c’était la 
volonté du Pape, q u ’ils soumissent à un nouvel examen, 
pendan t sa maladie, toute l’œuvre de réforme préparée sous 
Jules 111, afin qu ’il puisse avec eux l ’am ener à bonne fin, 
après sa guérison. Le lendemain, le Pape invita avec force 
les officiers de la signature à tenir expressément la main aux 
prescriptions de réformes rendues par lui *.

Les médecins lui avaient défendu de donner des audiences. 
Marcel II n ’en tint pas moins à s’occuper des affaires pres
santes. 11 espérait pouvoir se rendre bientôt au palais de 
S. Marco et grâce à ce changem ent d ’air  être g u é r i1 2 3 4 5 * * * *. Le 27, 
son état empira considérablement et les médecins interdirent 
toute occupation sérieuse L Ceux-ci ne le croyaient, point en 
danger de mort;  le Pape lui-même, qui ne se sentait pas bien 
du tout et que son catarrhe tourm entait  fort % était égale
m ent optimiste et finit bientôt par négliger de nouveau com
plètement sa santé, pour pourvoir aux affaires urgentes. Le 
29 avril, il ne se borna pas à recevoir les ducs d ’Urbin e t 
de Ferrare, venus à Rome pour lui rendre hommage, mais 
encore les cardinaux Farnèse, Guise, Este et Sforza ainsi 
que d’autres personnes, parmi lesquelles Massarelli, à qui il

1 Voir le rapport détaillé de U. Gozzadini du 22 avril 1555 (Areh. d’Etat a 
Bologne), et celui de A. Lorenzini du 20 avril 1555 (Areh. d ’E tat à F lo
rence).

2 Massarelli, 250; voir aussi le rapport de Gozzadini du 24 avril 1555 
(Areh. d ’E tat à Bologne); la lettre de O. Groechi du 23 avril 1555; Sghweiz, 
Z u r Gesch. der R eform , 05.

3 Voir les lettres d ’A. Lorenzini des 22 et 24 avril 1555; le rapport de 
Serristori du 25 avril 1555 (Areh. d’E tat à Florence). Sur les médecins de 
Marcel 11, voir Marini, 1, 418.

4 Lettre d ’G. Gozzadini du 27 avril 1555. (Areh. d ’État à Bologne.)
5 Per ancora il Papa non si truova libero dal catarro, ma lipanno atteso a 

pur gare in modo, che sperano fra quattro  o sci giorni si liabbi esser fuorti, e t 
poter dare audientia. Picono bene che si sente debole et stracco et intutto 
senza febre et si è di poi inteso che il mal suo è stato molto maggiore di quel
che si è detto. Piaccia a ¡N. Sre P io  renderli Tintera satute la quale recu-
perata che hara intendo edie vuol spedire ail, Im pre et al Ke d ’ïnghilterra il
signor Hier"10 da Corregio per rallegrarsi con quelle Mu dell, assuntione sua
et per fare nltri complimenti. Serristori, le 27 avril 1555. (Areh. d ’É tat à F lo 
rence.)



recommanda la réforme de la Pénilencerie Les fatigues 
de cette journée, dans laquelle Marcel donna des audiences 
ju squ’au soir 5, avaient été trop grandes. Le 30 avril, il fut 
pris pendant son travail d’une faiblesse extraordinaire. 11 prit  
un cordial et se coucha. Comme il sommeillait paisiblement, 
les médecins c ru ren t  que le danger était passé. Son long 
sommeil inquiéta ses serviteurs. P a r  des moyens légers 
d ’abord puis plus énergiques ils cherchèren t à le réveiller 
mais en vain. Une attaque d ’apoplexie lui avait ôté la con
naissance. Le soir, Marcel revint à lui, mais son état resta 
désespéré. Dans la matinée du 1er mai, il rendit  à Dieu son 
àme si noble 1 * 3.

L ’impression de stupeur e t  d ’accablem ent que la mort 
soudaine de ce pape éminent lit sur ses contemporains donna 
lieu à de nombreuses et caractéristiques manifestations. On 
ne pouvait s’expliquer pourquoi un  homme pareil, dont on 
était assuré d ’attendre l’œuvre de réforme si nécessaire, n ’ait 
eu que vingt-deux jours de règne, dont il ne jo u it  que de dix 
en bonne santé. Panvinius lui appliqua les mots de Virgile 
adressés é un autre  Marcellus : « La destinée n ’a voulu que 
le m ontrer » 4. Seripando v it  dans la rapide disparition de 
Marcellus un signe que Dieu ne voulait pas accomplir la 
réforme de son Eglise à l’aide des hommes, mais seulement 
par sa main divine, en un temps et par des moyens, dont les

1 M assarelli, 2(30. Lctt. d e ’ p rinc .y I, 187. CaRO-FARNÈsE, L e tt ., I l, 180. 
Le cardinal A. Farnèse était arrivé à Rome le 16 avril 1555 et l’on s’attendait 
à ce q u ’il y jouât un grand rôle (voir Lett. d e ’ p r i n c I, 185 et lettre de Ipp . 
Capilupi du 16 avril 1555 auxA rch. Gonzague à Mantoue). D’après Avanson, 
Marcel du t lui offrir le secrétariat d ’É tat, que Farnèse refusa (voir Ribier, 
l ï ,  608). En dehors de Massarelli, quelques autres sources, comme 
J.-V . M kgcen (Arch. f ü r  schwcrr. R cf. Gesch., III , 517) reportent l’audience 
du duc d ’Urhin au 28 avril.

i Voir les « Memorie de Jacobo delli Herculani »> dans Cod. Gesuit , 170, 
p. 796 de la Ribl. Vittorio Emmauuele à Rome.

3 Outre M assarelli, voir encore J . Ribaltus ; Coccuno dans Drtjffel, 
IV, 668; Lett. d e ’ p rin c ., I, 187; les deux lettres de LJ. Gozzadini du 
il avril 1555 (Arch. d ’É tat à Bologne); les rapports de Camillo Titto e t Ser- 
ristori du 30 avril 1555 (Arch. d ’Etat à F lorence; ibid., lettre de A Lo- 
renzini du 1er mai 1555) et rapport d ’Avanson dans Ribier, II, 600. L ’heure 
de la m ort, h ont 7 1 /2 noetis (Firm anus, 308 et la plupart des rapports d ’am
bassades, est indiquée, à la m anière allemande, par J.-V . Mbggen, trois demi- 
heures avant le jour. L ’opinion, que Marcel II aurait été empoisonné 
(D ruffkl, IV, 670 ; Oldekop, 363) n ’est pus fondée. Voir P ollidords, 137.

* Dans la correspondance d’Olaus Magnus avoc le cardinal Madruzzo se 
trouve une description de la m ort de Marcel II, avec cette remarque qui 
poterit dicere : dum adhuc ordirer succidit me (Arch. d ’É tat à Innsbriick).



H I S T O I R E  DES P AP E S 43

hommes ne savaient r i e n 1. Un au tre  contemporain voyait 
dans la perte de ce pape un châtim ent divin pour la m échan
ceté du siècle, qui était  si grande, que Dieu ne laissait pas 
longtemps les bons séjourner sur la terre 1 2 3 4. « O m alheureux 
pape qui a à peine touché la tiare, écrivait Massarelli dans 
son journal, ô m alheureux que nous sommes, nous ses ser
viteurs, qui avons si p rom ptem ent perdu un maître si excel
lent, m alheureux tous les chrétiens  qui se prom ettaient avec 
raison tant de bien et tan t  de grandes choses en l ’honneur 
de Dieu d ’un si saint Pape : la restauration de l’autorité  et 
de la majesté du siège apostolique, la réforme, la splendeur 
et l’unité de l ’Église catholique, l ’accroissement de la foi, 
l’encouragement de tou t ce qui est bon. Malheureux siècle 
à qui il n’a pas été donné de jouir d ’un tel pasteur e t qui a 
à peine eu le temps de l’entrevoir! 3» Le nonce à la cour 
impériale témoigne de la profonde tristesse que Charles 
Quint ressentit à la nouvelle de la mort de Marcel II. Les 
espérances mises au tom beau avec lui, reposaient sur sa 
sainteté universellement connue et sa sagesse pra tique; elles 
avaient été fortifiées par le début de son pontificat, son zèle 
pour le relèvement du service de Dieu et pour l’amélioration 
des mœurs *.

Marcel II fu t enterré  avec la même simplicité apostolique 
q u ’il avait vécu. Les chanoines de Saint-Pierre portèrent 
sans aucune pompe son corps dans la basilique 5 où on lui 
éleva un tombeau si modeste que le poète Faustus Sabaeus 
pouvait écrire :

Tu nas pas la sépulture qui convient à ta dignité,
Tu mérites un autre tombeau que celui-là, ô Marcellus,

1 Tett. du  princ.f III , 189.
2 Lat. Latinius dans P ollidorus, 145.
15 Massarelli, 260; distiques grecs sur la m ort de Marcel II dans Cod. 

Ottob. g r . , 220, p. 77-82. (Bihl. Vatic.)
4 Voir cette belle lettre (Arch. secr. pap ) au supplém ent, n° 36. Voir aussi 

la lettre du nonce suisse Raverta aux Arch. f ü r  Schw eir Rcf. Gesch III , 
518; R einhardt, V III ; Caro-F arnbse, Tett., I I , 179, 180, 188; P ollidorcs, 
144.

5 Voir Massarelli, 260; F irmanus, 508; P anvinius, Vita M arcelli II . P ol- 
lidorus, 160. Dans l’hôtel de ville de M ontepulciano fut posée l’inscription 
suivante : Marcello II Cervino Politiano Pont. Max Terris tantum  ostenso, 
cœlis repente asserto urbe et orbe præ desiderio lugente. Miscell. aux Arch. 
Ricci à Rome.
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Cependant où que tu sois placé, tu s Tas toujours honoré 
Ce n est pas le tombeau qni honore la cendre, c'est la cendre

[qui honore le tombeau

En autom ne 1606 sous Paul V, les restes de Marcellos 
furen t transportés aux grottes dans le pourtour de l’église 
Saint-Pierre, où un vieux sarcophage chrétien en marbre 
tou t simple les recueillit. La laconique inscription « Mar
cel II » en témoigne seule 2. Malgré cela, le souvenir du dis
tingué pape est resté vivant ju sq u ’à nos jours. Dans l ’his
toire des efforts q u ’inspira la réforme catholique une place 
honorable lui est assurée. Pour tous les lettrés, Marcel II, 
à cause des services q u ’il rendit  à la biblio thèque vaticane, 
garde un h au t  prestige; q u an t  aux amis de la musique, son 
nom leur a été conservé par la merveilleuse Messe que Pa
lestrina composa en l ’honneur de sa mémoire 3.

1 Cîacokics, I I I ,  805; Brekneb, l ta tie n ., I I ,  8.
* Rapport do Bellarinin sur l’état du cadavre et son transfert le 15 sep

tembre 1606. (Rœmischen Quartalschrift, XV, 102). Sur le tombeau, voir 
Ciaconius; F orcella, VI, 71 ; Katoolik, 1901, II , Gaz. D u fiesne> 97 avec 
dessin.

Sur la Missa papa? Marcelli, voir A mrros, IV, 319; Habert. M usik lata log  
der pœpsslichen kapellc, Leipzig, 1888, 9, 58.



C H A P I T R E  II

PAUL IV KT L E S  CARAFA

Le Sacré Collège comptait, à la mort de Marcel II, 56 mem
bres, dont 39 é ta ien t à Rome. Des 17 cardinaux absents 
4 seulement arrivèrent à Rome à temps pour com m encer le 
conclave : le cardinal Mendoza, dès le 3, Doria le 5, Ma- 
druzzo le 12 et Tagliavia le 13 mai

Les obsèques de Marcel II, qui, en raison du m anque d ’ar
gent, * avaient été commencées, le 6 mai, avec une extrême 
simplicité, furent achevées le 14. Le lendemain matin eut 
lieu la Messe du Saint-Esprit, après laquelle Uberto Fo- 
glietta relit le discours d ’usage, recom m andant une bonne 
élection. Là-dessus, 43 cardinaux en trè ren t au conclave, où 
chacun  occupa les mêmes places q u ’au précédent. L ’arrivée, 
le 16 e t le 17 mai, des cardinaux Gonzague et Pacheco éleva 
le nombre des électeurs à 45. La défense du conclave fut 
conliée au duc d ’Urbin 1 * 3 4. A Rome régnait du reste la plus 
grande tranquillité  \

En raison des partis en présence au Sacré Collège, les 
Romains s’a ttendaient à un long conclave. D’après l’opinion 
générale des représentants de la réforme catholique, ceux

1 Voir outre P asvïnius clans Mkrkle II , 263, l’écrit également contem 
porain conservé aux arch. sec. pap. Conclave factum in Yaticano post tnorlein 
papæ Marcelli II.

* Voir le rapport d 'U . Gozzadini, de Home 7 mai 1555. Arch. d ’E tat à Bo
logne.

3 Voir M assarklm, 263. D’après la lettre de Camiilo Capilupi du 15 mai 
(Arch. Gonzague à M antoue), le cardinal E. Gonzaga était déjà arrivé à Rome 
ce jour-là . Sur le discours de Foglietta, voir J . P ogiasi, E p i s t I, 103. Un 
plan suffisant du Conclave, où sont m arquées les cellules même des cardi
naux absents est dans l'im prim é cité à la note 1.

4 Voir les rapports d ’U. Gozzadini, de Home, des 4, 8 et 11 mai 1555. 
(Arch. d ’E tat à Bologne) et la lettre de C. Capilupi du 8 mai 1555. (Arch. 
Gonzague).

45
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qui avaient le plus de chances étaient : Carafa, Morone et 
Pôle

Cette fois encore c’était les neutres qui allaient faire pen
cher la balance, car le parti impérial, dirigé par Santa Fiora 
et Madruzzo ne comptait que 20 membres, les Français ne 
disposaient au plus que de 15 voix et encore n ’étaient-ils pas 
d ’accord entre eux, car leurs représentants  les plus émi
nents, les cardinaux d ’Este, du Bellay et Alexandre Farnèse, 
avaient des vues très différentes 5.

Le cardinal d ’Este, dès le début du Conclave, avait tout 
fait pour ob ten ir  cette fois enfin la tiare, mais il ren
contra chez les impériaux la plus vigoureuse résistance, 
car au tan t  Henri II désirait l ’élection d ’Este à la p a 
pauté, au tan t  Charles-Quint était résolu à l ’écarter Pour 
Este, c’était surtout son frère le duc Hercule II qui s’agi
ta it  : il é tait  venu à Rome pour prê ter le serment d ’obé
dience à Marcel II et s’y trouvait encore. Tous deux s’effor
çaient de gagner surtou t le cardinal Alexandre Farnèse, 
qui jouissait d ’un tel prestige près de tous les membres du 
Sacré Collège, que son a tt i tude pouvait avoir la plus grande 
influence :l.

Le candidat de Farnèse était son ami Pôle, dont il a t ten 
dait  beaucoup pour ses intérêts de famille. Lorsque Farnèse 
partit de France pour le Conclave de Marcel II, il avait réussi 
à gagner au cardinal anglais Henri II lui-même, mais il 
arriva alors trop tard à Rome. 11 n ’en était  que plus décidé 
m ain tenant à m archer pour Pôle, qui était le candidat 
de Philppe II et agréait aussi à l ’Em pereur 4. Il tenait ferme 
p o u r  lui, bien q u ’avant l ’ouverture du Conclave il eût reçu 1 * 3 4

1 Voir le rapport (TU. Gozzadini du 7 mai 1555 et lettre d ’Ippolito Ca- 
pilupi du 9 mai 1555 (Arch. Gonzague). Voir le» rapports dans L. L atimüs, 
Lucubr, I I , 52 ; Ribikr, II , 609; Cegaz, di Serristori, 354; Cocgioi.a, Con
clave, 68, 79; S ægmüi.ler, W ahl Pauls, IV, 3 ; Masies, B riefe , ¿01 L ’opi
nion de R kumost (III . 2, 513) avançant que l'élection de Carafa n ’était prévue 
de personne, est entièrem ent erronée. Atanagi dit expressément dans sa 
lettre du 1er mai : Teatino è in maggior predicam ento di tutti (Tarducci 73). 
Même dans les pasquinades, Carafa est désigné comme le candidat ayant le 
plus de chances, voir P adiglioke, La Uibl. del Museo naz. d i S. M artine, 
Napoli, 1876. 308.

! Voir le rapp. d ’Avanson dans Rim er , II, 612.
3 Voir les nom breux rapports du même temps dans Cogggiola, Conclave, 

91; sur les intrigues d ’Este voir encore le rapport portugais dans Saïitarem, 
XIT, 425.

4 Voir Sægmüller, Papstwahlen, 211 ; Cagciola-F arhèse, Conclave, 209.
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du roi de France l’avis d ’agir d ’abord en faveur d’Este Les 
efforts des deux d ’Esle pour gagner Farnèse par des pro
messes alléchantes et même par un accord pour un ir  les 
familles n ’euren t aucun  succès. Une au tre  tentative de la 
maison d ’Este pour a tt ire r  de leur côté, par l’intermédiaire 
de Cosme l»r, les cardinaux de Jules III, u ’eut pas plus de 
succès s. Ainsi dès avant l’ouverture du Conclave, les chances 
du cardinal de Ferrare furent à peu près réduites à néant.

La candida ture  de l'oie apparu t égalem ent bientôt comme 
impossible. Outre le fait que comme au précédent Con
clave déjà il était en Angleterre et q u ’on ne pouvait élire un 
absent, on constata bientôt que, en dehors des Français, une 
partie des Impériaux lui était  hostile. Les cardinaux Carpi, 
Alvarez de Tolède et Carafa le combattirent, car ils doutaient 
de l ’orthodoxie de Pôle à qui ils reprochaient des idées peu 
correctes sur certains articles de foi discutés, tels que la doc
trine de la justification. Cet argument qui avait déjà 
annu lé  les chances de Pôle, au Conclave de Jules III, ne 
m anqua pas de produire son effet cette fois encore, bien 
que l’accusation ne fût nullem ent prouvée 1 * 3 *.

Ainsi le candidat qui restait avec le plus de chances était 
le cardinal doyen Carafa, dont on ne pouvait révoquer en 
doute ni la foi ni les éminentes qualités, bien q u ’il fût géné
ralement redoute pour sa grande austérité et même détesté 
par les cardinaux mondains, comme Este et Santa Fiora. 
Même des gens sérieux étaient choqués des manières trop 
personnelles e t de la rudesse de C arafa1. Mais il était favo
risé par le manque de chances de tous les autres candidats 
ainsi que par le dévouement du parti de la Réforme et du 
parti français. Le roi Henri II avait désigné en seconde 
ligne le cardinal Carafa comme candidat p ré fé ré5 tandis que 
l’Empereur avait fait parvenir au parti espagnol l’ordre 
d em pêcher l élection de cet homme qui lui avait été cons-

1 Farnèse fit faire à Henri II des représentations contraires par son agent à 
1 ans. Voir Gabo-F arkèse, Letlere, I I , 188.

' v oir les rapports dans COGGIOI.4, Conclave, 83, 205.
3 Voir les rapports dans Coggioi.*, Conclave, 217 ; voir Ribikr, II, 610 et 

le rapp de l’ambassadeur portugais sur le Conclave, daté de Home 18 juin 
1555, dans Corp. dipl Port., V il, 414. Coggiola dit que Carafa doutait 
bona fade de 1 orthodoxie de Pôle, mais que deux autres cardinaux n ’agis
saient que par des intérêts égoïstes. “

* Voir l- F irm ani Diaria caercrn. dans Merkle, II , 509.
5 Voir le rapport d ’Avansou dans Kibieh, II , 612.
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lam m ent o p p o sé1. Juan  de Mendoza, qui avait été envoyé 
comme ambassadeur extraordinaire à Marcel II pour lui 
p rê ter le serment d ’obédience de Charles-Quint, était allé 
jusqu’à dire à la barbe de Garafa q u ’il lui fallait abandon
ner tout espoir de la tiare, car l ’Em pereur l’en excluait. 
Garafa répondit, dit-on, avec dignité, que l’Em pereur ne 
pourrait empêcher son élection, si Dieu la voulait et que 
dans ce cas il aurait  l’avantage de ne la devoir q u ’à 
Dieu 1 * 3.

Une circonstance décisive fut que le cardinal Alexandre 
Farnèse, en présence des difficultés qui rendaient impos
sible l ’élection de Foie, se montra de plus en plus favorable 
à celle de Garafa et finalement déploya pour celui-ci toute 
son influence et toute son habileté.

L’union des Impériaux ne fut pas possible, ca r ie s  cardi
naux Alvarez de Tolède et Garpi s’occupaient avec la plus 
grande ardeur de leur propre élection. L eur ambition perdit  
bientôt toute espérance, car l’appui de Farnèse leur fit 
défau t et ils virent en plus se dresser devant eux un  rival 
redoutable en M orone3. Là-dessus le camerlingue Guido 
Ascanio Sforza de Santa Fiora, le chef reconnu du parti

1 L ’indication de Petrucelli (II, 94), d’après laquelle l’envoyé impérial 
Ju an  M anrique avait reçu I ordre d ’exclure Garafa, mais de ne publier cette 
exclusion qu ’en cas de nécessité et au moment opportun parait tout à fait 
digne de foi (voir S.EGMULLER, Papxtivahlcn , 212. M anrique comm uniqua 
.aux cardinaux impériaux la volonté de l’Em pereur et nomma les quatre can
didats de Philippe II et de l’Em pereur (voir sa lettre du 15 mai dans Druf- 
fkl-Brandi, IV, 674); mais une partie des cardinaux impériaux ne s'inclina 
pas devant cet ordre,, ce dont M anrique se plaignit violemment (voir sa 
lettre du 24 mai dans Druffel-Brandi, IV, 674, et une deuxième lettre de 
M aurique à Charles-Quint de llome 25 mai, où il écrit : Hemos acordado el 
Camarlengo e yo de em biar una viva voz présente a todo lo que passo en 
conclavi.) (L’envoyé était L otlino; voir Rim er , 11, 612 ; Brown, VI, 1, 
n. 130; Coggiola, Conclave 472 ; N oncia t., I l , 582). Après un sommaire 
résumé du cours de l ’élection, Maurique se plaint amèrem ent surtout d’Alva- 
rez de Tolède et loue Lottino : el quai es persona che a estado en los dos 
conclaves y en dambos a servido quanto a podido de bien y solicitamente y 
ingeniosamente. Arch. de Simanca, Leg. 882 n. 30.

s Voir CiANCONirs, III , 824; R ik ss , 6, A. 14.
3 Voir les rapports dans Cocciola, Conclave, 460, et Corpo dipl. P ort., 

VII, 414. B. Pia écrivait le 18 mai 1555 : La pratica di Morone va strettis- 
simn da questa sera in qua et in hanche le sue polize sono andate a 40 
(Arch. Gonzague 5 Mantoue) M anrique en accuse durem ent la faute des 
•cardinaux Alvarez de Tolède et Garpi dans la lettre à Charles V, citée plus 
haut, du 25 mai 1555 : Estos dos fueron los que hizicron todo el danno y 
dieron el exemplo y comensacron a rom per los nostros (Arch. de Simanca). 
Voir à ce sujet la lettre de Pacheco dans Drcffel-Brandï, IV, 674.
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impérial, e t  Madruzzo je tè ren t  les yeux sur un des cardinaux 
de Jules 111 dislingué par son savoir et la pureté  de ses 
mœurs, Puteo , qui, bien que d ’origine provençale, était 
acquis à l’Em pereur,  si bien q u ’il semblait devoir plaire à 
tous les partis. P o u r  Puteo se déclarèrent non seulement 
tous les Impériaux, mais aussi les plus vieux des cardinaux 
neutres. Madruzzo lit enfin part  de ce plan aussi à Farnèse, 
en lui faisant rem arquer que l ’absence du cardinal Pôle lui 
faisait du tort, que Morone et Carpi étaient écartés par les 
Français e t Garafa par les Espagnols. L ’habile Farnèse ne 
voulut point pourtan t  prendre de décision, et il déclara 
q u ’il fallait a ttendre l’arrivée du cardinal de Bourbon. Du 
reste, tou t en reconnaissant Puteo  digne de la tiare, il lui 
préférait Pôle '.

Lorsque les 25 cardinaux gagnés à Puteo firent mine 
de vouloir élever leur candidat au siège de sain t Pierre, 
même sans l ’assentiment des Français, une violente ém o
tion s’empara du parti contraire. Ce dernier groupe, qui 
s’était rassemblé dans la chapelle de Saint-Paul, était com
posé en plus des Français du Bellay, Armagnac, Guise et 
L enoncourt1 2, des cardinaux Este, Giulio délia Rovere, 
Capodiferro, Dandino, Sermoneta, Innocenzo Monte, No- 
bili, Mignanelli et Ranuccio Farnèse. L eu r  crainte fut 
b ientôt accrue, le b ru it  ayant couru que Farnèse lui-même 
était  acquis à Puteo. Ce n ’était pourtant pas exact. Farnèse 
é ta i t  au contraire très blessé de la tentative des Impériaux 
de faire passer Puteo  pape, sans que lui-mème y fût pour 
rien; il déclara à ceux qui étaient réunis dans la chapelle 
de Saint-Paul q u ’il ne pouvait être question de son adhé
sion à celte candidature. En même temps il exposa que 
l ’unique moyen d ’em pêcher l’élection de Puteo était  
q u ’Este renonçât à ses propres ambitions et soutîn t la can- 
ditature d ’un concurrent capable de réussir. Este le re

1 Pour ce qui suit voir la description de Panvinius, très bien renseigné 
par des gens qui avaient participé au Conclave (dans Mebkle, II, 268), dont 
les indications ont été récem m ent confirmées par la lettre de l’évêque de 
Pyl» au due Farnèse du 25 mai 1555, publiée par Coggiola (Conclave, 
466). Déjà, du reste, Segni (Storic fiorent., IV, 898) proclamait le rôle déci
sif dans M iscell. d Soc. stor. Lomb. 112), du m arquis Sigismondo Este 
déclare tout à fait erroné q u ’Este ait en prem ière ligne décidé l’élection de 
Carafa; de Farnèse il n ’est pas question dans ce rapport de partisan!

2 Lenoncourt était entré au Conclave le 22 mai ; voir M assarelli, 265, et 
Coggiola, Conclave, 467.

X I V . 4
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connut. Farnèse proposa alors son vieil ami le cardinal 
Piclro Bertano. Mais Cnpodiferro déclara que Berlano ne 
pourrait être élu. « Votons donc, dit Farnèse, pour Garafa le 
saint, le vénérable doyen du collège des cardinaux, qui est 
digne de la papauté. » Tous les assistants d iren t q u ’ils 
é ta ien t de cet avis. Bien que la proposition, é tan t  donné la 
grande aversion q u ’inspirait Garafa même au parti  français 
e t l’hostilité ouverte du parti hispano-impérial et l’exclusive 
de Gharles-Quint, n ’eû t presque aucune chance de succès, 
Garafa n ’en ob tin t  pas moins la tiare. L ’au teur de V H is to ir e  
d e s  C o n c la v e s  y voit une preuve « du côté miraculeux des 
Conclaves e t que c ’est Dieu qui fait réellement les Papes 1 » •

Saraceno fut envoyé à Carafa pour lui dem ander s’il 
accepterait l ’élection. Garafa s’y déclara prêt, à la condition 
que tou t se passât régulièrement. Là-dessus on le fit venir 
à la chapelle Saint-Paul. Au dernier moment, Farnèse 
dépensa une activité fébrile pour acquérir  à Garafa les voix 
qui lui m anquaien t encore. ïl réussit à gagner Tuchsess et 
Morone, puis Doria, Gornaro, Carpi, Alvarez de Tolède, 
Savelli et M édicis2. A la lin Farnèse disposait de vingt- 
h u it  voix, si bien q u ’il n ’en m anquait  plus que trois pour 
atteindre la majorité nécessaire des deux tiers. Les seize 
restés fidèles à Puteo (Madruzzo, Santa Fiora, Mendoza, 
Gueva, Pacheco, Gristoforo Monte, Gorgna, Ricci, Mercurio, 
Bertano, Poggio, Cicada, Tagliavia, Gonzague, Gornaro et 
Simoncelli) qui se tenaien t rassemblés dans la salle du con
sistoire s’entêtaient cependant en leur opposition contre 
Carafa. Pacheco préférait donner sa voix à un Français 
d ’origine p lu tô t  q u ’à cet ennemi de l ’Em pereur! J. Ges deux 
partis passèrent toute la n u i td u  22 au 23 mai dans la même 
résolution. On négociait sans succès d ’un côté comme de 
l ’autre. Garafa, en ce moment décisif, resta l’austère homme 
d ’église q u ’il avait toujours été. Digne e t libre d’ambitions,

1 Conclavi de pontefici Rom. I ;  Coloria, 169 \ ,  264.
i Outre P jlKVIniüs voir à ce sujet les lettres <le Truchsess, dans Iiistor. 

lahrhuch , V II, 195, et la lettre citée plus haut de l’évêque de Pola où ju s 
tement Truchsess est nommé en prem ier lieu. Voir aussi F irm anus, Gothein 
(Icnatius, 475) attache une grande im portance au fait que les Espagnols de 
la Congrégation de l ’Inquisition se prononcèrent pour Carafa. Cela est faux, 
parce q u ’un seul Espagnol (Alvarez de Tolède) appartenait à 1 Inquisition.

a Voir le rapport d ’Avanson du 24 mai 1555 dans F a b r k ,  O livier de 
M agny, 436.
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il détourna ses partisans de tou t procédé tum ultuaire  : 
p lu tô t renoncer à son élection q u ’à faire quoi que ce fût qui 
ne fut pas légal '.  Cependant certains adversaires de Garafa, 
no tam m ent Madruzzo, Santa Fiora et Pachcco faisaient 
encore les plus extrêmes efforts contre l u i 2. On chercha de 
toute façon à circonvenir Farnèse, les Impériaux se décla
rè ren t même prêts à voter pour lui ou pour son ami Pôle ; 
ils signalèrent la nombreuse parenté de Garafa et les liens 
qui l’unissaient aux bannis napolitains et florentins. Mais 
tout fut inutile, Farnèse resta ferme.

Le matin du 23 mai, Farnèse et Morone furent envoyés 
aux Impériaux qui, sur les menaçantes observations de F a r 
nèse, consentirent à ouvrir la porte de la salle du Consis
toire. Là, Morone ad jura  la minorité de voter pour celui 
pour lequel s’éta it  prononcée la majorité du Sacré Collège 
afin d ’éviter un schisme. Farnèse appuya ses paroles mais 
sans succès; Corgna et Cicada, notam m ent, lui répondirent 
dans les termes les plus blessants. Farnèse et Morone re
vinrent à leur groupe sans que rien fût changé. Le groupe 
iésolut alors d’essayer de gagner par des négociations 
privées les trois voix qui m anquaient encore. Este du t  aller 
trouver Bertano, Pisani, son paren t Cornaro, Farnèse, Pog
gio. Bertano e t Cornaro furent bientôt gagnés, Farnèse ren
contra plus de difficultés auprès de Poggio, cependant il finit 
par le décider à donner sa voix.

La majorité nécessaire des deux tiers était  ainsi atteinte, 
mais Farnèse voulait un vote aussi unanim e que possible. Il 
s’adressa donc à Ilicci et le décida à causer avec Garafa. Là- 
dessus, Ilicci pria le cardinal doyen de promettre son pardon 
à Santa Fiora et à ses autres adversaires, ce que celui-ci 
accorda aussitôt. Alors Farnèse adjura encore une fois les 
autres membres du parti hispano-impérial de renoncer à 
leur opposition. Il refusa à Santa Fiora l’heure de réflexion 
que celui-ci iui dem andait.  Vers midi, le 23 mai, fête de 
l’Ascension, l ’élection de Garafa fut décidée par une Adora- 1

1 Voir L. F  irma ni D iaria caerem  dans Sæcmulleh, et le rapport portugais 
dans Corpo dipl. P o r t V II, 415.

* Voir là-dessus, outre P anvikius, les rapports dans Coggiogla, Conclave 
465. M anrique, dans son rapport à Gharles-Quint du 25 mai 1555, fait en 
particulier le plus liant éloge de Madruzzo. INon ay que hablar que jamas 
liuvo lioinbre tan declarado, que tan travajasse y se afatigasse en que V. 
M u fusse servido (Arch. de Siuianea.)
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tion unanim e Par  reconnaissance pour Paul III et le car
dinal Farnèse, il prit le nom de Paul IV. Il déclara vouloir 
consacrer à la prière et à des exercices spirituels le prem ier 
jo u r  de son règne — la fête du couronnem ent ne devant 
avoir lieu q u ’e n s u i te 1 2.

Le nouveau Pape, dont la nomination répondait à l ’espoir 
un iverse l3 4, jouissait, malgré ses soixante-dix-neuf ans, de la 
santé la plus vigoureuse. Maigre et de haute  taille, il était, 
comme le dit l ’am bassadeur vénitien Bernardo Navagero, 
tou t nerf et encore si bien portan t et si fort q u ’il paraissait 
à peine toucher la terre de son pas élastique *. On se racon
ta it  q u ’il n ’avait jamais pris de médecine dans sa v ie 5. Le 
rhum atism e et le ca tarrhe  étaient les deux seules maladies 
dont il eû t  quelquefois à se plaindre. Son corps puissant ne 
faisait que plus ressortir la rareté de ses cheveux; son visage 
entouré d ’une forte barbe n ’était point beau mais d ’un 
sérieux plein d ’expression; le pli de sa bouche dénonçait 
une volonté d ’acier; de ses yeux profonds et noirs jaillissait 
du feu et son regard avait l’ardeu r  particulière aux Italiens 
du Sud ®.

1 Voir P anvimüs, 270. Sur la permission de procéder à l’élection per  
adorationem  (voir W dru , Papstw ahl, Kœln, 1902, 113), les cardinaux 
avaient délibéré avant le début du Conclave, mais sans parvenir à une déci
sion (voir Massabelli, 263). Dés le 22 mai, on avait dit en ville que Carafa 
serait élu. Voir lettre d ’U. Gozzadini du 22 mai 1555 (Arcli. d ’État à Bo
logne).

i Voir lettre de C. Olivo, du 25 mai 1555 (volendo S. S,a celebrare et con- 
fessarsi questa m attina et stare tutto hoggi in spirito) (Arcli. d ’Utat à Bologne).

3 « Contra la comune opinione, « dit l’évêque de Reggio dans son rapport 
du 25 mai 1555, où il est dit sur Este : « 11 buono Ferrara non è ne sara 
papa mai, ma ne fara de qucsti cha questa modo. » (Arch. Gonzague à M an- 
toue).

* Voir pour la suite la relation de Navagero de 1558, une des sources prin
cipales pour ce qui caractérise Paul IV, dans Albéri Skr., 2, III , 379. 
Ajoutez-y YApologia alla rclationc del Navagero d ’Antonio Carafa, que nous 
citons au supplém ent n°* 89-90 (Bibl. nat. à Naples) et P anvimüs dans 
Merkle, I I , 333. Andréas (Les Relations vénitiennes, Leipzig, 1908, 114*- 
115) m ontre q u ’il n ’a pas compris Navagero, quand il dit que « Paul IV a 
dit, dans la matinée, la messe ju sq u ’à vêpres, et après déjeuner, vêpres et 
complies. »

4 Voir au supplém ent n° 37 la lettre de Camillo Olivo à Sabino Calandra, 
de Rome, 23 mai 1555 (Arch. Gonzague).

8 Le portrait le plus connu de Paul IV est celui de la troisième année de 
son règne. Grâce à l’estampe de Nikolaus Beatrizet (Romœ, 1558; voyez sur 
cet artiste H ubner, I, 35), il a fait oublier la p lupart des portraits, tels que 
la série de P latiinna et Ciaconius. Par la vérité et la vie se distingue le portrait 
de Carafa recevant la dignité de cardinal, dans la salle du Concile du château
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L ’emploi de son temps témoignait de l ’ardeu r  de ce tem 
péram ent sanguin. Le matin il ne faisait pas bon de le 
déranger car il tenait à dire sa messe e t à lire lentem ent son 
bréviaire avec la plus grande attention. Il n ’avait pas 
d ’heure fixe pour prendre ses repas '. Il voulait que sa table 
présenlàt une richesse correspondant à sa haute  situation. 
Lui-m ém e mangeait peu et malgré son grand âge observait 
rigoureusement les lois du jeûne et de l ’abstinence. Des 
différents vins qui lui étaient apportés il ne prenait  jamais 
q u ’un verre de celui noir et épais que boivent les Napoli
tains et à la fin du malvoisie pour se laver les dents s. Après 
le repas, il aimait à rester à causer longtemps avec ses hôtes, 
la p lupart  du temps des cardinaux, et de temps en temps, à 
titre d ’exception, l’ambassadeur vénitien. Dans ces en tre
tiens à table, ce vieillard d ’une vivacité juvénile laissait 
échapper beaucoup de choses qui auraien t dû rester secrètes. 
Il donnait aussi pendant ce temps des audiences, plutôt 
rares, car, ami de la retraite, il n ’aimait pas à voir beau
coup de gens 3. Il recevait les cardinaux et les ambassadeurs 
dans le cours de l ’après-midi; c’étaient les seules personnes 
qui fussent admises dans les appartements particuliers 
cependant il arrivait que même ces hauts  personnages ne 
fussent introduits que vers m inuit,  après des quatre , cinq, 
six ou sept heures d’a t te n te 4. Gela tenait  à l’irrégularité de

de Caprarola. Le som ptueux buste de bronze de Paul IV, dans le passage à 
la sacristie de Saint-P ierre, fondation des chanoines de ladite église, n ’a pas 
été encore publié. Un peu idéalisée est la statue du tombeau à l’église de la 
Minerve. Un buste u ltérieur de Paul IV est au passage de la Croix à 
S. Paolo Maggiore, à Naples. De beaux exemplaires de médailles de bronze 
de Paul IV dans le Cabinet des médailles du Vatican et au Rerliner Kaiser 
Friedrick Muséum (salle 16, caisse 3). La médaille de Rossi (Cabinet des 
médailles de la Bibl. nat. de Paris) est reproduite dans G oyau- P ératé- F abhe, 
Le Vatican, E insielden, 1898.

1 Jusqu  à sa dernière m aladie, dit Navagero, voir M a sics , Briefe, 235.
i D’après l’extrait de Navagero, on pourrait croire que Paul IV était un 

fort buveur (voir R a xke , 1“, 186). On y peut opposer le traité d ’Antonio 
Carafa. Tous les contem porains s’accordent à louer la modération de Paul IV 
dans le boire et le manger. S ’il donna comme Pape de somptueux festins, il 
s’abstint lui-même de la plupart des mets. Voyez B romato, I I , 219.

3 Item qualiter d. Pauîus de sua natura erat secretus et, u t vulgo dicitur, 
ritirato nec in eius cameram et cubiculum  adm ittebat multos hom ines, dit 
un avocat du cardinal de Naples. Cod. Barb. lat. 2630, p. 3 (Bibl. Vatic.). 
Voir aussi S eomOl l e r , 26.

* Voir M o cexigo , A l b é r i, 49; M asids, B riefe , 235, 267, et le rapport de 
Navagero du 22 février 1556. Cod. Marc. 9445, f. 123b (Bibl. Saint-M arc à 
Venise).
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l ’emploi du tem ps du Pape, qui p renait  aux heures les plus 
différentes le repos nécessaire. 11 n ’était  pas rare que, pen
dan t  la nuit,  quand il ne pouvait pas dormir, il qu it tâ t  son 
lit  pour lire ou pour écrire, jusqu’à ce que la fatigue l’obli
geât à y retourner. L ’aube ne le troublait  pas; personne 
n ’avait le droit, d ’en tre r  dans sa chambre avant q u ’il eût 
sonné. On citait comme un signe de son austérité, q u ’il 
dédaignait l’aide d’un valet de cham bre pour s’habiller, ce 
qui ne se voyait guère alors chez les princes de l’Église et 
jamais chez un Pape.

Paul IV était très difficile à m ener : plus on insistait, 
moins il s’exécutait; quand  on ne le pressait pas, il cédait 
vite et fa c i lem en t1. Il ne souffrait pas q u ’on lui répondît et 
s’em porta it  aisément. Majestueux, sérieux, autoritaire , il 
dirigeait lui-même la conversation; si l ’on voulait obtenir 
quelque chose de lui, il ne fallait pas l’interrompre*. Par 
contre il in terrom pait volontiers les au tres  et donnait libre 
cours à son éloquence naturelle , que Hosius com parait  à 
celle de Cicéron 1 * 3 : « Il faut avoir avec lui au tan t  de patience 
que d ’adresse, disait  Navajero. On a beau l’apaiser, il ne 
cède rien facilem ent4. » Celui qui en obtenait le plus était  
celui qui savait s’accommoder entièrem ent à ses manières, 
c ’est pourquoi l ’habile représentant de Venise ne venait 
jam ais le voir avec des idées préconçues, mais s’inspirait 
chaque fois des circonstances.

Dans son habillement, Paul IV veillait r igoureusem ent à 
ce que tout fût conforme au cérémonial, de même q u ’il 
a t tachait  la plus grande importance aux pompes officielles5. 
Il avait la plus hau te  idée de la fonction sacerdotale et plus 
encore de la dignité papale; en m ontant sur la chaire de 
saint Pierre, la conscience de l’im portance de son rôle que 
lui donnaient le souvenir de sa conduite sacerdotale tou-

1 Bhomato, I I , 221.
1 R apport d ’ambassade dans R ib ie b , I I ,  815.
3 Ha una m irabd gravita et grandezza. Questa grandezza et gravita 1 ha 

mostrata in tutti gli stati. A polo y  ia cit. (Bibl. nation, à JNaples), où l’on en 
donne d’expressifs exemples.

1 R apport dans R ib ie h , I I , 715; voir M a sibs , B riefe, 271.
5 Voir Navagero dans Br o w n , VI, 2, u"' 756, 768. La fa m i  y  lia  de Paul IV 

se composait, d ’après son Ruolo, de 421 familiers personnels et 313 domes
tiques, en tout 734 personnes et 247 chevaux (voir M o b o x i, X X III, 66-73). 
Ce n ’est nullem ent excessif, car chaque grande maison alors avait le» cent 
fam igliari; voir MtiNTZ, Ai t, I I I ,  78.
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jours sans tache et de l ’activité déployée par lui au service de 
l’Église ainsi que l ’expérience de longues années, s accrut 
encore en lui. Il déclara souvent q u ’il se laisserait p lutôt 
mettre en morceaux que de faire quoi que ce fût d ’indigne 
de sa haute s i tu a t io n 1. Tous ceux qui le connuren t sont 
d ’accord pour témoigner que ce n ’était pas là des paroles 
en l’air.

Le cardinal Pachecô, dans un moment décisif, fit observer 
au duc. d ’Albe que Paul IV ne se laisserait jam ais m ener 
par la crainte, car il était homme à souffrir p lutôt la des
truction de la ville de Rome et à endurer la mort, que de 
faire quoi que ce soit de contra ire  à sa dignité pontificale1 2. 
Le cardinal Morone s’exprime dans les mêmes termes dans 
une lettre à son ami Pôle. Il y déclare que je Pape suppor
terait le martyre p lutôt que de laisser toucher, même dans 
l ’affaire la moins importante, à l’honneur e t à la dignité du 
Saint-Siège, dont il se sent responsable envers Dieu e£ la 
chrétien té; il était si pénétré, dit Morone, de l ’idée q u ’il 
représentait le Christ, qu il considérait une offense à sa 
dignité comme une offense faite à Dieu 3 4.

Cette conscience d 'agir en toutes choses comme le repré
sen tan t du Christ é tait  surtou t sensible dans 1 a tt i tude de 
Paul IV à l’égard des princes; dans ce sentiment, il ne les 
considérait pas comme ses fils mais comme ses subor
donnés*. Il jugeait  les affaires politiques dans un esprit 
absolument unilatéra l, si bien q u ’il disait aux ambassadeurs 
que la place des rois et des empereurs était aux pieds du 
Pape, dont ils devraient recevoir les enseignements comme 
des éco lie rs5. Son esprit ecclésiastique se cabrait  contre la 
tendance trop m arquée q u ’avaient même les gouvernements 
catholiques à tra iter en maîtres les questions intérieures de 
politique ecclésiastique. 11 déclarait q u ’il voulait m ettre un 
terme à l’ignominieuse condescendance de ses prédécesseurs

1 Rapport de Navagero du 4  ju in  1557 dans Br o w n , VI, 2, n
2 Ib id ., n° 1030.
3 Voir le texte originel des lettres (supplém ents n0' 62 et 63. 

pap .) datées des 28 novembre et 12 décembre 1îï56.
4 Voir le rapport de l’ambassadeur français dans Riiiikr, II, 

supplém ent n° 46 la lettre de Navagero du 18 janv ier 1556 (Bibl. 
à Venise).

5 Voir Navàgero-Albèri, 380, 409, et Mocehigo-Alukri, 48 ; 
716.

91i>.

Arcli. sec.

716, et au 
Saint-M arc

R iii ik r , II,
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envers les princes. Il estima donc de son devoir de ne plus 
dissimuler sa profonde méfiance envers ceux-ci et de pro
céder à leur égard avec une irritabilité croissante, une sévé
rité et une rudesse extrême. On devine sans peine à quel 
conflit une telle manière de voir devait exposer le vigoureux 
vieillard dont la na tu re  était si vive et si violente '.

En vrai Napolitain, Paul IY était suiet aux impressions 
soudaines, il p renait  ses résolutions par bonds, n ’avait le 
plus souvent aucune prudence dans ses discours et s’aban
donnait à des violences et à des grossièretés inutiles. Sans 
aucune ligne de conduite arrêtée dans sa vie quotid ienne, 
il s’abandonnait  volontiers aux inspirations du m om ent; il 
donnait aussi facilement sa confiance q u ’il la retirait. Ses 
résolutions étaient soudaines comme les irruptions du Vé
suve, ses propos é taient d ’une nature  volcanique. Comme 
tousses  compatriotes, il parlait volontiers beaucoup et long
temps, l’éloquence coulait de ses lèvres comme un torrent. 
Dès q u ’un événement excitait son sang, il sc répandait, à la 
manière des Italiens du Sud en paroles violentes et dures 
q u ’il accompagnait de gestes des plus significatifs. Il lui 
arrivait parfois d ’oublier sa dignité ju sq u ’à se laisser aller à 
des voies de fait. Toute sa piété n ’était  pas capable de lui 
enseigner la mesure dans l ’expression de ses susceptibilités 
passionnées ni de donner le calme à ses attitudes. Comme 
cardinal, il avait été en conflit avec nombre de gens et s’était 
heurté  avec des hommes qui, comme Ignace de Loyola, 
poursuivaient le même bu t  que lui : la régénération de 
l ’Église. Il s’a ttaquait  à chaque question avec une énergie 
de fer, avec une ardeu r  passionnée. Cependant il n ’y avait 
ni mensonge ni hypocrisie dans cet homme d ’une seule 
pièce. Sa piété était sincère, sincères étaient son am our 
pour l’Église et pour la Patrie, sa haute conception du 
monde et son idéalisme; réelles aussi étaient son éloquence 
torrentielle et ses connaissances variées. 11 était très versé 
dans toutes les sciences, surtou t en théologie; il parlait 
couram m ent l’italien, le grec et l’espagnol. Tout ce q u ’il 
avait lu, il en gardait une mémoire fidèle; les classiques 
grecs et latins lui é taient familiers ; il savait presque toute 1

1 R a p p o r t  d e  S e r r is to r i  d u  6  j u i l l e t  1555 d a n s  Co c g io l*, C a jiito la z io n e , 

27 A.
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par cœ ur l’Écriture SainLe; parmi les théologiens son au teu r  
préféré était saint Thomas d’Aquin *.

Depuis soixante ans, Gian Pietro Garafa avait consacré 
tous les dons de son esprit, toute la force d ’une volonté de 
fer, toute la fermeté d ’un caractère qui ne supportait  aucune 
résistance, à un but unique : faire revivre le prestige, la 
puissance, la pureté et la dignité de l’Église si rudem ent 
attaquée par ses ennemis in térieurs et extérieurs. Ce but, il 
l ’avait poursuivi, comme évêque de Ghieti, comme nonce en 
Angleterre et en Espagne, comme membre de l’oratoire de 
l ’Amour de Dieu, comme directeur de l’ordre des Théatins 
q u ’il avait fondé avec saint Gaëtan de Thiene, comme 
membre de la commission des Réformes sous Paul III et 
comme ca rd in a l1 * 3. Dans toutes ces fonctions il fit preuve d ’un 
grand e t vigoureux caractère, il se montra un défenseur 
infatigable de tous les intérêts de l’Église, il fut austère 
entre les austères, no tam m ent dans toutes les questions con
cernant la pureté des mœurs e t de la Foi. Aucune considé
ration de personnes ne pu t  faire hésiter son courage; devant 
les cardinaux aussi bien que devant le Pape, il dit son 
opinion ouvertem ent et sans restriction. L ’histoire de 
Paul 111 et celle de Jules III font mention de plus d ’un cas 
où des questions de la plus haute importance furent laissées 
de côté, contrairement aux intérêts et à la dignité du Saint- 
Siège. Dans ces circonstances le cardinal Garafa ou bien 
résista ou du moins protesta, quand  son opposition n ’avait 
aucune chance, en se tenan t éloigné du consis to ire3. Si 
alors Carafa perdit  la faveur du Pape, il s’en préoccupa 
aussi peu que des préjudices matériels q u ’il put avoir à 
su p p o r te r4. Il supporta tout en silence avec un tranquille

1 Voir N avagkro. Combien la sainte Ecriture était familière à  Carafa, c’est 
ce que m ontrent ses lettres, qui consistent presque entièrem ent en textes de 
la Bible. Nombre d ’entre elles sont encore inédites. Voir surtout Cod. Barb. 
lat. 3697. (Bibl. Nat.)

■ Voir ce que nous disons plus haut.
a Pàjîvikius dans M e r k l k , II, 271 A .; S il o s , 1,316.
4 A. C vhafa raconte dans son Apologia l’oppposition de Carafa à l’octroi de 

Parm e et Plaisance à  Pier Luigi Earnèse : Onde venne in disgratia del papa 
et gli toise la provisione di cento scudi il mese, ehe se li dava corne cardi
nale povero, restandogli da vivere mille soli scudi d ’entrata l’anno. Nè perci6 
ne fece mai parola o alcuno risentim ento. Anzi perché quando usciva à 
palazzo negli atti publici non era salutato, corne si suole fare con cardinali 
dalle musiche di castello et trombe di palazzo, se ne ridera  con ogni serenita 
d ’animo. Cod. X. F . 55, p. 6. (Bibl. Nat. à Naples.)
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courage et n ’en persista pas moins dans ses rigides idées.
Tandis que chez la p lupart  des hommes la vieillesse 

endort l’activité et les fait commencer à aspirer au repos, 
Garafa voyait d ’année en année s’accroître son feu, sa force, 
son énergie, sa vigueur de volonté Le Pape, écrit l ’am bas
sadeur florentin, est un  homme d’acier e t les pierres q u ’il 
touche je t ten t  des étincelles, qui témoignent de son em bra
sem ent in térieur,  quand  il ne fait pas ce q u ’il v e u t1 2.

On comprend q u ’un tel homme eût peu d ’amis et de 
partisans. On reconnaissait sa pureté de vie, sa droiture 
inflexible, sa science, mais tou t le monde était  rebuté et 
terrifié par son austérité excessive, sa grossièreté et sa 
rudesse. On ne lui ménagea ni les titres ni les emplois 
honorifiques ju sq u ’à celui de doyen du Sacré Collège, mais 
très peu eurent pour lui de l ’inclination et de l ’amitié.

Le nouveau Pape savait très bien cela; il sentait la néces
sité de faire quelques sacrifices à l ’opinion publique, pour 
n ’en être pas haï tout d ’abord et pour ne pas s’ôter d ’avance 
toute influence. Plus les Romains avaient redouté l’austérité 
de l ’ascétique Théatin , plus ils furent agréablement surpris, 
en voyant Paul IV rendre à la papauté son éclat princier. 
Ils appriren t avec satisfaction que cet homme qui, comme 
cardinal, avait mené une vie retirée e t économe 3 * donnait,  
dès le débu t de son règne, aux officiers du palais qui 
venaient prendre ses instructions l’ordre de faire « aussi 
pom peusem ent que s’il s’agissait d ’un grand prince »*.

Aucune dépense ne fut épargnée pour les fêtes du cou
ronnement, qui eu t lieu le 2(5 mai. Le repas qui fut offert ce 
jour-là  aux cardinaux e t aux ambassadeurs fut extrêmement 
b r i l la n t5. «Quoique quatre  jours seulement se soient écoulés

1 P a ü v i n i u s .
" L f.oaz. di Serristori, 375.
3 M ocenico-A lo èiu , 46.
1 Un des avocats du cardinal, Alfonso Garafa, d i t :  Item posait e t. ..  pro- 

bare intendit qualiter praedictus Paulus quartus fe. re. ante papaturn fucrat 
per viginti annos in circa cardinalis, habebat redditus competentes adeo 
quod tem pore sue as6urnptionis ad pontilicalum  habebat in redditibus circa 
duodecim milia scuta annua, et erat parcus in expendendo et non amplain 
fainitiam retinebat, adeo quod verisim iliter et unus quisque reeti iudicii ita 
diceret et judicaret, quod deductis expensis quolibet anno potuerat conser- 
vare et congrcgare quatuor aut quinque milia scuta. Cod. Barb. lat. ‘¿630
f. 36 \  (Bibl. Nat.)

5 Voir S e ripa n d ü s , éd. Hofler, 53; Bbom ato , II, 218.



H I S T O I R E  DES PAP ES . 59

depuis l’élection du pape, écrivait Angelo Massarelli dans 
son journal,  le nouveau chef de l ’Église a déjà donné tan t 
de preuves de sa libéralité, de sa douceur, de sa grandeur 
d ’âme, de sa hau te  naissance, q u ’on peu t  aisément en tirer 
un  pronostic de ce que sera son règne 1 » . Le représentant 
de Pologne portait un  jugem ent semblable dans une lettre 
du 29 mai 1 5 5 5  : Sa Sainteté sera un  excellent pape, plein 
de grandeur d ’âme et de bonté 1 2. Lorsque Paul IV, le 4 juin, 
se rendit du château Saint-Ange au palazzo di S. Marco, sa 
résidence d ’été, une telle pompe fut déployée q u ’on pou
vait se croire revenu au temps de Léon X 3 4.

Indubitablem ent,  cette en trée en matière à laquelle 
personne ne s’a ttendait  de la part de l’austère ascète, était 
une concession aux Romains, auxquels le luxe et la généro
sité imposaient surtout. Mais la haute idée que se faisait 
Paul IV de la dignité papale y contribua aussi. Il n ’avait pas 
cherché sa haute  situation  dont tout au tre  ambitieux aurait  
pu rêver. Le fait su rp renan t que lui, le redouté e t le haï, 
qui avait  constam m ent fait preuve de la plus extrême aus té 
rité e t à qui personne n ’avait à reprocher la moindre défail
lance, eû t obtenu la tiare malgré l ’exclusive de l ’Em pereur 
ne lui paraissait pouvoir s’expliquer que par l’intervention 
d ’une puissance supérieure. Il é tait  et resta fermement 
persuadé que ce n ’étaient pas les cardinaux, mais Dieu lui- 
même qui l ’avait élu pour l’exécution de ses desseins *. Il 
é ta it  également convaincu que ces vues de la Providence ne 
pouvaient être autres que celles dans lesquelles il avait 
dirigé jusque-là toute sa pensée e t toute sa force : la défense 
et le renouvellement de l’Église, sa libération de toute 
suprématie temporelle, sa guerre contre les hérésies. Élevé 
à la fonction suprême, il voulait la remplir avec tout l ’idéa
lisme absolu qui avait été constam m ent le sien et employer

1 M e r k l e , I I , 270. Sur le couronnem ent voir le rapport de Franchino à 
Ottavio Farnèse de Borne, 27 mai 1555. (Arch. d ’E tat à Parm e.)

- Lettres de M. Gozzadini (Arch d 'É ta t à Bologne). Voir aussi les rapports 
dans L. Latihics, Lucubrat, II, 35, et Sægmulleb, W ahl Pauls, IV. 9.

3 Outre Massabelli, 272. L. F ibmakes, Piaria, X II, S9 (Arch. sec. pap .), 
et Corpo dipl. Port. V II, 423, le rapport d ’A . Gozzadini, de Rome, 5 ju in  1555, 
qui dans sa description du pom peux cortège remarque : et da Leone in qua 
non si è fatto una tal cosa (Arch. d ’E tat à Bologne). Sur le Possesso de 
Paul IV, voir Cola Coi.ei»e dans Cancellieri, 108; Massarblu, 284; Ma si es, 
B ricfe, 232; L. F irmaïiüs, P iaria .

4 Voir M ocenioo-A i.b è u i, 46-47.
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toutes ses forces à rendre à la religion catholique son ancien 
éclat et son ancienne puissance

Au cours de toute une génération, l’Église et particulière
m ent le Saint-Siège, qui en était le centre, avait essuyé des 
assauts inouïs et subi de dures humiliations. En possession 
de la plus haute  des dignités, Paul IV était décidé à changer 
cet état de choses par un coup de barre puissant et à rendre 
au Saint-Siège son ancienne prépondérance universelle. 
Appuyant toute sa philosophie sur le moyen âge, il vit dans 
le siècle d ’innocent III, qui, en effet, représenta it  la pu is
sance pontificale à son apogée, l ’idéal de l ’Église ; en con
séquence rien n ’était  plus éloigné de sa conception que celle 
de l’époque nouvelle, tendant à une séparation de plus en 
plus grande du spirituel et du temporel : tout lui paraissait 
egalement du dom aine de l’Église. Il se croyait donc tenu à 
faire valoir de nouveau, même sur le terrain  politique, la 
situation que le Saint-Siège avait occupée auprès des 
princes et des peuples en ce temps-là, et il poussait ce p r in 
cipe ju s q u ’aux plus extrêmes conséquences, sans ten ir  
compte des circonstances. Dans cet a rden t  état d ’esprit, il 
lui échappa co m p lè tem en t5 que les droits que les Papes 
avaient pu revendiquer au cours des siècles n ’éta ien t pas 
tous de la nature  du pouvoir pontifical, mais que beaucoup, 
surtou t les droits politiques, n ’étaient que le résultat du 
développement historique, donc de droit hum ain , et dans 
ces conditions avaient pu être perdus. L ’idéaliste in tra i
table q u ’il é tait  ne com prit  pas davantage que les grands 
changements provenus dans l’é tat politique e t ecclésias
tique de l’Europe rendaient complètement impossible à 
l ’autorité  papale de procéder vis-à-vis des princes chrétiens 
de 1 a même façon q u ’ils avaient pu le faire dans les grands 
siècles du moyen âge. Sans ten ir  compte du schisme qui 
avait séparé de Rome la moitié du monde, sans tenir compte 
davantage du changem ent profond qui s’était  accompli 
jusque dans les États restés catholiques, Paul IV vivait et 
agissait comme s’il avait vécu en ces temps où les papes, en 
qualité de Père et de Pilote de la chrétienté, possédaient et 1

1 Voir les brefs du  jo u r du Couronnem ent (26 mai 1555) au roi de P o r
tugal et au roi des Romains. Arm. 44, t. 4, n°* 104 et 106. (Arch. sec. pap.)

* Caractéristiques à cet égard sont ses déclarations à l’ambassadeur de 
F rance, dans R iu ie b , II, 716.



exerçaient même en matière politique, un pouvoir très étendu. 
Bien q u ’il n ’y eût au temporel aucune définition ecclésias
tique sur le pouvoir du Saint-S iège1, il n ’en m ain tin t  pas 
moins inflexiblement toutes les prétentions que ses prédéces
seurs avaient élevées dans des conditions toutes différentes.

Avec de telles idées, il devait en venir très facilement à 
un choc avec la puissance mondiale de la maison d ’Habs
bourg et cela d’autant plus que la monarchie hispano-habs
bourgeoise menaçait au tant la liberté de l’Italie que celle de 
la Papauté. Dans l’âme de Carafa était profondément enfoncé 
non-seulement le souvenir de l’ancienne indépendance et de 
la puissance du Saint-Siège, mais encore la pensée de la gloire 
de l ’Italie dont il avait eu un sentiment si vif au cours de sa 
première jeunesse. Il comparait cette Italie du passé à un 
luth aux sons très purs, dont les quatre cordes étaient l ’Etat de 
l ’Eglise, Naples, Milan e t Venise. Il maudissait la mémoire 
d ’Alphonse d ’Aragon et de Ludovic Le More, par la division 
desquels cette harmonie avait été brisée 1 2. La souveraineté 
des Espagnols sur la péninsule des Appennins, le joug q u ’ils 
avaient fait peser sur sa bien-aimée patrie napolitaine, la 
dure oppression q u ’ils exerçaient sur le Saint-Siège, lui 
paraissaient d’au tant plus insupportable, q u ’il avait la pire 
opinion de la mentalité catholique de Charles-Quint 3. Déjà 
comme cardinal, il avait signalé avec une indignation crois
sante les nombreux empiétements de ce m onarque dans le 
domaine purem ent ecclésiastique; c’était dès lors chez lui 
devenu une idée fixe, que l ’em pereur favorisait en secret les 
protestants allemands, pour anéantir la puissance temporelle 
du Saint-Siège et ainsi dominer seul en Italie. Il attribuait à 
cette politique les progrès rapides que faisaient les ennemis 
de l’Église. Le souvenir de l’abominable pillage, que Rome, 
la capitale de la chrétienté, avait dû subir de la part des 
troupes de l ’empereur, lui était resté ineffaçable; il ne pou
vait oublier la tentative de ce souverain d ’é tablir  de son 
chef et sans l’assentiment du Saint-Siège une religion in té
rimaire. Gomme Napolitain, comme Italien et surtout 
comme catholique, il détestait donc et combattait ce mo

1 Hkrgenroetiier, Staat und K irche.
* N avagero, dans à l r k r i, série 2. III , 389.
3 Navagero y revient souvent à diverses reprises dans ses rapports. Voyez 

notam m ent B ro w n , VI, 1, 392, 753, 622, 669, 674, 790.
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narque 1 e t remarquait, avec indignation les concessions que 
Jules III faisait aux impériaux.

Une fois en possession du suprême pouvoir, Paul IV ne fit 
aucun mystère de son éloignement pour les Espagnols e t  de 
sa préférence pour la France, dont le roi avait favorisé son 
élection La pensée de combattre la suprématie de l ’Es
pagne en Italie s’imposait m aintenant d ’au tan t  plus à lui que 
la situation politique lui paraissait favorable. L ’étoile de 
1 em pereur baissait considérablement. L ’orgueilleux mo
narque, dans l’empire duquel le soleil ne se couchait pas, 
voyant sa souveraineté menacée en Allemagne et dans les 
Pays-Bas, sa situation rien moins qu ’assurée en Italie, res
sentait d ’au tan t plus profondém ent l’échec de ses vastes 
plans, que sa santé devenait plus fragile.

Dans ces conditions il était très ten tan t de profiter du 
moment pour libérer l’Italie et la P apauté  de l’oppression de 
la puissance espagnole. On eut le rare spectacle de voir un 
homme qui jusque-là  s’était occupé presque exclusivement 
de la réforme des ecclésiastiques, de la lutte contre les 
hérésies et d ’œuvres de charité chrétienne, se jeter avec 
toute la fougue de son ardente nature dans la politique mon
diale et dans une grande guerre. Tout autre, aurait  reculé 
d ’épouvante devant l’audace d ’un com bat avec le colosse de 
la puissance espagnole. Il n ’en fut point de même de 
Paul IV. Lui qui jam ais de sa vie n ’avait connu la crainte 
était maintenant, comme Pape, rempli d ’une double con
fiance et fermement persuadé que Dieu lui serait en aide, 
ainsi q u ’il l ’avait montré pour son élection 1 2 3 ; il était écrit : 
« Tu marcheras sur les serpents, tu écraseras les lions et les 
dragons 4. » Le m onarque qui avait fait piller Rome e t  qui 
avait voulu introduire en Allemagne une religion bâtarde lui 
apparaissait avec ses suppôts comme le pire ennemi de 
l ’Eglise, comme un schismatique et un hérétique. 11 lui

1 Do» gens bien informés prétendaient que le cardinal Carafa avait en 1547 
conseillé à Paul III une entreprise contre la dom ination espagnole à Naples 
(voir Giannonk, Storia d i Napoli, 33, 13), voir la note à Norès 304 et les 
propos de plusieurs cardinaux, que Bruzzone publia dans la Cultura N . S. /. 
(1891), 434. Jules III avait officiellement démenti la chose; voir Silos, 1, 311.

2 "Voir la lettre d ’Avanson du 24 mai 1555, dans F abre, O livier de M a g n y , 
43() ; voir aussi le rapport dans Sægmüllkb, W ahl Pauls IV , 6.

1 Doininus mihi ad ju tor; voir Ciacoeiius, III , 813.
A N avacero-A lbèhi,  390.
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paraissait intolérable que les Espagnols, q u ’il tenait  pour 
un mélange de Juifs et de Maures, dominassent le nord et le 
sud de l’Italie et menaçassent ainsi la liberté et la situation 
mondiale du Saint-Siège. Il ne voulait pas endurer plus long
temps un  état de choses que ses grands prédécesseurs 
avaient entrepris autrefois d ’empêcher par une lutte à mort 
avec les Hohenstaufen.

En dehors de ces motifs, il y en avaitencore de nationaux, 
si bien que Paid  IV se résolut à entam er la lutte  avec la 
puissance mondiale de l’Espagne. La pauvre Italie, qui, bien 
rjue fût passé déjà le temps florissant de la Renaissance, 
restait encore en art et en littérature à la tête des nations de 
l ’Europe, ne devait pas languir plus longtemps sous l’oppres
sion d ’une domination étrangère, la vieille cu lture  nationale 
devait être délivrée des barbares. Ces étrangers, pensait  le 
Pape, ne devaient pas être seigneurs dans la belle Hespérie 
mais tout au plus valets d écurie et cuisiniers ou marchands '. 
L ’idée de libérer l’Italie de toute influence étrangère était si 
fortement ancrée chez Paul IV, q u ’il ne considérait l’aide 
des Français pourchasser les Espagnols que com m e un expé
dient provisoire. Les deux sont des barbares, disait-il à 
l’ambassadeur vénitien Navagero, qui avait particulièrem ent 
sa confiance; il serait bon q u ’ils restassent chez eux e t q u ’on 
ne parlât en Italie que notre langue. Une au tre  fois il rap
pelait à l’am bassadeur vénitien un proverbe napolitain qui 
disait que les Espagnols étaient bons au commencement et 
les Français plus tard, car l’Espagnol entre  po lim ent,  son 
chapeau à la main et se répand en compliments et en flatte
ries mais dès q u ’il a pris pied, il dépouille son h ô te ;  le F ran 
çais, au contraire, d ’un naturel ardent, entre tou t d ’abord 
insolemment, mais bientôt il s’amende si bien q u ’on peut 
fort bien s’entendre avec l u i 1 * 3.

La pensée de délivrer le Saint-Siège, en renversant la 
domination espagnole à Naples et à Milan, rappelle les plans 
de Jules II. En fait, il y avait quelque chose de l’esprit du 
pape Rovère en Paul IV, tellement q u ’un contemporain avait

1 Navagero «tans Hrows, V I, 2, n" 813. .
3 Voir la lettre de Navagero, a u  supplém ent, à M ores; voir N ovagero- 

Albèri, 405. .
3 Le rapport de Navagero dans A voix. Sienne, 28 A, 4, et Bnovvs, VI, 2, 

n- 813
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exprimé l ’impression q u ’avait produite le nouveau pape 
dans les cercles d ip lom atiques1, en se servant du même mot 
“ terrible » q u ’avait employé l ’am bassadeur vénitien pour 

Jules II 4. Mais, abstraction faite de la divergence des temps 
au point de vue politique et ecclésiastique, Paul IV ne pou
vait entreprendre une chose aussi hardie que l ’expulsion des 
Espagnols d ’Italie, avec chance de succès, car les capacités 
politiques et militaires, que son grand prédécesseur possé
dait à un si hau t  degré, lui faisaient défaut complètement. 
Paul IV, au cours de sa vie, n avait guère eu à envisager les 
affaires politiques et il était resté com plètem ent étranger aux 
choses militaires Ce fut la cause des difficultés q u ’il devait 
rencontrer dans son entreprise gigantesque : la situation du 
monde avait été profondément changée par la réforme, la 
force militaire de l’É ta t  de l ’Église était insuffisante, le carac
tère des Italiens n’était pas guerrier et la situation financière 
des Chambres apostoliques n ’était pas plus favorable 3. 
Ajoutez à cela que son tem péram ent était aussi mal adapté 
que possible à la diplomatie ou à la conduite des armées.

Le caractère du Pape était tel, que la voix de tous ceux qui 
pouvaient le prém unir  contre un conflit avec l ’Espagne, était 
muette. C’est le m alheur des princes q u ’ils ne puissent 
entendre que rarem ent la vérité et ce m alheur est surtou t le 
lot des natures violentes. Quiconque parla it  franchement à 
Paul IV du véritable état des choses tombait en disgrâce; 
par contre, il prêtait l ’oreille avec prédilection à ceux qui 
entraient absolum ent dans ses idées, mais lui dissim ulaient 
souvent les choses les plus importantes 4. En conséquence le 
Pape, en tou t ce qui concernait les affaires politiques et 
militaires, vivait dans un monde fermé qui faisait le contraste 
le plus saisissant avec la réalité.

Ce fut un m alheur q u ’un tel homme fût entra îné dans les

1 Ainsi clans la lettre cl’un agent de Mantoue, datée de Rome, l*r sep
tem bre 1555. (Arch. Gonzague.)

'1 2 Voir plus haçt.
3 Sur 1 état des finances, voir les plaintes clans le bref aux \ioc-Iégats des 

pro\ inces de l’É tat de l’Église du 4 ju in  1555 (Arm., 44, t. IV, n° 116. Arch. 
seer. pap.). Voir N avagkho-A l b ér i, 375; B koscii, 1, 202. Nombreux détails 
sur les acquisitions et dons de Paul I V dans l’É tat de l’Église, en un recueil 
des Arch. seer. pap ., M isccll. A rm ., I l ,  t. XXXXV.

4 Voir N avageho-A l b é b i, 405. Même P . Strozzi, qui parlait le plus libre
m ent avec Paul IV, lui cacha souvent la complète vérité; un exemple dans 
A ncel , Disgrâce, 2 0  a ,  5 .
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champs d ’erreur de la grande politique, un  m alheur pour 
l ’É tat de l’Église comme pour l ’Église, qui n ’avait besoin de 
rien tant que d ’une réforme fondamentale. 11 vint d ’au tan t 
moins à l ’esprit de Paul IV, q u ’il négligeait celle-ci en s’oc
cupan t de politique, que la libération du Saint-Siège de 
l ’oppression espagnole formait aussi une partie de son pro
gramme de réforme. Aussi proclama-t-il, dès le 29 mai 1555, 
dans son premier consistoire, sa ferme volonté d ’assurer la 
dignité et le prestige du Saint-Siège en même temps que de 
réformer les mauvaises mœurs des ecclesiastiques; il pria 
les cardinaux de l ’y aider et de donner le bon exemple en 
changeant leur manière de vivre. P o u r  étudier les réformes 
nécessaires, on désigna les mêmes membres du Sacré Col
lège que Marcel i l  avait choisis '. Le Pape fit rem arquer à 
cette occasion que son premier souci avait été de poursuivre 
cette difficile affaire s. En même temps, le b ru it  couru t que 
le Pape, âgé de soixante-dix-neuf ans, déléguerait des cardi
naux pour le gouvernement de l ’É ta t  de l’Eglise et le soin 
des affaires politiques 3.

Ce plan fut exécuté d ’une manière qui fut aussi fatale à 
Pau 1 IV q u ’à l ’Égl ise. P lein de défiance à l’égard des cardi
naux, qui l ’avaient élu presque contre leur volonté, le Pape 
crut q u ’il serait plus sûr de confier à un membre de sa propre 
famille la conduite des affaires politiques, qui devint plus tard 
le secrétariat d ’État. Le 7 ju in  1555, Carlo Carafa, le p lusjeune 
fils de Giovane Alfonso, comte de Montorio, le défunt frère 
aîné du Pape, fu t nommé dans un Consistoire card inal-d iacre4. 
Le 15 ju ille t,  Carlo Carafa reçut la place q u ’Alexandre 
Farnèse avait occupée sous Paul 111 et Innocenzo del 
Monte sous Jules Ili.  Les nonces reçurent l ’ordre de témoi
gner au cardinal la même confiance q u ’au Pape lui-même 5.

1 Outre Massàhklli, 272, voir Acta consist. (Arch. consist.) et le rapport 
d ’U. Gozzadini du 29 mai 1555, de Rome (Arch. d ’Etat à Bologne).

2 U. Gozzadini raconte dans la lettre du 29 mai 1555 : S. Su ha fatto una 
■exortationc a tutti li cardinali a dovere vivere da curdinali et con molta 
cfhcacia con accennare che vuole elle si attendi alla riformationc et che ha 
•dclle prime cose che si facciano al darle line (Arch. d ’é ta t  à Bologne).

3 Voir la lettre d ’U. Gozzadini du 29 mai 1555 (Arch. d ’État à Bologne).
A Voir Acta consist. dans G ülik-E ubkl, I I I , 38, et M assarklli, 273. Carafa

n ’a pas reçu la consécration sacerdotale, faute de posséder assez bien le 
latin. Voir flo n c ia t., I l , 302.

6 Voir le bref au cardinal Carafa du 15 ju illet 1555 (Arch. sec. pap .). 
Arm. 44, t. IV, n° 168.

xiv. 5
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Le Pape considéra cet ordre de choses, déjà pra tiqué par 
tant de ses prédécesseurs, comme un acte tout personnel, au 
quel il n ’avait pas été conduit par un am our excessif de sa 
famille, car son népotisme ne reposait pas sur l’égoïsme ordi
naire e t sur les sentiments qui avaient été ceux de tant de 
Papes de la RenaissanceSon choix était d’autant plus malheureux, qu’il tombait sur une personnalité qu’il était plus impossible d’imaginer moins apte à son emploi. Carlo Carafa était un type de condottiere italien. Intelligent mais dépourvu de connaissances, il avait derrière lui un passé agité et aventureux.

Ké en 1517 ou 1519, il avait été page du cardinal Pom- 
ponio Colonna, puis il é ta it  entré à la cour de P ier  Luigi 
Farnèse, pour se consacrer enfin tout entier au métier des 
armes, car é tan t le plus jeune  fils de sa famille et n ’ayant 
aucun  droit à l’héritage, il avait dû songer à se faire une 
position avec son épée. Pendant de longues années, il avait 
combattu sous les étendards de l’em pereur en Piém ont sous 
Yasto, dans la guerre (Te Schmalkalde sous Ottavio Farnèse. 
Trompé dans ses espérances et mal traité par les Espagnols, 
il abandonna enfin la cause de Charles-Quint et fit la guerre 
de Sienne sous Strozzi pour les Français. Au m om ent du 
Conclave il se trouvait à Rome s.

11 semble au premier abord incompréhensible q u ’un Pape 
de mœurs aussi sévères que Paul IV ail  b rusquem ent appelé 
dans le suprême Sénat de l’Église ce rude soldat, dont la vie 
scandaleuse et sauvage lui était connue 1 * 3. On en a conclu 
que le rusé neveu avait trompé le vieux Pape par la comédie 
d’une conversion4. La chose s’explique pourtan t autrement. 
L ’attribution de la pourpre à Carlo Carafa fut le résultat

1 Ranke (Paepste, 1°, 195) et Susta ÇMilteil. des Oesterr. Institu ts E rg , 
Bd VI, 551) le proclament avec raison. Je  ne peux apprécier avec l ’autorité 
de ceux-ci la politique anti-espagnole qui en fut la conséquence. Susla dé
m ontre très bien comment le m alheureux système du népotisme était en un 
certain sens inévitable dans les rJa ts de l’Église. Voir aussi Felten im Freib. 
K irchenlex., IX S, 104.

* N avageho-Albéhi, 3 8 3 ; P etbamellaribs, 9 1 ;  Ciagonius, I I I , 842; 
D crüy, 7, 345; Rrcss, 19; Ancel, Disgrâce, 12; N onciat., II , 258.

3 Voir le motu proprio par quoi C. Carafa fut absous de ses fautes anté
rieures dans Cr ib t o fo r i, Paolo I V  (Misuell. stor. Bomana, 1888), I, sér. 2 , 
p. 56, et Ancel, Disgrâce, 15.

4 Le récit propagé par Ranke principalem ent (Paepste, I 6, 188) de la
comédie de conversion de Carafa est rejeté même par Riess.
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d ’une intrigue finement nouée par son frère aîné Giovanni, 
comte de Montorio Préoccupé avant tout de l ’éclat et de 
la grandeur de sa famille, celui-ci ne voyait de salut que 
dans une union étroite avec l’Espagne. Rien ne pein t  mieux 
Giovanni et son temps que ce plan conçu par lui d’arracher 
son frère Carlo au parti français, de le faire renoncer au 
métier des armes en lui faisant donner la dignité de car
dinal. Carlo lui-même ne m ontrait  guère d’inclination pour 
un semblable changem ent, en adm ettan t toutefois q u ’il fût 
sérieux. Le Pape ne voulut d’abord pas entendre parler de 
cette promotion. Giovanni Carafa v int pourtant à bout de 
sa résistance. 11 trouva une oreille complaisante à son projet 
auprès de l ’am bassadeur anglais Avanson, qui, redoutan t la 
grande influence du cardinal Farnèse, favorisa le neveu de 
toutes ses forces 2. II gagna aussi à son plan les représen
tants  de l ’empereur. Devant les instances de tous, le Pape 
finit par désarm er après quelques h é s i ta t io n s3. Il ne devait 
rien tan t  regretter que ce choix, qui pèse si gravement sur 
sa mémoire.

Le premier qui eut à regretter am èrem ent l’élévation de 
Carlo, ce fut cependant son frère G iovann i4. Carlo sut si 
bien en peu de temps se rendre indispensable au Pape, que 
celui-ci, au bout de quelques semaines, lui confia la direc
tion de la politique universelle. Giovanni qui, dès le début 
de ju in ,  avait exercé l’influence décisive en cette m atière3 , 
se vit complètement évincé à sa grande stupeur. Extérieure
ment, ce changem ent se manifesta en ce que Carlo Carafa

> A ncel , Disgrâce, 14. Voir aussi Coggiola , Farnesi, 74-75, e t Corpo 
dipl. P ort., V II, 424.

1 Voir Coggiola, Conclave, 474. Avanson redoutait aussi l’influence du 
cardinal impérial Carpi qui avait la confiance de Paul IV ; voir sa lettre du 
24 mai 1555 dans F abre, 436.

*■ Paul IV  disait vrai, lorsque dans un bref du 16 ju ille t 1555 à Pôle, il 
déclarait avoir nommé cardinal G. Carafa non soluiu omnium consensu sed 
hortatu. M in. brev., Arm. 44, t. IV, n° 169 (Arcli. sec. pap.).

4 Le second frère, Antonio, m arquis de Montebello, était fougueux et peu 
doué; il n ’en obtint pas moins le comm andem ent des troupes papales (voir 
le bref à lui du 31 mai 1555. Brev. ad princ. Arm. 44, t. IV , n° 226. 
Arch. sec. pap ). Antonio ne joua pa r la suite aucun rôle. Par contre son fils 
Alfonso fut le favori du Pape.

5 Voir au supplém ent n“ 38 le bref du 2 ju in  1555 (Arch. sec. pap.) et le 
rapport portugais dans Corpo dipl. P ort., V II, 431. Le 20 ju in  1555, un 
agent du cardinal Madruzzo en faisait un rapport à celui-ci ; le nouveau car
dinal Carafa était à la vérité privato del papa, ma chi adesso fa tutte le cose 
è il conte di Montorio. Correspond, de Madruzzo dans Arch. d’Innsbrück.
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alla occuper au Vatican les appariements Borgia, dont jusque- 
là son frère avait été l’hôte On y vit affluer bientôt les 
ambassadeurs et les représentants des puissances et cela 
d’au tan t plus que Paul IV ne donnait pas volontiers des 
audiences. Le seul qui voyait chaque jo u r  Sa Sainteté était 
Carlo Carafa. Dans sa nouvelle position à la tête du secré
taria t  particulier, il pouvait, aussi souvent et aussi long
temps q u ’il le voulait, s’en tre ten ir  avec le Pape. Toute la 
correspondance politique aussi bien avec les nonces et les 
autres représentants du Saint-Siège q u ’avec les princes et 
les rois était dirigée par lui. Il avait seul le droit d ’ouvrir 
toutes les lettres adressées d irectem ent au Pape et d ’y 
répondre. De plus toutes les affaires politiques et tout ce qui 
regardait les finances, la justice, l’administration de Rome 
et de l ’É ta t  de l’Église était soumis à la haute surveillance 
du cardinal neveu 1 2.

Pour s’acquitter  d ’une pareille masse de travail, Carlo 
Carafa s’entoura d’un nombreux personnel, adm irablement 
stylé e t qui lui était en tièrem ent dévoué. Sous ses ordres 
travaillait son homme de confiance, le p rem ier secrétaire 
( s e g r e ta r io  i n t i m o  ou m a g g i o r e ) ,  Giovanni délia Casa. Cet 
humaniste florentin, ennemi déclaré des Médicis, était le 
plus distingué des nombreux proscrits florentins émigrés à 
Rome. 11 fut seul initié à tous les projets du cardinal neveu 
e i tous les papiers diplomatiques passaient par ses mains; 
toutefois il ne les rédigeait pas tous 3.

Annibale Bozzulo avait pour les affaires de l ’É tat de 
l ’Église la même situation que Giovanni délia Casa pour les 
affaires politiques; il en était de même du célèbre juris te  
Silvestro Aldobrandini pour les affaires fiscales et crimi
nelles. Chaque matin, à l’exception des jours consacrés aux 
audiences des ambassadeurs, Carlo Carafa appelait au rap
port ses secrétaires; d ’im portantes questions étaient traitées

1 Ancel, Disqrâce, 17, et Secretairic , 10; Cocgiola, Farnesi, 77.
2 Ancel, Secret., 7.
3 Ancel, Secret., 15. Casa était déjà connu de Paul IV à Venise; il du t sa 

nouvelle position au cardinal Farnèse (Caro-F arnèse, Letterc , II , 221). Par 
bref du 30 mai 1555 (M in. brev. Arm. 44, t IV, n° 110. Arch sec. pap.) 
il fut appelé et définitivement installé à Home le 13 ju illet (Stud i storici, 
X V II, 592). Après sa mort (14 nov. 1555), S. A ldobrandini lui succéda. 
Après la chute de celui-ci, A. Lippom ano obtin t ce poste im portant, q u ’il 
unit à celui de « secretarius domesticus » ; voir Ancel, Secret.y 15.
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en commun par tous les quatre  Aldobrandini, d ’une dis
tinguée famille florentine, avait été banni en 1531 comme 
adversaire des Médicis. Bozzuto é ta it  aussi un banni napo 
litain. La présence de ces exilés pleins d am ertum e et d i in -  
tation, qui n ’attendaient le re tour dans leur patrie que d ’un 
renversement de la domination espagnole, ne devaient pas 
peu contribuer à pousser les événements à Home dans le 
sens de la guerre *.

En dehors de Casa, cinq autres secrétaires étaient chargés de 
la correspondance italienne. A leur tête étaient Antonio Clio, 
évêque de Pola, et Giovani Francesco Commendone, évêque 
d eZ an te .  Trois autres secrétaires leur é taient adjoints : Giro- 
lamo Soverchio, Angelo Massarelli et 'l rifone Bencio, ce 
dernier pour les lettres chiffrées. Tous ces hauts fonction
naires du secrétariat d’É lat  avaient à leur disposition un 
nom bre correspondant de sous-secrétaires. En outre, le car
dinal Garafa se servait encore de divers secrétaires e t agents 
particuliers, q u ’il employait en partie pour ses desseins se
crets. Annibale Itucellai, neveu de Giovanni délia Casa, jouait  
un  grand rôle, sans posséder de titre spécial et était initié à 
de nombreux secrets de la politique de son maître .

Rigoureusement distinct du secrétariat d E ta t  qui avait ses 
archives particulières, était le secrétariat des brefs. Ce secré
taria t,  qui avait à s’occuper spécialement des affaires ecclé
siastiques et de l’administration de l’É tat de 1 Église, était 
soumis im m édiatem ent au Pape. Le premier S e g r e ta r io  d o -  
m e s t i c o , Giovanni Barengo, y avait la même situation prépon
dérante que Casa au secrétariat d ’Etat. A côté de Barengo, 
charge de la rédaction Je  toutes les bulles et de tous les brefs 
importants, siégeait un deuxième segretario domestico au Va- i * 3

i Voir le « Summario dell’ attioni di Mons. 111'”»» dans les actes du procès 
de Carafa (Arch. d ’État à Home). A ce propos, Ancel fait justem ent observer 
qu ’on ne peut l’attribuer à Antonio Carafa, comme le fait Coggiola (ouït 
an no délia morte di m. delta Casa, Pistora 1901, 8.) D’ailleurs l  assanni 
(Aldobrandini, 118) avait déjà signalé cette erreur de Nores Sur la chute de 
Bozzuto, F r. I’asoto écrivait de Rome, le 1" septem bre 10û7 : » Domenica 
mattina si disse la notte inanci N. S. havea fatto levar d. letto Mons.g, Boz
zuto cosi amalato coin’ era et fattolo m ettere prigionc in castello, dove e an- 
core. La causa non si dice. » Son successeur fut Annibale Brancaccio (Arch.
Gonzague à Mantoue.) . , , .

-V o ir  N avacero-A l b é r i, 391, 405. Les contre-observations apologétiques 
de Passarini (Aldobrandini, 118) ne prouvent rien. ,

3 Voir les re c h e rc h e s  approfondies d'AtiOKi., Secret., et sur Clio v o ir  M krki.k ,

I ,  377.
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tican, Giovanni Francesco Bini. Celui-ci, un humaniste de 
l ’école de Sadolet, avait à rédiger les brefs aux princes. Outre 
ceux que nous venons de nommer, il y avait encore comme 
hauts fonctionnaires au secrétaria t des brefs, Antonio Fiordi- 
bello, autrefois secrétaire de Sadolet, e t  Cesare Grolierio. 
Tous ces employés, qui avaient chacun de nombreux secré
taires, se distinguaient des hauts fonctionnaires du secré
taria t d ’État, surtout en ce q u ’ils n ’exerçaient aucune action 
personnelle, mais se borna ien t à transcrire et à rédiger les 
ordres q u ’on leur donnait. Ils recevaient leurs instructions 
soit du l’ape lui-même, soit de ceux à qui le chef de l’Église 
avait délégué une par t  de son autorité

Paul IV m ettait des bornes à la puissance de Carlo Carafa, 
toutes les fois q u ’il s’agissait du gouvernement in térieur de 
l ’Église a. Le neveu n ’en agissait que plus librem ent dans le 
domaine de la politique. Il lui mit si complètement la main 
dessus, q u ’il conduisait le Pape comme un e n f a n t1 * 3. Le car
dinal Alexandre Farnèse, à qui Paul IV reconnaissant avait 
donné au com m encem ent de son pontificat une confiance 
presque illimitée, fut bientôt mis de côté* ainsi que Gio
vanni Carafa. Le souple et intrigant Carlo Carafa, qui savait 
s’adapter  à toutes les situations, réussit magistralement à cir
convenir le vieux Pape com plètem ent ignorant des choses 
de ce monde.

Les capacités peu ordinaires du neveu et sa haine contre 
les Espagnols firent vite oublier à Paul IV les défauts que ce
lui-ci avait eu d ’abord à lui reprocher. Il appréciait d ’au 
tan t  plus le tem péram ent militaire de Carlo, qui cependant 
était entièrem ent opposé à son esprit austère d 'hom m e 
d ’Eglise, que leurs caractères avaient beaucoup de ressem-

1 Voir A n c e l , Secret., 47. Sur Barengo, voir M à siüs , B riefc, 244-251; 
sur Bini (•]* sept. 1556) voir M e r k l e , II, xxn. Bini eut pour successeur 
A. Lippornano; lorsque m ourut Barengo en ju in  1559, Francesco Aragonia 
lui succéda.

i Navagero-AIbéri signale à deux reprises cette lim itation des pouvoirs. 
On ne peut donc pas dire avec Ranke (1°, 188) que le Pape confia au 
neveu la somme des affaires non seulement temporelles mais spirituelles. 
Dans le rapport de Salvago (Atti. L ig ., X II1, 755), on lit expressément, que 
le card Carafa a possédé la suprema authorità et cura de’ negotii appartenenti 
a stato et a giustitia.

3 M asius, B riefc, 222.
1 Coggiola , Conclave, 476, et F a rn esi, 81; A ncel,  Secret., 14, sur l’in 

fluence de Farnèse très grande au début voir aussi le rapport de l’ambassadeur 
portugais du 18 ju in  1555 dans Corpo dipl. P ort., V II, 420.
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blance : tous deux, en vrais Napolitains, étaient prompts a 
s 'enflammer, crédules e t  emportés dans leurs résolutions 
De plus, Carlo s’en tendait à merveille à traiter son vieil oncle 
comme il le fallait, à ten ir  compte de ses faiblesses e t de ses 
idées favorites. De plus en plus Paul IV sc persuadait que le 
Saint-Siège n ’aurait  pu trouver de serviteur plus hdele, plus 
intègre et plus adroit. Le Pape se laissa si complètement 
aveugler, q u ’il n’hésita pas à dire souvent à l ’ambassadeur vé
nitien, que Carlo dépassait en qualité d ’homme d ’E tat  tous 
ses prédécesseurs. Le neveu, qui fut b ien tô t comble e 
marques de faveur % sut si b ien se rendre indispensable, que, 
lorsqu’il s’absentait,  le Pape  aspirait ardem m ent apres son 
retour e t que toutes les affaires politiques chômaient, en 
l ’attendant. Carlo, ainsi que le fait rem arquer Navagero, 
avait un flair merveilleux, pour deviner ce qui plaisait au 
Pape et il excellait à t irer parti de toutes les circonstances, 
pour atteindre les buts q u ’il sc proposait. Il était extrême
m ent jaloux de son influence, tenait à passer pour le maître 
e t  à ten ir  les autres sous sa dépendance. Même à l egard des 
représentants  des grandes puissances, il ne tarda pas a pro
céder avec rudesse et orgueil. A utant il favorisait ses anus et 
ses partisans, au tan t il savait se venger de ses rivaux et de 
ses adversaires. E tan t en pleine maturité physique et intel
lectuelle, il se consacrait aux affaires avec la plus active assi
duité. Pénétran t et souple, magistralement formé à toutes 
les ruses et à toutes les intrigues, connaissant 1 art  d avoir 
constamment deux épées au feu, dénué de scrupules, a 
double face, calculateur froid comme un  élève de Machiavel, 
plein de projets vastes et hardis, extrêmement ingénieux a 
réussir par tous les moyens, entièrem ent domine par une 
ambition insatiable, Carafa était une âme de feu, qu aiguil
lonnait encore la fortune si inespérée à laquelle il était par
venu et dont il était  résolu à tirer tout le parti possible, pen
dant que son oncle vivrait; sous le couvert du noble bu t de

1 Inapm ent du card. Farnèse dans R ie s s , 58.
*LegS6 octobre 1555 G. Carafa reçut la légation de Bo ogne avec tous L, 

offices qui en dépendaient (voir Bref,de ce jo u r a «  A ™ ^
IV, V 143). Cette place r a p p o r t  ^ nfa

t't d autres voir Navae;ero-Alberi, oo^-ooO. En re 1

l ’évêché de Com minges; voir M el. d archeol., XXU, l u t .
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12 HI S TOI RE  DES PAPES.délivrer le Saint-Siège et l’Italie de l’oppression étrangère, il travaillait égoïstement et sans scrupule pour lui et pour sa maisonTel était l'homme qui, à cette époque si dangereuse, avait été désigné pour conduire la politique mondiale du Saint-Siège. 1
1 Sur le caractère de Carafa voir parmi les contemporains surtout N a v a -  

g ero -A l u é m , 384, et Charles M arillac dans V a issièh e , Charles de M arillac, 
Paris, 1896, 327; plus tard, P allacivini, 13, 12, 6 ;  M arcks,  C oligny, 81, 
et surtout A ncel , Secret., 11, et Disgrâce , 13. Dans son travail intitulé : la 
Question de Sienne, Ancel remarque : « Entre les bas calculs de Carlo Carafa 
et l’idéal du pape qui voudrait soustraire l’Église et l’Italie à la tutelle qui va 
peser si lourdem ent sur elle, il y a un abîme » (page 90).
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L U T T E  MA L H E U R E U S E  DE PAUL IV 
CONTRE  LA S U P R É MA T I E  DE L ’ E S P A GNE

I

En cette même journée du 29 mai 1555, dans laquelle 
Paul IV, en son premier consistoire, annonça ses projets de 
réforme, il signa une bulle, dans laquelle il promit solen
nellem ent de consacrer toutes ses forces à la restauration 
de la paix, dans la chrétienté et au renouvellement de l’an
cienne discipline dans l’Église universelle

Le Pape s’était  déjà employé an tér ieurem ent pour la 
paix % il pri t  b ien tô t ses premières mesures de réforme. 
C’est ainsi que, dans un consistoire du 5 ju in ,  fut promulgué 
un décret, ordonnant q u ’à l ’avenir, les chefs d’É tat  ne lui 
présentassent pour les évêchés et les abbayes que des per
sonnes entièrem ent aptes à ces emplois et libres de tout 
soupçon d ’ambition ou de simonie 1 * 3.

Un décret du 17 ju ille t  interdit d ’accorder des dispenses 
d ’âge pour l’a ttribu tion  des évêchés4. Le m êm ejour  eu t lieu 
un im portan t consistoire. Trois bulles y furent publiées; la 
première concernait l’annonce d ’une indulgence de jubilé  
pour tous ceux qui prieraient pour la paix dans la chrétienté; 
la seconde imposait les plus extrêmes restrictions aux juifs

1 Voir Màssarelu, II, 272; Bromato, II, 224.
s Voir le6 Brefs à l’Em pereur et à Ferdinand I er, des 24 et 26 mai 1555, 

dans Raynald, 1555, n° 24, les lettres au nonce G. Massarelli, à Philippe II 
et à la reine Marie ainsi qu 'au  cardinal Pôle, toutes du 24 mai 1555. Brévia  
ad. princ. Arm. 44, t. IV, n. 98, 99, 110. Arch sec. pap.

3 Voir Acta consixt. (Arch. consistoriales); voir Supplém ent n° 37.
* Acta cousist. (Arch. consist.) : voir Supplém ent n° 40 et B u ll., VI, 496. 

Voir aussi le rapport de Cantillo Titio à E. Pagni, de Borne, 18 ju illet 1555. 
(A rch. d ’Etat à Florence).
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de l’É ta t  de l’Église; la troisième s’opposait à toute aliéna
tion des biens de l’Église romaine. Après lecture de ces 
documents, le Pape exhorta les cardinaux à la réforme, il en 
blâma quelques-uns qui avaient failli à leu r dignité, et 
répéta q u ’il avait l’intention de travailler de toutes ses 
forces à l’amélioration de l’é ta t des choses dans toute 
l ’Église. "

En conséquence, il désigna cinq cardinaux qui devaient 
s’occuper de la réforme dans les divers pays. C’étaient du 
Bellay pour la France, Pacheco pour l’Espagne, Truchsess 
pour l’Allemagne, Puteo  et Cicada pour l’Italie 1 Une cons
titution du 7 aoû t contenait  les mesures les plus rigoureuses 
contre les hérétiques 1 2 3 *. Peu de jours  après, un correspon
dan t  d ’État, peu favorable à Paul IV, écrivait que le Pape 
songeait n u it  e t jour à l ’amélioration des mœurs dans tous 
les États et p répara it  une grande réforme ecclésiastique 
sans tenir compte d ’aucune influence % Ignace de Loyola 
ém ettait  un  jugement semblable dans une lettre aux rec
teurs des coilèges de Jésuites *. Cette absence de ménage
ments de Paul IV appa ru t  dans la façon si rude avec 
laquelle, le 30 ju ille t  1555, il donna son congé à Palestrina, 
de la chapelle papale, dans laquelle à l’avenir il ne voulait 
plus souffrir de gens mariés 5 6. Dans un consistoire du 2 3  août, 
Paul IV parla de former une commission de cardinaux pour 
apprécier les mérites des candidats aux évêchés \  Au début 
de septembre, il exprima violemment son m éconten tem ent 
contre les princes qui re tardaient la nom ination de prélats 
dans les évêchés vacants 7.On voit que le début du règne du nouveau Pape répondait à l’idéal, que tout le monde, les bons aussi bien que les

1 Combien sont incom plets les Acta c o n s i s t rien ne nous le m ontra mieux 
que le fait que ces imposantes décisions, que nous connaissons par Massarelli 
(p. 276), n ’y sont même pas m entionnées. Voir aussi le rapport de G , Grandi 
du 7 août 1555 dans A n c e l , Concile, 9.

2 Voir R aynald, 1555, n° 54.
3 Rapport de Rome du 10 août au Palatin , dans Drcffel-Brandi, IV', 704; 

voir la lettre du card. du Bellay d u  26 ju illet 1555 dans R i m e r , II, 613, 
celle de Carafa du 27 ju illet et celle tle Serristori du 7 août 1555 (Arch. 
d ’E tat à Florence); Nonciat., I, lxi, et 248 ; M assics, llr ie fc , 515. Un bref du 
2 août 1555 concernant la réforme des couvents à F e rra re d a n s  bontana, 433.

* Du 13 août 1555. Cartas, V. 288; M on. Ig n ., Sér. I, IX, 463.
5 Voir A mbros, IV, 9.
6 Acta consist. (Arch. consist.)
7 Voir le rapport dans S antarem , X II, 431.
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méchants, s’était  fait du zélateur austère dont on a ttendait  
une ère de réformes ecclésiastiques. M alheureusement, un 
changem ent se produisit bientôt, qui remit en question cette 
oeuvre commencée sous de si brillants auspices, et qui fit 
abandonner entièrem ent au chef de l ’Église ses efforts pour 
la paix et le je ta  dans une guerre malheureuse

Ce fut un événement sans importance qui donna le pre
mier branle à la colère, dont Paul IV était  animé, depuis 
tan t  d ’années, à l ’égard des Espagnols, et finit par une mal
heureuse rupture.

Le comte de Santa Fiora, le chef de la famille Sforza, 
avait, comme son frère Alexandre et le cardinal Guido As- 
canio, constam m ent appartenu au parti impérial. Lorsque 
les Espagnols se furent emparés de Sienne, le comte réussit 
à détacher du service de la France ses frères Carlo e t  Mario 
e t a les gagner au camp de Charles-Quint. Tous deux réso
lu ren t  de livrer par trahison aux Impériaux les deux galères 
q u ’ils commandaient. Ils déterm inèrent le com m andant 
français des galères à en tre r  à Civitavecchia, pour y en tre
prendre quelques réparations. A peine là, Alexandre s’em
para p a r u n  coup de force des vaisseaux. Le com m andan t  du 
port, qui ne voulut pas s’associer au coup de force accompli 
sous ses yeux, s’opposa à leur départ. Les Sforza tinrent con
seil. Alexandre alla aussitôt trouver son frère le cardinal et 
celui-ci se procura, par l’intermédiaire de Giovane F ran 
cesco Lottini, secrétaire imprévoyant du comte de Montorio, 
une lettre pour le com m andant du port, qui laissa partir  les 
vaisseaux. Alexandre pu t  alors mettre en sécurité ses gens à 
Naples; le Pape, informé de la vérité, lui ayant donné contre- 
ordre, il ne se soumit pas *. 1 11

1 Le prévoyant E. Olivo exprim ait ses inquiétudes pour l’avenir dès le 
23 mai 1555; voir Supplém ent, n° 37. (Arch. Gonzague).

- Voir Casa, Opei-e, 11, 17, 31 ; Caro-F arkèse, Lette ie , I I I , 19; L ie at, di 
Serristori, 358 ; lettre de Pacheco du 17 août 1555 dans Doelingku, Beitravqe, 
I, 2 0 9 ; Drdffel-Brasdi, IV, 308 A, 2 ; Doc ined., I I , 410 ; Arch. S to r .I tà l .,  
X II, 372; N oneiat., I I , 259 ; voir aussi la lettre du comte Santa Fiore du
11 août 1555 dans Bollet, Senkse X, 124 et la lettre datée de Home du 
17 août dans les rapports de Lasso à Ferdinand Ier (Arch. d ’E tat à Vienne). 
Sur G. F . Lottini voir Maffei dans la Rassegna m ensile di. storin per la citta  
di Voltcrra, I , (1898), 10, 41, 56, 83. Ce travail, m alheureusem ent inachevé, 
s’appuie principalem ent sur les actes du procès intenté à Lotti, procès sur 
lequel Bruzzone dans la F anfu lla  délia Domenica , II , n° 28, nous a ouvert 
quelques documents, et aussi sur des actes des riches Archives Inghiram i à 
Vol terra.
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Pendan t que les Impériaux se réjouissaient à Naples 
e t  à Rome, l’am bassadeur français se plaignit auprès du 
Pape de la violation de la neutra lité  e t lui fit com pren
dre quelle injure les Sforza faisaient à son autorité. Il 
n ’y avait pas besoin de tan t  de représentations, pour je te r  
Paul IV dans la plus grande irritation. Dès le début de 
son règne, il avait formé le plan de rabaisser l’insolence 
des puissants feudataires et surtou t des Sforza; ceux-ci 
s’étaient habitués, comme proches parents de Paul III et 
en raison de leur importance aux yeux de Jules III, dans les 
querelles de celui-ci avec la France, à n ’en faire q u ’à leur 
tète

Paul IV, qui justement alors procédait avec sévérité contre 
certains employés peu sûrs de Jules III % saisit avidement 
l’occasion de dompter cette noblesse arrogante. Lotlini, sur 
qui le comte de Montorio réussit à faire retomber la prin
cipale responsabilité de la faute commise, fut enfermé, le 
10 août au château Saint-Ange; Carlo Carafa fut chargé de 
déc la re rau  cardinal de Santa F io ra ,q u e  si, dans deux jours, 
les vaisseaux volés n ’étaient pas ramenés à Civitavecchia, 
un procès serait in tenté contre lui. Santa Fiora se concerta 
avec les cardinaux espagnols et le représentant de Charles- 
Quint, Fernando Ruiz de Castro, marquis de Sarria, qui 
était arrivé à Rome, le 6 ju i l le t  '. Celui-ci d ’origine basque, 
homme honorable, mais politique inexpérimenté, avait 
aussitôt sollicité une audience immédiate du Pape, qui lui 
avait fait répondre de ne venir que le lendemain. Là-dessus, 
les Impériaux décidèrent que Sarria devait obtenir à tout 
prix une audience immédiate et représenter au Pape q u ’il 
n ’avait aucune raison de se sentir blessé; en même temps, 
Sarria devait se plaindre de l’emprisonnem ent de Lottini et 1

1 Un Sforza avait tué au milieu de Home un fonctionnaire des finances, voir 
R ib ik r , II, 617; P a lla v io im , 13, 14.

2 Outre M assarelli, 278, voir la lettre déjà citée, de Home, 17 août 1555. 
Francesco d ’Aspra tliesoriere sotto papa Giulio III , mercodi sera fu 
m enatto in torre di Nona dal bargelîo et hieri andô in castcllo, al quai 
sono im putate grandissime rubbarie fatte nella thesoreria (Arch. d ’E tat à 
Vienne).

3 Voir M assarelli, 276; D r u f f e l -B randi, IV, 702. La lettre de créance 
de Charles-Quint pour Sarria, datée de Bruxelles h ju in  1555 aux Arch. S. 
Angelo, V III—II, Vol. I des lettres à Paul IV ; arch. sec. pap. ; ibid, une 
lettre de Philippe II du 7 ju in , par laquelle il accréditait aussi Sarria pour 
ses affaires.



h i s t o j k e  d e s  p a p e s . 77

de l’ordre donné au cardinal Santa Fiora, ordre que l ’Em pe
reur ne connaîtrait  pas sans colère

Arrivé au Vatican, Sarria entra de force jusque  dans 
1 anticham bre et renouvela sa demande avec violence. Le 
l 'ape resta inflexible et ne reçut pas l ’ambassadeur. L ’irri
tation des Impériaux ne connut plus de bornes; il fut décidé 
que non seulement Sarria, mais encore Santa Fiora qu it te 
raient llome J. Ces gens-là connaissaient assez peu le carac
tère de 1 aul pour croire qu il céderait, à leurs menaces.

La même nuit, le cardinal Santa Fiora organisa dans son 
palais une réunion de protestation des membres du parti 
impérial, à laquelle assistèrent, outre les Colonna, Cesarini 
et il autres barons, Sarria et le comte Ghinchon envoyé par 
Philippe II pour le serment d ’obédience '. On y employa les 
expressions les plus violentes et les plus inconvenantes 
contre le l 'apc, qu ’elles atteignaient dans sa dignité e t son 
honneur. Marcantonio Colonna s’y déclara même prê t à 
provoquer un soulèvement et on discuta des sommes d ’ar
gent que cela c o û te ra i t4.

Le Pape n ’ignora pas celte réunion de protestation, mais 
au lieu d ’en être effrayé, comme l’espéraient les Impériaux, 
il n ’en fut que plus irrité. Les papiers q u ’on trouva dans la 
dem eure de Lotlini lui donnèrent aussi beaucoup à penser 
sur les intentions de la politique espagnole; il y était ques
tion de la réunion d ’un Concile et d ’autres projets dont le 
chef de l ’Église, jusque-là  officiellement en lions termes 
avec Charles-Quint e t le duc d’A lb c5, d u t  être gravement 
offensé

Hien d ’étonnant, que les cardinaux Carpi et Mendoza, 
qui se rendiren t le 11 août chez le Pape, n ’en obtinssent 
rien. Malgré un entretien de quatre  heures avec lui,

' Vo' r ,e rapport de Serristori du 10 août 1555 (L ecaz, 358) Sur le procès 
contre Lottmi voir Goiu, A rchivio , I, ¿09 ; IIrczzû.nk dans la Stampa  de 
I uri o, 1900, n° 51. r

* Voir L egaz. di Serristori, 360.
3 La lettre autographe de Philippe II du 8 juin 1555, accréditant Chin- 

Chon, dans la collection de lettres déjà citée des Arch. sec. pap.
‘ Voir le rapport de Farnèse à Henri II du 1* août (et non du 24, comme 

1 indique P allaviciri, 13, 14) dans Caro- F a b s e s e , Lettere, III , 20.
Voir le bref à Charles-Quint du 15 ju illet et celui à Albe du 20 iui-

• *5r’5 . (Brévia ad. princ. A n n .,  44, t IV, n. 164 et 170. Arch. sec. 
P8P-)î voir aussi Nonciature de France , I, lxi.

Voir Kxtractus processus card. Caraffac dans IIikss, 35.
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Paul IV persista à déclarer que les vaisseaux volés devaient 
être ramenés à Civitavecchia. Dans le cas où la chose S a u 
rait pas eu lieu dans les trois jours, il menaça Alexandre 
Sforza par un monitoire de lui ôter sa fonction de clerc de 
la Chambre e t de lui infliger une amende de 20 000 écus; le 
Pape ajouta q u ’il au ra i t  soin que les vaisseaux ne revinssent 
pas aux mains des Français

En présence de celte ferme att i tude , les. représentants de 
l ’Em pereur hésitèrent à je te r  leur maître, pour une affaire 
de si peu d ’importance, dans un conflit dont les suites pour
ra ient être incalculables et ils conseillèrent au gouverne
m ent napolitain de rendre les vaisseaux. Mais les Sforza ne 
vouluren t livrer leur butin qu ’à la condition que Lottini 
serait remis en liberté et que l’im punité  serait assurée à 
Alexandre Sforza. Cette prétention éta it  de nature  à exas
pérer encore plus le Pape; il lui sembla intolérable que des 
gens qui lui devaient l ’obéissance comme à leur légitime 
maître eussent l’audace de lui dicter leurs conditions. 
Que les Sforza eussent de mauvais desseins, il le con
cluait  du fait q u ’ils m ettaient en é ta t  de défense leurs fiefs 
de l ’É ta t  de l’Église; de plus on parlait de mouvements 
suspects du parti impérial à la frontière sud du domaine 
pontifica ls.

Paul IV était, comme le proclame le cardinal Farnèse, 
d ’une nature extrêm em ent fière et d ’une fermeté extraordi
naire, surtou t quand il s’agissait de son honneur e t de sa 
dignité; mais il sentait son impuissance, vu l ’épuisement 
de ses finances et le petit  nombre de troupes q u ’il avait à 
Rome. Des tempéraments comme le sien faiblissent souvent 
après le premier feu. Le card inal Carafa et les Français le 
savaient bien; aussi firent-ils tout ce qui leur fu t possible 
pour encourager le Pape. L ’ambassadeur d ’Henri II lui 
prom it un  secours de 100 000 écus. Le vieil ami de la 
F’rance, lé cardinal FArnèse, s’en tendit avec Carlo Carafa; il 
vint le 12 aoû t chez le Pape et l’assura de l’appui de toute 
sa maison; il ajouta en propres termes q u ’une ligue avec la 
France assurerait toute sécurité au chef de l ’Église. Paul IV 
accueillit avec plaisir cette déclaration si significative. Far- 1

1 Rapport de Serristori du 12 août 1555. L kgaz, 564.
i  C o g g io l a , F avnesi , 115.
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nèsc, qui écrivit aussitôt au roi Henri II, lui disait q u ’il ne 
Pouvait pas encore lui prom ettre que le Pape prendrait  une 
pareille décision, mais q u ’il y inclinait g randem ent;  en con
séquence, il engageait Sa Majesté à lui envoyer tous les pou 
voirs necessaires, le cas échéant. L ’am bassadeur impérial, 
dans une audience, qu il eu t  le même jour,  ayant présenté 
les conditions, essuya un refus catégorique

P ar  la suite, les Impériaux ne firent rien pour apaiser 
sérieusement le différend. Habitués à la faiblesse de Jules III 
ils ne pouvaient se faire à l ’idée du changem ent survenu’ 
depuis le nouveau Pape. Ils cruren t pouvoir le faire patien
ter  avec de vaines promesses.

Dans ces conditions, il ne fut pas difficile au cardinal 
Garafa d ’obtenir de son maître l ’autorisation d ’entreprendre 
de vastes préparatifs. Dès le I I  août, le neveu put ordonner 
au duc d ’Urbin, capitaine général de l ’Église, de se tenir 
prêt à paraître au prem ier signal à Rome avec 5 ou 
(> 000 fantassins et la cavalerie correspondante 2.

Les anciennes luttes de partis à Rome et aux environs se 
préparaient à recommencer. Marcanlonio Colonna fortifiait 
Paliano non loin de la frontière napolitaine et Paolo Gior- 
dano Orsini arm ait la citadelle R racc iano1.

L ’ambassadeur de Bologne écrivait le 28 août que le Pape 
enrôlait des soldats, dont le nombre s’élèverait bientôt 
à 3 000. Pour sa sûreté, il s’était entouré d ’une garde du 
corps pa r ticu liè re4. Le b ru i t  courait aussi q u ’Otlâvio Far- 
nèse am enait plus de 3 000 hommes. L ’am bassadeur im pé
rial eut l ’imprudence de dire alors que si le Pape enrôlait 
dix hommes, lui-même en mettrait vingt sur pied. L ’am bas
sadeur florentin racontait  dans son rapport, que Paul IV 
avait dit à table q u ’il entendait ré tab lir  la justice dans ses 
Etats et châtier les malfaiteurs, afin que les gros poissons ne 
mangeassent plus les petits; que si l’Em pereur avait l ’in ten
tion de l ’ennuyer, il au ra it  lieu de s’en re p e n t i r5.

La nouvelle des préparatifs des Sforza ne du t que fortifier

,  Lottere, I I I ,  19; K if.ss, 30, et Co c g io l i, Farnesi, 109
U s i,  II, 19. La nom ination .lu fine comme Capitaneus generalis de 

Église était promulguée par un bref du 20 ju in  1555. Brévia ad peine  l'W  
(Arch. sec. pap.) r  '*

3 L egaz, di Serristori, 373.
Ü î;eUre d '^  Gozzadi n i, de Rouie, 28 août 1555. Arch, d ’État à Bologne 

« apport de Serristori du 31 août 1555. L eg .vz, 372. 6



80 H I S T O I R E  DES P Al ' ES .

le Pape dans son dessein de se défendre. Le cardinal Men
doza s’étant permis, au cours d ’une audience, de faire 
rem arquer que ces préparatifs étaient inutiles, attendu q u ’il 
n ’y avait rien à craindre de l’Empereur, s’attira cette réponse U
pleine de colère, que lui Pape était résolu à maintenir son 
autorité et à châtier les rebelles. Personne, écrit l ’ambassa
deur florentin, n ’ose faire d’observation à Sa Sainteté, tout le 
monde se t a i t 1.

Les amis de la France, les cardinaux Carafa et Farnèse, 
avaient lieu d’être contents. « L’honneur de Sa Sainteté, écri
vait Farnèse, le 28 aoû t à son ami Tiburzio à la cour de 
Henri II, ne lui permet plus de reculer. Les choses allant 
d’elles-mémes à la guerre, nous pouvons attendre avec tran
quillité la suite des événements, en nous fiant à la juste  
colère de Sa Sainteté. » Certain de la guerre, Farnèse discu
tait déjà les conditions de l ’alliance. 11 conseillait aussi de 
faire au cardinal Carafa, qui était aussi zélé pour la France 
que tout-puissant près du Pape, une pension de 3 à 
4000 écus; si on savait s’attacher de la même façon le très 
influent Dataire, on aurait  ainsi la main sur les conseillers 
du Pape. La décision dépendait, il est vrai, de la réponse de 
Charles-Quint, à qui Paul IV s’était adressé au sujet des 
vaisseaux, mais quelle que fût cette réponse, une véritable 
entente entre l’Em pereur et le Pape était impossible, car 
leurs projets étaient trop différents; si la lutte n’éclatait pas 
tout de suite, d’autres difficultés ne tarderaient pas à la faire 
re n a î t re a.

Comme on le voit par un rapport de l ’ambassadeur fran
çais, Lanssac, du 28 août, celui-ci promit, au nom de son 
roi, au Pape, un  appui vigoureux contre ses sujets rebelles 
et lui dit q u ’à son avis il fallait en venir, de toute façon à 
une résistance résolue contre les Espagnols. On discuta 
d ’une alliance franco-papale, à laquelle Venise pourrait se 
joindre 1 * 3.

Rien ne répugnait plus au tempérament du Pape que de 
céder à des sujets rebelles. Sitôt que le délai fixé au cardinal 
Santa Fiora pour rendre les vaisseaux fut écoulé, sans 
résultat, il prit des mesures décisives. Le 31 août, le cardinal

1 L é g a t , 371.
s Cabo- F arnese, Lettere, I I I ,  51.
3 R i b i e r ,  I I ,  615; Corresft.  d e  Lanssac, 473.
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fut emprisonné au château Saint-Ange; Camillo Colonna, 
qui s’était montré particulièrem ent m enaçant contre 
Paul IV, partagea son sort. Les Colonna et d ’autres barons 
suspects, comme Ju liano  Cesarini, reçurent l ’ordre de ne 
pas qu it te r  la ville

Paul IV ne se dissimulait pas dans quelle sérieuse en tre
prise il s’engageait, en s’a ttaquan t  aux parents et aux gens 
des rois de la Campagna, Colonna e t Orsini. Pour s’assurer 
d eux, il exigea qu on lui livrât les châteaux, que ces familles 
occupaient aux alentours de Rome. Les Orsini se soum irent 
e t livrèrent Rracc.iano, mais les Colonna, confiants dans 
l ’appui de l ’Em pereur, refusèrent de recevoir les troupes du 
Pape. Ainsi cette puissante famille gibeline fut entraînée, 
avec les Sforza, dans la lutte avec le Pape. Marcantomo 
Colonna, qui aurait  dû être arrêté, se retrancha à Paliano, 
puis finit par renoncer à la résistance et prit la fuite. Des 
monitoires, au sujet des violences qui leur étaient repro
chées, furent lancés contre lui et son père Ascanio, et 
comme ils ne com parurent pas, un jugem ent fut pris contre 
eux par contumace, qui les priva de leurs biens. La sen
tence fut aussitôt exécutée militairement. Les troupes du 
Pape s’em parèrent de Paliano, de Genazzano et d ’autres 
bourgs. Tous les partisans de l ’Em pereur,  même ceux 
contre lesquels on n ’avait que des soupçons, furen t exclus 
du service du 1 ape. Cette mesure atteignit même quelques 
parents de Paul I V 1 2.

« En ce qui touche Sa Sainteté, écrivait, le 31 août, le 
cardinal Farnèse tr iom phant,  le dé est je té .  Nous n ’avons 
plus q u ’à nous tenir tranquilles e t à voir comment les impé
riaux vont continuer la partie. » Un représentant de Man- 
toue, dans une lettre du I"  septembre, estime que peu s’en

1 M a ssabelu , 279-280; Cabo- F abhkse, L e t te r e ,  III , 57, et R ie s s , 38, qui 
réfute avec raison I indication, d après laquelle Santa Fiora aurait été atta
qué à l'im proviste; voir également N o n c ia t . ,  II , 261. (Rapport de Serristori). 
JJo cu in . in é d ., II , 448, et le D ia r io  cl1 C ola  C o le in e  H o m a n o , qui fut 
répandu en nombre de copies, ainsi à la Ribl. Corsini, Cad. 128 (voir 
L a em m eb , Z u r  K ir c h e n g e s c h , 143), à l ’Archivio Capitolino, XIV, 7, et à la 
R ib l.C h ig i, N II, 32. J ’ai vu la copie de la Ribl. Chigi. C. Coleine est 
m entionné dans F orcklla, V, 253.

2 Voir M a s s a b e l l i ,  280; R b o m a t t o , I I , 300; II , 300; C o g g i o l a ,  Farnesi,
, puis les lettres de M arcantonio Colonna dans les Delizie deqli eru d iti

oibliof. i ta l . , V II, Firenze, 1865, et G o b i , A rchivio, I, 221. Les actes du 
procès contre i l .  Colonna sont aux Arcli. Colonna, à Rome.
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est fallu que l ’am bassadeur de Charles-Quint n ’a it  été lui- 
racme emprisonné

La tension avec l’am bassadeur impérial fut alors accrue, 
parce que celui-ci refusa de livrer trois citadelles des 
Colonna, q u ’il détena it  à cause d ’un procès pendant entre 
ceux-ci e t le prince de Sulmone. Vers le même temps, furent 
apportées des lettres du duc d ’Àlbc, dans lesquelles celui-ci 
se déclarait  pour la conservation des vaisseaux volés, a t tendu 
q u ’il fallait procéder avec énergie avec un pareil P a p e 4. 
A ces paroles m enaçantes correspondaient les nouvelles de 
vastes préparatifs espagnols dans le N ap o li ta in 3. Rome 
semblait menacée au midi \

Malgré cela, Paul IV n ’était  pas encore très résolu à courir  
le grand risque d ’une rup tu re  avec la puissance mondiale 
des Espagnols. La meilleure preuve en est que le ca id ina l 
Carafa croyait nécessaire de dissimuler à son oncle l ’action 
politique de si grande portée q u ’il avait entreprise. Le neveu, 
de son propre chef, envoya le 14 e t le 15 septembre des pléni
potentiaires à Ferrare et en France, pour gagner ces deux 
puissances à une ligue contre l’Em pereur. Afin que le vieux 
Pape n ’apprit  rien avant le temps, le cardinal garda le secret 
sur le véritable b u t  et même sur le fait de cette ambassade, 
même devant le nonce de France et devant son ami Far- 
nèse \

Ce qui montre combien peu le Pape éta it  au courant 
de ce que son neveu faisait derrière son dos, c’est que, 
le 5 septembre, il exila de l’É ta td e  l’Église le cardinal d ’Estc, 
pour ses manœuvres simoniaques en vue de son élection à 
la papauté"  et q u ’il fit tout personnellement pour rendre 
impossible une alliance avec Ferrare.

Annibale Rucellai envoyé, le 14 septembre, en mission 
secrète à la cour de France, devait décider Henri II à prendre 1

1 Lettre d ’Ipp. Capilupi, aux Arch. Gonzague, à M antoue.
2 Caro-F arxkse, Letlcre, I I I ,  70.
3 Coggiola , Farnesi,  ISO .
1 C asalcanti, Lettere, 105.
5 Voir Iîikss, 54 ; Cogciola, Farnesi, 124, et Arch. Stor. l ia i . ,  série 3 , 

XXV, 56.
6 Voir M assareli.i , 281; M asüis, B rie fe ,212; Cogcioi.a, A sc . d. Cornia, 140, 

e t F arnesi, 123. I.e «lue Hercule de Ferrare  envoya un mandataire pour 
intercéder auprès du Pape en faveur de son frère ; voir la lettre autographe 
d ’HercuIe, datée de Ferrare, 2  octobre 1555, au deuxième volume de la collec
tion de lettres déjà citée des A rch. secr. pap.
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la défense du Saint-Siège contre les impériaux ; le roi devrait 
confirmer les promesses de troupes et d ’argent faites par son 
am bassadeur e t aussi donner ses pleins pouvoirs pour la 
conclusion d ’une alliance offensive et défensive. En outre, 
il fallait que le roi de France am enât Ferrure e t Venise à 
s'associer à la ligue contre l’Em pereur Gara fa avait enjoint 
expressément à son envoyé de faire des propositions, en lais
sant de côté tous les différends en suspens, car il prévoyait 
que ceux-ci se produira ient tôt ou tard.

Les vaisseaux volés furent enfin ramenés, le 15 septembre, 
à Givita-Vecchia. Le Pape rendit alors la liberté, le 19 sep
tembre, au cardinal Santa Fiora, m oyennant le versement 
d u n e  caution de 200 000 écus e t la promesse de ne pas 
q u it te r  Home sans permission. Trois jours  plus tard Gamillo 
Golonna obtin t  aussi la liberté 2.

La restitution des vaisseanx fit d isparaître l’occasion effec
tive de la querelle, néanmoins elle eu t  lieu si tard que le 
Pape en garda toujours un violent ressentiment. Sa colère 
s’augm enta , en apprenan t les rassemblements importants 
de troupes faits p a r  les Espagnols à la frontière sud de l 'É ta t  
de l’Eglise. Gomme, au nord, le duc Cosme I"  de Florence 
était  tou t dévoué à l’Em pereur,  Pau l  IV craignait plus que 
jam ais  d ’être pris entre deux f e u x 1. Le cardinal Garafa 
profita de cette situation pour travailler à am ener le Pape si 
facilement irritable à la rup tu re  ouverte avec l’Espagne. 
« Lies choses, écrivait le cardinal Farnèse, le 27 septembre, 
p rennen t d ’elles-mémes un cours plus rapide que nous ne 
pouvions l ’espérer, car elles sont conduites par Carafa avec 
une ardeur à laquelle on ne peu t  rien opposer*. » Le même 
jour, Farnèse représenta au Pape que ce n ’était ni le duc 
d Albe ni les autres agents de Gharles-Quint, qui étaient les 
au teurs des hostilités, mais bien l’E m pereur  lui-même, qui 
avait le dessein d ’ann ih iler  peu à peu les forces du Saint- 1 * 3

1 Le mémorial et l’instruction pour Rucellai dans le sN onciat., I l , 255, 205; 
voir Casa, II, 27 ; ib id .y 21, l’instruction pour Andrea d ’Âgubbio envoyé à 
Kerrare, celle aussi dans l ’extrait napolitain, V, 49, et dans les I n f  po lit., 
XXIV, 209b (Bibl. royale à Berlin) ainsi q u ’au Cod. 33-E. 18, p. 7-L1 de la 
tlitil. Corsini, porte la date du 10 septem bre. Le bref au duc de Ferrure 
du 15 sept. 155.» aux Aveh. Stov. I ta / ., série 3, XXV, 57, sur ltuceliai en 
France, voir N onciat., I, xxxvu, lxix; II , 277, 286.

* M assibej.i.i , 281-282; Coggiola , Farnesi, 122, 262. N onciat., I I ,  278.
3 Happort de Serristori du 17 sept. 1555 dans la N onciat., I, i,xix .
1 Cabo-F aunf.se, Lettere, III , 89.
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Siège. Celte déclaration tomba sur un terrain d ’au tan t  mieux 
préparé, q u ’on venait de remettre à Paul IV des rapports 
qui remplissaient de terreur sa vive imagination de vieillard, 
et lui donnan t l’impression que sa vie était  menacée par les 
impériaux, le conduisait à la résolution désespérée de 
rompre avec la toute-puissance espagnole. On prétendait 
avoir découvert un  plan des impériaux pour empoisonner 
le Pape e t les cardinaux Carafa et Farnèse. On ne parvint 
jam ais  à faire la lumière sur cette affaire, malgré les 
procès intentés dans la suite. T out semble dém ontrer que 
toute celte histoire d ’a t ten ta t  n ’était q u ’un tissu d’intri
gues de Carafa, pour gagner plus facilement son oncle à 
scs ruineux p ro je ts ’.

Les vieillards sont facilement enclins à la méfiance e t au 
soupçon; Paul IV c ru t  donc en tièrem ent à tout ce qui lui 
é ta it  rapporté, d ’au tan t  plus q u ’il était déjà mal disposé 
contre les Espagnols, qui l’avaient plusieurs fois irrité  e t 
que des lettres de Bruxelles l ’informaient de propos m ena
çants tenus par les impériaux, à l’occasion de l’arresta
tion de Santa Fiora et de Camillo Colonna s. Le 30 sep
tem bre , le Pape fit appeler près de lui l ’am bassadeur de 
France e t les cardinaux Farnèse et Carafa et délibéra 
avec eux sur la façon de se défendre contre les embûches 
des im périaux3.

Le Pape, ces jours-là, fut si occupé que toutes les audiences 
furen t suspendues1. Le 20 octobre, il t in t un consistoire dans 
lequel il déclara aux cardinaux q u ’il était décidé à faire la 
guerre pour éviter d’être surpris. Le cardinal de Médicis 
c ru t  de son devoir de faire des observations au Pape à ce 1 * 3

1 Celte opinion déjà exprim ée par Pallavicini (13, 15) a été confirmée par 
les recherches de R iess  (48). L amasski (Secrets d 'iita t de Venise, Saint-Pé
tersbourg, 1884, 363) cro it encore à la réalité de l’histoire d ’em poisonnem ent; 
( P l a tz k iio ff , Die Théorie von der M ordbefügnis, Berlin, 1906) estime (p. 75-76) 
que la question ne se laisse pas facilement élucider. Sur les procès à ce sujet, 
voir G o r i , Arch.y I ,  218.

4 Cocg iola , Farnesi, 1 2 7 ;  Nonciat., I ,  i.xx.
3 Caro- F arnèse , Lettere, 111, 93 ; Casa,  I I , 39 ; R ib ik r , II, 618; Cocgiola , 

Farnesi, 127. Le véhém ent discours du Pape, que nous a fait connaître 
Works (p. 72) avait déjà été comparé par D uruy à ces exercices de style ora
toire des anciens historiens et c’est cette allocution que B roscii (M ilte il . des 
OEsterr. Inslit , XXV, 475) n ’a pas hésité à tenir pour authentique. Riess dit 
exceilemenl avec D uruy q u ’il ne pouvait y avoir plus de dix auditeurs (au 
lieu  de trois).

1 Lettre d ’Aldrovandi, de Rome, 2 octobre 1555. (Arch. d É tat à Bologne.)
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sujet et de l 'exhorter à la paix. Paul IV répondit : « Q u’im
porte à l’Em pereur que je  punisse un de mes sujets! » 
Méd icis répondit q u ’il fallait avoir des égards pour les 
princes et conseilla de nom m er une commission de cardi
naux pour ap lan ir les m alen ten d u s1. Le Pape, qui sentait  sa 
faiblesse militaire, accepta cette proposition et nomma aussitôt 
une commission de sept membres, qui é taient tous partisans 
de Gharles-Quint, à l’exception de Carafa. Paul IV assista 
lui-même à la première séance. Au cours d ’un long discours 
il justifia son attitude, perm it à la commission de discuter 
avec 1 am bassadeur impérial et déclara que si les impériaux 
s’y m ontraient disposés, ils le trouveraient également conci
liant, mais que dans le cas où ceux-ci ne s’amenderaient pas, 
lui-même m ontrera it  q u ’il n ’avait peur d ’aucun monarque, 
car Dieu était avec lui 1 2 3.

Le duc d 'Urbin s’employa également au maintien de la 
paix. Dans une audience du 4  octobre, il fit au Pape de 
sérieuses représentations, mais il put bientôt se convaincre 
q u ’il n ’y avait rien à faire contre l’influence de Garafa, qui 
travaillait de tou t son pouvoir à une rupture e t  contre celle 
de sa clique, composée presque exclusivement de bannis 
napolitains e t florentins comme Bozzuto, Gasa el Silvestro 
A ld o b ra n d in i \  Avec l ’histoire de l’a tten ta t  le neveu avait 
en main un moyen de pousser le Pape ù la guerre contre 
les impériaux tel qu il ne pouvait pas être mieux choisi. 
Les prétentions des impériaux, les nouvelles de la conti
nuation de leurs préparatifs à Naples, où Marcantonio 
Colonna soulevait activement les haines contre le Pape 
firent le re s te4.

Le 8 octobre, le Pape convoqua dans ses appartem ents  
privés les cardinaux Mendoza, Carpi, Mignanelli, Saraceni, 
Médicis, Cueva, Truchsess, Puleo, J uan  Alvarez de Tolède 
e t Carafa, ainsi que les ambassadeurs d ’Angleterre, de Por-

1 Voir rapp. de Navagero dans B ro w n , VI, i ,  n» 234, et lettre de Serris- 
tori dans Coggiola , Farnesi, 144.

- Outre N avagero, voir Massarelli, 283 ; Coggiola, Farnesi, 145.
3 R apport de Navagero dans Br o w n , VI, 1, n° 236 sur le fait que les 

* bannis poussaient à  la guerre, voir N avagkro-A lrÉr i , 391, 405, 427, et S om - 
m ario , 352; B.AGCENAULT DE PüCHESSE, J . de  M o rv il lier  (1870), 87.

* Voir Coggiola , Farnesi, 151, et Nonciat. de France, I ,  I.XXI Sur les 
excitations de M. Colonna, voir lettre de celui-ci à Madruzzo du 4 oct. 1555. 
(Arch. d ’É lat à Innsbriick.)
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lugal et de Venise et dans un  latin très élégant, il leur 
exposa ce qui suit : sa première pensée avait été et était 
encore de trouver, avec l ’aide des cardinaux, les moyens de 
poursuivre la réforme si nécessaire à l’Église; tandis q u ’il 
s ’était adonne de tout son cœ ur à cette pensée, le diable 
avait mis en m ouvem ent tous les esprits infernaux et ses 
ruses non seulement contre le Saint-Siège, mais même contre 
sa propre vie et celle de ses parents. « Ce n ’est pas sans 
am ertum e et sans chagrin, messieurs les ambassadeurs, que 
nous vous faisons cette déclaration. Mais les choses se 
passent ainsi e t il n ’y a aucun  doute à ce sujet; tout sera 
dévoilé au temps voulu. Ils nous ont forcés à faire des prépa
ratifs ; ce n ’est pas avec des paroles q u ’on nous y fera 
renoncer, car nous nons souvenons de ce qui arriva au pape 
Clément, à qui les ministres de ce même em pereur prodi
guaien t de bonnes paroles et qui venait à  peine de licencier 
son armée, lorsque eu t lieu la terrible prise de Rome et le 
pillage effroyable qui s’ensuivit, lequel pillage fut bien le 
plus cruel e l l e  plus impie qui se soit jamais produit.  » Le 
Pape traça ensuite un vif tableau des cruautés exercées alors 
à Rome. « Cet exemple, ajouta-t-il, est trop émouvant pour 
nous, il est toujours devant nos yeux; aussi voulons-nous, 
a u l a n lq u ’il dépendra de nous, ne pas nous laisser surprendre 
ni t rom per comme le pape Clément; nous sentons la faiblesse 
de nos forces militaires, mais notre cause est la cause de 
Dieu, qui a fondé ce siège et qui le défendra. » Il était résolu 
à m ain ten ir  la suprématie ecclésiastique de Rome, et ne 
ferait la guerre que s’il y était  amené et contra in t par la 
nécessité. Les ambassadeurs pouvaient dire tou t  cela à  leurs 
princes. Le Pape ne t in t  pas compte des argum ents de l’am 
bassadeur de Portugal, qui tenta  de défendre les im pé
riaux 1.

Celte déclaration si irritée montre combien Paul IV 
redoutait  un  attentat.  Néanmoins, il se passa encore quelques 
jours  avant que Carafa et l’am bassadeur d ’Henri II eussent 
réussi à décider le Pape, devenu hés itan t devant la dernière

1 Voir rapport de Navagero du 8 octobre 1555 (Arcli. d É tat à Venise, 
traduit dans B r o w n , VI, 1, n° 242, utilisé par S egredan , les M em. d ’Acead , 
di Tori.no3 série 2, LV, 388) et le rapport portugais dans Santarern, X II, 
434 ; Cabq- F arnÈsk , Lettere , III , 105, et Serristori dans Cogciola , Farnesi, 
151.
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résolution, à s ignerles articles d ’une alliance qui le liait avec 
la France. Le manque de perspicacité des impériaux facilita 
sa tâche au neveu. Ceux-ci dem andèrent au Pape de leur 
dire le nombre de soldats q u ’il com ptait  réunir. « A utant 
q u ’il me plaira, répondit avec colère Paul IV; je  n ’ai pas 
d ’ordres à recevoir; je  suis libre et je  ne reconnais au-dessus 
de moi d’autre  maître que D ie u 1. » Le 14 octobre, le Pape 
signa les articles des traités. Le même jour,  l ’ambassadeur 
français signa aussi ces articles, que Henri II devait confirmer 
dans un délai de quaran te  jours  9.

Tout cela se passait dans le plus grand secret; le car
dinal Farnèse lui-méme n ’en savait rien. Le Pape ne paraît  
pas avoir compris com plètem ent la portée des conventions 
signées hâtivement. Lorsque, le 15 octobre, la situation se 
fut de nouveau m om entaném ent améliorée par suite de 
l’accord de la commission des cardinaux avec les impériaux % 
le neveu ne s'en soucia pas plus que du fait que Paul IV, 
après une entrevue tout amicale avec le très aimable 
envoyé extraordinaire des Habsbourg, Garcilasso de la Vega, 
a i t  paru de nouveau incliné vers la p a ix 1 2 3 4 5 * * *. Ce n ’était plus à 
Rome, mais à Paris et à Ferrare, q u ’appartenaient les déci
sions ultérieures. La ligue avec Henri II e t le duc Hercule 
ayant abouti, les choses a llaient d ’elles-mêmes prendre la 
tournure  que souhaita it  Carafa.

A ce point de vue, la patience du neveu fut tou t d ’abord 
mise à l’épreuve, car, dès le 20 novembre, arriva le cardinal 
de Guise, suivi deux jours plus tard du cardinal deT ournon , 
qui apporta it  à Rome les pleins pouvoirs nécessaires à la 
conclusion d ’une alliance. Tous deux vinrent loger au 
Vatican \  Ils puren t annoncer que le duc Hercule II avait 
acquiescé lui aussi à une ligue franco-papale contre l’Es
p a g n e 0. Dans des réunions tenues rigoureusement secrètes

1 Voir au supplém ent, n° 41, le rapport de Navagero du 12 octobre 1555 
(Bibl. Saint-M arc à Venise). Voir Cavalcanti, le tte r e ,  126.

2 Casa, Opéré, V, 77 (édit, napolit .),  N o res , 35; D crüy, 78 ;  R ie s s , 60; 
CoGGtORA, Farnesi, 158 ; N onciat., II, 325.

3 l ’A N vm irs.
4 I æg. di Serristori, 375.
5 Moceoigo-Albéri, 46.
0 Un des avocats du cardinal, Alfonso Carafa, dit ; Item ponit e t... pro-

bare intendit qualiter praedictus Paulus quartus fe-re-ante papatum  fuerat
per vigniti annos in circa cardinalis, babebat redditus competentes adeo quod
tem pore sue assuinptionis ad pontificatum babebat in redditibus circa

mi m
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on s’en tendit alors sur les termes d ’une alliance offensive et 
défensive, qui fut signée, le 15 décembre, par le pape et les 
deux cardinaux l .

P a r  ce traité rédigé de la main du Pape lui-même % qui 
dem anda quelques changements au texte établi en octobre, 
le roi de France s’engageait à prêter son appui au Saint-Siège 
contre qui que ce fût, sous réserve que si son propre royaume 
éta i t  a ttaqué, il au ra i t  le d ro it  de se re tirer de la ligue. Le 
roi de France p renait  sous sa protection le cardinal Gara fa 
et ses frères Giovanni et Antonio et leur accordait, en 
échange des biens q u ’ils pourraien t perdre à Naples, des 
compensations équivalentes en Italie ou en France. La ligue 
offensive et défensive entre le pape et le roi ne devait avoir 
t ra i t  q u ’à l ’Italie, à l’exclusion du Piémont. P our  le paiement 
des frais de guerre, 500 000 écus d ’or devaient être déposés, 
dans les trois mois, à Venise ou à Rome, dont 15 000 par le 
Pape. L’armée de secours, que la France devait envoyer en 
Italie, fut fixée à 12 00!) hommes, auxquels le Pape devait 
a jouter 10 000 fantassins et 1 000 cavaliers. La guerre, selon 
le désir du Pape, devait être dirigée contre Naples ou contre 
la Toscane, dont on voulait chasser les Médicis. Q uant aux 
conquêtes que l’on ferait, il fut décidé que Sienne et son 
territoire reviendraient au Saint-Siège ou bien, si les habitants  
y consentaient, soit au comte de Montorio, soit à tout au tre  
seigneur désigné p ar  le P ap e ;  que Naples et Milan seraient 
donnés aux fils d ’Henri II, mais toutefois pas au dauphin . 
Le prince français qui au ra i t  Naples l ’occuperait  comme 
fief de l ’Église, payerait chaque année un tr ib u t  de 20000 écus 
d ’or et ne s’immiscerait pas dans les affaires ecclésiastiques ; 
tou t  le pays à l’ouest de la ligne qui va de S. Germano à 
l’em bouchure du Garigliano, la rive droite de ce fleuve, 
la ville de Gaëte et la partie des Abruzzcs située au nord du 
fleuve de Pescara seraient annexés à l ’E ta t  de l ’Église. P our  
le comte de Montorio et pour Antonio Carafa, on décida

duodecim  milia scuta amua, et erat parcus in expendendo et non amplam 
familiam retinebat, adeo quod verisimiliter et unus quisque recti inditii ita 
et indicaret, quod deductis expensis quolibet anno potuerat conservare et 
congregare quatuor ant quinque milia scuta. Cod-Barb. lat. 2630 f. 3b, Bibl. 
Vatic.

1 Voir II. Skuipandus, éd. Hdfler, 5 3 , Buo.m.vto, H, 218.
i Merklf:, 11, 270. Sur le couronnem ent voir le rapport de Francliino à 

Ottavio Farnèse, de Rome, 27 mai 1555. Arch. d ’État à Parme.

«8
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q u ’ils au raien t dans le Napolitain des dotations rapportan t 
25 000 et ISOOOécus d ’or. Le duc de Ferrare, les Vénitiens 
et les Suisses avaient le droit d ’entrer dans la ligue

Le traité avec la F rance fut tenu dans un secret si profond, 
que le cardinal Farnèse lui-même, malgré sa finesse et sa 
perspicacité, n ’en put rien savoir. Les impériaux furent 
com plètem ent trompés et leurs appréhensions furen t habi
lem ent endormies.

La popularité de Paul IV auprès des Romains, don tilava it  
d im inué les impôts, se manifesta au débu t de décembre 
quand  ceux-ci donnèrent au Pape, pour sa défense person
nelle, une garde du corps d ’environ 100 jeunes hommes. Le 
3 novembre eu t lieu sur la place Saint-Pierre une revue des 
troupes romaines, com prenant environ 8 000 hommes. 
L ’em prisonnem ent du Dataire Giovani Battista Oxio, ju sque-  
là très influent, suscita une prodigieuse émotion; il était 
accusé, (lit-onde connivence avec les impériaux*.

Les dispositions malveillantes de Paul IV à l ’égard des 
Habsbourg s’accrurent encore lorsqu’il appr it  les concessions 
excessives que Ferdinand Ier avait faites aux protestants, 
dans la paix religieuse d ’Augsbourg, et l ’intention de Charles- 
Quint d ’abdiquer en faveur de son frère sans songer à 
dem ander le consentem ent du Saint-Siège, le Pape, très 
attaché à la conception q u ’on se faisait au moyen âge de 
l ’empire, voyait dans ce procédé de Charles-Quint une 
grave atteinte à ses droits. Charles-Quint qui avait cédé, 
le 22 octobre 1555, la souveraineté des Pays-Bas à son fils 
Philippe II, rédigea, le 10 janvier 1556, l’acte par lequel il 
renonçait,  au profit de Philippe, aux royaumes de Léon, 
de Castille et d ’Aragon. Le souverain qui n ’avait encore 
que cinquante-cinq ans, mais qui était épuisé p ar  le t ra 
vail et la maladie, tenait également à abd iquer la dignité 
impériale.

Un document, daté du 29 décembre 1551, nomme l’aîné 1 * 3

1 Lettre de N. Gozzadini (Arc11. d’E tat à Bologne). Voir aussi les rapports
dans L. L a t is ic s , Lucubra., I I ,  35, et S æ gm ülleb , Wahl Pauls IV ,  9.

3 Voir le rapport de Navagero du 3 décembre 1555, qui proclam a la 
meraviglia diognuno sendo (il Datario) di quella autorità che era appresso di 
lui che potea quasi al pari et più del card. Carafa (Bibl. Saint-M arc à Venise) 
RoDOCASAC.ni (Saint-A nge, 159) donne une fausse date de l’arrestation. La 
datorie fut désormais soumise aux cardinaux Scotti. Motula et Reumano ; 
voir rapport de Navagero du 4 janvier 1555 déjà cité.
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des neveux du Pape, Giovanni Carafa, comte de Montorio, à 
l ’emploi de capitaine général de l’Église, à la suite de la 
démission du duc d ’Urbin qui n ’approuvait pas la guerre. 
L ’introduction y développe les motifs pour lesquels il est 
nécessaire que soit armé le Saint-Sicge, car beaucoup de 
gens ne sont ramenés à l’obéissance que par la crainte '. Le 
comte de Montorio, don t on contestait fort les capacités 
militaires, reçut, le 1er janv ier  1556, dans la chapelle Sixtine, 
de la main du Pape, le bâton du comm andement et se rendit 
ensuite au Capitole avec une nombreuse e sco r te2.

Au milieu des grandes fêtes qui furent alors célébrées eu 
l ’honneur de ce n ev e u 3, arriva la nouvelle que l’épouse 
d ’Ascanio Colonna, cette Jeanne d ’Aragon, autrefois admirée 
pour sa beauté, à  qui on avait in terdit  de qu it te r  Rome et de 
m arier une de ses filles, s’était enfuie de son palais situé près 
de l’église des Apôtres. Jeanne s’éehappa sous un déguisement 
avec ses filles p ar  la porte de S. Lorenzo dans la direction de 
Tivoli vers les Abruzzes4. Comme elle était très aimée du 
peuple qui était très sym pathique aux Colonna, le Pape 
craignit des troubles et pri t  pour la nu it des mesures 
militaires de précaution. Le capitaine de la porte paya dosa  
vie sa négligence ou sa complicité, les soldats de la garde 
furent envoyés aux galères, Giuliano Gesaiini, soupçonné de 
s’y être prê té , enfermé au château  Saint-Ange5. Vers le 
même temps, des mesures rigoureuses furent [irises contre 
les nobles désobéissants de l’É ta t  de l’Église et Marcan- 
tonio Colonna fut assigné à Rome sous l ’inculpation de 
rébellion °.

Lorsque le 7 janvier 1556, Sarria e t Garcilasso de la Vega 
en trepriren t encore, au cours d ’une audience, de parler en 1 2 3 4 5 6

1 Voir n , ■evia ad princ. Arm, 44, t. IV, ny 312 (Arcli. sec. pap.)
2 Voir Massareu.i , 286, et la lettre de S. Aldrovandi, de Rome, 1“  jan 

vier 1556 (Arcli. d ’Étal à Bologne). Le card. Medici félicita le comte de 
Montorio par une lettre autographe du 7 janvier 1556 (cod. Barb. lat. 
5698 p. 7). Sur le différend avec le duc d 'U rbin  voir Dukuy, 101, 406.

3 R apport de G. Aldrovandi, de Rome, 28 décembre 1555 (Arch. d ’État 
à Bologne).

4 Voir outre N avagero, dans les A tli  mod., Sér. 3, II , 158, et Masitjs 
firie fe , 233, les indications détaillées dans l’Aviso di fiom a, 1556, Gemaio 1 
Cod. Urb. 1038. p. 119. (Bibl. Vatic.)

5 Voir Navagero dans Br o w n , VI. 1, n0’ 337, 347, et VAvviso du 11 jan 
vier 1556, déjà cité 121; aussi Arch. d. s*c. Rom ., 333.

6 N a v a g e r o ,  d a n s  B r o w n ,  VI. 1, et l e s  A vv is id e s  18 e t  25 j a n v i e r  1556,
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faveur de Colonna, leur intervention amena une scène vio
lente. Le Pape protesta contre toute immixtion dans ses 
affaires et rappela que les Colonna avaient toujours été 
ennemis du Saint-Siège. Le marquis de Sarria éleva à son 
tour le ton et dem anda q u ’on lui répondit clairement, car 
jusque-là on ne lui avait donné que de bonnes paroles que 
les actes contredisaient. Là-dessus, le Pape chargea le len
dem ain matin son neveu d ’envoyer 14 capitaines pour 
enrôler 3 000 hommes.

Il devenait de plus en plus évident que les choses tou r
naien t vers la guerre. Le 7 février 1556, le Pape déclara à 
l ’am bassadeur vénition Navagero, en qui il avait une parti
culière confiance, q u ’il tenait  à lui dire sa pensée : » Nous 
avons dû subir, dit-il, tan t  de si grandes avanies de la part 
de ces Impériaux, que nous avons dépassé la patience de Job. 
Nous possédons tant de preuves de leurs complots et de 
leurs trahisons que, si un jo u r  nous en avions le temps, nous 
pourrions vous en dire dont vous seriez stupéfait. 1 « E t 
il raconta de nouveau l’histoire de l ’empoisonnement à 
laquelle il croyait plus que jamais. Le Pape term ina par 
cette déclaration significative : a Nous craignons fort d ’être 
obligés d ’en venir aux pires extrémités ( a d  u h i m u m  te r r ib i -  
l i u m j ,  à la guerre. Nous la ferons contre notre volonté, mais 
ce sera peut-être le moyen de pun ir  nos ennemis de leurs 
crimes et de délivrer la pauvre, l ’infortunée Italie 3 ».

Le 12 février 1556, Antonio Carafa fu t envoyé au duc 
de Ferrare, à qui é ta it  confié le poste de général de la ligue 
an t i im p é r ia le3. Déjà auparavant,  le 20 janvier, le duc de 
Somma, paren t du Pape, avait été envoyé à la cour de 
France, avec mission d ’obtenir de Henri II la prompte exécu- 1 * 3

1 R apport de Navagero du i l  janvier 1556 dans les Atti Mod. sér. 3, II, 
160.

i  Voir lettre de Navagero du 8 févr. 1556 dans B r o w n , VI, 1, n. 381 ; 
v. aussi rapport de Navagero du 19 décembre 1555 dans A ncel , S ien n e .

3 L ’instruction pour A. Carafa dans C asa, I I , 6 0 ; la lettre de créance de 
Carafa du 7 février 1556 aux arch. d ’E tat à Modône. La nom ination d Ërcole 
comme dux et capitaneus generalis fut faite par un bref secret du 
26 février 1556 ( P ik p e r , 81, A , 4 ;  B romato , II, 2 9 3 ; D ury , 106; An c e l , 
Secret., 18) que le duc reçut le 2 mars ; il remercia aussitôt le Pape (v. F on- 
tàna , II, 417). P a r bref du 14 mars 1556 Paul IV ratifia les dispositions 
prises par Henri II en faveur d ’Ercole comme général de la Ligue (Arch. 
d ’État à Modène). Ib id ., le bref du 15 septembre 1556, par quoi la nom ina
tion fut rendue publique, enfin un bref du 30 décembre 1556, qui annon
çait l’envoi du stocco consacré et du cappello.
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tion du traité, q u ’il avait ratifié le 18 janvier ; l ’envoyé 
devait tâcher de savoir la vérité sur les intentions réelles du 
souverain français, intentions q u ’on avait besoin de con
naître  â Home

II

Pendant q u ’à Rome on était tout à la guerre, un courrier 
par ticu lier  apporta  dans la nu it  du 14 février 1556 une 
dépêche du nonce de France Sebastiano Gualterio annon
çan t q u ’une suspension d ’armes de cinq ans avait été 
conclue à Vaucelles entre les Français, l’Em pereur et le 
roi P h i l ip p e 1 * 3 4. P a r  là se trouvèrent détru its  complètement 
les ambitieux projets de Carafa et l ’É ta t  de l’Église était  
livré à la rage d ’un ennemi irrité  et puissant. L ’abattem ent 
fut d ’au tan t  plus grand au Vatican q u ’il n ’y avait que 
quelques jours q u ’Henri II avait ratifié la l ig u e 1.

L ’am bassadeur français ne reçut que le 21 février la nou
velle de ce grand changement,' que le connétable de Mont
morency avait opéré ; le même jo u r ,  une lettre de Henri II 
parvint au Pape, qui reçut la com m unication avec des sen
timents très mélangés 5. Le cardinal Carafa se sentit  le plus 
durem ent touché, car il avait mis toute son âme et toute 
son activité à am ener l ’alliance avec la France. L ’adroit

1 L ’instruction dans Casa, II, 4 8 ; P ie p e r  et N o n c ia t . ,  I, lxxx ; II, 324; 
le bref du 22 janv ier 1556 adressé alors à Henri II , dans les Brévia ad princ., 
317, Arch. sec. pap.

i Masius, B riefe , 233, 234. Un Avviso  du 15 février 1556 indique que le 
renforcement de l’armée papale avait été de 12 000 fantassins et 1 000 cava
liers, que toutes les portes seraient fermées ju squ’à quatre heures et que 
personne ne passerait sans un examen sévère. Cod. U rb., 1038 (Bibl. Vatic.).

3 Voyez le rapport de Bongianni Gianfigliazzi à Cosme Ier, de llom e 
18 février 1556 (Arch. d ’É tat à Florence) ; la dépêche de Seb. Gualterio au 
card. Carafa, datée de Blois, 6 février 1556 [Nonciat., II , 337) ; le texte de 
l'arm istice (dans Gori, A rch., I, 193) ; voir aussi Dury, De paclis a 1 5 5 6  
apud Volcellas indutis, Paris, 1883), fut répandu à Rome le 4 mars 1556 par 
une feuille imprimée ; voir Diario di Cola Calcine, Bibl. Chigi, N. II , 32.

4 Le 11 février, d ’après l’instruction à A. Carafa du 12 février dans Casa, 
Opéré, V, 102 (édit, napolit.).

5 S. S‘a ne haveva fatta allegiezza con le lagrime, lit-on dans l’Avviso du 
22 février 1556 (Cod. U rb ., 1038, p. 1 3 1 b. Bibl. Vatic.). Voir N avagero- 
A l b é r i ,  392. Que Paul IV se fût persuadé d ’avoir par son énergie arraché 
cet armistice m alheureux pour les Im périaux, c ’est ce qui icssort des rapports 
de Navagero des 15 et 21 février 1556 dans Brown, VI, 1, n. 392 et 405. 
G. A ldrovandi, dans son rapport du 22 février 1556, mentionne l’arrivée 
d ’une lettre d ’Henri II. Arch. d ’E tat à Bologne.

a
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politique q u ’il était su t  pourtan t vite reprendre son sang- 
froid. 11 étudia attentivement avec son confident Giovanni 
délia Casa la nouvelle situation e t bientôt il eut arrêté un 
nouveau plan qui montre que le b u t  suprême de sa dange
reuse politique n ’avait pas été la liberté et l ’indépendance 
du Saint-Siège mais seulement l ’élévation de sa propre 
maison. 11 s’agissait de s’assurer Sienne et tout devait être 
mis en œuvre pour déterm iner le roi de France à revenir sur 
le traité conclu à Vaucelles ; si Henri II ne se laissait pas 
convaincre, il n ’en fallait pas moins continuer les négocia
tions et tout ten ter  pour former une coalition contre l 'Em 
pereur. Après avoir agité cet épouvantail devant les impé
riaux, Garafa projetait de leur insinuer que le meilleur 
moyen de m ettre fin à de si dangereuses machinations était 
de donner à sa famille un  É ta t  tel que Sienne '.

Voilà quels étaient le b u t  et les moyens de la politique 
machiavélique de l’homme à qui Paul IV, dans son im pru
dence et son ignorance du monde, avait confié les affaires 
temporelles du Saint-Siège. Tandis q u ’il agitait  devant le 
Pape les hautes perspectives de l’Église et de l’Italie, le 
neveu ne pensait q u ’à la fortune de la famille Garafa. Ce 
que les Borgia, les Médicis e t les Farnèse avaient cherché 
avec plus ou moins de bonheur, c’est-à-dire l’acquisition de 
domaines princiers pour leur famille, c’était aussi ce que 
Garafa ambitionnait,  sans se préoccuper des dangers où il 
précipita l’É tat de l’Église et le Saint-Siège. Il y a quelque 
chose de vraiment tragique à voir q u ’il ait réussi à entra îner 
dans une voie si déplorable son oncle, dont toute l’activité 
passée, toute la manière d ’être avaient été dirigées dans le 
sens le plus rigoureusem ent ecclésiastique.

Le neveu se sentait déjà tellem ent maître de la situation, 
q u ’il ne douta pas de pouvoir imposer ses vues politiques 
au Pape, même dans les conditions nouvelles où il se trou
vait. Nous avons à ce sujet un  document bien significatif, 
c ’est celui rédigé par Casa e t qui contient le programme 
politique de Garafa esquissé plus h au t  ; il montre que 1

1 V o irie  « Discorso ail’ ¡11. et rev. Caraffa per im petrare délia M“ delP 
lm p. Carlo V lo stato et dom inio di Siena » , (1 abord dans Casa, Opère, I \  , 
35 (éd . napol.). A ncel ( S ie n n e , 3, et N o n c ia t . ,  I ,  lx x x ii) discute les circons
tances dans lesquelles Casa composa ce mémoire et le publia dans les Aon- 
c ia t . ,  I l ,  593, d ’après l ’original aux Àrch. sec. pap.
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Paul IV n était pas initié aux secrels projets de son neveu. 
Il ressort au contraire de ce docum ent que le neveu consi
dérait le chef de l ’Église comme un simple agent, dont il 
jouait im puném ent en politique 1. Carafa sut si bien exploiter 
les faiblesses de son oncle, que les entreprises les plus auda
cieuses lui réussirent.

Carafa s entendit aussi merveilleusement à tirer parti des 
Français. Après avoir témoigné son indescriptible étonne
ment au sujet de l’armistice de Vaucelles, il h t  semblant de 
s’incliner devant le fait accompli, tout en travaillant secrète
m ent de toutes ses forces à faire rompre le traité et dans le 
cas où il ne réussirait pas à s’assurer son objectif principal:  
l ’acquisition de Sienne *.

Carula était persuadé q u ’une entreprise si difficile ne 
pouvait être menée à bien par la voie dangereuse des négo
ciations par lettres pas plus du reste que par intermédiaires. 
Pour  aboutir  il ne voyait q u ’un moyen de possible, c ’était de 
traiter directem ent avec Henri II, en se faisant envoyer 
auprès de lui comme ambassadeur. Le plan de sa légation 
en France fut bientôt arrêté, il ne lui restait plus q u ’à obtenir 
le consentem ent du Pape.

Le neveu s’était peu ému de voir Paul IV, dans l ’émotion 
produite parsa  subite déception, embrasser, le 17 février 1556, 
l’ambassadeur impérial et le féliciter de la suspension 
d ’a rm e s 3, car il savait avec quelle facilité son oncle, à la 
moindre maladresse des Impériaux, reviendrait à sa vieille et 
invétérée aversion contre e u x “1. Ce sentiment était si fort, 
que Paul IV ne prit point ombrage des négociations secrètes 
que Carafa entre tenait  avec un homme de confiance du pro
testant Àlbrccht, Alcibiade de Brandebourg, connu comme le 
plus ardent ennemi de l ’E m pereu r;  ce ne fut que lorsque le 
cardinal Truchsess eu t démasqué le négociateur comme un 
lu thérien et un intrigant, que le Pape ordonna son d é p a r t 5.

1 Voir les excellentes déductions d ’AsiCEL, Sienne , 8.
i Voir l’instruction pour le duc de Somma du  5 mars 1556 dans Casa, II, 

67 ; et A ngel,  Sienne, 11.
3 Voir le rapport de Gianligliazzi du 18 février 1556 dans A ncel , Sienne , 3.
4 Voir là-dessus les lettres de Navagero des 15 et 28 février 1556, dans 

Br o w n , VI, 1, n. 392 et 415.
5 Kiess, 87, 425, où les importantes révélations q u ’Ancel avait déjà faites 

sur cette affaire (Disgrâce, 115) sont revues. Dans quelles contradictions le 
neveu par ces intrigues avait enveloppé le Pape, c’est ce qui ressort du bref 
du 5 sept. 1555 (Arch. sec. pup.).
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Le même étal d ’esprit se reflète dans un  rapport de l ’ambas
sadeur vénitien du 14 mars. Le Pape, déclare Navagero, 
n ’entend pas désarmer, ca r  il est persuadé que c’est le seul 
moyen de tenir la bride aux Impériaux. On avait appris au 
Vatican, que dans un conseil des généraux impériaux, le cri 
avait été poussé : « En avant contre Home ! » mais que les 
plus prudents  avaient répondu : « A quoi bon ! ne voyez-vous 
pas que le Pape est p rê t e t que tout le monde à Rome com
battra pour l u i ? 1. » La vigueur avec laquelle Paul IV m ain
tenait son autorité à Rome avait fait la plus profonde impres
sion ; personne n’osait bouger, pas même les cardinaux s.

Au lieu de compter avec la fierté de Paul IV, les Im pé
riaux recom m encèrent alors leurs sottises. Le marquis  de 
Sarria avait obtenu, comme chasseur passionné, du comte 
de Montorio, la permission de qu it te r  la ville, môme pendant 
que les portes é ta ien t fermées. Le 25 mars, avant le jour,  
ayant voulu faire usage de cette permission, il s’était  heurté  
à une opiniâtre résistance. L ’officier, qui com m andait  à la 
porte Sainte-Agnès, n ’avait pas éLé prévenu, par suite d ’une 
négligence, de la permission accordée à l’am bassadeur et 
refusa d’ouvrir la porte. Les gens de la suite de Sarria 
usèrent de violence, désarm èrent la garde et enfoncèrent la 
p o r t e 3. Tandis que le faible comte de Montorio s’efforçait 
d ’arranger l’affaire, le cardinal Garafa en tira parti très 
habilem ent,  pour faire rem arquer au Pape l’arrogance et 
l’effronterie des Espagnols. Paul IV qu i était  extrêm em ent 
jaloux de son autorité  prit la chose très sérieusement.

1 Brown, VI, 1, n. 425, sur les préparatifs que fit alors le Pape, dans la 
crainte d ’un nouveau sac, voir Hosii epist. II, n. 1568 et Pray Epist. proc. 
regni llung. III , Posonii 1806, 85. Lasso dans sa lettre à F erd inand  Ier du 
i l  avril 1556 dit quel sévère contrôle était exercé aux portes de la ville 
(Arch. d’É tat à Vienne).

- Masius, B riefe, 241, 243, 258.
a Voir le rapport de Gianfigliazzi du  30 mars 1556 (Arch. d ’É tat à F lo

rence); puis les lettres d ’E. Carne (éd. Turnbull, n. 404) et Navagero (Brown, 
V I, 1, n. 447) et S u m m a r ii, 350. Sur l’exposé de Carafa (dans Casa, II, 75) 
Sarria éleva une protestation (voir N onciat., I. lxxxv, A. 3). Carne dit que 
l’événement s’était produit, wednesday before Palme Sunday, II ikss (p. 96) 
le place le 18 mars, Pâques étant tombé en 1556 le 29 mars. C’est faux ; 
Pâques tomba alors le 5 avril, les Hameaux, le 29 mars; l’événement est donc 
du 25 mars. Ipp. Capilupi parle dans une lettre au card. E. Gonzaga, de 
Home, 25 mars 1556, de la découverte d’une tentative d’assassinat contre le 
cardinal Carafa, en suite de quoi un Allemand aurait été exécuté. (Arch. 
Gonzague à M antoue.)



06 H I S T O I R E  DES P A P E S .

Lorsque Sarria, le dim anche des Rameaux, se présenta 
dans la chapelle du Pape, pour assister au sacrifice divin, 
il ne fut pas admis au palais. P o u r  se réconcilier avec le 
Pape, il sollicita une audience qui lui fut accordée le 
31 mars. Cependant que lqu ’un « qui voulait éviter un scan
dale » (vraisemblablement le comte de Montorio), lui fit 
rem arquer  q u ’à cette occasion il pourrait  être mis au château 
Saint-Ange; il ne se rendit pas à l’audience. Pendan t ce 
temps-là, un  procès é ta it  in troduit contre les coupables et 
quelques serviteurs de l’am bassadeur é ta ien t emprisonnés 
Toutes les tentatives de Sarria pour apaiser le souverain 
blessé sont restées stériles, écrit  un  correspondant d ’E tat, 
le 11 avril 1556 s. Le même jo u r  était  clos le procès contre 
Cesarini 1 2 3 *.

La veille, le 10 avril, le Pape avait surpris les cardinaux 
e t  tout le monde, en nom m ant deux légats pour la conclu
sion de la paix : le cardinal Carafa é ta it  envoyé en France 
e t  Scipione Rebiba, nouvellement pourvu de la pourpre, à 
l ’Em pereur et au roi Phil ippe*; le b ru i t  courait  que le car
dinal Farnèse devait aussi se rendre en France 5 6.

Les instructions verbeuses pour les légats proclamaient 
l 'in tention du Pape de convoquer à Rome, pour les choses 
de la Réforme, un concile général et leur donnaient mission 
d ’agir pour le rétablissement de la paix, qui devait être la 
préface nécessaire d ’une telle assemblée. Le roi de France 
s’en était remis au Pape pour l’arbitrage de toutes les diffi
cultés pendantes ; il espérait que le même accueil lui serait 
fait de l’au tre  côté °. Si les Im périaux refusaient —  et Paul IY

1 Voir rapport de  Navagero d a n s  B r o w x , VI, 1, n . 459 ; R ikss, 97.
2 A vvito  d i Rom a, d u  11 avril 1556. Cod. Urb. 1038, p. 133. (Bibl. vatic.)
3 Ibid.
* Acta consist. cancell., V II (Arch consist.). Voir les rapports extraits du 

Carteggio Farnesiano aux Arch. d ’É tat à Parm e dans Coggioï-a, A. d. Cornia, 
234, et la lettre de Lasso à Ferdinand Ier du  i l  avril 1556. (Arch. d Etat à
V ienne.)

6 Le 30 mai 1556 Andrea Calegari écrivait à Commendone résidant à 
Venise : *Si dice chel card. Farnese non andrà più in Francia, che N . S. 
non gli ha voluto dar licentia con dirli che non vole che 1 abbandoni. Lett. 
de’ peine.y X X III n. I.

* P ik p e r , 194; A ncki.. Sienne, 15, et N onciat., I ,  lx x x v ii, sur la secrète 
Instruttione vulgare del card. Carafa (publiée par N onciat., II , 603) un 
mémoire de Casa composé en 1556 à l’occasion de la Légation de son 
Maître qui, parcouru par Ancel, a déjà été imprim é par M artinelti dans la 
R ie. E uenp ., 1877, IV, 228. On trouve là aussi deux instructions pour

r

«
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éta it  sûr que l’orgueil et les ambitions territoriales de 
Charles-Quint lui feraient refuser cette proposition — ce 
serait la preuve q u ’ils étaient les destructeurs de la paix 
dans la chrétienté

Pendan t  q u ’on faisait les préparatifs pour l’envoi du 
neveu, préparatifs dont l ’éclat devait attester la g randeur 
du souverain q u ’il allait représenter, il éclata, le 2 mai, de 
nouvelles querelles entre les gens du Pape et ceux de 
l ’ambassade im périale; la colère du Pape contre Sarria, déjà 
très vive, monta au point q u ’il parla de le faire a rrê te r  3.

Deux jours  après cet incident, les cardinaux reçurent 
communication d ’une bulle qui, comme conclusion des 
procès engagés contre eux, frappait de la grande excom
m unication Ascanio et Marcantonio Colonna et les décla
rait déchus de leurs fiefs. Le docum ent rappelait  dans son 
introduction les manoeuvres antipapistes des Colonna 
depuis le temps de Bonifacc VIII et racontait  ensuite les 
méfaits de Pompeo et d ’Ascanio sous Clément Vil, Paul III 
e t Jules III. Marcantonio avait marché sur leurs traces en 
refusant, depuis le débu t du règne du Pape actuel, de se 
conformer aux lois en em pêchant le transport des grains à 
Rome et en s’engageant dans un complot avec les ennemis 
du Saint-Siège 3.

Le 9 mai, tous les cardinaux furent convoqués au Vatican 
pour le lendemain. Là, le Pape leur fit savoir en termes brefs 
e t concis, q u ’il était résolu à donner Paliano et les autres 
fiefs des Colonna avec le titre de duc au comte de Montorio, 
qui serait un fidèle et obéissant, vassal du Saint-Siège. Il

■ : i g f  t . \  i
\D \ % *  kz

liebiba. La prem ière, com m ençant par : Quamvits antequam  pontificatuin 
inivirnus (Arch. sec. pap ., Varia P o lit., LX X V III, 145, et Hofbibli. à W ien,
6621, p 21) est celle dont Pallavicini cite des extraits (13, 17;. Campait a a 
publié la seconde, dans laquelle il n ’est pas question du Concile, mais qui 
correspond souvent mot pour mot à la première (A. V. Cian i suoi scolari,
Pisa, 1909, 125) mais la prem ière instruction est restée inconnue à ce cher
cheur, quoique non seulem ent Pallavicini mais P ieper en eussent déjà parlé.
Dans les Brévia ad princ ., A rm ., 44, t. IV, n° 347, l’envoi des brefs concer
nant des cardinaux aux principautés où ils avaient été délégués, tous datés 
du 22 avril 1556 (Arc. sec. pap.). La bulle pour Carafa du 10 avril est main
tenant imprim ée dans les M andat., II , 599 ; elle n ’était que pour le public.

1 R apport de Navagero du 11 avril 1556 dans Biiowk, VI. 1, n. 453, ct 
M ondât. , I ,  l.xxxvl.

'2 Rapp. de ISavagero du 5 mai 1556 dans B r o w n , VI, 1, n. 475, R ikss 
103; M ssics, Briefc, 279

3 V o i r  l e  texte d e  l a  b u l l e  d a n s  P a s s a i u m ,  189, et d a n s  D u r e y ,  359.
XIV.
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n ’avait pas convoqué les cardinaux pour avoir leur assenti
m ent ou leurs conseils, car il é ta it  déterminé à expulser ses 
ennemis, de façon q u ’à l’avenir personne n ’ait  plus rien à 
en redouter. Le Sacré-Collège accueillit en silence cette 
grave déclaration de Paul IV, qui, auparavant,  lorsqu’il é tait  
encore cardinal, n ’avait pas de termes assez vigoureux pour 
condam ner le népotisme des Papes et qui m ain tenant retom
bait  dans la même faute. On se rendit ensuite à la messe à 
la chapelle Sixtine, où Giovanni Carafa, déjà revêtu du 
m anteau ducal brodé d’or vint se placer au pied du trône. 
Le Pape le bénit,  lui remit l ’épée et les éperons, la barrette 
rouge ornée de perles e t de pierres précieuses e t le sceptre 
doré. Trois fois il frappa de l’épée sur les épaules du neveu 
et reçu t de lui le serment de fidélité et l’hommage féodal. 
De la bulle d’investiture rédigée en termes assez peu clairs 
p a r  le secrétaire Barengo, les assistants entendiren t que le 
duc de Montorio e t ses descendants étaient faits ducs de 
Paliano et que l’aîné de ses fils —  c’était alors Diomède — 
porterait  le titre de marquis de Cave. Le tr ibu t annuel q u ’il 
devrait payer le jo u r  de la fête de S. Pierre et de S. Paul 
était fixé à 1000 ducats.

Après cette cérémonie, le nouveau duc, accompagné des 
grands de Rome et d ’une partie des troupes pontificales, se 
rendit  au Capitole; au château Saint-Ange il fut salué par 
le tonnerre de toutes les pièces d’artillerie. Le soir, Rome 
fut illuminée; au Vatican eu t lieu un b anque t  auquel furent 
invités avec les cardinaux les ambassadeurs de Venise et de 
Pologne. Au sortir de table, le Pape, dans une allocution 
à ses hôtes, témoigna une satisfaction particulière de ce que 
Dieu lui eû t inspiré cet acte, jus tem ent dans le mois et 
presque le jo u r  anniversaire du sac de Rome de 1527. « Vos 
compatriotes, dit-il, s’adressant aux cardinaux Pacheco et 
Cueva, étaient ces mêmes gredins qui com m irent celte action 
scélérate. » Le lendemain m atin , il distribuerait la croix 
aux légats de la paix; il avait assez de confiance au roi de 
France, « q u an t  à vos gens, continua-t-il en s’adressant 
encore une fois aux cardinaux espagnols, je  ne sais pas ce 
q u ’il en faut espérer; mais j ’éclaircirai ce doute et ne négli
gerai pas mon devoir. » Puis le Pape s étendit avec sa rhéto
rique ordinaire sur le m alheur des temps où l’hérésie conti
nuait  à menacer de nouveaux royaumes. L ’am bassadeur du
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roi de Pologne, qui comprit que c ’était une allusion à son 
souverain, se trouva dans un embarras non moins grand que 
les cardinaux espagnols qui osaient à peine ouvrir les yeux. 
Le rapport de l 'am bassadeur vénitien, qui nous décrit celte 
pénible scène, nous apprend q u ’au m om ent de signer la 
bulle  d ’investiture, le cardinal de Tournon fit observer 
qu en brance sa signature ne serait pas considérée comme 
valide, parce q u ’il n ’avait pas été appelé au conseil. Le ca r
dinal Ju an  Alvarez de Tolède refusa de signer, parce q u ’il 
n avait pas pris part à la réunion des cardinaux et de plus 
parce q u ’il considérait l ’acte comme ne devant être utile ni 
au Saint-Siège ni à Carafa

La prise de possession des domaines des Colonna s’accom
plit sans difficultés avec l’aide des troupes papales e t l ’on ne 
se borna pas à fortifier la Rocca di Papa mais encore Paliano, 
sans se soucier des menaces du duc d ’Albe qui déclara q u ’il 
ne pourrait  souffrir de tels établissements dans le voisinage 
de la frontière napolitaine 1 2.

Après que les deux légats euren t reçu la croix le 11 m a i3, 
Carafa partit  le It) mai pour Givitaveccbia et deux jours  plus 
tard se m it en mer 4.

Le neveu avait reçu du Pape 10 000 écus en espèces et 
au ta n t  en monnaie de change pour les frais du voyage. Sa 
suite se composait d ’environ 250 personnes, parmi lesquelles 
beaucoup de bannis napolitains e t florentins; les plus ém i
nents é taient Piętro Slrozzi et son frère Roberto, Paolo Gior- 
dano Orsini, les archevêques de Cosenza et S. Severino, plus 
quelques prélats, comme l ’évcque de Pola et l ’au d iteu r  de 
Rote, Ugo Boncompagni 5.

1 Outre lettre de Navagero du 16 tuai 1556 (Brown, VI, 1, n. 48V), voyez 
encore YAvviso d i Roma  du 11 mai 1556 (God. Urb. 1038, p. 137. Bibl. 
vatic.) et le rapport de Cainillo Paleotti du 13 mai 1556 (Arch. d ’É tat à 
Bologne), puis Masius, B ricfe , 258; Cola Goleiae, Diario à la Bibl. Chigi, 
N. I I ,  32. Le texte de la bulle dans P assahini, 197.

* Voir Brow n , VI, 1, n. 482 et 4 9 2 ; Uikss, 107, qui place la Bocca di 
Papa située dans les Monts Àihuins, à l’entrée du port de Givitaveccbia.

3 Massarelli, 291.
4 L indication de Massarelli. d ’après laquelle Carafa serait parti dès le 11 

ou le 18 mai (Mól. d ’a r c h é o l X X II, 100) est fausse. Parlent du 19, Navagero 
(Anukl, Sienne , 15), Y Avviso di Roma  du 23 mai (God. Urb. 1038, p. 139. 
Bibl. Vat.). Une IcUre de E. Paleotti, datée de Home, du 20 mai 1556 (Arch. 
d ’u ta t à Bologne) et Gianfigliazzi dans sa lettre du 23 mai Goreli. d ’Ktat à 
Florence).

5 Voir outre lettres de Navagero des 18 et 23 avril 1556 (Brown, VI, 1,
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Le légat, que le duc de Paliano remplaçait à Rome devait 
remettre au roi une épée consacrée et un chapeau , à la reine 
la rose d ’o r;  il apporta it  encore d ’autres présents, parmi 
lesquels des sculptures antiques *.

Les diplomates à Rome conjecturèrent aussitôt que la 
mission de Carafa n ’avait aucunem ent pour objet l ’établis
sement de la paix, mais tou t au contraire la rup tu re  de celle 
conclue à V aucelles3. 11 n ’existe ju s q u ’à présent aucune 
preuve que le légat eût em porté dès ce moment une instruc
tion dans ce sens. Carafa a avoué lui-même dans son procès, 
q u ’à son départ à la cour de F rance il n ’avait d ’abord point 
eu d ’ordre semblable. Son aveu mérite confiance, car il lui 
eut été évidemment très avantageux, quand  on le rendit res
ponsable de la rup tu re  de l’armistice, de pouvoir produire 
une instruction de ce genre;  les premiers rapports du légat 
arrivé, le 16 ju in ,  à Fonta inebleau, sur le début de ses négo
ciations, concordent avec cette déclaration *. La situation  ne 
changea que lorsque de m enaçantes nouvelles sur les projets 
des Impériaux e t des Colonna arrivèrent de Rome. Carafa 
travailla alors avec activité à l’invasion militaire des F ran
çais en Italie. Comme Henri II semblait p rê ter l’oreille à ses 
propositions, il annonça un peu à la hâte, le 25 ju in ,  à Rome, 
q u ’il reviendrait bientôt, accompagné de 30 galères et de 
3000 fan ta ss in s5. Lorsque le roi de France, par une lettre

n. 459) le rapport dans C o g g io l a , A . d. Cornia, 240 ; A n c e l , Sienne, 16, e 
N onciat., 1, X X X IV , puis YAvviso d i Borna du 23 mai 1556 et le rapport de 
Sarria, daté de Rome 21 mai 1556, qui désigne P. Strozzi comme « pnncipa 
consulter del card. Carafa », Archives de Simanca, Leg. 883.

'■Voir N onciat., I I . 438 A. 2. . ,
s Outre les rapports produits par Ancel, voir encore la lettre déjà citee de 

Sarria. Le bref à Carafa concernant les présents pour la famille royale de 
France (voir là-dessus B a r b ie r  d e  M o n t a u l t , Œ uvres com pl., I, 269, où 
faut lire IV, au lieu de Paul III)  datée du 22 avril 1556, original aux archives 
d ’É tat à Paris, brouillon dans les Brévia ad princ. Arm ., 44, t. 4, n. 352. 
Voyez aussi à ce propos un bref à Henri II du 22 avril 1556, dans lequel on 
lit : Ad eam enim in ter vos concordiam et pacem, quam  praesentes indutiae 
nobis pollicentur, tuto conservandum , nihil esse opportum us videtur contra 
eos, qui eam pertubarc atque omnia miscere conantur, quam iustiliae gladius
et salutis galea. ,

3 Lasso exprime cette opinion dès le 11 avrd lo o 6  dans un rapport a Fer
dinand l*r. Arcb. secr. d ’Fllat à Vienne.

1 Les rapports de France de Carafa ont été m aintenant publiés par A n g e l , 
dans N onciat., II , 405 ; le prem ier rapport du 17 ju in  avait été déjà porté à la 
connaissance du public, dans l’essentiel de sa teneur, par Laemm er (M e l k t ,  173).

6 Voir Ancel, Sienne, 20. Sur les projets m enaçants des Espagnols, voir 
N onciat., II , 422, A. 2.
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autographe du 29 juin, eut prié le duc de Ferrare  de se jo indre 
au Pape contre les Colonna, Garafa perdit  si bien toute 
réserve, que, le 5 juillet, il a t taq u a  ouvertement en présence 
de tous les ambassadeurs, Phil ippe II, comme le soutien des 
Colonna rebelles. Le 13 ju ille t,  le légat annonçait déjà q u ’il 
se prépara it  à r e v e n i r1. Le cardinal Rebiba, qui avait quitté 
Rome dès le 30 mai et qui était  resté en voyage très long
temps, reçut l’ordre de ren trer ,  car sa mission à Bruxelles 
était  devenue sans o b je t1 2.

Le changem ent décisif se produisit  à Rome le 20 ju in . Ce 
jour-là, le Pape se répandit,  en présence de l’am bassadeur 
vénitien Navagero, en sorties extrêm em ent violentes contre 
l ’em pereur, cet héré tique, ce schismatique, qui avait cons
tam m ent favorisé l ’erreur,  pour abaisser le Saint-Siège e t se 
rendre m aître de Rome, car il ne considérait pas seulem ent 
cette ville comme devant lui apparten ir  mais il p ré tendait à 
tou t l’É ta t  de l ’Église, voire même à toute 1’ 1 laiie, y compris 
Venise ; il é ta it  certain que Charles-Quint songeait à rétablir  
les Colonna dans leur souveraineté, à faire ouvertement la 
guerre au Saint-Siège et à lui refuser l’obéissance même en 
matière sp irituelle ; mais gare à lui s’il le tentait!  « Nous 
soulèverions le monde entier  contre lui, disait Paul IV, nous 
le dépouillerions de son empire et de ses royaumes et nous 
lui ferions voir ce dont nous sommes capables, forts que 
nous sommes de l ’autorité  du C h r is t3.

Peu de jours  après le Pape ém it de nouveau en présence 
de Navagero les plaintes les plus violentes sur la « traîtrise 
de l’em pereur hérétique ». Depuis mille ans il n ’y a pas eu 
d ’homme plus mauvais, le diable l’a choisi pour son ins tru 
m ent, afin de contrecarrer les efforts des papes pour la Ré-

1 Voir B r o w n ,  IV, 1, n. 539; U i ë s s , 120; Ancur, Sienne, 20. Ancel a rec
tifié la date (13 ju illet au lieu de ju in) de la lettre de Carafa publiée pour la 
prem ière fois par Puruy .

2 Voir P i e p k r , 88-89 ; H in o jo s a , 98 ; R i e s s , i l  5, qui a soutenu que Hehiba 
avait commencé son voyage le 9 ju in  ; d ’après le rapport de Giovan Andrea 
Calegari à Commendone, daté de Home, 80 mai 1556, Rebiba partit le 30 mai 
(Arcb. secr. pap.). M a siu s  est d ’accord avec lui (B rie fe , 263). Sur le rappel 
de Rebiba, voir N onciat., II , 447, A. i .

3 Voir le rapport de Navagero du 20 ju in  1556, dans B r o w n , ^ I, 1, n. 518. 
Voir la traduction de la lettre de S. A ldovrandini à Carafa du  21 ju in  1556, 
que nous a fait connaître Ancel (Sienne , 20) et sur laquelle Coggiola fait des 
observations. 11 a échappé à tous les deux, qu ’elle était déjà imprim ée dans P a s s a r in i , 124.
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forme. « Les impériaux, a jou tait  Paul IV, peuvent en tromper 
d ’autres mais ils ne nous trom peront pas, car nous avons 
pris nos précautions e t le secours de Dieu ne nous m anquera 
pas; nous avons des am is; lorsqu’il s’agit de la liberté de 
l’Italie, on ne peut dou ter  de l’union des I ta liens; nous 
avons un gros parti dans le royaume de Naples; nous invi
terons Venise, dès que les choses prendront bonne et sûre 
tournure , car nous connaissons les mesures que la Seigneurie 
saura prendre » . Dans l’audience qui dura deux longues 
heures Paul IV ne cessa de répéter que son espoir reposait 
sur Dieu qui n’abandonnera it  pas sa cause

La réconciliation, que le cardinal Alvarez de Tolède 
ménagea alors entre le Pape e t Sarria s, ne pu t  changer le 
cours des choses. L 'a tt i tude des impériaux et des Colonna 
paraissait si menaçante à Paul IV, q u ’il c ru t  devoir songera  
sa défense. 11 avait toujours devant les yeux le tableau terri
fiant des événements de 1527 ; la crainte d ’avoir le sort de 
Clément VII, le dom inait entièrem ent. « Comme on s’attend 
ici à une a ttaque des Impériaux, des troupes fraîches ont 
été amenées à Ilome » , écrivait Navagcro le 27 ju in . Dans 
l’audience que l’am bassadeur eut le 3 ju ille t  le Pape employa 
de nouveau les plus vigoureuses expressions pour qualifier 
Charles-Quint, ce misérable, ce triste sire, cet estropié de 
corps et d ’esprit. Si l ’Em pereur commençait réellement la 
guerre contre lui, Paul IV déclara q u ’il au rait  recours aux 
armes suprêmes et redoutables, que le Christ lui avait 
données en re tiran t à Charles-Quint ses revenus ecclésias
tiques e t en le proclamant déchu du trône 1 * 3 4.

La situation devenait de plus en plus tendue. En mèmè 
temps que le Pape se sentait inquiet des préparatifs du duc 
d ’Albe, ce dernier ne l’était  pas moins des mesures de p ré
caution que P au l IV p renait  non seulem ent à Rome mais 
encore à la frontière napolitaine *. Le 5 ju ille t ,  7 000 ducats

1 T.a lettre de Navagero du 24 ju in  1556, omise par Brown, se trouve à la 
Biblioth. Saint-M arc à Venise.* B r o w n , VI, 1, n. 518 et 528, ainsi que Y Avviso  du 27 ju in  1556. Cod. 
Urb. 1038, p. 145, (Bibl. Vatic.).3 B r o w n , V I, 1, n. 529 et 5 3 4 ; M a s iu s , B rie fe , 267.

4 Voir Y Avviso <li Borna du 20 ju in  1556, d ’après lequel treize pièces 
d ’artillerie furent alors envoyées à Paliano. Cod. Urb. 1038, p. 141b (Bibl. 
Vatic ), ib id ., p. 146, un Avviso du 4 ju illet 1556 sur la défense de servir 
sous les ordres d ’un prince étranger sans la permission du Pape, qui fut lancée,
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él'dienl déposés comme trésor de guerre au château Saint- 
Auge 1.

Pendant que les rapports é taient ainsi tendus entre Home 
et Naples, aggravés encore par les abus de pouvoir du gou
vernement espagnol en matière purem ent religieuse % le cas 
suivant se produisit le 7 ju illet.  Le gouverneur de la ville 
frontière de Terracine rem arqua un  hom m e, connu de lui 
comme courrier espagnol, qui cherchait  visiblement à fran
ch ir  à  pied la frontière, sans porter sur lui les marques de 
son emploi; il fit a rrê te r  le suspect et le fit fouiller car il 
ne portait aucun de ces insignes qui devait le protéger 
d ’après la conception q u ’on avait alors du droit  in te rna
tional. On trouva sur lui une lettre de recom m andation du 
maître de la poste impériale, Ju an  Antonio de Iaxis au 
duc d Allie, lui dem andant de confier à cet homme le ser
vice des postes entre Terracine et Velletri e t  deux autres 
lettres de Garcilasso de la Vcga également adressées au 
duc d ’Albe ; l ’une de ces lettres était  écrite en caractères 
secrets, dans l’autre il é tait  dit que Sarria était vra im ent 
simple de se laisser gagner par deux mots d amitié du 
Pape, tandis que le vrai moyen d ’en obtenir quelque chose 
était  de faire avancer la cavalerie, de mettre rapidem ent 
en marche contre Rome 4 000 Espagnols e t 8 000 Italiens 
et d ’envoyer les navires de guerre à Netluno et à Civita
vecchia 3.

Ges importants documents furent remis aux mains du duc 
de Paliano, dans la soirée du 7 juillet. Le Pape s’était déjà 
calmé. Le duc, de sa propre autorité, fit arrêter dans la nuit 
le maître de poste Taxis et mettre ses biens sous séquestre; 
il espérait de la sorte avoir la clef de la lettre chiffrée, dont

lorsque Camitlo Orsini déclara esser ubligato a! duca di Ferrara. Sur la 
fortification du Borgo, voir Bull. bas. Vat., II, 261 M a ss a r e l l i , 292 ; voir aussi Stud i e docum ., X III, 304.

s Le théologien bien connu M. Casso fut accusé à Borne et m andé par une 
dure lettre du 21 avril 1556, lui enjoignant, sous m enace des peines les plus 
sévères, d ’avoir à se présenter dans les soixante jours devant le tribunal. Le 
gouvernem ent espagnol décida pourtant que Casso ne se rendrait point a cette 
assignation et aurait à rester en Espagne ainsi que l ’évêque de Lugo cité à 
Borne ; voir C a h a a ler o ,  M. Cano, 502, 506 ; Histor. Zeitschrift, XXXIX, -bo .

3 Voir le rapport de G. A. Fachinetti au cardinal Farnèse du 8 ju illet 155b 
(Arcb. d ’État à Parm e) et celui de Navagero du 9 ju illet dans B r o w s , VI, 
1, n . 5 0 4 ; puis N o u e s , 71 ; IUSbsa m ,  J. B. v . T a x is , Fribourg, 1889, 19 ; C o g g io l a , A. d. Coi’nia, 266-268.
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il était très préoccupé et qui fut plus tard envoyée à Venise 
à des spécialistes pour être traduite

Le duc de Paliano fit part au Pape de la découverte qu’il 
venait de faire. Tandis que tous deux délibéraient, le!)juillet, 
Garcilasso et Sarria se trouvaient dans l’anticham bre arec 
Navagero; ils étaient au courant de l ’arrestation de Taxis 
mais ignoraient encore celle du courrier. Le Pape reçut 
Navagero et Sarria seu lem ent; lorsque Garcilasso voulut 
sortir du Vatican avec Sarria, il fut arrêté  et conduit au 
château Saint-Ange *. Le 10 ju ille t,  Girolamo Gapilupi, 
l ’agent du cardinal Hercule Gonzague % partagea son sort. 
Le palais du cardinal Pacheco, chez qui Garcilasso habitait, 
fut perquisitionné de fond en comble *. « On croit que la 
guerre a déjà éclaté, » écrivait, après l ’arrestation de Gar
cilasso, l’ambassadeur vénitien Navagero. A l’audience q u ’il 
eu t le lendemain, il trouva le Pape qui venait de recevoir de 
bonnes nouvelles au sujet de l ’appui de la France, résolue 
aux extrêmes. « Nous avons découvert leur trahison, dit 
Paul IV, et ceux que nous avons arrêtés nous en apprendront 
bien plus encore. Ils ont donné l ’ordre de m archer eontre 
Rome et ont partagé notre territoire; mais Dieu qui est le 
maître dit encore : ils seronL peut-être réduits à défendre 
leur propre terr itoire; de puissants princes sont avec nous; 
si les Espagnols nous a t taquen t,  ils s’en repentiront ; le tyran, 
l ’empereur, n ’est plus redoutable, scs possessions sont comme 
ces vieilles maisons où, dès q u ’on arrache une pierre, tout 
s écroule; le plus léger choc que nous lui donnerons ici en 
Italie renversera tout. » Au milieu des violentes plaintes 
q u ’il fit sur la m échanceté diabolique de Charles, le Pape 
déclara q u ’il espérait bien que Venise aussi ne m anquerait  
pas d ’en tre r  en lice contre la tyrannie espagnole *. 1 2 3 4

1 Voir Navagero dans B r o w n , VI, i ,  n° 540; F a c h i .n e t t I dans les aVo»- 
e ia t . , t .  II , 426, A, 4 ;  T c r n b o l l , Cal., n" 522; R o s e o , I, 6, p. 304.

2 Voir outre le rapport déjà cité de Navagero et la lettre de Fachinetti 
dans C o o o io l a , 271, et JSonciat., II , 427, A. 2, VAvviso d i liom a  du 
11 juillet 1556. Cod. Urb. 1038, p. 1430 (Bib. Vatic.).

3 Voyez les rapports dans In tra, Ipp-Capilupi : A rch. Stor. Lomb , XXi 
(1893), et dans C o c g io l a , 272 ; voir aussi Quelien und Forschunqen d. Preuss. 
In st., III , 134, et les A vvisi di Roma du 15 ju illet et di Boloi/na du 18 ju il
let 1556 dans la correspondance de Madruzzo, Statthaltereriàrchiv su Inns- 
bruck.

4 Voy. VAvviso du l i  ju illet 1556, déjà cité.
Noir B rown , VI, 1, n° 541, et R omanin, Storia d i Vcneziay VI, 234 A ;
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Le 11 ju ille t,  tous les cardinaux et les ambassadeurs 
furent convoques au Vatican. Le Pape, qui cette fois parla 
en italien, loua la Providence de lui avoir fait découvrir les 
projets de ses ennemis, exposa la culpabilité de Garcilasso, 
justifia ses mesures contre les Colonna et l’élévation de son 
neveu au duché de Paliano. Sur le conseil des cardinaux, il 
nomma ensuite une commission chargée d’é tudier les moyens 
d ’arriver encore à une solution pacifique. Le Pape déclara 
q u ’il avait beau détester la guerre, il n ’en devait pas moins, 
surtout après la découverte des projets scélérats des Im pé
riaux, prendre des mesures de défense pour toutes les éven
tualités. « Si nous devons ten ter une guerre, ce qui est à 
craindre, étant donné la nature fourbe des Espagnols, disait- 
il, deu x jours  plus tard, à Navagero, nous aurons recours à 
des mesures de justice si formidables, que le soleil même en 
sera obscurci, nous déposséderons de tous leurs royaumes 
l ’Em pereur et son fils, nos vassaux, qui se sont rendus cou
pables defélonie et de révolte, nous délierons leurs sujets du 
serm ent de fidélité, nous partagerons leurs territoires entre 
ceux qui les occuperont, puis nous investirons le roi de 
France de Naples e t nous donnerons à la République les 
ports autrefois occupés par elle en Apulie ainsi que la 
Sicile '. »

Plus que jam ais Paul IV était alors possédé de l’idée fixe 
que les Espagnols, ces Maranes, comme il avait coutume de 
les appeler, menaçaient Rome d ’un nouveau sac. Il vou
lait le prévenir et déclarait q u ’il songeait à conquérir 
Naples, dût-il y aller lui-méme en personne, précédé d ’une 
croix; il voulait faire im primer la diabolique lettre secrète, 
afin que chacun connût la traîtrise des impériaux. Ceux qu ’il 
avait fait arrê ter  seraient mis à la torture, jusqu’à ce q u ’ils 
aient nommé leurs complices 3.

Le 25 ju ille t,  le Pape, en présence de Navagero, donna libre 
cours à sa passion antiespagnole. Il déclara q u ’il ne voulait 
pas que ces traîtres et hérétiques, sous l’apparence de la

la lettre de Buoncarnbis dans C o g c io l a , A. d. Gornia, 277; le rapport de 
iNavagero dans B r o w n , VI, 1, n° 543; S u m m a r ii , 347; lettre de G. Paleotti 
datée de lloine du 11 ju illet 1556 (Arch. d ’É tat à Bologne) ; YAvviso d i Roina 
du 1 1 ju illet et les Acta consist. (Arohiv. Consistoriales).

1 Brown , VI, ne 546 , voir  JSonciat., 456 A, 2.
“ Voir Brown , VI,  1, n° 549. Taxis eu t  un bras brisé p a r  la tor ture.  R ie ss , 

124. A, 35 ; Masies, B ricfe , 277, 291.
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paix, lui lissent ce q u ’ils s’étaient permis de faire sous 
Clément Vil. Il avait découvert leurs projets m eurtriers, ils 
avaient projeté de faire pire q u ’en 1527. 11 aimerait mieux 
m ourir que de supporter les indignités q u ’avait subies son 
prédécesseur Jules III. Il était impossible de se laisser 
imposer une oppression tyranique par le peuple le plus bas 
de la terre. « Autrefois, ajouta-t-il, nous ne considérions les 
ultramontains en Italie, que comme des cuisiniers, des b o u 
langers et des valets d ’écurie, maintenant ils sont nos maî
tres pour notre ruine et à notre honte. Là où ils dominent, 
comme à Naples et à Milan, nous \oyons de misérables tra
gédies L ’Em pereur,  le tyran, l ’hérétique et le schismatique, 
aspire à la monarchie universelle. Il a favorisé les hérésies, 
pour abaisser la papauté et se rendre maître de lîome, c ’est- 
à-dire maître de l ’Italie e t du monde. » Paul IV dépeignit 
ensuite à l ’ambassadeur les périls qui m enaçaient Venise de 
la part des Espagnols. La Toscane est déjà dans leurs mains, 
ils veulent m aintenant s’em parer encore du reste de la 
péninsule. Que Venise se range à côté du Pape, elle y 
trouvera profit e t  renomm ée; la céleste harmonie, qui 
régnait autrefois, sera rétablie et le monde commencera à 
trem bler devant le nom Italien L ’occasion est favorable, il 
ne négligera rien pour libérer l’Italie. La grande réserve avec 
laquelle Navagero accueillit ces ouvertures ne pu t  refroidir 
l’a rdeur  du Pape. Il revint encore sur les dangers, que com
portait la domination des impériaux à Naples. C’était de 
là-bas que se préparaient le sac et la ruine de l’Italie. « Mais 
Dieu nous aidera. Celui qui fait la guerre au Pape perd, 
comme schismatique, toutes les grâces qu'il a reçues du 
Saint-Siège. Ces grâces rapportent plus au roi d ’Espagne que 
tous ses autres États. Nous lui retirerons toutes ces faveurs. 
Nous savons q u ’on ne peut procéder avec l’Espagne comme 
avec l’Allemagne; il s’y trouve beaucoup de braves gens qui 
ne le suivront pas '.  »

Sur ces entrefaites était  arrivée une protestation du duc 
d ’Albe contre l’arrestation de Garcilasso 3. Cela et les aveux 
des deux prisonniers accrurent la colère e t aussi la peur du 
Pape. Il fit pousser les préparatifs avec une hâte  fébrile 3.

1 Lettre de Navagero du 25 ju illet 1556. (Bibl. Saint-M arc à \en ise .)
i [(apporté par G. de U rea; voir Brown, VI, 1, n° 550.
3 Pour la suite voir notam m ent les « Avvisi di Roma des i l ,  18 et 25 ju ii-
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Gamillo Orsini, arrivé le 18 ju ille t,  reçut l’ordre de mettre la 
capitale en état de défense. Le Borgo fut fortifié, les murs de 
la ville améliorés, de nouvelles troupes de siège enrôlées, la 
sortie de l ’or e t des métaux, précieux interdite, le trésor de 
guerre au château Saint-Ange élevé à 100 000 ducats. On 
s’étonna que le Pape pût trouver tant d’argent à dépenser 
pour les 10 500 soldats qui étaient déjà à son service Le 
duc d ’Urbin reçut encore mission d’en lever 10 000 autres

Parmi ceux qui en tre tenaient des rapports de trahison 
avec l’Empereur, avait été nommé Ascanio délia Gorgna, à 
qui avait été confiée la défense de Velletri. Le Pape fit 
appeler Gorgna à Rome le 23 juillet pour se justifier. Gomme 
il tardait à se présenter, les soupçons contre lui augmen
tèrent. L ’ordre fut donc donné aussitôt de l’a rrê te r  et de 
l’am ener à Rome. Le cardinal Fulvio délia Gorgna fut 
informé assez à temps, pour prévenir son frère du danger qui 
le menaçait. Celui-ci eu t la chance de s’enfuir à Nettuno, 
q u ’il livra aux Golonna et de là pu t s’em barquer à Naples ". 
Paul IV n ’était pas homme à souffrir un tel procédé de la 
part d ’un membre du Sacré Collège. Lorsque le cardinal 
Fulvio se présenta au consistoire, le 26 juillet,  d  fut conduit 
au château Saint-Ange. Le Pape parla d ’abord au consistoire 
de cet incident, puis paruren t l’avocat et le p rocureur de la 
Chambre Apostolique, Alessandro Pallantieri et Silvcstro 
Aldobrandini, qui donnèrent une consultation jurid ique dont 
voici la teneur : il est notoire que, dans le royaume de 
Naples, quelques personnes ont conspiré, avec l’assentiment 
de Philippe II ou de Charlcs-Quint, contre le Saint-Siège, 
rom pant ainsi le serment féodal prêté par les souverains de 
Naples aux Papes Jules III et Paul IV. Il est également 
notoire cjue le roi d ’Espagne aussi bien que l’empereur ont

let 1556 » . Dans celui du 25 on lit : “ Si fortifica il Borgo et si riparans le 
m ura di llom a » (fiibi. Vatic.). Voir aussi les rapports dans C o g g io l a , A. de 
Corgna 282, 284, et la lettre d ’A. Capilupi, de Home, 18 ju illet 1556. (Areh. 
Gonzague à M antoue.)

1 Voir M a s s a r e l l i , 292 ; B r o w n , VI, 1, n° 558, e t  T u r n n u l l ,  n° 522.
2 Voir l’Avviso du 25 juillet.
3 Voir outre les im portants rapports dans C o g g io l a , A. d. C onnu, 293; M a s s a r e l e i ,  293; le rapport d ’E. Paleotti du 29 ju illet 1556 (Areh. d 'E tat à 

Bologne), et Y Avviso di Borna du 1er août 1556 (Cod. Urb., 1038, p. 150. 
Bibl. Vatic.) qui donne de nombreuses particu larités sur la fuite. D’après des 
recherches sérieuses de Coggiola le soupçon contre le condottiere n ’était pas 
justifié et le procès contre lui ne fut pas poussé bien énergiquem ent.
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soutenu contre le Saint-Siège, de leur argent et de leurs 
troupes, les Golonna excommuniés et condamnés comme cou
pables de lèse-majesté, par quoi ils sont tombés sans plus 
( ip s o  f a c t o )  sous le coup de la grande excommunication et 
pour lèse-majesté se sont mis dans le cas de perdre toutes 
leurs dignités. Le Pape, après avoir entendu cet avis, déclara 
q u ’il p ren d ra i tu n e  résolution, après avoir m ûrem ent délibéré 
sur l’affaire avec les cardinaux '.

A la suite de cette démonstration, Sarria déclara au Pape 
q u ’il avait reçu de son gouvernement l’ordre de qu it te r  
Rome. Cela plongea Paul IV dans un sérieux em barras, car 
il était encore si peu assuré de recevoir de la France un 
appui suffisant, que Garafa se voyait contra in t de prolonger 
son séjour auprès de Henri II. Le Pape chercha donc à 
re ta rder  la rup ture  et à re tenir l’ambassadeur. Lorsque 
Sarria quitta, le 8 août, la Ville Éternelle, son départ prit la 
forme d ’un congé obtenu pour affaires personnelles 1 2.

Au sujet de la plainte apportée, au nom du duc d ’Albe, 
par le comte S. Valentino, le Pape fit une réponse qui fut 
com m uniquée au consistoire du 7 août et que Domenico 
del Nero dut porter cinq jours plus tard à Naples. Celle-ci 
contestait le bien-fondé de toutes les plaintes présentées 
par le vice-roi; relativement à l ’arrestation de Garcilasso, 
elle faisait valoir que celui-ci, par sa conduite contre le 
Pape, avait criminellement violé son caractère d’ambassa
deur 3 4.

Bien que, le 25 juillet,  8 galères françaises avec 600 Gas
cons fussent arrivés à Civita-Vecchia e t que les préparatifs à 
Rome fussent poussés avec la plus grande activité ‘, Paul IV 
ne se sentait aucunement rassuré ; il n ’en cherchait que 
davantage à gagner par tous les moyens Venise et son al
liance. En juillet, Antonio Garafa, qui venait d ’être fait inar-

1 Voir Acta consist. cancell., V II, 37-39b (Arch. consist.); N a v a g k r o  et M a ssa r k lli ; Lünig, Cod. lia i. D ipl., IV, 255; JNo r k s , 110; P a s s a r in i , 137 ; R ik s s , 132; N oncia t., II , 453,
2 Voir M assarklli, 293-294; B r o w n , VI, 1. n. 572: Cogoiola , A sc . d. 

Cornia, 310 A. 1; R ik ss , 135; Nonciat. 1, xcii ; II, 452 A. 1; voir aussi le 
rapport des Acta consist., V il. (Arch. consistoriales.)

3 Voir I n stru c tio n  du 11 août 1550 dans N o r k s , 394; voir M a s s a r k l l i ; B r o w n , VI, I, n. 572.
4 Voir  là-dessus les rapports  dans G o g g io l a , A. d. Cornia , 292 et  318. Le 

cardinal  du  Bellay, dans  une  lettre d u  25 ju i l le t  1556 (dans R ibier ,  II, 650) 
expose la situation milita ire  de Rome.
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quis de Montebello ', fut envoyé dans ce but dans la ville des 
lagunes, où cependant il ne réussit à rien s. Malgré cela, 
Paul IV ne désespérait pas de décider les Vénitiens à aban 
donner leur neutralité.

Le 13 août, il s’entretint encore à table avec Navagero. Il 
recommença à se plaindre en termes très vifs des Habs- 
bourgs et de la trahison des impériaux. Si ces schismatiques 
et ces hérétiques venaient à le chasser de Rome, il se reti
rerait dans une île e t y remplirait sa fonction. Cependant il 
espérait encore survivre à la chute de la tyrannie espagnole; 
Venise devait savoir ce qu ’elle avait à faire, car « notre 
ruine sera fatalement suivie de la vôtre; mais nous ne vou
lons pas être les esclaves des Espagnols comme nos prédé
cesseurs, nous voulons combattre vaillamment contre eux 
quoi qu ’il puisse arriver « 1 2 3.

Paul IV continuait à se croire personnellement menacé 
par les Espagnols; il fit prendre ses mesures de précaution 
contre toute tentative de l’em poisonner4 * 6. Dans ces conditions, 
on comprend que le cardinal de Médicis ait fait des efforts 
inutiles pour le détourner de la guerre, en lui faisant remar
quer surtout l’insuffisance de ses forces, car les troupes 
pontificales fuiraient au seul aspect de l’ennemi, attendu que 
depuis l’invasion de Charles VUf, jamais une armée, com
posée d’Italiens, n ’avait gagné une seule bataille ’.

Tout espoir d ’un arrangem ent du conflit disparut avec la 
réponse, que signa, le 21 août, le duc d ’Albe et q u ’il fit 
porter au Pape par un messager particulier. Après ce qui 
s’était passé au consistoire du 27 juillet,  y lisait-on, il ne 
reste plus à l’em pereur et au roi d’Espagne, q u ’à faire ce que 
ferait tout fils obéissant, que son père chercherait à a ttaquer 
à l’improviste avec un poignard, c’est-à-dire à lui a rracher 
son arme des mains *.

1 Voir M a s s a r r l m , 292. Antonia Carafa obtenait le 27 ju in  1556 par sa 
nom ination tie m arquis les biens qui avaient été ôtés au m alheureux comte 
de Bagno. Acta cons canccll., VII (Àrclt. consistor.) Voir C o g c io l a , p. !)8, 
120, 127, 136, 143.

2 Voir note 1 h NonEs, 63, et N onciat., II , 438. A. 3.
3 Voir Navagero dans B r o w n , VI, 1, n. 578.
* Da tre giorni in qua si è ristretto molto il servitio che si fa al pontefice 

alla tavola, perché vogiiono che tre soli camerieri soi parenti portino le vivande. 
Si dubita che hnbbi suspition di veneno,

3 Voir Navagero dans Brown, VI, 1, n, 582.
6 La lettre est en espagnol et en français dans W e i s s , Pap. île Granvelle,
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Cet ultimatum fut remis au Pape, le 27 août, par Pierro 
dell’ Offredo, le troisième envoyé du duc d ’Albe. Comme 
Offredo s’exprimait en termes encore plus violents que la 
lettre, la querelle arriva à un tel éclat que le maestro di 
Caméra ferma les portes, afin que ceux qui se trouvaient 
dans l ’anticham bre ne l ’entendissent pas

Pendant ce temps, les préparatifs étaient poursuivis à 
Itomc, le Pape rêvait d ’élever son armée à 30 000 hommes s. 
Le 15 août, arrivèrent encore à Rome 1 200 Gascons, braves 
soldats mais débauchés et p i l la rd s3. P our suffire aux dé
penses, de nouveaux impôts furent décidés. Cela, ainsi que 
la destruction des maisons de campagne et des vignes situées 
devant les murs de la ville, souleva un grand mécontente
ment dans le peuple. Dans ces travaux dirigés par Camillo 
Orsini on n ’épargnait même pas les églises et les couvents. 
Des fortifications furent élevées aussi bien au Borgo q u ’au 
Transtévère et des ouvrages extérieurs furent ajoutés au 
château Saint-Ange*. Malgré cela, rien n ’était suffisant pour 
arrê ter  une attaque sérieuse, car si beaucoup de bastilles 
étaient commencées, aucune n ’était achevée. Une chose 
plus fatale encore fut que les troupes papales étaient com
plè tem ent dispersées dans la campagne, parce que le Pape, 
qui ignorait l ’ar t  de la guerre, voulait absolument pourvoir 
de garnisons tous les lieux fortifiés et tenait  à conserver tout 
ce qui lui appartenait  5.

Dans un Consistoire du 4 septem bre 1556 on déli
bérait encore sur la réponse à faire à la lettre du duc 
d ’Albe et on parlait de la possibilité d ’une solution paci- IV,

IV, 656; en italien dans les addisions à NonÈs, 400; ib id ., la même lettre 
au collège des cardinaux. Voir Riess, 138; Balan, VI, 467.

1 Voir Navagero dans Brown, V I, 1, n. 589 e t YAvviso di Sonia  du 
29 août 1556. Cod. Urb. 1039, p. 156. (Bibl. Vatic.)

2 Voir Y Avviso cité.
a Navagero dans B r o w n  VI, 1, n. 577, et dans A l b k r i , 401,
k Outre Massarelli, 295, voir Navagero dans Brown, VI, 1, n .588 ; Sum- 

marh, 450, et surtout les A vvisi <li Jioma des 8, 15 et 29 août et 5 sep
tembre 1556 (Bibl V atic.); voir encore Bicci, N ot. d . fa in ig lia  Boceajjaduli, 
Roma 1762, 112, et P agliuccui 128. Sur les travaux qui se firent alors et 
plus tard au château »Saint-Ange. A propos des dépenses, Navagero écrit le 
22 août 1556 : Qui si fa conto chel pontefice habbi una spesa di c. 80 OOOscudi 
al niese ne si vede corne possa lungamente sostenerla. (Bibl. Saint-M arc à 
Venise).

5 Voir les rapports de Navagero dans Brown, VI. 1, n. 646; VI. 2, 
n. 685, ainsi que Hik&s, 146.
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tique ', mais, la nuit suivante, la nouvelle arriva que le duc 
d ’Albe avait franchi la frontière avec ses troupes et s’était 
déjà em paré de Pontecorvo 2.

I i l

La résolution de prendre les armes contre le Pape n ’avait 
pas été facile à Gharles-Quint, à Philippe II et au duc d'Albe. 
Des scrupules non seulement politiques mais religieux 
avaient retardé la décision. Le gouvernem ent espagnol avait 
fait dem ander son avis à l ’Université de Louvain; cet avis 
convainquit Philippe II q u ’il ne m anquait pas à ses 
devoirs de fils de l’Église et q u ’il n ’agissait pas contre les 
obligations que lui imposait son titre de roi catholique, en 
répondant par la guerre à une attaque menaçante 3. Pour
tant le duc d ’Albe hésitait encore; ce ne fut qu 'au troisième 
ordre de Philippe II qui le b lâm ait légèrem ent de sa déso
béissance *, q u ’il partit de Naples, le l "  septembre 1556. 
Son armée ne se composait que de 12 000 hommes mais bien 
disciplinés e t commandés par des généraux qui ne respi
raient que la vengeance, entre autres IVIarcantome Colonna1 M a s s u ie i .i.i , 295; B r o w n , VI, 1, n . 596, 600; B o n fig liazzi dans N o r è s ,
122

1 M a ss a r e l l i ,  2 95 , B r o w n , VI. 1, n. 603; M. R o s e o , 519; N oneiat., II, 
470.

3 Voir Relation de Michiel de 1557 dans B r o w n , VI, 2, n. 1062; ibid ., 
n. 687; Baran, VI, 468-469, et R e is s , 134. Le Memoriale (incorrectement 
imprim é par R ik s s , 440) » dato da parte de S. M'* alli teologi circa il proce- 
dere di Paolo IV sopra il regno di INapoli » , est du reste identique à l’es
pagnol « Consulta a los teologos sobre el procedere de Paolo IV », qui a été 
imprimé tout au long dans Cabelleio, M. C an o ,  M adrid, 1871, 508. Le même 
docum ent figure m anuscrit sous le litre de M em orial que de parte da la 
M d rat h del lle y  Felipe I I  se dio a los theologos aux Arch. de l'ambassade 
d ’Espagne à Rome. Riess ne mentionne pas que Philippe II présenta cette 
plainte contre Paul IV aux théologiens et juristes espagnols, convoqués en 
assemblée à Valladolid et les consulta pour savoir s’il lui était permis dans les 
conjonctures prévues de faire la guerre au Pape et dans ce cas quelle procé
dure il devrait suivre. Presqne tous répondirent à cette question dans un sens 
favorable au roi. Il y eut particulièrem ent l ’avis de M. Cano, du 1 "  no
vembre 1556, qui, à la vérité, fait la distinction entre le Pape comme chef 
de l’Église et comme prince tem porel, mais n ’en contient pas moins des 
expressions et des pensées qui sonnent mal chez un Dominicain. (Voir 6 abal- 
lero, 276, 395, 513; voir aussi L a n o w it z , Carranza, 42). L ’avis de Cano est 
imprim é dans le jugem ent impérial sur des lettres de la Cour de Rome en 
forme de Bref, II , M adrid, 1779, 491.

4 Voir Navagero dans B r o w n , VI, 1, 758.
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et le comte de Popoli, qui, Lien que paren t de Paul IV, avait 
quitté  1 armée pontificale, par sympathie pour les Espagnols. 
Les progrès rapides que firent les troupes du duc d ’Albe 
étaient dus au fait qu elles m archaien t en rangs serrés, tandis 
que les troupes pontificales étaient dispersées en beaucoup 
d ’endroits. C’est ainsi qu ’en peu de temps Frosinone, Veroli 
et Bauco furent enlevés. Le due d ’Albe marcha ensuite contre 
Anagni, à la suite de quoi Pipcrno, Terracina, Acuto, Fu- 
mone, h erentino et Alatri se rendirent aussi. Le vice-roi espa
gnol Ht prendre possession des localités conquises, au nom 
du Collège des cardinaux, avec la déclaration expresse q u ’il 
était prêt à les rendre au Sacré Collège ou au futur Pape '.

A l’approche du duc d ’Albe, qui était entré dans l’É ta t  de 
1 Église b rusquem ent et sans déclaration de guerre, Paul IV 
se trouva dans le plus grand danger; ni militairement, ni 
Hnancièrement, il n était  en é ta t  de résister à la puissance 
espagnole. Son grand âge, son insuffisante connaissance 
des affaires le rendaien t peu propre à la politique et il était 
encore moins préparé à la conduite d ’une g u e r re 1 2 3. 11 n ’en 
regrettait que plus l ’expérience de son neveu. Grande fut 
donc sa jo ie  lorsque le cardinal Carafa, qui avait qu itté  la 
cour de France le 11 août % ai riva à Home le soir du 7 sep
tembre. Il apporta it  de grandes promesses du roi de France 
ainsi q u ’une im portante somme d ’argent et annonçait en 
outre  1 arrivée de 1 5 0 0  Gascons qui s’é talent embarqués 
avec lui *.

Carafa trouva la Ville Éternelle dans un trouble indes
criptible. Si on n ’eût pas fermé les portes, la plus grande

1 Voir M assarki.u , 297; S ü m m a b i i ,  355, 357; N o u é s ,  125; ibid., 705, la 
lettre de du Bellay, doyen du Sacré Collège, à .Allie, du 13 septembre, et la 
réponse d ’Albe du 16 septem bre.P a l l a v ic in i , 13, 19, et particulièrem ent B h o s c u , I, 201, sur le mauvais 
état et des finances papales et des affaires militaires. Le 6 septembre, Paul IV 
réunit les cardinaux, se plaignit de l’attaque d ’Albe ainsi que de la ttitu d e  de 
la commission des cardinaux et mit en cause Offredo à propos de la rupture 
de la paix; lorsque Offredo voulut s éloigner, il fut arrêté et conduit au châ
teau Saint-Ange. Voy. M a s s a r e l l i , 295; INavagero dans B r o w n , VI, i ,  
n° 607 ; S o m m a r ii , 358, et la lettre de E. Paleotti du 7 septembre 1556 
(Arch. d ’E tat à Bologne).

3 Voir le rapport de Laussac, éd. Sauzé, 488.
A Voir M assarelli, 296, où l’on trouve des détails inédits s u r  l ’entrée du 

cardinal Rebiba le 9 septem bre; voir ensuite Brow n , VI, l, n° 607; A ncel 
Sienne, 22, et Nonciüt.y I, xxxvi (la la date du retour est indiquée par 
erreur comme du 11 septembre).

I 1-2
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partie de la population se serait enfuie \  Un profond mé
conten tem ent régnait chez les Romains au sujet des dures 
mesures que toute guerre oblige à prendre;  ils se plai
gnaient surtou t des nouveaux impôts e t  de la désinvolture 
avec laquelle Camillo Orsini procédait aux travaux des for
tifications. Comme la Porta del Popolo paraissait par ticu
lièrement menacée à cause du Pincio, cent maisons environ 
y furen t démolies, parmi lesquelles le couvent des Augus- 
tins, où avait habité autrefois L u th e r ;  même il fut question 
un moment d ’abattre  la précieuse église, qui servait de 
tombeau aux Rovere s! L ’arrivée, le 15 septembre, des 
Gascons venus avec Garafa rendit un peu d ’espoir aux 
Romains 1 * 3 4. La désillusion fut d’au tan t  plus grande lorsqu’on 
passa la revue des forces dont on disposait : de 17 000 hommes 
sur le papier, elles n ’étaient en réalité que de 9 000. Là- 
dessus arriva la nouvelle que, le 15 septembre, la place 
forte d ’Anagni avait été conquise et pillée par les Espa
gnols. La panique s’empara de Rome, car les habitan ts  
savaient bien q u ’il ne fallait pas com pter sur la faible gar
nison, d ’au tan t plus que beaucoup de soldats seraient les 
premiers à profiler de l ’occasion pour s’associer au pillage. 
La te rreur des habitan ts  est extrême, écrivait Massarelli 
dans son jo u rn a l ;  les femmes ont obtenu la permission de 
qu it te r  la ville, les hommes qui doivent rester mettent en 
sûreté tout ce q u ’ils ont de précieux*.

1 Voir Navagero dans B r o u n , VI, I ,  n ' 609, et la lettre de E. Paleotti du 
14 septem bre 1556 (Arch. d ’E tat à Bologne). Dès la fin d ’août, beaucoup de 
Itomains avaient déjà quitté la ville. Navagero écrit le 29 août 1556 : In 
somma siamo qui tra li tam buri et le armi et ogni di si sentono natural et 
proprie insolentie delli soldati di questi tempi et molli dicono palesamente 
che tra la ruina che portera seco la fortification et la spesa et la spesa et le 
ingiurie che fanno li soldati Itoma si potrà reputar mezza sacheggiata et che 
dalli inimici non si potrà espetlar peggio.

* Voir les A vvisi des 29 août, 5 et 19 septem bre (Anagni perdue. « La 
città sta in gran spavento et si fa un gran sgombrar. » Bibl. Vatic.) ainsi que 
M assarklli, 297 ; Bonfici.iazzi, dans N omis, 125 A -l ; N avacero-A lbéri, 
391; S ümmarii, 359; M. B osko, 515. Plus tard courut le bruit qu ’on voulait 
abattre les basiliques S. Paolo et S. Croce (voir Brown,, VI, 1, n“ 631). Sur 
les travaux de fortification de Borne alors, voir Boccui, 52, 59 et tab. 8 ; Ho- 
docaxaoui, Saint-Anc/e, 157.

3 Voir la lettre de E. Paleotti du 16 septem bre 1556 (A rch. d ’É tat à Bo
logne).

4 M assarelli, 297; T drnbüll, n* 538; S ümmarii, 359; Navagero dans 
Brown, VI, 1, n° 609, et dans Albkri, 394; voir aussi A ndrea, 41; B iess , 
142; Arch. stor. napolit., XXXV, 562.
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Le seul qui, dans ce désarroi universel, ne perdit  pas la 
tête, fu t le cardinal Garafa. Il déploya, dans ces tristes 
journées, une activité extraordinaire pour achever les pré
paratifs de défense, pour justifier Paul IV dans des m ani
festes aux princes chrétiens ', pour conclure une alliance 
définitive avec la France, comme pour gagner de nouveaux 
adhérents  à la Ligue. P our a rracher  la seigneurie de Venise 
à la neutralité dans laquelle elle persistait, un des membres 
les plus capables de la chancellerie pontificale, Francesco 
Commendone, évêque de Zante, lui fut adressé. Get am bas
sadeur devait aussi solliciter le secours d ’Urbin, de Ferrare 
et de P a r m e ’. Mais Carafa songeait plus ardem m ent que 
jam ais à assurer à sa famille une principauté. Ce même 
homme qui chercha it  par tou t à a ttiser dans le monde la 
haine  contre l’Espagne, qui poussait avec une fiévreuse 
ardeur à  la formation d ’une grande coalition anti-impériale 
et qui travaillait à  obtenir même l ’appui des Turcs % enta-

1 Voir sur le manifeste Propugnatore, A, V III, 1875, I, 345, 347; II, 
153; P assarini, 213, 226.

* Voir B r o w n , VI, I, n° 616; G r a t ia n e s , 57; A n c e l , Sienne, 31 ; la cor
respondance de Carafa avec Commendone dans Lett. d i princ., X X II*(A rch . 
sec. p ap .); N onciat., I I , 480 A. 1, 495 A. 1.

* Déjà dans le mémoire rédigé par Casa en mai 1556, il était fait allusion 
à l’utilité que pourrait avoir, au cas où éclaterait une guerre contre l’Espagne, 
l’attaque de la flotte turque (voir M artinetti dans la R iv. E nrop., 1877; IV, 
229, et A n c e l  dans les N onciat., II , 602). On ne dit rien au Pape de la 
chose (voir les déductions d’Ancel dans les N onciat., I, lxxxviii, qui contre
disent l’opinion de Brosch (M itte il. des Oesterr. In st., XXV, 483), d ’après 
laquelle l’idée serait venue du Pape). Paul IV n ’en fut informé qu en sep
tem bre 1556 (A ncel, Disgrâce, 120). Par suite de l’insécurité de l’aide fran
çaise, la situation était alors devenue tellem ent inquiétante, q u ’on pouvait 
redouter pour Rome un second sac; en suite de quoi Cesare Brancaccio, 
envoyé alors en France par le cardinal Carafa, reçut le 23 octobre 1556 l’avis 
de dem ander à Henri II  de faire brusquer, au besoin, l ’attaque de la Hotte 
turque (Duroy, 377; N onciat., I I , 479). Plus tard  Carafa, dans son procès, 
essaya de tout nier, mais il ne lui fut pas moins reproché d ’avoir fait appel 
au secours des Turcs (voir les actes du procès dans le supplém ent à N o r e s , 
483, et surtout 500). Dans une lettre qu ’il adressa pendant sa captivité, en 
février 1561, à Pie IV, Carafa reconnut qu'il n’avait pas seulem ent recherché 
l’appui des protestants, mais q u ’en mars 1557 il avait été jusqu  à inviter le 
sultan Soliman Ier à renoncer à sa guerre contre la Hongrie et à se tourner 
avec toute sa puissance contre Naples et la Sicile, mais que tout avait été 
fait sur l’ordre de Paul IV (Bromato, I I ,  369 A). En réalité, le Pape, au 
début, avait fait des représentations à l’ambassadeur français au sujet de 
l ’alliance turque (R i m e r , II, 615), mais s’était réjoui d ’un appui indirect des 
Turcs, d ’autant plus que sa situation avait été rendue bien dangereuse par 
l ’incursion du duc d ’Albe dans l’nitat de l’Eglise et que les conseils du neveu 
étaient plus pressants (voir B r o w n , VI, 1, n° 600; R ik s s , II , 161). Et plus
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niait dans le même temps des négociations secrètes avec 
l ’ennemi, pour atteindre son objectif personnel, dans le cas 
où, par suite d ’un revirement d ’h u m eu r  de Henri II, le 
plan d’une grande guerre v iendrait  à échouer

Les circonstances favorisèrent longtemps Carafa dans 
l ’exécution de cette difficile partie de son programme. De
van t l’occupation aussi rapide que facile de la plus grande 
partie de la Campagna, le parti de la paix à Rome faisait 
chaque jo u r  de nouveaux adhérents. Non seulement le ca r
dinal Ju an  Alvarez de Tolède, mais encore le Français 
du Bellay et l ’am bassadeur de France, qui n ’avaient pas une 
entière confiance en la résolution de Henri II de faire une 
grande guerre, exhorta ient le Pape à un accom m odem en t1. 
Comme Carlo Carafa e t son frère Giovanni ainsi que Pietro 
Strozzi appuyaient dans le même sens, Paul IV donna son 
assentiment à des négociations avec le duc d ’Albe. Le domi
nicain Thomas M an r iq u e3 se rendit le 1(1 décembre à 
Anagm. Paul IV nomma, le 17 septembre, une commission 
de sept cardinaux pour étudier les propositions du duc 
d ’Albe. Le soir de ce même jo u r ,  Manrique re tourna vers 
celui-ci pour revenir, le 19, accompagné de Pacheco, le secré
taire du vice-roi, avec de nouvelles propositions; la com
mission des cardinaux délibéra dessus les 20, 21 et 22 sep
tembre, le 22 en présence du Pape. Paul IV consentit à ce 
que le cardinal Ju an  Alvarez de Tolède e t Carafa eussent, le 
2t>, une entrevue avec le duc d ’Albe, à Grottaferrata 4.

taré , chaque fois que le Pape parla d ’un appui des Turcs, il ne s’agissait que 
d ’un appui indirect, résultanl de l’alliance de la France avec les Turcs, que 
Paul IV , dans son zèle aveugle contre les Espagnols, avait favoriséen et 
approuvée, parce qu il en espérait une amélioration de sa situation (voir 
Brown, VI, 3, n° 1163; R i b i k r , II, 718). D’une alliance directe de Paul IV 
avec les Turcs, que Bromato a affirmée à plusieurs reprise» mais à tort, je 
n ’ai pu trouver aucune trace. Ancel, qui connaît le mieux l’histoire’ de 
Paul IV, me l’assure. Le bruit que Paul IV avait sollicité et obtenu l’appui 
des Turcs se répandit bientôt dans de nom breux milieux (voir Hosiiepist., II, 
801, 845). Ce sont bien les horrenda, dont Canisius écrit, le 28 ju illet 1557, 
auxquels on attachait partout foi contre le Pape (voir BRArNSBKRGER, II, 108).

1 Ancel, Sienne, 35 ; R ies», 180.
* Voir Bnows, VI, 1, n" 621. Le 14 septem bre 1556, E. Paleotti écrit : 

Tutto hoggi sono stati con S. S‘* li revmi S. Jacomo et Parisi per tal effetto 
(Négociations de paix). Arch. d ’É tat à Bologne; voir aussi Cavalcanti, L e t -  
tere, 206.

3 Professeur de théologie à  l ’Université de Rom e; voir le Hotulo ilello 
Studio  de 1559, aux Arcn. sec. pap. A rm ., 11, t. XLV, p. 84.* B r o w n , VI, 1, n°‘ 616, 620; M assarelli, 297; S dmmarii, 360 : lettre de
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Carufa paraissait approcher considérablement de son but, 
qui était  d ’assurer, en tout cas, par des négociations avec 
les Impériaux, une principauté à sa famille. Mais il avait 
compté sans le caractère violemment mobile de son oncle. 
Celui-ci, au dernier moment, retira son assentim ent à la 
conférence avec le duc d’Adbe '.

A Rome, où l’on avait fondé les plus grandes espérances 
sur le résultat de l’entrevue % la désillusion fut grande 3. On 
se prépara plus que jam ais  à un siège. Tous les religieux 
duren t travailler aux re tranchements. ■< On ne peut exprimer 
par des mots, écrivait Massarelli dans son jou rna l ,  la frayeur 
des Romains; ils ne pensent q u ’à la fuite*. » Pour t ran q u i l 
liser le peuple, Carafa alla s’installer, le 24 septembre, au 
palais S. Marco, quelque incommode que lui fût cet éloigne
ment du Vatican, où il lui fallait chaque jo u r  délibérer avec 
le Pape. P ietro Slrozzi et le duc de Somma se tenaient aux 
côtés du ca rd in a l5. Le 25 septembre arrivèrent de Monlal- 
cino à Rome 350 lansquenets avec Biaise de Montluc, le 
vaillant défenseur de Sienne : troupes exercées à la guerre, 
mais presque en tièrem ent composées de luthériens alle
mands qui se m oquaient de la messe et des saints et ne 
voyaient dans le Pape que le prince qui les payait. Paul IV 
d u t  souffrir alors de la part de ces « défenseurs » des choses 
q u ’en d ’autres temps il eût punies très sévèrement. Les Ro
mains euren t aussi généralem ent beaucoup à souffrir de ces 
mercenaires ; ils t inrent,  pendant plusieurs nuits, toutes les 
fenêtres éclairées; celte mesure de défense visait non seu
lem ent les ennemis aux pieds des murailles, mais aussi 
é tait  prise contre toute tentative éventuelle de pillage par 
la garnison 6.

E. Paleotti du 21 septembre 1556; N o r e s , 129, 360; Cavaloanti, Lettere, 
207; Cogciola , À. de Cornia, 235; A ncel , Sienne, 36 ; R ik ss , 150; N onciat., 
I l ,  466, 482.

1 Br o w n , VI, 1, n° 630; Avviso di Borna du 26 septem bre 1556 (Cod. 
Urb. 1038, p. 162; Bibl. V alic .); A ncel , Sienne, 37.

s Si sta in speranza grandissima di pace, écrivait Paleotti. m entionnant la 
conférence du 23 septem bre 1556 (Arch. d ’É tat à Bologne).

3 Voir la lettre de Paleotti du 26 septem bre 1556 (Arch. d ’É tat à Bo
logne.)

* M assarki.u , 298. Lettre de Paleotti du 26 septem bre. Br o w n , 1 ' , 1, 
n° 631. Antu'so di Roma du 26 septem bre 1556.

3 Ces trois, lit-on dans un Avviso du 7 novembre 1556, « sono quelli che 
fanno et governano ogni cosa », 178.

• V o ir N a v ag e ro  d a n s  Br o w n , VI, 1, n "  620, 631, e t d a n s  A l b k r i, 401,
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D’autres nouvelles fâcheuses du théâtre de la guerre 
apporta ien t aux Romains de nouveaux sujets d ’épouvante. 
Le 2(3 septembre, le due d ’Alhe avait pris Tivoli; le l ot oc
tobre tombait Vicovaro, place importante par sa situation. 
La perle de Palom bara et de Netluno suivit de près '. Déjà 
la cavalerie ennemie atteignait aux murs de Rome, qui ne 
pouvait résister à un sérieux assaut. Les habitants de la 
campagne avaient à endurer les pires traitements des amis 
et des ennemis s.

A l ’exception de Paliano et de Yellctri, presque toute la 
Campagna était  tombée aux mains de l’ennem i; le même 
sort menaçait la Sabine. Ce qui plus encore que ces malheurs 
d u t  désespérer Paul IV, c’est que l’entrée en scène de la 
France avec toute sa puissance restait  encore douteuse et 
q u ’en octobre les Farnèse passèrent à 1 Espagne. Otlavio 
Farnèse conserva Plaisance et Novare, mais sous réserve 
q u ’auraien t les Espagnols d ’y mettre garnison; q u an t  au 
cardinal Alessandro, il garda ses revenus de Sicile \

P endan t que Paul IV ne se lassait pas d’épancher dans 
ses entretiens sa violente colère contre l’em pereur e t son 
fils ‘ , le cardinal Carafa reprenait par intermédiaires ses 
négociations avec le duc d ’Albe. Fin octobre et commence
ment novembre, il eut dans ce bu t avec le cardinal Santa 
Fiora des entrevues qui furen t tenues rigoureusement se
crètes. Venise aussi envoya alors un am bassadeur p ar ticu 
lier pour travailler à la paix. Le secrétaire Febo Capclla 
négocia, dans la première moitié d ’octobre, avec le duc 
d ’Albe et le Pape, mais sans r é s u l t a t5.

Le 18 novembre, les combats se term inèren t à Ostie, car 
celle citadelle tomba aux mains des Espagnols et Rome fut

408; M assarklli, 298; Avviso di Roma d u  26 se p te m b re  1556; D u ru y , 195. 
S u r  M o n tlu c , voir CoriiTEAULT, Biaise de M ontluc, Paris, 1916.

1 Voir T urn rull ,  n" 545. Sur le cas d e  Nettuno voir T o m a set ti, Com
pliqua , I I , 331. \

2 Voir M assarklli, 298; Navagero dans B rosch , I ,  203, 210; S c m m a r ii, 
365. Lettres de Paleotti des 30 septembre et 7 octobre 1556 (Arch. d E tat à 
Bologne) D’après Y Avviso  du 3 octobre 1556 la nouvelle de la chute de 
Vicovaro arriva vers minuit, 148; ibid., p. 169, un Avviso  du 24 octobre où 
on lit : « La Campagna andera vacua. » (Bibl. Vatic.)3 A n c e l , Sienne, 30.

4 Rapports de Navagero dans Br o w n , A l, 2, n"s 669, 674, 695.
5 Brown, V I, 1, n° 6 5 9 ; A'I, 2, n0’ 684, 701; Ancel, Sienne, 38 ; R ikss, 

165.

—_____
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ainsi privée de toute communication avec la m e r 1. Le duc 
d ’Albe proposa alors un  armistice de dix jours, que Carafa 
accepta, sans en faire part à l’ambassadeur de France à 
Rome 1 2. Il réussit non sans difficultés à endormir la méfiance 
de son oncle e t à obtenir son consentem ent à de nouvelles 
négociations de paix, en lui représentant, au m om ent même 
où celui-ci se répandait en déclarations passionnées contre 
l ’Espagne, la nécessité de gagner du temps ju s q u ’à l’arrivée 
des secours de France. Paul IV ne croyait pas du tout au 
succès de ces négociations % les Romains au contraire se 
flattaient que la fin de la guerre a p p ro ch a i t4.

Comme lieu de l’entrevue entre le duc d ’Albe e t Carafa, 
on choisit l ’fsola Sacra, située près d ’Ostie, entre les deux 
rives du Tibre. Les 24, 25 e t 27 novembre, on y négocia avec 
activité. 11 n ’est pas douteux que Carafa, au cours de ces 
entretiens, demanda Sienne en compensation de la restitu
tion de Paliano à Marcantonio Golonna, exigée par les Espa
gnols; m oyennant cela, il était tout p rê t à passer du côté de 
l ’Espagne. Comme le duc d ’Albe pré tendait ne posséder 
aucun  pouvoir pour accorder une concession si considérable, 
il fu t convenu que son secrétaire Pacheco se rendrait,  avec 
un  homme de confiance de Carafa, auprès du roi Philippe. 
P o u r  attendre la réponse de celui-ci, l ’armistice fut pro
longé de quaran te  jours (du 28 novembre au 9 janvier) 5 * * * * * il

1 M assarelli, 299-300; B r o w n ,  VI, 2, n™ 701, 711, 713; Cola Co l e in e , 
Diaro (Bibl. Cliigi); A ndrea, 61, 72; Cabrera, Filipe I I ,  I, 2 c, 15; Ca rin c i, 
I c t t .  d i O. Caetani 3, Borna, 1893, 212; P ratesi dans Arte e Storia, 
X X V III; R ie s s , 174; ibid., 156. Sur le désapprovisionnem ent de Rome. La 
Ville « mezo assiedata sta raolto male » , m andait, le 21 novembre 1556, 
Jacopo Bannissio au cardinal Madruzzo (Statthaltereiarchiv zu Innsbruck).

2 R ib ie r , I I , 668 ; A vvisi des 19 et 21 novembre 1556, 175b, 176 (Bibl. 
Vatic.). R apport d ’Alf. Fantuzzi, daté de Rome, 21 novembre 1556 (Arch. 
d ’É tat à Bologne); Coggiola , A. de Cornia, 339 ; le texte de la Tregua au 
supplém ent, à N o res , 410; P assarini, 135; N onciat., I I ,  502 A. 2.

3 Br o w n , V I, 2, nw* 695, 707, 713, 714. De fermes promesses de Henri II 
étaient arrivées à Rome vers le 18 octobre 1556; voir Corresp. de Lanssac, 
515.

4 D’après 1 'Avviso di Borna du 21 novembre 1556, les paris pour la paix 
étaient de 70 pour 100.

5 Voir les extraits des rapports du duc d’Albe d ’après les originaux aux
Arch. de Simanca dans R ie ss , 446, et N onciat., I, xcvn; II , 502, 504, 645,
647. L ’opinion de P ieper, d ’après laquelle Carafa aurait subitem ent pensé à
l ’acquisition de Sienne, m ontre que ce si excellent chercheur n ’avait pas
pénétré les plans du neveu. La conduite de Carafa est bien et durem ent cri
tiquée par Pallavicini (13, 20). Voir aussi P r a t e si, « Un storico incontro tra
il card. Carafa e il duca Alba « , A rte  c Storia, 1910.
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P endan t  que les Romains recommençaient à perdre 1 es
poir de la p a ix ' ,  la plus profonde méfiance envahissait les 
puissances, qui jusque-là avaient été du côté de Paul IV, à 
savoir la France et F e r r a r e 1 2 * 4 5. Dans ce m om ent critique, 
Carafa déplova toutes les ressources de sa machiavélique 
politique. Jusque-là il avait si habilem ent manoeuvré, 
q u ’amis e t ennemis s’efforçaient à l ’envie de le gagner ' ; 
mais l’heure dangereuse approchait,  où son double jeu  allait 
être découvert et échouer. Le cardinal fit l’impossible pour 
empêcher cela. Il déclara aux ambassadeurs de France, de 
Ferrare et de Venise, que les négociations e t 1 armistice 
n ’avaient pour bu t  que de gagner du temps ju squ  à 1 arrivée 
de l ’armée de secours de Henri II*. Lorsque, le 11 dé
cembre, Federigo Fantuzzi, comme il avait été convenu 
avec le duc d ’Albe, par ti t  comme représentant de Carafa à 
la cour de Philippe II, Giulio Orsini avait déjà, la veille, 
abordé le roi de France pour le tranquilliser au sujet de 
l ’armistice, s’assurer des intentions de la F rance à 1 égard 
de l’Espagne et de Sienne e t enfin prendre une décision 
pour la paix ou pour la guerre; en effet, Carafa ne savait 
pas encore lui-même s’il serait plus avantageux de diriger 
ses intrigues politiques vers l ’un on vers 1 autre  b u t J.

L ’envoi de Fantuzzi n ’eu t pas lieu au nom du Pape, mais 
au nom de Carafa; son instruction officielle de conclure la 
paix sur la hase des pourparlers d ’Ostic ne lui avait été 
donnée que pour l’apparence. En réalité sa mission était de 
voir si Philippe II, devant le danger d ’une coalition anti
espagnole, serait disposé à donner Sienne au frère du car
dinal, auquel cas Carafa passerait avec toute sa famille du 
côté de l’Espagne °.

Dans le même temps, Carafa, qui aimait à avoir au feu 
deux fers à la fois, en treprit  une autre  partie. Le matin du 
15 décembre, il qu itta  Rome avec un grand cortège; per-

1 Voir les A vvisi des 6 et 12 décembre 1556 (Bibl. Vatic.).
- Corrcsp. de Lanssac, 533; Ancel, Sienne, 41, et N onciat., I, xevi ; II, 

507 A, 515, 513.
8 A ncel , Sienne, 46.
4 Ib id ., 41.
5 Sur l’envoi de Fantuzzi et d ’Orsini, voir P ieper , 91 ; R iess, 454; Ancel, 

S ien n e , 45, 49, et N onciat., I, xxxvm , xcvii; I I , 520.
• Voir l’enquête approfondie d ’ANCEL, Sienne , 49. F  instruction officielle 

pour Fantuzzi dans l’édition de N oues, p. 412.
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sonne ne savait ce q u ’il p ro je ta i t ' .  Ce ne fut que le lende
main, que le Pape dit au Sacré Collège que son neveu allait 
à Venise pour remercier la seigneurie de ses bons offices à 
l ’occasion de l’armistice, pour voir s’il n ’y au ra i t  pas lieu 
d ’user de son arbitrage et pour savoir si, comme on l’avait 
dit, le roi Philippe avait demandé les Vénitiens comme 
arbitres. Dans une réunion des cardinaux, le 20 décembre, 
Carafa fut nommé légat pour toute l’Italie et, selon les 
termes des actes consistoriaux, pour l ’établissement de la 
paix s!

On n ’y cru t pas beaucoup, d ’au tan t  moins que le Pape, 
chaque fois q u ’il proclamait son désir de la paix, ajoutait 
q u ’il fallait que la dignité du Saint-Siège fût entièrement 
sauvegardée. Paul IV avait de cette dignité une opinion si 
excessive, q u ’il estimait comme une offense à Dieu q u ’elle 
fût lésée si peu que ce fût et q u ’il é tait  prêt à endurer le 
martyre p lu tô t que d ’en sacrifier la moindre parcelle. Le 
cardinal Morone disait au secrétaire du duc d ’AIbe, avant 
son départ,  qu ’il y avait trois choses q u ’il ne fallait jam ais 
oublier : I o que le Pape, même s’il était prisonnier, eût-il le 
couteau sous la gorge, ne consentirait jamais au rétablisse
m ent des Colonna à Paliano, car il lui semblerait trop 
indigne q u ’on lui fit violence, comme prince, dans sa propre 
maison, et q u ’un roi de Naples, vassal de l’Église, procédât 
ainsi envers lui, Pape; 2» que Paul IV, au tan t  comme prince 
séculier que comme prince ecclésiastique, s’estimait si gra
vement offensé par l’invasion de l’É ta t  de l’Église, q u ’il fau
d ra it  que le roi d ’Espagne sollicitât, par un envoyé spécial, 
son absolution; 3° que la restitution des places fortes de 
l ’É ta t  de l ’Église é taient indispensables. Si on ne parvenait 
pas â apaiser le conflit de cette façon, Morone était  per
suadé q u ’il fallait s’attendre au pire, à l’excommunication et 
à la déposition de Philippe II, sans parler du schisme de 
l ’Espagne et de l ’Angleterre qui s’ensuivrait. Même si l’aide 
de la France venait à m anquer  et si le Pape était abandonné 1

1 Voir les rap ports des envoyés de Bologne et de Ferrare  dans A s c e l , 
Sienne, 50, et Ñ onciat., II , 537.

4 Voir rapports de Navagero dans Bitows, V I, 2, n°‘ 763, 766, 767, 768, 
e t Acta consist. cancell., VII (Arch. consistoriales). One lettre de créance 
pour Carafa, adressée au duc de Ferrare, du 14 décembre 1556, dans Arch. 
d ’É tat à Modène.
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de tout le monde, écrivait Morone à Pôle, il n ’abandonne
ra it  aucune des prétentions q u ’il tenait  pour justes, et l’in
fluence de Parafa n ’v changerait  rien. Dans la même lettre 
Morone déclare que Paul IV a très peu de confiance dans les 
Espagnols, car il ne considère que les actes et non les 
paroles et continue à craindre q u ’on ne négocie avec lui 
que pour l’apparence, en vue de mettre la main sur le reste 
de l’É ta t  de l ’Église ‘.

P o u r  éviter cette extrémité, Paul IV faisait les plus ardents 
efforts, afin de gagner l’alliance de la puissante Venise. La 
paix, disait-il, le 11 novembre, au représentant de la répu
blique de Saint-Marc, n ’est possible pour l’Italie q u ’à la 
condition d ’en chasser les barbares ; Venise et le Saint-Siège 
sont seuls en état de le faire. Il s’écoulerait plus de cent ans, 
avant q u ’un Pape se lève, qui soit préoccupé comme lui de 
la libération de l ’Italie *.

En conséquence, Garafa, arrivé le 21 décembre à Venise, 
proposa au Sénat une alliance offensive et défensive, mais les 
présidents vénitiens persistèrent dans leur stricte neutralité, 
tan t on leur avait fait de promesses séduisantes. Lorsque, le 
12 janvier 1557, Garafa quitta la ville des lagunes, il d u t  se 
dire, que s’il y avait été reçu et honoré comme un souverain, 
il n ’avait cependant pas réussi dans sa mission '.

Giulio Orsini, qui était arrivé, le 2 janvier 1557, à la cour 
de France, eut beaucoup de mal à vaincre la méfiance 
d ’Henri IL 11 n ’y réussit pas complètement malgré tous 
ses efforts; par contre il parvint à décider le roi toujours 
hésitant à une attitude résolue. Fin janvier, Henri rom 
pit les relations diplomatiques avec Philippe II e t se liàta 
de faire la guerre aux Espagnols en Italie, aussi bien q u ’en 
F landre ,  Philippe fut stupéfait par ce brusque revire
m ent *.

Sur le théâtre  de la guerre en Italie, le duc d ’Àlbe, à l’ex
piration de l ’armistice, se remua si peu, que Pietro Strozzi, 
le com m andant actuel des troupes papales, n’eut pas grand - 1 2 3

1 Voir au Supplém ent, n°* 62 et 63, les importantes lettres de Morone des 
28 novembre et 12 décembre 1556 (Arcli. sec. pap.).

2 Les rapports de Navagero et F . Capclla dans B r o w n , VI, 2, n° 5.
3 Voir Corresp. polit, de Dom inique du G arrk , éd. A. Vitales, Paris, 1903, 

204; N o r e s , 156 A 1; D uru y , 208, 382; M itte il, des OEsterr. In s tit.y W Y , 
4 8 2 ; Ancel, Sienne, 51 ; Hik ss , 184, 189; J S o n c ia t I, xcix ; 11,539, 544.

* Ancel, Sienne , 55; Hiess, 207 ; JYonciat., 1.
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peine à reconquérir Ostie et bientôt Tivoli, Vicovaro et les 
places du rivage 1.

Sous 1 impression de ces succès surprenants, les proposi
tions de paix du duc d ’Albe furent d ’au tan t plus rejetées, 
que Paul IV ne se fiait pas du tout aux Espagnols *. Avec 
1 aide de la France, le Pape espérait obtenir une victoire 
complète sur les Espagnols et chasser de Naples et de toute 
1 Italie ce ramassis de juifs, de marani et de luthériens, 
comme il les appelait, Le 12 février 1557, il constitua une 
congrégation particulière, en vue de faire le procès de Gharles- 
Quint et de Philippe 11, pour cause de félonie e t de rébel
lion 3.

L armée française sous le duc de Guise avait pendant ce 
temps pénétré p ar  le Piémont, puis p ar  le duché de Parm e 
et Plaisance, ju s q u ’à Reggio, cependant que les Farnèse 
observaient une neutra lité  douteuse. Le duc de F errare  
reçut là, le 16 février, du duc de Guise, le bâton du com
mandement, comme chef suprême des troupes alliées. Le 
cardinal Garafa, qui assistait à la cérémonie, se vit alors con
tra in t  de renoncer à son double jeu  diplomatique et de 
prendre résolum ent parti pour les Français, bien q u ’il ne se 
fiât aucunem ent à eux *. A Reggio, fut tenu un conseil de 
guerre, pour arrê ter  le plan d ’attaque. Les opinions élaient 
très partagées; on décida enfin, au grand déplaisir du duc 
de F errare  q u ’on laissait sans défense, que l’armée française 
envahira it  d abord la Romagne; le Pape devait décider, si 
elle se tournerait  ensuite contre la Toscane, comme le 
désirait ardem m ent Garafa, ou si elle se dirigerait par les 
Marches contre le royaume de Naples 1 * 3 * 5.

1 M assabelli, 302; Tw nbull,  n °572, 573 ; R o seo , 535 ; les Avvisi di Rom a ? 
9, 16, 23, 30 janvier, 6, 13, 20 février 1557 (Cod. Urb. 1038. Bibl. Vatic.) 
et les rapports d Alf. Fantuzzi, datés de Rome, 27 janvier et 12 février 1557 
(Arch. d E tat à Bologne). Sur la situation m ilitaire à Ostie, voir l’estampe 
rare . 11 vero disegno del sito di Hostia e di Porto con li forti fatti dal campo 
di S. S'“ et delli lm periali, quali si resoro a di 24 G ennaio; J . Nordcnskiold, 
Faksimile-Atlas (1889), p. 21, n° 114.

a Soranzo dans Ai.rkri, sér. 1, II , 449.
3 Voir Navagero dans Bnows, VI, 2, n. 798, 812; N avagero-A l b é k i, 397; 

M assa rei,i,i , 303; A ngel , Sienne, 57.
1 A nck l , Sienne, 56, 58, et Nonciat,, I ,  e u .
5 Voir Corresp. de D. du Gabue, éd. Vitalès, 155; N oues, 162, et les 

excellentes déductiona d ’ANOEL, Sienne, 61, 64 ; voir aussi les brefs à Ercole 
dans R aynald, 1557, n* 6 (également dans F ontana, Iiennta, I ,  554), et 
D u b u y , 356.
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Tandis que les troupes se mettaient en mouvement vers la 
Romagne, Guise e t Garafa accouraient à Rome. Ils y arr i
vèrent le 2 mars. La plus éclatante réception attendait l’hôte 
illustre, qui alla loger au Vatican dans les appartements de 
Carafa. Si ardent que se m ontrât m aintenant Garafa contre 
l ’Espagne, si résolu que le Pape parût de m archer avec la 
France, Guise n ’en trouva pas moins les préparatifs de 
guerre bien au-dessous de son atten te ;  de nombreuses diver
gences d ’opinion et des querelles personnelles se manifes
tèrent aussitôt 1.

Une désillusion d ’un autre genre a ttendait encore Carlo 
Garafa. Le neveu était revenu à Rome, persuadé que la toute- 
puissante influence, q u ’il avait exercée auparavant sur le 
Pape, était restée la même. Il d u t  bientôt se convaincre q u ’il 
ne possédait plus du tout son ancien pouvoir sur son oncle 
si accessible aux nouvelles influences. Le cardinal, disaient 
ses meilleurs amis, n ’aurait  jamais dû s’éloigner du Pape 1.

La première surprise, qu ’eut à Rome Garafa, fut que Sil- 
vestro Aldobrandini, premier secrétaire particulier et con
fident de tous les plans du cardinal-neveu, depuis la mort de 
Casa, fût tombé en complète disgrâce auprès du Pape. 
Carafa fit tout pour sauver son fidèle auxiliaire, mais le Pape 
resta inflexible : « Quand j ’ai donné un ordre, dit-il au neveu, 
il n ’y a qu ’à s’y soumettre. Vous, monsieur le cardinal, n ’avez 
q u ’à exécuter ma volonté« . Le lendemain, eut lieu chez le 
Pape un entretien auquel, outre  Garafa et Guise, assistèrent 
Strozzi e t l ’ambassadeur français. A cette occasion, Paul IV 
revint à parler d ’Aldobrandini, auquel il reprocha d’entre
tenir des inimitiés entre Giovanni et Carlo Carafa et de ne 
lui avoir pas d it  un mot d ’un  procès contre certaines per
sonnes, qui avaient commis de graves fautes contre les 
mœurs : « Oui, oui, dit-il, certains personnages se p rennen t 
trop au sérieux et oublient que, les ayant soulevés, je  puis 
encore les abaisser de nouveau » . S’exprimant plus claire
m ent encore, il cria irrité à Garafa : « Tu seras peut-être un 1 * 3

1 Voir M assarelm , 303; R ib ie b , II, 678; B r o w s , VI, 2, n °825 ; Turnbull,
n° 580 ; les rapports du vescovo di Anglona, datés de Rome, 3, 6 et 7 mars 
(Arch. d ’E tat à Modène), et Cola Co ie ik e , Diario  (Bibl. Chigi). Sur les forti
fications ordonnées le 6 mars 1557 pour la défense des portes de Rome, voir 
L anciani, I I I ,  153.

3 Lettre de l’évêque d ’Anglona du 7 mars 1557 (Arch. d ’État à Modène), 
voir A k c e l , Sienne, 72.

mars
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de ceux-là. » Le Pape et son neveu euren t beau se récon
cilier le même soir, il n ’en resta pas moins q u ’Aldobrandini 
perdit  son emploi '.

Carafa trouva le Pape avec des idées arrêtées sur la 
question de savoir par où la guerre devait commencer. Sans 
se préoccuper de ce que son neveu désirât une expédition 
contre la Toscane à cause de Sienne, Paul IV se prononça 
de la façon la plus énergique pour l’attaque du royaume de 
Naples.

Ce qui ne fut pas moins am er pour Carafa, ce fut de voir 
son frère, le duc de Paliano, et les autres membres de sa 
famille s’opposer à ses ambitions 3. Jam ais les frères Carafa 
n avaient vécu en très bonne intelligence. Giovanni, pas 
plus que Antonio Carafa, ne pouvait se faire à l ’idée que leur 
cadet, dont ils 11e pouvaient contester le talent supérieur, les 
dépassât de beaucoup en autorité e te n  influence. Le cardinal 
Carafa avait espéré de les réconcilier et de se les attacher, en 
décidant son oncle à faire l ’un, duc de Paliano, l’autre, mar
quis de Montebello. 11 voyait m aintenant que ce calcul avait 
été faux; ils continuèrent à ja louser la grande influence 
du cadet et bientôt leur ancienne prédilection pour l ’Es
pagne se réveilla. Comme il l ’avait fait déjà en septembre 
1555, le duc de Paliano avait, en février 1550, ingénument 
conseillé un accord avec Philippe II ;  il avait pris une part 
active à la chute d ’Aldobrandini, qui était partisan de la 
guerre 3.

Même au temps ou Carafa jouissait  de l’entière faveur de 
Paul IV, celui-ci s’était toujours réservé les affaires pu re
m ent ecclésiastiques. Malgré cela, Carafa espérait, q u ’en 
considération de l’appui si nécessaire de la France, il pour
rait décider son oncle à satisfaire les désirs un peu élevés 
d Henri II, dans la prochaine promotion de cardinaux. Mais 
sur ce point aussi, le neveu vit q u ’il s’était  trompé, lorsqu’eut 
lieu cette promotion, le 15 mars 1557. Carafa trouva le coup 1 2 3

1 \  oir le rapport chiffré (le Navagcro du 12 mars 1557 dans Br o w n , VJ, 2, 
n° 831, et sur la chute d ’A ldobrandini, A ncel , Secret, 22.

2 A ncel , Sienne , 72, 78. 1/opiuion de Brosch (I, 213) que Carafa aurait 
poussé à l’entreprise napolitaine, est complètement fausse

3  ̂otr N avacero-A lbÈm , 386, et les im portants rapports d ’ambassades dans 
A ncel , Disgrâce , 26 ; Duruy dim inue beaucoup l’importance de ces inimitiés 
et parle d ’un trium virat fraternel, qui n ’a existé que dans l'im agination de cet 
écrivain.
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d’autan t plus dur, q u ’il avait, de sa propre autorité, fait au 
roi de F rance de très larges promesses à ce sujet

Le m éconten tem ent de Henri II, en voyant q u ’on n ’avait 
pas tenu compte de ses désirs dans la nomination de cardi
naux du 15 mars, fut encore accru par les rapports que 
Guise lui envoya de Rome. On y m anquait de tout et surtou t 
d ’argent pour les troupes; les approvisionnements étaient 
mal faits. De plus on n ’était  pas d’accord sur le plan de 
guerre, que les alliés étaient en train de détruire complète
ment. Tandis que le duc de Ferrare  dem andait q u ’on m archât 
contre Milan et que Guise voulait faire a t taque r  la Toscane 
par son armée, Paul IV, préoccupé surtou t de la sécurité de 
Rome, s’entêtait plus que jamais à vouloir q u ’on attaquât 
d ’abord le royaume de Naples 1 2. Grâce à ces divergences 
d’opinions et aux reproches mutuels q u ’on se faisait, on avait 
perdu un temps précieux, dont Philippe II et le duc d’Albe 
profitaient habilement pour se préparer à la résistance 3.

Fin mars, on fut enfin d ’accord à Rome; les vues du Pape 
avaient prévalu. La chance du roi d ’Espagne, dit Navagero, 
voulut q u ’on choisît précisément ce plan de guerre qui était 
le moins dangereux pour lui.

Le 5 avril, Guise, mécontent et sans espoir de succès, se 
rendit à l’arm ée; le 9, le marquis de Montebello, Antonio 
Carafa, l’y su iv i t4. Ce même 9 avril, Paul IV annonça dans 
un consistoire le rappel de tous ses agents, nonces et légats, 
y compris le cardinal Pôle, des territoires de Charles-Quint 
et de Philippe I I 5. Cette mesure si profondément décisive 
ainsi que l’introduction, au milieu de la plus grande émotion 
publique, du procès en déposition du roi d’Espagne furent la 
réponse au rappel ordonné par Philippe II de tous les

1 A n gel , l ’Activité réformatrice, 22. *
s A n c e l , Sienne, 65, 71, et l'Activité réformatrice, 27; v o ir  aussi R ik ss , 

286. Un longrapport de Rome d u 3 1  mars 1557, sur la conduite de ls guerre 
dans la Haute Italie est dans F il l o n , Invent, d'autoi/raphes, Paris, 1877, 
n" 2658.

3 Voir D d b ü y , 223, et R i e s s , 227, 251, qui proclame a v e c raison l’imposture 
du gain de l’Angleterre.

1 Voir N avagki\o-A lhèm  ; 396, et M assàrklli, 306. V A vviso  cli Roma  du 
10 avril 1557, nous apprend que le Pape, le dim anche soir, disait au duc de 
Guise qui allait chez lui : Va tigliulo mio, che tu sia benedetto, va pur, chez 
altro cavallier mai non tenté  la più santa ne la più honorata irnprcsa et dopo 
moite invective contra heretiei gli dono un diam ante di 3000 scudi.

5 P iepeb , 102; B i a c d e t , 24.
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Espagnols de Rome qui, conformément à une ordonnance du 
conseil d Etat, devaient à l ’avenir s’adresser non plus à la 
Ilote papale, mais à une cour de Justice ecclésiastique 
suprême qui allait être instituée en Espagne, en même temps 
que la disposition des Annates e t dépouilles, qui relevaient 
de la Curie, était retirée au  Saint-Siège. Paul IV ne se laissa 
pas effrayer par ces mesures. La bulle du jeudi sa in t I n  c œ n a  
D o m i n i  renouvela les décrets contre les agresseurs de l ’É ta t  
de l ’Église; le vendredi saint, la prière habituelle pour 
l ’em pereur fut supprimée de la l i tu rg ie 1. Le 27 avril, 
1 aul IV donna un terrible exemple de sévérité, en faisant 
détruire la place de Montefortino, située dans le voisinage de 
Velletri, dont les habitan ts  é taient depuis longtemps consi
dérés comme des rebelles et des bandits*. Peu auparavant,  
1 500 1 i ançais étaient arrivés à Civitavecchia comme premier 
îenfort;  ils étaient destinés à la défense de R o m e3, mais 
d u ren t  bienlôt aller renforcer l’armée de Guise.

Le duc d ’Albe, grâce à  ces longs retards de ses ennemis, 
avait achevé ses préparatifs contre l’attaque qui le menaçait *. 
Quand celte attaque commença, il devint visible que l ’armée 
franco-papale n ’était  pas à la hau teur de celle des Espagnols. 
La guerre, à partir du 24 avril, fut entamée par le siège 
de la ville de Civitella, que le duc d ’Albe avait armée excel
lem m ent et que le comte de Santa Fiora défendit vaillam
ment. Il avait soulevé l ’enthousiasme des habitants ,  même 
des femmes, pour la résistance et il avait réussi à repousser 
plusieurs assauts 5.

' B.OW» VI 2  n. 855, 856, 859, 865; le rapport portugais dans 
oANTAnEM, X II, 451 ; Auvisi (U Roma des 17 et 24 avril 1557 (Bibl. Vatic.P 
M a ssahelu , 306-307; R ikss, 218. Sur le procès contre Philippe IIv o irG o m ’ 
Arclnvio, I ,  209. La décision consistoriale sur le rappel des envoyés a été 
datée par erreur du 30 mars par Gulik-Eubel (III, 37). Toutes autres sources, 
9 avril3" 8 66 C0" SlS‘ ' cancel1 ’ VI1 (aux Arcb. Consist ) indiquent le

• Rev. hist., X X II,354. Rebâti plus tard, Monteforino
prit en 1873 le nom d Artena. Le changement de nom n ’y fit rien, le lieu 
resta un repaire de brigands (Voir S ig u e l e  dans la Monde Criminale de 
re rrera ,!  897) La prise de M ontefortino eut lieu d ’après Cola Co l e in e , 
i W t o  (Bibl. Cl.,g.) le 22 avril 1557; voir encore là-dessus R oseo , 539).

. ‘ ? l r ,e  raPPort de Delfino du 17 avril 1557. Arch. sec. d ’État à Vienne.
Discorso sopra la guerra di p. Poalo IV con M. A. Colonna. Cod D. 21 

de» Archives Santa Croce à Rome.
6 Voir A ndüea . 2 2 2 ; R oseo , 541 ; Ca b b e iu , Filipe U , 1„ 3 c. g. ; P itta lu c a ,

/f e o m 1 /  ,Vi  >>nit' tta l ’ XLI (1896) et K e d el e  dans la R iv. A bru tie  se, XI 
( îsy o ), et les rapports cités daas les N onciat., I I , 569.
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Ainsi que cela se produit d ’ordinaire dans les opérations 
militaires malheureuses, on ne se fit pas faute de se plaindre 
les uns des autres '. Le 1er mai, Guise e t Antonio Garafa se 
tra i tè ren t  si durem ent l ’un e t l’au tre ,  que le dernier quitta  
le camp le même soir.

Dans le même temps, eu ren t lieu à Rome des séances de 
l’Inquisition, au cours desquelles le Pape voulut, sans plus 
a ttendre , procéder à l’excommunication et à la déposition 
de Philippe II ; on lui fit rem arquer q u ’on ne pouvait pas 
décerner de peines sans une assignation préalable a. Afin de 
se renseigner sur ce qui se passait sur le théâtre de la 
guerre, le duc de Paliano et le m aréchal Strozzi y furent 
envoyés, le 12 mai. Les chances de Guise em pirèrent 
b ien tô t tellem ent que, le 15 mai, il abandonna le siège de 
Civitella; il se retira sur le territoire pontifical et renonça 
donc à son entreprise contre Naples. Fin mai, le Pape apprit 
que le chef de l’armée française avait été sur le point de 
partir  pour Ferrare. L ’am bassadeurde Ferd inand  Ier à Rome 
jugea alors que le Pape serait réduit à conclure la paix, car 
la supériorité militaire du duc d ’Albe était in co n tes tab le3.

Paul IV ne pouvait comprendre que son noble bu t  de 
libérer le Saint-Siège et l ’Italie de la domination des « bar
bares » dû t échouer. Les représentations de ses deux neveux 
laïques, notam m ent du marquis de Montebello, qui s’exprima 
très durem en t sur le compte des Français e t très vigoureuse
m ent contre la politique de guerre, ne produisirent aucun 
effet. Paul IV persistait à croire au succès de sa politique, 
pourvu que la puissante Venise s’y associât. 11 déploya toute 
son éloquence à gagner le représentant de la République de 
Saint-Marc. Conformément à son habitude, il prit  les choses 
de loin et remonta ju s q u ’au temps de Charles VIII, où avait  
été ouverte aux Barbares cette porte de m alheur  q u ’il 
s’agissait m ain tenan t de fermer. «Nous ne regretterons pas,

1 Navagero dans Brown, V I, 2, n. 878, et YAvviso du 9 mai 1557 (Bibl. 
Vatic.)

2 Navagero dans Brown, VI, 2, n. 879, 888; VI, 3, n. 167; M itte il. des 
OEsterr. In st., XXV, 485. Le brouillon de la bulle de déposition préparée 
alors est dans D ollin g k r , M aterialen, 1, 218. Philippe II prenait déjà des 
mesures pour em pêcher la diffusion de la bulle dans scs E tats; voir ibid., 
217, et la lettre du 10 ju illet 1557 dans Cabrkra, I, 79.

3 Voir Navagero dans Br o w n , VI, 2, n. 889; Massarklli, 309; la lettre de 
l ’ambassadeur d ’Este dans Ancel, Secret., 52 A. 3, et le rapport de Delfino 
du 25 tuai 1557. (Arch. d ’é ta t  à Vienne.)
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s’écriait-il avec feu, d ’avoir fait ce que nous pouvions et peut- 
être plus que nous ne pouvions » . Quant à  ceux qui ne 
l ’avaient pas aidé, ils au ra ien t  à l ’avenir la confusion 
d ’entendre raconter com m ent un faible vieillard de quatre- 
vingts ans, qui semblait condamné à se tenir tranquille  et à  
déplorer sa misère, s’était  levé courageusement, comme le 
champion de la liberté de l’Italie. « Le remords vous viendra, 
messieurs les Vénitiens, et vous tous qui aurez laissé échapper 
cette occasion de vous délivrer de celte peste. Elle com
mença sous un roi, que ses grandes qualités rendaient 
encore supportable, mais ensuite ce fut le tour de cette race, 
mélangée de flamand e t d ’espagnol, chez qui on ne trouve 
pas trace de dignité royale et de christianisme et qui reste 
collée comme la glu partou t où elle a commencé à  s’intro
duire. Les Français sont d’une autre  espèce; ils se je t ten t  
tête baissée dans une entreprise, q u ’ils abandonnent,  même 
quand elle a réussi. Nous les avons vus maîtres de Naples et 
maîtres de Milan : ils ne firent que passer. Ils sont incons
tants. Illustre ambassadeur, nous nous adressons à vous 
avec confiance, comme nous le ferions à la magnificence du 
doge et aux conseillers e t chefs de la chrétienté, car nous 
savons que nous avons usé le peu qui nous reste de vie en 
l’honneur de Dieu et pour le salut de celte pauvre Italie. 
Nous avons mené dans ce b u t  sans repos ni relâche une 
existence de portefaix «. Un peu plus tard le Pape disait 
encore à  Navagero : « Faites attention à  ce que nous vous 
disons. Nous sommes vieux et nous disparaîtrons un de ces 
jours, s’il plaît à  Dieu. Pourtan t  le temps viendra où vous 
reconnaîtrez que nous vous avons dit la vérité. Dieu veuille 
que ce ne soit pas pour votre détriment. Ces deux peuples 
sont des barbares (les Français aussi bien que les Espagnols), 
il faudrait  q u ’ils restent chez eux et q u ’on ne parle en Italie 
d ’autre  langue que la nôtre « '. Au com m encem ent de ju in ,  
le b ru it  couru t que Guise avait reçu de son roi l 'ordre de 
ren trer  en F rance; là-dessus Strozzi fu t envoyé encore une 
fois au camp français. Il s’ensuivit une mission de Strozzi 
près d ’Henri II. Le 15 ju in ,  le maréchal quitta  Home; il 
em m ena avec lui le fils unique du duc de Paliano; les 1

1 Voir le» lettres de ISavagero des 21 mai et 28 ju in  1557 au supplém ent 
h  N o r k s ,  307-308.
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Français avaient réclamé l ’enfan t comme otage, parce que 
par suite des intrigues de Garafa pour se faire donner Sienne, 
ils n’avaient plus confiance en leur a l l i é 1.

Cependant le 12 ju in  on annonça l’arrivée de plusieurs 
milliers de Suisses. Au cardinal Carpi, qui se prononçait 
courageusement pour la paix, Paul IV répondit q u ’il ne 
pouvait rien décider sans son allié le roi de F rance '1 2.

Cependant le poids de la guerre devenait de jo u r  en jo u r  
plus écrasant. Le 18 mai, le Pape, malgré l’opposition de 
certains cardinaux comme Carpi, avait décidé q u ’un impôt 
d ’un et demi pour cent serait levé sur les immeubles de 
l’É ta t  de l’Égl ise. Il avait choisi cette taxe pour ménager les 
petits contribuables. Bien que cet impôt eût été déjà levé 
d autres fois, il paru t inouï aux sujets du Saint-Siège et ne 
lut levé q u ’avec les plus grandes difficultés; çà et là même 
il donna lieu à des troubles. Les Romains cherchèren t à y 
remédier, en proposant à la place l’établissement d ’une taxe 
sur la viande, pouvant rapporter 100000 écus. Le Pape 
trouva cette somme trop insuffisante. On s’en tend it  finale
m ent à 13 000 écus; le clergé dut payer en plus une contri
bution de 50 000 écus 3.

Tandis que la situation sur le théâtre  de la guerre se 
révélait de plus en plus désespérée pour le Saint-Siège, 
Carafa poursuivait ses vieilles intrigues en vue de l’acqui
sition de Sienne. La politique de Cosme 1er mit fin à toutes 
ces machinations. Cosme réussit, en effet, au commence
m ent de ju ille t,  au prix il est vrai de sacrifices appré
ciables, à se faire donner Sienne p ar  les Espagnols. La 
prem ière nouvelle de ce changem ent, qui fut un coup 
très du r  pour Carafa, était arrivée à Rome le 25 ju in . 
Le 3 ju ille t ,  fut signé le traité qui concédait au duc de

1 D u b i’y, £29; A xckl, Sienne, 82; A’onciat., I, xxxix ; I I , 573.
2 A’oir le rapport de Dellino du 12 ju in  1557. (Areh. secr. d ’jxtat à Vienne).
3 Navagero dans BnowN, VI, 2, n. 893, 907, 932, 941; H aynald, 1557, 

n. 8 ; M assakelli, 309, 311. Lettres de Tominaso Cospio à Bologne, datées de 
Home 9 et 12 ju in  1557 (Arch. d ’ü ta t à Bologne); A vvisi des 29 ruai, 5, 12 
et 18 ju in  1557 (Cod. Urb. 1038. liibl, V a tic ) ;  Cola Co l e ix e , Diario (Bibl. 
Chigi). Un exemplaire imprim é rare de la Bulla Pauli IV subsidii dimidii et 
unius scuti respective pro centenario, dat. Romæ 1557 XV Cal. lun. A“2°, 
aux areb. Colonna, à Home. Il commence par ces mots : : Ubique ter- 
rarum  .. notissimum credimus quant impie et violenter superiori anno hostes 
Routante ecelesiæ, qui se christianos prolitentur, re vera Turcis imutaniores 
et efferatiores existunt, stalum ipsius ecelesiæ invaserint etc.

xiv. p

à
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Florence le territoire de Sienne comme fief espagnol '.
Les Romains avaient un  ennemi très dangereux dans 

M arcantonio Colonna. Le 29 ju in ,  celui-ci conquit Malmon- 
tone et pri t  Palestrina; dans les premiers jours de juillet,, sa 
cavalerie n ’était  plus q u ’à cinq milles de la Ville É te rn e l le5, 
u Rome est en danger, écrivait, le 3 juillet, l’ambassadeur 
de Ferdinand Ier; malgré cela, le Pape n ’a pas peur, il a ttend 
la réponse que Strozzi doit lui rapporter de France. » Le 
b ru i t  couru t ensuite que le duc d ’Albe avait offert la paix 
sur la base des conditions discutées en novembre, mais que 
P au l IV avait déclaré ne pouvoir rien conclure sans Henri I I 1 * 3. 
On a ttendait avidem ent à Rome le prochain re tour de 
Strozzi. Le 19 ju illet,  arrivèrent les 2000 Suisses annoncés 
depuis longtemps par le nonce Raverta ; c’étaient de beaux 
hommes mais mal armés. Le Pape les accueillit comme des 
anges envoyés de Dieu pour sa libération, il donna: à leurs 
capitaines des chaînes d ’o r 4 et leur conféra la dignité de 
chevalier. Il les envoya avec dos renforts de troupes ita
liennes pour dégager I’aliano étroitem ent assiégé. L ’expédi
tion se term ina, le 27 juillet,  p a r  une com plète défaite des 
troupes du Pape 5.

Presque en même temps que cette terrifiante nouvelle, 
Strozzi, le soir du 30 ju ille t,  arriva à Rome; il apporta it  de 
meilleures nouvelles, que personne n ’aurait  osé en attendre

1 R eumokt, Toskana, I, 222; Ancel, S ienne, 85; N onciat., I , cvi.
* Voir M assarklli, 312, et Avviso di Roma  du 3 ju illet 1557 (Bibl. vatic.).
3 Voir les rapports de Delfino des 3, 11 et 17 ju illet 1557 (Bibl. vatic.).
x P lo n , C ellin i, 394.
6 Voir la Relation espagnole aux Archives d ’Etat à Naples, G. Farnes., le 

rapport de Delfino du 24 ju illet 1557*(Arch. sec. d ’É tat à Vienne) e iY A vviso  
di Roma du 24 ju ille t 1557 (Bibl. vatic .); Br o w n , VI, 2, n. 969, 972, 976, 
978; M assarklli, 312; A ndrea , 273; N o rès , 201; Carrera, I I I ,  139. L ’opi
nion émise dans Cabrera et reprise par llanke, d’après laquelle tous les dra
peaux confédérés auraient été perdus dans la bataille, à l’exception de deux, 
est fausse; cinq drapeaux furent sauvés, un fut mis en morceaux par le porte- 
étendard, afin q u ’il ne tombât pas aux mains de l’ennem i (voir L ü t o l f , Scweizer- 
garde5§ , et F k l le r , R itter  M elchior Lussy , I, Stans, 19 0 6 ,1 ; voir aussi IVy- 
rnann Aktenstiicke ans déni Romerkriege von 1 5 5 7  ; Schwcizer Geschichls- 
freu n d . LXIV (1909) 277. C’ost une exagération de prétendre comme Brosch 
(M itle il. des OEsterr. In st., XXV) que le corps suisse était fort d e 4-000 hommes. 
Navagero dit expressément : « quattro milia Svizzeri in voce et forse in 
pagamento, ma non più di due milia in essere » . Cola Coleine dit aussi 2000 ; 
Bernardino Pio dit dans un rapport au cardinal Gonzague, daté de Rome, 
du 30 ju illet 1557, que la « rotta >» des Pontificaux eut lieu le 27 ju illet « più 
tosto per im perilia et delli capitani et de soldati che d’altro » (Arch. Gonzague 
à Mantoue). Segmüller prépare un travail spécial sur la bataille de Paliano.
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à la Cu rie. Henri II était disposé à persévérer dans le parti 
du P ape; à ce dernier de décider combien de temps Guise 
devrait rester en Italie ‘.

Paul IV ainsi que Carafa se rem irent à tout espérer des 
Français. Le duc de Paliano, qui n ’avait cessé de réprouver 
la guerre, était d’un autre avis. Il se prononça plus résolu
m ent que jam ais pour la paix; il n ’hésita pas à blâmer le 
P ap e  lui-même et plus encore la dangereuse politique de 
son frère. Il avait eu, au commencement d’août, alors q u ’il 
s’agissait d ’approvisionner Paliano, une violente altercation 
avec celui-ci dans- la vigne des Carafa su r  le Transtévère. 
Strozzi assistait à la scène. Le duc, ayant vivement blâmé le 
double jeu  du cardinal, l’accusa d ’être coupable de tou t le 
mal et lui reprocha de ne penser q u ’à lui. Si le vieux Pape 
venait à mourir, il resterait cardinal, mais q u ’adviendrait-il 
des autres membres de sa famille? Tous deux s’em portèrent 
de plus en plus : « Monsignore, s’écria le duc de Paliano, tu 
trompes le Pape, le roi de France et son ministre avec tes 
mensonges. Tu ruines le monde, tu dévastes l’Italie, tu 
anéantis notre famille et tu m ’as fait à moi le plus de mal 
que lu pouvais me faire, en m ’enlevant mon fils unique. 
Ju sq u ’à présent je  me suis contenu, mais je ne le puis plus ; 
je  dirai tout au Pape et je  te ferai connaître pour ce que tu 
es. » Carlo répondit en colère : « Tu te  figures que mon cha
peau de cardinal va m ’obliger à avoir des égards pour toi ; je  
le quitterai et je  te traiterai comme une bête sans raison. » 
Le duc fit alors un pas en arrière pour tirer son épée, sur 
quoi le cardinal, je tan t  son chapeau à terre, voulut empoi
gner son frère à la gorgp. Strozzi les sépara; le duc de 
Paliano, écumant de cage, s’éloigna en s’écrian t:  « Ce traître 
est né pour  le* m alheur du monde. » Sur la prière du car
dinal, Strozzi lui couru t après, pour em pêcher que le Pape 
apprît  l’incident. Strozzi réussit en effet à apaiser le duc, si 
bien que Paul IV n ’e u t  connaissance de cette scène que sous 
une forme très atténuée. « On voit, écrit lam bassadeur 
florentin, que le Saint-Père no sait pas la vérité. »

Comme Henri II avait expressément recommandé au duc 
de Guise de se conformer en tout aux désirs du Pape, celui-ci

1 Asoel, Sienne, 85*; N onciat., I, cvn.
Voir le rapport de Navagero du 3 août 1557 dans Bivowx, VI, 2, n 080j 

et la lettre de Gianfigliazzi du 18 août dans A hcel , Disgrâce, 20.
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dut venir au secours de Paul IV. Mais à  peine l 'armée fran
çaise était-elle en mouvement, que le duc d'Albe quitta  les 
Abruzzes et pour la seconde fois menaça Rome d ’un nouveau 
sac. T out semblait p réparer à  une bataille décisive, dans le 
voisinage de la Ville Éternelle, où la disette commençait à  se 
faire s e n t i r 1. Alors, comme un éclair dans le ciel serein, 
éclata, le 23 août, la nouvelle de la grande victoire, que les 
Espagnols avaient remportée, le 10, sur les Français à Saint- 
Quentin. Le lendemain, un courrier de Guise annonça q u ’il 
avait reçu l’ordre de ramener ses troupes en France aussi 
p rom ptem ent que possible. Les principaux conseillers du 
Pape, le cardinal Carafa, le duc de Paliano et Strozzi t inrent, 
dans la nu it du 23 au 24 août, une délibération qui dura 
ju squ’à quatre  heures du matin. Le duc e t Strozzi coururen t 
en hâte trouver Guise; ils en obtinren t seulement la pro
messe que l’armée française attendrait  encore, sous le com
m andem ent du duc d ’Aumale, dix à  douze jours avant de 
partir ,  pour laisser au Pape le temps de conclure la paix 
avec le duc d ’Albe 9.

Il s’en fallut de peu, ces jours-là, que Rome n ’eût encore 
à subir les mêmes atrocités qu ’en la m alheureuse année 1527, 
car le duc d ’Albe était arrivé, le 25 août, ju sq u ’à La Colonna, 
lieu situé sur le dernier contrefort des Monts Albains. Dans 
la nuit du lendemain, 3 000 Espagnols étaient à la Porta 
Maggiore avec des échelles, pour escalader les murs au-dessus 
de la porte. En approchant de la ville, ils virent Rome 
toute il lum inée; ils entendirent les commandements e t les

’ D’après un Avviso d i Borna (lu 13 février 1557, le ravitaillem ent était dès 
lors si juste, qu ’il fut défendu à toute personne mariée et à quiconque avait 
un train de maison, de manger à l’osteria, car constam m ent les gens qui 
cherchaient des auberges y avaient à souffrir du m anque de vivres. Aux 
Romains qui s’en plaignaient Paul IV dit alors « cose incredibili » (God. 
U rb. 1038 p. 104). Un Avviso  du 7 août dit au sujet de la crainte d ’une 
« gran carestia » qui obligea le Pape à faire venir du blé : Si ragiona che si 
cacceriano di questa città le cortegiane, li poveri et gli giudei et ogni altra 
sorte di bocche inutili. Un Avviso  du 21 août, m ande : Qua si patisce d 
ogni sorte de viver ne si puo com prar cosa alcuna senza bolettino et è 
andato il bando cbe tutte le genti inutili sco m brino ...  et si ragiona di cacciar 
ancora una parte delle famiglie de cardinali.

2 B i i o w n ,  VI, 2, n. 009; Ancel, Sienne, 87-88; Nonciat., I, c v m ; Mals- 
Gczzi, Là battaqlia di S. Quintino, Modena, 1890; Romikh, Jacques d A Ikon 
de Sa in t-A ndré  (1909). D’après une lettre du cardinal de Lorraine du 
21 août (Bevue des questions h ist., XX VII, 477), Henri II  voulait encore 
laisser une partie des troupes pour défendre le Pape.
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batteries  de tambour. On était donc préparé à une surprise; 
un espion avait averti Garafa. Le duc d ’Albe décida de 
retourner à La Golonna, puis il marcha contre Paliano

On peut se dem ander si ce furent seulement les prépara
tifs de défense de Carafa, qui détournèren t le duc d ’Albe de 
ten ter l’assaut, lequel avait d ’au tan t  plus de chances de 
réussir, que les habitants de Rome, las de la guerre, dési
raient la paix à tout prix. 11 est beaucoup plus vraisemblable 
de supposer que le général en chef de Philippe II fut retenu 
par des scrupules religieux 1 2 et politiques, d ’exposer la capi
tale de la chrétienté au m alheur d ’un pillage, qui, en ce 
temps-là, étaiL presque toujours le résultat d ’une prise 
d ’assaut. Philippe II, comme il é tait  arrivé à Gharles-Quint 
trente ans auparavant, se serait exposé par là à la haine de 
tou t l ’univers catholique. On conçoit très bien que, par cette 
manière de m ener la guerre, qui faisail dire à ses propres 
soldats q u ’on les menait com battre  contre des nuages et 
de la fumée, provînt de ce que le vice-roi voulait seulement 
m ontrer au Pape q u ’il le tenait  en son pouvoir 3.

Quelque d u r  que cela fût à un  homme aussi intrépide
m ent convaincu de son droit et de l’appui de Dieu que 
Paul I V 4, il ne lui en fallut pas moins consentir à des négo
ciations de paix, car il se trouvait à peu près sans défense 
contre un ennemi puisam m ent a r m é 5. La guerre avait été 
volontaire, disait plus tard Navagero, la paix fut forcée6. Si

1 Oulre M assarklli, 313, N avacero-A l b èr i, 398 ; Carafa dans Düruy, 390; 
A sd b e a , 306, et N o res , 336, voir l’d nviso (lu 28 août 1557 (Bibl. v a tic ). 
« II sig. duca d’Alba, écrivait Deltino le 28 août 1557 à Ferdinand I"r, si è 
mollo avicinato con le genti sue a questa città et se 1’ altra notte bnona d ili
gentia non ci aintava questa città rimaneva in preda degl’ inimici » (Arch. 
sec. d ’É tat à Vienne). D’après Cola Co l e ix e , Diario (Bibl. Chigi) les Im pé
riaux vinrent ju sq u ’à Acqua Bulicante.

ä N avacero-A l b èr i, 487. D 'après ce témoin généralem ent bien informé, 
l’oncle d’Albe, le cardinal Juan  Alverez de Tolède, aurait rappelé au vice- 
roi que tous ceux qui avaient pris part au sac de 1527 avaient mal fini.

3 C’était l’avis de Navagero; voir Samm, Une question italienne au 
seizième s ie d e , 258; D i’ruy , 239; Arch. stör. X apolit., XXXV, 561, 566.

1 Voir les déclarations qu’il fit encore fin ju illet, dans Br o w k , VI, 2, 
n. 963, 972; voir aussi Albèri, 390, et  M akareus, 125. Sur la scène avec le 
cardinal Ghislieri voir au supplém ent, n° 68, 1 Aiwiso du 4 septem bre 1557.

5 D’après M a ssa relu , le départ des Gascons de Rome commença le 4 sep
tem bre, ce qui mit Paul IV hors de lui ; voir le rapport d ’Este du 7 sep
tem bre 1557 dans les Annales de saint Louis, IX , 251.

0 N avacero-A l b è r i, 400. Sur les négociations île paix, v o ir  au ss i S amm, 
Question, 202 ; Dü r ü ï, 241, 390; R ie s s , 271, 463.



34 H I S T O I R E  DES P A P ES .

un accord pu t  être conclu promptement, on le dut surtou t à  

l’intelligente intervention de Venise. Le 8 septembre, les 
cardinaux Carafa, Santa Fiora et Vitelli se rendirent à  Gave, 
petite ville située à  une heure de Palestrina sur une colline 
couverte de vignes. Sous un de ces grands noyers dont cette 
contrée était alors particulièrem ent riche, ils rencontrèrent 
le duc d ’Albe. La modération e t  la condescendance que les 
vainqueurs montrèrent, au cours des négociations entamées 
à  Cave, prouvèrent combien les Espagnols tenaient à  se 
réconcilier avec le P ape; Paul IV fit valoir que l’armée 
française n ’était pas encore p a r t ie 1. La difficulté principale 
à l ’entente était la restitution, exigée par le duc d ’Albe, des 
biens confisqués de Marcantonio Colonna e t  d ’Ascanio délia 
Lorgna, dont Pau l  IV ne voulait pas entendre parler. La 
solution fut accélérée, lorsque, le I I  septembre, la nouvelle 
arriva que la forteresse de Saint-Quentin était  tombée aux 
mains des Espagnols. Cette nouvelle produisit sur tous et 
même sur le Pape la plus profonde impression. «Quand elle 
fu t confirmée, dit Guise, toutes les chaînes du inonde 
n ’auraien t pas pu le r e t e n i r 2. »

Le traité, sur lequel on se mit d ’accord, le 12 septembre, 
contenait les déclarations suivantes : le duc d ’Albe, au nom 
du roi d ’Espagne, accomplirait tous les actes de soumission 
e t  d’obéissance pour obtenir le pardon du Pape. Philippe II 
enverrait un ambassadeur spécial dans le même but. Le Pape 
s’engageait de son côté à  considérer de nouveau le roi d ’Es
pagne comme un fils bon et obéissant, à  rompre l’alliance 
avec la France et à  rester neutre , Philippe restituait les places 
et territoires appartenant au Saint-Siège. Toutes les peines 
étaient levées, à l ’exception de celles qui avaient été infligées 
à  Marcantonio Colonna, à  Ascanio Colonna, au marquis de 
Bagno et aux autres rebelles. Paliano serait livré à un homme 
de confiance des deux partis, Eernardino Carbone, qui prê
terait le serm ent d e  fidélité, comme Philippe II à Paul IV 
et observerait les arrangements — , que le duc d’Albe et le car
dinal Carafa avaient pris à ce  sujet. Celte disposition se 
rapportait à  un traité secret, dont Carafa leurrait  ses frèTes

1 N avaoeho-A i.»è b i . 400. Sur le s  négociations d e  paix, voir S amm, Ques
tion  202 ; Dmiuv, 241, 290; R iess,.271, 463.

a -Voir la lettre du duc de P a lian o  à Carafa du 12 septem bre .155,7 dans 
R ie s s , 468.
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et ses confidents, en leur faisant croire que le Pape l’ignorait. 
D’après cet accord secret, signé seulement du duc d ’Albe et 
du cardinal Garafa, le roi d’Espagne, en accordant un dédom
magement proportionné à Giovanni Carafa, acquérait le 
droit de nom m er le fu tu r possesseur de Paliano, qui ne devait 
pas être pourtan t un ennemi du Saint-Sicge. Si la compen
sation prévue n ’était pas accordée dans le délai de six mois, 
Bernardine Carbone rem ettra it  la place à Giovanni Garafa. 
Dans tous les cas les fortifications en seraient rasées '.

Le cardinal Vitelli, le soir du 12 septembre, apporta les 
traités de paix à Home. L e duc de Paliano alla au-devant de 
lui ju sq u ’à Santa Groce et dévoilà ensuite tout au Pape. 
Celui-ci signa aussitôt le traité public et, le 14 septembre, 
le traité sec re t1 2; le même jour,  le cardinal Carafa rentra à 
Home où le Pape :1e reçut avec allégresse. Il se rendit  im mé
diatem ent auprès du Pape, qui convoqua un consistoire pour 
le lendemain \

Le consistoire ne put cependant être tenu, car vers minuit, 
le Tibre déborda e t inonda une grande partie de la m alheu
reu se  ville. La catastrophe fut si soudaine que personne 
n ’eut le temps de rien sauver. Dans les vignobles près du 
château  Saint-Ange, de nombreuses maisons, dont les habi
tants avaient fui sur les toits furent emportés par le courant. 
11 s’en fallut de peu que l’inondation atteignit le niveau de 
1530. Sur la place Saint-Pierre on allait en barque. Au bout 
de vingt-quatre heures, l’eau commença à baisser e t  on pu t

1 La capitulation publique dans N ores , 216, et Theiner, 'Cod. III , 569. 
Pallavicini parlait déjà de capitulation secrète. Coggiola (Paolo I V  -e la cajri- 
tulcizione seqrctci, 10). Une copie au  Cod. 468 de la Ribl. Palat. à Parm e, 
qui m ontre que ce que Pallavicini en a rapporté suffit et que la polémique de 
Duruy, qui ainsi que llanke (Ib 194) croit (p. 246) que l’accord secret avait 
été caché au Pape, n ’est pas fondée. Mais déjà les lettres adressées pendant 
les négociations par le duc de Paliano au cardinal Garafa (dans Cod. Pal. 46-8, 
à  Parm e) m ontrent que Pallavicini a raison IC oggiola , 14, 20). Riess a par
couru le travail de Coggiola ainsi que toutes le6 études d ’Ancel. Ce dernier 
diffère cependant beaucoup de lui dans la connaissance de Coggiola. En ce 
qui concerne la teneur secrète du traité en question, il résume ainsi le résultat 
de son enquête : « Carafa donna connaissance au Pape de la capitulation 
secrète, mais il laissa croire à ses frères et à ses plus intimes amis que le 
Pape n ’en savait rien. Ce fut une confidence qui n ’eut pas de témoin, qui ne 
fut divulguée que lors de l’instruction du  procès ». (IJisyrnce, 21 et 126, 166). 
L ’inscription sur la paix est dans M ahocco, M onum enti, V IH , 169.

2 Coggiola, 30, 65.
8 Voir M assarelli, 314; Guise quitta Rome du 14au 15 septembre (B r o w n , 

VI, 2, n° 1033). Le bref adressé alors à Henri II dans R aynal, 1557, n° 16.
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se rendre compte des dégâts. Le pont de S. Maria (Ponte 
Rotto) et neuf moulins sur le Tibre avaient été complètement 
détruits; le Ponte Fabricio, qui va du château Saint-Ange au 
Vatican et les nouvelles fortifications de la ville avaient 
beaucoup souffert; l ’église et le couvent de S. Bartolomeo 
dans l’ile du Tibre ainsi que de nombreux palais et maisons 
étaient prêts à tomber; des provisions de blé, de vin e t d’huile 
furent anéanties en si grand nombre q u ’on put craindre une 
famine. Les rues et les places étaient pleines de boue et d ’or
dures ;  en beaucoup d ’endroits l ’eau restait stagnante; des 
odeurs pestilentielles s’élevèrent et il en résulta des maladies 
de toutes sortes. L ’ambassadeur vénitien disait que la catas- 
trodhe était à peine moins m alheureuse que si Rome eût été 
pillée '. Une autre  conséquence du débordement fut le chan
gem ent du lit du Tibre, qui s’éloigna alors de plus de mille 
mètres d ’Ostie s.

Le soir du 19 septembre, le duc d ’Àlbe entra à Rome, 
accompagné du cardinal Garafa, du duc de Paliano et du 
marquis de Montebello. Il se rendit par le pont Saint-Ange, 
salué par le tonnerre de toute l’artillerie du château, tout 
droit au Vatican. On le conduisit à travers les loggie de 
Raphaël à la salle de Constantin. 11 y fut reçu par le Pape, 
entouré de vingt cardinaux. Le duc d ’Albe s’agenouilla, 
baisa avec respect et humilité les pieds de Paul IV et sollicita 
brièvement son pardon. Le Pape le fit lever et tous deux se

1 Voir Navagero dans Bnowa, VI, 2, n° 1036, 1042; Carne dans Turnbul, 
664. A vvisi cli Borna des 18 et 25 septembre 1557. (Bibl. Vatic ). Lettre de 
Cospio, datée de Home 16 sept. 1557 (Arch. d ’u ta t à Bologne). R apport de 
B. Pia du 22 sept. 1557, (Arch. Gonzague à M antoue); Lett. de P rinc., I, 
193 ; T ard ugci, 79; L. I.atinius, Lucubrat. I l ,  57 ; M assareldj, 315; M asius, 
B rie fe , 299, 300 ; Coda Co l e in e  dans Ca n c el lier i, Mercnto, 21 ; A d r ia n i, V, 
267 ; N o res , 219, A. 1, 339 : F abriciu s , 166 ; Bacci, B el Tevere , 251 ; O ldiiadi, 
Aviso délia pace tra la S. di N. S. Paolo IIII  ed il re Philippo con la narra- 
tione del lliîuvio che è stato in Borna, con le gran ruine dei ponti, chiese, 
palazzi, vigne et il num éro delle gente morta et le perdite de frouienti, vini et 
olii con altri succesi e particolarità. In Borna, per Ant. Blado, stam pator 
camerale, 1557 (traduction allemande : Wahr. n eu f Ze itung , usw ., 1557, 
4° 8 feuilles). Voir aussi dans F o rc e],I,a, I, 146, l'inscription existant encore 
sur la façade de S. Maria sopra Minerva. Sur celle ajoutée au plan de Bufalini, 
voir B iv. Europ. X X II (1880), 8, 361 Voir aussi F anka.n i , Spigol., 141; 
B ull. arch. eom. (1895) 299; L a n c ia m , Scavi, II , 23 ; de W aal, Campo 
Santo  87; Atti dei Lincei, V, 5, p. 5 ; R odocanachi, S. Ange, 1 5 7 ; P a g l ie g c h i, 
132. A. F . Bainerio publia un sonetto sopra l’inondalione del Tevere, s. I, 
4°. Sur les écrits d ’Andrea Spéciale voir T e ssier  dans l ’É crit contemporain, 
Buonarrotti, série 3, I , et Giorn. stor. d. lett, l ia i ,  I, 511.

- G rcu E L M o rri, P ira tt, II, 317, et S piacca  Rom., passim.
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confondirent en politesses et en excuses réciproques. Après 
avoir salué encore une fois le Sacré Collège, il se rendit dans 
les appartem ents du cardinal Carafa, qui avaient été pom 
peusem ent décorés pour le recevoir '.

La communication officielle de la réconciliation avec 
l’Espagne fut faite aux cardinaux, dans un consistoire secret, 
le 20 septembre. En cette circonstance, le Pape annonça son 
in tention d ’envoyer, dans l ’intérét de la paix universelle, des 
légats aux deux Majestés, au roi Philippe le cardinal Carafa, 
à Henri II le cardinal Trivulzio ’ . Le même jour,  Garcilasso 
de la Véga, Camillo Colonna, Pirro Offredo, Ju an  Taxis, 
Capi 1 np i , Giuliano Cesarini et quelques autres prisonniers 
au château Saint-Ange furent mis en liberté. Le jo u r  sui 
vant, un service d ’actions de grâces fut célébré dans la 
chapelle papale, après quoi le Pape offrit aux cardinaux 
un festin, auquel assista aussi le duc d ’Albe. Le 22 sep
tem bre , le vice-roi, â qui tous les honneurs imaginables 
avaient été rendus, quitta  Rome. Le Pape envoya à sa femme 
la rose d ’or 3.

Paul IV, qui s’était trouvé dans la nécessité de conclure la 
pA x a to u t  prix, put s’estimer heureux que le duc d ’Albe eût 
fait un usage si modéré de sa victoire. On comprend néan
moins que Paul IV ait trouvé du r  l ’échec de ses vastes plans 
pour libérer le Saint-Siège et l’Italie de la domination espa
gnole. La guerre avait duré toute une année, de grandes 
parties de l ’État de l’Église, no tam m ent la Campagna, avaient 
été dévastées*, les finances et le prestige du Pape comme 1 2 3

1 Voir Navagero dans B r o w n , VI, 2, n. 1039; Carne dans T ürniiull  n. 666; 
N orks, 219 A. 1 ; M assarklli, 315 ; rapport d ’A. Babbi, daté de Borne 
20 septem bre dans A ncel , La nouvelle de la prise de Calais à Borne : Annales 
de saint Louis IX (1904), 2 52 ; Avviso di Borna du 25 septembre 1557 
(Bibl. Vatic ). L ’indication q u ’on trouve souvent, qu ’Albe serait entré sans 
pom pe est contredite par la dernière lettre. B. P ia, dans son rapport au car
dinal E. Gonzaga, note lui aussi expressément ceci : « Domenica a sera et 
quasi di notte entré  in Borna il s. duca d ’Alba con nions. ¡11. Carafta accom- 
pagnato da tutta Borna a lume con torcie », 11 mentionne aussi la puissante 
canonnade, qu ’on n ’en avait plus entendue depuis des années et l’accueil du 
Pape alegrimente. (Arch. Gonzague à Mantoue).

2 Voir Acta consist. dans P ie p e r , 97, où l’on trouve (p. 197) l’instruction 
pour les deux cardinaux.

3 M assarellï, 316-317: B r o w n , VI, 2, 2, n. 1039, 1041. Avviso  du 25 sep
tem bre 1557 et rapport de l’envoyé bolonais T. Cospio du 22 septembre 1557 
aux Arch. d 'E ta t h Bologne.

A Voir M ocenigo-A l b è r i, 47, et de Cu p is , 144. Les Français alliés s’étaient 
comportés presque aussi mal que les ennem is; voir les plaintes des Marches
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prince temporel 1 avaient été très atteints 5 et il était arrivé 
ju s tem ent ce que le Pape avait voulu empêcher.

Marcanlonio Colonna, que détestait particulièrem ent 
Paul IV, s’était acquis une telle réputa tion  militaire, q u ’il 
en é ta i t  devenu un des premiers capitaines d ’Italie. La sou
veraineté des Espagnols sur Milan e t Naples était  fondée plus 
solidement que jamais ; ils pouvaient compter sur les Farnèse 
qui acquéra ien t Plaisance, aussi sûrem ent que sur Cosme 
de Médicis, qui, m ain tenant en possession de Sienne, pou
vait devenir très incommode au Saint-Siège 3.

Paul IV avait entam é la lutte avec des airs de grande 
puissance; il d u t  s’estimer heureux, en concluant la paix, 
de sauver au moins la situation de l’É ta t  de l’Église, telle 
q u ’il l’avait trouvée. Celui-ci ne compta plus désormais 
cependant que comme une puissance du second rang. Aucun 
Pape ne pouvait plus penser à reprendre à l’avenir, avec 
chances de succès, la politique militaire qui avait pour b u t  
de secouer la dom ination étrangère.

Quels que fussent les sentiments intimes de Paul IV, il se 
plia pourtan t  vite à la nouvelle situation. De temps à autre  
sans doute ses vieilles idées de préséance lui revinrent, mais 
il n’osa plus se h eu r te r  au fait indestructible de la prédomi
nance espagnole *.

dans les Docum. d i storia ital. publ. d- deput. di storia patria per Tescana, 
IV, 198. .

1 Voir Soranzo dans A lbk ri, sér. 2, IV, 82, qui m ontre que I entreprise de 
Pau l IV a fait sentir au m onde entier la faiblesse de l’É tat de l’Église.

s D’après Navagero-Albéri, 400, la guerre avait dévoré plus d’un million et 
demi de ducats ; voir aussi Brow n , VI, 2, n. 707. La dette de l’É tat fu t  consi
dérablem ent accrue par l’érection de nouveaux « Monte ><. En 1550 fut élevé 
le Monte Novennale, auquel vinrent s’ajouter, la même année, le Monte Reli- 
gione et le Monte Allumiere. Voir Coppi, Finalité , les chiffras indiqués là 
(200 000, 200 000 et 60 000 se.) ne sont pas exacts, car dans une note, 
q u ’il faut bien considérer comme authentique (Arch. sec. pap Arm ., .1 1., 
t. 9 i  : De refomn. euriae on lit (p. 118) : « Monte Novennale non vacabile 
par Paul IV, paga 400 000 se. « Monte delle Lumière vacabile », par Paul IV, 
paga l'anno 7 000 sc. Sur le précieux Monte voir au jourd’hu i .Nonciat., Il, 
4*17 ; ¿Aid., 418, sur les opérations de finances en l’été 1556, -sur 1 érection 
du M onte Religione qui n ’est pas m entionnée là voir le rapport de Navagero 
du 12 octobre 1556 (Bibl. Saint-M arc à Venise), sur les sommes prises au 
trésor papal du château Saint-Ange voir S tu d i e Docum., X, 113, 304.

J Voir Navsoero-A i.iikri, 406.
* Axcki. (La nouvelle de la prise de Calais à Rome, opi. c it., 254) m ontra 

que les Espagnols, après le départ d’Albe, gardèrent à Rome presque tous les 
commandements supérieurs et avec quelle prom ptitude les cardinaux Corgna, 
Fano et Santa Fiorc du  parti impérial revinrent en faveur. A cette époque
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Les affaires politiques passèrent désormais pour lui au 
second plan. Quoique résolu à guérir les graves blessures 
que sa politique maladroite avait faites à l’É ta t  de l’Église, il 
n’en voulut pas moins, à l ’avenir, comme il le déclarait déjà 
dans le consistoire du 20 septembre 1557 ',  se consacrer 
avant tou t et tout entier aux devoirs religieux de sa situation 
de prêtre suprême : la réforme de l ’Église et la destruction 
des hérésies. Tous ses soins furent désormais dirigés de ce 
côté.

remonte l’impression des Rimes du poète Pasquale Malespini dont il est parlé 
dans les A tti cl. Accacl. di Lucca, XXX (1898). De meilleurs temps commen
cèrent pour les Français fin janvier 1555. Alors arriva à Rome la nouvelle 
que Guise avait réussi à reprendre Calais aux Anglais alliés avec les E spa
gnols. Le parti français à Rome célébra pompeusement cet événement. Le 
Pape, qui ne pouvait cacher sa satisfaction de cette défaite infligée à son ancien 
ennem i, n ’y mit aucun obstacle; la réaction espagnole prenait lin à Rome ; 
pourtant Paul IV, ainsi que son neveu le duc de Paliano, évita de prendre 
_parti ouvertement pour la France (voir A xcel , 264). Le Pape ne se gêna plus 
pour répéter dans ses entretiens familiers son ancienne opinion, que les 
Français avaient été constamment les soutiens du Saint-Siège, dont les Espa
gnols n ’avaient cessé d ’être  les ennemis (voir Je rapport de Lévêque d ’Angou- 
lême du i l  ju in  1558 dans R i m e r , II , 744). Par contre, la conclusion de la  
paix de Cateau-Cambrésis, défavorable à la F rance, du t chagriner Paul IV 
(voir R ir ie r , II, 796) ; de même il déplora fort la m ort inattendue de Henri II 
\ib id ., 810).

1 u Affino che fusse poi piu facile m ediante il concilio generale riformar 
la chiesa et estipar le heresie » . Avviso  du 25 septem bre 1557, p. 266 (Bibl. 
Va tic.).



C H A P I T R E  IV

ACTIVITÉ RÉFORMATRICE ET ECCLÉSIASTIQUE DE PAUL IV. ----
RENOUVELLEMENT DU COLLÈGE DES CARDINAUX.----CHUTE
DES NEVEUX. —  APPLICATION DES DÉCRETS RELATIFS AU
DEVOIR DE RÉSIDENCE DES É V Ê Q U E S . ----LES NOUVEAUX
ORDRES. ---- SITUATION CRITIQUE DES CAPUCINS ET DES
JÉSUITES.

I

P lusieurs des lettres de félicitations que Paul IV reçut de 
toutes les parties de la chrétienté,  à l’occasion de son élec
tion, exprimaient, avec le chagrin de la mort p rém aturée de 
Marcel II, le ferme espoir que son successeur prendrait  en 
mains avec non moins d ’ardeur  e t achèverait l’œuvre si 
im portante du renouvellement in térieur de l’E g lise '.  La 
p lupart  fondaient leur a tten te  sur ce que Gian Pietro Carafa 
avait le premier pris le meilleur chemin pour abou tir  à une 
réforme des abus ecclésiastiques e t n ’avait jam ais cessé de 
poursuivre ce b u t  élevé 2. Un laïque de mentalité rigoureu
sement catholique, Girolamo Muzio rappela à Paul IV un  mot 
de Marcel II, qui contenait  une vérité profonde. Celui-ci, qui 
avait été constam m ent d ’accord avec Carafa, lui avait dit, 
avant de se rendre à Rome pour le Conclave, que to u t  Pape, 
qui, en com m ençant son règne ne m ettra it  pas la main à la 
Réforme, n ’au ra i t  plus tard aucune chance de rien réa lise ra  
ce point de vue ! .

1 Presque toutes les lettres de vœux à Paul IV sont encore conservées aux 
Archives secrètes, Castel S. Angelo, Arm. 8, ordo 2, t. 1 et II. Le premier 
volume de cette précieuse collection contient surtout des lettres de princes, 
le deuxième, des discours d ’obédience, les lettres de félicitations à Sa Sainteté, 
quelques-unes de laïques et quelques poésies; ainsi, p. 137 une de Lelius 
Capilupus et p. 139 une autre de Franciscus Modestus.

* Voir la lettre de Pôle du G ju in  1555 dans les N o n c i a t I, 234, e t celle 
de P. Sadolet, évêque de Carpentras, datée des Ides, Jun ii 1555, dans la 
collection d ’autographes m entionnée ci-dessus.

3 Voir Supplém ent, n° 42 (Arch. secr. pap.).
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C’était  aussi la conviction de Paul IV. Ses premiers efforts 
pour la Réforme, pendan t l’été de 1555, prouvèrent q u ’il 
é ta i t  résolu à ne pas dévier, de l’épaisseur d ’un  cheveu, de 
scs anciens principes et de les appliquer avec toute son 
énergie, m ain tenan t q u ’il é ta it  au pouvoir *.

Une des premières questions que le nouveau Pape eu t à 
résoudre, ce fut de savoir s’il y avait lieu d ’achever l’œuvre 
considérable de législation, que Jules III avait préparée, sans 
pouvoir l’achever. Un caractère aussi personnel que Paul IV 
n ’était  guère propre à u tiliser le travail d ’un autre . Un 
moment, il y pensa p o u r ta n t1 2, mais il se ravisa ensuite. Une 
considération qui l ’influença sûrement, ce fut que d ’éminents 
partisans de la Réforme lui avaient, dès le début de son règne, 
représenté, de la façon la plus pressante, q u ’il s’agissait 
beaucoup moins d ’émettre de nouveaux décrets que d ’appli
q u er  sérieusem ent ceux qui existaient déjà, opinion qui, du 
reste, avait été exprimée dans l ’avis des cardinaux de 1537 3 4. 
L ’évêque de Sessa, Galeazzo F lorimonte, lui signalait, dans 
sa lettre de félicitations, que Marcel II avait été également 
persuadé que la pra tique devait prendre à l ’avenir le pas 
sur la théorie, q u ’il fallait d ’abord appliquer les mesures de 
réforme nécessaires, avan tde les  réd igerpar  écrit. Florimonte 
faisait ensuite mention d ’une lettre de Marcel II, lui recom 
m andan t d’é tablir  une liste des hommes m éritan t des évê
chés, afin q u ’à chaque vacance, les plus dignes puissent être 
élus prom ptem ent e t facilement*.

Un au tre  ami de la Réforme, l ’excellent évêque Aloisio 
Lippomano de Nerone, après avoir fait au Pape un  tableau 
saisissant de la corruption ecclésiastique, a jou tait  également

1 Voir ce que nous avons dit plus haut.
2 Je  le conclus du brouillon d’une bulle, que j ’ai trouvé aux Arch. secr. 

pap. (Castel S. Angelo, Arm. 5, caps 2, n. 18). Dans ce docum ent qui com
mence par les mots « Varietas tem porum  « devaient être insérées la Bulla  
super reform atione conclavis et la Constitutif) Ju lii I I I  pro securitate cpisc. 
résident. D’après une note contem poraine inscrite au verso le docum ent appar
tient encore à l ’année 1555. On y lit encore un peu plus loin : « R 1“" doin. 
Ostien. Portuen. Tuscul. Alban. m ittatur permansit » . Une main plus tard  en 
désigne ainsi la teneur : « Copia nonnullorum  canonum  super ordinatione 
cleric ., et prælat. cum relat. qualit. quæ in cardinalibus creandis et in pro- 
inovendis ad. cathed. vel alias ecclcsiæ concurreres debent ex decret, concilii 
et consist. excerpt. » .

3 Voir plus haut.
4 Voir le texte de la lettre dans la collection ci-dessus mentionnée (II, 156- 

157b). Arch. secr. pap.
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que ju squ’à présent on avait parlé (les Réformes en ternies 
suffisamment) solennels et q u ’il s 'agissait surtou t main
ten an t  de veiller à ce q u ’elles ne restassent pas lettres 
mortes

Ces vues correspondaient entièrem ent à celles du Pape. 
On p u t  voir, par ses premières ordonnances, q u ’il songeait à 
procéder comme le désiraient les plus ardents amis de la 
Réforme. On avait jusque-là é loquem m ent parlé, discuté, 
conclu au sujet de l ’amélioration de l ’é tat ecclésiastique ; 
l’im portan t pour un esprit pra tique comme Paul IV était 
m ain tenant d ’atteindre des résultats app réc iab le s5. En con
séquence, il n ’était d ’abord pas partisan d ’une continuation 
du concile, persuadé q u ’il était, q u ’une telle assemblée pré
sentait  trop de difficultés e t agirait trop lentement. Il sentait 
aussi vraisemblablement que son absolutisme nature l s’ac
commoderait mal d ’un concile, pour la réunion duquel il 
fallait tou t d ’abord s’entendre avec toutes les cours catho
l iq u e s 1 * 3 * 5. Le Pape, avec son caractère ém inem m ent pratique, 
voulait commencer par l’abolition des abus et faire observer 
avec une extrême rigueur les décrets rendus.

C’est dans cet esprit que procéda Paul IV, au d éb u t  de 
son règne. Les sévères ordonnances de l’été de 1555 * furent 
suivies d ’autres en autom ne et en hiver. Les conventuels 
désorganisés de la région de Florence furent remplacés par 
des observants, l ’évêque de Syracuse fu t  ehargé de la visite 
des couvents en Sicile et un jésuite  lui fut adjoint comme 
co n se il5. Des délégués spéciaux furent envoyés en Espagne 
pour la réforme de la Congrégation Bénédictine des  Olivé- 
ta ins". Les dispenses de mariage furent considérablem ent

1 Voir la lettre traduite dans A ncel , Conciles, 4-5.
Voir le-discours du Pape dans la lettre de Navagero du 8 octobre 1555, 

dans Br o w n , VI, 1, n. 2425 ; voir aussi le rapport de Navagero du 7 dé
cembre 1555 dans A ncel , Concil., 5.

3 Voir D km bin ski , 13
* Voir plus haut.
5 V o ir M on. Iy n .,  I ,  x , 2 2 0 ; P olanco, V , 103. Ignace activait alors la 

réforme des Conventuels espagnols. Plus tard, à Saragosse, les Conventuels 
furent réformés par les Observants ; voir P olanco, V , 407.

Outre la lettre de Bromato (déjà citée, II, 277) du 8 novembre 1555, 
voir les brefs du 1er décembre 1555 pour Joannes princ. Portug. gub. H isp., 
N unt. in Ilispania et Consiliariis regiis Hisp. dans Arm. 44, t. L , n. 280- 
282, et ib id . , n. 283. Bref du 2 décembre 1555 generali et monachis O. S. B. 
congreg. Vallis Oliveti (Arcli. secr. pap .). Un bref de septem bre 1555, con
cernant la réforme des couvents à  Ferrare dans F ontana,  Renexta, FI*, 549.
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re s tre in te s1, ainsi que l’abus si déplorable des abbés com- 
mendataires dans les co u v en ts1 2. La terrible sévérité du 
nouveau Pape se manifesta encore dans un édit du gouver
neu r  de la Ville, également daté de 1555, et dirigé contre les 
mauvaises mœurs à Home, punissant les coupables de peines 
véritablem ent draconiennes, telles q u e  galères, potence,, 
fouet, expropriation, bannissement. Toute participation à 
des attroupem ents  ainsi que le port des pistolets exposait 
au gibet, le droit  d ’asile fu t com plètem ent supprimé 3 *. Des 
ordonnances particulières frappèrent les abus qui se pror 
du isa ien t p en d an tle  canarval grâce à la liberté des masques ‘.

Mais rien n ’indique mieux l ’esprit dans lequel Paul IV 
entendait  poursuivre la réforme ecclésiastique, que sa grande 
nomination de cardinaux de décembre 1555. La création 
d ’instrum ents aptes à l’exécution des lois ecclésiastiques, 
c ’est-à-dire le choix des hommes qui incarnaien t le mieux 
la réforme p ar  la pureté  de leur vie et par leu r action, lui 
p a ru t  plus im portante que de nouvelles délibérations et de 
nouvelles ordonnances d ’un concile. Paul III était déjà 
entré dans cette voie avec grand succès, mais sous Jules III, 
au contraire, il s’était in troduit de nouveau dans le Collège 
des cardinaux des éléments peu appropriés 5. A ce point de 
vue, Paul IV fit un grand changem ent. Des considérations 
purem ent ecclésiastiques du ren t  à l’avenir présider exclusi
vem ent au choix des membres du Sacré-Collège. Sans tenir 
compte des exigences de la politique temporelle, le Pape 
rejeta les demandes que Lui adressèrent les ambassadeurs de 
Venise, d’Allemagne et de France °. Il ne tin t pas  compte

1 Voir B u ll.y VT, 507 ; Bhom àto , II, 482. Sur rélbignem ent du nouveau 
Pape pour toute espèces de concessions, voir la lettre caractéristique de 
G. Aldrovandi, datée de Ilome du 24 décembre 1555 (ArcJi. d’E tat à 
Bologne). Au successeur d ’Aldovandri, E. Paleotti, Paul IV disait avec 
irritation : Qui non si comprano les gratie dei subditi con vescovati. * «« (Lettre 
de E. Paleotti du 3 octobre 1556. »)

* Voir Acta consist. canccll., V I, 277 b-278 (16 décembre 1555). Arch. 
consist.

*J Voir le texte du Bando generale (Arch. secr. pap.) au supplém ent, 
n. 43. Le cas rapporté par C a l v i  dans la N. Antolocjia , sér. 5, CXLII, 501 
de l’année 1556, m ontre que des peines draconiennes avaient été appliquées.

K Padiglione cite ces ordonnances pontificales au gouverneur de la ville et 
qui ne sont pas m entionnées dans l’œuvre de Clément. Voir B ib l. ciel Museo 
JSazional di S .-M artino N apo/i, 1876, 303.

5 Voir ce que nous disons par ailleurs.
0 Voir le bref à Charles Q uint du 24 décembre 1555 où Paul IV se justifie
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davantage, en matière ecclésiastique, des désirs de ses 
neveux

11 est frappant de voir que tous les candidats recom 
mandés par le parti français furent rejetés, alors que toute 
la politique temporelle de Paul IV reposait sur l ’alliance 
avec la France. 11 n ’y a donc pas lieu de s’é tonner que les 
recommandations des cardinaux du parti impérial, Alvarez 
de Tolède, Truchsess et Morone n ’aient pas eu plus de 
succès. Personne ne savait sur qui son choix allait  porter L 
Le Pape n ’en parla it  q u ’en termes très généraux :i.

Dans le consistoire du 18 décembre, Paul IV donna des 
signes visibles d ’irritation ; ses yeux lançaient des étincelles, 
dit l’ambassadeur d ’Este *. Le Pape déclara au doyen du 
Bellay, q u ’il n’accorderait pas d ’audience avant l’ouverture 
du consistoire. Le cardinal Alvarez de Tolède, ayant malgré 
cela tenté d ’en obtenir une, sa demande fut repoussée d ’une 
façon blessante. Après que les cardinaux euren t pris place, 
le Pape, avec la franchise sans ménagements qui lui était 
propre, exposa les raisons q u ’il avait d ’accroître le nombre 
du Sacré-Collège. Il avait appris , dit-il, que certains ca rd i
naux avaient prétendu q u ’il ne devait pas faire plus de 
quatre  nominations, ainsi q u ’il s’y était  engagé par la capi
tulation  électorale q u ’il avait ju rée . Il répondit à cette pré
tention dans un  long discours où, c itan t la Sainte ÉcriLure 
et les textes de canonistes autorisés, il dém ontra que la 
toute-puissance du chef de l ’Église ne pouvait pas être 
limitée par des engagements de ce genre, de même que nul 
ne pouvait être obligé à tenir des promesses que, dans le 
cours du temps, il reconnaissait être contraires au bien 
public. Si quelques-uns d ’entre eux é taient en é ta t  de 
craindre l’excommunication, il les en relèverait. Comme 
chef suprême de l’Église, il considérait que son droit é ta it  
de nom m er les cardinaux q u ’il désignerait, sans tolérer 
q u ’on y fît opposition, car les membres du Sacré-Collège

tle n’avoir pas tenu compte du désir im périal. Arm. 44, t. L, n. 309 (Areu, 
sec r. pap.).

1 Voir là-dessus le rapport de Navagero du 14 décem bre J 555 (Bibl. 
S‘ Marc à Venise).

2 Voir les rapports des envoyés d e  Venise, Ferrare et Florence, dans A ncel , 
L'action ré fo n n ., VII.

3 Sur la préhistoire d e  la prom otion, voir aujourd’hui N onciat., II , 274.
* V o ir  A n c e l .

1 4 4
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n ’avaient pas de voix décisive mais simplement voix déli
bérative.

Les cardinaux visés par cette déclaration en d u ren t  
encore entendre de plus dures. La nécessité le forçait, 
ajouta-t-il, à appeler de nouveaux membres dans le Sénat de 
l ’Église, parce q u ’il n ’y voyait aucune personnalité vérita
b lem ent désignée par ses mérites e t cependant tous avaient 
leur parti et leur coterie. C’est pourquoi, sous l’inspiration 
du Saint-Esprit, il en tenda it  nommer quelques personnalités 
honnêtes, savantes et indépendantes,  en qui il pû t  avoir 
confiance et q u ’il pourra it  charger des affaires en cours et 
surtou t de la Réforme. Pour les choisir, il ne se laisserait 
guider ni par des considérations de parenté, ni par des 
recommandations. Si les cardinaux avaient quelque obser
vation à lui faire à ce propos, il les écouterait volontiers, 
mais chacun  isolément. 11 n ’ignorait pas que les cardinaux 
sans fortune ne voyaient pas de très bon œil de nouvelles 
nominations, prévoyant que leur part  en deviendrait 
moindre. Méanmoins il p rendrait  les mesures nécessitées 
par la situation e t ne perm ettrait  aux princes séculiers de 
donner ou de refuser des prébendes aux membres du Sacré- 
Collège, car cela était contraire à la liberté de l ’Église.

Le Pape s’exprima encore plus énergiquement, le jo u r  
suivant, en face de l ’am bassadeur vénitien, à qui il ouvrait si 
volontiers son c œ u r1. Jam ais encore au coursde sa vie, dit-il, 
il n ’avait été assailli pareillement de prières et de demandes. 
Mais il était fermement résolu à ne nom m er personne sur la 
recommandation de princes ou sur les instances de qui que 
ce fût ;  il choisirait même des étrangers, pourvu que ce fû t 
des personnalités in d ép en d an tess. Quelle honte, s’écria 
Paul IV, de voir que des princes ont de leurs domestiques au 
Sacré-Collège ! Comment peut-on assurer le secret des déli
bérations et com m ent espérer de l’impartialité  de la par t  de 
gens si dépendants?  A parler franc, à quel titre des hommes 
de celle sorte ont-ils obtenu la p o u rp re ? 1 * 3 Comme il nous

1 Voir la lettre de Navagero du 18 décembre 1565 (Bibl. St-Marc à Venise ; 
S e iupànd , éd. IJofler, 854). Paul IV avait confirmé la capitulation électorale 
par une bulle, qui la renforçait ; voir L d l v e s , dans Quellen und Forsch. des 
Preuss. Histor. In s ti t.y X I1, 225.

* Voir la lettre de Navagero du 19 décembre 1555 (Bibl. St-Marc à Venise).
3 Voir la lettre de ¡Navagero du 14 mars 1556 (Bibl. St-Marc à Venise).

XI Y. 10
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est impossible de nous eu débarrasser, nous voulons leur 
faire contrepoids en nom m ant des personnes honnêtes et 
capables. Quand nous trouverons q u e lq u ’un de mériLe, nous 
le nommerons b rusquem ent e t sans ten ir  compte du 
moment. » Le Pape conclut, en déclarant que la nomination 
de cardinaux capables serait plus efficace q u ’un concile 
pour relever le prestige de l ’Eglise e t faire aboutir  la 
Reforme. Paul IV dit aussi aux cardinaux français de Tour- 
non et de Lorraine, q u ’il n ’au ra i t  en vue dans sa prochaine 
promotion que l 'honneur  de Dieu et son devoir. Le cardinal 
Carafa, qui, d ’accord avec les Français, faisait d ’incroyables 
efforts dans l’in térê t de son favori Giovanni délia Casa et 
qui au dern ier  m om ent suppliait  le Pape à genoux, n ’obtînt 
de son oncle pour toute réponse que ces mots : « pas de 
pareilles gens » 1.

Les sept qui furent nommés le 20 décembre 1555 étaient, 
comme le cardinal d ’Armagnac l ’avait prévu, presque tous 
des hommes inconnus, des religieux, des théologiens appar
tenan t à des nations diverses recommandés par leurs seules 
vertus, tous éloignés de la politique, mais représentan t tou t 
à fait les vues du Pape dans la question de la R éfo rm e3 4. 
Quelques-uns é taient bien connus de lui depuis longtemps : 
tel Giovanni Bernardino Scotti, le premier novice de l ’ordre 
des Théatins, homme constam m ent e t un iquem ent voué à 
l ’étude et à la prière et qui voidait encore p ra tiquer  la p au 
vreté *, tel encore Scipione Rebiba, depuis de longues années 
au service de Carafa, et qui, à par tir  de 1540 le représenta 
dans l’archevêché de Naples et fut ensuite gouverneur de 
Rome. Paul IV s’intéressait aussi depuis des années à l ’ac ti
vité du Gascon Giovanni Suario Reum ano, aud iteur de la 
Rote ; il avait été choisi, ainsi que Giovan Antonio Capizuchi 
également a ttaché à la Rote, parce q u ’on m anquait  au

1 R ibieh, II , 6 2 2 ; Bromato, I I ,  259-284; Ancel, L ’action ré fo n n ., 10; 
Stud i stor., X V II, 197 ; l’élim ination de Casa était justifiée, car au point de 
vue moral son attitude laissait fort à désirer.

2 Voir T amizey de L u i noyer:, Lett. inéd. du card. d'Armaçjnac, Paris, 
1874, 79-80.

3 Voir sur chacun des cardinaux : Petram ellarius, 23 ; Ciaconius, III , 845; 
Cardklla, IV, 3 4 2 ; Ge i.ik-E ubel, I I I , 38.

4 Voir la lettre de Navagero du 4 janvier 1556 (Bibl. Saint-M arc à Venise), et 
les indications données dans les Nonciat , II. 275, suppi 2 6. Une Vita B  
card. Scotti de J. Silos a été conservée aux arch. générales des Théatins 
à Rome.
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Sacré-Collège de canonistes capables Le cinquième des 
nouveaux cardinaux, Diomède Carafa, du t la pourpre non 
pas à sa parenté, mais à la façon remarquable dont il adm i
nistrait  son évêché d ’Ariano depuis 1511.

La France éta it  représentée dans la nouvelle promotion 
p ar  Kcumano, l’Allemagne par le savant Johannes Gropper, 
celui qui avait sauvé l’Eglise de Cologne des novateurs reli
gieux, l’Espagne par Ju an  Siliceo, archevècjue de Tolède. 
La nomination de ce savant si dévoué à l’Eglise i * 3 montra 
combien le Pape savait rester indépendant en matière ecclé
siastique, même vis-à-vis de son allié français.

Scotti et Diodème Carafa habita ien t déjà au V atican; le 
Pape assigna également aux cardinaux Kcumano, Ilcbiba et 
Gapizuchi un appartem ent dans ce palais il tena it  à les 
garder dans son voisinage ainsi que Gropper pour l ’expédi
tion des affaires ecclésiastiques et surtou t pour les questions 
de Réforme. Gropper eut donc aussi l’honneur d ’hab iter  au 
Vatican, lorsqu’il vint à Rome à la fin de septembre 1558. 
Le digne champion de la cause catholique en Allemagne 4 
avait, dans sa modestie, refusé jusque-là la pourpre; 
Paul IV m ain tenant le forçait de l ’accepter. Le cardinal Ca
rafa avait tou t fait pour écarter du Pape cet excellent homme. 
Ce fu t  lui qui, par l’intermédiaire de Delfino, machina une 
odieuse intrigue et alla ju s q u ’à faire soupçonner la sûreté de 
la foi de Tardent apologiste. Mais Gropper se défendit si 
bien devant l’Inquisition, que le procès contre lui fut sans 
effet. L ’émotion q u ’il en éprouva et le clim at auquel il 
n ’était pas habitué brisèrent les forces de cet homme qui 
n ’avait que 5(i ans. Il expira le 13 mars 15;>9. Le lendemain 
eu t lieu son en terrem ent dans l’église nationale allemande 
de S. Maria dell’ Anima. Paul IV prononça lui-même l ’orai
son funèbre, honneur un ique dans l ’histoire de la papauté : 
« Gropper n ’est pas séparé de nous, il nous a seulement de-

1 Voir la lettre du e.ard. de Lorraine dans R ibieh, II, 022. Sur Rebiba, 
voir M àsujs, Briefc, 250 ; Bo c ijn o , 47, et Nnnciat.. I I , 405.

d Voir le bref à Philippe II du 24 déc. 1555 dans A rm ., 44, t. IV, 
n . 310, et ibid, le bref personnel au cardinal nouvellement nommé du 
29 déc. 1555. (Arch. sec. pap )

3 Voir la lettre de Navagero du 4 janv ier 1556 (Bibl. Saint-M arc à Ve
nise).

4 Voir l ’éloge dans la lettre du prince palatin de Cologne Adolf au card. 
Farncse dans S chvvskz,  V er pœpst. N un tius K . Gropper, M unster, 1911, 10. 
n. 1.
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vancé auprès de Dieu » Non content de cela, Paul IV, dans 
le consistoire du 15 mars 1559, reparla encore des mérites de 
Gropper, blâma vigoureusement les calomniateurs de cet 
homme distingué et accorda à ses parents toutes les dignités 
laissées vacantes par le d é fu n t5.

L ’effort, q u ’il venait de faire par la nomination de cardi
naux de décembre 1555 pour mettre fin à l’influence indue 
des princes dont les affaires purem ent ecclésiastiques, fut 
une des raisons de la répugnance du Pape à continuer le 
concile. A cela se joignait le souvenir des précédents de 
Constance et de Bâle, qui était  extrêm em ent odieux à 
Paul IV. Dans le cas où le concile ne pourrait  être évité, il 
était d ’avis q u ’en aucun cas il ne devait être assemblé en 
territoire allemand « au milieu des luthériens » , mais sous 
ses yeux, à Rome 1 * 3 4. Cette manière de voir, jo in te  à la volonté 
d ’en exclure à peu près com plètem ent les princes séculiers, 
paraissait à plusieurs cardinaux, à Médicis par exemple, 
contenir en soi le danger d ’un  schisme *. Mais il est vraisem
blable que Pau l  IV ne pensait pas tou t d ’abord sérieusement 
à tenir un concile à Rome ; il cherchait  p lu tô t  à conduire les 
délibérations de son conseil d ’une manière qui se rapprochât 
de celle du concile, sans toutefois contenir les dangers que 
ces assemblées avaient présentés au quinzième siècle. C’est ce 
que m ontrèrent clairem ent les mesures q u ’il prit  au début 
de 1556.

Dans un consistoire du 10 janvier 1556, le Pape développa 
dans un long discours son plan d ’une Réforme sérieuse de la 
Curie romaine. Depuis soixante ans on en parla it;  il voulait, 
ayant été choisi par Dieu pour cela, y procéder réellement 
et sans m énagem ent et commencer par la Curie romaine elle-

1 Voir Schwarz, dans Ilistov. Iahvbuch, V II, 396; Gvlik, Gropper, 158; 
Masius, B riefe , 248, 315; E sskr, S. M aria dell. A n im a , Home, 1899, 56 ; 
SCHMIDLIN; Gesch fier. A nim a, 294; Rev. R énédict. , XXIV, 285; la plaque 
recouvrant le tombeau de Gropper, avec ses armes, le chapeau de cardinal 
et une inscription éloquente (F orcklla, III , 458) dut, dans un intérêt mal 
compris de la décoration de l’église de l’Anima, être enlevée de son ancienne 
place et fut perdue ; renouvelée en 1585 (voir Loscm, I l  card. G. Gropper, 
Udine, 1896, 80, elle se trouve m aintenant dans la nef droite. Une abondante 
bibliographie sur Gropper, dans P astor, Rennionsbestrebunyen , 166; J ans-  
skn, V II u , 575 ; Gclik , et dans Hkrzogs Rcalcnzyklopaedie, VII -, 191.

'2 Voir le JJiario, dans L akmmkr, Melet, 210.
3 A nckl, Concile , 7.
4 Ib id ., 8-9.

à
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même. En conséquence, il confierait avant quelques jours aux 
cardinaux Scotti, Motula e t Reumano la mission de réformer 
la Data rie. Bien q u ’il dû t  se fermer ainsi sa principale source 
de revenus, il en serait quitte  pour se restreindre un peu. Les 
autres n ’aura ien t q u ’à l ’imiter, car il ne pensait pas se borner 
à cette un ique mesure. Il songeait à réformer de la même 
manière successivement la Chancellerie, la Pénitencerie, la 
Chambre, le Collège des cardinaux e t tou t le système des bé
néfices et atte indre sans ménagement les princes séculiers 
eux-mêmes 1. On voit que Paul IV voulait procéder confor
m ém ent à sa vieille devise : que la justice doit commencer à 
la maison du maître.

Pour préparer une réforme d ’ensemble de la curie romaine, 
il constitua, en janvier 1556, une commission spéciale, com
prenant,  outre 20 cardinaux, 7 prélats de curie, 12 référen
daires de la signature des Grâces, 6 auditeurs de la Rote, les 
généraux des dominicains, des franciscains observants et des 
conventuels, 9 officiers de curie et 5 théologiens (Michèle 
Ghislieri comme commissaire ; de l ’inquisition, Jacques 
Lainez de la compagnie de Jésus, Giovan Battista Calderini, 
de l’ordre des servîtes, e t 2 prêtres séculiers) 2.

Ces 62 membres se réunirent, l’après-midi du 20 janvier, 
dans la salle de Constantin, au Vatican. Le Pape ouvrit lui- 
même la première séance de la congrégation de Réforme, 
par un  discours, dans lequel il proclama tout d’abord son 
d é s ird ’extirper les abus, qui, par suite du m alheur  des temps, 
s’é taient introduits dans l’Église de Dieu e t il énum éra  les 
peines que s’étaient données les précédents Papes dans ce 
but, même avec l’appui d ’un concile général. Bien que 
jusque-là  aucun  résultat n ’eût été atteint, il espérait pour
tan t  q u ’on finirait par aboutir  avec l’aide de Dieu. En ce qui 
le concernait, il y dépenserait  toutes ses forces, aucun effort 
ne le rebuterait,  dussent ses jours  être menacés. T ou t  cet

1 Les brèves communications des Acta Consist. (Arch. consist. Voir 
supplém ent n° 44) sont complétées par le rapport de Navagero du 11 ja n 
vier 1556 (Hibl. Saint-M arc à Venise; voir supplém ent, n° 45). Voir aussi 
le rapport de Navagero du 4  janv ier 1556 sur la nouvelle organisation de la 
Datarie ; puis la lettre de Casa du 8 janvier 1556 dans Coggiora, A, d . Cornia, 
125. et Masics, B riefe , 235.

* Voir dans le protocole, écrit par Massareli.1, Arch. sccr. Pap., Concilio 79, 
p . 3 3 k, 34) les listes des personnes. Amcel, ( C oncil., 12) a fait allusion à 
cette source regrettée de Merkle (II, 287, n. 1.)
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ensemble de réformes devait surtout consister à éliminer 
complètement la simoniç qui é ta it  la racine de tout le mal 
e t contre laquelle il fallait procéder sans ménagements.

Massarelli, qui reproduit dans son protocole de la séance 
le discours de Paul IV, fait observer que le chef de l’Église 
devait extirper d ’au tan t  plus la simonie, que tous les calom
niateurs de l’Église e t les hérétiques la représentaient 
comme la cause essentielle e t presque unique, ayant em
pêché jusque-là  toutes réformes, parce que les Papes, dans 
la peur de perdre les revenus de la Datarie, y avaient fait 
échec. Mais le Pape actuel était assez détaché des choses 
temporelles et du gain, n ’ayant en vue que Dieu et le sa lu t 
des âmes, pour vouloir la réforme à tou t prix et songer sur
tou t  à abolir la simonie. Rien ne prouve mieux la justesse 
de celte observation que le fait que Paul IV, dans cette 
même séance, exhorta de la façon la plus pressante, au nom 
de l’obéissance et sans la moindre flatterie, à lui dire en 
toute sincérité, si comme chef de l'Église et pour l’exercice 
du pouvoir confié par le Christ à l ’apôtre Pierre, il avait le 
droit d ’accepter un  gain temporel. Les cardinaux d u ren t  lui 
adresser une réponse écrite sur cette question ‘. Le Pape, 
raconte Navagero, parla avec une force et une éloquence 
extraordinaires sur la simonie; ses paroles firent la plus pro
fonde impression sur toutes les personnes présentes et la 
justesse de ses vues les convainquit que la véritable réforme 
de l’Église consisterait surtou t dans un changem ent radical 
à ce sujet*.

La question que Paul IV posait à la nouvelle congrégation 
avait déjà occupé la commission de Réforme du pape Far- 
nèse, mais elle avait  alors soulevé de telles divergences de 
vues entre les partisans rigoureux e t modérés de la Réforme, 
que le prudent Paul III avait cru devoir renoncer à prendre 
à ce sujet des mesures sér ieuses3. Paul IV fit reprendre la 
discussion abandonnée, parce q u ’il voyait dans la simonie la 
source principale de tous les maux 4. bien qu il continuât à 
garder le point de vue austère, q u ’il avait représenté iné- 1 2

1 V o irie  protocole (A rch . m rr . Pnp. au supplément, n° 47).
2 Voir au supplém ent, n “ 48, le rapport de Navagero du 24 janvier 1556 

(Bibl. Saint-M arc à Venise).
8 Voir plus haut.
K Voir au supplém ent, n° 46, le rapport du 18 janvier 1556.
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branlab lem ent comme cardinal, il n ’osa pourtan t  pas aller 
de l ’avant dans cette affaire sans une nouvelle étude appro
fondie.

On voit surtou t par les lettres de Navagero, combien à 
cette époque le Pape était plein de zèle pour les réformes. 
Le 11 janvier, cet am bassadeur eu t une audience, dans la
quelle Paul IV lui parla avec la plus grande franchise de son 
programme politique e t ecclésiastique. Il lui d it  no tam m ent 
son intention de com m encer les réformes sur lui-même, en 
renonçant aux revenus de la Datarie. Le Pape n ’avait de re
venus assurés que les sommes très hautes qui en provenaient; 
malgré cela, il les abandonnerait.  « Qui pourrait  dou ter  
que Dieu me vienne en aide, quand je me conforme à la pa
role du Christ : ce que vous avez reçu gratuitem ent, vous 
devez le donner gratuitement. Lorsque je  renonçai à tout et 
que je fondai l’ordre des Théatins, sans savoir aucunem ent 
comment je pourvoirais à mon entretien, je  pus cependant 
mener une vie supportable, pendant de longues années. 
Comme cardinal, je  n’eus longtemps aucun revenu; la jou is
sance de l’archevêché de Naples me fut refusée par le tyran 
e t  je n’ai pas dit un mot pour la reprendre. Dans ces s i tua
tions critiques je  n ’ai jamais m anqué du nécessaire. Com
ment craindrais-je m ain tenan t q u ’il en arrive autrement? 
Même si Dieu devait permettre  que je me trouve dans une 
réelle misère, j ’aimerais mieux aller dem ander l’aumône que 
de mener une vie commode, grâce à des revenus illicites » .
« Aujourd’hui même, dit-il encore, j ’ai donné l’ordre à 
quelques auditeurs de la Ilote d ’examiner sérieusement avec 
d ’autres membres de la commission de Déforme ce q u ’il y 
avait à faire et de ne pas se laisser illusionner. Nous nous 
sommes informés à fond sur la simonie, auprès de théolo
giens et de canonistes et la doctrine de notre saint Thomas 
nous a décidé à prendre des résolutions chrétiennes en ces 
matières comme dans les autres 1 » . Le 24 janvier, Navagero 
rend compte d ’un consistoire, dans lequel Paul IV représenta 
aux cardinaux q u ’une véritable et profonde réforme ne pour
rait que leur être utile à eux-mêmes. Le lendemain, le Pape 
déclara à l ’ambassadeur q u ’il était résolu à poursuivre la

1 Voir au supplém ent n" 46 la lettre de Navagero du 18 janvier 1556 
(Bibl. Saint-M arc à Venise).
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Réforme même au péril de sa vie. Il déclara avec son ton fa
milier et humoristique q u ’il s’a rrachera it  la peau à lui- 
même, afin d’être en droit de réformer aussi les autres, ecclé
siastiques aussi bien que séculiers, avec la même absence de 
ménagements. Il ajoula q u ’il ne trom perait  le monde ni par 
de nouvelles bulles avec de pompeuses introductions, ni par 
des simulacres de conciles et par des délibérations sans effet, 
mais q u ’à l ’aide de la congrégation de Réforme, il voulait 
a tte indre  à des réalisations positives. Il se proposait de ren
forcer cette congrégation en y introduisant d ’autres person
nalités éminentes, de façon q u ’elle ressemble à un concile, 
sans en porter le nom. Enfin le Pape s’étendit avec tan t  
d ’énergie sur la simonie, q u ’on pouvait qualifier d ’hérésie à 
cause de ses conséquences, que ces paroles paruren t au fin 
diplomate vénitien venir du plus profond du cœ ur '.

Conformément à ce que le Pape lui avait annoncé, d’autres 
membres en grand nombre, en plus des G2 déjà désignés, 
p riren t part à la deuxième séance extraordinaire de la com
mission de Réforme, qui eu t lieu le 29 janv ier ;  y figuraient 
tous les prélats e t tous les généraux d ’ordres présents à 
Rome, de nombreux officiers de curie et fonctionnaires de 
la ville ainsi cjue plusieurs théologiens, en tou t 200 per
sonnes environ. Avant de dire aux personnes assemblées de 
quelle façon les délibérations seraient conduites, le Pape 
parla encore une fois des conséquences déplorables de la si
monie. Le cardinal de Tournon ayant demandé de quelle 
sorte de simonie il voulait parler, si c’était de celle interdite 
par le droit divin ou de celle condamnée par le droit positif, 
Paul IV rejeta entièrem ent une semblable distinction si cap
tieuse e t pria q u ’on cessât à l’avenir d ’employer ainsi des 
mots vides de sens e t q u ’on s en tint à la question elle-même. 
Là-dessus, le mode de délibération proposé par le Pape fut 
agréé. En conséquence les membres de la congrégation 
du ren t  se partager, comme dans un concile, en divers co
mités, qui devaient siéger séparément. Chaque comité de
vait  com prendre un  nombre proportionnel d ’archevêques, 1

1 Voir au supplément, n0' 48 et 49, les lettres de Navagero des 24 et 25 jan 
vier 1556 (Bibl. Saint-M arc à Venise) et YAvviso d i Bomn du 25 janvier 1556 
(Bibl. Vaticane). E n janvier 1556, Paul IV fit p rier le roi de Portugal de lui 
indiquer tous les abus ecclésiastiques dans son royaume pour les abolir; voir 
Sastahkm, X II, 440.
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d ’évêques, de prélats et de théologiens. Le résultat des déli
bérations des comités devaient être soumis au Pape dans 
une assemblée plénière, après quoi seulement il arrê tera it  
avec les cardinaux les décisions définitives.

Le lendemain lé Pape, après un entretien avec (J cardinaux, 
établit trois commissions avec un cardinal pour présider 
chacune. Le 2 février, il fit élire au scrutin secret les évêques 
présents à Rome, au nombre de 24, pour la congrégation de 
Réforme. Trois jours  après, il indiqua aux 24 cardinaux rési
dant à Rome leur place dans les trois commissions et leur 
donna comme présidents, conform ém ent à leur rang, les ca r
dinaux du Bellay, Cési e t Scotti '.

Le 24 février, le Pape, qui voulait continuer son œuvre de 
Réforme, sans se préoccuper de l’obscurcissement de l’hori
zon p o li t iq u e2, adjoignit 21 autres prélats à ceux q u ’il avait 
déjà choisis, et le 2 mars, conformément à la proposition des 
cardinaux présidents, il désigna les théologiens, canonistes 
et officiers de curie dans les trois commissions. L ’ensemble 
de la congrégation compta alors 144 membres, 48 pour 
chaque commission. Parmi les théologiens de la première 
commission se distinguait Jacques Lainez de la Compagnie 
de Jésus, parmi ceux de la deuxième était le Maître du Sacré 
Palais, puis un autre membre de l’ordre des Jésuites et Gu- 
glielmo Sirleto, conservateur de la Bibliothèque Vaticane; 
parmi les canonistes de cette commission se trouvaient Ugo 
Boncompagni et Ercole Severoli. Dans la troisième commission 
siégeaient parmi les procurateurs d’Ordres le capucin F ran 
cesco Soleto, parmi les canonistes, Silvestro Aldobrandini ".

Après q u ’eut été fixé l’ordre du jou r  pour les délibérations 
de la commission de Réforme*, qui, comprenant presque 1

1 Voir au supplém ent, n°‘ 51, 52 et 53, les extraits ilu protocole de Mas- 
sarelli et les lettres de Navagero des 1er et 8 février 1556; voir aussi Akckl, 
Concil. > X I1, et les A vvisi d i Borna des 1er et 8 février 1556 dans Cod. Urb., 
1038, p. 116, 129 (Bibl. Vaticane).

* Voir les lettres de Navagero des 15 et 16 février 1556 (Bibl. Saint-M arc 
à Venise); et supplém ent, n° 55.

3 Voir Concilio, 79, f 41 b; Ancel, Concil., 13. Navagero rem arque 
dans sa lettre du dernier février 1556 sur les 21 nouveaux nommés : « Questi 
non sono stali elletti cou le fave corne li primi, ma racordati dalli revmi de- 
cano, Cesiset Trani, presidenli delle tre classe per eta al pontelice, et dal me- 
desimo confirmati di modo ehe con tanlo num éro le cose saranno piu longlie 
et havera forma quasi de concilio ». (Bibl. Saint-Marc à Venise).

4 Voir Concilio, 79, f. 50-51; A ncel,  C oncil., 14.
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150 membres, représentait  une sorte de concile, les travaux 
purent commencer.

Auparavant, le 11 mars, le Pape convoqua tous les 
membres au Vatican. Les cardinaux se réuniren t dans un 
appartem ent derrière la salle de Constantin. Là le Saint- 
Père leur déclara que le moment était venu de prendre des 
mesures contre « l ’hérésie simoniaque » , et d ’extirper ainsi 
la racine e t la source de tous les maux; puis il lit avec l’ap
probation universelle la proposition de mettre en délibération 
l ’article suivant : un chef ecclésiastique peut-il dans le but 
d’augm enter sa puissance spirituelle, sans tomber dans la 
simonie, recevoir des dons volontaires ou les solliciter ou se 
les procurer p a r  l ’aliénation de biens ecclésiastiques? Les 
prélats furent ensuite appelés et le Pape leur posa de nou
veau la même question. Tous se rendirent à la salle de Cons
tantin où les autres membres de la congrégation étaient ras
semblés. Le Pape adressa à ceux-ci une troisième allocution, 
où il trouva le moyen d’exposer sous une au tre  forme, ce 
q u ’il venait de dire aux cardinaux et aux prélats '. L ’article 
à discuter fut aussitôt imprimé et distribué à tous les 
membres de la congrégation. Quelques-uns, comme Lainez, 
se mirent tout de suite à rédiger leur consultation ’.

Le but que le Pape poursuivait alors est expliqué dans un 
entretien du plus h au t  intérêt q u ’il eut, le 13 mars 155b, avec 
Navagero. Paul IV y déclara que s’il consacrait tant de temps 
à la Réforme, c ’est q u ’il voulait q u ’elle réussisse; il ne vou
lait pas, dans une affaire de cette importance, s’en fier à son 
seul jugement, mais en entendre d ’autres. Plus on s’expri
mait énergiquem ent avec lui, plus il était satisfait, car il 
tenait  à connaître la vérité. Puis il revint ensuite sur son 
projet d ’abolir la simonie. « Illustre ambassadeur, dit-il, voici 
de longues années que nous y pensons, car nous avons vu 
dans la'maison du Seigneur se produire beaucoup de choses 
qui vous feraient horreur. Quiconque avait envie d’un 1

1 V o ir  Concilio, 79, f. 481’ (A rch i. secret. P ap .)\ M a s h a r k l l i , 289, la  p r e 
m iè re  le t t re  d e  N a v a g e ro  d u  14 m a rs  d a n s  Br o w n , VI, 1, n° 424, e t An c e l , 
Conc.il., 15.

1 Voir L aine/., Disput. Trid . (éd. Grisar), II , .125; Ih stor lahrbusch, 
V III 725 Au même temps appartiennent les traités sur la simonie de G. Sir- 
leto et P . Draco, que cite A ncel (Concil. 16). Sirleto fut nommé protono
taire par Paul IV (B romato , II , 485) et chargé de l’instruction des neveux. 
Son traité sur la simonie est aussi dans le Cod. Vat. 3511 de la Bibl. Vatic.
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évêché allait tout d’abord dans une sorte de maison de 
banque , où il trouvait la liste des évêchés vacants avec le 
prix q u ’il y fallait m ettre; dans une nomination de cardinaux, 
on calculait combien les dix et les cent feraient de mille. 
Lorsque Dieu nous eu t octroyé cette dignité sans que nous 
eussions rien fait pour cela, nous nous dîmes que nous sa
vions ce que le Seigneur attendait  de nous. Il nous faut 
abou tir  à des résultats e t extirper ce mal par la racine. Si 
nous n ’avons pas commencé tout de suite, la cause en est 
que nous voulions d ’abord nom m er des cardinaux, qui 
fussent aptes à nous aider dans cet ouvrage. A présent, nous 
voulons réaliser la Réforme même au péril de notre vie. 
L orsqu’on nous dit que nous renonçons pour cela à trop de 
choses et que nous ne pourrons pas aller ju sq u ’au bout, nous 
ne nous laissons point ébranler, car nous sommes sûr que 
Celui qui a tiré toutes choses de rien ne nous abandonnera 
pas. C’est un  miracle, monsieur l ’ambassadeur, que le Saint- 
Siège ait pu subsister, alors que nos prédécesseurs on t tout 
fait pour le détruire. Mais il est bâti sur un tel roc q u ’il n’y 
a rien à craindre. Dussions-nous ne point atteindre le succès 
total, nous serions tout de même sasisfait d ’approprier ces 
lieux consacrés à Dieu et de mourir ensuite, Pour tout vous 
dire, la nouvelle congrégation aura la puissance d ’un concile. 
Nous faisons imprimer l’article sur la simonie, car bien que 
nous dédaignions de le soumettre aux universités, estim ant 
q u ’il ne sied pas au Saint-Siège de solliciter le jugem ent 
d ’autru i ,  nous voulons bien q u ’on le connaisse dans le public, 
parce que nous avons l’intention d’entendre tout le monde, 
pour être en é ta t de prendre une décision meilleure » .

Dans la suite de cet entretien, le Pape fit observer que sa ré
forme entra înerait  de grands résultats c t q u ’il espérait montrer 
aux  princes q u ’on se livrait peut-être plus encore à la simonie 
dans leurs cours q u ’à Rome. « Nous voulons y mettre fin car 
nous avons pouvoir sur eux au tan t  que sur le clergé. S’il le 
faut, nous convoquerons un concile, mais ce sera à Rome, car 
il n ’y a aucune nécessité d ’aller ailleurs et ce n ’est pas nous, 
on le sait bien, qui aurions consenti à tenir l’assemblée géné
rale de l’Église à Trente , au beau milieu des lu thériens » 1

1 Voir au supplém ent, n° 56, la lettre de Navagero du 14 mars 1556. (Bibl. 
Saint-M arc à Venise). Voir aussi MasiuS, B riefe , 249.
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Dans une séance du premier comité de la commission de 
réforme, qui eut lieu, le 2(J mars, dans la maison du cardinal 
du Bellay, l’article sur la simonie fut soumis à une délibé
ration approfondie. Il n ’y eu t pas moins de seize orateurs 
qui priren t la parole et de très grandes divergences de vue 
se manifestèrent. Quelques-uns, comme l’évêque de Feltre, 
Tommaso Campegio, défendirent l’opinion q u ’il é tait  permis 
de recevoir de l’argent pour l’exercice du pouvoir spirituel. 
D’autres, comme l’évêque de Sessa, com battiren t très réso
lum ent ce point de vue. L ’évéque de Sinigaglia, Marco 
Vigerio délia Ilovere, pré tendit avec quelques autres que le 
fait de recevoir une indem nité d ’argent é ta it  bien permis, 
mais pas toujours et seulement sous certaines conditions. 
Il é tait  nuit,  lorsque la séance qui avait duré quatre  heures 
fut levée 1.

La réunion suivante devait se tenir après Pâques, mais 
elle n ’eu t pas lieu. Le Pape, qui b rû la it  du désir d ’apporter 
le plus tô t  possible une solution à cette im portante question, 
fut si étonné de la grande divergence des opinions, q u ’il sus
pendit les séances de la commission. Il songea un moment à 
régler l’affaire en tièrem ent tout s e u l1 2 3 4 et à émettre une 
défense absolue de recevoir des présents même de donateurs 
bénévoles pour des avantages spirituels. Mais il semble que 
Paul IV, sous l’influence des demandes du roi de Pologne, 
se soit réconcilié avec l’idée d ’un concile 3. Même il sembla 
se rendre compte du danger q u ’il y au ra i t  à exclure complè
tem ent les puissances séculières d ’une assemblée générale 
de l’Eglise. Après le festin q u ’il donna pour l ’anniversaire 
de son couronnement, il dit, entre autres choses, q u ’il ferait 
part aux puissances séculières de son projet de concile à 
Rome, mais seulement par pure courtoisie et sans y être 
obligé *.

Un grave obstacle à cette œuvre de Réforme fut que jus-

1 Voir M assàrklli, 289, f. Coneilio, 79, p. 53 (Arch. secr. pap.), ainsi 
que la lettre de Navagero du 28 mars 1556 (Bibl. Saint-M arc à Venise); voir 
supplém ent, n. 57.

2 Voir la lettre de Navagero du 18 avril 1556 dans Co(l. M arc., 9445, p . 162b, traduite dans B r o w n , VI, 1, n. 459.
‘ Voir l ’instruction pour Rebiba aux Arch. sec. pap. Polit. 78, p. 145, avec 

lesquelles correspondent les « coinmessioni publicité » pour Carafa : Laem m er, 
M elet, 173, et N onciat., I I , 601; voir aussi Hosii epist-, II , 736.

4 Voir Navagero dans B r o w n , VI, 1, n. 499, ainsi que le rapport des en
voyés génois du 28 mai 1556. Arch. dict. à Gènes.

156



H I S T O I R E  DES PAP ES .

tem ent pendant l’été de 1556, alors q u ’on s’attendait  géné
ra lem ent à des actes décisifs dans ce sens les affaires 
politiques se gâtèrent déplorablem ent et une guerre avec 
I Kspagne devint de plus en plus probable. Néanmoins, 
(tendant toute cette période critique, le Pape ne perdit  pas 
de vue la question de la Réforme. Il faut reconnaître à son 
eloge que, pas plus sur ce terrain que dans les nominations 
de cardinaux, il ne lit pas la plus petite concession aux con
sidérations politiques. Si im portan t que fût l’appui du duc 
de Ferrare et quels que fussent les intercesseurs qui in ter
v inrent en faveur du cardinal d Kste, cet indigne prince de 
1 Église fut m aintenu en exil 3. S’appuyant sur la consul
tation des cardinaux de 1537, Paul IV prit, pendant l’étc 
de 1556, des mesures contre l’absence des cardinaux de 
Rome. 11 fu t en même temps décidé que lous les cardinaux 
prêtres devraient recevoir les Ordres, dans l’espace de trois 
mois 3. Sur l’é ta t  des couvents et les abus dans les hôpitaux 
le Pape se livra à des enquêtes sér ieuses4, car là aussi il 
voulait des améliorations. Le fait qu il entreprit une réforme 
décisive de la Datarie, réforme qui lui coûtait les deux tiers 
de son revenu, et cela à un moment où il avait plus besoin 
(jue jam ais de grosses sommes d ’argent pour les préparatifs 
de défense entrepris dans ses États, montre avec quelle réso
lution et quelle absence de vues hum aines il poursuivait son 
grand objectif. Francesco Racodio, nommé dataire en juillet,

1 Le 3 ju in  1556 G. A. Calegari mande de Rome à Commendone : » Si 
aspetta da tutti la publicatione de la bolla rigorosa de la réforme «. Lettr. de 
princ .f 23, n. 3, Arch. sec. pap.

Dôs le 2 octobre 1555 Ercole de Ferrare adressait une lettre de sa main 
a 1 aul IV (dans la collection des lettres de félicitations. Arch. sec. pap. II, 
191), dans laquelle il annonçait un envoyé spécial pour intercéder en faveur 
de son frère. On croyait qu il serait procédé aussi contre d ’autres cardinaux 
indigènes. Ainsi Navagero écrit le 4 janv ier 1556 : «« Si dice per cosa certa 
che si attende a formar processo contra la vita et costumi del card. de Monte » . 
Cod. 9445 de la Bibl. Saint-M arc à Venise.

3 y ° ,p Acta consist. cancell. du 12 ju in  et 17 ju illet 1556 (Arch. sec. 
consist.) Voir Gîîlik-E ubel, I I I ,  et B u ll., VI, 513. Les brefs originaux des 
caidinaux absents, datés de Home 16 ju illet 1556, comm ençant par Cogit 
nos, ont été trouvés par moi aux Arch. sec. pap. (Castel S. Angelo Arm. 5, 
caps. 3). Ce sont en tout 15 brefs, adressés aux cardinaux Alessandro et 
Kanuccio Tarnèse, Kicci, Mendoza, E. Gonzague, Durante, Tagliavia, 
Cicada, E. del M onte, Crispi, Dandino, Madruzzo, Doria, M ercurioetG . délia 
Hovere.

\  oir M emoria per la cura délia cose sp ivituali pertinen ti al vicariato 
<li Borna dans Arch. secr. pap. A rm ., 8, ordo 2, t. 5, p. 3 f. ; f. ihid., p. 23, 
et les In form ation i sur l’Hôpital de S. Spirito.
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reçu t l 'ordre formel d ’accorder toutes les grâces sans se faire 
payer. L ’am bassadeur vénitien, en véritable représentant 
d’une ville de commerce, calcula de quelle grosse somme le 
Pape se privait par là *. Paul IV ne s en préoccupa pas le 
moins du monde. C’était in tentionnellem ent q u ’il avait com
mencé p ar  la Dalarie, dont les revenus lui étaient person
nels, pour m ontrer combien sérieusement il avait tenu à sa 
promesse de commencer la Iléforme s u r  lu i-m êm e, voyant 
de la simonie dans la façon dont les dataires avaient procédé 
jusque-là, il entendit, coûte que coûte, changer tou t  cela. 
Quoiqu’il n ’eû t aucune idée du danger d ’une telle d im inu
tion de ses revenus à la veille de la guerre avec 1 Espagne, 
il n ’en maintin t pas moins son ordonnance, car il espérait 
en Dieu qui l’avait constam m ent aidé. 11 rappela à 1 am 
bassadeur vénitien dans quel é ta t de pauvreté il é tait  venu 
jadis à Venise, où pourtan t il avait trouvé à vivre. « Ivt .main
tenant,  s’écria-t-il, que nous avons été élevé à la chaire de 
Pierre, pourrions-nous m anquer du nécessaire ? Si nous avions 
cette crainte, nous mériterions que Dieu nous en punisse - »

Le ¿1 août 1556, le Pape lit un nouvel acte qui montra 
avec quelle ténacité il poursuivait son objectif de réforme. 
Un décret publié ce même jo u r  en Consistoire mit la hache 
aux racines d ’un des plus graves abus en matière de béné
fices ecclésiastiques. En plus des résignations non cano
niques d’offices ecclésiastiques, contre lesquelles Paul 111 
avait déjà agi, s’éLait déjà formée depuis la fin du qu in 
zième siècle et était allée sc développant de plus en plus la 
R é s ig n a t io  c u m  r e g r e s s u ,  c’est-à-dire une renonciation sous 
réserve du résignant, d’après laquelle le bénéfice résigné, en 
certains cas, comme le décès de l’acquéreur, devait revenir 
à son prem ier possesseur3. Paul IV ne voulait plus avec 
raison souffrir ces renonciations sous réserve e t d autre sem
blables q u ’on appelait I n g r e s s u s  et A c c e s s u s .  H y voyait des 
inventions diaboliques *. 1 * 3 4

1 Voir la lettre rie Navagero (lu 11 ju ille t 1556 dans Ascii!., Concil, ià ;  
puis MoGKSlGO-AiiBKM, 29 , et ibitl., 87. La relation de Soranzo; Hosko, I I I , 
501

* Voir Rapports de Navagero du 22 août 1556 dans Baows, VI, i ,  
n. 5S3.

3 Voir H is s c h iu s , 111, 285.
4 Voir l’entretien caractéristique de l’aul 1\ avec Aavagero dans la lettre 

de celui-ci du 28 octobre 1557. (Iiof. Bibl. à V ienne), cf. Bnowis, VI, 2.
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Dès sa première année de règne, le Pape avait commencé 
à se prononcer contre de tels abus, mais il avait dû consentir 
en faveur des cardinaux des exceptions encore considé
rables A présent (21 aoû t 1556), tout accès aux bénéfices 
fut abrogé et annulé, quel que fût le bénéficiaire et quelque 
clause qu il contînt. Relativement au R e g r e s s u s ,  il fut décidé 
que les cardinaux résidant à Rome, dans l’espace de quinze 
jours, ceux résidant en Italie, dans le délai d ’un mois, ceux 
d au delà des Alpes, avant trois mois, devraient présenter au 
dataire une liste des Résignations de cette sorte contractées 
par eux. « Quand nous serons en possession de ces déclara
tions, dit le Pape, nous dirons à ceux qui possèdent plus d’un 
Regress : c est inadmissible. Choisissez-en un et renoncez 
aux autres. Nous voulons de cette façon poursuivre pas à 
pas la Réforme. L ’enfer, malgré toutes ses ruses, ne pourra 
nous em pêcher d accomplir cette bonne œuvre qui nous 
assure une place au ciel 1 2.

Ces décisions furent exécutées assez sérieusement. Les 
archives secrètes des Papes conservent encore les listes des 
Regress que tous les cardinaux d u ren t  produire ; en tête 
venait Alexandre Farnèse, avec une liste effroyablement 
longue 3. Le préjudice financier qui en résulta pour quelques 
cardinaux était considérable et les plaintes vigoureuses ne 
m anquèrent pas. Mais le Pape resta fe rm e4.

.l ' in  septembre, le Pape annonça d ’au tre  part notamment 
une interdiction pour les évêques de posséder n ’importe 
quelles autres prébendes. Les objections que firent les 
cardinaux ne le convainquirent pas de l’impraticabilité

1 Voir les rapports de Navagero des 7 e t 11 septembre 1555 dans Coggiola , 
A. d. Cor nia, et A n g e l ,  Concil., 25, ainsi q u ’au supplém ent, n. 71, 73, la 
lettre du cardinal Vitelli du 3 décembre 1555 (Bibl. Vat.) et les Acta consist. 
dans G c l i k - E u b e l , I I I ,  37.

Noir Navagero dans Brown, VI, 1, n. 583, et Acta consist. dans Grt.î;.- 
E u b e i,, I I I , 37. Une copie du  décret du 21 août 1556 dans la correspon
dance de Madruzzo au Stutthaltcrcie archiv  à Inspruck.

Après que, le 4 septem bre 1556, le délai eut été prorogé de 15 jours 
{Acta com ist. aux Arch. Consist.), tous les cardinaux adressèrent les uns 
apres les autres les listes prescrites : la plupart sont conservées aux Arch. 
secr. pap ., Castel S. Ancjelo, Arm. 8, ordo 2, t. 6 ; la déclaration du cardinal 
A. Farnèse est datée du 18 Cal, oct. 1556.

4 Outre les rapports de Navagero dans Br o w n ,  VI, 2, n. 954, 1067, voir 
les lettres de celui-ci des 14 août et 28 octobre 1557 (Hofbibl ) ;  la dernière 
nous fait com prendre pourquoi les Acta consist. sont si défectueux pour les 
affaires des réforme.
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d ’une seule de ces mesures. Au début d ’octobre, il exprima 
encore sa ferme volonté de procéder à des réformes déci
sives. Il ne voulut pas, comme les autres Papes, se contenter 
de l’apparence, mais procéder sérieusement en donnant 
l’exemple de la renonciation aux centaines de mille que la 
Datarie lui rapportait. Le diable avait soulevé la guerre avec 
l’Espagne pour lui rendre impossible d ’avancer à fond dans 
cette voie. Mais il ne s’en laisserait pas détourner et chaque 
jour écarterait  quelques-uns des nombreux abus

La volonté du Pape était  certainem ent excellente; mais les 
circonstances furent plus fortes que lui. En septembre 1556, 
Albe, dans l’É ta t  de l’Église, était prise. La guerre avec l’Es
pagne rejeta nature llem ent de plus en plus à l’arrière-plan 
la question de la réforme, bien que le Pape, à ses débuts, se 
fût efforcé avec la ténacité qui lui é tait  propre à déraciner 
les nombreux a b u s 5. De nouvelles mesures tan t soit peu 
im portantes ne pu ren t  être exécutées pendant tou t le temps 
de la guerre. Paul IV n ’en mérite pas moins une particulière 
gra titude pour avoir, même dans le pire é ta t  de ses finances, 
tenu ferme à la réforme de la Datarie et à la limitation de 
la vente des offices; il aima mieux établir  de lourds et 
impopulaires impôts que de renoncer à ses principales déci
sions réformatrices.

Rien ne montre mieux sa fidélité à ces principes, que la 
nomination de cardinaux du 15 mars 1557.

D’une façon plus pressante encore q u ’à la dernière pro
motion, la diplomatie française et le cardinal Carafa avaient 
tenté d ’influencer la décision du Pape. Bien que les Français 
eussent manifesté l’intention de faire dépendre la durée de 
leurconcours militaire du choix de leur candidat et bien que 
(luise, le cardinal Carafa et l’ambassadeur du duc de Ferrare 
n ’eussent rien négligé pour cela, ils n ’a tteignirent pas leur 
but*.

Le Pape garda son entière indépendance et ne se laissa 
diriger que par des considérations ecclésiastiques. « La dignité 
de cardinal, disait-il à Navagero, est de telle nature que les

1 Voir rapports de Navagcro des 30 septembre et 2 octobre 1556 dans Br o w n , 
VI, 1, n. 636, 641.

*1 2 3 Ibid.
3 Voir dépêche de Navagcro du 8 mai 1557 dans Broseh, I, 202.
A A ncel , L ’action ré form ., 2 2 .
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gens qui en sont dignes doivent être sollicités de l’accepter, 
quand  nous devrions les chercher un cierge à la main, toute 
recommandation du candida t n ’a pas de raison d ’étre » 

Gomme les politiques l ’avaient prévu % le plus grand 
nom bre de ceux qui furent honorés de la pourpre, le 15 mars, 
é laient des partisans de la réforme et des hommes de basse 
extraction. Le plus distingué des dix nouveaux cardinaux 3 
é ta it  le Dominicain Michèle Ghislieri, qui avait une réputation 
de sainteté et que, depuis des années, Paul IV avait appris 
à apprécier comme inquisiteur. Virgilio Rosario et Gonsiglieri 
é taient aussi de vieilles connaissances du Pape. Rosario, né 
à Spolète, l’avait servi fidèlement dans les affaires de tréso
rerie*; il devint vicaire général de Paul IV et déploya dans 
cette fonction un grand zcle 5. Le Romain Giovan Battisla 
Gonsiglieri était un  paren t de ce Paolo Gonsiglieri, qui avait 
appartenu  avec Garafa à l’Oratoire de l ’am our divin, avait 
fondé avec lui l ’ordre des Théatins 0 et était  devenu ensuite 
son maestro di Gainera. Le Pape offrit la pourpre à cet 
homme distingué, mais Paolo refusa résolument cette dignité 
et recommanda à sa place Giovan Battisla Consiglieri. Celui- 
ci avait originairement appartenu à l’état séculier et s’était 
même marié deux fois; Paul IV le connaissait depuis long
temps e t appréciait particulièrem ent sa piété 7.Lorenzo Strozzi, l’adversaire zélé des Calvinistes, et l’archevêque de Sens, Jean Bertrand, le seul Français qui obtint alors la pourpre 8, avaient d’abord appartenu aussi à l’état laïque.

' Voir au supplém ent, n° 64, la lettre de Navagero du 12 mars 1557 tllo f- 
bibl. à Vienne).

- Dans VAvviso du 6 mars 1557, on lit : « Questi Franzesi dicono che il 
Papa farà buon num éro di cardinali et alcuni vogliono che la maggior parte 
siano Chietini di poca consideratione. » (Bibl. Vat.).

3 Voir là-dessus P ktiumkli.aiuds, 26 f; Ciaconiüs, I I I ,  854; Cardei.i.a IV 
363; Bbomato, I I ,  352; Gulik-Kehkl, I I I ,  39.

* Voir le D iurnale d i tu tti  danari et eutrate d e ll' ill. et rcv. caïd. d i Napoli 
che perverranno in mono di me Virgilio Ho. Ms 140 de la Hibl. nat. à la 
Gertosa de S. M artino à Naples.

1 De même que le vicariat rom ain, c'est-à-dire la représentation du Pape 
à liom e, Paul IV voulait aussi que les offices de présidents de l’Inquisition 
et du Kégent des cham bres ne fussent confiés qu ’à des cardinaux ; voir 
M a s s a r k i . u ,  327; M ono», XGIX, 65, 67, 82, 94 (avec des dates fausses).

" Voir plus haut.
7 Biss (P. 238) nomme G. B. Gonsiglieri un viveur, sans en apporter la 

preuve. Delfino dit le contraire.
s Sur sa nom ination, voir le bref à Henri II du 16 mars 1557. A nn. 44 

t. 2, p. 61 (Arch. sec. p a p ) .

xiv. 1
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Taddco GaddL, archevêque de Cosenza, Vitellozzo Vitelü, 
évêque de Città di Gastello, e l le  nonce à Venise, Antonio Tri- 
vulzio, qui avait représenté le Saint-Siège en France sous 
Jules III, tous ces hommes nommés le 15 mars s’é taient d is t in 
gués p a r le u r  science. Trivulzio et Lorenzo Strozzi, évêque de 
Bitetto, furent les seuls ohoisis sur la longue liste de Henri II

Aux h u it  premiers le Pape adjoignit le savant général des 
Minorités, Clémente Dolera % zélé pour la réforme, et 
Alfonso Carafa, fils d ’Anlonio marquis de Montebello. Alfonso 
n ’avait que dix-huit ans mais comme on fondait généralem ent 
les plus hautes espérances sur les vertus de ce jeune  homme, 
cela justifia son élévation aux yeux du Pape. Le marquis, qui 
obtint, le 9 avril 1557, l ’adm inistration de l’archevêché de 
Naples, était le favori avoué de Paul IV, qui lisait chaque 
jour avec lui son bréviaire. Les espérances, avec lesquelles 
les juges au courant, sa luèren t les nouveaux cardinaux, tous 
les justifièrent, à l’exception de Vitelli. Paul IV avait du reste 
été trompé par son neveu sur ses dispositions 1 * 3.

Cependant, la guerre avec l’Espagne se prolongeait. Le 
Pape en fut de plus en plus gêné dans son activité réforma
trice. Mais il n ’y avait pas de doute q u ’il ne persévérât dans 
ses sérieux projets d ’amélioration des affaires ecclésiastiques*,

1 Voir Arckl, L'action ré form ., 27, et N onciat., II , 342; ibid, 357. Le 
cardinal Vitelli ( f  1568; voir Anecd. litt .,  I, 436) s’est fait une réputation 
très méritée de science historique, en constituant, un des premiers, une de ces 
collections de m anuscrits historiques, comme depuis elles furent à la mode à 
Rome. Il obtint de Pau l IV la permission de faire prendre des copies aux 
Arch. du château Saint-Ange ainsi q u ’à la bibliothèque vaticane (Voir M e r -  
CATI, Bibl. Apost., 77). De sa collection, il n ’y a que peu de m anuscrits ita
liens dont on ait des copies dans les bibl. allemandes, par exemple à Berlin, 
F rancfort, Gotha, W alfenbuttel, et plus tard en Suède où il en parvint (Stock
holm , Upsal, Lund). Vitelli collectionna non moins ardem m ent les antiquités; 
voir L ut e n  n i, Scavi, I I I ,  170.

* Voir Soranzo dans Albèri, 102, Lauchert, 646.
3 II est établi que Vitelli était de m œurs dissolues (voir Gn»F, Cinqueccnlo, 

265). La chose échappa à Paul IV, pour la raison que Vitelli favorisai! les 
Théatins qui l ’en louèrent sans restriction (voir Caracciolo, Vita, 4, 13. Bibl 
Casanat. à Rome). Del lino envoya à Ferd inand  Ier avec la lettre du 20 mars 1557, 
la liste des nouveaux cardinaux avec des remarques qui les caractérisaient. 
De Vitelli, il dit seulem ent : « è dotto et pieno di spirito. » Trivulzio est 
célébré comme « nobilissimo, dottissimo et modestissimo, » Gaddi comme 
persona morigenatissima, » B ertrand comme s homo di gran maneggio »; Del- 
tino loue particulièrem ent les bonnes m œurs chez llosario Dolera et Consi- 
glieri. (Hof und Staatsarchiv à Vienne).

* Voir lettre de Mavagero du 15 mai 1557 et les rapports dans Brown, VI, 
2, n. 946, 954.
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de même q u ’il montra par ailleurs sa bonne volonté pour 
écouter toutes les plaintes de ses sujets, en accordant, par son 
ordonnance du 23 janvier  1557, des audiences publiques 
Si, en février 1557, il avait fait publier à Rome de nouvelles 
ordonnances contre le re lâchem ent des mœurs % il prit en ju in  
des dispositions, pour q u ’à l’avenir, aucune taxe ne fût plus 
exigée à l’occasion de la remise du pallium 1 * 3. Le mois sui
vant, au milieu des plus grandes difficultés financières, il fit 
un acte dont on espérait beaucoup pour la cause de la 
réforme. Les pouvoirs de l’inquisition, déjà chargée de pro
céder en matière de foi ainsi q u ’au châ tim ent de graves 
fautes morales, furen t considérablem ent étendus. Tout ce 
que Paul IV qualifiait « d ’hérésie simonistique » fut attribué, 
le 15 ju i l le t  1557, à sa juridiction. La Pénitencerie, la Chan
cellerie, les Chambres et l ’Auditoriat reçurent l ’ordre de ne 
plus s’occuperdésormais de ces sortes d ’affaires. Le Pape vou
lait en finir, une fois pour toutes e t grâce à l ’Inquisition, 
avec une série des pires abus, tels que le versement d ’argent 
pour la dispensation des sacrements, tels encore que les 
vœux de mineurs, la vente des bénéfices e t  tous autres 
contrats illégaux. Comme Paul IV n ’avait confiance en aucun 
tribunal au tan t  q u ’à celui-ci, il était persuadé d ’avoir, par 
cette nouvelle ordonnance, je té  une base solide, sur laquelle 
il pourrait  bâtir avec une espérance assurée de su ccès4.

Le Pape ne montra aucune hésitation dans sa volonté 
d ’abolir le trafic des bénéfices ainsi que les nombreux 
abus qui s’étaient introduits à la Chancellerie et à la Péni
tencerie. Il ne lui échappa point que les intérêts d ’un grand 
nombre de personnes en pourra ien t être considérablement 
lésés, mais il é tait  convaincu que cela ne pouvait en trer  en 
balance avec l’avantage d ’em pêcher dorénavant les lutlié-

1 D e  M a s s a b e l l i, 3 0 2 ,  il f a u d r a i t  c o n c l u r e  q u e  l 'o r d o n n a n c e  a v a i t  é té  
d é c r é t é e  le  2 7  j a n v i e r ,  j o u r  o ù  e l le  c o m m e n ç a  à  ê t r e  e x é c u té e .  M a is  i l  n ’e n  
f u t  p a s  a in s i .  D ’a p r è s  le s  Acta Consist., V I I ,  p. 5 6 ,  u n e  « c o n g r e g a t io  g e n e -  
r a l i s  » e u t  l i e u  le  2 3  j a n v i e r  1 5 5 7 ,  r é u n i o n  d e  l a q u e l l e  s o r t i t  1’ « I n s t i t u t i o  
a u d i e n t i a e  p u b l i c a e  » . Ibid. L e  d é c r e t  y  r e l a t i f  « C u p ie n s  q u o r u m v i s ,  e tc .  
( A r c h .  C o n s is t . )  V o y e z  e n c o r e  l à - d e s s u s  Brown, V I ,  2 , n .  7 9 9  e t  n .  8 0 7  la  
d e s c r ip t i o n  d ’u n e  a u d i e n c e  p u b i q u e  d e  c e  g e n r e .

* V o i r  Y Avviso di Roma d u  1 3  f é v r i e r  1 5 5 7  (B ib l .  V a t  ).
3 V o i r  Acta consist. d a n s  Gci.ik-E ubei., I I I ,  3 7 .
4 V o i r  K a p p o r t  d e  N a v a g e r o  d u  1 6  j u i l l e t  1 5 5 7  ( H o f b i b l .  à  V ie n n e )  e t  

l 'Avviso d u  2 4  j u i l l e t  1 5 5 7  a u  s u p p l , .  n °  6 6 .  D a n s  le s  Acta Consist., q u i  s o n t  
d u  r e s te  t r è s  in c o m p le t s ,  l ’o r d o n n a n c e  n ’e s t  p a s  m e n t io n n é e .
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riens de continuer à protester contre les abus de l'Église 
Paul IV attacha une im portance spéciale à n ’admettre 

aucune exception dans l ’application de ces réformes, car il 
s’était convaincu que c’était à cause de cela, que tant de 
salutaires ordonnances de ses prédécesseurs n ’avaient pas 
donné les fruits a t t e n d u s 2. Les ambassadeurs ne purent se 
rendre compte que trop souvent de la rigueur avec laquelle 
il se tenait  à ses décrets. Parmi les rapports de l’ambassa
deur vénitien, il en est un extrêmement significatif à ce 
point de vue ainsi qu ’à toute l’activité de Paul IV. 11 s agit 
de la description d ’une audience accordée à Navagero, le 
16 août 1557. L ’am bassadeur, se conformant aux ordres de 
son gouvernement d ’approuver le désistement d ’un évêque 
vénitien en faveur d ’un candidat qui jouissait de l’entière 
confiance de la Seigneurie, le Pape écarta tout de suite cette 
requête, en disant que les évêques étaient liés à leur église 
par un lien aussi indissoluble que le mariage. « Si malgré cela, 
continua Paul IV, il a été accordé par le Saint-Siège des 
dispenses de ce genre, mon maître Saint Thomas et d ’autres 
qui le continuèrent étaient d’avis que les Papes en pareils 
cas ne pouvaient accorder les dispenses. » Le Pape s’étendit 
ensuite sur le dignité de l’épiscopat et à propos de la pri
mauté il cita le mot d ’Homcre : « Il faut q u ’il n ’y ait q u ’un 
seul maître. » Il déplora am èrem ent l’insouciance avec 
laquelle on avait procédé jusque-là à Rome dans le choix du 
suprême Pasteur du troupeau chrétien; il en tendait y pour
voir, sachant combien le salut des âmes en dépendait. E car
tan t complètement l’objet premier de l’entre tien , Paul IV 
s’engagea en de grands développements sur les m alheurs de 
l ’Église, qui avait eu à supporter à ses débuts tant de persé
cutions des infidèles, et à toutes les époques eu à soutenir 
tan t  de combats contre les m alheureux hérétiques et autres 
adversaires; si la barque de Pierre n ’avait pas sombré, c ’est 
que le Christ la conduisait e t  la gouvernait. Tandis que les 
sectateurs des autres religions laissaient à leurs adhérents  
toute liberté de vivre comme ils l’entendaient, le christia
nisme exigeait un renoncem ent total, une foi ferme en d ’aussi 1

1 V o i r  a u  s u p p l . ,  n ” 6 6 ,  V Avviso d u  2 4  j u i l l e t  1 5 5 7  ( B ib l .  V a t .)  V o y e z  a u s s i  
p r e s q u e  e n  e n t i e r  Y Avviso di Borne d u  2 4  j u i l l e t  1 6 6 7  a u  S t a t t h a l t e r e i a r c h i v  
d ’I n s p r ü c k  ( I l  e s t  d a n s  la  c o r r e s p o n d a n c e  d e  M a d r u z z o  d e  1 5 5 5 ) .

* V o i r  l e t t r e s  d e  N a v a g e r o  d u  2 6  j u i n  1 5 5 7  ( H o f b i l i l  à  V ie n n e ) .
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grands miracles que l 'Incarnation du Christ dans le sein de 
la Vierge Marie et que la Transformation du pain en la 
véritable substance du Corps du Seigneur. iNavagero, qui 
connaissait les façons du Pape, l 'écouta en silence sans 1 in
terrompre, même lorsqu’il le vit s’étendre de plus en plus 
su r les mystères de la foi catholique, parler de la consécra
tion des prêtres et des sacrements et exposer comment le 
Christ se servait de l ’Église comme interm édiaire de ses 
grâces. Après avoir donné libre cours à son éloquence et à 
son enthousiasme, Paul IV revint b rusquem ent au sujet 
originel de l’entretien, en déclarant q u ’il était p rê t à faire 
p la is irà la  Seigneurie, mais que ce ne pourrait  être qu au détri
m ent de l’honneur de Dieu, et en chargeant sa conscience. 
11 nommerait un  évêque, dont tout le monde à \  enise, depuis 
le doge ju sq u ’au dernier des gondoliers, devait être satis
fait; seuls des hommes excellents étaient dignes de la mitre. 
L ’habile diplomate s’inclina et remercia même le Pape de 
l ’instruction qu’il venait de lui donner '.

II

Plus la guerre avec l’Espagne se prolongeait, plus les 
efforts du Pape pour la Réforme s’en trouvaient paralysés. 
« Dieu nous soit propice, disait-il, au déb u t  de sep
tembre 1557, à l’ambassadeur vénitien; au tant nous désirons 
vivement en finir avec la guerre, au tant nous nous efforçons 
de consacrer toutes les heures de notre vie au sesviee de sa 
Divine Majesté et d’accomplir des actes capables de réjouir 
et de consoler le monde, car nous sommes résolus à com
m encer la réforme chez nous, avant d entreprendre celle des 
autres s. »

Bientôt cependant la malheureuse guerre fut terminée. 
Paul IV revint alors avec un zèle d au tan t plus grand h son 
activité originelle et naturelle. Il se consacra, au tan t qu il lui 
fut possible, aux affaires purement ecclésiastiques et plaça la 
réforme tellement au centre de ses préoccupations, qu on 1

1 V o i r  r a p p o r t  î le  N a v a g e r o  J e  R o m e ,  1 6  a o û t  1 5 5 7 .  ( H o f b i b l .  à  V ie n n e . )
3 V o i r  N a v a g e r o  t la n s  Brown, V I ,  2 ,  n .  1 0 1 5 ;  1 0 1 7 .
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pu t dire alors que débuta it  véritablement le règne du pape 
théatin.

De même, le 1" octobre, il réunit les cardinaux en consis
toire et leur exposa dans un long discours q u ’il considérait 
les calamités survenues jusque-là, la guerre e t le déborde
m ent du Tibre, comme une punition de Dieu et un  sérieux 
avertissement d ’avoir à se réformer. Il exhorta les cardinaux 
a cette réforme, leur déc laran t q u ’ils devaient s’y mettre 
m aintenant e t que, q u a n t  à lui, il était résolu, tout le pre
mier, à s’en occuper activement. Là-dessus fut publié un 
décret, en suite de quoi était interdit désormais l’octroi de 
couvents à titre de com m endes; aucune exception ne devait 
plus être admise à cet égard, même en faveur des cardinaux '.  
b ien tô t  après, la Pénitencerie subit une réforme s. De même, 
les abus auxquels se prêtait la segnatura furent supprimés. 
E t comme l’ambassadeur vénitien l’en louait, le Pape déclara 
que tout cela n était encore q u ’un faible com m encem ent et 
que, dorénavant, il ne se détournerait  pour rien au monde 
de la vraie réforme 1 * 3. On appr it  q u ’une nouvelle bulle très 
sévère était en préparation pour faire cesser les abus en 
matière de bénéfices 4. Le docum ent fut soumis au dernier 
moment à de nouveaux développements; le texte définitif 
n en fut établi que le 27 novembre 1557 et fut publié aus
sitôt 5.

Déjà, dans un consistoire du 1" octobre 1557, Paul IV 
avait annoncé aux cardinaux son intention d ’élire parmi eux 
une commission chargée de vérifier l’efficacité des réformes 
déjà décidées et de pourvoir, sous la direction personnelle du

1 V o i r  Acta consist. d a n s  O o i .i k - E ü iie i., I I I ,  3 7 ,  e t  S a n t a r e m , XIII ,  3 ,  a in s i  
q u e  1 Avviso d u  2  o c to b r e  1 5 5 7  ( B ib l .  V a t i c . ) ;  v o i r  a u s s i  la  d e u x iè m e  l e t t r e  
d e  N a v a g e r o  d u  I) o c to b r e  1 5 5 7 .  ( H o f b i b l .  à  V i e n n e . )

I V o i r  a u  s u p p l é m e n t ,  n "  6 9 ,  VAvviso d u  1 6  o c to b r e  1 5 5 7  ( B ib l .  V a t . ) ;  
v o i r  a u s s i  Caraccioj,u s , 8 8 ,  e t  G qeller , II,  1 ,  1 2 5 .

 ̂ 3 ^  °>r  l a  d e u x iè m e  l e t t r e  d e  N a v a g e r o  d u  9  o c to b r e  1 5 5 7 .  L e s  p a r o l e s  d u  
I a p c  f u r e n t  : .  M a g n if ic o  a m b a s s ia to r e  q u e s to  è  n i e n t e  se  b e n e  è  q u e l  t a n t o  
c n e  v o i c o n o s c e te ,  n e l l e  s ig n a t u r e  n o n  s o n o  p iu s  a m m e s s e  q u e l l e  c o s e  c h e  
p a s s a v a n o  p e r  1 o r d i n a r i o  e t  h o r a  a  n e s s u n  a l t r a  c o s a  p e n s a m o  p iù  c h e  a d  
u n a  v e r a  r i f o r m a .  » ( H o f b ib l .  à  V ie n n e ) .

4 A o i r  a u  s u p p l é m e n t ,  n °  7 0  Y Avviso d u  1 3  n o v e m b r e  1 5 4 7  ( B ib l .  V a t . ) .
* L e  « m o tu  p r o p r i o  c o n t r a  e o s  q u i  p r o  o b t in e n d i s  b e n f ic i i s  se  ip s o s  p r o  

a l i i s  s u p p o n u n t  v e l a n n u a s  p e n s io n e s  o f f e r u n t  a u t  b é n é f ic ia  i m p é t r a n t  p r o  
a l i i s  u t  a b  e is  a l i q u id  c o n s e q u a n t u r ,  v e l  p r o  se  ip s is ,  u t  a ls i s  p o s te a  e u rn  p e n -  
s io n e  r e s i g n e n t  » ,  d a n s  B u l l V I ,  5 2 8 .  V o ir  e n c o r e  Y Avviso d u  11  d é 
c e m b r e  1 5 5 7  (B ib l .  V a t . ) .
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Pape, à ce qui pouvait y m anquer e n c o re ’. Ce plan, qui 
remontait à aoû t 1558, reçut, au consistoire du 3 dé
cembre 1557, un com m encem ent d’exécution, en ce sens que 
les affaires de la réforme furent confiées aussi aux cardinaux 
de l 'inquisition 1 2 3.

Dans le même consistoire, le 3 décembre 1557, la sup
pression des « Regress » pour les cardinaux fut achevée ; il 
n ’y eu t plus de permis q u ’un seul « Regress ». En même 
temps, il fut décidé que proposition e t nomination pour les 
évêchés n ’eussent plus lieu dans le même consistoire ‘. En 
prenant cette double décision, Paul IV  voulait se réserver un 
temps pour examiner les mérites des candidats. Il appliqua 
sous ce rapport les décrets du concile de 1 rente avec une 
telle conscience, q u ’en octobre 1558, il n'y eu t  pas moins de 
c inquante-huit évêchés vacants 4. Le Pape, qui avait une très 
haute idée de la dignité épiscopale 5 *, saisit plusieurs fois 
l’occasion de rappeler les nouveaux dignitaires à l'exécution 
fidèle de leurs fonctions e t à la réception prochaine du 
sacrement de l’Ordre \  L ’excellent évêque d ’Ermland dut 
être alors rappelé à Rome dans 1 intérêt de la réforme ; dans 
le bref qui lui fut adressé il était question de la réunion d ’un 
concile T mais qui ne pourrait  être tenu q u ’à Rome 8.

Le 14 décembre, le secret des délibérations consistoriales 
fut assuré grâce à la menace des peines les plus sévères 
Une visitation e t  réformation suffisante de tout le clergé

1 S u r  l e  c o n s i s to i r e  d u  1 er o c to b r e ,  v o i r  le  r a p p o r t  d fe N a v a g e ro  d u  2  o c t o b r e
( H o f b i b l .  à  V ie n n e )  ; e t  lb tu w i.ro  d u  2  o c to b r e  4 5 5 7  ( B ib l .  V a t , ) .

3 C e q u e  A n c e l  c o n j e c t u r a i t  a v e c  b e a u c o u p  d e  p e r s p i c a c i t é  ( Concil. ,  1 9 ) 
d e v i e n t  u n e  c e r t i t u d e  d e v a n t  lè s  Acta Consist. d u  3  d é c e m b r e  1 5 5 7  (A rc h .  
c o n s i s t . )

a Acta consist. d a n s  G ulik - E u r e l , I I I ,  3 7 ;  v o ir  B u ll., V I ,  5 3 0 ;  M assa-  
rklli, 3 1 8 ,  e t  la  le U re  d u  c a r d i n a l  Y i ta l l i  d u  1 "  d é c e m b r e  1 5 5 7  (B ib l.  V a t  ). 
V o i r  s u p p l é m e n t ,  n 0* 7 3 - 7 3 .  L e  b r e f  c o n c e r n a n t  lfes R e g r e s s  d u  4  d é 
c e m b r e  1 5 5 7  à  la  B ib l .  C a s a n a t .  E d i t t i ,  I ,  1 0 2 .

* V o i r  le s  r a p p o r t s  d e  C e s . G o n z a g a  d a n s  Ancel, Concil. ,  2 4 .  D é jà  d a n s  u n  
Avviso di Roma d u  1 8  a v r i l ,  o n  l i t  r e l a t i v e m e n t - à  l ’a p p l i c a t i o n  d e »  d é c r e t s  d e  
T r e n t e  p o u r  la  p o s s e s s io n  clés é v ê c h é s ,  q u e  P a u l .  IV  n  y  a d m e t t a i t  a u c u n e  
e x c e p t io n  : « E t  in  q u e s te  c o n c e s s io n i  q u e s to  p a p a  è il p i u  s c r u p u lo s o  d i  
t u t t i  i p a s s a t i .  n Cod. Urb., 1038-, p .  1 3 4  (B ib l .  V a t . ) .

5 V o i r  l ’e n t r e t i e n  d e  P a u l  I V  a v e c  N a v a g e r o  d a n s  le  r a p p o r t  d e  c e l u i - c i
d u  9  o c to b r e  1 5 5 7 .  (C o d .  6 2 5 5 -  d e  l a  H o f b ib l .  à  V i e n n e . )

° M a ss a r e l l . , 3 1 9 .
7 lU xN A Ln, 1 5 5 7 , n f  3 7  ; E icuhorn, 1 , 2 9 8 ;  IJotii Epsist., I I , 9 0 7 ,  9 3 1 ,
8 Brow a, V I, 2, n“ 931.9 M a ssa r e i-l i , 3 1 9 ,  e t  le a  Acta,consist.. ( A r c h ,  c o n s . )

933.
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séculier et régulier fut ordonné pour Naples et bientôt mise 
à exécution ' . « L e  Pape, écrivait, le 1" décembre, le cardinal 
Vitelli à Carlo Carafa qui était auprès de Philippe IJ, a décidé 
des réformes excellentes et poursuit leur exécution avec per
sévérance; il ne pense plus à autre  chose ». Les 17 et 24 dé
cembre, Vitelli revenait sur le même sujet, annonçant que 
chaque jour des congrégations é taient tenues, de salutaires dé
crets établis et que, dans cette voie, le Pape était infatigable*.

Paul IV marqua le com m encem ent de la nouvelle an
née 1558, en lançant de nouveaux édits draconiens contre la 
conservation et la diffusion de pasquinades et d ’écrits hé ré 
tiques, allant pour certains délits de provocation au liber
tinage ju s q u ’à la peine de mort 1 * 3 4. Le 18 janvier, il exhorta 
les cardinaux à mener une vie sans tache *. Au début de 
février, il reparla d un concile à Rome pour continuer la 
réforme. Il espérait y prendre des mesures décisives qui 
auraient l’approbation universelle. Ayant été lui-même 
évêque résident, il n ’ignorait pas avec quelle avidité on avait 
tout tiré à Rome et comment on avait paralysé les évêques 
dans 1 exercice de leur autorité par les nombreuses exemp
tions en faveur des hôpitaux et des confréries, au point q u ’ils 
ne pouvaient plus sévir contre les pires prêtres. Le Pape 
pensait ju s tem en t que là était une des causes principales de 
la coiruption ecclésiastique 5 *. Fin mars, un commissaire fut 
envoyé en Istrie, Frioul et Dalmatie, pour y réformer le 
clergé . M alheureusement, le Pape touchait alors à ses 
quatre-vingt-cinq ans et lui qui, jusque-là ,  avait, en g én é ra l7, 
joui d une étonnante et verte vigueur, commençait pour la 
première fois à ressentir les incommodités de la vieillesse. A 
la curie, on se plaignait que toutes les affaires, à l ’exception 
de celles de l’inquisition, sommeillaient; les dataircs et 
Banngo eux-mêmes, qui avaient eu jusque-là constam m ent

1 Tacchi-Ventum, I ,  4 5 4 .
* V o i r  c e s  l e t t r e s  ( B ib l .  V a t . )  a u  s u p p l é m e n t ,  n 0’ 7 0 - 7 3 .

V o i r  le s  Avviso di Roma d e s  1 er, 8  j a n v i e r  e t  5  f é v r i e r  1 5 5 8  ( B ib l .  V a t . ) ;  
R u ll., 5 3 7 ,  e t  Hinschius, V , 8 2 6 ;  p u i s  Clementi, 2 1 4 .

4 V o i r  N a v a g e r o  d a n s  Brown, V I ,  3 ,  n °  1 1 4 8 .
5 Brown, V I ,  3 ,  n °  1 1 6 2 .

O u t i e  le  b r e f  d u  2 4  m a r s  1 5 5 8  d a n s  F o n t a n a ,  4 4 7 ,  v o i r  e n c o r e  c e lu i  a u  
D o g e  d u  2  a v r i l  1 5 5 8 ,  A nn ., 4 4 ,  t .  I I ,  p . 1 1 1  ( A r c h .  s e c r .  P a p  ).

E n  a o û t ,  le  P a p e  a v a i t  s o u f f e r t  d e  m a n q u e  d ’a p p é t i t  e t  d e  l a s s i tu d e  m a is  
s é t a i t  e n s u i t e  r é t a b l i ;  v o i r  le s  r a p p o r t s  d e  N a v a g e r o  d e s  5 ,  7 ,  1 4  e t  
1 6  a o û t  1 5 5 7  a u  C o d . 6 2 5 5  d e  la  H o f b ib l .  à  V ie n n e .
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accès auprès du Pape, devaient m aintenant patien tersouvent 
vingt jours de suite avant d ’être reçus. L’am bassadeur de 
France attendait  encore au début d’avril une audience q u ’il 
avait sollicitée quatre  semaines auparavant. A plus grande 
épreuve encore fut soumise la patience du cardinal Monte 
qui, après trois mois d ’atlcnte, n ’avait pu réussir à parler au 
chef de l’Église '. Au milieu d ’avril, le b ru it  courut que l’état 
du Pape, jusque-là sa tisfa isan t1 2, donnait des inquiétudes. 
Ses forces s’en allaient; on pensait q u ’il n’a ttendait  plus que 
le re tour du cardinal Carafa, pour se re tire r  com plètem ent 
des affaires politiques et en confier l’entière direction au 
cardinal neveu 3 4. Le re tour a ttendu  de Carafa se produisit  
enfin le 23 avril 1558 *.

Carlo Carafa était resté six mois entiers loin de Home; 
bien que désigné déjà, le 6 octobre 1557, par la croix de légat, 
il ne s’était mis en route pour rejoindre Philippe II que le 22 5 *. 
Ce retard était dû à ce que le cardinal voulait prendre ses pré
cautions, pour ne pas se trouvera nouveau en danger de perdre 
du terrain à Itome, pendant sa légation, au début de l’année. 
Avec un esprit aussi étendu et aussi avisé que le sien, le neveu, 
d ’ailleurs, n ’avait pas grand’chose à craindre; cependant il 
réussit à ce qu ’il considérait comme la chose la plus im por
tan te : plein de méfiance contre son frère aîné Giovanni, duc 
de Paliano, qui était très mécontent du cours de la politique 
qui avait prévalu jusque-là, le cardinal obtint que les card i
naux Rebiba et Alfonso Carafa fussent adjoints à celui-ci dans 
la direction des affaires politiques “. On mit encore à côté 
d ’eux le général Camillo Orsini, Aloysio Lippomano, évêque 
de Vérone, et quelques autres prélats. Ce conseil d ’État, qui 
devait décharger le plus posible le Pape du souci des affaires 
particulières, tint sa première séance le 23 o c to b re7.

1 V o i r  VÂviso di Borna d u  2  a v r i l  1 5 5 8  (B ib l .  V a t . ) .
* « S t a t  b e n e  » ,  m a n d a i t  L i p p o m a n o  d e  H o m e ,  le  2  a v r i l  1 5 5 8 ,  a u  c a r d in a l  

C a r a f a .  C o d . B a r b .  L a t .  5 7 1 5  d e  la  B ib l.  V a t.
3 V o i r  YAvviso d u  1 6  a v r i l  1 5 5 8  (B ib l .  V a t . ) .
4 V o i r  M assarelli, 3 2 2 ,  le  r a p p o r t  d a n s  C o g g io la  C a p i to la z io n e ,  1 0 3  et la  

l e t t r e  d e  J a c o b o  B a n is s io  a u  c a r d in a l  M a d r u z z o  d a t é e  d e  B o rn e ,  2 3  a v r i l  1 5 5 8 .  
( S t a t t h a l t e r e i a r c h i v  à  I n s p r ü c k . )

5 V o i r  M assarelli, 3 1 8 ,  e t  Coggiola , Capitolazione, 4 6 .
V o i r  le s  r a p p o r t s  d e  N a v a g e r o  d e s  1 6  e t  2 3  o c to b r e  1 5 5 7 .  ( H o f b i b l .  à 

V i e n n e . )  I l s  p e r m e t t e n t  d e  r e c t i f i e r  K iess , 2 8 8 .
7 M assarelli, 3 1 8 ,  s u r  la  v a l e u r  s im p le m e n t  t h é o r i q u e  a lo r s  d e  c e  c h a n 

g e m e n t ,  v o i r  S u sta  d a n s  le s  M itteil des OEsterr. Inst. Erg., v o l .  V I ,  5 5 2 .
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A Bruxelles, où le cardinal Carafa arriva le 12 décem
bre 1557, il fut le bienvenu pour les négociations de la paix; 
par contre, pour ses affaires privées, qui lui tenaient surtou t 
à cœur, le neveu d u t  attendre e t d ’au tan t  plus que ses vieux 
ennemis mortels, Ascanio délia Gorgnia et Ju an  délia Vega 
s’occupaient plus activement à éveiller les méfiances de 
Philippe II *.

Fin novembre 1557, était morte, à Bari, Bona Sforza, reine 
douairière de Pologne, après q u ’elle eu t constitué Philippe II 
son héritier universel. Aussitôt, les Carafa conçurent le plan 
de se faire donner le duché de Bari, en compensation pour 
le duc de Paliano. Un envoyé, Leonardo di Cardine, invita 
le légat à agir à Bruxelles dans ce sens L Cardine, au cours 
de son voyage, en avait parlé: au duc d ’Albe, mais au lieu de 
trouver près de lu i un appui, il éveilla un dangereux adver
saire. On a t tr ibua  à l ’influence du duc d ’Alhe, la réponse 
évasive que fil le roi d ’Espagne, lorsque le cardinal Carafa 
présenta officiellement sa requête, au jo u r  de l’an de 155&. 
Dans la suite, la cou r  d ’Espagne continua à combler 
d ’honneurs le neveu. La négociation de la question de com
pensation ne correspondit aucunem ent à cette apparence 
extérieure et se déroula de plus en plus défavorable aux Ca
rafa, contrecarrés par la présence du duc d ’Albc à Bruxelles. 
Toutes les tentatives du légat pour ob ten ir  plus de considé
ration pour ses désirs échouèrent. Cela n ’empêcha pas le 
mondain pré la t de se distraire de ses difficiles négociations 
par des banquets ,  des jeux et des parties de chasse 1 * 3. L ’offre 
définitive du roi d ’Espagne fut officiellement donnée dans 
les derniers jours  de février. Giovanni Carafa obtenait, en 
compensation pour Paliano, le duché de Rossano qui rap-

1 S u r  la  lé g a t io n  à  B ru x e l le s  d e  C a ra f a  v o i r  P ie p e r , 9 8 ;  Coggiola, Cornia, 
3 5 V , e t  Capitolazione, 7 0 :  R ie s s , 2 8 8 ;  A ncel , Disgrâce, 2 1 .  C o m m e  le  c a r 
d in a l  C a r a f a  s ’o c ç u j j a i t  e n  p r e m i è r e  l ig n e  d e  se s  a f fa i r e s  p e r s o n n e l l e s ,  la  
m is s io n  d e  p a ix  q u ’il d e v a i t  p o u r s u i v r e  p a r a l l è l e m e n t  e n  F r a n c e  é t a i t  c o n 
d a m n é e  à  u n  é c h e c .  V o i r  P ie p k r , 1 0 0 . C o m m e  c o r r e c t i f  a u x  in d i c a t io n s  d e  
G o t l i e in ,  I g n atiu s , 4 7 8  e t  5 5 5 ,  il f a u t  r e m a r q u e r  c e  q u i  s u i t  : P a u l  IV  d o n n a  
a u  c a r d in a l  C a r a f a ,  S a lm e r ó n  c o m m e  c o n s e i l l e r ;  R i b a d a n e r a  s e  j o i g n i t  à  S a l 
m e r ó n  p o u r  u t i l i s e r  le  v o y a g e  (A str a in , I I I ,  3 7 1 .  Epist. Salmeronisy I ,  x v ,  
o ù  il y  a  a u s s i  d u  n o u v e a u  s u r  le  v o y a g e  d e  r e to u r ) .  A p rè s  B r u x e l le s ,  C a r a f a  
p r i t  a v e c  lu i  le  n o n c e  d e  »Suisse R a v e r t a  d o n t  la  n o n c i a t u r e  p r i t  a in a i  f in  ; 
v o i r  là -d e s s u s  R k im ia r d t -S t e f f e n s , x iv , x x .

3 V o ir  l ’ I n s t r u c t i o n  d u  d u c  d e  P a l i a n o  p o u r  C a r d in e  d a n s  le  s u p p l .  à
N oues , 432.

3 Firmani, Diario, 5 1 2 .
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portait  annuellem ent de 5 ou 6 000 couronnes, plus une 
rente annuelle de 10000 couronnes à prendre sur les 
impôts du royaume de Naples; q u an t  au cardinal Carlo, il 
devait toucher une pension annuelle de 12 000 couronnes. 
Le cardinal, qui avait eu de bien plus hautes espérances, re
fusa cette offre. Bien que Philippe II consentît à reprendre 
les négociations au sujet de la possession de Paliano, le car
dinal ne pu t  se dissimuler que sa mission avait complète
m ent échoué. En habile diplomate, il évita une rupture  
ouverte, mais profondément désappointé, il décida son 
départ  pour la mi-mars '.

On a longtemps cru que la malheureuse mission du ca r
dinal Carafa à Bruxelles avait ébranlé son crédit auprès de 
son oncle; c ’est jus te  le contraire qui est v r a i 1 2. Dégoûté des 
affaires politiques e t décidé plus que jam ais  à consacrer 
toutes ses forces à la réforme de l’Eglise, le vieux Pape avait 
a t tendu  avec impatience le re tour de son n e v e u 3 *. A peine 
était-il arrivé, que son frère, le duc de Paliano, passa tou t à 
fait à l’arrière-plan , ce qui se traduis it  par son déplacem ent 
du Vatican aux S. Apostoli *. Le cardinal Carafa fit passer 
entre ses mains tout ce qui concernait  les affaires politiques, 
administratives, financières et judiciaires, dont son oncle 
avait  assez. 11 entoura le Pape d ’hommes entièrem ent à sa 
disposition, en sorte que le vieillard ne su t rien de ce que le 
neveu voulait q u ’il ignorât 5. Paul IV borna lui-même son

1 Voir Coggiola, Capilolazione, 102. A propos (lu voyage de retour L. Fir- 
m anus fait cette observation : « 12 mars 1558, legatus cum tribus suis fami- 
liaribus incognitus nomine sciente discessit per portas cum  maxima diligentia 
quia transiré opportebat per loca suspecta Lutheranorum . Diario, X II, 29. 
(Arch. secr. pap.)

- llanke ( P aepstk , I 195) a représenté avec tant d ’assurance 1 opinion 
que la chute du neveu avait été causée par des motifs politiques et provenait de 
la m alheureuse légation de Carafa à Bruxelles, que cette opinion a passé dans 
tous les récits ultérieurs qui en ont été faits. P a r contre, Coggiola (Capitola- 
zione , 104) et surtout Ancel (Disgrâce, 25), qui ont eu en main des rapports 
incontestables, ont m ontré que c’est complètement faux et qu ’au contraire, 
le cardinal Carafa ne fut jam ais plus puissant que dans 1 époque qui va 
d ’avril à décembre 1558.

3 Cela ressort particulièrem ent des lettres du cardinal A itelli au cardinal 
E . Carafa datées de Rome 8 novembre, 1er et 17 décembre 155/ (V oirsuppl. 
n°* 70 ju sq u ’à 73. Bibl. N at.) et du rapport de Buoneambi à O. Farnèsc daté 
de Rome 20 mars 1558. (Arch. d ’É tat à Parm e).

* Voir les rapports dans A n c e l , Disgrâce, 27. Voir C o g g io l a , Capitola- 
zione, 108.

5 G ratianüs, 6 3 .



activité au domaine spirituel. Il ne se montra régulière
m ent q u ’aux consistoires et aux séances de l ’inquisition, 
consacrant le reste de son temps aux réformes et aux 
exercices de piété et là même il avait pour compagnon 
inséparable le jeune  cardinal Alfonso Garafa. Chaque m a
tin, le Pape se rendait de son habiration du Vatican par 
le long couloir du Bramante au Belvédère, où il passait 
les deux tiers de sa journée. Les audiences privées furent 
encore plus difficiles à ob ten ir  q u ’auparavant, l ’expédi
tion des affaires courantes languit de plus en plus. Le 
Pape était devenu à peu près invisible, occupé constam 
m ent aux affaires de l’inquisition et à la réforme ecclésias
tique '.

Personne ne fut plus heureux que le cardinal Garafa de 
voir le Pape s’isoler e t se re trancher en tièrem ent sur le 
dom aine purem en t spirituel, car il put gouverner et diriger 
tou t  le reste à sa guise. Moins ses vastes plans d ’établisse
ments princiers de la famille Garafa avaient de chance 
d ’aboutir ,  et plus il consacrait toute son ardeu r  à s’enrichir, 
lui e t les siens, et à jo u ir  de la vie en grand seigneur. Plus 
volontiers que dans ses fastueux appartem ents des Borgia, 
il résidait au Transtévère dans sa vigne q u ’il o rnait  de toute 
façon et même de statues antiques. Là, il offrait de grands 
festins à ses amis choisis parmi les quelques cardinaux, qui 
avaient gardé des goûts mondains, tels que Vitelli, Sermo- 
netta  et Banuccio Farnèse, et il dépensait beaucoup d ’argent. 
On reconnaît surtou t l’ancien soldat au goût du cardinal 
pour la chasse. Il préféra it  ce plaisir à tous les autres. Il 
n ’est pas douteux que Carlo Garafa ait  mené un genre de 
vie constam m ent immoral 2.

Quel contraste entre cette existence relâchée et corrompue 
de p ré la t  de la Renaissance et la simple pieuse vie m ona
cale du Pape ! L eu rac t iv i té à  tous deux se déployait dans deux 
mondes en tièrem ent différents : tandis que Paul IV vivait

1 A ncel , Disgrâce, 2 3 ;  
109.

aussi Secret., 12 , et Cocgiola, Capitolazin

* Voyez les témoignages contem porains dans A.nckl, J)isgrâce, 25; voir 
aussi Gràf Cinguecento , 205, 281; S tu d i s t o r V III, 254. La passion des 
Carafa pour la chasse était si grande qu ’ils avaient plus de 1300 chiens dont 
400 appartenaient au cardinal, « il che da da dire non poco in questa carentia 
che hora régna »* lit-on dans un Auuiso du 3 décem bre 1558, Cod. Urb.,
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dans une église réformée, son neveu reproduisait encore les 
plus mauvais côtés de la période de la Renaissance Le 
neveu s’en tenda it  avec une merveilleuse adresse à cacher au 
Pape sa conduite scandaleuse et sa mauvaise action à 
Rome s et à détruire à mesure tous les soupçons qui pour
ra ient s’élever contre lui.

P en d an t  l’autom ne de 1558, Paul IV s’occupa du lancem ent 
d ’une lnille générale de réforme, où seraient réunies toutes ses 
ordonnances particulières. On avait a ttendu , dès ju in  1558, 
l’apparition de ce document, puis le b ru i t  courut alors q u ’il 
serait différé, en vue de nouveaux développements 1 * 3. Le 
8 août 1558, le Pape en reparla dans un consis to ire4 * *. Peu 
de jours après, dans un autre  consistoire, il accuse la guerre 
de l’avoir empêché de réunir  le concile, mais il alla it  désor
mais s’occuper sérieusement de cette question J. Au cours 
de l’autom ne suivant, paru ren t deux ordonnnances qui sou
levèrent une grosse émotion. Le 21 octobre, le Pape défendit 
que personne, pas même des cardinaux, ne pû t  ouvrir les 
lettres qui lui é taient adressées par des princes, concernant 
les affaires de patronat" .  Le 28 novembre, il in terdit,  sous 
peine d ’excommunication, de recevoir à l’avenir aucun  
argent pour le p a l l iu m 7 8. Dans le même consistoire, il réunit 
l ’audiloria l au poste q u ’il venait de créer de régent des 
ch ambres c te n  chargea l’excellentcardinal Alfonso Carafa s.

1 Même dans les rapports qui ont trait à d ’autres questions, cela apparaît 
souvent de façon tranchée. Ainsi, dans un Avviso di Roma  du 8 oct. 1558, 
où il est d ’abord question de l’activité réformatrice du Pape, on lit ensuite : 
« I.i signori Caraffa attendono aile caccie et piaceri. Cad. Urb., 1038, p. 3421’.
(Bibl. Vat.)  ̂ # /

8 Les impôts augm entent, gémit l’envoyé portugais, le 10 déc. 1558, la 
disette règne, la justice est négligée, et le Pape ne s’en occupe pas ; voir 
Saktarkm, X III, 13; ibid., 8, 10, 22, sur la façon dont était cham bré Paul IV, 
de qui il était extrêmem ent difficile d’obtenir une audience. Sur la carcstia, 
au début de 1558, voir Clkmk.nti, 214.

3 Voir la lettre de G. A. Calegari dans Axent-, Concil., 23.
* Voir Acta consist. (Arch. consist.) * S. D. N. primo loco raulta comme- 

m oravit quæ sunt nccessaria u t fiat reformatio universalis ecclesiæ, postea 
vocatus d. Barengus ad formandam bullam super translatione festivitatis
s. Dom inici. » . . . .

s Avviso d i Roma du 13 août 1558 : « Lunedi si fece consislorio, ma non 
si fece parola di dor la croce al M™ di Pisa. S S'* parlo di reforma, dicendo 
che non havendo per la guerre potulo congregar un concilio, non voleva piu 
tardai1 a farlo. » Cod. Urb. 1038, p. 330. (Bibl. Nat.)

« Voir Acta consist. cancell. (Arch. consist.) et Massarellt, 320.
7 Voir .1 cto consist. cancell dans Gui.ik-Kuiikl, I I I ,  37.
8 Voir l’Acotso du 3 déc. 1558 dans Gui.ik-E vdel, I I I ,  37, Bibl. Nat,, et
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D autres mesures de tous genres étaient attendues et annon
cées

La réforme des couvents donna de grands soucis au Pape 
pendan t  tout son règne. A quel degré de re lâchem ent e t de 
corruption beaucoup de ces maisons éta ien t tombées, 
c est ce dont on peut le mieux se rendre compte par le scan
dale des moines « girovagues .. a. On appela it  ainsi les reli
gieux qui, moyennant dispense obtenue tantôt de la Pcniten- 
cerie et de la Datarie, tantôt de leurs supérieurs, ou même 
sans aucune permission, vivaient sous divers prétextes en 
dehors de leurs maisons et souvent erra ien t en habits sécu
liers. La p lupart  de ces hommes donnaien t un grand scan
dale par leur manière de vivre ou leurs fausses doctrines. 
Déjà sous Clément Vli, Paul IV avait appris à connaître ce 
désordre à Venise e t é tait  intervenu contre cet abus éner
g iq u e m e n t3; il s’était  également efforcé, sous Paul III et 
sous Jules III, de faire disparaître cet abus mais les sévères 
ordonnances de Ju les  III, pas plus que les mesures particu
lières que Paul IV lui-même avait prises comme pape, 
n ’avaient eu presque aucun  résultat V En ju in  1558, le b ru i t  
se répandit que des mesures décisives rigoureuses allaient 
être prises contre les moines « girovaques « ou apostats. Le 
20 ju ille t,  fut rédigée là-dessus une bulle qui fu t publiée le 
3 a o û t 5.

Dans ce document, qui, venant après le décret lancé le

M assabelli, où on tro u v e  au ss i d e s  d é ta ils  sur la  s u p p re ss io n  d e  l ’e m p lo i p a r

1 Outre la lettre de Pasino di Giusti dans A n c e l , Concit., 23, voir notam 
m ent les A vvisi d i Borna du 19nov. (Le pape annonce dans la Congrégation où 
d est présent trois heures, trois bulles : contre les Sfratrati, sur l ’Inquisition 
et contre les fils de prêtres) et du 26 nov. 1558. (Les bulles sont à l'im nres- 
tion) Cod. Urb. 1038, p. 351, 352. (Bibl Vat.) H

s Sur la réforme des Dominicains à Naples, voir au supplément, n ' 77, le 
bref du 25 ju d le t 1558 (Arch secr. pap ), on y trouve aussi le bref à Angelo 
de Mediolano et Augustino de Papis ord. pr.cd, relativement à la réforme 
des inonacbi heremit. S. Hier on ordin. du 4 avril 1559 (Arm. 44, t. II, 
p . 135) et celui du 2  déc. 1558 dans F ontana, 448.

3 Voir plus haut.
Sui Jules III voir plus hau t; sur les ordonnances personnelles de Paul 

voir lettre de Navagero du 22 mai 1557 : « Mando a V. S. la bulla in stampa 
contra b sfratati del online dei frati m inori; il medosimo si aspetta unco 
del altre religioni » (Hofbibl, à Vienne); Diario d i N . Turinozii, 8.

Ïj Avviso d i Borna du 25 ju in  1558 mande : « E  commcssa una botla 
gagliardissima contra gli strafatis » Le 20 ju illet 1558 la bulle (imprimée 
dans B u ll.,  VI, 538) fut expédiée. (Voir Giantigliazzi dans Ancel, Concil., 28.)
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16 décembre 1555, contre l’octroi de couvents à titre de 
commendes, forme une im portante pierre milliaire su r  la 
rou te  de la réforme pour les couvents, le Pape arrête les 
dispositions suivantes : 1° quiconque est lié par des vœux 
monastiques et vit ensuite sous n ’importe quel prétexte hors 
des couvents de son ordre perd toutes ses prébendes et leurs 
revenus, tous ses grades académiques dans toutes les 
facultés, toutes ses fonctions ecclésiastiques. A l ’avenir, il 
devient inapte à toute prébende, tous grades, etc. En outre, 
il est suspendu de toute fonction ecclésiastique notam m ent 
de celle du sacerdoce. Les bénéfices q u ’il possédait doivent 
être considérés comme vacants et pourvus d ’un nouveau 
titulaire. Les réservations de revenus p rennent fin pour lui. 
De même les apostats ne peuvent plus, d u ran t  le reste de 
leur vie, obtenir de bénéfices ecclésiastiques, exercer des 
fonctions ecclésiastiques, ni toucher des revenus et des 
pensions de l’Église; ils ne peuvent exercer de ministère 
spirituel, dispenser aucun sacrement, dire la messe; leurs 
pensions, commendes e t réservations sont nulles et de nul 
effet, ils n ’en peuvent toucher les revenus. Ceux d ’entre eux 
qui, malgré cette interdiction, continuent à s’occuper du 
soin des âmes, à dispenser les sacrements, à dire la messe, 
tom bent sous le coup d’un châ tim ent;  2° personne ne doit 
pourvoir à l’entretien d ’un apostat, ni lui venir en aide, 
tan t  q u ’il n ’est pas retourné à son couvent; agir autrem ent, 
c’est, après un avis préalable donL on n ’aurait  pas tenu 
compte, s’exposer à l’excommunication; 3° aucun seigneur 
de patronat ne doit présenter un apostat à un bénéfice; s’il 
le fait, il perd de ce chef son droit  de présentation; 4» les 
supérieurs d ’ordres ou évêques ayant qualité pour cela 
peuvent, même par la force et en faisant appel au bras sécu
lier ram ener les apostats à leur couvent ou bien leur faire 
assurer leur séjour dans des couvents voisins ou dans 
d ’autres couvents du même ordre, afin q u ’ils y fassent péni
tence. Les apostats qui refusent d ’obéir tom bent sans plus 
sous le coup de la grande excommunication; 5° les apostats 
doivent constam m ent porter une barrette  noire avec des 
bandes de toile blanche larges d ’un doigt. 6” Quiconque a 
prononcé des vœux monastiques et a acquis plus tard l’as
surance de n ’étre pas agrégé à l ’ordre q u ’il lui fau t e t croit 
devoir vivre en dehors du couvent ou en dem ande la per-
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mission doit présenter au cardinal protecteur, à la Curie et 
au procureur général de l ’ordre, la permission obtenue du 
Pape ou de la Pénitencerie et leur exposer sa cause; 7° la 
permission accordée à un apostat de passer dans un autre  
ordre n ’est pas valable même si elle a été obtenue du Pape 
ou de la 1 én itencene, a moins cju il ne s’agisse de passer 
dans un ordre de sévérité égale aux plus grandes; 8° qui- 
conquc en est sorti e t  n ’y revient point perd l’administration 
de ses prébendes, offices et prélatures ecclésiastiques. Ce 
qui a été acquis par des moines vivant hors de leur couvent 
appartien t à leur couvent; 9° l ’expérience nous enseigne que 
le privilège accordé à presque tous les ordres de recevoir 
des moines appa rtenan t  à d ’autres ordres, a permis aux 
apostats de m ener la vie errante hors du couvent, d ’au tan t  
que maints supérieurs d ’ordre adm etten t de semblables 
apostats, leur donnent l 'habit et leur accordent ensuite la 
permission de vivre hors de l’ordre. Ce privilège est à cause 
de cela retiré aux ordres; il n ’est m aintenu q u ’aux Char
treux et aux Ermites Camaldulcs vivant réellement en 
ermites

Cette fois encore, Paul IV agit, comme il l’avait fait pour 
toutes les réformes une fois arrêtées, dont il poursuivit 
l’exécution sans égard pour personne. Le soir du 22 août, 
toutes les portes de Home furent fermées; pendant la nuit 
la police organisa une véritable expédition d ’ensemble 
contre les moines girovaques, cent d ’entre eux environ 
furent a r rê té s 3. Bien que fort souffrant a lo rs5, le Pape tint 
la main à ce que fussent châtiés sévèrement ceux qui per
sistaient dans la désobéissance, une partie d ’entre eux fut 
incarcérée, une autre envoyée aux galères, plusieurs s’en
fuirent. Aucune considération de personne n ’eut de poids; 
même un lettré aussi m éritan t que Basilio Zanchi, cus
tode de la Bibliothèque vaticano, fut jeté en prison*. Le

' lh ,II., VI, 538.
* Voir outre les rapports produits par A ncel (Concile, 24) l ’Avviso ili 

Koma du 27 août 1558. Cocl Urb. 1038, p. 335b. Ribl Vatic.)
* Voir Avviso  du 3 sept. 1558. 333b.
* Cabacciolus, 84; Bbomato, 11, 491 ; P ociam , Epist., I, 25 ; IV, 361.

B. Zanchi m ourut en prison (voir Avviso  du 8 oct. 1558 342h.) Le card. 
A. Carafa dit à propos du procès contre les apostats : « Keee darsene nota- 
mento da tutte le rcligioni per sapere quali non obedivano, et se di questi 
tali alcuno sc le fosse presentato avanti che fosse stalo suo caro amieo mentre
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3 septembre, le nombre de ceux qui à Rome partagèrent son 
sort s’élevait déjà à plus de deux cents. Après que la capi
tale eut été ainsi nettoyée, les sévères mesures furent 
étendues aussi au reste des Étals de l ’É g lise1.

11 devait être procédé avec la même vigueur draco
nienne contre les ecclésiastiques séculiers indigènes. On 
s a ttendait  à ce que la bulle les concernant serait si sévère, 
que beaucoup préféreraient qu it te r  de leur plein gré Rome,' 
pour se soustraire au c h â t im e n ts. Le Pape, qui déjà pensait 
à la réforme du b rév ia ire3, tint à ne pas term iner l’année 
sans en finir avec cette affaire*.

fin raison du grand âge de Paul IV el de son état de santé 
alors fort c h a n ce lan t5, la question de l’élection de son suc
cesseur fut dans les derniers temps très activement dis
cutée. L ambitieux cardinal d bsle ,  notamment, poussait sa 
propre candidature d ’une façon vraim ent scandaleuse. 
Contre lui, Tardent réform ateur Carafa s’était déjà élevé au 
dernier conclave, en le com parant a Simon le magicien. 
Comme Este et avec lui d ’autres cardinaux songeaient, 
après comme avant, a s assurer par tous les moyens pos
sibles des voix pour le fu tu r conclave, Paul IV lança, le 
10 décembre 1558, une bulle où il faisait c lairement allusion 
à cette poussée d ’ambitions et qui interdisait sous la menace 
des plus graves peines ecclésiastiques et séculières toute 
espèce de négociation en vue de la future élection, du vivant 
du Pape régnant, à 1 insu de celui-ci, aussi bien aux cardi
naux q u ’à toutes personnes de quelque é ta t  q u ’elles fûssent °.

era in religione, lo ributtava ne volea più vederlo dicendo che non Jo conos- 
eeva. » Apoloijia Cod., X F . 55 de la Bibl. nation, à Naples.

' Avviso  d u  3 s e p te m b re  e t  d u  8 o c to b re  1558, 333“ 342»; v o ir  B krtolotti 
M artiri, 21.

5 « S’aspelta bolla di riformatione contra li preti, la quale si dubita che 
sarà tanto strana et rigorosa che tnolti cercheranno di partirai da Borna » 
Avviso  du 29 octobre 1558.

3 Le 8 août 1558, Paul IV interdit le bréviaire de Quinones Voir M assa- 
itET.i.i, 325, et T  H b Q uartalschrift., 1884, 481. Baüm er, Gesch. des Breviers 
(Fribourg, 1895, p. 415) indique pur erreur le 10 août 1555.

* Voir l 'Avviso  du 26 nov. 1558, 352.
5 Voir plus bas pages suivantes.
r’ Voir B ull., V I, ¿>45; H i x s c h i c s , V, 729; Sægmcller, Papstivahlen, 14 

Papstvahlbullcn, 40 f. ; L o r k h z , Papstivuiil und K aiserthum , Berlin 1874' 
133 La bulle fut publiée le 3 février 1559 (voir T ü iu n o z z i , X I]), la vente en 
fut défendue, voir Avviso du 4 février 1559. Cod. Urb. 1039, p. 8 (Bibl

X I V . 12
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Dans son allocution de Noël, le Pape d it  aux cardinaux 
q u ’ils ne devaient pas s’étonner q u ’il n ’y ait eu aucune nou
velle nomination dans la saison, d ’abord parce que le Sacré 
Collège était encore constitué de façon suffisante et d ’autre 
part,  parce q u ’il n ’avait pas trouvé de candidats possédant 
les qualités nécessaires pour une telle dignité. 11 opposa 
même un refus à ses neveux, qui ne cessaient de l’im portu
ner de recommandations pour des candidats qui leur étaient 
dévoués. Pavd IV continua à ne pas se laisser influencer par 
les siens en matière ecc lésias tique1. Le cardinal Carafa e t ses 
frères usèren t avec d ’au tan t  moins de scrupule de la toute- 
puissance qui leur avait été abandonnée dans les affaires 
séculières. Ils disposèrent là d ’une indépendance d ’au tan t  
plus grande q u ’elle n ’é ta i t  limitée par aucun  contrôle. Leur 
scélérate vilenie, leurs exactions im pudentes dépassaient 
toute mesure. P a r  suite de l’isolement du Pape, de sa fierté, 
de la violence de son caractère, il fa llut longtemps, avant 
q u ’arrivât à scs oreilles quelque chose des scandaleuses me
nées de ses neveux. Le prem ier qui eu t le courage de lui 
parler défavorablement du cardinal Carafa, fut un Théatin , 
dont le nom est m alheureusem ent resté inconnu. Le Pape 
fut com plètem ent stupéfié et remercia le moine de son aver
tissement et fit aussitôt appeler le cardinal coupable.

Carafa garda le plus grand sang-froid en présence de la 
colere ardente de son oncle et nia tout. Il sut se présenter 
si hab ilem ent comme victime d ’une calomnie, que le 
vieux pape lui rendit encore une fois sa confiance. Après 
cet exemple, que l ’am bassadeur florentin racontait, le 
13 aoû t 1558 à son gouvernement, on osa encore moins 
q u ’auparavant toucher au neveu 1 2.

En septembre 1558, Paul III fut a t te in t  d ’une grave ma
ladie e t pa ru t  sur sa fin; mais sa vigoureuse na tu re  sur
monta la crise avec une rapidité étonnante 3. Le cardinal

1 Voir au supplém ent, n° 79, 1 Avviso  du 24 déc. 1558 (Ribl. Vat.). Le 
cardinal B. de la Cueva parlait au cardinal Madruzzo de l’effort prolongé de 
réforme du Pape. Dans une lettre datée de Rome 8 janv. 1559 (Statthaltcrei- 
archiv. à Insprück.

5 Sur cette première dénonciation, et la tragédie de Plautilia  del Lant, qui 
s’y  rattacha, voir Akcel, Disgrâce, p. 30.

3 Voir M a s s a r e l l i , 326, et les A vvisi di Rotna des 27 août, 3 , 10, 17 et 
24 sept, et I e0 oct. 1558 dans Cod. Tjrb. 1038 (Bibl. Vat. Voir supplém ent, 
n° 78). Voir aussi les rapports dans Cocciola, Capatolazione, 127, et la lettre
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Carafa pu t  encore jou ir  quelques mois de sa position in
tacte et en abuser. La catastrophe s’abatt i t  soudainement, 
en janvier 1551), non seulem ent sur le cardinal mais aussi sur 
ses frères.

Ce fut un incident presque insignifiant en soi qui déter
mina l 'avalanche. Au jo u r  de l’an 155!), au cours d ’un ban
quet,  éclata entre le frère du cardinal Carpi e t le neveu du 
duc de Paliano, Marcello Capece, une scandaleuse querelle 
qui dégénéra presque en conflit sanglant. Le cardinal Carafa 
essaya de cacher le fait au Cape, mais malgré cela, celui-ci 
l ’apprit.  Le fi janvier, il fit arrê ter  et conduire Capece au 
château Saint-Ange *.

Vers le même temps, se produisit un autre  incident, qui 
cette fois finit par ouvrir com plètem ent les yeux au Pape. 
L am bassadeur florentin Bongianini Gianfigliazzi cherchait  
depuis longtemps et vainem ent à parler à Paul IV, pour ter
miner certaines affaires pressantes; une nouvelle tentative 
pour ob ten ir  enfin une audience avait été écartée par le 
cardinal Carafa, d ’une façon blessante, le fi janvier 1559. Le 
lendemain, Gianfigliazzi parvint à forcer l’entrée du Pape, 
lui raconta l ’affront qui lui avait été fait et par d’adroites 
révélations souleva une profonde méfiance chez le vieux 
Pape, jusque-là  aveuglément confiant en ses n ev eu x 2.

A la suite du scandale soulevé par Capece, Paul IV, devant 
1 attitude de Carafa, é tait  devenu très soupçonneux et com
mença à faire une enquête sur la vie de son touL-puissant 
neveu. Il rappela à lui le Père Théatin , Geremia Isacbino, 
vénéré comme un saint, e t  lui ordonna, sous peine d ’excom
m unication, de lui dire tout ce q u ’il savait sur ses neveux. 
Le PèreG érém ia n ’en savait que trop, par ticu lièrem ent par 
le cardinal Vitelli qui, ju s q u ’en l’autom ne de 1558, avait été 
très étro item ent lié avec le cardinal Carafa mais s’était 
brouillé avec lui depuis. Le Pape du t  apprendre des choses 
qui le rem plirent d ’une horreur et d ’une indignation d ’au-

fl Ansaldo Giustinian à Gênes datée de Ilonie 9 septembre 1558. (Arch.. 
d ’E tat à Gênes.)

1 Voir les rapports de Gianfigliazzi des 6 et 13 janvier 1559, différents de 
Norès (Arch. d ’Etat à Florence), et déjà utilisés par A n c e l , Disgrâce, 32. 
Voir aussi Cl e m k n t i, 216.

2 Voir le rapport de Gianfigliazzi du 7 janv ier 1559 (Arch. d ’E tat à F lo
rence) utilisé par Ancel. Disgrâce, 34, et confirmé pas un Avviso  du 21 jan
vier 1559 (ibid., 35).
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tan t plus grandes, q u ’il n ’en avait rien soupçonné. 11 fit 
venir aussi le cardinal Ghislieri, moins pour apprendre de 
celui-ci de nouveaux détails sur 1 ignominieuse conduite de 
ses neveux, que pour lui reprocher de ne lui en avoir rien dit 
jusque-là  '.

Les révélations du Père Gerémia je tè ren t  le vieux Pape 
dans une surexcitation nerveuse. Le combat qui s’éleva en 
lui fut court. Sa résolution fut bientôt arrêtée. Lorsque 
le cardinal Carafa, qui ne s’a ttendait  à rien de grave, vint 
le 9 janvier 1559, à l ’audience accoutumée, il commença 
par attendre quelques heures avant d ’apprendre que Sa 
Sainteté ne voulait pas le recevoir. Une nouvelle tentative 
q u ’il fit le 12 eut le même insuccès; en même temps, le 
trésorier reçut l’ordre de ne plus acquitter  les m andats 
signés par le cardinal Carafa a.

La nouvelle, que le neveu tou t-puissan t jusque-là  était  
tombé en disgrâce, fit à Home la plus grande sensation. 
Pourtant,  on croyait encore que le cardinal, rompu en l’art 
de la dissimulation et de la persuasion, réussirait à regagner 
la faveur de son oncle. Mais il n ’en fut rien. Le 17 janvier, 
le cardinal Carafa reçut l’ordre de quitte r les appartem ents 
Borgia, le 23, interdiction lui fut faite de paraître à l ’avenir 
au consistoire ’.

De jo u r  en jo u r ,  le Pape faisait sur la conduite de ses 
neveux des découvertes effrayantes. On prétendait savoir

1 Les indications (le Cainpana, Thuanus et Adriani sur le rôle du P. Ge- 
remia dans la chute des Carafa et que Silos et d ’autres ont adoptées, sont 
entièrem ent insuffisantes. Ancel, qui le prem ier a répondu sur cette affaire 
une pleine lumière, s’est appuyé sur les rapports de l’ambassadeur florentin 
qu ’il a eus en main (Disgrâce, 29). Le récit de Noies souvent et même 
récemm ent encore reproduit par Ranke (Pœpst, I, 196) et Duruy (p. 298), 
d ’une sortie du cardinal Pacheco au cours d’une séance de l'Inquisition  
tenue le 6 janvier 1559 : « Saint-Père nous devons comm encer la réforme 
chez nous-mêmes : » déconcerte aussi Riess comme un supplém ent psycho
logique u ltérieur d ’un cas surprenant » . Ranke faisait déjà grand cas du 
« Diario di diverse cose notabili » ( /» /.  polit., V III, 401, de la Bibl. Royale 
de Berlin et Addit. Ms. 20 045 du Brit. Muséum mentionné là. Riess qui en 
a aussi une estime exagérée l’appelle « la meilleure source » . Le D iario , 
composé par le Romain Vincenzo BellO, se trouve, fréquem ment à l’état ma
nuscrit, ainsi à Florence (Bibl. Naz. Cod. CXXI), à Paris (Bibl. Nat. Ms. 
liai. 10059, n. 1, 10075 n. 5 et 10077 (Colbert); voyez Mabsand, II), 167, 
à Rome à la Bibl. Corsini (Cod. 128) et à la Bibl. de S. Croce in Gerusalemme. 
Il fut publié en partie par L æmmkr (M clet, 207). D’après ce dernier m anus
crit qui a échappé à Riess.

* Voyez les rappports florentins et d ’Este dans A b c e l , Disgrâce, 33.
3 Voir les rapports d ’ambassade, ibid.
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q u ’une liste lui avait été transmise, évaluant à treize cents 
les jugements iniques que ses parents avaient rendus. Paul IV 
était  entièrem ent accablé. Aux violentes récriminations 
succédaient chez lui des heures de noire mélancolie. Le 
vieillard, durem ent éprouvé, ne cherchait  et ne trouvait de 
consolation que dans la prière. On le voyait à Saint-Pierre 
visiter, les yeux pleins de larmes, les sept principaux 
autels '.

Tous les cardinaux, à l’exception de Carlo Carafa, furent 
convoqués à un Consistoire au Vatican, le ¿7 janvier 1559 3. 
Lorsque le Pape parut, on pu t  voir a l ’altération de ses traits 
que quelque chose d ’extraordinaire lui é tait  arrivé. Dans un 
long discours d ’une éloquence passionnée, il exposa les mé
faits de ses neveux, sans toucher à leur action politique. Il se 
borna à flétrir leur conduite morale; il prit  Dieu à témoin 
q u ’il n ’avait rien su de la mauvaise vie de ses parents, ayant 
eu, depuis q u ’il était au pouvoir, «un voile sur les yeux « et 
ayant été constam m ent trom pé; mais il é tait  décidé désor
mais à mettre de l’ordre dans sa propre maison. 11 ordonna 
que ses trois neveux eussent à q u i t te r  Rome dans l’espace 
de douze jours c l résignassent tous leurs emplois. Le car
dinal Carafa ne garda que sa dignité de cardinal; il perdit 
non seulement la légation de Bologne, mais aussi toute la 
direction des affaires politiques du Saint-Siège et de l’Église. 
Au duc de Paliano furent ôtés la capitainerie générale de 1

1 Voi, VAvviso d i Roma  du 14 janv ier 1559 dans Cod. Urb. 1039, p. I b. 
(Bibl. Vat.)

i Sur le Consistoire du 27 janvier 1559 voir M assarelli, 329; F irm ani 
Diciria dans M erkle, I I , 513; M asius, R riefe , 315; Avviso di Roma du 
28 janvier 1559 dans Cod. Urb. 1039, p. 4. (Bibl. Vat.) Diario d i N . Tu- 
rinozzi, 10; la « Keluzione » dans Arch. d. Soc. R om ., X X X II, 222 ; la 
« Uelazione » de G. Salvago dans les A lti L i g X III, 754, et les rapports 

des ambassadeurs de Florence et Ferrare des 27 et 28 janvier 1559, à propos 
desquels Ancel fait la rem arque suivante : « Dans aucun de ces documents 
authentiques, on ne trouve une allusion perm ettant d ’affirmer que Paul IV 
ait voulu punir ses neveux en tant qu ’hommes politiques, c’est-à-dire les punir 
d ’erreurs dans lesquelles il avait sa large part de responsabilité » . Dans les 
Acta Consist. Cancell., VII, 144, se trouve sur le Consistoire du 27 ja n 
vier 1559 le passage suivant : « In dicto consistorio fuerunt enunciate certe 
revocationes et decr eta privationum  que papa tribus secretariis vid. D. Ber- 
gomen, Barengo et Lavellino jussit at commisit annotari et ad se deinde 
adferri. ltaque de bis nihil scribere potui neque indicio meo debui ad quos 
tainen et eorum acta habeatur relatio >» . Dans les Acta consist.y cam er., IX, 
on lit seulement : « S. D. IN. Paulus papa IV acri sermone usus est contra 
suos nepotes » (Arch. consist.)
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l ’Église, le com m andem ent de l’arm ée e t des galères e t tous 
ses autres emplois, qui lui rapportaien t 72 000 écus par an 
et il ne garda que Paliano; le marquis de Monlebello perdit 
le gouvernement de la cité léonine et la garde pontificale.

Lorsque le Pape dont la voix suffoquait presque de ch a
grin e t de colère eut fini, six cardinaux s’approchèrent de 
son trône, deux de chaque ordre, à la tête desquels le doyen 
du Bellay, qui sollicita l’adoucissement de la sévère sen
tence. Paul IV rejeta résolum ent leur intercession e t in te rd i t  
toute intervention en faveur des coupables. Ensuite il fit 
venir Gamillo Orsini, Ferrante di Sanguine e t le marquis de 
Montesarchio et leur confia toutes les affaires militaires. 
Ensuite furen t mandés le gouverneur de Rome, le Da- 
tairc et les premiers secrétaires e t il leur fut sévèrement 
in terdit  d ’obéir en quoi que ce fût au neveu. Les décrets 
pris devaient être exécutés immédiatement. A l’issue de la 
séance, qui dura deux heures et demie, le Pape dit au car
dinal Ranuccio Farncse, que son père n ’au ra i t  pas été si 
ignominieusement assassiné, si Paul 111 avait donné un pareil 
exemple de sévérité envers ses neveux. Il renvoya du Vatican 
le cardinal Vitelli, qui avait été en étroits rapports avec les 
Garafa. Il fit placer à l’entrée du palais un coffre où chacun 
pouvait déposer en secret scs plaintes ’.

Avant même l ’expiration des douze jours, Carlo Garafa 
du t  aller en exil à Givita Lavinia, ses frères à Gállese et 
Montebello. Toute leur famille, leurs femmes e t leurs 
enfants, même leu r  vieille mère tout à fait innocente, furen t 
également exilés de Rome. Les accusés n ’obtinren t pas la 
permission de se défendre. Ils ne revirent pas leur oncle. 
Même l’office de châtelain du château  Saint-Ange fut retiré 
à Diomède Garafa G II ne fut fait q u ’une seule exception : 
le cardinal Alfonso, à qui on ne pouvait reprocher aucune 
faute, put rester au Vatican, mais il du t  se garder d ’in te r
venir pour les coupables, contre lesquels le Pape continua à 
se servir des plus dures expressions, sans les nommer.

La chute des neveux fu t si soudaine, leur situation se 
changea, en une nuit,  si tragiquem ent en celle de pauvres 
bannis sans influence, q u ’ils ne purent se faire à leur 1

1 Voir VAvuùo  (lu 28 janv ier 1558, et la lettre de G. Aldrovandi du 
janvier 1559. (A rdí. d ’E tat à Bologne.)

* Voir P agliucchi, 133.
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m alheur, ils perd iren t toute dignité morale. Tous trois 
espérèrent que la colère de leur oncle si gravement blessé 
passerait avec le temps et q u ’ils ob tiendra ien t leur pardon *. 
L eur désunion constante ne ht que s’accroître avec leur 
m alheur. Le faible duc de Paliano perdit  complètem ent la 
tête et s’enferma dans son château de Galèse, en proie au 
chagrin, à la crainte e t à de vaines espérances. Carlo Garafa, 
qui avait été le plus durem ent a ttein t,  conserva sa grande 
prudence et mit surtout sa correspondance en sûreté s. Il du t 
se contenter d ’une misérable maison, où tou t  confort man
quait,  dans sa petite Civita Lavinia. Là, ayant sous les yeux 
la mélancolique Campagna, il au ra i t  eu le temps de rentrer 
en lui-même, mais il n ’y songea même pas. Toute son intel
ligence et tous ses efforts tendaien t plus que jam ais à 
re trouver par tous les moyens, même les pires, sa situation 
perdue. Il fît les tentatives les plus extrêmes pour trom per 
encore son oncle e t adoucir son cœur. L ’intervention des 
grandes puissances, notam m ent de Philippe II, sa feinte 
conversion aussi bien que sa maladie simulée furent 
vaines *.

Paul IV, dont l’émotion e t le chagrin avaient fort altéré la 
s a n té 4, paraissait avoir perdu complètement le souvenir de 
ses n eveux5. Il restait inexorable; il devait le rester, car il 
ne les avait pas chassés pour des motifs politiques mais 
pour des raisons morales. P lus il poursuivait son enquête, 
plus il se persuadait de leur immoralité, de l ’impudence 
avec laquelle ils avaient abusé de sa confiance, compromis 
son règne et surtout son œuvre de réforme. Au lieu de dimi
nuer, sa colère augmentait.  Le parti des gens austères qui 1 Il

1 L’opinion, d ’après laquelle les neveux pourraient revenir en grâce, était 
encore très répandue à llom e tin février 1559 (voir à ce sujet lettre au car
dinal Madruzzo, datée de Venise 4 mars 1559 (Stattlialtereiarchiv d ’Inns- 
prück). Le cardinal Médicis exprim ait dans une lettre à Carafa, datée de 
Milan 22 février 1559, le regret de n ’avoir pas été présent à Home pour em
pocher l’éclat : « Hora io voglio ben sperar che le cose s’accoiumodino » ; il 
lui demande pour cela son appui. Orig. au Cod. Barb. lat. 5698, p. 20 (Bibl. 
Vatic.).

2 Voir  les rapports  dans Ancel, Secret., 40, et  N oncia t., 1, v in .
3 D’après la description d ’A ncel , Disgrâce, 42, 55 ; voir aussi R iess , 368.

Il est établi que Carafa, même après sa chute, persista dans son inconduite. 
Voir Stud i stor., V III, 255.

* Voir les Â vvisi d i Borna des 4 et 11 février 1559. Cod. Urb. 1039, p. 7 . 
et 8 (Bibl. Vat.).

5 S àlvago dans les A tti  L ig ., X III, 757.
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s imposait de plus en plus à son estime, après avoir été si 
longtemps le témoin im puissant et indigné de la conduite 
des neveux, l ’affermissait dans sa décision de laisser les 
coupables en exil, de se débarrasser de leurs partisans et de 
réorganiser à nouveau tout l ’État. Pour la première fois, il 
s affranchissait de toute considération mondaine. Paul IV 
se disait du reste que l ’année 1559 devait être à ce point de 
vue la première de son po n t i f ica t1. Il voulut chaque se
maine donner audience aux envoyés des États de l ’Église 
pour en tendre lui-même toutes leurs plaintes. Personne ne 
devait écrire à ses neveux; ceux-ci ne devaient rien savoir 
de ce qu il faisait. Il ouvrit un livre particulier de tous leurs 
méfaits. Il se fit remettre les clefs des appartem ents Borgia. 
On croyait savoir q u ’il avait l’intention de purifier ces 
appartem ents avec de l’eau bénite, parce que de mauvais 
esprits y auraien t habité L

Dès le 31 janv ier  1559, eu t lieu une complète réorganisa
tion du Conseil d ’É tat établi en octobre 1557. A la tète 
furen t placés les cardinaux Scotti et Reumano ainsi que le 
vieux et désintéressé Gainillo Orsini, auxquels furent adjoints 
de distingués prélats comme Aloysio L ippom ano et Ugo 
Boncompagni. Le Pape désigna pour secrétaire l’évêque 
Angelo Massarelli. Orsini, aussi énergique que capable, 
en treprit  aussitôt de débarrasser l’administration des para 
sites napolitains, que le cardinal Carafa avait introduits  
dans toutes les fonctions. La p lupart  de ces hommes méri
taient d ’être l’objet d ’une instruction judiciaire.

Le 17 février, Paul IV reçut dans la salle de Constantin 
les sénateurs de Rome et les représentants de l ’É ta t  de 
1 Église. Devant cette assemblée d ’environ cent personnes, 
il confessa encore une fois ses erreurs passées. Incapable à 
cause de son grand âge de porter seul le fardeau du gouver
nement, complètement ignorant des questions de finances, 
il en avait abandonné trop librem ent le soin à ses neveux, 
qui avaient abom inablem ent abusé de sa confiance. Mais à
présent, il était éclairé sur leur culpabilité et décidé à

t  oil Cakacciolus,  Collectanea, 65. Ajoutez la manifestation rapportée 
par Pachecho dans Ancel, Disgrâce, 182.

Avviso (H Borna du 8 février 1557 de Susta : « Der Versuch einer Ver- 
sassungsreform im K irchenstaat unter Paul IV » dans les M itte il des Oesterr 
In s t.,  VI, 557.
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changer à fond ; les membres de l’assemblée n ’avaient q u ’à 
lui exposer sans peur leurs griefs. La chose se passa de la 
façon la plus émouvante. Lorsque le Pape apprit  l’étendue 
des nouvelles taxes, il s’écria : « Chers fils, je ne sais rien 
de tout cela, car ces scélérats de neveux m’ont tenu enfermé 
dans mes appartem ents et ne me faisaient savoir que ce qui 
leur semblait bon. » P our  prouver sa bonne volonté, il 
déclara lever une partie des nouveaux impôts. Les Romains 
qui, dès octobre 1556, avaient résolu d’élever au Pape une 
statue au Capitole, y firent mettre alors une inscription 
exprim ant leur gratitude ’.

Au cours de février, le Conseil d ’É tat  entreprit  de renou
veler complètem ent le s ta tu t  des charges et offices à Rome. 
Le mois d ’après, ce fut le tour des provinces. Toutes les 
créatures des neveux furent là aussi remplacées par de nou
veaux fonctionnaires sûrs. Tout d ’abord, les vice-légats 
furen t changés, ce qui s’accomplit en maints endroits avec 
des formes tout à fait exceptionnelles. C’est ainsi qu arrivé 
tard dans la nu it  à Pérouse, le nouveau gouverneur Giam- 
battista Castagna, archevêque de Rossano, sans attendre le 
lever du jour,  réunit  aussitôt le Conseil et y présenta ses 
lettres de créance, prêta serment et fit arrêter le gouverneur 
précédent. Même les bas emplois de l’administration furent 
pourvus partout de nouveaux titulaires, dont la p lupart  
jouissaient de la confiance d’O rs in is. Cet homme ém inent 
ne voulait pas seulement renouveler le personnel, mais le 
système d ’administration. Il forma un plan approfondi de 
changem ent de constitution pour l’É ta l  de l’Église et médi
tait  une réforme financière profonde. Au déficit, qui n avait 
cessé de m onter jusque-là, il devait être remédié, d ’un  côté, 
par des économies, de l ’autre , par un sage relèvement des 
revenus :I. Orsini, l ’âme de cette réforme politique, fut aussi 1

1 Voir Massàrelli, 330, et le rapport de Gianfigliazzi du 18 février 1559 
utilisé dans A n c e l , Disgrâce, 44. Sur la statue au Capitole, œuvre de Vin- 
cenzo de’ Rossi, voir les décisions datées de 1555 X \ I Cal. Oct. et 1558 \ 
Cal. Nov. dans le Cod. G. I I I ,  58, p. 281 de la bibl. Chigi. Voir là-dessus 
R odooanaciii, Capitole, 111, et L anciani, 111, 200.

i Voir S u s t à , 557, qui a aussi utilisé l’intéressant Diarium d un curial 
inconnu qui se trouve Cod. Urb. 852 de la Bibl. Nat. 4 oir aussi Diario di 
JS. Turinozzi, 13; B o n a z z i , Storia di Perugia , II, 224.

•" Voir aussi là-dessus les excellentes déductions de Susta. Ces « Dim inu- 
tione d flie  spese de! sisto eccC0 faite nel mese di Marzo 1559 dal e. consiglio 
coram papa » dans Arm. 10, t. XLY, p. 100 (Arcli. sec. pap.).
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chargé de la surveillance des neveux exilés. Lorsque, le 
31 mars, il tomba malade et m ourut dès le 4 avril, on parla 
généralem ent d ’un empoisonnement préparé p ar  Carlo 
Carafa. Le 22 mai, la mort subite de l ’austère cardinal 
Rosario éveilla de nouveaux soupçons '. Les cardinaux Reu- 
mano et Consiçlieri, nommés à la place du défunt membres 
du Conseil d É ta l ,  ne possédaient ni l’énergie, ni les con
naissances nécessaires. Lncore plus malheureux fut le choix 
de Gian Antonio de Gravina % désigné, dès le 3 avril, pour 
succéder à Camillo Orsini, comme capitaine général de 
l ’Iiglisc. Rien d ’é tonnant que l ’au torité  du Conseil d ’É la t  
baissât à vue d ’œil. Cela permit au cardinal Alfonso Carafa, 
qui avait échappé à 1 exécution précédente, de garder la con
fiance de son oncle et d ’acquérir  une influence croissante 3. 
Ainsi Paul IV ne pu t vaincre com plètem ent son népotisme. 
Mais le mérite lui reste d ’avoir rompu de façon définitive 
avec le népotisme de grand style qui depuis Calixle III et 
surtou t depuis Sixte IV, avait été si désastreux. Ainsi fut 
réduite une des pires plaies de la Renaissance et facilitée la 
réforme catholique que le Pape, après la chute des neveux, 
pu t  poursuivre d un cœ ur plus libre et avec un zèle qui ne 
pu t  plus diminuer*.

, ' oir Ĵ nCKI > Disgrâce, 57. Aux sources citées là ajoutez encore Diario <li 
•iV lu r in o zz i ,  15, et Avviso d i Jiotna du 8 avril 1559 (Ëibl. Yat ). D 'après 
cela, le 4  avril apparaît comme le véritable jo u r de la m ort d ’Orsini. Nores 
(p. 271) indique par erreur le 2, en suivant Massarelli (p. 330). Le tombeau 
de llosario est à 1 église de la M inerve; voir Behtiuer, 401.2 M a s s a r e l l i , 331.
r  r ° ' r ,? ÜSTA’ pendant la légation à Bruxelles du cardinal
barafa, Alfonso Carafa avait en partie remplacé celui-ci comme secrétaire 
d Etat (voir A ncel , Secret., 25). Sur une disgrâce antérieure de A. Carafa, 
nn mars, voir Diario d i Turinozzi, 15. Le transfert formel de toutes ses 
fonctions ne paraît avoir eu lieu q u ’en plein été. Le 5 août 1559, G. A. Al- 
drovandi : « Il card di Napoli è adesso al governo delle cose appartenenti 
al. Stato » (Arch. d ’E tat à Bologne).

^*ess (P' 373) combat I hypothèse fortem ent soutenue par llanke ( I 8,
1J8) d après laquelle Paul IV, après la chute des neveux, revint à ses pre
mières idées réformatrices et, dans les six derniers mois de sa vie, poussa 
avec passion la réforme de l'Église comme n ’étant pas certifiée par des 
témoignages contem porains. 11 est bon de noter ici que Riess a parcouru la 
dissertation si riche de substance et déjà parue en 1907, de A n c e l , P aul I V  
et le Concile, à la page 25 de laquelle il fournit la preuve que Paul IV réa
lisa, des mars 1559, « une réforme capitale », la résidence des évêques. 
L exposé en question donne encore d ’autres exemples, p. 487, 489, 490,
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I I I

Après la chute des neveux, un si sévère régime fu t  ins
titué à Rome, que le Jésuite Nadal pouvait écrire : que la 
réforme des mœurs était  en train  de s’accomplir De nou
velles ordonnances furenl prises, concernan t no tam m ent la 
célébration des fêtes 1 2 et des dispositions pour endiguer 
l’immoralité p u b l iq u e 3 ; tout m anquem ent de ce genre, aussi 
bien de la par t  des laïques que des ecclésiastiques, fut puni 
de prison ou des g a lères4. Paul IV in terd it  même des plaisirs 
permis comme la chasse et la danse, à tel point que quel
q u ’un  disait dans un rapport du 21 janvier 155b : « fous les 
am usem ents on t cessé ici, comme si nous étions déjà au 
temps des fêtes» 5; un  Romain, qui s’informait auprès du 
Pape si l’usage des masques était permis pour le carnaval, 
s’attira cette repartie : « Les neveux nous ont mis assezlong- 
temps un masque, pour q u ’un long temps soit nécessaire 
pour l ’enlever »

La plus im portante réforme, que Paul IV décréta et exécuta 
après la chute  des Carafa, concernait  l’cpiscopat. Il avait de 
tou t temps vu dans la négligence du devoir de résidence de 
la par t  des évêques une source des plus graves abus et il 
avait déjà fait à ce sujet les plus pressantes observations au 
Pape Clément VIL Dans le grand mémoire de la commission 
cardinalice à Paul 111 en 1537, cette partie du programme 
des réformes avait  été signalée comme (les plus importantes. 
Le concile de Trente, dans sa sixième session, avait ensuite,

1 N a Ijai. .  Epliémérides : E p ist., P . H. N a d al , I I , 64.
a Avviso di flom a, 4 février 1559. Cod. Urb. 193», p. 8. (Bibl. Vatic.).
3 C o g g i o l à ,  Capitolazione, 144. .
4 Un Avviso  du 11 mars 1559, mande q u ’à m inuit trois cam erieri furent 

arrêtés avec leurs concubines et condamnés par le Pape a « perpétua galea » . 
(Ce qui plus tard fut adouci. Voir Avviso  du 8 avril.) L ’évêque de Polv- 
gnano, convaincu de concubinage, fut condam né en avril 1559 à 1 em pri
sonnem ent à vie et mis un quart de l’année au pain et à 1 eau. Noir Avviso 
de la même date, Cod. Urb. 1039, f. 15, 20, 24, Bibl. Vat . Voir au»M C a b a c c jo l e s , 6 8 ; R o d o c a n a c iii , S a in l-A nye , 161; M a s s a b e e m ,  334.

5 Avviso du 31 janvier 1559.
0 « Mon vi pore egli che questi nostri nepoti si habbiano messo una mas

cara al volto che vi bisognera molto a levareela. » Adviso du 8 février 1559 
(faussement daté) dans C l e m e n t i , 215.
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en 1547, décrété q u ’un patriarche, un archevêque ou un 
évêque qui, sans em pêchem ent légitime ou sans motif régu
lier et raisonnable, resterait absent six mois de son diocèse, 
perdrait  ip s o  f a c t o  un quar t  de son revenu annuel au profit 
des pauvres ou de la fabrique de 1 Eglise. Si l’absence se pro
longeait plus de six mois, il lui serait pris, de la même façon, 
un deuxième q u ar t  de ses revenus. En  cas d ’absence plus 
longue encore, l ’évêque devait être signalé par écrit au Pape 
par son métropolitain, le métropolitain, par le plus ancien 
évêque suffragant do la province et cela dans les trois 
mois; le Pape p rendra it  aussitôt à l ’égard du délinquan t 
de sévères mesures qui pourra ien t aller ju s q u ’à la dépo
sition

Malgré cela, 1 abus était trop profondément enraciné pour 
cesser si vite. Dans la lettre d ’avertissement, où Muzio 
réclamait de Paul IV, nouvellement élu, la réforme du collège 
des cardinaux e t de l ’épiscopat, l ’attention du Pape était 
a ttirée sur les nombreux évêques résidant à la Curie sans 
motif légitime et l’au teu r  faisait rem arquer que c ’étaient des 
plantes inutiles à Rome, qui devaient être transportées sur 
un autre  terrain, où elles pourraient produire du f r u i t 1 * 3 * 5. On 
peu t ju g e r  combien cette observation était  justifiée p a r c e  
fait vra im ent effarant, qu en février 1556, il n ’y avait pas 
moins de cent treize évêques présents à Rome et cela bien 
q u ’en janvier , le re tour dans leur diocèse 3 leur eû t  été 
ordonné sous la menace d ’un sévère châ tim ent \

En avril 1556, Paul IV adressa aux prélats, qui négligeaient 
leur devoir, de sévères représentations \  Comme tout cela 
n aboutissait à rien, il se décida à des mesures rigou
reuses.

Le 6 mars 1559, tous les évêques résidant à Rome furent 
convoqués en un consistoire secret, où le Pape leur fit lire

1 Sess., 6, De re f., c. 1.
- \  oir la lettre de Muzio du 3 novembre 1555 au supplém ent n°42 (Arch. 

sec. pap.).
5 A m :fi , Concil., 25.

« El di piu che la S. 8*“... volera che tutti i vescovi andassino a rise- 
dere ai vescovadi loro sotto protesto non vi andando privargli di vesco- 
dadi d ’ogni altra loro degnitâ ecclesiastica » . Avviso  du 18 janvier 1556 
dans to d . Urb. 1088, p. 12o de la Bibl. Yatic. ; voir aussi ib id ., Y Avviso  du 
25 janvier 1556.

5 Voir au supplém ent, n ” 58, le rapport de Navagero du 11 août 1556. 
(Bibl. Saint-M arc à Venise.)
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une bulle, ensuite de quoi tous ceux d ’entre eux qui 
n ’avaient pas un emploi effectif auprès du Saint-Siège eus
sent à se rendre dans leur diocèse dans l ’espace d ’un mois. 
Ceux qui résisteraient devaient être déposés Il n ’y avait 
pas de doute que le Pape exécuterait sa menace. Il déclara 
qu ’il traiterait  ceux qui ne se soum ettraient pas, encore plus 
sévèrement que les moines vagabonds s. Le 21 mars, il 
réunit  à nouveau tous ses évêques et leur réitéra son ordre 1 2 3 *. 
Dix à douze évêques seulement, au service im médiat du 
Saint-Siège, eu ren t la permission de rester à Rome, tous les 
autres devaient partir.  Dès le Ier avril, un correspondant du 
dehors pouvait écrire que cette importante réforme était 
désormais un fait accompli *. De semblables mesures furent 
annoncées pour les prêtres. L eur execution fut confiée à 
l’Inquisition 5 6. Après cela, continua la réforme des ordres 
monastiques

Lorsque Paul IV obligea les évêques à observer la rési
dence, la main de la mort l’avait déjà légèrement touché. 
L ’émotion, que lui avaient causée la découverte des méfaits 
de ses neveux et leur chute, avait donné le choc décisif à sa 
constitution de fer 7 8. A partir  de ce moment, il fut malade de 
l’esprit au tan t  que du corps. Cela ne l’empécha pas, en 
février 1559, de participer aux solennités de la Chandeleur 
e t du mercredi des cendres, de tenir des congrégations, de 
donner des audiences publiques et privées ”. Justem ent 
alors, il s’occupait de réformer le train de sa cour, en sup
primant toutes les dépenses inutiles, ce qui permit des écono
mies considérables “. A la fin du mois, le consistoire ne put 
avoir lieu, le Pape ne pouvant s’y rendre par suite d ’un mal

1 Voir Acta consist. (Arch. consist.), Massarelli, 330; Corpo Dipl. 
P ort., V III, 103; F uimam, Diaria, 5, 14 ; JJiario Ai V. Bello  dans L æmmkb, 
M elet, 211, et VA aviso du 11 mars.

2 « Se non obediano li trattera pegio di quello edie ha fatto li strafati » . 
A uviso du 18 mars 1559.

3 Ancel (Concile, 25) ne connaît que cette assemblée, dont parlent aussi 
V. Bello \Op. cit., 210) et G. A. Calegari, le 25 mars 1559 à Commendone
ILett. ili princ. 23), Arch. sec. pap.

A Voir les A vvisi des 18, 25 mars, 1,T et 15 avril lao 9  (Gor/. Urb. 1030, 
p 17b, 19b, 22b, 26 (Bibl. V atic .); voir aussi la lettre de Giantigliazzi du  
29 mars 1559 (Arch. d E ta t  à Florence) et A ncel, Concile, 25.

6 Caracciolus, 87 ; Ancel.
6 et 7 Voir plus haut.
8 Voir au supplément 1 .1 aviso du 11 février 1559 (Bibl. Vatic.).
" Voir V iario di V. Bello dans L aîmmer, M elet, 209.

«
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à la jam be En mars, son é ta t devint sérieux a. Au temps 
de la semaine sainte, il s é tait  de nouveau un peu amélioré; 
bien q u ’encore faible des pieds, il pu tass is te r  à l’office divin 
et célébrer le jo u r  de Pâques à Saint-Pierre. Mais il était 
facile de voir q u ’il souffrait de l ’âme et du corps 1 * 3 *. Son trans
fert au Quirinal plus gai et dont ses familiers espéraient 
beaucoup de bien du t  être différé à cause de son mauvais 
état*. A ses autres misères s’était  ajoutée une inflammation 
de la peau qui se produit fréquem m ent dans la vieillesse et 
qui lui ôtait tout sommeil la nuit. Pour la fête de l ’Ascension, 
il fallut le p o rte ra  la messe. Tous les assistants furent effrayés 
de sa mauvaise m in e 5 6. La couleur brune de son visage s’était 
changée en jaune. « Il s éteint, pensait un contemporain, 
comme un cierge qui n ’a plus de cire “. » Ce qui é ta it  é to n 
nant, c ’était de voir comme il chercha it  à se ten ir  toujours 
droit. Le 7 mai, comme se déroulait sur la place Saint- 
Pierre la procession solennelle ordonnée à cause de la paix 
entre  la France et l’Espagne, le Pape y prit  p a r t  à pied, ce 
qui eut pour résultat un grand épuisement de ses forces 7. 
Mais il était loin de penser encore à la mort, car il avait 
encore beaucoup de projets 8 *, venant justem ent de lancer 
de nouvelles e t sévères ordonnances contre l ’immoralité à 
Ilome ", ordonnances qui am enèrent l’arrestation d ’un 
grand nombre de filles 10. Le Lr ju in , la bulle contre les 
moines errants, qui contenait les plus sévères prescriptions,

1 Voir Y Avviso  du 25 février 1559. Cod. Urb. 1059, p 11 Bibl
V a tic ) . 1

3 Voir le rapport portugais du 18 mars 1559 dans Corpo ])ip t. Port 
V III , 103. r

3 “ Il Pape ha asseso alli offitii con rnoita sollicitudine et benchè sia 
debole nelle yainbe non lia voluto manearc. Si vede che sta afdito non ineno 
délia mento che del corpo. » Avviso du 25 mars 1599 (Bibl. V a t.l: voir 
Massarem.i , 330.

* Voir les A vvisi des 15 et 22 avril 1559; Massarelli, 326.
5 Les resip illa; voir A vvisi du 4 mars et du 22 avril 1559.
6 Avviso du  6 mai 1559.
7 Avviso  du 13 mai 1559.
8 Avviso  du 6 mai 1559. Dans les banquets anniversaires de son élection 

et de son couronnem ent, qui furent brillants comme de coutum e, le Pape 
demanda aux cardinaux de prier pour sa guérison. Avviso  du 27 mai.

“ Voir l’Avviso du 20 mai 1559. Le 22 avril 1559, B. Pia écrivait de 
Rome : «Mons. Ferrantino e inquisito di simonia contratta nella risegna d 
vescovado d ’Amelia che egli ha havuto et mi par che ei sia ordine ch ’ei sia 
posto in prigione. » (Arch. Gonzague à Mantoue).

1 Voir Coggiola, Capitolazione, 144.
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fut encore aggravée Pau l  IV fut l i ttéralem ent actif j u s 
q u ’au bout pour la réforme. Au com m encem ent de ju ille t,  il 
lança un décret pour expliquer l ’ordonnance mentionnée 
d e rn iè rem en t3 et ajouta des mesures pour la réforme des 
couvents à Tortone 3. A la fin du mois, il parlait  de lancer 
une bulle contre les évêques qui espéraient, p a r la  renoncia
tion à leur évêché, a c h c te r le u rd ro i td e  présence à la Curie*. 
Moins d ’un mois avant sa mort, Pau l  IV publiait  une defense 
sévère aux religieux, qui avaient reçu la consécration épis
copale, de faire étalage de leurs emplois et dignités, une foi* 
de re tour à leur couvent, et m arqua it  ainsi sa volonté de p ré
venir une fois pour toutes les rivalités d ’ambition e t les 
scandaleuses disputes qui en résultaient so u v e n t5.

L ’infatigable et multiple activité réformatrice, que Paul IV 
déploya pendan t son règne, avait, dès le début de mars 1556, 
vivement frappé le pieux chanoine Samson von W orein , qui 
résidait alors à Rome et qui, sans être aveugle pour les fai
blesses du Pape, en faisait un  grand éloge à Hosius. Il lui 
décrit com m ent la réformation catholique se poursuit, bien 
que la ville éternelle fût changée alors en une place d ’armes. 
A utant Samson déplorait la m alheureuse politique de guerre 
du Pape, au tan t  la vie sainte de Paul IV et sa grande sévé
rité contre les prévaricateurs l ’emplissait d ’admiration : «Le 
Pape fait b rû ler  publiquem ent les sodomites; il pun it  des 
peines les plus sévères les blasphém ateurs et autres cri 
minels; il a com plètem ent fait cesser les abus relatifs aux 
bénéfices, tels que réservations, recours, expectances et 
autres semblables excroissances; toute simonie est vigou
reusem ent interdite e t les lucratives « compositions » sont 
supprimées de ce fait. Il a ou transformé ou supprimé 
divers offices de curie, qui n ’avaient été acquis que pour 
gagner de l ’argent. Il a décrété que les bénéfices ne pourraient 
plus aller q u ’aux gens qui en é ta ien t dignes et que personne 
n ’en pourrait  posséder plus d ’un ». Plus loin, le chanoine 
m entionne les efforts du Pape pour la réforme du bréviaire,

1 Voir E d itti, I ,  I I I .  (Bihl. Casanat. à Rom e.)
s Voir la lettre de G. A. Calegari à Commendone, datée de Rome, 

5 ju illet 1559. Lett. di princip ., 23, n. 4 (Arch. secrètes pap.).
3 F ostaaa , 4 5 1 .
* Voir les A vvisi des 22 et 29 ju illet 1559; voir aussi S a.ntakkm, X III, 61.
5 Voir U g u b l u , I, 763; B u ll., VI, 565.

«
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la punition impitoyable qui enfreignait la loi du jeûne, de 
l ’abstinence renforcée par lui, les mesures décisives contre 
les Juifs, les filles galantes, les usuriers, les comédiens, 
les bouffons1. Trois ans plus tard, les Théatins Geremia, 
Isashino et Andrea Avellino pouvaient envoyer à leurs frères 
en religion, à Naples, une description très poussée, m ontrant 
quels beaux succès l ’énergie de fer de Paul IV contre les 
simoniaques, les usuriers, les débauchés, les mépriseurs du 
carême et les moines errants avait déjà o b te n u s 3. La physio
nomie de la Ville était  com plètem ent changée, le peuple 
fréquentait pieusement les églises, la rénovation morale 
était profonde dans toutes les classes de la société '.

Le résultat n ’en était  pas dû seulement à la sévérité du 
Pape mais aussi à l ’exemple q u ’il donnait. Il ne m anquait  
jam ais d’assister aux prédications qui avaient lieu pendant 
le carême dans la salle de Constantin au Vatican; tous les 
cardinaux e t prélats de Cour duren t aussi y a s s is te r4. Dans 
les dernières années de sa vie, il alla jusqu’à interdire à 
toutes les femmes l’entrée au Vatican. Malgré sa grande 
vieillesse % il observait le jeûne  très rigoureusement. Tant 
que sa santé le lui permit, il participa à toutes les céré
monies du service divin. Son attitude recueillie et la sincère 
piété q u ’il y m ontrait,  faisaient sur tous la plus profonde 
impression". « En de telles occasions, il apparaissait vra im ent 
comme un très digne vicaire de Jésus-Christ » nous dit l’ara-

1 Hosii epist., II , 673-674.
* En italien dans Caiugciolo, Vita d i Paolo IV,  en latin dans les 

Collectanea de celui-ci, 62, et dans Bnovius, A nnales , 1559, n. 34. LJn 
docum ent daté de Rome 17 avril 1557, intitulé : «De rebus novis urbis Romanæ- 
gestis in bona tide prescriptis in aulam Cæsaream » , dans S tiftsb ib l., de Zeiss 
en parle dans le même sens.

3 De môme que déjà dans la première année du règne de Paul IV, l’ordon
nance lancée pa r lui d ’après laquelle les tilles publiques devaient assister à 
des sermons, porta de bons fruits — quatre-vingt-deux de ces malheureuses sc 
convertirent aussitôt et il y en eut encore davantage dans la suite dont s’occu
pèrent les dames de la noblesse romaine —  voir là-dessus le rapport 
du 28 mars 1556 dans Z ihaldonk, N olizic , anedotti, curios. et docum. 
in ed . (1888), n° 1, p. 4. De même dans d ’autres villes, par exemple à Milan, 
Paul IV poussa à la conversion des m érétrices; voir son bref du 2 mai 1558 
à la Bibl. de la Brera à Milan, Miscell. B. II, n. 32.

4 Rapport d ’un inconnu au cardinal Madruzzo de Rome 12 mars 1558. 
(Statthaltereiarchiv à Inspruck).

5 Voir « De rebus novis etc. (Stiftsbibl. à Zeiss); Bkomato, II, 489, 
495, 500. Sur les jeunes sévères du Pape, voir Gamaccioi.üs, Collect. 72.

fl Voir lettre de Navagero du 4 avril 1556 (Bibl. Saint-M arc à Venise) et 
Avviso di Poma du 22 janvier 1558. Cod. Urb. 1038, p. 287. (Bibl. Vat.).
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bassadeur vénitien Mocenigo. On pouvait à peine imaginer 
un plus grand souci de tenue que celui q u ’il montrait dans 
la célébration du service d iv in 1.

L ’esprit mondain qui au temps de la Renaissance s’était 
in troduit ju sque  dans les maisons de Dieu trouvait en 
Paul IV un adversaire inflexible. Il in terdit  les promenades 
irrespectueuses dans l’église, en particulier l’usage abusif que 
les femmes avaient de s’y faire accompagner par une escorte 
de messieurs, il défendit sous peine d ’excommunication la 
mendicité et les quêtes pendant la messe, que les pauvres 
prêtres pra tiquaien t dans les églises. Personne ne pouvait 
officier dans les églises romaines sans une permission spé
ciale, qui était accordée gratu item ent, mais ne l ’était  q u ’a près 
une suffisante enquête. Quiconque s’appropriait  des fonctions 
ecclésiastiques, sans y avoir droit, devait être livré im média
tem ent au bras séculier et châtié sévèrement. Le Pape fit 
enlever des églises les images inconvenan tes5. Une de ses 
médailles, sur laquelle est représenté le Christ chassant les 
m archands du Temple, commémore ces diverses m esures1 2 3 4.

Paul IV chercha à relever les cérémonies du service divin 
par des prescriptions positives. Dans ce but, il publia une 
série de nouvelles ordonnances, concernant particulièrem ent 
la chapelle papale. L ’habitude d ’orner pendant la semaine 
sainte la Cappella Paolina de la pompeuse représentation 
du Saint Tombeau vient de lui ; de même l ’usage de recouvrir 
les rues du Borgo de blanches draperies et de reposoirs le 
jo u r  de la Fête-Dieu fu t établi pour la première fois en 1557. 
Cette année, ainsi que les deux années précédentes et la sui
vante, le Pape, malgré son grand âge, tint lui-même à porter 
le Saint-Sacrement à la procession*.

1 Mocknioo-Albèhi 48.
2 Voir Caracciolo, Vita, 5, 8 ; Ca.stai.do, 150; Be o m a jo , 11, 497, là ne 

6onl m entionnés que les procès contre les » crocitissi in figura di vivi con 
quattro  sole piaglie » et l'éloignem ent d ’un tableau scandaleux de Sainte Marie- 
M ajeure. Il n 'est pas question de repeindre le jugem ent dernier de Michel- 
Ange. Comme dans beaucoup d ’églises des tombeaux étaient trop voyants, 
Paul IV les fit enlever par une oïdounance que Pie IV fit abroger; voir Cas- 
taldo , 150; S ilo s , 1, 417; Hodocakaciii, Capitol., 198.

3 Vkm. i i , 104.
4 M assaiiklli, 2 /4 , 291, 522, 525; rapport de l'am bassadeur génois 

du 28 mai 1558 (Arcli. d’É tat à Gcnes); Bbomato, 11, 499; Hev. llénc- 
ilict , XXV, 02. Dépenses pour le s Sepolcro « dans la Cappella Paolina 
dans la Tes. segr., février et mars 1550 (Arch. d’É ta t à Home).

103

XIV. 13
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Paul IV montra encore sa dévotion à la Sainte E u ch a 
ristie, en chargeant son compatriote et architecte de sou 
palais, Pirro Ligorio, de lui faire faire un somptueux osten
soir pour servir à la procession de la Fête-Dieu. Cet ostensoir 
était  décoré de feuilles de vigne en or pur, de baies de 
raisins en émeraudes et en saphirs. Le Pape voulait pour 
cet ouvrage faire fondre nombre de ses antiques monnaies 
d ’or, ce contre quoi s’éleva Ligorio, qui déplorait la des
truction de si précieux restes de l’antiquité

Le nouveau tabernacle de la chapelle pontificale privée 
d u t  être exécuté d ’une façon particulièrem ent brillante. 
Gianbattista da P ietrasanta du t  livrer pour cela quatre  
colonnes de cipollin travaillées extérieurem ent avec beau
coup d’art. Un modèle en bronze en du t  être exécuté et on 
du t en faire d ’artistiques esquisses®.

C’est à Paul IV, qui, en général, n ’accordait que parcimo
nieusement des indu lgences1 * 3 *, que remonte l ’introduction 
des médailles indulgenciées*. La fête de saint Dominique, 
dans l’ordre duquel le Pape é tan t  encore jeune  homme avait 
voulu entrer,  fut transportée par lui en 1558 au 4 août, 
parce que le 5 de ce mois, où on avait l’habitude de la 
célébrer, é tait  déjà occupé par la fête de Sainle-Marie-dcs- 
N eiges5 6. En vue de la fête de la chaire de saint Pierre, 
Paul IV rendit une ordonnance, qui fut déterminée en partie 
par le souci de réfuter les protestants qui avaient contesté 
à tort la présence de saint Pierre à Rome. Déjà, au temps de 
Léon le Grand, la fête de la Chaire romaine de saint Pierre 
était  célébrée le 2 2  février d ’une façon particulièrem ent 
solennelle dans la basilique du Prince des apôtres. Plus 
tard , il y eut une fête de la Chaire d ’Antioche, distincte de 
celle de Rome, pour commémorer les deux chaires épisco
pales de Pierre. La Chaire de Rome fut fêtée particuliè
rement en territoire français le 18 janvier, tandis q u ’à Rome 
on la fêta, après comme avant, le 2 2  février, et chose digne

1 Cahacciolus, Collect., 138.
* Cahacciolus, Collect., 137; Rev. B enédict., X \ \  , 51.
3 L ea, Confession, I I I ,  508, 423, 555. .
* Bhomato, II, 499 Le 25 février 1559, Paul IV rétablit les vieilles

stations à San Silvestro et S. M artino in Monti ; B u ll., VI, 556.
6 B u ll V I, 543, et Massahelli, 325. Les indications de Ciaconius, 111, s o i ,  

et Bhomato, II, 500, sur la fête de  l'Assomption de Marie sont fausses, voir
M o r o k i, IX , 84.
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de rem arque, comme très anc iennem ent la fête de la Chaire 
de saint P ierre » Antioche. 11 paru t étrange à Paul IV que 
Rome, qui justem ent devait sa situation uniqwe d'ans le 
monde chrétien au Prince des apôtres, se soit laissé devancer 
par des églises étrangères dans la dévotion et la vénération 
pour le premier Pape. Il décida donc, le 2ü janvier 1557, que 
dorénavant la fête de la Chaire romaine dans toute la chré
tienté serait célébrée le 18 janvier et la fête de la Chaire 
d ’Antioche le 22 février. Un an après, une bulle  consacra 
solennellement cette ordonnance pour tous les temps ' .

IV

Paul IV montra à diverses reprises le grand cas q u ’il faisait 
des anciens O rd res2. Parm i les nouveaux, on comprend q u ’il 
s’intéressât particulièrem ent aux Théatins, dont Marcel II 
avait projeté le transfert à Rome, transfert que lui-même 
réalisa dans la première année de son règne. Il leu r  attribua 
l’église S. Silvestro au Quirinal, qui n ’étant presque pas 
encore bâtie, lui p a ru t  particulièrem ent désignée pour q u ’y 
vivent d ’austères religieux. Les Dominicains, qui avaient la 
garde de cette église, furent transportés à S. Niceolô au 1

1 Bulle Ineffabilis (Reg. Val., 1851 p. 417) av<ç date exacte dans 
Bull , VI, 530, fausse dans Bull. bas. Vat., I I I ,  34 ; voir aussi Rn.U'S, Borna 
sotterranea, Fribourg, 1879, 5 7 7 ; Freiburger KirchènlexI I *, 20()0 ; Bàumer, 
Gesch. (les Breviers, 416. La prem ière ordonnance des Acta comùt. (Roniæ 
die sabbati 23 Januarii 1557 congregatio generalis) dans Raynald, 1557, n. 2.. 
La bulle du 6 janv ier 1558 fui décidée dans un consistoire du 7 janvier 
(Massârelli, 320) et publiée le 14 janv ier 1553. Les Acta connut, m andent 
d ’abord : Prim o introductus fuit dom. Gui 11. Sirleti (Ms. Cixirletti) protono- 
tarius, qui legit libellum  quem dam  continentem  m ultas uuctoritates. quod 
divus Petrus fuit Romæ ei ibi martirium  sustinuit » (Arch. consist.) Le Pape 
parla dans le consistoire très éloquem m ent de la présence de Pierre à Rome. 
Voir lettre du card. Vitelli datée de Rome 14 janvier 1558 (Cod. Barb. 
lat. 5711, p. 59 Bibl. Vatic.) ; voir aussi Navagero dans Br o w n , VI, 3, et 
Y Avviso publié par Baumgartbv, dans la Borna Quartaischrift, XXV, 53, mais 
attribué par erreur à l’an 1556. —  Paul IV accorda aux Portuguais de pro
clam er vénérable leur reine Elisabeth, qui était morte tertiaire de Sain t-Fran
çois (Gastaldo, 151). Lorsque au début d ’avril le b ru it se répandit q u ’on 
avait trouvé à Gamerino le corps de saint Venance, le Pape déclara vou
loir y  aller personnellem ent à pied pour témoigner sa vénération envers 
ce saint. C’est ce que raconte B. P ia au cardinal E. Gonzaga le 9 avril 1558. 
(Arch. Gonzaga à Mantoue).

* Voir Bull., VI, 490; R ipo l l -B rém o .nt , V, 41, 44, 46 ; Bromato, II, 276,
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Campo Marzo qui partage l’administration paroissiale avec 
l ’église des S. Aposloli. Le 17 novembre 1557, quatre  mem
bres éminents de l’Ordre des Théatins, Giovanni Ma- 
rinonio, Bernadino Scotti, Paolo Gonsiglieri et Giovanni 
Antonio da l ’rato, p rirent possession de leur nouvel é ta 
blissement. Le Pape acheta un vaste ja rd in  pour le cou
vent, et projeta de rebâtir  l’église qui devait être reliée 
par un grand escalier semblable à celui de l’Ara Cœli avec 
la place des S. Apostoli. Les travaux ne faisaient que com
mencer, lorsque Paul IV m ouru t '. Nulle part,  le Pape ne 
séjournait  si volontiers que chez ses Théatins  au Quirinal. 
En avril 1559, il voulut s’y rendre pour assez longtemps s. 
Deux fois il fit à ce couvent l’honneur d’y ten ir  des consis
toires.

Paul IV prit  personnellement en main la direction de 
l ’Ordre des Théatins, dont les privilèges furent confirmés et 
augmentés. Le 23 décembre 1555, il mit fin à l’union avec 
les Somasques, qui ne s’était pas m a in te n u e 3. Le Pape 
s’employa avec prédilection à sa réforme des T héatins;  
ceux-ci se tenaient le plus possible modestement à l’écart. 
Giovanni Marinonio devait être fait archevêque de Naples 
mais il s’y refusa avec tan t  de force que Paul IV dut aban
donner ce projet. Bernadino Scotti opposa lui aussi une 
longue résistance avant d ’accepter le cardinalat. 11 s’a ttacha 
particulièrem ent au Pape et lui rendit d ’importants services 
dans la question de la réforme. Paolo Consigliri, un des 
quatre  fondateurs des Théatins, avait dû accepter l’emploi 
de maestro di caméra. Mais il persista à refuser la pourpre*. 
Que Paul IV eût songé à des établissements de Théatins à 
Venise et à Naples, il est à peine besoin d’y in s i te r5. Le Pape 
appréciait  particulièrem ent comme conseiller, pour sa sincé
rité, le T héatin  Gercmia Isachino, homme de prière et de 
grande austérité. Paul IV l’avait fait venir, en ! 556, de Naples

' Voir Silos, I, 3 2 5 ; Castaldo, 147; A ncel, Disgrâce, 29. L’inscription 
à S. Silvestro dans F orcei.la, IV, 42.

s Avviso du 15 avril 1559. (Arch. d’E tat à Florence).
3 Brévia Pauli IV. Arm , XLIV, t. 44, n. 170 (Areli. secr P_ap.); ori

ginal aux archives générales des Théatins à Rome. Voir S ilos, I, 350.
* S ilos, I , 330; Bromato, II, 274. Sur l’attitude de Scotti à l’égard de 

Paul IV, voir M asids, Briefe, 234, 249.
3 S ilos, I, 355. « Indulgenza di Paolo IV per la casa dé catini a Napoli « . 

^A rch. génér. des Théatins à Rome).
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à Rome \  où il lui confia plus tard la direction de la maison 
de son O rd rea.

Les Barnabites décidèrent après le conclave d ’envoyer 
leur directeur au nouveau Pape e t de se mettre entièrem ent 
à son service. Paul IV, qui avait déjà auparavant soutenu de 
toutes ses forces le nouvel Ordre, apprécia très h au t  celte 
m arque de dévouement et leur promit son appui en tout. La 
renommée des Barnabites s’était dès lors tellement répandue, 
q u ’on s’adressait à eux non seulement des villes d Italie, 
mais aussi de Portugal et d ’Ir lande, pour leur dem ander de 
fonder des collèges. Ces offres furent pourtan t refusées, en 
partie faute de membres, en partie par suite de la décision 
première des fondateurs de 1 Ordre de ne pas essaimer hors 
de Milan. Enfin en 1557, ils se laissèrent entra îner à élever 
un  collège à Pavie. Paul IV approuva cet établissement qui, 
à sa grande satisfaction, opéra tou t à fait dans 1 esprit de la 
réforme ca th o liq u e5.

Paul III avait cherché à term iner le conflit très ancien 
entre  Capucins e t Observants. Les Capucins ne purent plus 
recevoir d ’Observants, q u ’avec la permission de leu r supérieur 
et la même défense fut faite aux Observants, à 1 egard des 
Capucins. Après la mort de Paul III, les Capucins consi
dérèren t cette ordonnance comme périmée; Jules 111 cepen
dan t la renouvela d ’abord pour les Capucins et comme ils se 
plaignaient, il étendit aussi la même disposition aux Obser
vants, le 15 janvier 1551 *.

Dès les premières années de Paul I \  J, le conflit entre les 
deux Ordres n ’avait fait que s’accroître. Pour mieux se mettre 
à l’abri des objections de ses adversaires, le vicaire général 
des Capucins, nouvellement confirmé, en 155o, ne quitta  pas 
de deux ans la Ville éternelle; ce ne fut q u ’en 1557, q u ’il 1 2 3

1 Voir la lettre de Navagero du 4 janvier 1556. (Bibl. Saint-M arc à \  enise)
2 A ncel, Distjrâee, 29 ; Bbomato, II . 222.
3 Voir Bsrklli, 256, 258, 264, 266. La tentative déjà faite en 1556 de 

réun ir les Barnabites aux Jésuites fut renouvelée en août 1559 mais sans plus 
de succès ; voir Arv.h. Stor. lo in  b., X X XVIII (1911), 152.

1 B ull. Capuc., I, 24. Jules III  donna le 4 octobre 1552 à la Gongreg. 
ord. min. Ullixbon, de porter la « cueulla » des Capucins; voir W adiumxo,
X V III, 514. . .

s Sur les rapports ultérieurs de Paul IV avec les Franciscains observants 
italiens, voir le travail approfondi appuyé d u n e  riche docum entation, du 
Père Ed. d'A lençon ; G. P  Carafa vusc. ili C hieti (Paulo IV ) e la rifonna . 
n e li  online tlel M iuori d e li  Osservanzo, Foligno, 1912.
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commença la vigile habituelle de jses co u v en ts1. Thomas de 
Tiferno, élu vicaire général en 1558, ne put, pendant sis mois, 
avoir accès près de Paul IV. Il obtin t enfin la confirmation 
de son œuvre e t de ses privilèges, mais le Pape ne la lui 
accorda que verbalem ent e t sans bref. Pendan t que le vicaire 
général é tait  absent de Rome pour sa tournée de visites, on 
travailla de nouveau contre les Capucins à la Curie. Leurs 
adversaires avaient gagné à leu r  cause le tout-puissant car
dinal Carafa; la bulle, qui prononçait l ’interdiction des Capu
cins, était déjà composée et il ne paraissait pas douteux que 
Paul I\ ' la signerait. Là-dessus, survint la chute du neveu. 
L annalliste des Capucins considère ce t  assau tcon tre le  nouvel 
Ordre comme le plus terrible de tous, car les Capucins, n ’ayant 
aucune connaissance des griefs invoqués contre eux, n ’au
ra ien t  pas pu même se d éfendre*.

La Compagnie de Jésus eut à traverser aussi des heures cri
tiques sous Paul IV. Le 23 mai 1555, Ignace de Loyola était 
en conversation avec le Père Gonçalvez, lorsque re ten tit  le 
signal, annonçan t que l ’élection du Pape était faite. On apprit 
b ien tô t que le nouvel élu était le cardinal Carafa. A l’énoncé 
de ce nom, Gonçalvez rem arqua q u ’un nuage assombrit le 
visage du fondateur de la Compagnie de Jésus. Ignace avouait 
plus tard à quelques-uns de ses confidents, que tous les os de 
son corps avaient alors tressailli1 2 3 4. En effet, cette élection 
pouvait anéan tir  toute J’œuvre de sa vie. Ignace et Carafa 
avaient appris à se connaître dès 1536 à Venise et ils avaient 
échangé leurs vues sur divers points de l’Ordre. Là se révé
lèrent entre eux de sérieuses différences de v u e s 1*. Chez 
Carafa une profonde aversion, qui ne fit que s’accroître, 
s ’éleva contre Ig n a c e 5. Ces deux hommes, de caractère si 
foncièrement différent, se beurtè ren t à nouveau dans les 
années 1553-1556, lorsque les parents d ’un novice jésuite de 
qualité cherchèren t à lui faire qu it te r  l’Ordre et que Carafa 
obtint pour la famille un induit papal. Ignace fit par  ses 
représentations retirer l ’induit. Carafa dut se sentir d ’au tan t

1 Boverius, 1555, n . 3, p. 587.
2 Boverics. 1558, n. 3, p. 558. « N ulla hac saevior tem pestas», etc. 

(p. 553). Lie cardinal n ’est pas nommé mais c’est sûrem ent Carafa.
3 « Todos os ossos se the renolnerao no corpo » . M on, Ign. ; Sér. 4, I, 198.
4 Voir plus haut.
5 Astraih, II, 89; N adal, E sprit., I l ,  15.
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plus blessé qu ’il encourait  un reproche dans une  affaire qui 
soulevait à Rome une grosse émotion Dé jà le nom de Carafa 
avait m anqué sur la liste où les-cardinaux avaient inscrit leurs 
souscriptions pour le collège allemand _.

Rien d’étonnant donc à ce q u ’Ignace, en apprenant l’éléva
tion de Carafa, en eut ressenti de l’inquiétude. Après une 
courte prière cependant, ri s é tait  com plètem ent ressaisi e t 
fit alors tout ce qui était en son pouvoir pour gagner des 
cœurs au nouveau P a p e 3. Le 25 mai, il fit part à ses religieux 
de l’élection qui avait eu  lieu et loua les éminentes qualités 
du nouveau chef de l’Église*. Quelques mois plus tard, il 
s’étendait dans un rapport sur le zèle réformateur du Pape et 
sur l’affabilité q u ’il avait témoignée jusque-là à la Compagnie 
de Jé su s5.

Paul IV, en effet, paru t avoir oublié, comme pape, les 
susceptibilités du cardinal Carafa. Le prem ier Jésuite, qui 
alla le voir, fut Bobadilla. Paul IV le reçut d ’une façon extrê
mement aimable et l’embrassa. Avec les cardinaux Morone et 
Truchsess, il s 'exprima en termes très honorables sur le 
nouvel Ordre. Bientôt il fit appeler Ignace, insista pour 
q u ’il restât la tête couverte en lui parlant, s’en tre tin t  am ica
lement avec lui et accorda les grâces qu ’Ignaoe sollicitait*. 
Les actes répondirent aussi aux paroles. Le Pape donna au 
nonce Lippomano, Salmeron pour compagnon d’ambassade 
en Pologne; il discuta sur ses plans de réforme avec Boba
dilla, qui dut lui en  dire ouvertement son avis. Laynez reçut 
encore plus grand accueil auprès de Paul I \  . Il lui défendit 
de qu itte r Home, où il au ra it  besoin de se« conseils, lui fit 
préparer une chambre p a r t i c u l i e r  au Vatican e t  pensa 
à l ’élever à la dignité de ca rd in a l7. Comme des memlwes 
d ’autres Ordres devaient prêcher à certains jours de grande 
fête devant le Pape e t  les cardinaux, dans la chapelle du 
Vatican, ce même honneur fut fait pour la première fois

1 Toute une série des brefs traite de cette affaire, voir M on. Ign.,  Sér. I,  
tonies V à X. Re pister s. v. Cesari ; Esprit, m ixtae, t. III à V; Poiasco, t. III 
à VI, Rcqister s. v. Cesari.

s Steinhürkr, I.
3 V. G onoalvkz, M on. > Sér. 4, I, 196.
À Mon. Iqn.y Sér. 4, IX, 75.
» Ibid , 463-468.
6 Mon. Iq n .,  Sér. t ,  IX. 359-363.
’ lbv t . ,  X, 310, 419.
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aux Jésuites sous Paul IV ' .  Le Pape approuva particu
lièrement que les Jésuites expliquassent dans les rues de 
Rome la doctrine chrétienne aux gens du peuple. 11 eut soin 
de les en louer souvent en termes très flatteurs 1 2.

Malgré cela, la méfiance q u ’avait éprouvée le cardinal 
Garafa renaissait. Lorsque, au milieu de la tension toujours 
croissante entre 1 Espagne et Rome, le bruit se répandit que 
les Jésuites, qui é taient presque tous Espagnols, entassaient 
chez eux des armes pour venir, en cas de besoin, au secours 
de leurs compatriotes, Paul IV fit faire chez eux une perqui
sition. Ignace, même devant un soupçon si inattendu, ne 
perdit  pas la tête. Le gouverneur de Rome était disposé à 
renoncer à la perquisition, si Ignace donnait sa parole q u ’il 
n y avait pas d armes dans sa maison. Ignace le remercia 
poliment de cette marque de confiance mais tin t à ce q u ’on 
fouillât sa maison dans toutes les formes du hau t en bas. 
Cette attitude fil cesser complètement le soupçon3.

Ce qui du t être plus dur pour Ignace, ce fut que Paul IV 
se désintéressa des entreprises qui lui tenaient le plus au 
cœur. Pour le collège romain, auquel Ignace tenait comme 
à la prunelle de scs yeux, Paul IV ne fit rien; au début, il 
abonda en promesses de le soutenir de ses revenus, mais 
l’espoir d ’obtenir de lui quelque ch o se4 cessa bientôt. 
Paul IV ne com prenait rien à la pensée qui avait inspiré le 
collège ro m a in 5 *. L ’aide que Jules III avait accordée ne fut 
pas renouvelée et devant cette att i tude , la p lupart  des car
dinaux retirèrent la contribution q u ’ils avaient antérieure
ment promise. Le collège, à la suite de tou t cela et de la 
disette de 1555, se trouva au bord du précipice". Dès sep
tembre 1555, Ignace ne put plus recevoir neuf jeunes 
Bohèmes, que le roi Ferd inand  lui avait envoyés pour le 
collège germanique. 11 leur donna asile dans la maison pro
fesse des J é su i te s7. Q uant aux 48 jeunes gens, qui s’étaient 
annoncés en autom ne 1555, pour le collège allem and, il 
fallut tous les renvoyer. Dans l’espace de deux ans, aucun

1 M on Ig n .,  X , e t M assahki.i.i , 304, 390.
2 N a d a i . ,  Epist., IV, 498.3 A s t b a in , II , 32.
‘ M on. Ig n ., Sér. I, X, 533.
5 SïEINHÜBKK, I, 33.
" Ilosii epist., II , 673.
7 M on. Ig n .,  Sér. 4, I, 405.
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Allemand, d ’une façon générale, n’entra au collège germa
nique '. Déjà, en février de 1555, le zélé protec teur du col
lège allemand lui-même, le cardinal Otto von Truchsess, 
é ta it  si découragé q u ’il voulait abandonner l’entreprise s.

La ténacité avec laquelle Ignace, dans son inébranlable 
confiance en Dieu, persista dans l’entreprise une fois com
mencée, se montra dans cette difficile situation avec tout 
son éclat. La disette à Rome était telle, que des cardinaux et 
de riches seigneurs du ren t  congédier une partie de leurs do
mestiques. En plus du collège germanique, Ignace avait à sa 
charge le collège romain et la maison des profès. Il n’avait 
plus d ’argent et ne pouvait plus en em prunter à des amis ou 
à des banques, son crédit étant épuisé. Malgré cela, il dé
clara à ses confidents q u ’il n ’envisageait pas l’avenir avec 
moins de courage q u ’aux jours où il pouvait compter sur 
l’appui de Jules III et de Marcel II. « Le collège romain, di
sait-il, aura, dans six mois, surmonté les difficultés actuelles 1 * 3 * 5 6 
e t pour le collège allemand, un temps viendra où il aura 
p lutôt trop que pas assez. » Il fit dire à Otto von Truchsess 
q u ’il avait l’intention de se charger tout seul de l’institut 
allemand, dans le cas où le cardinal s’en retirerait, et q u ’il 
se ferait p lu tô t vendre comme esclave que d ’abandonner ses 
A llem ands1. En effet, de bons amis v inrent en aide à sa dé
tresse. Il fit partager entre les collèges de Jésuites d ’Italie et 
de Sicile les élèves allemands q u ’il ne pouvait entre tenir à 
Rome et ils v furent aussi bien traités que leurs compagnons 
de là -b a s3. A la vérité, les Germaniques ne furent q u ’en 
petit nombre ju sq u ’en 1558; lorsque, a partir  de cette 
année-là, leur nombre commença à s’augm enter, Laynez 
joignit au collège germanique un collège d ’élèves payants, de 
toutes nations et, grâce à leur contribution, pu t pourvoir à 
l’entretien des élèves allemands “.

Mais ce qui, plus que le sort de ces établissements ro
mains, dut douloureusement inquiéter Ignace, ce fut de voir 
l ’œuvre essentielle de sa vie, la fondation m ain tenan t accom-

1 Stbinhüber, I, 34.
á Mon. Ig n .,  Sér. 4, I, 405.
a Mon. ï</n.j Sér. 4, I, 352, 404 à 405.
1 Ibid., 2 5 7 , St e in h u b k r , I, 3 6 .
5 Mon. Ig n .,  Sér. 4, I, 352, 404. Steinhuükr, I, 36.
6 Stkinhubeu, I, 45, 40.*
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plie de la Compagnie de Jésus, en péril à la fin de ses jours. 
Il y avait toujours lieu de craindre, avec les idées person
nelles de Paul IV, q u ’il songeât à réunir  aux Thcatins l’Ordre 
naissant ou bien n’en changeât les constitutions, ce qui au
ra i t  fait perdre à la Compagnie de Jésus son caractère.

Après la m ort d ’Ignace, les craintes prirent pour la p re
mière fois une figure menaçante '.  En attendan t l’élection 
d ’un nouveau général, Laynez avait été désigné pour tenir sa 
place. Lorsque celui-ci, en septembre 1556, se présenta au 
Pape et lui demanda sa bénédiction pour l’assemblée géné- 
nérale de l ’Ordre qui al lait bientôt se tenir, Paul IV le reçut 
amicalement certes, mais prit bientôt un ton plus dur. Il fit 
rem arquer que l’assemblée générale devait se mettre dans 
l ’esprit q u ’elle ne pouvait rien décider sans l ’approbation du 
Pape; il ne fallait pas trop se fier aux garanties des précé
dents Papes, car ce q u ’un Pape accordait, un autre  Pape 
pouvait le refuser '1 2. Comme la première Congrégation géné
rale, en dehors de l’élection du général, avait à mettre avant 
tout la dernière main aux constitutions de l ’Ordre, il était 
facile de voir où cette remarque tendait. De dures déclara
tions du Pape à propos du fondateur de l’Ordre q u ’il disait 
avoir été un tyran, ne pouvaient q u ’accroître les inquié
tudes 3.

La Congrégation était fixée au printemps de 1557, mais les 
Jésuites espagnols ne pouvaient s’y rendre, car à cause de la 
guerre entre Paul IV et Philippe II, interdiction était faite à 
tous les Espagnols de venir à Rome. Il en résulta que les 
Pères réunis à Home euren t la pensée d ’aller tenir la Con
grégation en E sp ag n e4. Ce moyen s’imposait presque, car il 
devait être extrêm em ent im portant pour l’Ordre de fixer le 
plus tôt possible ses constitutions et de justifier ainsi son 
existence. D’un autre côté, il était très risqué, en raison de

1 P o u r la suite voir A strain, I I , 1, 7 ; N adal, Ephémérides, (E pist., II , 
12, 18, etc.) et les documents dans Nadal, E pist., IV, 98 e t 147, 729 4 734.

i Astrain, I I ,  7.
3 N adal, Ephém érides {Epist , II, 50) : « E rat etiam m inatus P . Ignatio : 

o colui » etc. « Dixerat P. Ignatium tyrannice gubernasse societatem » (voir 
ibiil , 54). Ignace, disait-il, avait été l’idole des siens (ib id ., 15).

4 Déjà le 28 oct. 1556, François de Borgia écrit qu’on aurait vu p lus volon
tiers la congrégation à Avignon, car Borne était si éloignée de l’Espagne 
{S. Franç. Borifia, 111, 267). Commencement février 1557, les Jésuites por
tugais et espagnols étaient déjà prêts à partir pour Borne lorsque la guerre 
éclatant de nouveau les força à rester {ibid. 276, 279).
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la guerre, de parler au Pape d’un semblable plan. Paul IV 
pourtan t n ’avait pas soulevé d ’objections sérieuses lorsque 
Laynez lui par la  du projet d ’une Congrégation en Espagne. 
Quoique rejetée d ’abord par la majorité des Jésuites 
assemblés, la proposition finit par réunir l’assentiment 
presque universel, à la condition bien entendu que le Pape 
n ’y refuserait pas son assentiment.

P o u r  l’obtenir, Laynez sollicita une nouvelle audience. 
Paul IV le reçut bien, écouta ses raisons avec bienveillance, 
mais ne voulant pas dire tou t de suite sa décision définitive. 
Peu de jours  après, Laynez reparu t donc de nouveau au 
Vatican; l ’ém inent religieux, si considéré d ’ordinaire de 
Paul IV, ne put cette fois le voir. Il renouvela sa tentative 
une deuxieme et une troisième fois, mais sans pouvoir parler 
au Pape. Enfin, le 20 juin 1557, il le rencontra dans un 
couloir du Vatican, mais Paul IV passa outre sans l’honorer 
même d’un regard. Au lieu de cela, il reçut, par l ’in ter
médiaire des cardinaux Scotti e t  Rcumano, l’ordre d ’ap 
porter les constitutions et règlements de la Compagnie de 
Jésus  ainsi que les bulles papales. Puis, il fut interdit aux 
Jésuites réunis à Rome de quitte r la ville sans la permission 
du Pape. Ces ordres inattendus tom bèrent sur la réunion 
comme un coup de tonnerre car les constitutions, le saint 
héritage de leur fondateur, étaient en danger. Prières et 
œuvres de pénitence furent ordonnées et pratiquées, car on 
sentait l’approche d ’une catastrophe.

La cause du subit changem ent d ’idées du Pape était 
l ’œuvre même d ’un Jésuite : Nicolas Bobadilla.

Rohadilla, un des premiers compagnons de Loyola, carac
tère difficile, qui avait déjà amené bien des difficultés 
n ’approuvait pas les constitutions composées par Ignace. 
Elles lui paraissaient un « labyrinthe » plein de menues, 
inutiles e t difficiles exigences % e t  il estimait q u ’il y avait 
lieu de les refondre à fond. De plus, il n était pas content 
de l’élection de Laynez comme vicaire général. Il concluait 
de la lecture des bulles papales, (pie le gouvernement de 
l ’Ordre devait, après la mort du fondateur, revenu à l ’As
semblée des premiers fondateurs encore vivants. 11 fit une 1

1 Caractéristique dans N àdal, E p i s t II, 52 ; Astraih, II, 12.
8 N adal, E pist.y IV, 101, 110.
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violente critique en divers écrits de l’adm inistration  de 
Laynez; il croyait notamment qu il avait été m anque au 
plus hau t  degré de prudence, en proposant le transfert de la 
Congrégation en Espagne. Bobadilla trouva un allié dans le 
Français mécontent Cogordan ; celui-ci lit dire à Paul IV 
que l’on ne projetait le transfert de la Congrégation en 
territoire espagnol que pour mieux assurer, loin de Home, 
le vote des constitutions e t l’élection du général d ’après des 
vues particulières *. De là, la colère du Pape qui se m a
nifesta en réclamant les constitutions et par le reste de ses 
actes.

Laynez déploya une ardente activité pour conjurer le 
danger menaçant. Il fit réfuter les arguments de Bobadilla 
par ceux qui connaissaient le mieux l’institu t  de la Compa
gnie de Jésus, no tam m ent par Nadal \  Comme Bobadilla en 
appela à l’arbitrage du protecteur de l ’Ordre, le cardinal 
Carpi, Laynez se déclara prêt à prendre celui-ci pour juge. 
Mais cela ne servit q u ’à montrer que Bobadilla lui-même 
com m ençait à se méfier de l’excellence de sa cause; il 
chercha des prétextes pour ne pas paraître devant ce juge. 
Laynez accepta donc une décision extra-judiciaire du car
dinal protecteur, qui consistait en ceci : que Laynez était  
vicaire général mais devait, dans les affaires importantes, 
prendre conseil des profès de l ’Ordre. Ii ne resta donc plus 
à Bobadilla d’issue que l ’appel au Pape. Pour le prévenir, 
Lavnez alla aussitôt chez Paul IV et le pria de faire faire 
une enquête par un cardinal sur toute l’affaire en litige. Le 
Pape écouta favorablement le vicaire général et voulut 
même le nom m er cardinal. F inalem ent il remit la décision 
au cardinal Ghislieri.

On ne pouvait souhaiter un meilleur choix. Ghislieri vint 
lui-même au Généralat et en tendit personnellement et 
individuellement les Pères 1 * 3. Bobadilla et Cogordan n ’a t ten 
d iren t pas la décision; ils ob tinren t de se faire envoyer 
avant à Foligno et à Assise pour divers travaux.

Paul IV fut très étonné lorsque Ghislieri lui exposa les 
misérables griefs de Cogordan. L ’interdiction de qu it te r  
Rome fut alors levée. Les cardinaux chargés de juger l’affaire

1 Griefs de Bobadilla, ibid, 98, 729.
- Ibid, 133 à 147.
3 Audition de Bobadilla dans N.vdal, K pist., IV, 109.
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rendiren t les constitutions et bulles sans y faire de change
ment. La Congrégation avait été ajournée à mai 1558.

Enfin, après une a tten te de presque deux ans, celle-ci 
p u t  se réunir  le 19 juin 1558 pour donner à l’Ordre un nou
veau c h e f ' .  Au premier tour, treize voix sur vingt se por
tèrent sur Layncz. Paul IV avait envoyé le cardinal Pachcco 
pour présider à l’élection. Le 6 ju ille t ,  le Pape reçut toute 
la Congrégation en audience, s’exprima très affectueuse
m ent sur l’Ordre cl donna à chaque Père en particulier sa 
bénédiction 1 * 3 *.

La Congrégation se consacra ensuite à l’étude des consti
tutions de l’Ordre. La question de savoir s’il y avait lieu de 
les changer fut décidée en ce sens que les statuts « devraient 
être tenus comme valables et observés, tels q u ’ils étaient 
dans l ’exemplaire du Père Ignace » s.

La Congrégation examina si on au ra i t  le droit de changer 
quelque chose aux points essentiels de la création d ’Ignace *. 
La délibération ne porta que sur les cas qui s’é taient pré
sentés depuis ou sur quelques projets de règlements trouvés 
en dehors des constitutions e t à l 'approbation desquels il 
n ’était pas certain q u ’lgnace eû t tenu 5 6.

Les travaux de la Congrégation générale approchaient de 
leur fin, lorsque le 24 août, le Pape lui fit envoyer par le 
cardinal Scotti l’ordre d ’examiner s’il n ’y avait pas lieu 
d ’introduire la prière en com m un dans l’Ordre et de res
treindre la durée des pouvoirs du Général à trois ans.

Le fait q u ’lgnace eût considéré la prière de chœ ur comme 
incompatible avec le bu t de sa fondation 11 et y eût renoncé 
avait soulevé maintes protestations. Dominique Soto, de 
l’Ordre des Frères prêcheurs, p ré tendait q u ’une Congré
gation spirituelle, sans prière au chœ ur, ne m éritait  pas le 
nom d’Ordre 7. Paul IV émit personnellem ent le même sen-

1 E xtrait de ces actes perdus dans In stitu tu m  Soc. Jesn, I I , Florentine,
1893, 151-158. Mémoires de François de Borgia, pour la Congrég dans les 
Mon. hist. Soc. le  su ; S. Franc. Borgia , 111, 342 à 353; réponse de Laynez 
à ce sujet, ibid., 353 à 358.

* Braunsberger, 11, 280 à 291. N adal, Ephém érides, dans Epist. de 
celui-ci, II, 02.

s f i t .  2, décr. 15.
* ï i t .  2, décr. 10.
6 'l it. 4, décr. 72.
fi Voir plus haut.
7 Voir Astrain, I, 184.
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timent. Dans les audiences que Laynez obtin t de lui, à l’oc
casion de la Congrégation, le Pape lui fit p lusieurs fois des 
observations en ce sens. En rendant, le 20 ju in  1557, les 
Constitutions que la Société avait dû remettre au Pape, le 
cardinal Scotti fit rem arquer  q u ’il serait peut-être indiqué 
de délibérer sur l ’introduction du chœ ur dans l ’ordre des 
Jésuites.

La nomination à vie du Général ne souleva plus tout 
d ’abord à ce m om ent d ’objections. Peu de temps avant l’élec
tion du Général, le Pape avait insisté pour q u ’on  exam inât 
sérieusement s’il n ’y avait pas de changem ent à faire à cette 
décision. Comme il lui laissait du reste pleine liberté, la 
Congrégation déclara q u ’elle désirait s’en tenir à ses consti
tutions. Le cardinal Pacheco fit rem arquer expressément, 
avant l’élection, que le Général allait être élu à vie et Paul IV 
avait approuvé et loué l’élection.

Ainsi, comme aucun ordre exprès du Pape ne s’y opposait 
et que les bulles de Paul III et de Jules III avaient approuvé 
la renonciation au chœ ur, ainsi que la durée à vie des pou
voirs du Général, la Congrégation répondit, le 30 août, à une 
nouvelle proposition du  Pape, q u ’elle était  prête à obéir, 
mais q u ’elle désirait, au tan t  q u ’il dépendait d ’elle, rester 
fidèle au texte des Constitutions.

Laynez et Salmerón furent envoyés au Pape avec une 
lettre contenant cette déclaration 1.

Avant q u ’ils aient eu le temps de remettre cette déclara
tion, eut lieu une étrange scène. A peine Laynez et Salmerón 
étaient-ils entrés, que le Pape prit  lui-méme la parole. Il 
commença d’abord doucement comme s’il se fût parlé à lui- 
même, et dit qu ’Ignace ava ité té  un tyran mais que lui, Pape, 
voulait q u ’à l ’avenir, le Généralat ne d u râ t  que trois ans, 
comme l’usage s’en était conservé chez les Bénédictins de 
Sainte-Justine et chez ceux d ’Espagne. Avec une surexcitation 
croissante, il parla ensuite de la prière du chœ ur, traita les 
Jésuites de rebelles, parce q u ’ils ne l ’adm etta ien t pas e t  se 
plaçaient ainsi du côté des hérétiques (que ayudavamos à los 
herejes en esto) et il émit la crainte q u ’un jo u r  un diable 
surgît d ’au milieu d ’eux. La prière au chœ ur est essentielle

1 La lettre se trouve dans les Actes de la première Congrégation Générale. 
Institu tion  Soc. Jesu congr. 1, clécr. 47.
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pour les Ordres et repose sur le com m andem ent divin puis
q u ’on lit dans le psaume : Sept fois par jou r  je  dirai ta 
louange. Aussi était-il résolu à in troduire le chœ ur chez 
les Jésuites. « Il proclama dans les termes les plu» éner
giques sa volonté en nous regardant, » ajoutent ceux qui 
l’entendirent « avec des yeux étranges et un  visage en
flammé 1 » .

Paul IV continua encore quelque temps sur ce ton pen
dan t que les Pères étaient agenouillés à ses pieds. 11 permit 
finalement aux deux envoyés de se défendre et se calma 
tou t à coup aux déclarations de Laynez, si bien q u ’à la fin, il 
remit à tous les deux des objets bénits pour q u ’ils les don
nen t aux Pères qui allaient re tourner dans leurs provinces. 
Il déclara cependant que le cardinal Alfonso Garafa trans
m ettrait  en son nom ses ordres à la Congrégation, ce qui eut 
lieu le 8 septembre. Gomme les Constitutions, en cette môme 
année 1558, paru ren t  imprimées, l’ordre du Pape touchant 
la durée de trois ans du Généralat et la prière au chœ ur, du t 
être ajouté sur la dernière feuille s.

Mais ainsi les deux ordonnances ne furent pas élevées au 
rang des statuts fixes; il y m anquait les formes exigées par 
le droit canon pour la publication. C’étaient de simples 
ordres qui cessaient d ’avoir force de loi à la mort de celui 
qui les avait éd ic té s1 * 3. Sur le conseil de bons canonistes, la 
prière du chœ ur n ’eu t donc pas lieu après la disparition de 
Paul IV. Laynez se déclara prêt, à l’expiration des trois ans, à 
résigner le Généralat. Mais sur ce point aussi, on décida de

1 Laynez a raconté cette scène dans un document signé par lui et Salmeron; 
imprim é dans Astrain, II, 613 à 614.

i Casier de cette dernière feuille dans S ommkrvogkl, Ib id ., 76. Après la 
m ort de Paul IV, cette feuille fut remplacée par une autre.

3 Le droit ecclésiastique distingue entre lois et ordres (généraux et parti
culiers) Une loi se rapporte d ’abord à un territoire et continue après la mort 
de celui qui l’a établie. On ordre particulier s’adresse d 'abord aux personnes 
et d ’après l’avis général des canonistes ne survit pas à la m ort de celui qui a 
donné l’ordre. Dans le cas présent, le procédé de Paul IV s’explique par la 
considération qu’il se proposait de changer les bulles de Paul III  et de 
Jules III  et désirait en conséquences que les Jésuites adoptassent de leur plein 
gré la prière du chœ ur et le Généralat de trois ans. Aussi, donna-t-il libre cours 
à sa mauvaise hum eur par l’ordonnance du 8 septembre lorsqu’il vit que les désirs 
qu ’il avait exprimés à plusieurs reprises dans ce sens n ’avaient pas atteint le 
résultat désiré. Car, il n’ignorait pas sans doute q u ’il ne changerait pas par 
ordre sim plem ent verbal ce qui avait été confirmé par les bulles de Pau l III 
et de Jules III s’il n ’abolissait pas expressément cette ordonnance de ses pré
décesseurs.
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s’cn tenir à l’idée que l 'ordonnance de Paul IV avait perdu 
sa valeur après la mort de celui-ci Là-dessus, Pie IV abolit 
expressément le décret de Paul IV et confirma les Consti
tutions de l ’Ordre 1 2.

1 Astrain, I I ,  36. Mon. hisi. Soc. J  CSU ; S. Franç. Borgia , III , 576. Bo- 
badilla 8 était aussi alors reconcilié complètement avec Paynez et les Consti
tutions. Il écrivait à Laynez : « Mon voeu en ce qui concerne le Généralat 
est qu il soit h vie pour toujours. Puissiez-vous garder votre dignité plus de 
cent ans et si vous ressuscitiez après votre mort, puisse-t-elle vous rester 
ju sq u ’au jugem ent dernier! « A strain, I I ,  37.2 H. N a t a l is , Soholia in Constilutiones. Prati. 1885, 275; S. Franc Boraia
111, 671. y - y >



C H A P I T R E  V

ME S URES  C ON T R E  L E S  I N F I D È L E S  ET  L ES  I N C R É D U L E S .  
I N Q U I S I T I O N  ROMAI NE ET I NDEX.  C ONT R E  L E S  L I 
VRES D É F E N D U S .  ----  LE  MO U V E ME N T  S C H I S M A T I Q U E
EN E S P A G N E ,  AUX P A Y S - B A S ,  EN F RANCE ET  EN PO
L O G N E .

I

Le zcle ardent, avec lequel Paul IV avait combattu la 
mondanisation et la corruption dans l ’Église, fut encore 
dépassé par son souci de défendre la vraie foi. La m aintenir 
pure , défendre ce précieux bien lui pa ru ren t  tout de suite 
une des principales tâches de l ’autorité  ecclésiastique '. 
Élevé à la chaire de Saint Pierre, il résolut d ’au tan t  plus à 
consacrer toutes scs forces, en sa qualité de docteur su
prême et gardien de la foi, au maintien de la vérité entière, 
pure, inaltérée, que de plus grands dangers la menaçaient 
de tous côtés.

Plus encore que par ses mesures de réforme, Paul IV 
déploya dans sa campagne contre ceux qui se séparaient de 
la vraie foi, cette rigueur draconienne et cette violence ora
geuse qui caractérisaient toutes ses actions. Si on com bat la 
peste par tous les moyens, et même en livrant au feu les 
maisons et les habits infestés, on doit, pensait-il, combattre 
et extirper de la même façon la peste des âmes qui sont de 
bien plus h au t  prix que les corps s. 1 2

1 Voir le témoignage du cardinal Ant. Carufa dans son Apoloqia (Bibl. 
nat. à Naples); voir aussi la lettre d ’Ignace de Loyola du 13 août 1553 dans 
les Mon Iq n  , sér. I, IX, 405.

2 Paul IV s’en expliqua à plusieurs reprises auprès de Navagero. Voyez le 
rapport de celui ci du 1 r mai 1550, où se trouvent les paroles suivantes du 
Pape : « L licresia è da esser perseguitata non ogni rigor et asprezà corne la 
peste dcl corpo, perche ella è peste dell’ anima. Se si apparteno, si abbru- 
giano, si consumano li lochi et robbe appestate, perché non si dec con l ‘is—

X IV . —  209 U
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Les armes terribles dont la cour de justice de l ’Inquisition 
romaine, réorganisée par Paul III, disposait contre les 
maîtres de l’erreur : l ’emprisonnement, l’exécution, la 
confiscation des biens de ceux qui é taient punis de mort 
avaient été jusque-là mises en œuvre d’une façon relativement 
modérée, avec une certaine douceur. Comme on n ’arrivait 
pas par cette méthode à des succès durables, Paul IV voulut 
procéder p ar  tous les moyens à sa disposition contre les 
efforts de la propagande protestante pour gagner l ’Italie. Il 
déploya là une sévérité, q u ’un homme comme le célèbre 
moine augustin  Séripando qualifie lui-même d ’inhum aine '. 
Cette dureté , qui ne connaissait pas de mesure, eu t pour 
résultat,  après la mort du Pape, de tourner la colère du 
peuple principalement contre les maisons de l’Inquisition. 
Dans les dévastations dont elles furent l’objet, les actes de 
cette cour de justice furent en grande partie anéantis. 
Ainsi ont disparu les sources authentiques. Ce qui pourrait  
en tenir lieu est notoirem ent insuffisant. Impossible d’étab lir  
le nombre exact des procès, non plus que celui des exécu
tions, qui eu ren t  lieu tantôt sur la place Navone tan tô t  au 
Gampo di Fiore et à la Piazza Giudea 3.

tesaa severita extirpar, annichilar et allontanar l’heresia, morbo dell anim a, 
clie val senza comparatione più del corpo. (Cod. 9445, f. ISO1’ de la Hihl. 
Saint-M arc à Venise.) Une sem blable déclaration de Pau l IV à Navagero 
dans J ensen, C. P. C araffa, Kjobenliavn, 1 8 8 3 , 1 3 7 . 11 paraît douteux que 
les quatre règles que Carafa s'assignait dans le traitem ent des hérétiques 
d ’après Caracciolo, Vita, 3 , 5 (cité d ’une façon insuffisante dans R anke, I ,  
1 3 7 ), soient authentiques. Je  les tiens pour une compilation ultérieure.

1 Merrle, I I , 405; ainsi est entièrem ent fausse l’assertion prêtée à Moroni 
(XXXV, 4b) : dolcissima e paterna fu sempre la condotta tenuta dal tribunale 
di Roma. »

3 Les indications de Caracciolo, Vita d i Paolo IV ,  4, 8 (Bibl. Casanat) lais
sent ii désirer et ne sont pas toujours certaines. Elles m anquent de recherches 
critiques (Amabile, I ,  138). Très sûres mais pas complètes sont les indications des 
Libri delle giuslizie délia confraternita di S. Giovani decollato (m aintenant 
aux arcli. d ’E tat à Rome) dont se sert Orano. D’après elles furent exécutés 
pour cause d ’hérésie à Rome : le 15 ju in  1556 Ambrogio de Cavoli di Milano 
(voir la lettre tle G. A. Calegari à Commendone du 17 ju in  1556. « Dome- 
nica alli 14 fu una solenne abiuratione d’heretici ne la M inerva ; il lunedi 
seguente fu strangolato e t arso un frate Ambrosio da Milano sfratato già più 
anni, non volse mal veder il crucifisso ne esser confortato. •> Lelt. di princ ., 
X X III, n. 8. (Arch. secr. P ap ); voir Arch. stor. N apol.,593 , le 19 août 1556; 
Pom ponio de Algerio di Nola (voir Bo rw n , VI, 3. App. n. 155; Amarii.k 166; 
de Brasiis dans Arch. stor. ISapol., X III 569; Bertolotti, M artiri, 19; Voi.- 
picerla, Bacconti d i stor. Napol., 1909, 27-88, le 15 ju in  1558 Gisberto di 
M ilanucio Poggio di Civila di Penne, le 8 fév. 1559, Antonio di Colella 
Grosse délia Rocca di Policastro, Leonardo di Paulo de Meola de Pontecorvo
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Néanmoins les décrets généraux de l ’Inquisition  échap
pèren t à la destruction pendant les troubles d ’août 1559; 
ils se trouvent aux archives du Saint-Office Comme ces 
archives sont encore m alheureusem ent toujours fermées aux 
recherches des érudits, un heureux fonds dans une biblio
thèque privée de Rome y gagne en importance. Deux m anus
crits de la maison princière des Barberini conservent des 
décrets généraux de l ’Inquisition romaine à partir  de 1555, 
qui perm ettent d ’établir  avec certitude la composition du 
Tribunal et nous livrent nombre de décisions importantes.

Lorsque Paul IV monta sur le trône, quatre  cardinaux 
faisaient partie du Saint-Office comme inquisiteurs géné
raux : Juan  Alvarez des Toledo, Garpi, Puteo et Verallo. 
Deux de ceux-ci seulem ent partic ipèren t à la séance de 
l ’Inquisition, que Paul IV, le 1" septembre 1555, t in t  au 
l ’alazzo S. Marco, sa résidence d ’été. Michel Ghislieri, qui 
resta longtemps commissaire général, et l’assesseur Giovanni 
Battista Bizzoni reçurent du Pape les pleins pouvoirs que 
les cardinaux inquisiteurs possédaient pour la conduite des 
procès en matière de foi contre toutes les personnes si hau t  
que lû t leur rang dans la société 2.

Paul IV tin t, le 1" octobre 1555, une séance particulière
m ent solennelle de ce suprême tribunal de la foi. Trois des 
cardinaux inquisiteurs y assistèrent, Tolède, Carpi et Puteo.

et Giovanni Antonio del Ko; un de ces trois cependant n ’était pas hérétique 
comme cela ressort de YAvviso du i l  février 1559 (voir supplém ent, n. 80.) 
voyez encore Bêb t o l o ïti, M artiri, 9(5, e t T ümnoezi 7. B romàto (II, 454), 
mentionne qu ’en 1558 un Vaudois fut brûlé, Carnesecchi fut cité à Rome le 
25 octobre 1557, refusa de comparaître et fut condam né par contum ace le 
6 avril 1558. On verra d ’autres détails sur lui dans un volume suivant de cet 
ouvrage. Sur le procès contre Andrea Centani, évêque de Limosso, en 
Chypre voir outrç Buscubkll, 81, les Acta consist cnncell., V II, du 4 fé
vrier 1558; R. Saracenna proposuit unam causant contra episcopum Limo- 
sin. depositionis ipsius ab episcopatu propter heresim » (Arcb. consist.) Sur la 
suite de cette affaire, voir Acta consist. des 24 ju illet et 9 août 1559. D’après 
Navagero (Amarilk, I, 141), snviron 60 personnes se trouvaient encore dans 
les prisons de l’Inquision à la m ort de Paul IV (Bromato, I I , 577. 72). On 
voit sinon à Rome, du moins à Bologne, que des sorciers furent brûlés sur 
l ’ordre de Paul IV ; voir Battistella, II, S. Officio c la riform a religiosa in 
Bologna, Bologna, 1905. 168.

1 Dans les archives en question, d ’autres actes échappèrent à la destruction 
après la mort de Paul IV ainsi qu ’il ressort d ’un m anuscrit de la Bibl. Clas- 
sence à Ravenne qui contient : « Gabrielis palriarchæ Alexandrini littera; ad 
Paulum  IV arabie scriptae ex ipsis originalibus quaî cum sua versione latina 
in officio s. Rom. et univ. Inquisitionis servantur transcriptæ »»

â Voir P astor, Dekrete der romicchen Inqu isition , 14.
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Yerallo, gravement malade, y m anquait.  Le Pape avait con
voqué à cette séance les plus liants fonctionnaires de la ville 
de Rome. Il t in t en leur présence un long discours. Dieu 
Payant élu chef de l’Église, il considérait comme de son 
devoir de mettre les choses de la foi avant toutes les autres, 
car la foi est l’essence et le fondement de la chrétienté. 11 
décréta it  donc que la commission de l ’Inquisition aurait  le 
pas sur toutes les autres autorités de Rome et que ses m em 
bres jou ira ien t de toutes les prérogatives et de tous les hon
neurs correspondant à ce rang. Les autres fonctionnaires 
devraient appuyer les membres de l ’Inquisition e t leur 
assurer même le concours du bras séculier. La faveur du 
Pape dépendrait  de la considération que chacun m ontrera it  
à l ’Inquisition

Les trois cardinaux inquisiteurs susnommés étaient, 
comme le général et l’assesseur, et depuis des années, des 
m em bres éprouvés de l’Inquisition. Toutes les garanties 
sem blaient être données, pour que le Tribunal pu t exercer 
ses fonctions avec toute la sévérité que Paul IV considérait 
comme nécessaire pour arrê ter  l ’écroulem ent de la Religion. 
Malgré cela, le Pape, tint à paraître à toutes les sessions 
importantes de l ’Inquisition. Le 18 avril 1556, il fut décidé 
que le jeudi de chaque semaine leur serait consacré s. Rien 
ne put dé tourner le Pape d ’assister à ces séances et ce fut 
une nouveauté qui surprit  fort tout le monde 1 2 3. L ’accomplis
sement de ce devoir lui paraissait le plus im portant de tous. 
Navagero éc r it :  « Des trois jours qui sont consacrés au Con
sistoire, lundi, mercredi et vendredi et des deux jours  de 
justice le mardi et le samedi, le Pape en oublie beaucoup. 
Mais il n ’oublie jamais la séance du jeudi à l lnquisition, à 
laquelle il se fait un devoir d ’assister personnellement, 
quelque em pêchem ent qui se présente, .le me rappelle que 
lorsque arriva à Rome la nouvelle q u ’Agnani était prise, 
chacun couru t aux armes et fut saisi d e là  crainte de perdre 
sa vie et ses biens. Mais seul, le Pape, comme c’était le jo u r  
de l’Inquisition, resta intrépide et parla de ces événements, 
comme s’il ne fût pas le moins du monde question de guerre

1 P astor, Veine  te , 13.
2 Ib id ., 18.
3 Voir le* rapport des envoyés génois Guistiniano Fieseo et Lorenzo. Gri- 

nialdi, de Rome 28 mai 1556. (Arcli. d ’E tat à Gênes).
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ou comme si les ennemis ne se fussent pas trouvés à la porte 
de Home

Tous les autres faiseurs de rapports sont egalement u n a 
nimes à dire que Paul IV n ’avait rien tant au cœ ur que son 
In q u is i t io n 1 2. Malgré le mauvais é ta t des finances, il con
sacra douze mille écus à élever le batim ent qui lui fut a t
tribué dans la via llipetta 3 4 5 *. P a r  un motu proprio du 11 fé
vrier 1550, il accorda à cette maison tous les privilèges dont 
jouissaient les palais du Pape et des cardinaux et exempta 
des impôts les officiers de l 'Inquisition *.

Le nombre des membres du Tribunal fut élevé à h u it  dès 
l ’autom ne de 155G; en plus de Toledo, de Garpi et de Puteo, 
il com prenait alors les cardinaux Médicis, Scotti, Rebiba, 
Reum ano et C ap izu ch i’. Les quatre  derniers, ornés de la 
pourpre par Paul IV, partageaient entièrem ent ses idées 
austères. Rebiba en avait, comme commissaire de l’In q u i
sition à Naples, donné de vigoureux exem ples0.

Le 23 avril 1556, il fut décidé que quiconque portera it  
préjudice à l ’Inquisition par la violation du secret tom berait  
sous le coup de l’excommunication la tœ  s e n te n t iœ .  Un an 
plus tard, il fut décrété que les membres de l ’Inquisition  
appartenan t à l’état ecclésiastique et dont l’avis e t le juge
m ent en tra îneraien t soit la peine de mort, soit l’effusion de 
sang à la suite de la torture, n ’encourra ient aucune censure 
et ne se trouveraient pas placés dans un cas d’irrégularité. 
Le 28 octobre de la même année, la même décision fut 
étendue à tous les officiers de l’inquisition 7.

Un témoin digne de foi raconte que Paul IV, dans une 
séance de l’Inquisition, rappela combien souvent il avait 
fait des observations au pape Jules III sur la façon trop cir

1 N avacebo-A l b è b i, 3 8 2 .
5 11 lui consacra la plus grande partie de son temps, dit Adrani (V, 239, 

344). « 11 pontetice, écrit Navagero le 5 août 1557, mangia ancor ritirato , 
p u r vien detto çhe sta bene et boggi è stato nella congregatione su it  inqu i- 
sitione fin 23 hore « (Hofbibl. à Vienne). Ce zèle s’accrut constamment.

3 «D e rebus novis urbis Rom an* gestis ». M anuscrits de la Stiftsbibl. à 
Zeitz.

4 Motu proprio du 11 février 1559. (Arch. secr. P a p ) ;  voir supplém ent, 
n. 58 ; sur la situation de la maison de l’Inquisition, voir Arch. de Soc. Rom  , 
t. 139.

5 P astob, Dekrete, 20. D’après cet ouvrage, M assabklli, 302, est à recti
fier qu i ne nomme en janvier 1557 que six cardinaux inquisiteurs.

e A mabilk, I ,  2 1 4 .
7 P astob, Dekrete, 18.



2 U H I S T O I R E  DES P A P E S .

conspecte de procéder de la Commission C’était  le con
traire m aintenant. L ’Inquisition procéda de telle sorte, que 
même des catholiques rigides n ’hésitèrent pas à la b lâm er et 
à rappeler que, dans toute procédure, il fallait m ontrer en 
vers ceux qui é ta ien t dans l’e r reur celte charité que le Christ 
nous a enseignée et a exercée a.

Ce fut tou t d ’abord une mesure fatale prise par Paul IV 
d ’étendre le ressort de l’Inquisition jusque sur le terrain des 
opinions individuelles. Les questions politiques qui, en 
Espagne et en beaucoup de pays protestants, é taient mêlées 
souvent aux questions religieuses, dans l’instruction jud i
ciaire contre les hérétiques, avaient été jusque-là à Rome 
exclues de l ’Inquisition. Paul IV ne t in t  pas compte de cet 
usage. Dans la guerre avec l ’Espagne, le comte Niecolo de 
Pitigliano, de la famille Orsini, qui com m andait la cavalerie 
légère du Pape, soupçonné d ’entente avec l’ennemi, avait 
été enfermé au château Saint-Ange comme prisonnier 
d ’Élat. Il y fut maintenu même après la paix. L ’ambassa
deu r  français, qui intervint, en octobre 1557, pour le faire 
m ettre en liberté, appr it  q u ’il é ta it  l’objet d ’un procès de 
l ’Inquisition, parce q u ’il avait eu une Juive comme maîtresse, 
et comme il dem andait si l’on entendait taxer cette faute 
d ’hérésie, il lui fut répondu que le comte était  inculpé 
d ’hérésie, parce q u ’il avait chassé des religieux de son terr i
toire e t eu des pensées d ’hérétique. L ’am bassadeur répliqua 
que le comte avait poursuivi les religieux en question, 
comme traîtres politiques, "pour pouvoir conserver son État, 
mais non pour favoriser les hérétiques ni p a r  mépris de la 
religion. L ’inculpation n ’eut pas de suites et le comte finit 
par être relâché 1 2 3.

Une série de procès de mœurs, qui n ’avaient rien à  faire 
avec la conservation de la pureté  de la foi catholique, furent 
confiés également à l ’Inquisition, pour y être instruits et 
jugés, ce qui amena à augm enter le nom bre des officiers de 
la Commission. Dès le 17 octobre 1555, Paul IV fit renou

1 Voir les dépositions du cardinal Heumano d ’après les actes du procès 
Carafa, communiquées par Bruzzone dans la Cultura N . S. (1891), 434.

2 Voir Seripando dans M euble , II, 405.
3 Voir II ibikb, II, 671, etc. Qu’il y eût conflit avec Philippe II devant 

l’Inquisition (voir Buowm, V I, 3, App. n. 167), cela peut paraître rien moins 
que prouvé puisqu’il s’agissait d ’affaires ecclésiastiques.
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veler l’ordonnance de son prédécesseur qut. déferait à 
l’Inquisition le blasphème ‘. U n  décret de février 155(5 pres
crivit que tous ceux qui s’é taient rendus coupables d ’infrac
tion à la loi du jeûne fussent châtiés  par ladite Inquisition L 
Les documents du temps rapporten t que même les débau- 
cheurs de jeunes filles, les proxénètes e t les sodomites 
é taient justiciables du même t r ib u n a l1 * 3.

Fut également soumis à l’Inquisition tou t ce que le Pape 
désignait comme « hérésie s imoniaque » , tels que la vente 
des sacrements, la consécration sacerdotale donnée à des 
mineurs e t tous les abus des prébendes. « Nous sommes 
d ’avis, déclarait  Paul IV en 1557, q u ’aucun tribunal ne tra
vaille plus honnêtem ent e t avec un plus grand zèle pour 
l ’am our de Dieu que l’Inquisition et nous nous sommes en 
conséquence décidé à lui confier tou t ce qui peu t de près 
ou de loin se relier aux articles de f o i4 », et il faut sûre
m ent voir dans le fait q u ’il introduisit ju s q u ’à quinze card i
naux comme membres du tribunal,  une manifestation de 
cet é la t d ’e s p r i t5. Le 21 novembre 1557, tous les pleins 
pouvoirs q u ’avaient les membres de la fabrique de Saint-Pierre 
e t de la Pénitencerie pour l ’absolution de la simonie furent 
révoqués. Le 25 novembre, Paul IV décida que les simo-

1 P astor, D ekrete , 17.
* 2 Navagero écrit le 16 février 1556 : « Sua S'* a fatto far un  bando che

siano comessi al inquisitione colloro che non farano la quadragiesima, eccetti 
li arnalati, a quali sia licito rom perla con consenso de medici et con licentia 
delli deputati a tal cat^o; lia coinesso símilmente all’ inquisitione li biaste- 
uiatori. » Cod. Marc. 11145, f. 190b (Bibl. Saint-M arc h Venise).

3 Voir YAvviso du 21 août 1557 (Bibl. Vat.) au suppl. n" 67, et Nouciat. 
de France, I, xxix ; voir aussi Oiuno, XIV, et P a s t o r , Dekrete, 18.

4 Voir le rapport de Navagerc du 16 ju illet 155/ (Arch. d E tat à Venise), 
tradu it dans Br o w n , VI, 2 , n° 966.

5 Dans le très rare« Index auctorum  et librorum  qui ab ofticio s. Rom. et 
univ. Inquisitionis caveri m andantur » (Rim inî, 1559; voir H üA>ers, 492) 
d o n t un exemplaire s è  I conservé (Rom. Bibl. Alessandrina, N. f. 20a-) sont 
donnés p. 27 les « Nom ina ill. iev. caidinalium  inquisit general, per uni
vers. orb. christ, contra haerelic. pravit. a S. Sede Ap deputatorum  » ; ce 
sont Carpi, Pacheco, Saraccni, Tuteo, Scotli, Diomède Carafa, 6 .  Savelli, 
G. Asc. Sforza, Rebiba, Reumano, Carpizuchi, V. Rosario, Ghislieri, Olera 
e t  Médicis Dans la liste figure le plus ancien membre du tribunal, le car
d inal Juan  Alvarez de Tolède, qui m ourut le 14-15 septem bre 1557. Comme 
le cardinal Pacheco ne conserva que jusqu au 20 septembre 1557 le titre de 
S. Balbinae qu ’il porte dans la liste, cette liste do it avoir été établie entre le 
15 et le 20 septem bre. F in  1558, le jeune cardinal Alfonso Carafa fut appelé 
à l’Inquisition, ce qui p aru t une distinction particulière : « dove non si soleva 
admettere se non li vecchi « . Avviso du 3 décembre 1558. Cod. Urb. 10.18, 
p. 355 (Bibl. Vat.).
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iliaques devaient, dans tous les cas, y compris les questions 
de droit civil, être traités comme des h é ré t iq u e s 1. En dé
cembre de la même année, il remit à ce redouté tribunal 
toutes les affaires de ré fo rm e5 *. Dès le 16 ju ille t  1556, il 
avait été décrété q u ’à l’avenir personne ne pourrait  plus 
fonder un ordre sans la permission de l’Inquisitio1 * n * 3.

La Commission de l ’Inquisition se trouva ainsi chargée 
d ’une multitude d ’affaires qui lui étaient étrangères. Elle 
fonctionna souvent comme la suprême magistrature des 
mœurs*. C’est ainsi q u ’un peintre qui avait sculpte un c ru 
cifix qui paru t  inconvenant fut cité devant l’Inquisition et 
mis à la to r tu r e 5! Une grande terreur se répandit lorsque 
tout ce sévère appareil, qui s’adressait aux hérétiques, fut 
aussi mis en branle contre les simoniaques °. La terreur 
s ’accrut encore, lorsqu’on vit condam ner à mort non seule
m ent des hérétiques incorrigibles, mais aussi des sodomites 
e t des polygames 7.

Si l’étendue de la corruption morale, que la Renaissance 
avait laissée après elle à Rome, peut justifier des procédés si 
rigoureux, on ne comprend pas encore comment Paul IV 
put soumettre à l’Inquisition des questions de réformes. Ces 
réformes correspondaient à un é ta t de choses si embrouillé

1 Voir P a s t o r , D elrete , 22.
s Voir plus haut.
3 P astor , D elrete , 19.
* Le 20 novembre 1557, Bernardino Pia écrit au cardinal E. Gonzaga, de 

Home : « Non heri l'altro in congregatione d inquisilione S. S'* fece un ra- 
gionamento molto longo contra a rutfiani di donne dishoneste et de’ giova- 
netti, et vuole che la Sm* Inquisitione severissimamente procéda contra quelli 
et massimamente contra i padri, madri e fratelli che ne fanno professione in 
servigio dette loro figliuole o sorelle » (Arch. Gonz. à Mantoue).

5 Voir le rapport de l’ambassadeur portugais du 10 décembre 1558 dans 
Corpo Dipl. P ort., V III, 73.

0 Les Acta ronsisl. canccll., V II, ’ rapportent un exemple du 11 oc
tobre 1557 : « Coinmissio causae contra lo. Franc. Poliasca, episcopum 
Lune», et Sarzan... E t quia materia concernebat materiam symoniacam S1*’ 
Sua cognilionem et decisionem causae quoad aymoniam commisit ofticio 
sanctissima# inquisitionis » (Arch. Consist.).

La sodomie et le blasphèm e paraissaient aux Romains des travers qu ’on 
ne devait pas punir sévèrement (voir Y Avviso  dans le rapport de Challoner 
dans S t k v k s s o x ,  I, n° 1287) Sur I immoralité de vie des étudiants rom ains, 
Giorn. stor. il. lett. I ta l., II, 141.

7 Voir Y Avviso  du 11 février 1559 (Bibl. Vat.). Ce procès contre les sodo
mites avait été confié le 25 novembre 1557 aux inquisiteurs Ilebiba et Ghis- 
lieri (voir P astor, D elrete , 23). De l’œuvre très rare d ’Albicius : « De 
inconstantia in ju re  admittenda vel non » (Amstelsedami, 1683, 349), il res-
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et si compliqué que, par suite des nouvelles ordonnances, 
le caractère original d ’une magistrature, chargée de veiller à 
la pureté de la foi, en fut totalem ent oublié et que l’institu 
tion prit  dans l ’organisme ecclésiastique une prédominance 
qui n ’était pas naturelle. E t q u ’est-ce q u ’on ne fit pas en trer  
sous le titre d ’hérésie simoniaque? Déjà étaient poursuivis 
comme hérétiques des hommes q u ’on pouvait tout au plus 
accuser d ’inconscience.

Le droit donné aux inquisiteurs par Paul 111 de déléguer 
partout avec des pouvoirs étendus des clercs experts en 
théologie ou en jurisprudence ou d ’autres dignitaires ecclé
siastiques fut appliqué plusieurs fois par Paul 1Y. Il se 
servait no tam m ent des Dominicains anciennem ent chargés 
de rechercher les hérétiques : sous le titre de commissaires 
généraux, il envoya, dès ju in  1555 et de nouveau en octobre 
1557, des Dominicains qui, n ’ayant pas d ’attaches fixes, de
vaient aller partout combattre la diffusion des hérésies. Us 
avaient le pouvoir de procéder contre tous ceux dont les 
opinions leur paraissaient suspectes et même contre des 
évêques, des archevêques, des patriarches; ils étaient 
chargés aussi de ram ener à la plus stricte observance de 
leurs devoirs les évêques et inquisiteurs qui s’acquitta ien t 
négligemment de leurs fonctions '.

Paul IV s’était attaché particulièrem ent le Dominicain 
Michèle Ghislieri, q u e J u le s I I I  avait nommé, en 1551, com
missaire général de l’Inquisition romaine. Ghislieri lit tout 
ce q u ’il put pour combattre le danger qui menaçait la pureté 
de la foi. De la correspondance q u ’il entre tin t avec chacun 
des inquisiteurs, n ’a été conservée en en tie r  que celle q u ’il 
eu t avec l’inquisiteur de Gênes, le Dominicain Girolamo 
Franchi,  environ cinquante lettres allan t de 1551 à 1559 s. 
Ces lettres écrites de la propre main de Fra Michèle Alessan- 
drino, comme Ghislieri se faisait appeler du nom de son 
pavs d ’origine, m ontrent avec quel zèle infatigable il rem
plissait sa fonction. Il s’agissait là surtout de religieux du 
territoire de Gènes qui s’étaient écartés de la foi; une lettre

«ort qu ’un décret de Paul IV du 17 ju in  1559 prescrivait, « quod iniscentes 
in sortilegiis hostiam consccrataiu debent etiam pro prima vice tradi hrachio 
secuiari. »

1 Voir H ipo i.l , Bull, praed., V, 43 ; B homàto, II, 457.
4 J ’ai découvert cette im portante sonn e qui avait échappé aussi bien i»

ÂB
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a trait  aux hérétiques de l’ile de Chio Aussitôt q u ’une ins
truction  était  introduite , Ghislieri m ettait toute son a t ten 
tion à découvrir « les complices » . L ’observation du bio
graphe de Ghislieri, d isant que s’il é ta it  très sévère contre 
les obstinés, il é tait  plein de douceur envers les repentants % 
se trouve confirmée par les actes authentiques. Intéressante 
est une lettre du 20 ju in  1550, dans laquelle, d ’accord avec 
les membres de l ’Inquisition romaine et avec Paul IV lui- 
même, il préconise l’application de la peine des galères aux 
seuls ecclésiastiques, dont on ne pourra it  em pêcher la fuite 
au trem ent.  Il recom m andait de faire porter aux coupables, 
pendant quelques années, l’habit jau n e  avec la croix rouge, 
de leur re tirer le pouvoir de confesser e t de prêcher, de les 
enfermer dans un  couvent et de leur infliger comme péni
tence le jeûne e t la prière. La peine des galères ne devait 
être appliquée q u ’aux Marannes, qui étaient presque tous 
retombés dans l’e rreur et à d ’incorrigibles coquins s.

Le saint Pape Pie Y parle plus tard de différentes lettres, 
recom m andant de supporter patiem m ent des calomnies, dont 
les au teurs  se faisaient plus de to r t  que ceux q u ’ils atte i
gnaient. « Quiconque veut servir Dieu et le Saint Office, écrit 
F ra Michèle, le 3 septembre 1556, à l’inquisiteur de Gênes, 
ne doit pas craindre les menaces mais Dieu seulement, e t 
avoir en vue la vérité et la justice sans se préoccuper de ce 
qui en peu t  r é s u l t e r1. » Lorsque Paul IV éleva, le 4 sep
tem bre 1556, cet infatigable adversaire de l ’hérésie à 
l ’évéebé de Sutri et Nepi % il se préoccupa de ne pas l’arra
cher à l’objet de son activité antérieure. Comme la charge 
de commissaire général de l ’Inquisition était incompatible 
avec la fonction épiscopale, Ghislieri fut nommé préfet du

Buschbell q u ’à Rosi (La riforma reliaiose in Ligura : U ni il. Soc. Lig., 
XXIV, 557) au Cat. E V II, 15, de la JBibl. de l’Université de Gênes. Le 
Codex qui contient aussi un certain nombre de lettres du temps de Pie IV 
sur lesquelles je  reviendrai plus tard provient des A rrb . de l ’Inquisition de 
Gênes qui furent détruites en 1797. Rosi ne connaît que les petits fragments 
qui ont été aux Arch. d ’É tat de Gênes; « le altre, dit-il, presero vie che non 
abbiamo potuto scoprire. »

1 Voir la lettre du 11 novembre 1557.
2 Maffki, Vita di Pio V, I, 7, p. 35.
3 Voir la lettre du 20 ju in  1556 au supplém ent, n° 59.
4 Voir les lettres des 29 août et 3 septem bre 1556 (Bibl, de l’Univ. de 

Gênes) au supplém ent, n"° 60 et 61.
4 M. Ghislieri com battit l’intention de lui conférer celte dignité ; voir 

Soriano dans Afbëbic, Helaz. Sér. 2, IV, 200.
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palais de l’In q u is i t io n 1. La promotion de Ghislieri au car
d inala t,  en mars 1557, am ena un plus ample changem ent 
dans sa situation et une extension de son autorité. Le 
1-4 décembre 1558, le cardinal Alessandrino fut nommé à vie 
grand inquis iteur de l ’Église romaine. Cette fonction, 
com m e celle de grand pénitencier, ne du t  être conférée 
désormais q u ’à un membre du Sacré Collège et se prolonger 
même dans le ces de vacance du Saint-Siège ; tous les 
inquisiteurs , les délégués comme les évêques, devaient con
sidérer, dans toutes les affaires concernant la foi, le grand 
inquis iteur comme leur chef suprême s.

Le souci de m ain ten ir  la pureté de la foi fut aussi le motif 
originel de très sévères ordonnances, que Paul IV, dès le 
d éb u t  de son pontificat, lança contre les Juifs. La réaction 
naturelle contre la grande et souvent trop grande négligence, 
que les Papes du temps de la Renaissance et particuliè
rement Alexandre VI, Léon X et récem m ent encore Paul III 
avaient montrée à l’égard des Juifs, avait déjà commencé sous 
Jules III. Paul IV alla encore plus loin que son prédéces
seur. Une bulle du 14 ju i l le t  1555, ordonna pour faire cesser 
les abus qui é taient résultés de cette négligence, que les 
Juifs  de Rome et des autres villes de l ’É ta t  de l ’Église eus
sent à hab iter  séparés des chrétiens, dans un quartie r  ou 
une rue qui n ’au ra i t  q u ’une entrée et q u ’une sortie. Il fut en 
outre  décrété q u ’il n ’y au ra i t  pas plus d ’une synagogue dans 
chaque ville; que les Juifs ne pourra ien t acquérir  aucun 
im meuble et devraient vendre aux chrétiens, dans un délai 
prescrit, ceux qui se trouvaient en leur possession. Gomme 
signe distinctif, les Juifs  furent astreints à porter des coif
fures jaunes. Il leur fut in terdit  d ’employer des domestiques 
chrétiens, de travailler pub liquem ent les jours  de fêtes chré
tiennes, d ’être en relations étroites avec les chrétiens, de 
rédiger de faux contrats, de se servir d ’un autre  calendrier

1 Maffei, f i a  V, V, 38.
* Ghislieri ne fut pas nommé par Paul IV « commissaire général de l’Inqui

sition », comme le dit Bknkiuth (Herzot/s Renteneyctoplœdie, XV, 3, 439), 
mais inquisitor m aior et perpectuus. Maffei a déjà fait connaître le passage 
en question des Acta consist., mais avec la fausse date du 14 septem bre q u ’a 
aussi donnée Bhomato(II, 458). La date exacte : die m ercurii 14 decembris 
1558. Dans les Acta consist. canccll., V II, 136b (Areh. consist.). Die martis 
15 decembris 1558, dans R a y m a e d ,  n. 23, est une erreur. La prestation 
d u  serm ent par Ghislieri eut lieu le 16 décembre 1558. (voir Gulik-E cbei,, 
III , 38). Ainsi s’éclaire l’indication de Firm anus (p. 512).
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et d ’une autre langue que l ’italien ou le latin dans leurs 
livres d ’affaires. Les gages sur lesquels ils avaient prêté de 
l 'a rgen t du ren t  être vendus p ar  eux dix-huit mois après 
l’échéance. Ils ne devaient plus s’occuper de blés ni en 
général de tout ce qui concernait  les choses nécessaires à la 
vie hum aine, ne devaient pas exercer la médecine parmi les 
chrétiens, ne pas sc faire nom m er maîtres de pauvres ch ré 
tiens et observer tous les règlements de la commune où ils 
hab ita ien t

Ces prescriptions très sévères furent im m édiatem ent 
mises à exécution. F in ju ille t ,  les Juifs, pour la première 
fois, paru ren t avec leurs bonnets jaunes q u ’ils du ren t  porter, 
même à Venise. Ils avaient offert -40 000 écus au Pape pour 
q u ’il re tirâ t sa bulle mais ce fut en vain *. A l’autom ne, on 
commença à leur assigner, à Rome, un q u ar tie r  rigoureuse
m ent isolé, comme cela avait  déjà lieu à Venise. Ce quar tie r  
juif,  entouré de murs, s’étendait  au bas du fleuve, du théâtre 
Marcellus et du Ponte Q uattro  Capi en am ont du Tibre, 
ju s q u ’à la colline du palais des Cenci, dans l’espace en lre  le 
Tibre et les ruines du portique d ’Octavie 1 * 3.

•220

1 B u ll., VI, 498. Souvent, le contenu île la Bulle n ’est pas ilonné exacte
m ent même par Rkumoht, 111, 2, 532. Voir aussi E ulkk dans A rchiv f u r  kir- 
chenrecht., L III ,  40, où il est justem ent reproché à Grætz d ’avoir em prunté 
les renseignements absurdes à l’historiographe ju if  Josef da Cohen. Vogels- 
tein-lliéger f i l ,  152) datent la Huile du 12 ju ille t et déplorent q u ’on ait qua
lifié Paul IV de saint. La date est fausse aussi dans B erliner, II, 2, 3, 
ibirf , 5, l’ordre d ’exécution pour le port de coiffure spéciale.

3 Voir le rapport contem porain dans la Bcv. ries Etrilles ju ives, XX, 08, 
voir aussi M asius, B riefe , 515 ; B erliner, II, 2, 7 ; R odocaxaciu, 40, puis 
Carias tli S. Ignacio, V, 288.

3 Dans les « Introitus et exitus » 15 5 5  (Arch. d ’E tat à Rome), je  tronve 
inscrit p 94 : 13 septem bre scuta 1 0 0 , Silvestro de Peruzzis, architecte, pro 
fabrica mûri pro claudendo Judacos; p. 9 9 , 9 octobre scuta 10 0  au m êm e; 
p . 10 8  : 14  novembre scuta 1 0 0 , au même pour le même objet (Berliner, 
II  2 , 4 - 5 ;  R odocaxaciii, 4 1 . Dans la lettre citée plus haut de novis, etc , 
de la Stiftsbibl. de Zeitz, il est m entionné le 17 avril 1 5 5 9  : Jud.ci separatim 
vivaut. Sur le ghetto rom ain, voir Monoxi, XXI, 23, qui offre plus de détails 
que G h e c o r o v ic s , W andergiahre, I, 9 5 . Voyez aussi sur le ghetto, Histor. 
P o lit., LV1I, 5 1 5 . Gregorovius fait venir le nom de ghetto qui se répandit 
plus tard — le vieux nom était Vicus .1 udeorum  — du talm udique Ghet. D’autres 
y voient une abréviation de Traghetto, voie île côté. Sûrem ent le mot est 
d ’origine vénitienne. Le ghetto de là-bas passe pour le plus ancien (voyez 
Z a ngw ill  V renm ert o f  tire ghetto, Leipzig, 1 8 9 9 ) et la séparation y était bien 
plus marquée qu 'à  Rome. Il fut supprim é par Pie IX et complètement détru it 
en 1 8 8 7 . L’écrit de N atali, II, Ghetto ili Borna (llom a, 1 8 8 7 ), n apporte 
rien de nouveau; par contre, Rodocanachi contient beaucoup de renseigne
ments utiles.
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Dès août 1555, la bulle fu t exécutée à Bologne. Le ghetto 
de là-bas reçut le nom d K n fe r1. La vente des biens des 
Juifs dans l’É ta t  de l’Église rapporta un demi-million d'écus, 
le cinquième sans doute de leur valeur véritable

Paul I V fit prêcher aux J uifs, pour les convertir % par deux 
savants convertis juifs, le Dominicain Sixtus de Sienne et 
Joseph Moro. Gomme beaucoup de Juifs passèrent au chris
tianisme *, Paul IV renouvela, en mars 1550, l’ordonnance 
de son prédécesseur qui établissait un impôt dans les 
paroisses de l ’É ta t  de l’Église pour la maison des ca téchu
mènes de Home 1 * 3 * 5 * 7.

Paul IV, dans l ’intérêt des affaires de là  ville, avait accordé 
des adoucissements aux Juifs d ’A ncône0. Gomme ils s ap
propria ient par l’usure l ’avoir des chrétiens, se livraient 
à des actes de violence et se m êlaient aux chrétiens ', 
Paul IV, en février 1550, lit élever aussi à Ancône un g h e t to 8. 
Gcs sévères mesures contre les Juifs de là-bas 9 se reliaient 
à la poursuite des « Marani » portugais. Dès l’automne 
de 1555, il é tait  devenu visible que beaucoup de ces nou
veaux chrétiens ne l’éta ien t q u ’en a p p a re n c e 10 II. L lnqui- 
sition, dans une séance du 1er octobre 1555, tenue en pré
sence de Paul IV, décida de sévir avec vigueur contre les 
apostats Un Napolitain fut envoyé en qualité de commis
saire à Ancône. Celui-ci se laissa pourtan t corrompre et prit  
ensuite la f u i t e 12, Le 30 avril 1550, l’Inquisition romaine 
décida que les Marani convertis au christianisme en appa
rence seulement et qui s’étaient établis en Italie, recevraient

1 Voir B a t t i s t e i . i .a ,  S. Officio in Boloqna ,  148. Une lettre des Rolonais 
su r leur ghetto datée du 18 janvier 1506 aux Arch. sec. P ap ., Castel
S Angelo. Arm. 8, ordo 2, t. 111, p. 02.

3 Yogklstein-R iegeh , II , 154.
3 Obætz, V III, 006.
I Voir la lettre citée plus haut : « De Novis, » etc.
5 Voir les brefs au duc de Ferrare et au duc d Urbin du 20 mars 1550 

(Arm. 44, t. IV, n" 343. Arch. secr. l ’ap.) et la Huile du 23 mars 1556. 
B u ll., VI, 509.

0 Voir le bref du 28 septembre 1555 dans Archiv. Coin, d Ancône; voir 
aussi L eo h i, Ancona illustre. Ancona, 1832, 291.

7 Voir le bref à Gênes du 11 décem bre 1555. Anno 44, t. IV, n. 258. 
(Arch. secr. pap ).

8 Voir Bev. des Ktudes ju ives, 111, 84.
9 Voir bref du 23 mars 1550 dans Ancona illustre. Ancona, 1870, 240.
10 Voir le bref du 11 décembre 1555, cité à la note 7.
II Voir P s s t o u , ü c h r e t e ,  10.

Voir le bref déjà cité note 7.
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le châtim ent infligé aux apostats '. Un nouveau commis
saire lit alors une sérieuse enquête à Ancône et lit arrê ter  les 
coupables, dont douze, d ’autres docum ents disent vingt- 
quatre ,  furen t b a n n is 1 2 3 4; quarante-deux autres, sur lesquels 
pesaient des charges moindres, ob tinrent,  en payant d ’im por
tantes sommes, de voir leur condamnation à  mort commuée 
en peine de galères. Get adoucissement fut peut-être dû à 
une lettre du sultan Soliman au Pape, où il se plaignait que 
parmi ceux qui avaient été arrêtés se trouvassent des sujets 
turcs et où il menaçait de représailles contre les ch ré t ien s3.

Beaucoup de Marani d ’Ancône s’é taient réfugiés à  Ferrure 
et à  Pesaro, qui appartenait  à Guidobaldo délia Rovère, duc 
d ’Urbin. Le duc espérait, grâce à  eux, ré tablir  le commerce 
à Pesaro. Gela eu t l’air tout d ’abord de réussir. Les Juifs 
levantins boycottaient le port d ’Ancône. La ville d ’Ancône se 
trouva si sensiblement lésée, q u ’elle demanda des secoursau 
Pape *. Les Juifs de là-bas se jo ign iren t à cette sollicitation. 
Paul IV, qui avait déjà dem andé au duc d ’Urbin de livrer à 
l ’Inquisition les Marani réfugiés sur son territoire, adressa 
de nouvelles représentations à Guidobaldo délia Rovère. 
Elles ne produisirent d ’effet q u ’en 1558. Le duc de Ferrare 
fu t aussi invité, dans le cours de la même année, à poursuivre 
ces renégats sans foi et exécrables. En même temps, l’inqui
siteur Ghislieri pria le duc de poursuivre un libelle à la 
louange des bannis d ’Ancône, libelle q u ’on avait répandu à 
Ferrare 5. Paul IV ordonna aussi d ’anéantir  des livres tolmu-

1 P a st o r , D ekrete , 18.
2 La tentative de E. Garibaldi ( Un asserto autodafé sotto Paolo IV y 

Bologna, 1876), de faire entrer dans le royaume des fables la crémation des 
infidèles n ’est pas soutenable; voir F k r o s o  dans Arch. stor. per le Marche, 
I, 689, et O. K a u fm a n n  dans la Rev. des études ju ives, X I, 149, tous les 
deux ont vu l ’indication de Navagero ( B r o w n ,  VI, I, n. 463) qui évalue à 24 
le nombre des gens brûlés. Voir aussi un bref du 30 mai 1556 au commis
saire de l ’Inquisition à Ancona dans F o n t a n a , 440.

2 La lettre du sultan datée du Marzo A0 del profeta 963 ( =  1556) dans la 
traduction italienne de l ’époque aux Arch. secr. pap ., Castel S. Angelo. 
Arm. 8, Ordo 2, t. III , p. 80, imprimée dans les Lett. de* princ., I. 190; voir 
aussi M a k u sh k v v , Mon. Slav. m erid ., N onciat. de France, II , 510, donnait au 
discours la portée d ’une alliance directe avec le Pape.

4 Le M emoriale  dans F k r o s o , 693.
5 Voir F o n t a n a , 435; C ib r a r io , Lett. d i S a n ti, 11 et 17 ; G r a e t z , IX, 349; F k r o s o , 707. Kaufmann a signalé l’écrit dans la Rev. des études ju ives, XI ; 

150; ibid, XX, 47, sur les efforts qui furent faits pour faire passer en Tur
quie les Maranes du territoire d ’Urbin. Il fut question aussi de faux chrétiens 
à I Inquisition portugaise dont les affaires occupèrent fort Paul IV dans le
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cliques juifs et antichrétiens. Non seulement à Rome, mais 
à Crémone, avec l’autorisation du gouvernement espagnol, 
quantité  de talmuds furent saisis e t brûlés par un  envoyé 
de l’Inquisition

Gian Pietro Carafa avait déjà, dans son mémoire à Clé
m ent VII, préconisé une guerre implacable aux mauvais 
livres, parce q u ’ils é taient avec les mauvais prêches e t les 
mauvaises mœurs, la source même de l’h é rés ieâ. Sur l’activité 
accrue, q u ’il déploya en ce sens comme Pape, les documents 
ne sont pas aussi complets q u ’on le désirerait. D’une lettre du 
commissaire général de l’Inquisition, Michele Ghislieri, à 
l ’inquis iteur de Gênes le 27 ju in  1556, il ressort que celui-là 
devait l’exhorter à la modération. Ghislieri signalait avec 
raison comme r id icu le3 d’in terdire  des écrits tels que le 
R o la n d  de l’Arioste ou les C e n to  n o v e l le .

En septembre 1557, l’Inquisition établit  une très longue 
liste de livres hérétiques qui devaient être brûlés. L ’am 
bassadeur vénitien écrivait alors que Paul IV avait prescrit 
de ne procéder que un à un à la destruction de ces écrits,

début de son pontilicat (Santarkm, X II, 431, 443). Le 18 avril 1559, la reine 
Catherine de Portugal adressait, en qualité de régente, une lettre à Paul IV 
dans laquelle elle réclam ait une réorganisation de l’Inquisition en Portugal 
(Corpo dipl. P ort., V III, 142). D ’après cette lettre, l’ordonnance lancée par 
Pau l III devait être révoquée et comme le Portugal l’avait demandé en vain 
(Santarem, X III, 19, 23). Paul IV s’y refusa d ’abord résolum ent. Mais l’am
bassadeur portugais réussit à le faire changer d ’avis. Un bref répondant aux 
désirs du gouvernem ent portugais était prêt à être expédié (Voir Sàntarem, 
X III, 59), lorsque l’œil pénétrant du Pape y découvrit une faute qui remit 
tout en question lorsque Paul IV m ourut. Paul IV a ordonné à plusieurs 
reprises le versem ent des revenus des églises au prolit de l’Inquisition portu
gaise (Voir Bcqesta Later., 1837, p. 240, 275. Àrch. secr. pap.).

1 Voir Caracciolo, Vita, 4, 11; E uler, 4 9 ; Keusch, I, 48 ; Vogelstein- 
R ieger, II , 156; B erliner , II , 2, 8, et Ders., Zensur et konfiskation hebräis
cher Bûcher im  Kirchenstaat, Francfort, 1891, 4.

a Voir plus haut.
3 L ’intéressante lettre continue en ces termes :
« Revd® padre. Li niando lo esamiue di fra Eggidio. . . .  Di prohibire 

Orlando, Orlandino, cento novelle et simili altri libri più presto daressemo 
da ridere ch ’altrim ente, perche simili libri non si leggono ancor molli libri 
de gentili corne Luciano, Lucretio et altri simili : nondimeno se ne parlarà 
nella congregatione de’ theologi et poi a S. Su et alli revmi. Pregate il Signore 
che ne ispiri a fare quanto sii spediente et aile sue oratione mi racommando.

« Di Roma li xxvn di giugno M .D .L . vu.
« Di V. R. P la F rà  Michele Alessandrino.
•< Al molto revdo padre fra Geronimo de Genova contra l’heretica pravità 

Inquisitore (padr.) oss°.
« Genova a S‘° Dominico. «
« Cod. E . VII, 15 de Universitatsbibl. à Gênes.
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afin q u ’il n ’en résultât pas d ’un seul coup un trop grand 
dommage pour les libraires. Deux cardinaux devaient appré
cier les intérêts des libraires. Parmi les écrits à b rû ler  tout 
de suite se trouvaient toutes les œuvres d ’Erasme. Y figu
ra ient en outre des écrits non théologiques tels que les 
facéties de Machiavel et de Poggio '. Une première édition 
de cet index fut achevée en 1557 par Anlonius Bladius mais 
non publiée G En février 1558, une commission de cardinaux 
délibéra sur l’affa ire1 * 3. Le 21 décembre, paru t un bref papal 
qui retirait toutes les autorisations de lire des livres dé
fendus; il n ’v avait d ’exception que pour les inquisiteurs 
généraux et les cardinaux, qui avaient commission spéciale 
du Pape pour cela 4.

Sur ces entrefaites, Bladius avait établi une nouvelle et 
meilleure édition de l ’index. Le contenu en était tel que tous 
les libraires en éprouvèrent la plus grande émotion. De 
différents côtés, particulièrem ent du Jésuite  INadal, des 
représentations furent faites à l ’Inquisition; il s’ensuivit que 
celle-ci rendit un décret, avec le nouvel index, qui en adoucis
sait un peu l’excessive sévérité5 6. Malgré cela, les prescriptions 
qui en trèren t en vigueur dans le courant des années 1558 —  
1559 étaient encore si exagérées q u ’un homme de la valeur 
de Ganisius qualifiait la nouvelle liste, à cause de sa dureté, 
de pierre de scandale “. Ce jugem en t n ’est pas trop fort.

Le nouvel index —  liste des écrivains et livres dont l’In 
quisition romaine et universelle prescrivait à tous les chré
tiens de se garder, sous peine de censures et de châtim ents 
—  distinguait trois classes de livres, chacune par ordre 
alphabétique. La première classe com prenait les noms des 
écrivains qui avaient erré en quelque sorte e x  p r o f e s s o , en

1 Voir le rapport de Navagero du 7 septem bre 1557 dans Brown, VI, 2, 
n. 1024 que Reusch aussi bien que Hilgers a parcouru. Travaux préparatoires 
pour l’Index dans Concilio, LXXV (Arch. sec. pap.). Voir aussi Q ü a r t a l s c iir , 
X V II, 296.

s Voir H i l g e r s , 490; R kuscii, les Indices librorum prohibitorum  du  
seizième siècle. Tubingcn, 1886, 176.

3 Avviso d i liomu du 5 février 1558 : « Si è fatto una congregatione in casa 
del card. di Trani sopra le cosc ciel 1’ licresia et libri hcretici. (Bibl. Vatic.).

K S c u e l iio r n , Sam m l. f ü r  die Gesch., I, 148; F o n t a n a , 448. Une pres
cription pareille du 14 avril 1559 concernant les livres hébraïques dans les 
E d itti , V, 80. 2. (Arch. sec. p.).

* Voir H il g e r s , 8, 198, 489, et Lentrablatt f ü r  B ibliothelsw escn, XXVI H, 
(1911), 118, où les indications de lleusch sont justifiées.6 B r a u n s b k r g k r , II, 880.
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suite de quoi tous leurs écrits, même s’ils ne touchaien t en 
rien à la foi, étaient interdits. Parm i ceux-ci, Erasme était 
par ticu lièrem ent mentionné. Dans la deuxième classe figu
raient les noms des écrivains dont quelques livres seuls 
étaient incrimines, parce q u ’on avait reconnu q u ’ils am e
naient parfois soit à l’hérésie, soit à une espèce de séduisante 
impiété ou surtou t à d ’intolérables erreurs. Dans la troisième 
classe étaient portés les titres des livres qui contenaient des 
doctrines pernicieuses et avaient été plus souvent composés 
par des hérétiques inconnus. Dans l’avant-propos on lisait 
que tous les livres qui avaient été composés par des héré
tiques ou qui le seraient à l’avenir, soit sous le nom ou avec 
la mention d’hérétiques, devaient être interdits. Plus loin, 
et en conformité avec le décret du concile de Trente du 
8 avril 1546, furent interdits tous les écrits qui depuis qua
rante ans avaient paru sans désignation d ’au teur ,  d ’impri
meur, de temps et de lieu, même s’ils ne traitaient pas de la 
religion, ainsi que ceux qui seraient imprimés à l ’avenir sans 
autorisation ecclésiastique. En supplém ent de l ’index venait 
une prescription concernant une série d ’éditions latines de la 
Bible et se rapportan t à toutes les traductions du Nouveau 
Testam ent en langue populaire e t o rdonnant q u ’elles ne 
pussent ni être imprimées, ni lues, ni conservées sans la 
permission de l’Inquisition. Enfin venait une liste de 
61 imprimeurs dont toutes les publications é taient in ter
dites

Il fut im m édiatem ent procédé à Rome et à Bologne à 
l’exécution de ces ordonnances résolument outrancières. 
Dans ces deux villes, l ’Inquisition fit brûler un  grand nombre 
de livres h é ré t iq u es1 * * * 5. Le cardinal Ghislieri dut, à  plusieurs

1 Voir K e ü s c d , I, 263, où on trouve du nouveau sur la teneur, les auteurs
et les sources de ce prem ier Index rom ain; ibid, 369, sur l'interdiction des
écrits de Savonarole et les délibérations en présence de Paul IV, qui précé
dèrent cette interdiction (voir Arch. stor. ¡ta l., sér. 5, X X V III, 288). A la 
suite de l’Index de 1557, Machiavel fut imprimé à lé tran g er (v. Arch. stor. 
lia i.,  XIX, [1896], 126). Le Décaméron de B o cc a ce  fut interdit par une for
mule qui revenait à dire « donec corrigatur « (v. R e u s c h , I ,  389). Sur le procès 
contre Erasme voir encore P ires.ne, I I I , 487, et Histor Zeitschr., XC, 176. 
Comment Lucien fut mis à l ’index, voir J o e k is  dans la W issenschaftl Huilage 
der Germania, 1908, n. 48. Deux licences de l'Inquisition de 1558 concer
nant des traductions de la Bible en italien dans l’écrit contemporain Romunia
X X III, 416.

5 Pour Rome voir F ir m a k ü s , 513, et Trnuixozzi, 6 , pour Bolopna S e u a - 
t'EUM, 111, 155.

X IV . 15
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reprises, inviter l’inquis iteur de Gênes à plus de modération 
et moins de h â t e 1; mais on comprend q u ’il persistât à 
faire exécuter l’index. Là où les inquisiteurs m anquaient, les 
évêques devaient prendre en main l’affaire *.

Non seulement les libraires, mais les lettrés et les érudits 
se plaignirent partout du grave préjudice qui leu r était fait L 
Le nombre des livres suspects qui leur étaient soumis était 
souvent si grand que ceux qui étaient chargés de les juger 
pouvaient à peine suffire à leu r travail *. Paul IV et l ’Inqui
sition veillèrent pa r to u t  à la stricte observation des nou
velles ordonnances. Celles-ci furent publiées à Milan et en 
même temps mises à exécution à Naples. A \e n i s e ,  le 
nombre des livres brûlés le samedi avant les Rameaux fut 
évalué à plus de dix mille. A F lorence, où l’on m anquait 
d ’inquisiteurs, le duc y suppléa par son zè le1 * 3 * 5. Dans les 
petites villes italiennes, les gouvernants s’y conformèrent 
également; cependant, en quelques endroits comme par 
exemple à Gênes, il y eut des différends d ’opinions avec 
l ’inquisition ro m ain e6.

En dehors de l’Italie, il ne fu t pourtan t pas possible de 
m ettre à exécution complètement les nouveaux statuts. Non 
seulement la Sorbonne mais l’inquisition espagnole ellc-

1 Le 27 janvier 1559, le cardinal Ghislieri écrivait de Rome à G. F ranchi : 
,  i Hbri d’hum anità de buoni autori, riconosciuti, scholiati o commentati da 
altri reprobati nell’ Indice, si possono concedere deletis delendis, si corne 
anche si concedono i libri de santi dottori. » Le 10 février 1559 fut envoyé 
l ’avis suivant à Franchi : « Revd» padre. Oltre l’altre cose che nu sono occorse 
scrivere a V. R* con quest’ ordinario, mi rimane hora dirle che, per non 
iilaqueare nelle censure moite anime circa l ’esshibition de libri prolnbiti per 
causa di un term ino troppo repentino, potrà prefigerli uno over dua mesi di 
tempo dalla publicatione delh Indice, et spirato quello, proroger i poi anco 
di più quendici altri giorni, acciochè non siano escusabili se in dette tempo 
m ancheranno di haver fatta la purgatione et correttione débita et ubedito in 
tutto a l!  ordine di esso Indice. » Le 25 février Ghislieri écrit : « A quegh che 
V. R. conoscera catholici potrà lasciare l’evangeliario et epistolario volgare 
ecc et potrà anco lasciare la Biblia volgare a ms. Agostino Pinello. Alla pre- 
sentatione de libri tu tti debbano essere eguali, et di lasciare quel che si possono 
concedere anco bisogna aprirvi bene gli occhi » (Cod. E ., V II, 15, de la Bibl. 
de l’Université de Gênes.)

4 Lettres à S. F ranchi de Rome 10 mars 1559.
3 P ocun-1 Epiât. III , 149, Union, 74.
* T*ccm V e .n t o r i, I ,  3 1 6 .
3 Voir au supplém ent, n” 82, la lettre très intéressante du cardinal Ghislieri 

du 31 mars 1559 (Bibl. de l’Univ. de Gênes). Sur les livres brûlés a Naples 
(Jessa) V. A rch . Napol., I, 645. Pour la Toscane, voir aussi Cumpi, I, 307.

0 Lettres de Ghislieri du 21 ju illet 1559 au supplém ent n° 86.
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même ignorèrent l ’index de Paul IV. Le grand inquisiteur 
espagnol édita lui-même une liste personnelle des livres 
défendus \

A ltome et dans l ’É ta t  de l’Église, Paul IV p u t  user à dis
crétion de ses propres magistrats dans les procès aux 
h é ré t iq u e s s. Dans le reste de l ’Italie, il du t  recourir fré
quem m ent à la bonne volonté des gouvernements locaux. 
G est ainsi que, dès le 1" octobre 1555, il s’adressa au duc 
de Ferrare, à qui il donna l’ordre de faire arrêter à Modène 
quelques suspects en matière de foi e t de les livrer au 
vice-légat de Bologne qui les enverra it  à l ’Inquisition. Dans 
cette lettre, sont désignés comme suspects deux membres de 
la famille Valentini dont l’un  était prévôt de la cathédrale 
de Modène, puis le libraire Antonio Gadaldino e t le savant 
Lodovico Castelvetro qui avait tradu it  en italien des écrits 
de Melanchlon 1 * 3 *. Le duc voulait faire instruire à Modène le 
procès contre les inculpés, mais sur la pression du Pape, il 
du t  publier, en ju ille t  1556, la citation *. A Modène, les con
servateurs p ro testèren t;  Castelvetro échappa par la suite. 
Le prévôt Valentini se présenta à Bologne et fut remis en 
liberté après adjuration de ses erreurs. Le libraire Gabaldino, 
q u i  refusa toute rétractation, fut condamné à la prison per
p é tu e l le5 * * 8. Le 24 novembre 1556, le duc Hercule fut averti 
d ’avoir à arrê ter  et à faire conduire à Rome deux hérétiques 
qui devaient venir d ’Allemagne à Ferrare. D’autres ordres 
pareils furent envoyés au duc, no tam m ent le 3 février 1559, 
au sujet d ’un médecin arrêté  à Reggio“. Le gouvernement 
de Lucques fut invité, le 31 mars 1556, à soutenir les inqui
siteurs de là-bas dans leurs procès contre  les doctrines héré-

1 R kusch, I, 29S, 300.
i  Voir bref du 3 août 1555 pour le vice-légat Camillus, episc. Satrian.

(ut transm ittat gubernatori civit. Spoleti Hieronymura M ediolan, qui ob 
hæret. pravit. causain carcere trad itu r. Arch. des brefs à borne), le bref
dans F o x t a x a , 435, et au supplém ent n° 81, celui au président de la llo- 
inagne du 27 février 1559. (Arch. sec. p a p ) .

5 Le bref dans T ir a b o s c h i , Bibl. M od., V I, 59, a été publié à nouveau par 
P O.VIA N A (p. 434).

* Voir les rapports d ’ambassade de Rome dans S a s d o m i x i . L , Castel
vetro, 288.

5 T ir a b o s c h i . Bibl. M od., I , 447 : T a s s o s i , Cronaca, Mon. di stor patria, 
XV, 341, F o x t a x a , Renata, II , 420, S a n d o m in i: 295, C a v a z z u t i , I. Castel
vetro, M odena, 1903, 210.

8 Voir F o x t a x a , 436, 451. Ce bref a, du reste, été imprim é déià dans R aya  a i.d , 1559, n° 22. J
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tiques répandues dans leurs villes et dans leurs diocèses. La 
République de Gênes n ’eu t pas besoin de semblables exhor
tations; elle expulsa de sa propre initiative les ermites- 
augustins hérétiques de son territoire et pour cela reçut 
deux lettres de félicitations du Râpe

La continuation de la propagande protestante dans la 
hau te  Italie allait am ener de grands soucis à Raul IV; le 
duché de Milan notam m ent était  très exposé à cause du voi
sinage de la Suisse. Le cardinal Madruzzo, représentant de 
Philippe II, fut invité pour cela, le 20 mai 1556, à la plus 
grande vigilance. On voit, par cette lettre, à quels moyens 
les hérétiques avaient recours : un ermite-augustin , accusé 
d ’hérésie, avait été livré par l’inquisiteur de Milan au bras 
séculier; il avait réussi, grâce à un ordre falsifié, à  se faire 
libérer de prison; des officiers de justice l’avaient ensuite 
aidé à  fuir; le Râpe invitait le cardinal à les châ tie r  sévè
rement. Le 1er aoû t 1556, il d u tà  nouveau faire des démarches 
à cause de l’arrestation d ’un hérétique échappé des prisons 
de l ’Inquisition à Milan. Deux ans après, l’Inquisition fut 
transférée, dans la capitale lombarde, au couvent S. Eus- 
torgio et à celui de S. Maria delle Grazie. Le général inqui
siteur dans le duché de Milan fut alors le dominicain Giovan 
Battista da C rem ona1 2.

Le protestantisme n ’était pas encore vaincu non plus 
dans le Vénitien. Le Râpe avertit à  plusieurs reprises le 
représentant de la République de Saint-Marc, qu'il était du 
devoir de son gouvernement de ne laisser prendre pied à 
aucune hérésie sur son territoire. Raul IV, en cette occur
rence, faisait ressortir les graves conséquences q u ’une pareille 
tolérance faisait courir à l ’État lu i-m êm e3.

1 F oxtaxa, 43 7 , 443. Sur Lucques, voir Donadom , Di tino seonoseiulo 
poenia eretico, Napoli, 1900; Giorn. stor. d. lett. lia i. XX XVII, 420; T a c c u i Y k n t u ii i , 347. Sur l ’Inquisition à Florence, voir Le Bref, M a c a z in , 
V III, 549. D’après une notice qui m’a été com m uuiquée par Mgr Laemmer 
dansC od. A. D. 9 (63) de la biblioth. de S. Pietro in Vincoli, nom bre de 
bourgeois fur nt « per commissione di Roma » par 1 éveque de I.ucques, 
comme « erelici publicam ente citati in pergamo nella chiesa di S, M artino a 
costituirsi nelle carceri di Roma ad instanza de quattro cardinali inquisitori 
sotto pena délia vita e contiscazione de’ béni » .

2 Voir F oxtaxa, 438, 443, 448, et F d.mi, / ’Inquisizione, 211.
3 « Scrivate a quella Signoria çhe non lascia tirm ar nel stato 1 beresia 

perché dopo quella viene la destrutione corne si puo esser chiari a mille 
esernpi » . R apport de Navagero du 1" mai 1556 (Bibl. S. Marc à Venise). Voir

k . *
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A Bergame où, dès le temps de Clément VII, des mesures 
avaient dû être prises contre les partisans des doctrines 
luthériennes, l’évêque Vittorio Soranzo, issu d ’une famille 
considérable de Venise, avait été suspendu en 1552, comme 
suspect d ’hérésie, emprisonné au château Saint-Ange, libéré 
deux ans plus tard e t rétabli dans son office Jules III 
lui donna en cette circonstance Giulio Augusto pour coad
ju teu r .  Celui-ci cependant fut excommunié pour désobéis
sance à 1 inquisition romaine, à la suite de quoi Paul IV 
lui ôta, le 1er ju in  1556, son poste de c o a d ju te u r2. Un 
an après, l’évèque Soranzo fut arrêté de nouveau sous 
l ’inculpation d ’hérésie et l’Inquisition  lui avait fait son 
procès. Ce procès prit lin par une condamnation à ab jurer  
ses erreurs et par la perte de l ’épiscopat. Dans un consis
toire du 20 avril 1558, le jugem ent fut rendu public par le 
Pape 3.

Très grands é taient les dangers que la propagande protes
tan te  préparait  à l’Église ca tholique dans le diocèse de 
Naples. Le 20 ju i l le t  1556, Paul IV abolit une ordonnance 
de son prédécesseur, qui avait décidé que les biens d ’héré
tiques dans ce royaume ne seraient pas confisqués *. Lorsque 
ensuite la guerre éclata avec l ’Espagne, l’Inquisition se 
trouva paralysée à Naples pendant toute une année ju sq u ’à 
l ’automne de 1557 5. On peu t  voir, par l’autobiographie de 
Giulio Antonio Sanlorio, combien la s ituation qui en était 
résultée était devenue dangereuse. Ce dernier rencontra, 
comme vicaire général de l’évêque de Caserte, les plus

aussi le passage du  rapport de Navagcro du 30 octobre 1557 (Arch. d ’E tat à Venise) de L e v a , D cyli cretici d i Cittadella, Venezia, 1873, 61, Padoue, 
écrivait le Jésuite B. Palm io, le 11 février 1558, était plein d ’hérétiques, qui 
ne furent presque pas inquiétés. Voir T a c c h i  V k n t u r i , 549.

1 Voir IJg h k l l i , 2 9 2 , e t B usgiibkll, 15.
* F o n t a n a , 441.
3 Voir U g h e l m , IV, 496; Br o m a t o , II, 453; A m a b il k , I, 140, voir Acta 

consist. dans G u l i k - E u b k l , 147. Les efforts de Paul IV, pour faire livrer 
Soranzo à Borne furent inutiles (v. B r o w n , VI, 2, n. 920, 1156) Soranzo 
m ourut à Venise en 1558. Le bref au nonce de Venise dans B a y n a l d , 1557, 
n. 52 était dirigé contre les prêches d ’une Espagnole dans cette ville. La 
visite en Istrie et Dalmatie devait constituer aussi une manœuvre contre les 
hérétiques (voir le bref au Doge du 2 avril 1558. Arm. 44, t. II, f. 111, 
Arch. sec. pap .). Un décret en faveur de l’Inquisition en Sardaigne, dans F o n t a n a , 433. Pleins pouvoirs pour l’absolution des luthériens repentants 
furent accordés par Paul IV le 16 ju in  1559 ; v. B a y n a l d , 1559, n. 22.4 F o n t a n a , 4 4 2 .

5 Voir A m a b il k , I, 223.

2>9
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grandes difficultés pour combattre l ’agitation protestante. 
Plein de zèlfe pour la religion catholique, Santorio déploya 
toutes ses forces e t l ’autorité  de sa fonction, se dépensa en 
prières et prédications, en discussions privées et publiques 
pour m ain ten ir  l ’unité de foi dans sa patrie , fortifier les 
faibles, ram ener les égarés. « Je  dus pour cela, raconte-t-il, 
subir une violente persécution de la par t  des hérétiques qui 
cherchèren t à me blesser et à me tu er  comme je  l’ai d it dans 
un petit livre ». Santorio chercha dans la prière et les mor
tifications des forces j>our la lutte ’.

Après la conclusion de la paix avec l’Espagne, l ’Inqu i
sition recommença à se faire sentir à Naples; à Rome 
même elle pri t  un plus grand développement encore4. En 
octobre 1557, le nom bre des cardinaux qui appartenaient à 
sa cour de justice fut encore accru de q u a t r e 1 2 3 * * 6; en novembre, 
le gouverneur de Rome et les évêques de Consa* et de 
Vérone furen t adjoints aux consulteurs 5. Tous les documents 
sont unanimes à a ttes ter  que l ’activité du Pape en faveur de 
l ’Inquisition atteignit son plus hau t  point en 1558°. Des 
hérétiques de Naples furen t alors extradés à Rome pour y 
subir leur châtim ent. P lusieurs d ’entre  eux furent brûlés; il 
y en eut qui s’obstinèrent à refuser toute rétractation.

Paul IV ne s’en t in t  pas à la poursuite d ’hérétiques incon
testables comme ceux-ci, des innocents furent aussi accusés 
par l’Inquisition. Comme les nouvelles qui arrivaient de

1 Voir Àutobiografia del card. G. A. Santorio, éd. Cugnoni dans Arch. 
R om ., X II, 335.

2 Voir A marile, 223, 22(i. Seripando se trouva alors aussi en danger, voir 
ib id ., 229.

3 u Heri poi in consistoro aggionse alli cardinali del inquisitione li revmi 
Pacheoo, S. Fiore et Savello et il giorno avanti ve haveva posto Ariano 
(Dioinede Carafa) et Trinici ilqual Triulci ha anco fatto entrare in signatura» . 
Navagero, le 10 octobre 1557 (Llofbibl. à Vienne).

A « Giobbia nella congregatione del inquisitione il pontefice fece entrare in
essa al num éro dell’ altri consultori li reverendi governatore di Roina, arci- 
vescovo di Conza et vescovo di Verona ». Navagero, 0 novembre 1557 
(llofb ib l. à Vienne).

6 Voir au supplém ent, n° 76, YAvviso du 2 avril 1558 (Bibl. Vat.). Au 
rapport de Claudio Malopere au card. Madruzzo daté de Venise le 30 avril 1558 
était jo in t un rapport de Rome du 23 avril dan6 lequel il est dit du Pape : 
« E t ba preeipua cura delle eose pertinenti ail’ inquisitione et per meglio 

attendervi dicono ehe rimetrà tutti i negotii al card. Carafa et lui attendea 
solo a intervenire aile congregationi, quai si farano ciel li casi de l ’inquisi. 
tione » . (Statthaltereiarchiv à Insbrück). CJn Avviso  du 31 décembre (Bibl. 
Vatic.) exprime encore une fois combien le Pape avait à cœ ur l’inquisition-

® Voir A mabile, I, 280.
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toutes les parties du monde, même d ’Espagne, sur la propa
gation des hérésies, révélaient un état de plus en plus m ena
çant, et q u ’en certains endroits d’Italie, comme à Crémone, 
par exemple, des familles entières s’écartaient de la foi e t  
fuyaient à Genève ou en A llem agne1, l’effroi et l’angoisse 
m ontaient de jo u r  en jo u r  à Rome. L ’imagination vive du 
Pape qui était un méridional grossissait encore sans mesure 
les dangers dont la propagande hérétique menaçait l’Église 
au sud comme au nord de la péninsule italienne e t  il perdit 
ainsi de plus en plus le sentiment exact de la situation, dans 
sa lu tte  contre l’ennemi. Son souci légitime de la conser
vation de la foi catholique dégénéra en une sorte de manie 
de la persécution, qui lui faisait voir les plus grands dangers 
là où, en réalité, il n ’y en avait aucun. Une légère im pru
dence, une expression douteuse suffisait à rendre que lqu ’un 
suspect d ’hérésie. Im pruden t e t crédule, Paul IY ne prêtait  
que trop volontiers l’oreille * à toutes les dénonciations 
même les plus absurdes. Ni le rang, ni la dignité, ni les ser
vices rendus ne pesaient dans la balance dès que 1 on était 
devenu suspect, on était traité par l ’Inquisition avec la 
même rigueur, indifférente à toute considération, que si l’on 
eû t été ennemi public e t déclaré de l’Église. Les inquisiteurs 
aussi bien que le Pape dans son zèle inexorable flairaient de 
l ’hérésie en de nombreux cas où un observateur p ruden t et 
circonspect n ’en aurait  trouvé trace, même quand il avait 
gardé le plus strict attachem ent à la doctrine catholique. 
Envieux et calomniateurs s’empressaient de détacher un 
mot suspect, sans tenir compte de ses rapports avec le reste 
de la phrase, et de dresser une accusation d ’hérésie contre les 
hommes qui avaient été de fermes défenseurs de l’Église 
contre les n o v a teu rs1 2 3. On en v in t  aussi contre des évêques 
e t même des cardinaux à des accusations et à des procès 
aussi incompréhensibles que dénués de fondement. Un véri

1 Voir ia lettre de G. Garimberto an card. Garafa, datée de Rome du 
18 ju in  1558. (Arch. secr. pap.).

2 Le pieux cardinal Alfonso Carafa qui avait la confiance particulière de 
Pau l IV se plaignait vigoureusement à l'am bassadeur français, en août 1559, 
„ de la malice de ces cagots, desquels une grande partie estaient eux mesmes 

hérétiques et remplissaient de calomnies les oreilles et le cerveau de
S . S« .» ltlBIKB, I I , 815.

3 Gropper lui-m êm e, que les cardinaux Truchsess et Madruzzo célébraient 
comm e ayant été constam m ent une ferme colonne contre les hérétiques en 
Allemagne, élevait u ne protestation ; voir Zcitschr. f u r  Kirchcngcsch, V, 613,
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table régime de terreur commença, qui accabla tout le monde 
à Rome

On ne peut penser, sans une profonde tristesse, à 
cette époque de défiance, de crainte et d ’aberration, où des 
hommes qui avaient été attachés réellement de toute leur âme 
à leur foi catholique, étaient suspectés de s’en être é c a r té s1 2. 
Plusieurs incidents qui se déroulèrent alors à Rome font 
penser à ces scènes d ’épouvante qui s’em parent quelque
fois d ’une armée sur les champs de bataille, quand  le 
soldat ne distingue plus l ’ennemi et frappe l ’ami de coups 
mortels.

Ce fut Je 31 mai 1557, que se répandit à Rome une nou
velle qui souleva dans la p lupart des cercles de la ville une 
te r reu r  justifiée 3 : l ’un des membres les plus en vue, les plus 
m éritants e t les plus dévoués à la réforme, parmi les 
membres du Sacré Collège, le cardinal Morone, était arrêté 
et conduit au château Saint-Ange.

Comme nonce et légat, au milieu des pires difficultés de 
l ’Église, Morone avait rendu de signalés services; comme 
évêque de Modène, il avait combattu les hérétiques qui s’y 
trouvaient, in troduit des réformes et soutenu activement les 
Jésu i te s4. Sous Jules III, il avait même appartenu  à l ’In q u i
sition romaine. Mais Paul IV compta pour rien ses services, 
liés jusque-là  à une vie sans tâche. Sans égard pour les 
formes légales, il fit je te r  en prison un cardinal, qui était 
parmi les hommes les meilleurs vivant à la Curie. Rien 
d ’é tonnant que cette manière de procéder eût soulevé non

1 Cela est dit ouvertem ent dans les A v v is i ; voir par exemple YAvviso. 
du 31 décembre 1558.

2 Par suite d’obscurités et de confusions verbales, il arriva que des gens 
indubitablem ent coupables fussent défendus par le parti des bons catho
liques. P . Carnesecchi en est l’exemple le plus saisissant. Il avait été cité 
en 1557, devant l’Inquisition romaine et comme il ne s’y était pas présenté 
avait été condamné in contumaciam  le 6 avril 1558. Le 11 avril 1558, le 
cardinal Madruzzo recom manda cet homme au cardinal Carafa et à l’évêque 
de Pola. Le bref par lequel Carnesecchi fut recom mandé au cardinal Ma
druzzo et à Morone comme ami de Pôle, est daté de Venise, du 
22 mars 1558; la signature est illisible. J ’ai trouvé la lettre dans la cor
respondance de Madruzzo dans Stalthaltereiarch. à Insbrück.

3 Delfino en témoigne dans son rapport à Ferdinand Ior daté de Rom e, 
5 ju in  1557. (Arch. de la Cour et de I E tat à Vienne).

1 ?^r ^ ACCHI ^  kst uri , I, 184, 284, 509, 541. Morone fut aussi, comme
adm inistrateur de l’évêque de jNovare. très actif pour la réform e; voir 
supplém ent n°‘ 74-75; ibiri, sur le soin de Morone à ce q u ’il n ’y eût que de 
bons prédicateurs catholiques à Modène et à Novare.
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seulem ent à Rome mais par tou t  et ju sq u ’en Pologne la plus 
pénible émotion '.

Déjà le 22 mai, en présence de Morone, son majordome 
avait été arrêté et livré aux cachots de l’Inqu is i t ion1 * 3. On 
a ttr ibua  le fait à ce que Morone, partisan de l ’em pereur, 
avait été défavorable aux Carafa. Le cardinal n ’ignorait pas 
q u ’il avait cette réputa tion , mais il ne lui vint pas à l’esprit 
q u ’on pût mettre en doute la rectitude de sa foi. Ouver
tem ent et publiquem ent il parla it  des plaintes élevées contre 
lui même auprès du cardinal Carafa et dénia tout fondement 
aux discours répandus sur lui, faisant allusion expresse à la 
grande par t  q u ’il avait prise à l’élection de Paul IV. Le car
dinal Carafa ju ra  q u ’il n ’avait aucun soupçon contre Morone, 
que d ’ailleurs, en matière politique, chacun était libre et 
q u ’il ne se m êlait pas des affaires de religion 3. L ’en
tretien se termina donc à la satisfaction mutuelle. En suite 
de cela, Morone qui n ’avait rien à se reprocher, ne mit 
aucune hésitation, le matin du 31 mai, à aller voir de nou
veau le cardinal Carafa qui l’avait convié chez lui pour lui 
faire une importante communication. Morone était à peine 
dans l’anticham bre, que toutes les portes furent fermées. 
La-dessus, paru t le cardinal Carafa, qui annonça à son col
lègue que le Pape avait ordonné son incarcération au châ
teau Saint-Ange. Sans témoigner d ’émotion, Morone répondit : 
« Je suis conscient de n ’avoir pas commis de faute et, du 
reste, je  me serais empressé d ’accourir du plus loin pour 
obéir aux ordres du Pape. » Là-dessus, le cardinal fut 
conduit en lieu sûr p a r le  corridor couvert qui relie le Vatican 
au château Saint-Ange. On lui laissa trois de ses domes
tiques mais on lui donna une garde de quatre  soldats qu'il 
dut payer lui-même. Morone, dans sa cellule, opposa à sa 
pénible situation cette sérénité d ’âme, q u ’une religion pro
fonde et la conscience de son innocence lui donnaient. Il fit 
écrire à sa mère d’être tranquille à son sujet*.

1 Voir la lettre de A. Patricius, datée de Cracovie, 6 ju illet 1557, dans 
M o r a w s k i ,  A. P a trycy  Nideclii, Krakov, 1884, 105.

â Voir le rapport de Navagero dans Brown, V I, 2, n. 898, et Ama- 
BII.E, I. 150.

3 Voir Bbown, VI, 2, n. 913.
* Outre M a s s a r e i .l i ,  310, et le rapport de Navagero du 31 mai 1557 

(traduit dans B r o w n ,  VI, 2, n. 910) et celui de Carnes dans Turnbnll, n .6 2 5 , 
ainsi q u e  M a s i c s , B riefe , 291, voir entre autres le rapport provenant du côté
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Le même jour,  des policiers examinèrent tous les écrits 
et livres de Morone trouvés en son palais de S. Maria in 
Transtévère e t  em m enèrent à la prison de l’Inquisition son 
secrétaire particulier. Aucun doute n ’était donc possible : il 
s’agissait bien d ’une accusation d ’hérésie. Malgré tou t,  on 
pensa q u ’il devait y avoir encore d ’autres motifs à l’empri
sonnem ent d ’un membre si éminent du Sacré Collège, qui 
avait été désigné à plusieurs reprises par les Impériaux 
comme le fu tu r Pape e t qui jouissait d ’une si hau te  considé
ration auprès de Philippe II et de Marie d ’Angleterre. En de 
nombreux cercles on était convaincu q u ’il s’agissait d ’un 
crime d ’É ta t  e t d ’une entente perfide du cardinal avec les 
ennemis politiques du P a p e 1.

Cette opinion cependant fut aussitôt dissipée. Le 1" juin, 
Paul IV, dans une congrégation générale, déclara aux cardi
naux q u ’il avait décidé l’arrestation de Morone, pour un 
soupçon d ’hérésie, q u ’il avait élevé dès le temps de Paul III. 
L ’Inquisition allait conduire le procès, le jugem ent serait 
prononcé devant le Sacré Collège2. Le Pape s’exprima dans 
le même sens le lendemain avec Navagero. Il dit à celui-ci 
q u ’il ne s’agissait pas du tou t d ’une affaire d ’É tat  mais d ’une 
question de foi. Il était arrivé à  sa connaissance q u ’au Sacré 
Collège même siégeaient des hommes qui étaient infectés 
d ’hérésie. Il avait dû résolument aller au-devant des dangers 
notoires qui en résultaient. « P o u r  vous dire la vérité, nous 
avons voulu nous opposer aux dangers qui m enaçaient le 
dernier conclave e t prendre de notre vivant des précautions 
pour que le diable n ’asseye pas à l’avenir un  des siens sur le 
siège de Saint-Pierre ». S’il m anquait de prévoyance à ce 
point de vue, on pourrait lui faire dans un Concile des 
reproches justifiés 3.

bien informé. Captura del card Morone in Roma all’ u ltim odi Maggio, 1557. 
(Bibl. Ambrois à  Milan R ,  833), utilisé par S ë l o p i s , p. 22. B e n r à t h  ( //< ? /• -  

zoqs R calcnzykl X III 3, 481) date par erreur l’incarcération de Morone 
du 12 ju in , B e r n a b e i  (p. 70), 2 ju in , R i e s s  (p. 249) du 30 mai, Amà- 
b i le (I, 229), du 2 ju in , Navagero dans sa lettre du 31 mai dit expressément : 
« Questa maltina » (Arch. d ’E tat à  Venise). Delfino nous dit l a  mauvaise 

impression produite par l’arrestation ; voir S t e i n h e r z ,  I, x x x v i i .

1 Voir le rapport ci-dessus cité de Navagero.
* Voir au supplém ent, n° 65 , les Acta consist. (Arcli. consist.) et rapport 

de Navagero du 1er ju in  1557 dans Brown , V I, 2, n. 913. Voir aussi rapport 
de Carnes dans T u m b u ll ., n. 625.

3 Voir rapport de Navagero du 2 ju in  1657 dans Brow n , VI, 2 , n. 915.
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Le 3 juin, dans la séance de l ’Inquisition, qui se t in t  
comme à l ’habitude le jeudi,  la conduite du procès contre 
Morone fut confiée aux cardinaux Rebiba, Reumano, Ghis- 
lieri e t  Rosario 1. On appr it  bientôt, ainsi que le Pape y avait 
fait aussitôt allusion, q u ’un au tre  cardinal devrait avoir à 
répondre aux soupçons d ’hérésie e t que ce cardinal n ’était 
autre  que Pôle si étro item ent lié d ’amitié avec Morone, mais 
contre qui l ’Inquisition ne pouvait directem ent agir, parce 
q u ’il é tait  encore sous la protection de la reine Marie en 
Angleterre. Ces plaintes contre Pôle n ’é taient que l ’in tro
duction d’un procès de l’Inquisition contre un  vicaire du 
cardinal Garpi et une nouvelle convocation de tous les 
cardinaux à Rome devait s’en su iv re1 2. Que Paul IY tîn t  
Pôle poui aussi coupable que Morone, c’est ce qui ressort 
du  fait que tous les efforts de la reine Marie pour faire 
annu ler  l’ordre de rappel de Pôle de sa légation d ’Angleterre 
échouèrent;  le 14 ju in  1557, un successeur lui fu t donné 
dans la personne du franciscain Peto 3 4.

Deux jours  auparavant,  l’interrogatoire de Morone avait 
commencé au château Saint-Ange *. Les quatre  cardinaux 
chargés de cette pénible mission d iren t leurs regrets à l’in
culpé des ordres q u ’ils avaient reçus e t  lui dem andèrent de 
faire l ibrem ent une confession publique, qui lui vaudrait  
indubitab lem ent la grâce du Saint-Père, si toutefois il avait 
besoin de cette grâce. Morone s’y déclara prêt. Confiant en 
la vérité, il était décidé à dire tou t ce dont il se souvenait. 
Il fit observer aussi au cardinal Ghislieri que, dès le début du 
pontificat de Paul IV, il avait déjà offert cet aveu public, de 
quoi le Pape devait avoir eu connaissance 5 *.

1 Nella congregatione passata de ll’ inquisitione (jeudi; Y Avviso di Roma 
du 5 ju in  1557. Cod. Urb. 1048, p. 234. (Bibl. Vat.) Il pontifice aggiunse 
alIi tre cardinali primi cioè Pisa, Reumano, Alexandrino il rev"10 Spoleti a 
vedere le cose del rev. M orone. Navagero le 5 ju in  1557 (Cod. 6255, p. 427 
de liofbibliothek à Vienne). L ’observation de Tacchi Yenturi (I, 539, n. 1) 
relativem ent au Rev. de Spoleto est fausse. Le motu proprio du 11 ju in  1557 
(voir supplém ent, n08 74-75) nomme aussi quaire cardinaux.

2 Voir Navagero dans B r o w n , VI, 2, n. 914, 932, 933, 938; B k r t o l o t t i , 

M arti ri, 20.
3 Voir Acta consist. (Arch. consist.); B r o w n ,  VI, 2, n. 937, 938; Z i m 

m e r m a n n ,  Pôle, 330.
4 Voir Avviso d i Roma du  12 ju in  1557. Cod Urb. 1038, p. 236 (Bibl. 

Vat.)
5 Copie contem poraine des Actes du procès de M orone, à M ilan, aux

Arcli. du duc Gallarati Scotti XLI E. n. 5. Le prem ier qui l’utilisa fut Cantù
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Moronc donna, le 18 ju in  1557, par écrit, une réponse cir
constanciée, où il réfutait  toutes les accusations portées 
contre lui '. Relativement à la lecture des livres défendus, 
il pu t  invoquer les pouvoirs étendus q u ’il avait eus en sa 
qualité de nonce papal e t faire rem arquer q u ’il avait com
ba ttu  la diffusion de pareils écrits. Gomme on l’accusait de 
s’être écarté de la doctrine sur la justification, telle que 
l’avait promulguée le Concile, Morone commença par définir 
son a ttitude vis-à-vis de la formule de Ratisbonne de 1541. Il 
avait représenté celle-ci, mais avant le Concile ; dès que cette 
assemblée générale eu t pris sa décision, il avait adopté pour 
règle le décret de Trente et cela, bien q u ’aucune confirma
tion au then tique  du Pape n ’eût été encore prononcée. P our  
ce qui était de ses rapports avec Pôle e t le familier de celui- 
ci, Flaminio, Morone put alléguer que ceux-ci avaient été 
considérés par tout le monde et même par Paul III comme 
de bons catholiques. Sur la faute q u ’il avait pu commettre 
en répandant l ’écrit intitulé. « De la bienfaisance du Christ, » 
l ’inculpé invoqua pourexcuse que cet écrit n’était  pas in ter
dit e t  q u ’il n ’avait rien trouvé de répréhensible dans son 
contenu. Il invoqua aussi la grande corruption qui régnait 
alors en Italie- Avant l’institution et le renforcement des

qui donne en entier et met en valeur (U eretici, II, 176) la Difesa, plus exac
tem ent Cenfessionc de Morone du 18 ju in  1557 : In tutto il processo non 
v’è menzione di tortura. Voir aussi Cantù il card. G. Morone : Mem. dell* 
Ist. Lom hardo Ser. 3 I fasc, 4 (1886) où (p. 24) la Difesa est encore repro
duite. Tacchi Venturi (I, 533) a cité com plètem ent les Déclarations de Sal- 
m eron, témoin au procès. Ce qui frappe tout d ’abord, c’est la date de cette 
première déposition du 25 ju illet 1555. Mais cette date s’explique par le fait 
que Paul IV, à peine couronné, le 26 ju in  1555, avait nommé un commis
saire dans la personne de Tomanaso Seotti pour recueillir des témoignages, 
en vue de l'in troduction d ’un procès contre Morone. Ce procédé fournit plus 
tard aux défenseurs de Morone l’occasion de rem ettre en question toute la 
procédure contre le cardinal comme nulle, étant illégale. Voir là-dessus les 
Actes originaux trouvés par moi à la bibliothèque du sém inaire de Foligno, 
au supplém ent, n°* 74-75. Sur le « Compendium Inquisitorum  » que Corvi- 
sieri publia dans Arch. ri. Soc. Rom  , III , 261, 449, des hypothèses entière
m ent fausses ont été répandues par Rankk (Papste , I, 92, 96). B e n i u t h  

(Histor. Zeitschr ., XLIV, 461) les a rectifiées et a m ontré q u ’il s’agit dans 
ce docum ent d ’un extrait du procès de Morone, que Santorio rédigea en 
1565-1566 pour sa propre instruction, comme consultor de l’Inquisition.

1 *« Articuli contra card. M. de Luteranism o accusatum et in carccrem 
conjectum ... » (1558), publiés d ’abord par Vergerio avec des scolies mal
heureusem ent polémiques (voir H ubert, Vergerios publizist T a ti/jlc it, 309), 
plus tard imprimés par F r i c k k  dans Schelhorn Am oenit l i t ., X II, 5 7 0 ; voir 
W o l f , Le et. m em ., II, 6 5 5 ; Arch. Rom. I I I ,  6 6 5 ; voir aussi B k r t o l o t t i , 
M a rtin ,  19.
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pouvoirs de l ’Inquisition romaine, on n ’avait pas, dit-il, des 
opinions aussi fermes en matière de foi; on causait par tou t 
lib rem ent des dogmes de l’Église et on vendait de même 
des livres sur la religion. Comme beaucoup de localités 
n ’avaient pas d ’inquisiteurs e t q u ’en nombre d ’autres, les 
inquisiteurs n’avaient pas d ’importance, chacun pouvait à 
son gré faire le théologien et parler de ce qui lui plaisait. 
En ce qui concernait la lutte dans laquelle Morone s’était  
engagé, en sa qualité d ’évêque de Modène, contre le jésu ite  
Salmcron, le cardinal convint que, dans l ’excitation de la 
polémique, il avait fait une déclaration sur les bonnes 
oeuvres qui pouvait être mal in terprétée, mais que depuis il 
avait donné satisfaction et rectifié d’une façon générale 
toutes les fautes q u ’il avait pu commettre dans ce conflit, en 
soutenant énergiquem ent les jésuites à Modène et le collège 
romain à Home. Morone se justifia d ’avoir envoyé des pré
sents à des hérétiques, en invoquant ses bonnes intentions 
et en rappelant la m ansuétude q u ’il avait autrefois montrée 
à l’égard de quelques lu thériens à Trente et à Bologne. 
P our sa fidélité à la foi, il pouvait arguer du témoignage de 
ses vice-légats et de ses propres ordonnances en matière de 
religion, au cours de quatre années, et qui netendaient à rien 
au tre  q u ’à m aintenir le peuple dans la vraie religion. Q uant 
au soupçon d ’avoir rejeté la communion des saints, Morone 
put rappeler son attitude effective. A plusieurs reprises, 
l’inculpé s’expliqua sur ses relations avec des hommes dont 
les opinions religieuses avaient change et qui ne l’avaient 
laissé voir que plus tard. 11 montra q u ’on ne pouvait lui 
adresser à ce point de vue que le reproche d ’imprévoyance. 
Comme preuve de la pureté de sa foi, Morone allégua enfin 
q u ’il avait sacrifié son évêché à son zèle pour la foi; ne se 
sentant pas assez sûr de sa science et ne pouvant observer 
la résidence, il avait renoncé à la dignité épiscopale en 
faveur d’un savant dominicain et l’avait appelé à Modène 
pour y mener le combat contre les entreprises d’hérétiques.

Dans un nouveau mémoire justificatif, Morone fit remar
quer que toutes ces affaires, où il avait pu, par ignorance ou 
inadvertance, prêter le flanc au soupçon et donner du scan
dale, rem ontaient à dix ans environ; comme depuis ce temps 
il ne s’était rendu coupable de rien de semblable, il lui pa
raissait jus te  que Sa Sainteté ne le jugeâ t pas d ’après des
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soupçons si anciens mais d ’après sa conduite actuelle.
Le défenseur de Morone pu t  ajouter que dans ses évêchés 

de Modène et de Novare, celui-ci n ’avait laissé prêcher que 
la pure doctrine catholique. Il pu t  en faire la preuve tan t  
dans la doctrine de la justification définie à Trente que dans 
la doctrine catholique sur le pouvoir du Pape, les bonnes 
œuvres, la vénération des saints et de leurs reliques. 
D’autres preuves authentiques purent être produites, a ttes
tan t  que, dès le début, Morone s’était  prononcé à Modène 
contre les doctrines hérétiques ’ et q u ’il en avait signalé le 
danger pressant à la C u r ie 1 2; on fit rem arquer aussi q u ’il 
avait conseillé à Paul III une alliance armée avec les ca
tholiques contre les protestants. P o u r  ce qui était  de l ’écrit 
sur la bienfaisance du Christ, on pouvait dire à la décharge 
du cardinal, que ce petit livre avait été mis en vente partout, 
même à Rome, que des théologiens et même des inquisi
teurs à qui Morone l ’av a itd o n n éà  lire, l ’avaient recommandé, 
enfin que le cardinal, lorsque la teneur de cet écrit eu t  été 
condamnée par l ’Inquisition, il l ’avait condamné à son tourr 
Le cardinal p u t  aussi rappeler que toutes les fois q u ’un de 
ses familiers avait erré en matière de foi, il l ’avait amené à 
l ’abjuration. On fit aussi valoir que Modène, Bologne et 
Novare avaient favorisé l ’Inquisition e t q u ’il avait même 
puni deux hérétiques à Bologne. Il qualifia des im pie  phrase 
de politesse une déclaration un peu ambiguë à l ’égard des

1 Comhien, dès le début, Morone, à M odène, s’était opposé aux novateurs 
religieux, c’est ce qui ressort d ’une lettre q u ’il adressa de Gand le 9 mai 1540 
à son vicaire général à Modène. On y lit : « L ’inquisitione contra li heretici 
mi piace soinamente, ma è necessario sia fatla per homini prudenti, dotti e 
vivaci ehe habbiano forza di poterla esseguire perché altrim enti non si fa- 
rebbe buon effetto alcuno, anzi si perdercbbe la riputatione. « Déjà le 7 dé
cembre J540, Morone écrit de Mons au même. « In queste travagli publiche 
mi rincresce fuor di modo il pericolo di quella città di queste nove sette et 
vi prego vogliate esser diligente et aprir gli occhi, accioche si scoprino questi 
principii quali dubito siano troppo radicate, ma sappiate che di minor favilla 
di questa s’è eccitato questo gran foco di Germania et se alcuna cosa biso- 
gnerà ch’io possi far in questa absentia avisatemi perche sto con l’animo 
tutto inquieto. » Le 29 décembre, Morone écrivait encore une fois à son 
vicaire et y joignait une lettre à Farnèse (celle-ci imprim ée dans T a c c i i i  
V enturi I, 509) avec des instructions sérieuses sur la façon dont il fallait 
procéder à Modène. Ses lettres au vicaire datées du 7 février, 18 avril, 3 mai 
m ontrent combien les novateurs religieux le préoccupaient ju sq u ’à Ratis- 
bonne. Ces actes et d ’autres qui rem ontent ju sq u ’à 1545 sont dans le Codex 
que nous citons au supplém ent, n°® 74-75, Codex de la bibliothèque du 
séminaire de Foligno.

2 Voir  rapports  de nonc ia tu re  publiés  par  Cardauns, V I ,  xv n ,  n. 1.
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novateurs de Bologne mais elle ne pu t toutefois lui être 
comptée comme un acte méritoire contre les hérétiques 1.

Bien que le choix des témoins mis en campagne contre 
Morone était très significatif. Quelques-uns d’entre eux 
l ’avaient accusé d ’opinions hérétiques, d ’autres étaient des 
ennemis déclarés du cardinal. L ’un d ’eux, plus tard, avait 
ré tracté sa déposition; la confiance q u ’il méritait  é tait  plus 
que douteuse e t Morone protesta avec raison contre de tels 
témoins. P lusieurs autres, comme le prieur des Domini
cains de Modène e t l’évêque de Civita Castellana, avaient 
parlé à la décharge et en faveur du cardinal. Mais la p lupart  
de ces témoignages favorables ne furen t pas insérés dans 
les actes du procès! Ce ne fut pas l ’unique scandale, que 
donna le procès in tenté contre le cardinal. Morone eu t à se 
plaindre de ce que sa défense lui ait été rendue difficile et 
en partie impossible, du fait que bien q u ’il l’eût demandé 
solennellement, on refusa de lui faire connaître  les noms de 
différents témoins et de leurs garants ainsi que l ’indication 
des cas où on Paccusait d ’avoir fa il l is.

Pas plus que les déclarations de témoins, les livres et 
correspondances confisqués dans la demeure du cardinal 
ne pu ren t  établir contre lui aucune charge; au contraire, 
les notes, que Morone avait écrites sur les livres hérétiques, 
prouvaient q u ’il les condam nait e t q u ’il ne voulait pas q u ’on 
les lût. Les lettres de Vittoria Colonna à Morone é ta ien t de 
pures lettres d ’affaires, dans lesquelles il n ’était pas question 
de religion.

Il résulte clairem ent de là, que Morone ne pouvait être 
accusé du crime d ’hérésie. Tout au plus pouvait-on lui 
reprocher quelques inconséquences. Celles-ci s’expliquaient 
aisément, le cardinal é tan t  une noble e t conciliante nature, 
qui allait aussi loin que possible au-devant des hérétiques et 
avant de recourir contre eux aux moyens rigoureux, tâchait  
de les gagner par la douceur. Ces fautes é taient inévitables, 
de la part d ’un pré la t du temps de Léon X, à qui avait 1 2 3

1 Voir au supplément, n0* 74-75, les extraits des actes trouvés par moi à la 
bibliothèque du séminaire de Foligno.

2 Voir ibid. Un Avviso d i liorna du 30 mars 1550 m ande q u ’on a trouvé 
des écrits qui furent cachés par ordre de Paul IV, parce qu ’ils parlaient en 
faveur de Morone. Cod. Urb. 1039, p. 144 (Bibl. Vatic.).

3 Voir au supplém ent, n0' 74-75.
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m anqué un  fonds suffisant de culture théologique. Si, par 
suite, il lui arriva de s’exprimer une ou deux fois d’une 
façon m atériellement erronée, il ne s’était  pour cela jamais 
rendu coupable formellement d’hérésie et après la décision 
du Concile, son attitude fu t tou t  à fait irréprochable. Malgré 
cela, Paul IV n ’était  pas persuadé de l’innocence de Morone; 
la conviction du contraire s’enracina profondément chez 
lui. Le cardinal fut m aintenu en prison rigoureusement et 
fut dès le commencement traité, non comme un prisonnier 
sur lequel on faisait une enquête, mais comme un  hérétique 
déclaré. On ne se borna pas à lui refuser l’autorisation de 
dire la messe, mais on ne lui permit pas de l’entendre une 
seule fois Au milieu de ju ille t,  le Pape lui retira son poste 
de gouverneur de Su t r i 8 et, cependant, aucune des accusa
tions portées contre le cardinal n’avait été encore prouvée. 
Aussi, Morone se refusa-t-il à acheter  sa libération, en abju
ran t  d’une façon générale l’hérésie, il estimait avec raison 
que s’il y eû t consenti, il au ra it  reconnu par là même q u ’il 
avait failli en matière de foi 3.

Au début d’août, les partisans du cardinal dem andèrent 
sa mise en liberté. Il leur fut répondu que si Morone implo
ra it  la grâce du Pape, on pourra it  trouver le moyen de 
l ’obtenir. Morone s’y refusa. « La grâce, déclara-t-il, sup
pose une faute, aussi ne puis-je la solliciter. Je 11e demande 
que la justice, dût-on me m ain ten ir toute ma vie au châ
teau Saint-Ange *. »

Gomme Morone, dans la conscience de son innocence, 
persista dans ce sen t im en t1 * 3 4 5, il du t rester ju s q u ’à la mort 
de Paul IV dans les sombres cachots du château Saint-

1 Voir le rapport «le Navagero du il) ju in  15o7 dans B r o w n ,  VI, 2, 
n° 9 4 t. tJn Avvisu  du 21 août 1557 raconte à cette époque l'in terdiction 
d ’entendre la messe, mais c’est une confusion avec le refus de perm ettre à 
Morone de gagner l’indulgence qui venait d ’être accordée et q u ’il avait solli
citée; voir B r o w n , VI, 2, n" 1018.

 ̂ 0 11 Papa lia levato il governo di Sutri al rev. Morono et datolo al card, 
di Napoli. » Navagero, 17 ju illet 1557 (Cod. 6255 de Hofliibl. à Vienne). La 
villa de Morone à Sutri appartient m aintenant au séminaire de cette ville; 
une chem inée (actuellem ent au palais épiscopal, porte l’inscription : « Jo. 
Card Moronus. »

3 Voir le rapport du Carnes du 2 ju illet i>)57 dans JTurnbull, n l) 641. 
Combien M orone avait raison, cela ressort du rapport dans M a s i d s ,  I lr ie fe ,  

297.
4 Voir le rapport de Navagero du 5 août 1557 (Hofbibl. à Vienne).
6 Voir la lettre du 18 septembre 1557 dans les Lelt. de’ p iin c ., !, 195.
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Ange. Il paraît  que, outre Morone e t Pôle, d ’autres card i
naux d u ren t  être invités à se justifier par l’Inquisition. Dans 
la seconde moitié d 'août 1557, l’Inquisition ordonna l’arres
tation du secrétaire du cardinal Bertano, d’un familier du 
cardinal Farnèse et d ’un théologien du cardinal du Bellay. 
On disait ces arrestations lices à l’abandon de la droite doc
trine en m atière de foi. Il parait  que c ’était  une erreur. 
D’autre  part, le procès contre les susnommés était  motivé 
par de graves fautes contre les mœurs dont ceux-ci puren t 
être inculpés.

Du cardinal Morone, il ne fut longtemps plus question; il 
semblait, dit un contemporain, q u ’il fût rayé du nombre des 
vivants *. Lorsque Alba eut fait observer q u ’il é tait  tenu 
bien sévèrement en prison, e t eu t pris la parole en sa faveur, 
le seul résultat de son intervention fut la reprise du p ro cès5. 
Le prompt achèvem ent de l’instruction promis à Alba 3 ne 
se produisit pas Comme le cardinal repoussait et réfutait 
toutes les plaintes élevées contre lui et avait prouvé q u ’il 
avait agi contre les gens représentant les opinions hérétiques 
qui lui étaient reprochées*, sa fermeté d u t  être sévèrement 
jugée en h au t  lieu. Paul IV était dominé par une sorte 
d u idiosyncrasie » qui lui faisait considérer Morone et Pôle 
comme infectés d ’hérésie. Et il é tait  constam m ent hanté 
par la peur q u ’un homme de foi douteuse pû t monter sur le 
siège de saint Pierre 4.

La reine Marie d ’Angleterre avait pendant ce temps m ain
tenu son refus de renvoyer Pôle. Quoiqu’elle eû t représenté 
d’une façon pressante q u ’une pareille mesure apporterait  le 
danger visible d ’arrê te r  le mouvement catholique en Angle-

1 Voir au supplém ent, n° 67, VAvviso d i Borna du 21 août 1557; voir 
N aragero dans Bhowk, VI, 2, n# 996. Bernardino Pi a raconte, dans une 
lettre du 21 août 1557 au card. E. Gonzaga, que le cardinal Bertano a été au 
début très inquiet à cause de l'em prisonnem ent de son secrétaire Adriano par 
l’Inquisition : « M a poi c h ’ ella è chiarita elle tul captura è per intéresse par- 
ticolare «tel iiictt“"* Si. Adriano iinputato per heretico et d ’haver mangiato 
carne il venerdi ella si è consolata. » I.e théologo Bellay», qui fut alors em
prisonné par l'Inquisition, n’est pas nommé là par son nom. (Areh. Gonzag. 
à M antoue).

4 Voir N a v a g e r o  d a n s  Bnowx, VI, 2, n”  1041 e t  1042, VAvviso du 9 oc
t o b r e  1557 e t  T a c c w - V b h t v &i ,  I, 538.

s Voir la lettre de B. Fia au cardinal E . Gonzaga du 23 septem bre 1557 
(Areh. Gonzag. à Mantoue).

* Voir N atagero dans Bnow», VI, 2, n” 1002.
s Voir ibiil.

X I V . 16
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terre, ses efforts restant vains, elle se résolut à une dé
marche significative. Elle décréta que touL porteur de lettre 
papale devait être m aintenu à son poste. Pôle pri t  la chose 
autrem ent. Q uoiqu’il n ’eût pas eu en mains le bref du Pape, 
il lui suffit de savoir q u ’il avait été envoyé. Il déposa aussi
tôt son titre et ses insignes de légat et se dém it de tout ce 
qui concernait cet emploi. Pour connaître exactement la 
volonté du chef de l ’Église, en même temps que pour se dis
culper des accusations portées contre lui, il envoya à Home 
son homme de confiance, Nicolô Ormanetto. Celui-ci 
n ’aboutit  à rien. Paul IV persista à déclarer que Pôle, é tan t 
suspect d ’hérésie, devait venir en personne se justifier à 
Home et q u ’il é ta it  indispensable q u ’il y fût entendu con
jo in tem ent avec Morone '.

Le cardinal Carafa reçut l’ordre, avant son re tour de sa 
légation d ’Espagne, en octobre 1557, de justifier auprès de 
Philippe II le procès intenté aux deux cardinaux et d ’obtenir 
l ’extradition de Pôle. On ne comprend pas, que Paul IV ait  
pu supposer que le roi d’Espagne céderait  a celte pré ten
tion, alors que le monde entier savait que si Pôle était 
amené à Rome, il au ra it  à y subir le même traitem ent que 
Morone qui, depuis six mois, é tait  p risonnier au château 
Saint-Ange et y était m aintenu, bien que l’Inquisition n eût 
pu établir aucune faute contre lui*. Quelque effort que les 
inquisiteurs fissent par la suite pour trouver contre lui une 
apparence de faute, ils ne purent y réussir. Au contraire, on 
trouva des docum ents qui ne laissaient aucun doute sur les 
sentiments du c a rd in a l1 * 3. Malgré cela, le malheureux ne fut 
pas relâché.

Paul IV considérait le cardinal Pôle comme le principal 
coupable. Morone, pensait-il, n ’avait été que son docile 
élève et était devenu pire que le maître. Le Pape accusait 
aussi, devant Navagero, Priuli, le secrétaire de Pôle, d’être 
aussi de cette maudite école et de cette maison d apostat; 
tel Marcantonio Flamimo qui,  s il n était pas mort, aurait dû 
être brûlé. « Nous avons fait b rû ler  à sa place, devant l’cglise 
de la Minerve, son frère Cesare Flaminio. » Galeazzo Carac-

1 Voir B e c c a d e l l i , « Vita del card. B. Polo » dans M onum ., II , 318.
i Voir Turnbull, n° 641; P a l l a v i c i n i ,  14, 5, 2 ;  Z i m m e r m a n n ,  Pote, 332, 

337.
3 Voir Navagero clans Brow n , VI, 2, n° 1086.

4
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ciolo avait été des amis de Priuli.  A la seule mention de ce 
nom, I aul I \  entrait  dans une particulière fureur, car le 
susnommé, petit-fils de la sœur du Pape, s’était enfui à 
Genève, en abandonnant sa famille. « Permettez que je me 
taise à ce sujet, criait Paul; si mon propre père avait été 
hérétique, j aurais moi-même apporté le bois pour le faire 
b r û l e r 1. » Après ces terribles paroles, il n ’était que trop 
compi éhensible, en voyant traîner à l’année suivante le procès 
de Morone, que l ’on e û t  de sérieuses craintes sur son sort*.

Devant cette sévérité de Paul IV, qui ne connaissait aucune 
loi, il u est pas étonnant que presque personne à Rome 
n ’osât intervenir en faveur de l ’infortuné. Parmi les rares 
qui s occupèrent activement du prisonnier se trouvaient 
quelques membres de la Compagnie de Jésus. Laynez lui- 
ménie, le général du nouvel ordre, pu t écrire, le 24 jan
vier 1558, au Père Ribadeneira à Bruxelles, de s’adresser, 
d ’accord avec le Père Salmeron, au confesseur de Philippe II, 
pour que, par son entremise, le roi intervint à Rome en 
faveur de Morone et de Pôle 1 2 3 *.

Moins on trouvait de preuves contre Morone, plus s’ac 
croissait la crainte de Paul IV, que cet homme, q u ’il tenait, 
une lois pour toutes, pour hérétique, pu t devenir son suc
cesseur. 11 entendait  à tout prix, par les  plus sévères ordon
nances, rendre impossible une pareille éventualité. A la lin 
de 1558, le b ru i t  couru t que Paul IV préparait  une bulle 
pour re tirer tou t droit d ’élection actif et passif dans les 
conclaves aux cardinaux convaincus d ’hérésie ou à ceux 
mêmes qui avaient été soumis à l’Inquisition pour simple 
soupçon d ’hérésie*. Le 8 février 1559, le Pape lit effective
m ent lire au Consistoire un docum ent de ce genre. Il n ’in
sista cependant pas;  les cardinaux déclarèrent que l’homme 
le m eilleur pouvait avoir un ennemi qui l ’accusât du pire; 
tan t  qu un  cardinal n ’éta it  pas convaincu de ce crime, il ne 
peuvait être exclu du conclave 5. A la suite de cela, la Bulle

1 Voir le rapport de Navagero du 23 octobre 1557 (Arch. d ’État à Venise) 
traduit dans Brow n , VI, 2, n. 1067; voir Bertolotti, M a rtin , 20.

2 Voir Avviso d i Âoma  du 4 février 1559. Cod. Urb. 1039, p. 8 (Bibl.
Vatic.). 1 '

a Voir Epist. P. Sahneronis, 1, 285.
Voir le rapport de Carnes du 31 décembre 1558 dans Stevenson, I, 54, 

et les rapports mantouans dans A ncra, Secret., 53.
M uller (.K onklave , P ius IV , 25) a retrouvé la ten eu r exacte du rapport
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fut encore une fois remaniée. Dans la teneur, où elle fut 
souscrite, le 15 février, par tous les cardinaux, elle déclarait 
que l’élection d ’un homme qui aurait ,  ne fût-ce q u ’une fois, 
erré en matière de foi, ne pouvait être valide. Le docum ent 
en question renouvelait e t  renforçait solennellement les 
anciennes e t sévères ordonnances contre les hérétiques, 
laïques aussi bien q u ’ecclésiastiques, même s’ils étaient 
revêtus des plus hautes dignités, a joutant que toutes les 
personnes occupant un rang e t une dignité devaient être 
considérées, dès leur première faute, comme sujettes à 
rechuter,  car on n ’a que trop de preuves des suites fâcheuses 
qu ’une telle défaillance entraîne après elle

Paul IV n ’abandonna cependant pas son plan original. 
Le 0 mars, il rendit un décret d ’après lequel qu iconque 
au ra i t  été seulem ent accusé d ’hércsic, ne pourrait  plus 
devenir pape. De la sorte, il ne se borna pas à lui retirer le

de Carnes (Stevenson, I, 136) et de l’extrait « ex actis consist. et diar. bei 
Læmm er », M ant., 209; seulem ent la date du 12 février qu’il donne est 
inexacte. Les Acta consist. Cancell., VII (Arch. secr. pap.) dans lesquels 
se trouvent les lignes suivantes nous éclairent à ce sujet : « I>ic mercr. 5 
(exactement 8) felir. 1559 Consistorium : S. D. N. primo jussit bullatn legis 
per dom. Barcngum secretarinm  contra de lieresi convictos et condem natos vel 
qui convinci aut condem nari poterunt, ad quem  et ejus totum tenorcm  prout 
in ilia latina continetur me refero. »

1 C’est le contenu essentiel de la Huile dont on u souvent parlé : « Cum ex 
apostolatus officio » , (B u ll.,  VI, 551). Dans les querelles qui se déroulèrent 
avant et après la promulgation de l’infaillibilité papale, les adversaires de 
cette doctrine, Dœllinger surtout ( J xmos, 405) veulent attribuer à cette Huile 
de Paul IV un caractère dogmatique et ex cathedra. Il n’en peut absolum ent 
pas être question. L ’exorde de la Bulle sur la puissance papale n ’expose que 
les motifs, mais les raisons de décision en soi ne sont jam ais dans les con
ciles œcum éniques eux-mêmes que des normes particulières. Elles ne sont 
pas la décision elle-même. Dans le docum ent en question, 1 im portant est 
contenu dans les sanctions prim itives; il est vrai que la Bulle présente le mot 
definimus, mais on trouve également cette expression daas des actes non dog
m atiques; voir H erc e x r o e th er , Staat uni/ Kirche, 767, où il est prouvé 
elairem ent qu ’il ne s’agit pas ici d ’une décision dogmatique mais seulem ent 
d ’un acte disciplinaire. L ’auteur de la critique de la » Kritik der Krauschen 
Kirchengeschichte » dans Histor. polit, F. C il, 352, proclame que la décou
verte du parti « Jan u s  », d ’après laquelle la Bulle aurait eu pour bu t de 
sanctionner « les principes romains sur le rapport des deux pouvoirs » est 
fausse en ceci que le docum ent ne contient rien d’autre que de simples pres
criptions disciplinaires qui visaient ceux qui ne tenaient pas compte (lu droit 
public en vigueur jusque-là, en ce qui concernait la défense de la foi catho
lique et de l’ordre public. Une conséquence de l’erreur de Dœllinger se 
trouve dans l’opinion entièrem ent dépourvue de fondement de Hugo Koch 
(voir Hist. p o lit., f. CXX, 849) selon laquelle il y aurait dans la bulle de 
Pau l IV « une idée hiérocratique). Voir aussi F èv re , Hist. <le La Papauté,
V II, 273.
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droit d ’élection actif mais même pass if1. Personne ne p ou
vait douter que ces deux prescriptions ne fussent dirigées 
surtou t contre Morone *.

Au début de mai 1559, on apprit  encore une fois que le 
Pape avait offert sa grâce à Morone, à condition q u ’il la 
dem andât. Le b ru i t  eouru t pour la seconde fois que Morone 
avait répondu en ne réclam ant rien que la justice*. Les 
quatre  cardinaux de l’Inquisition repriren t alors le procès 
contre lui. Lorsque, le 22 mai, le sévère cardinal Rosario, 
1 un des quatre ,  m ourut subitement, on conçut l’espoir que 
cela pourrai ta  m ener un changem ent favorable pour Morone *. 
Le 2 ju in , en effet, on commença à lire à la congrégation 
générale des cardinaux les pièces du procès que l’Inquisition 
avait fait à Morone, Les cardinaux, siégeant tous les jours 
pour cette affaire, on espérait une prompte solution. Le 
15 ju in ,  on donna au cardinal un délai d ’un mois pour s’ex
pliquer encore une fois au sujet de toutes les accusations 
élevées contre lui. 11 fut dès lors autorisé à s’en tre ten ir avec 
d ’autres personnes". Au début de ju illet,  on lui donna plu
sieurs avocats pour le défendre, entre autres Marcantonio 
Borghèse . Les inquisiteurs délibéraient alors presque 
chaque jo u r  sur l’affaire 1 * 3 * 5 6 7 8 9. Le Pape y semblait consacrer tout 
son temps et ne penser à rien au tre ;  son attitude avait 
réveillé les craintes universelles ".

A quelles complexités en était  arrivée l’affaire du car
dinal prisonnier, dont les yeux avaient gravement souffert de 
la prison 10, c’est ce qui ressort d ’un rapport du 28 ju i l 

1 L æmmer, M ant., 210. M üllkr.
\ o i r  les A twist ili Ruina îles 18 février (si crede fatto per convincere et 

privare Morone) et 8 avril 1559 (supplém ent, n° 88), Bibl. Vat.
3 Avviso di Ruina du 0 mai 1559; ibid.
* Voir VAvviso d i Routa du 20 mai 1550 (supplém ent, n °8 4 ); ibid.
5 Voir VAvviso d i Routa du 3 ju in  1559 (supplém ent, n° 85); ibid.
6 Voir les A vvisi d i Routa des 10 et 17 ju in  1559 (Bibl. Vat.). G. A. Cale- 

gari rapporte le 10 ju in  a Commendone : « Ë  stato ogni di congregatione 
d inquisitione avanti S. Sla dove si sono letti sempre i proeessi di Morone. »

7 -âl card*1 Morone sonno stati dati advocati et defensori ms. Marc Antonio 
Borghèse et altri, fa copiai- il processo per darglilo. » Avviso di Rotna du 
l Brju ille t 1559 (Bibl. Vat.).

8 Ainsi s’exprime G. A. Calegari dans une lettre à Commendone datée de 
Rome, 5 ju illet 1559. « Lett. d i p i i  ne . X X III, n° 2. (Areh. sec. pap .).

9 Voir le rapport portugais du 17 juin 1559 dans Corpo d ivl. Port 
V III, 159.

10 Voir au supplém ent, n° 76, VAvviso du 3 avril 1558. (Bibl. Vat ).
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le t  1559, de Bernardino Pia au cardinal Hercule Gonzague. 
La veille, P ia  avait montré au prisonnier la copie d’une 
lettre, dans laquelle le cardinal Gonzague était intervenu 
auprès de l ’em pereur en faveur de Morone e t avait discuté 
avec lui longuem ent de sa situation. Morone, d i t  Pia, é tait  
convaincu q u ’il pourrait  prendre part au conclave, si le Pape 
venait à m ourir avant la solution de son procès. Paul IV et 
les cardinaux de l’Inquisition ne l ’ignoraient pas et c ’est 
pourquoi le Pape poussait à la conclusion du procès. Du 
reste, on faisait des difficultés à laisser voir à Morone les 
papiers qui parla ien t en sa faveur. Morone, continue Pia, 
reconnaît que le cardinal Gonzague a vu jus te  e t q u ’il est 
préférable que le procès traîne encore en longueur, mais q u ’il 
trouve dans le Pape e t les juges, notam m ent chez Rebiba, 
trop de passion. Cependant, P au l IV avait déclaré quelques 
jours auparavant, ainsi que Bernardino P ia le raconte dans 
sa lettre, q u ’il n ’était pas besoin de procédure, q u ’il savait 
com m ent allaient les choses et q u ’il é tait  le véritable juge 
qui pouvait prononcer, sans autre  formalité, le jugem ent.  De 
semblables menaces n ’étaient pas pour effrayer un  homme 
qui, comme Morone, avait conscience de son innocence. Il 
m ettait  sa confiance en Dieu et espérait que les cardinaux, 
surtout Pacheco e t Puteo, ne souffriraient pas qu ’on lui fît 
une injustice. Pacheco avait fait copier les actes du procès 
pour les avoir constam m ent sous la main. Morone espérait 
que si on faisait un exposé exact de l ’affaire, il sortirait du 
procès com plètem ent justifié

1 S. S. R. (Morone), écrit B. Pia, è chiara che se il papa morise prima 
che fosse espedita la sua causa si potrebbe en lrar in conclave et questo istesso 
lo Sa S1* et i cartlinali giudici et per questo rispetto il papa sollecila l’expe- 
ditione con molta fretta et se gli fanno degli aggravii et fra gli altri puesto in 
non restitiurli le scritture che le tolsero fin da principio et che fanno a suo 
proposito talchè non hieri l’altro fu forzato a far una protesta che il tem po 
non corrcsse tin che dette scritture non fossero interam ente restituite. Conosce 
benissimo S. S. R. che cio che V ' S. I. dice che sarebbe bene che la causa 
andasse in longo et che l’esempio che da di p. Paolo III  et de! card. di 
Ravenna (B. Acolti) serve alla pura  verità et non è essa per affretara ma 
trova tant —  apassionenel papa et nei giudici e t fra gli altri priini in M. Pisa 
(Rebiba) che non sa bene corne poter ritardar la fuga che le danno. Dice 
che el papa quattro di sono bravo gagliardamente saper i casi suoi che non 
occorrevano tanti processi, scritture ne giustification ne serva termini che 
sapeva benissimo corne si atesse il fatto, che esso er il giudice vero chesenza 
oltro poteva et doveva dar la sentenza et altri simili et terribli parole, pare 
spera in Dio che i cardinali habbino a non la lasciar far torto et massima-
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L ’heure de la libération ne sonna pour le calomnié, qui 
persista inébranlab lem ent dans sa défense q u ’avee la mort 
de Paul IV. Deux jours après, le collège des cardinaux 
décida, en dépit de l’opposition de quelques-uns, q u ’il serait 
admis au conclave avec le droit d ’élection actif et passif s. 
Le nouveau Pape ordonna aussitôt une révision du procès 
in tenté à Morone. Après une enquête suffisante, conduite 
par les cardinaux Puteo et Ghislieri, dont l’un était réputé 
comme un grand juris te ,  l’autre  comme un grand théologien, 
Pie IV rendit, le lit mars 1560, le jugem ent définitif. Il releva 
dans la procédure de l’Inquisition  sous Paul IV une série 
d ’erreurs tant dans le fond que dans la forme. L ’incarcé
ration de Morone avait eu lieu sans le moindre fondement de 
soupçon légitime. L ’instruction, ainsi que toute la procédure, 
dans laquelle n ’avaient pas été observées les formes pres
crites et nécessaires, é taient flétries comme nulles, inconve
nantes e t  injustes. Il y é tait  en outre établi q u ’on n ’y trouvait 
ni un motif sérieux de condamnation, ni même le plus insi
gnifiant doute contre la rectitude de sa foi, en sorte q u ’on 
en devait conclure jus te  le contraire des accusations élevées 
contre lui et que, par suite, le cardinal devait être remis en 
liberté comme in n o cen t3.

Le cardinal Pôle ne pu t obtenir la même justification, car 
il était mort dès le 18 novembre 1558. Plus le noble Anglais 
était  doux et bon, plus il avait ressenti profondém ent 
l’affront qui lui était fait. Il n ’y avait jamais eu d ’exemple 
q u ’un cardinal, dans le plein exercice de sa fonction de 
légat, eût été, sans enquête préalable, déposé de ses fonctions, 
sous le simple soupçon d'hérésie. L ’accusation élevée contre 
lui lui p a ru t  d ’au tan t  plus étrange, q u ’avant son départ

m ente Pacecco et Puteo, i quali hanno il processo in m ano e t Paceeco lo fa 
copiar per tenerne copia appreso di se et poter vederli a tu ttab o re . Se non se 
le fa torto è per S. S. R. sicura di giudicarsi benissimo. » (Arch. Conzague 
à Mantoue).

1 Voir les rapports d ’Ascanio Caracciolo dans M ülleb, K onklave, 26 et s.
2 Voir Massarei.li, 334; Vargas dans Doellisger, Beitrcege, I, 272; 

R im er , II, 829.
3 Voir Ratnald, 1500, n. 98; Massarkli.i , 343 ; P allavioim, 14, 15, 2-3 ; 

St ch Kl.. 8, 10, 46. Dans la Vita eli Morone ( Varia P olit., XIX , 502, aux 
Arch. sec. pap .), on lit que le cardinal a été em prisonné vingt-six mois 
n per false calomnie et maligne persecutioni ». Combien les sévères ju g e
ments sur la conduite de Paul IV sont justifiés c'est ce qui ressort des docu
ments de la bibliothèque du séminaire de Foligno que nous donnons au sup
plém ent, n "  74-75.
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pour l ’Angleterre, il avait eu un long entretien confidentiel 
avec Paul IV, qui n’était  alors encore que le cardinal Carafa, 
entretien dans lequel il avait montré la rectitude de sa foi, 
à la complète satisfaction de celui-ci. Ajoutez à cela le témoi
gnage que le Pape lui-même lui avait donné au consistoire, 
en le nom m ant à l’archevêché de Ganterburv. « Comment, 
se demandait-il, le Pape a-t-il pu soupçonner ma foi, après 
mes constants combats et difficultés avec les hérétiques et 
schismatiques et tan t de brillants succès auprès des dévots 
de la religion catholique? Quelle joie pour les hérétiques 
d ’Angleterre dont j ’ai si fort contrarié les agissements, que 
de me pouvoir re tourner à moi-même ce litre d ’hérétique! 
En supposant que j ’aurais jad is  tenu pour vraies de fausses 
doctrines, ce qui n ’est pas du tout le cas, il n ’y avait plus 
m ain tenan t aucune raison de me poursuivre, après que 
j ’avais remporté tan t  de sérieuses victoires, sauvé tan t 
d ’âmes par mes efforts, et rétabli l’autorité du Saint-Siège 
en Angleterre 1 ».

Un biographe de Pôle observe avec raison que celui-ci 
eu t  à subir  l’épreuve la plus dure qui pût être infligée à un 
fidèle enfant de l’Église, épreuve dans laquelle il eut à 
m ontrer que, cardinal, il plaçait au-dessus de sa personne, 
au-dessus de ses intérêts, la cause sainte à laquelle il s’était  
dévoué. Pôle a brillam m ent soutenu cette épreuve. Dans 
son hum ble obéissance â la plus haute autorité établie par 
Dieu, il accueillit, comme venant des mains paternelles, 
l ’injuste coup qui lui était porté et q u ’il souffrit avec dignité 
et patience 1 2 3.

Dans sa première émotion, Pôle avait esquissé un mé
moire particu lier  pour sa justification; en le relisant, il 
s’aperçut q u ’il s’était  exprimé, en certains passages, avec 
trop d ’am ertum e, sur les faiblesses du Pape. Il mit l ’écrit 
au feu en disant : « Tu ne dois pas découvrir les fautes de 
ton père 3.

1 Voir S t h t p e ,  M em orial s ,  VI, 35, et Z i m m e r m a n n ,  Pôle, 341. Sur l’en
tretien entre Pôle et Carafa, voir la lettre de F . Gherio à L .  Beccadelli datée 
de lîoine 29 avril 1563, dans B e c c a d e l e j , I I , 348. Cuccou ( A f .  A. F lam inio, 
Bologna, 1897, 107) proclame d ’une façon particulièrem ent énergique et 
ju ste  à quel point était peu fondée l’accusation d ’hérésie contre Pôle.

2 Kerker, Pôle, 114.
3 B e c c a d e l i .i ,  I I , 325-326, Un ami de Pôle avait composé devant le bûcher 

un écrit, qui a été conservé; voir Z i m m e r m a n n ,  Pote, 338.
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Pôle ne renonça pourtant pas à l’espoir de faire changer 
de sentiments au chef de l’Église. Un témoignage de ses sen
timents catholiques est dans la lettre q u ’il adressa le 
30 mars 1559 à Paul IV, où il s’expliquait surtou t à propos 
de son ami Priuli et disait ce q u ’il pensait de Morone p ri
sonnier. Pour sa propre défense il ajoutait : « Je me suis 
montré plus qu ’aucun au tre  l’adversaire des hérétiques et 
des schismatiques, car ainsi que Sa Sainteté doit le savoir, 
parmi les nombreuses et dures a ttaques dirigées contre moi 
toutes venaient de ce côté et ce fut toujours pour le seul et 
un ique motif de la religion catholique. Mais, ajoutera-t-on, 
de quel poids ta recommandation pourra-t-elle être en cette 
affaire, si loi-même tu t ’es trouvé accusé d ’hérésie devant le 
même tribunal? Mes actes pour l ’Église et pour la religion 
devraient plus compter que les rapports des gens qui ne 
peuvent produire contre moi en public ni paroles ni actes, 
parce q u ’ils n ’en ont point à produire. Mais le procès a déjà 
été in troduit contre toi, puisque ton fidèle ami Morone a 
déjà été mis en prison comme suspect d ’hérésie et ta dépo
sition prouve ta culpabilité. »

« Que dois-je répondre? Un prem ier lieu, que les paroles 
de Votre Sainteté sont plus dignes de foi que toutes les 
dénonciations, quelles q u ’elles pussent être et que des 
rum eurs étrangères. Votre Sainteté a déclaré à l’ambassa
deu r  anglais et à mes chargés d ’affaires à Rome que vous 
m ’aviez retiré la légation, non pas parce que je  me serais 
rendu coupable d ’une faute, mais parce que vous n ’aviez 
pas jugé convenable de faire une exception pour l’Angle
terre  et de me maintenir comme légat auprès d ’un roi qui 
est en guerre avec le Râpe, pendan t que tous les autres 
légats, accrédités auprès du roi d’Espagne, avaient été 
rappelés. J ’ai accepté la déclaration faite par Votre Sainteté 
sur le motif de ma déposition, bien que, dans le royaume où 
je  suis, les circonstances ne soient pas les mêmes que dans 
les pays espagnols. Après votre réconciliation avec le roi, les 
légations dans les diverses parties de l’empire ont été ré
tablies et votre neveu a été envoyé comme légat au roi 
d ’Espagne; alors que mon rétablissement, malgré les efforts 
de la Reine, les prières du collège des cardinaux, la recom
m andation de tous les États d ’Angleterre, est toujours re
tardé. Rien plus. Votre Sainteté a laissé se répandre le b ru it
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q u ’un procès m ’était in tenté pour cause d ’hérésie. Gomment 
dois-je in te rp ré te r  les sentiments de Votre Sainteté? Dois-je 
croire qu il s’agit ici d ’une affaire qui intéresse Dieu, 
comme vous l’avez d it  à l ’ambassadeur anglais, qui faisait 
une dém arche auprès de vous? Dois-je croire que votre 
manière actuelle d ’agir a sa cause dans la condition où vous 
seriez d ’exécuter le com m andem ent de Dieu et de satisfaire 
à votre devoir envers lui? Gomment le penserais-je? Dieu 
ordonne-t-il d ’immoler un fils? Dieu l ’a ordonné, lo rsqu’il 
d it  à A braham  de lui immoler son fils Isaac q u ’il a im ait et 
sur lequel reposaient toutes ses espérances. N’est-ce pas ma 
mort que projette Votre Sainteté, lorsque vous cherchez à 
m ôter la réputa tion  d ’étre resté dans la foi droite? Je  vous 
le dem ande. Que peut être la vie pour un pasteur vis-à-vis 
de son troupeau , lorsqu’on lui a ôté son renom de foi? 
L ’espèce de mort que vous songez à m ’infliger m ’anéan tit  
bien plus sûrem ent que celle d ’Isaac qui, voyant les prépa
ratifs du sacrifice, dem andait : « Père, voilà le bois e t le feu, 
où est la victime? » Comme je  vois le feu et l’épée dans les 
mains de Votre Sainteté e t que je  sens mes épaules chargées 
du bois du sacrifice, je  n ’ai pas besoin de m ’informer du 
nom de la victime. P a r  contre, je  dois dem ander pourquoi 
Votre Sainteté, prévenue par de faux soupçons, médite de 
m ’immoler pour de faux soupçons de religion, moi, le fils 
qui n ’a cessé de l ’aimer, qui a conscience de n ’avoir en 
rien mérité votre aversion présente mais, au contraire, avoir 
droit à votre plus grande bienveillance, car, grâce à Dieu, 
il a réussi, à la satisfaction de l ’Église et à l’honneur du 
Saint-Siège, l ’œuvre q u ’on a t tenda it  de lui. Eh quoi ! Votre 
Sainteté est sur le point de transpercer mon âme avec le 
glaive de la tristesse? Si Votre Sainteté le fait, comme vous 
le dites, pour rem plir  un  devoir envers Dieu, elle peut 
a llum er le sacrifice, mais j ’espère, si vous agissez pour 
d autres motifs que 1 ordre de Dieu, que Dieu ne p e r m e t te  
pas que vous acheviez ce qui pour Abraham ne fut pas 
achevé 1. »

Dans son testam ent, Pôle déclara encore une fois solennel
lement q u ’il persis tait  pleinement et fermement dans la foi 
que ses ancêtres tenaient de l’Église romaine, q u ’il per-

Q nm xi, V, 31-36.
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sistait dans l’obéissance envers l ’Église du Christ, une, 
sainte et ca tholique e t envers celui qui, comme Pape 
romain, occupait le siège apostolique; q u ’il sollicitait, en 
toute révérence, la bénédiction de P au l IV, q u ’il avait 
servi de son mieux, en ne cherchan t constam m ent et dans 
toutes les affaires, q u ’il avait eu à t ra iter  pour le siège apos
tolique, rien autre chose que l’honneur de Dieu et l’utilité 
de son Église ’.

Comme Pôle et Morone, deux autres prélats eu ren t à ré
pondre à l’Inquisition, sous le soupçon d ’hérésie pas plus 
fondé que pour ceux-ci : Egidio Foscarari et Gian Antonio 
Sanfelice. Foscarari appartenait  à l ’ordre des Dominicains 
et jouissait d ’une grande réputa tion  comme théologien 
au tan t  que comme prêtre. Paul III l’avait nommé maître du 
Sacré Palais. Il appréciait  fort le livre des exercices de 
Loyola. On lisait son approbation du magnifique écrit en 
tête des éditions imprimées. En 1550, Foscarari avait succédé 
à Morone comme évêque de Modène. L ’année suivante, il 
participa au Concile de Trente. Revenu à Modène, il fut un 
évêque distingué à tous points de vue. Et m aintenant, ce 
savant e t pieux p ré la t  était soupçonné, incarcéré, le 21 j a n 
vier 1558, au château Saint-Ange et l’Inquisition faisait son 
procès. On ne trouva aucune preuve de culpabilité. Fosca
rari réclama donc une solennelle déclaration de son inno
cence. Celle-ci lui fut refusée. Il n’obtin t  sa liberté que le 
18 août 1558, en prenant l’engagement de se tenir, à la p re 
mière réquisition, à la disposition de l ’Inquisition s.

Le procès contre l’ancien évêque de Cava, San Felice, 
arrêté en même te m p s 1 2 3 4 que Morone, s’explique au moins 
par ce fait, que ce bouillant Méridional avait soutenu, au 
Concile de Trente, dans la délibération sur la doctrine de 
la justification, des opinions qui m alheureusem ent étaient 
objectivement erronées*. On ne pouvait prouver que San

1 Voir Cia c o s iu s , III , 637. Giulio Gonzaga et Carncsecchi blâm èrent cette 
déclaration comme « superflua, per non dire scandalosa, in quel tempo 
massimamente » (A m aiule, I ,  1 7 7 ) . Les considérations formulées là par 
Amabile dénotent une complète méconnaissance de la doctrine catholique.

2 Voir M assabelu , 465; P ai.lavic.i s i , 15, i l ,  2 ;  24, 13, 4 ;  Qcétif , 11.184; 
T ikaboscbi, V II, 1, 271 ; Biiomato, I I , 452. La sentence d’absolution délivrée 
d ’abord par Paul IV est dans Cantu, II , 193.

3 Massarelli, 310.
4 Voir plus haut.
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Felice se fût opiniâtré à sou ten ir  des doctrines hérétiques; 
il n ’avait pas dépassé la liberté de discussion permise dans 
un  concile; il fut relâché en ju ille t  1559, après une déten
tion de vingt-cinq m o is 1.

L ’Augustin Girolamo Negri s’était  attiré la haine des 
lu thériens par ses prédications à grand succès. Ceux-ci pro
pagèrent à la fin la calomnie, que Negri avait des opinions 
non catholiques. La suspicion dont il devint l’objet eut pour 
résultat que Negri, en 1556, se vit retirer par ordre de Rome 
l’autorisation de prêcher. Cette mesure fut un triomphe 
pour les héré tiques et une cause de consternation pour les 
catholiques. La hàLe e t l ' im prudence avec lesquelles on 
avait agi apparuren t,  en 1557, à la suite d ’une dernière 
enquête, qui se term ina par une solennelle proclamation de 
l’innocence de N egri1 * 3.

Paul IV aurait  dû se dire, q u ’en poursuivant injus
tem ent des innocents, il ne pouvait que se déconsidérer 
et déconsidérer le tribunal de l’Inquisition \  Il n ’en eut 
même pas conscience. Quand on lui faisait des observations 
sur son m anque de mesure, il rappelait que les neuf 
dixièmes de ses prédécesseurs avaient perdu l’Eglise par 
leurs trop grands m énagem en ts4 5. Ce ne fut q u ’en février 
1559, q u ’il lit adoucir la procédure intentée contre un inno
cent, —  il ne s’agissait de rien moins que de Johannes 
Gropper \

1 Voir Massarelli, 350; P allavicim ; 15, 11, 1; Ughei.i.i , I, 618; V II, 177;
Amabile, I, 146; Rkhtoi.otti, M artiri, 102. Rodocanachi (S. Ange, 160) 
désigne par erreur, au lieu de Sanfelice, son successeur. De même un lettré 
comme Niccolo Franco, qui avait été em prisonné dans l ’été de 1558 pour 
moquerie à l’égard de l ’Inquisition, dut être relâché en février 1559, car il 
n ’avait pu être convaincu de professer des doctrines hérétiques. Voir G.toi.i 
dans la Raccolta di studi dcdie. a A . d ’Ancona , 550; voir aussi Giorn. stor. 
d. lett. lia i . ,  XXV[, 224, note 3.

3 T irabosciii, V II, 1, 248 (édit de Home).
3 On supposa qu il s était laissé diriger dans ces cas-là comme dans 

cl autres seulem ent par une haine personnelle; voir les opinions réunies par 
M üllkr (Konhlave P lus IV , 23, n" 1) à propos desquelles on aurait dû re
m arquer qu elles sont tout à fait injustes et inconvenantes, comme l’a déjà 
soutenu P alraviciki (14, 5, 3 à 4), contre Sarpi. Si quelque chose est bien 
établi, c’est que Paul IV croyait sincèrem ent cpie l'oie, Morone et les autres 
q u ’il p o u rsu iv it  étaient infectés d ’hérésie. Cette opinion était tixée chez lui 
depuis longtemps. Il ne convient donc pas d ’a ttribuer comme certains con
tem porains le procès de Pôle et de Morone à une intrigue des neveux; ceux- 
ci ont seulem ent entretenu un sentim ent qui existait déjà.

* Cas'jài.do, 118.
5 Voir plus haut.
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L’excès de zèle et les violences du Pape l’am enèrent enfin 
à se brouiller avec son grand in q u is i te u r1. La cause en fut 
la suivante : l’Inquisition avait jusque-là si énergiquem ent 
agi en Espagne, q u ’il paraissait impossible que des opinions 
contraires à la foi catholique pussent s’y produire *. Mais 
m aintenant la situation paraissait s’être gâtée. Déjà, dans 
les quarante premières années du seizième siècle, un cercle 
secret de protestants s’était formé assez vite. Quelques 
ecclésiastiques et des moines en faisaient partie. A quels 
moyens ceux-ci avaient-ils recouru, nous n ’en connaissons 
q u ’un exemple. Constanlino Ponce de la Fuente qui, depuis 
la fin de 1555, prêchait  de nouveau à la cathédrale , avait 
récemment excité le soupçon; pour se mettre à couvert de 
l ’Inquisition et pour pouvoir continuer en secret sa propa
gande protestante, il sollicita son admission chez les Jésuites 
qui, depuis 1554, possédaient un collège à Séville. Sa demande 
ne fut pas agréée 1 * 3. Le dangereux m ouvement, qui se faisait 
à Séville contre la foi catholique, n ’avait pas échappé à l 'In 
quisition, malgré toutes les précautions des nouveaux 
croyants. L orsqu’au début de 1557, elle commença à en 
quêter contre quelques personnalités suspectes, onze moines 
du couvent des Hiéronymites abandonnèrent leur dem eure 
de S. Isidoro pour fuir à Genève. Cet événement saisissant 
augmenta les soupçons de l’Inquisition qui, en ju ille t 1557, 
après la découverte d ’un envoi d ’écrits anti-catholiques, qui 
avaient été introduits en fraude dans la ville, réussit à être 
mise sur la piste des communautés protestantes. Environ 
cent arrestations s’ensuivirent et cinq moines de S. Isidoro 
furent impliqués dans l’affaire. La même chose se produisit 
à Valladolid *. L’interrogatoire des prisonniers fit tomber les 
soupçons sur l’archevêque de lo lcde, Bartholomeus Car-

1 Les petites divergences d ’opinion n avaient pas m anqué. G est ainsi que 
Ghislieri écrit le 11 m ari 1558 à G. Franchi : « Ho parlalo a N. S. quai con 
suo solito santo zelo mi rihuffo con dirme che senza dar altra  dilatione si 
dovessi procedere ne la causa. » God. E ., V II, 15 de la Bibl. de 1 Université
de Gênes. .

â Sur la sévérité de l’Inquisition, voir le rapport de la Cour de Charles 
Q uint de l’année 1553 dans l/istor. Jahrb ., X III , 194.

3 Voir Astbain, II, 94.
* Voir Schæfkr, Beitraeqe, I, 264, 348, 3 /3 . Ces indications données 

ju sq u ’ici sur le grand nombre de protestants en Espagne se trouvent ra
menées par de récentes recherches à la juste mesure. Voir aussi Scræfer, 
Sevilla  and Valladolid , Halle, 1903.
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ranza. Cet homme dévoué à l ’Église et distingué par sa 
science et son zèle pour les âmes, qui avait lui-même agi à 
plusieurs reprises contre des hérétiques, avait publié en 
1558, en langue espagnole, « des déclaralions sur le caté
chisme chrétien » . Ce livre représentait à la vérité dans son 
ensemble la doctrine catholique, mais contenait sur quelques 
points des formules inexactes pouvant produire des malen
tendus. Carranza n ’y parlait  des indulgences q u ’en un seul 
passage de son livre, qui avait hu it  cents pages et c’était 
dans un sens su sp e c t1.

Les premières nouvelles de la découverte de paroisses 
protestantes en Espagne avaient également soulevé à Rome 
la plus grande consternation a. L e  Pape en oublia presque 
toute sa vieille rancune contre Charles Quint et loua sa vigi
lance 1 * 3 4. Le bruit qui en résulta grossit encore notablem ent 
le danger. Le grand inquisiteur d ’Espagne, Fernando de 
Valdes, disait même dans son rapport à Paul IV, à propos de 
la découverte des deux communautés de Valladolid et de 
Séville, que si on ne parvenait pas à circonscrire alors ce 
foyer, toute l ’Andalousie et la Castille seraient bientôt 
atteintes par la peste de l’hérésie *. E t quand le bruit  se 
répandit q u ’on avait découvert des passages hérétiques dans 
une œuvre du premier dignitaire de l ’Église espagnole, 
Paul IV fut saisi d ’un plus grand étonnement encore et d ’une 
plus grande horreur. , ,

P ar  une série de sévères ordonnances, le Pape s’efforça 
de conjurer le danger, autant que ses forces le.lui permirent. 
Le 4 janv ier  I55Ü, il donna au grand inquisiteur Valdes les 
pleins pouvoirs extraordinaires que celui-ci sollicitait pour 
que les hérésiarques, les docteurs d’hércsie et toutes les 
sortes d ’hérétiques, dont on pouvait être à peu près certain 
q u ’ils ne voudraient pas sérieusem ent et strictement abjurer 
leurs erreurs, mais seulement recouvrer leur liberté, et dans 
ce cas, propageraient leurs doctrines, les enseigneraient de 
nouveau, p rê tera ien t main-forte à leur secte et nuiraient

1 Voir L m jgw itz , Carranza, 29. La position que prit Carranza en face <lu 
protestantisme n ’a pas été à la vérité encore entièrem ent élucidée, mais elle 
ne parait pas tout à fait libre d ’objections; voir Scuæfek, 1, 265.

* Voir la lettre de Garimberto du 18 ju in  1558 (Arck. secr. pap .).
3 Voir Avviso ili Borna du 25 ju in  1558 (Bibl. Vat.).
4 Voir SciiÆFEn, I, 186; III , 104.
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ainsi à l’Inquisition, fussent livrés au bras séculier, pour être 
exécutés, même s’il n ’y avait pas eu rechute de leur part 
A ce décret qui suspendait les règles habituelles vint s’ajouter 
le lendemain une ordonnance concernant la découverte et 
l’anéantissement des livres hérétiques *. Le 7 janvier, fut 
envisagé le moyen d ’augm enter les fonds de l ’Inquisition 
espagnole1 * 3. Le même jour,  l’inquisiteur général fut autorisé, 
pour la durée de deux ans, à procéder contre tous les évêques, 
archevêques, patriarches et primats à des enquêtes en m a
tière de foi, à faire leur procès, à les mettre en é ta t d ’arres
tation et, dans le cas où on pourrait craindre leur fuite, à les 
mettre en lieu sûr, sous la condition pourtant que le Pape 
fût informé de tout par un rapport e t que les coupables 
fussent expédiés à Rome le plus tôt possible avec les actes 
de leu r  procès scellés 4 * *.

Ce bref visait Carranza, que l’Inquisition espagnole se pré
parait à arrêter . Autant Philippe II approuvait q u ’on agit 
sévèrement au tant il montra d ’abord de lenteur et de répu
gnance dans l'affaire contre Carranza, réclamant q u ’il y fût 
procédé avec toute la prudence possible \  L ’archevêque 
s’efforça d ’obtenir le transfert d ’Espagne à Rome de la déci
sion de son affaire et envoya dans ce but là-bas un domini
c a in 7 .qui obtint le consentement et l’appui du cardinal 
Gihislieri. Cela jeta le Pape, que sa santé rendait de plus en

1 V o i r  R aysald, 1559, n °  18; L l o u e k t æ , II, 261; S c i u ï e b , I, 316.
4 Voir R aïnald, 1559, n° 15.
3 Voir R a y n a l d , 1559, n° 16. Lorsque, au printem ps de 1559, la noncia

tu re  espagnole fut confiée à l ’évêque de Chiusi, celui-ci re<;ut, outre l’avis 
d'avoir à soutenir la liberté ecclésiastique contre les empiétements de la puis
sance royale, la mission spéciale de soutenir l’Inquisition de toutes ses forces. 
(Voir L æ m m e r ,  M ulet., 174; P i k p e r , 105). Sur un bref de 1555, à l’Inqui
sition de Grenade, voir L e a , Gelibacy, Hoston, 1884, 568. Ce dernier (Con
fessions, 1, 385) remarque que le bref de Paul IV à l’Inquisition espagnole 
contre la sollicitation n ’est pas de 1556 comme Llórente le dit, mais du 
18 février 1559. Paul IV était en somme opposé à la trop grande indépen
dance de l’Inquisition espagnole. D’après R ie s s  (p. 295), Paul IV a tenté 
dans 1 autom ne de 1557 d ’am ener à Rome tous les procès pour hérésie des 
tiitats espagnols, spécialem ent de la Sicile.

4 Voir Rayîiald, 1559, n° 19; ibid., n° 20; un bref de Philippe II du 
11 janv ier 1559 où le roi est invité à appuyer les nouvelles décisions du Pape.

3 Voir la lettre du confesseur du Roi Bernardo de Fresneda au cardinal 
Carafa, datée de Bruxelles 12 février 1559 (Lett. di peine., XI, 269 (Arch. 
sec. pap ).

0 L a u f w i t z ,  5 3 .

1 F r. Hernando de San Ambrosio; voir Colección de Doc. ine'd., V, 565, 
et Dot:l u sc.kb, Beitraeije, I, 259.

M



250 H I S T O I R E  DES P A P E S .

pins anxieux et v io len t ' ,  dans un état tel qu 'il lit, pendant 
une demi-heure, de si violents reproches à ce cardinal si 
hau tem ent estimé dans le Consistoire, que le cardinal Con- 
siglicri déclara q u ’on ne pouvait plus vivre ni traiter de quoi 
que ce soit avec le Pape. Dans un nouveau consistoire, 
Paul IV réitéra ses reproches envers Ghislieri, le déclara 
indigne de sa place et assura q u ’il regrettait de lui avoir 
donné la pourpre. Un rapport du 5 août 1559 mande de 
Rome, q u ’on craignait là-bas que le grand inquisiteur Ghis
lieri fût emprisonné au château Saint-Ange a. Ce fut en ce 
temps, que Paul IV déclara à l ’ambassadeur français que 
l ’hérésie était un crime si grave, que si peu q u ’un homme en 
fût atteint, il ne lui restait d ’autre moyen de salut que de le 
livrer au feu immédiatement, sans se soucier q u ’il occupât 
le plus h au t  rang 3. Non moins caractéristique est le fait que 
Paul IV, dans les derniers jours de sa vie, ait trouvé pour 
son ancien adversaire, Philippe II, de chaudes expressions 
de louanges, parce que celui-ci menait vigoureusement en 
Espagne la lutte contre les hérétiques *. Le 21 mai 1559, 
avait eu lieu à Valladolid le premier autodafé public. Con
formément au jugem ent qui avait été rendu, la plus grande 
parlie des prisonniers avait été graciée; treize d ’entre eux, 
parmi lesquels trois prêtres, cinq femmes et un juif, furent 
livrés au bras séculier pour être exécutés. Tous ces m alheu
reux regrettaient leurs erreurs, à l ’exception d 'un  seul qui 
fut brûlé vif comme hérétique opiniâtre 3.

II

Dans une autre  partie du gigantesque empire espagnol, 
aux Pays-Bas, on en vint également, vers la fin du pontificat 
de Paul IV, dans une question ecclésiastique, à une union

' A. Iticchi, médecin de Paul IV, le proclame expressément dans sa 
déclaration sur la dernière maladie du Pape (Bibl. V at.; voir suppl., n“ 88).

1 Voir supplém ent, n" 87.
3 K i b i k i i ,  II, 815.
4 R i b i k r , II, 814. D 'après I Avviso di Hmna du 24 ju in  1559, Paul IV lit 

appeler le jeudi les inquisiteurs dans sa cham bre et leur tin t un long discours 
plein d éloges sur Philippe II pour la façon dont il punissait les luthériens 
(Bibl. V at).

s Voir Schæfek,  I, 324; R i e s k , 371; S. Franç. Borgia, III , 505; A tti de 
Soc. L ig .,  X X X V III, 104.
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complète de la puissance papale et royale. La population de 
ce territoire, où la prospérité matérielle et la culture intel
lectuelle s’étaient si fort développées, restait, au milieu du 
seizième siècle, dans son immense majorité, fidèle à la reli
gion de ses pères '. Dans un pays si ém inem m ent cosmopo
lite, on était parvenu à maîtriser complètement le mouve
ment protestant. Vers 1550, la propagande protestante 
secrète prit  un caractère si m enaçant dans les Pays-Bas, 
parce que, grâce aux réfugiés français et anglais, le calvi
nisme révolutionnaire, qui avaiL déjà pénétré dans les pro
vinces wallonnes du Sud, avait aussi pris racine dans les 
parties septentrionales du territoire s. L ’aggravation de la 
situation n ’échappa pas à Philippe IL S’il se borna d ’abord 
à m ain ten ir  les édits de Charles-Quint contre les hérétiques, 
il n en montra pas moins clairement q u ’il n ’était pas disposé 
a tolérer la négligence avec laquelle ils avaient été jusque-là 
ap p l iq u és3. Parlant de cette jus te  opinion quelles  seules 
mesures de répression ne conduiraient à rien, il s’efforça, en 
favorisant la réforme catholique, de faire cesser les divers 
abus ecclésiastiques qui n ’étaient pas la moindre cause du 
mouvement de schisme. Dès le ¿0 août 155«, il accorda, 
malgré l ’opposition de Viglius, le président du conseil secret, 
l’autorisation aux Jésuites d ’v fonder des établissements*. Le 
roi s efforça encore de parer aux graves abus en matière 
ecclésiastique et par là aux menaces de schisme. Il résolut 
de porter la hache sur une des principales racines des 
désordres ecclésiastiques.

Dans les dix-sept provinces dont la population était plus 
considérable que celle d’aucun autre pays européen au nord 
des Alpes 5, il n ’y avait encore que deux évêques qui en 
fussent originaires, ceux de Tournai et d ’Arras". L ’évêque 
de Liège était, dans ses États héréditaires, prince d ’Lmpire 
indépendant et son diocèse s’étendait encore sur certaines

1 Sur les témoignages concordants de Heinricli Dyonisius (1553); voir 
H ansen, A l  ien zur Geschichte des Jesuitenordens, Bonn, 1896, 247) et 
Badoer (1557; A lbkri , Sér., I, I I I ,  291). 11 ne peut là-dessus exister aucun 
doute; voir P i r e n n e , I I I ,  452.

" Voir R aciifall, Oranien , I, 409; P i r e n n e , III , 525.
3 Voir B ullet. de la Connu. Roy. d 'h is t ., Sér. 2 , XI, 231 ; P i r e n n e , III , 461.
4 Voir plus haut.
5 Voir P i r e n n e , I I I ,  358.
fi Voir sur l’état des diocèses avant 1559, L aenex dans les Annales de 

l Acad, archeol. de Belgique. Sér. 5, VI, 67.
XIV. n
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parties de l’empire allem and; il dépendait, comme celui 
d ’Utrecht, du prince électeur de Cologne. Dans la partie sud 
des Pays-Bas, Cambrai éta it  soumis à un archevêque fran
çais. C’était aussi le cas d ’autres parties des Pays-Bas. Ces 
pasteurs étrangers n’étaient pas au courant de ce qui se pas
sait dans les Pays-Bas. Il n ’était pas rare que leurs pouvoirs 
fussent illégitimes e t leur puissance dans leur pays s’exer
çait au préjudice du souverain. Ajoutez à cela les difficultés 
q u ’amenait la différence de langue, difficultés aggravées par 
le fait q u ’il fallait se rendre à l’étranger pour faire valoir ses 
droits ou pour se présenter à son juge. Les diocèses indi
gènes ne correspondaient pas aux frontières politiques du 
pays. Ils étaient, d ’autre part, si étendus et si peuplés, 
qu ’un  seul pasteur était  impuissant à les surveiller. P ar  
suite, les plus grands scandales, au point de vue moral, 
pouvaient s’introduire dans le clergé séculier et monastique. 
L ’enseignement religieux par la prédication e t le caté
chisme était fort négligé, les sacrements distribués avec 
une grande insouciance. La jeunesse en maints endroits 
était retournée à l ’état sauvage ’. Même, ceux des évêques 
qui avaient l’esprit ecclésiastique n ’é taient pas en état, au 
milieu du chaos de la juridiction ecclésiastique, de sup
prim er ces abus.

Pour venir à bout de ce désordre, Philippe proposa à 
Rome une complète réorganisation de la hiérarchie, grâce à 
laquelle, en augmentant le nom bre des évêques et en rédui
sant l’étendue du diocèse confié à chacun d ’eux, ceux-ci se 
trouvassent en é tat de poursuivre avec énergie aussi bien 
les abus ecclésiastiques que la lutte contre les hérétiques. 
Le Pape confia cette im portante affaire à une commission 
composée des cardinaux Pacheco, Saraceni, Puteo , Reu- 
mano, Capizuchi et Rosario. Ceux-ci reconnurent les bonnes 
intentions du roi d’Espagne qui, quoique assurément in
fluencé par des mobiles politiques, ne laissait pas cependant 
d’avoir avant tout en vue le souci des besoins religieux de 
ses provinces néerlandaises. La nouvelle organisation pro
posée leur apparu t comme une haute mesure de salut a.

1 Voir J a n s s e n  sur la prem ière période de la Révolution des Pays-Bas au 
seizième siècle dans l’édition allemande de la Civilla C utt., I, M unster, 
1855, 3 4 ; IIolzwirth, I, 107, voir R aciifal, I, 306, 610.

2 Voir M irae us , Opera clipl., III , 523 ; voir A. J ansen, « Het advies der
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Après de longues et sérieuses délibérations, il fut décidé à 
Home, q u ’à l ’avenir, la juridiction des évêques allemands et 
français cesserait de s’étendre aux Pays-Bas et q u ’en plus 
des anciens diocèses, il en serait constitué quatorze nou
veaux, qui seraient : Namur, Saint-Omer, Malines, Anvers, 
Gand, Bruges, Ypres, Bois-le-Duc, Roermond, Harlem, 
Deventer, Lecuwarden, Groningue e t Middelbourg. Ces dio
cèses, adaptés au tan t que possible aux limites de chacune 
des provinces e t répartis conformément aux deux langues du 
pays, furent soumis aux trois églises métropolitaines de 
Cambrai, d’U tre e h te t  de Malines. En conséquence, les évê
chés d ’Anvers, Bois-le-Duc, Gand, Bruges, Roermond furent 
subordonnés à l’archevêché de Malines; Tournai, Arras, 
Saint-Omer et Namur à l’archevêché de Cambrai; Harlem, 
Middelbourg, Deventer, Leeuwerden e t  Groningue à l’arche
vêché d ’Utrecht.

P o u r  cette réorganisation, excellente au point de vue 
ecclésiastique, le Pape d u t  faire une im portante concession 
aux efforts de Philippe II, qui voulait en faire des églises 
d ’État. Le roi d ’Espagne obtint le droit de présenter des 
candidats de son choix pour les quatorze évêchés ainsi que 
pour Utrecht, Tournai et Arras; le roi s’engageait à payer 
sur sa propre caisse les nouveaux pasteurs, en attendant 
q u ’un revenu sérieux leur eût été constitué e t  à choisir avec 
soin les personnalités à nom m er parmi les docteurs ou 
licenciés en théologie. En dépit de cette restriction, la 
mesure en question accroissait considérablement la puis
sance royale. Il ne s’agissait plus que de savoir com m ent les 
Néerlandais, si jaloux de leur liberté, l’accueilleraient. 
Ajoutez à cela que pour doter les nouveaux évêques é tran
gers, on n ’avait d ’autres ressources que de le faire aux frais 
des couvents et des fondations collégiales \  Il s’ensuivit une 
grosse émotion dans la noblesse des Pays-Bas qui gagna

cornmissie van zeven Kardipalen „ , Â rc h ie f v. d. gesehiedenis v. h. A a n s-  
bisdorn Utrecht, IX  (1881), 1-22; Bhom, Arehivalia , II (1911) 147. L ’ins
truction pour le négociateur Sonnius envoyé à Rome, datée de Bruxelles 
8 mars 1558, aux Areh. d’État h Bruxelles, sur les intentions de Philippe II 
et le bien fondé de sa proposition, dans Gsciimsd, Corresp. de P hilippe I I ,  I, 
xi i i i , K och , A bfa ll, 441; H o l z w a r t h , 69 P irenne, III, 501, 504.

1 Cette indem nisation est motivée dans l’avis des cardinaux par cette con
sidération que les « bona monasteriorum hodie non Christo, sed privatorum  
commodis et vitæ voluptatibus serviant, eo quod in eis non admodum  regu- 
lariter vivatur ».
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aussi les très influentes fondations e t com m unautés ecclé
siastiques. Il va de soi que tous ceux qui penchaient vers les 
nouvelles doctrines étaient très défavorables à tout ce qui 
pouvait fortifier et resserrer la direction ecclésiastique1. 
Aussi la nouvelle réglementation, qui fut annoncée par une 
bulle du 12 mai 1559 % si justifiée et si salutaire q u ’elle fût, 
n ’en contenait pas moins le germe de graves complica
tions.

Dans l’empire français voisin, que tan t d ’intérêts spirituels 
e t  matériels unissaient si étroitem ent aux Pays-Bas, Henri II 
veillait non moins résolument que Philippe II dans ses 
propres territoires, sur le maintien strict de l ’état extérieur 
de l’ancienne église, qui, grâce au Concordat, avait apporté 
tan t  d ’avantages à la c o u ro n n e1 * 3. Les espérances, que les 
nouveaux crovants avaient fondées sur l ’alliance du roi de 
France avec les princes protestants d ’Allemagne, dirigée 
contre l ’empereur, n ’avaient rien à voir avec l’état des 
choses. Ce n’é taient que des motifs politiques qui avaient 
déterm iné Henri II mais l’alliance n ’empêchait pas ce 
prince de continuer à persécuter les protestants. Après la 
mort de Jules III, ce fut encore la politique qui poussa 
Henri II à s’allier é tro item ent avec le Pape.

Paul 1Y ne tarda pas à utiliser l’alliance avec la France 
pour poursuivre des buts ecclésiastiques. Déjà le nonce 
Gualtiero avait déployé beaucoup d ’activité pour pousser le 
roi à d ’énergiques mesures contre les novateurs re lig ieux4 5 
e t voici que le cardinal Carafa préconisa, dès son arrivée à 
la cour et au nom de Paul IV, l’introduction de l’Inquisition 
romaine en F ra n c e 3. Le roi promit volontiers de tout faire

1 « Quesla sera N. S, lia fatto congregatione di molti cardinali sopra la 
divisione et erectione dei vescovadi di F landra. » 11. Pia au Gard. E. Gon- 
zaga dat. de Rome 1559, 22 avril. (Arch. Gonzag. à M antoue).

* B ull. VI, 559; voir Gdlik-E ubkl, I I I ,  38 ; M asius, B rie fe , 318-319. 
B r o w n , VII, n. 95 ; Ricss (S. 373) suppose par erreur que la  Bulle du 
12 mai 1559 était reliée à l’autodafé du 31 mai 1559; il soutient égale
ment que Philippe II n ’avait pas gardé le droit de nom ination pour Malines 
et Anvers, ce qui est en contradiction avec le texte de la Bulle, où seul 
Cambrai n ’est pas nommé. Dès le 8 août 1559, Philippe II adressait une 
lettre aux évêques néerlandais au sujet de l'extirpation des hérésies; voir 
Compte rendu de la Comrn d ’hist. Sér. 3, IX , 300.

3 Sur les poursuites contre les hérétiques en France à partir de 1551, voir 
A ubert  dans la lieu, des quest. liist., LXXXI1I (1908), 107.

4 Nonciat.y  II, 349.
5 Voir R i b i e r , II, 077.
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pour écraser l’hérésie clans son royaume. Il promit aussi 
d ’observer l ’accord contracté avec Jules III mais fréquem 
m ent violé au sujet du Concordat1. En présence de la résis
tance que le P arlem ent de Paris opposait à l ’introduction 
de l’Inquisition en France, Henri II et Paul IV s’en ten
dirent sur un moyen terme en suite de quoi trois cardinaux 
français, sous la direction du Saint-Siège, devaient exercer 
l ’Inquisition en France. Un bref du 25 avril 1557 donnait 
les pleins pouvoirs nécessaires aux cardinaux de Lorraine, 
Bourbon et Chatillon 1 2. Cette ordonnance, à laquelle s’op
posa le Parlem ent,  eu t si peu d ’effet que le Pape la retira 
dès ju in  1558, e t remit de nouveau l ’Inquisition aux mains 
des évêques de d iocèses3. Mais ceux-ci, ainsi que les t r ibu
naux séculiers, m anquèren t très souvent de décision. Rien 
d ’étonnant donc que les novateurs levassent plus hard im en t 
la tête. L eur  nombre ne faisait donc que s’accroître, princi
palem ent parce que le roi sans conscience mésusait de la 
façon la plus scandaleuse des droits que lui conférait le con
cordat. Les bénéfices ecclésiastiques étaient employés à 
payer des services rendus à l ’armée ou à la Cour; les jeunes 
gentilshommes en gardaient la jouissance, en les faisant 
inscrire sous un nom étranger. Il en résultait que des capi
taines qui servaient à l’armée touchaient en même temps les 
revenus de riches abbayes. E t  ce qui était  encore pire, c’est 
que beaucoup de ces possesseurs de prébendes pré tendaien t 
remplir eux-mêmes la charge qui leur était attribuée. Un 
ambassadeur vénitien rem arquait  avec é tonnem ent combien 
vite des soldats et des officiers se transform aient en évêques 
ou en abbés. Il s’ensuivait que l’étatecclésiastique s’abaissait 
de plus en plus. Il n ’était pas rare que des diocèses fussent 
abandonnés par leurs pasteurs ou même en fussent privés 
complètement. En voyant ses supérieurs abandonner si scan
daleusem ent leurs devoirs, le bas clergé se corrompait à son 
tour. Malgré cela, l’Église avait encore de profondes racines 
dans le peuple. Mais les grands abus qui l ’écrasaient la ren-

1 Voir N onciat., I I , 354, 415, 459; R ayxald, 1555, n .  41.
2 R a y n a l d , 1557, n. 29 ; R i b i e b , II, 677. La lettre de remerciement du 

cardinal de Lorraine à Paul IV pour le bref est dans la Zeitscht. f u r  K ir-  
rhen</esch. V, 611.

3 Je  trouve ce fait, jusque-là inconnu de tous les chercheurs et même de 
Hinsehius (VI, 342), dans un Avviso di Romn du 2 ju illet 1558 (Hibl. Vat.). 
Sur l ’opposition du Parlem ent, voir S olda s , I, 252.

Ut i
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daient incapable d ’une résistance efficace contre les novateurs 
religieux1. Une régénération de l ’état ecclésiastique aurait  
pu être produite par les Jésuites, mais 1 Université e t le l ar- 
lem ent é taient ju s tem en t alors les plus grands obstacles au 
développement de leur ac tiv ité5.

Ainsi, les catholiques restaient faibles, désunis et mal 
organisés. Les nouveaux croyants, au contraire, se soutenaient 
fortement les uns les autres, et développaient une agitation 
conduite par Calvin d ’après un plan très habile. Il n’y a donc 
lias lieu d ’être surpris q u ’ils remportassent de croissants 
succès. Au printemps de 1559, se leva au P arlem ent parisien 
une minorité qui leur était favorable et qui combattait les 
sévères mesures prises jusque-là contre eux. Le roi, qui 
après la paix conclue avec l’Espagne à Cateau-Gambrésis en 
avril 1559, était plus disposé que jam ais à écarter résolum ent 
l’h érés ie3, chercha à faire taire l’opposition, en paraissant 
inopiném ent le 10 ju in  au Parlement. 11 lui fallut essuyer une 
violente résistance. E t si auparavan t on s’en était pris dans 
le Parlem ent, d’une manière toute gallicane, à la Curie 
romaine que l'on accusait de tous les maux, on se tournait  
m ain tenant aussi contre le ltoi dont la conduite immorale 
prê ta it  le flanc aux attaques. Y faisant une claire a llu 
sion, Anne Dubourg s’écriait : « Le parju re  et 1 incon
duite se pavanent et qui condamne-t-on à mort? Ceux 
dont le seul crime est de mettre à nu la honte romaine et 
d’avoir cherché une réforme salutaire. » Henri II répondit 
en faisant arrêter Dubourg et en adressant aux parlements 
e t cours de justice, une lettre circulaire, recom m andant la 
plus extrême rigueur contre ceux qui s’é taient détachés de
la foi *. , ,

On espérait q u ’Henri II, au cours d une tournée dans son
royaume, irait veiller personnellement à l’exécution de ses 
ordres et, d ’accord avec le duc de Savoie, en treprendrait  une

1 V oir  Sohaî. 7.0 dans  A lbert, sér. 1, I I ,  4 0 9 ;  de M eaux, L u tte s  re lig ieuses, 
4 6 ; M a m i e s , Coligny, 262.

5 Voir plus haut. . , .
» Voir Soldas, I, 266, où les décisions et 1 influence de la paix sur la 

question religieuse sont clairem ent exposées et où il est prouvé qu il n a  
pas existé d 'article secret concernant l ’expulsion des hérétiques.
1 4 Voir de Meaux, Luit, relit)., 56 ; Soldan, I, 277, et R anxe , F ranum ehe  
G e s c h i c h t e ,  P , 187. Ranke fait paraître par erreur le roi au 1 arleuient dès 
le 10 mars. Voir aussi A u b e r t , l i l .

I
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campagne pour détruire Genève, la capitale du calvinisme. 
Tous ces plans furent anéantis par la mort subite du Roi qui 
n ’avait que ciquante-deux ans et succombait à une blessure 
q u ’ilavait reçue dans un  tournoi. Deux mois auparavant,  les 
prédicateurs de onze paroisses protestantes s’é taient rassem
blés secrètement au faubourg Saint-Germain et avaient rédigé 
une profession de foi et une constitution ecclésiastique, 
toutes deux en tièrem ent dans l’esprit de Calvin1. Le nombre 
des adeptes du calvinisme s’élevait dès lors à 400 0002 , si l ’on 
en croit l ’ambassadeur vénitien Soranzo. En de telles con
jonctures, le gouvernement de la régence qui se constitua 
après la mort de Henri II fut formé dans des conditions par
ticulièrem ent graves pour la France. Paul IV redoutait  q u ’il 
ne se relâchât à l’égard des hérétiques et lui proposa comme 
modèle Philippe I I 3.

Des dangers non moins grands q u ’en France m enaçaient 
l’Église catholique en Pologne. Le savant et excellent évêque 
de Vérone, Luigi Lippomano, avait été désigné par Jules III 
comme nonce près du dernier roi Jagellon Sigismond Auguste, 
don t  la faiblesse et la versatilité faisaient craindre le pire. 
Le 13 ju in  1555, Paul IV confirma sa n o m in a t io n 3. Lippo
mano, abondam m ent pourvu de lettres de recommandation 
du Pape e t du cardinal Farnèse, alors protecteur de la Pologne, 
fit route p ar  Augsbourg, où il séjourna en mission extraor
dinaire au Reichstag, de la fin ju ille t  au 7 septembre. Le 
savant jésuite Salmeron fut adjoint par le Pape au nonce 
en P o logne5. Le voyage d ’Augsbourg à Varsovie dura trente- 
deux jours De là, il fallut encore quinze jours pour atteindre 
finalement, le 28 octobre, W ilna, où le roi de Pologne résidait 
encore. Salmeron, dans une lettre à Ignace de Loyola, faisait 
une peinture saisissante des fatigues de ce long voyage et des 
privations auxquelles les voyageurs é ta ien t exposés. « Qui
conque a parcouru une fois ce pays a fait une pénitence

1 Voir Herzogs Rcalenzyklopadie, 784; V I8, 232.
3 Voir AlrÉri, sér. 1, II, 4 0 9 ; voir ibid., III , 425.
3 Voir outre Ribier, II, 811, 815, le rapport de B. P ià à Gonzaga daté de 

Rome 19 ju illet 1559. Arch. Gonzag. à Mantoue.
A Voir Raykald, 1555, n. 56 ; bid., u° 57-61; Thkiner, I I , n. 662-664 : 

Caro-Farsesk, II, 314, 326, 328; voir Dbmbisski, Rzym, 191; Eurenbero, 
6 9 ;  voir auesi L. Latin tus, Lucubrat, I, 50, et Hosii epist. ; II, 597, 606. 
Sur Lippom ano voir encore Laughkrt, 576.

5 Voir P ollanco, V, 177. Le 12 ju illet 1555, Salmeron reçut « scuta 60 pro 
i tin c re in  regno Poloniae * . In tr. et E xit. 1555. (Arch. d ’E tat à Rome).
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suffisante pour toutes ses fautes et mérité une indulgence 
plénière

Admis à W ilna  en audience par le Roi, le nonce reçut de 
celui-ci la déclaration, q u ’il n ’y ava ilquedeux  m oyensd’empê- 
cher la désorganisation de la religion dans son royaume : un 
concile général, impossible dans les circonstances présentes, 
ou un concile national1 2. LJn concile national ne pouvait,d après 
les règlements catholiques, prendre de décision définitive 
sur les choses de la foi ; il contenait* dans les circonstances 
où l ’on était, l e d an g e rd e la  formation d ’une Église nationale 
autonom e et d ’une entière séparation du Saint-Siège. Lippo- 
mano ne m anqua pas de le faire rem arquer au Roi et de 
demander, à la place de l ’indulgence antérieure, de sévères 
mesures contre les novateurs religieux. Mais dans ses con
versations avec les personnalités les plus en vue il trouva 
u toutes les portes closes3 ». Les évêques eux-mêmes man
quaien t de netteté et de courage; à ce point de vue, les 
affaires ecclésiastiques avaient le plus grand besoin d une 
am éliora tion4. A l’exception de l’excellent Hosius et du noble 
Nicolas Dzierzgowski, archevêque de Gnessen, la p lupart  
des autres grands dignitaires ecclésiastiques étaient sans 
zèle, pleins de faiblesse et de nonchalance e t quelques-uns 
étaient même fort suspects d ’incliner vers la nouvelle reli
g io n 5. Le Pape, en réponse à leurs requêtes, leur avait 
déclaré, dès le 8 octobre 1555, que les dogmes de l’Église 
catholique ne pouvaient être fixés que dans un concile géné
ral e t non dans un concile provincial ou national, e t  il leur 
avait  recommandé de ne se laisser détourner, par la peur 
d ’aucun danger, de la défense de la foi. Ils devaient par
donner  aux hérétiques repentants  mais pun ir  avec une

1 Epist. Salm eronit, 130; voir Hosii epist., II , 622.
2 Salmeron à Ignatius le 1" janvier 1556.
3 Ib id ., 133; voir aussi rapport de Lippom ano dans Dembinski, R iy m ,  191.
* Voir rapport de Lippomano à Ilosius du 1er ju in  1556 dans C yprian.

Tabulai-, eccl. R om ., Francof., 1743, 67 ; Hosii, epist., II , 713.
4 Voir E ic i ih o r n , Hosius, I, 205. Joh. Drohojowski, évêque de Leslau, 

paru t particulièrem ent suspect; voir E hr e nbe rg , 74. Lippom ano recueillit sur
lui ainsi que sur l’évêque de Cracovie, A. Zebrzydowski, des témoignages 
dont il envoya des extraits à ltom e Voir R elacye, I, 2 6 ;  ibid ., une lettre 
de justification dans son Histoire de la Réform e en Pologne (Dzicje refor- 
m acyi w . Polsee I I ,  Krakov, 1883, 9), estime qu 'aucun des trois où quatre 
évêques ne se m ontrèrent dignes de leur état et q u ’ils laissèrent m onter le 
mat à l’extrême.
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entière rigueur les obs tinés '.  Cependant, il n ’y avait pas à 
compter sur la sévérité, é tan t  donnée la faiblesse du caractère 
du Roi. Beaucoup de courtisans influents étaient de cœur, 
les uns publiquem ent, les autres secrètement du côté de la 
nouvelle doctrine et la soutenaient de tout leur pouvoir. 
Aussi tous les efforts en faveur de l’Église catholique contre 
les attaques des hérétiques, si illégales fussent-elles, dem eu
rèren t infructueux. La noblesse pu t  mettre la main sur les 
biens de l’Église sans que personne y mît obstacle. Du côté 
des catholiques, on ne rencontrait  pas plus d ’entente que 
de courage. Il fut tou t à fait impossible d ’ériger là un  collège 
de jésuites, comme Salmeron l’avait désiré1 2 3.

Lippomano décida de rester à W ilna  en a t tendant et ren
voya Salmeron à Rome pour faire au Pape un rapport verbal 
sur la situation en Pologne. Cette situation devait se révéler 
de plus en plus mauvaise, quand le Roi eut permis aux nobles 
d ’installer dans leurs habitations privées le culte qui leur 
paraîtrait  bon et fondé sur le texte de l ’Écriture. Que Sigis- 
mond Auguste, malgré toutes les représentations du Pape et 
de son nonce, n ’eût pas renoncé à la pensée de ré tab lir  la 
paix dans son royaume à l’aide d’un concile national et grâce 
à de larges concessions aux novateurs religieux, c’est ce qui 
ressort clairement de l’instruction qu ’il donna au débu t 
de 1556 à Stanislas Maciejowski, son envoyé à R om e’. Lors
q u ’on mai, il arriva dans la ville éternelle, on le reçut avec 
les plus grands hon n eu rs4. Le 5 mai, il prêta solennellement 
le serment d ’obédience5. La bonne impression que cela avait 
produite fut entièrement détruite par le sdem andesque  Macie
jowski adressa, au nom du Roi, dans une audience privée. Il 
réclama du Pape le mariage des prêtres, la communion sous 
les deux espèces, la messe en langue polonaise, enfin un 
concile national, dans le cas où le concile général ne pourrait  
ê tre  obtenu". Paul IV fut profondément chagriné de voir un

1 IU ynald, 1555, n. 61.
2 Salmeron à Ignace, 1er janvier 1556, 133.
3 D embinski, Bcschickung des Tridentinum s, 5 5 , où il y a aussi des détails 

inéd its su r la faiblesse de 1 in struction .
* Voir rapport de Navagero du 2 mai 1556. Bibl. Saint-M arc à Venise.
5 Voir Acta consist. canccll., V II. (Arch. consist.); M asius, B riefcy 259 ; 

M assarklli, 290.
Voir la lettre du duc de Paliano à Lippomano du 30 mai 1556 dans une 

traduction  polonaise aux Relacyc, I, 29 ; Brown , VI, 1, n'484.

É
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roi catholique s’oublier au point de faire siennes des pré ten
tions, q u ’il au ra i t  dû réprim er de toute son énergie. Pas un 
seul instant, Paul IV ne pensa à consentir à de telles requêtes ; 
dans une lettre au Roi il reprochait à son nonce d ’avoir été 
parfa item ent au couran t de tout, et en même temps, il rap
pelait en quelques sévères paroles, que le m onarque au ra i t  à 
répondre un jo u r  de sa conduite devant le tribunal de D ieu1.

P endan t  ce temps, Lippomano avait fait les expériences 
les plus décourageantes. Ce n ’était pas le Roi qui gouver
nait ,  ce qui lui avait toujours paru évident, mais su rtou t  la 
hau te  noblesse et en particulier le prince Nicolas Radziwill, 
q u ’un mariage alliait au Roi et qui soutenait  de toutes les 
façons les novateurs religieux. P o u r  gagner Radziwill à la 
cause rom aine, Lippomano lui adressa une lettre pressante. 
En réponse, il reçu t une réplique composée par l ’apostat 
Vergerio, remplie d ’injures personnelles e t  d ’outrages, en 
particulier contre le Pape et qui fut bientôt imprimée et 
répandue  dans le p u b l i c 1 2. La situation du nonce empira 
encore, lorsqu’on apprit,  par  une indiscrétion, q u ’il avait 
conseillé, d ’accord avec Paul IV, au Roi de mettre fin aux 
troubles religieux par l ’exécution de h u it  à dix des pires 
meneurs de la secte. Pam phlets  et caricatures tournèren t 
alors en dérision le représentant du Pape, dont la vie même 
se trouva à la fin m en acée3. E ntièrem ent découragé, L ippo
mano dem anda, au débu t d ’avril 1556, son rappel de « l’E n
fer » dans lequel il se trouvait. Le mieux pensait-il, dans sa 
précip ita tion , était  de laisser la Pologne sans nonce, car 
aucun  ne pourra it  résider avec dignité dans un pays, où l’on 
se m oquait  ouvertem ent des moines e t des cardinaux e t où 
la vie du représentant du Pape n ’était  pas en sûreté. Lip
pomano du t  néanmoins rester encore près de trois quarts  
d ’une année dans son poste difficile. Ce qui le chagrinait  
par ticu liè rem ent,  c’était  de ne rencontrer chez les ca tho

1 R aynald, 1556, n ° 2 9 ; voir Turnbull., n° 508 ; M asiüs, B riefe, %6*3, 277.
'2 Krasiński, 121. Sur Radziwill voir Koniec r i, Gesclv der lie  fo r  matio nein 

in Polen, Breslau, 1872, 47 ; R ostow ski, Lituanicarum  Soc. Jesu historia- 
rum , libri 10, éd. M artinov, Paris, 1877, 5, 7.

3 La lettre de Lippom ano à P . Contarini de Łowicz du 8 avril 1556 dans 
Cod. Barb. lal. 822, p. 329 (Bibl. Vat.) également à la Bibl. Saint-M arc à 
Venise, It. V, 16 p. 289; en polonais dans les Relacyles, I, 13. Sur les pam
phlets contre Lippom ano et le Pape, voir Ilosii epist., 11,670, 751 ; H ubert, 
304 ; Bölker, 29.
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liques q u ’une faiblesse incroyable e t une jalousie sans 
bornes. L orsqu’il réussit enfin en septembre à réunir  un 
synode provincial du clergé polonais à Lowicz, ou voulut 
l ’exclure des délibérations. Il lui fallut toute son énergie 
et toute sa finesse pour l’empêcher. Le synode prit  de salu
taires décisions pour l’amélioration de la discipline ecclé
siastique e t pour venir en aide aux catholiques persécutés 
par les hérétiques et écarta le danger d ’un concile natio
nal Mais le danger était  loin d ’être complètem ent encore 
conjuré.

Lippomano et le Pape étaient inquiets de la réunion de 
la Diète, qui devait avoir lieu à Varsovie. Tous deux redou
taient avec la faiblesse du Roi la ruine presque inévitable 
de l’Église catholique en Pologne.

Fin septem bre 1556, Lippomano envoya à Rome un nou
veau rapport détaillé sur les persécutions auxquelles il avait 
été en butte  de la part des nouveaux croyants. Le nonce 
déclarait  que, conformément à l ’ordre du Pape, il m ettrait à 
Varsovie toutes ses forces à défendre l’Église mais ferait 
ensuite usage de la permission qui lui avait été accordée de 
ren trer  en Italie. Il lui suffirait d ’avoir montré que ce n ’était 
la faute ni du Pape ni de son représentant, si les choses ne 
s’am éliora ient pas. Lippomano définit cet é ta t  de choses : 
« Ici, chacun fait ce q u ’il lui p laît  sans risque d ’en être 
p u n i 1 2. »

Les faits, qui se déroulèrent à la diète de Varsovie, mon
trèren t que le jugem ent du nonce n ’é ta i t  pas exagéré. 
Paul IV, par une encyclique du A  décembre 1556, avait prié 
de la façon la plus pressante les évêques polonais d ’em
ployer tous les moyens pour em pêcher cette assemblée de 
prendre des décisions funestes 3. Le résultat fut que, pour 
em pêcher la liberté complète de religion que préconisaient 
les villes prussiennes d ’accord avec la chevalerie polonaise,

1 Voir K rasinski, 1 1 6 ; E ichhorn , 2 6 8 ; hela cye , I, 33 , 40 , T roskolanski, 
Dziccfe reform acyi pols/ricj> 1556-1560, Lwow, 1905-1907.

* « Ognuno fa cio ehe gli piace nec est qui visitet aut qui corrigat. » L ip
pom ano au duc de Paliano daté de Lowicz 22 sept. 1556 (God. Barb. 
Jnt. 822, p. 355 de la Bibl. Vat. et It. V 16 p. 292 de la Bibi. S. Marc à 
Venise). La lettre dans laquelle Lippomano déclare q u ’il n ’a pas usé de 
ses pouvoirs parce, qu ’il n ’avait pas voulu em porter un écu de Pologne, 
figure en traduction polonaise dans les Relacyc, I, 32-40.

3 H à y n a l d , 1556, n . 41.
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le Roi déclara que la Diète ne devrait délibérer que sur la 
défense du territoire. Avant son départ, Sigisinond Auguste 
lança encore une ordonnance contre toutes les nouveautés 
religieuses mais cet édit ne fut ni publié ni exécuté 1 !

Lippomano qu it ta  le royaume de Pologne au début 
de 1557 3. Le royaume resta un an e t demi sans n o n c e 3. 
Pourtan t,  lorsqu’on été 1558, on apprit  que s’élevait une 
nouvelle menace contre l’Église catholique en Pologne, 
Paul IV reconnut avoir eu tort d ’écouter le conseil de 
Lippomano et de laisser la Pologne sans représentant du 
Pape. Le 14 juillet, l’excellent cardinal Rebiba fut nommé 
légat près de l’em pereur e t près du roi de Pologne. Comme 
des obstacles surgirent à ce propos, la nomination d ’un 
nouveau nonce pour la Pologne fut faite le 11 août*; 
c ’était Camillo Mentuato, qui avait été déjà en Pologne 
au temps de Jules III. Il ne devait pas trouver des cir
constances plus favorables que Lippomano. Paul IV 
avait décidé que deux membres de l ’ordre des Jésuites, 
Petrus  Canisius et Théodoric Gerhard, accompagneraient 
le nonce. Gerhard dut,  p our  cause de santé, être remplacé 
par un  autre jésuite. Comme ce dern ier  tomba aussi malade 
en route, Canisius, après un très pénible voyage, arriva seul

1 Voir E iohiiorn , I, 273-274; Hosii E p is t ., I I , 879.
'1 2 Voir E iciidorn , I, 275. Le 7 mars 1557, Lippom ano écrit de Vérone à 

Paul IV qu ’il est très fatigué de son voyage et de plus souffrant de la goutte. 
C’est pourquoi il lui arrivera d ’envoyer son auditeur pour faire son rapport 
(Orig. dans Cod. Barb. L at., 5715, Bibl. Vatic.). Dans une lettre de Vérone 
18 mai 1557, il exprime l’espoir de pouvoir venir bientôt à Borne. Sur son 
arrivée là-bas, Navagero écrit le 27 mai 1157 : « Gionse qui domenica il 
rev. di Verona; » il était au jourd 'hui à deux heures chez le Pape (H ofbilbl. 
à Vienne), Relatione di Polonia de L ippomano (très répandue en manuscrit) 
ainsi au Cod. Urb. 822, p. (534; Ottob. 2433, p. 172, 2510 p. (59 (Bibl. 
Vat ). On en trouve aussi des copies aux Bibl. Chigi et Corsini (celle traduite 
dans les R elacye , I, 04, n ’est pas importante).

3 WlEitGBOWSKl (Synopsis légat nuntior , etc , Polonia, Borna;, 1880, 59) 
admet que Pam hlo Strafoldo en 1557 n’était que nonce désigné. L ’instruc
tion pour lui qui est à la Bibl. Altieri à Borne, Miscell. VI, 1(51, est im pri
mée dans Ciam pi, II, 33. On voit par la lettre qui se trouve aux Opéra ined. 
St. Orzcchowshi, éd. Korzoniovvski, I, Cracovia*, 1881, 481, quelles hai
neuses calomnies furent répandues en Pologne sur Paul IV pendant l’été 
de 1557.

K Voir Pie pk r , i.eqa lcn , 117, où pourtant les brefs de Paul IV concernant 
la nom ination de M entuato, qui sont m aintenant imprimés dans les R elacye , 
I, 69, 71, ont été parcourus. Voir aussi L . Latin ius Lucubrat, I, 131; Cog- 
giola, Capitolazioney 126; E urenberg, 76. Les indications dans Ciam pi, I, 
169; I I , 32, sont entièrem ent fausses. Sur llebiba voir D em biski, R zym y 195.
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à Cracovie le 12 octobre 1558. Il y trouva l’Église extérieu
rem ent florissante mais menacée d ’un rude assaut par les 
novateurs. La toute-puissante noblesse était presque en tiè
rem ent détachée de la foi romaine mais la grande masse du 
peuple restait encore fidèlement attachée à l’ancienne Église 
et donna de nombreuses preuves de ses sentiments 
religieux '.

Le nonce n ’allait point m anquer de zèle s et il était sou
tenu solidement par Canisius 3. Après une entrevue avec 
1 archevêque de Gnesen, il se rendit, en novembre, accom
pagné de Canisius, à Petrikau, où la Diète devait se tenir.

A mesure que se prolongeait le séjour de Canisius en 
Pologne, celui-ci constatait plus clairement le danger qui 
menaçait l ’Église et en voyait les causes : « Tout ici, écri
vait-il à Rome, dépend du roi et des évêques, le roi a pour 
nous de bonnes paroles, mais ceux qui le connaissent bien 
n ’en espèrent rien. Il rejette toute la responsabilité de la 
décadence religieuse dans les quatre  dernières années sur 
les évêques et ceux-ci de leur côté se plaignent du roi *. « 
Ces plaintes paraissent assez justifiées, car les actes conti
nuaient à ne pas suivre les paroles s. Mais les évêques 
avaient aussi leur lourde culpabilité. C’est ce que proclame 
Canisius qui estime q u ’on dirait presque que, désespérant 
de tout, ils s’étaient bornés à garder les apparences, mais ne 
songeaient q u ’à une chose qui était de sauver de la ruine 
générale ce qui leur était  nécessaire pour vivre. Beaucoup 
d ’entre eux étaient des vieillards. Quelques-uns n ’étaient 
même pas sûrs; il y avait même plus à craindre d’un 
Uchanski, dont le Pape avait avec raison refusé de confir
m er la nomination, q u ’il n ’y avait à espérer de tous les autres. 
Les nouveaux croyants osaient déjà célébrer publiquem ent 
leur culte et, à l ’exception du nonce, personne ne protestait. 
P artou t  les envoyés du Pape se heurta ien t à une grande 
méfiance; Canisius n ’eu t q u ’une seule consolation, c ’est que 
l’archevêque de Gnesen, nouvellement nommé, Przerembski,

1 BuAUKSBERGKn, II, 5.94, 301 , 303 , 310 , 319 , 8 3 1 ; vo ir Zalkski dans 
l’éc rit con tem porain  Przeqlad P ow szechny , L I (1896), 155, 326.

“ Bbaunsberckr, I I ,  325.
3 V oir Anz. der K rakauer Akad. (1er W iffensch , 1894, 228.
4 Brauinsberokh, II , 341.
5 Voir le sentim ent de Lippom ano dans la lettre du 30 septem bre 1557 

dans Hosii ep ist., II , 879.
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prim at du royaume, v in t à ses frais le trouver pour tra iter 
de la fondation de collèges de jésuites en Pologne

La mission principale de Mentuato était d ’em pêcher que 
rien ne se fît à la Diète de préjudiciable pour l ’Eglise 
Gomme il n ’é ta it  plus guère question de concile général, 
on se remit à penser plus que jam ais à un  synode national. 
Ganisius chercha à écarter le danger, en proposant de tenir 
le synode sous la présidence d ’un cardinal. On peut juger 
des dangereuses idées qui se manifestaient à la Diète par le 
fait que non seulement la noblesse, mais même les villes, 
voulaient exclure les évêques de l’élection du futur roi, 
parce que le serment qu’ils avaient prêté au Pape s ’oppo
sait au serment de fidélité q u ’ils feraient au roi 1 * 3. Si la 
Diète se passa décidém ent sans dommage pour l’Église, ce 
fut dû en grande partie à l’action du nonce. A la vérité, il 
n ’obtint pas du roi l ’interdiction des prêches hérétiques. 
Ajoutez à cela que, comme auparavant Lippomano, Men
tuato  était en butte  à la jalousie des prélats catholiques, qui 
cherchaient à l’exclure de leurs délibérations e t dont l’a t t i 
tude resta généralem ent équivoque 4 *. Le I I  février 1559, le 
nonce mandait que la Diète avait pris fin dans le plus grand 
désordre et sans avoir rien pu décider \  On avait obtenu 
au moins ceci, que le Pape n ’avait permis aucun acte contre 
les évêques ni aucun  changem ent de re l ig io n 6 7; pour le 
reste, des hérétiques comme Laski pouvaient librem ent 
poursuivre leur propagande. Mentuato écrivait de Cracovie, 
le 11 avril 1559, que les affaires religieuses allaient de mal 
en pis; q u ’à cause de la faiblesse du  r o i ’, qui ne voulait 
mécontenter personne, il ne pouvait aboutir  à rien.

Vers le même temps, Paul IV s’adressa au Roi lui-même, 
dans une lettre d ’une extrême sincérité. Son devoir de pas
teur suprême de l ’Église, y lit-on, le forçait à discuter direc
tem ent avec lui de ce qui lui avait été mandé de Pologne.

1 Voir BiuuNSBEiiGEn, II, 341, 346, 351, 359.
4 Voir Z a k b z c w s k i , l ’owstanic i ivzrost re fonnacvi w Polscc, Lipsk, 1870,

260; D e m b in s k i , R zy m , 196.
4 Voir B b a u x s b e h g e b , II, 3 4 2 , 3 5 5 , D e m b in s k i , 196.
4 Voir le rapport «le M entuato daté de Pétrikau «lu 28 janv ier 1559. (Aeft. 

di princ ., X I, 252. Arch. secr. p a p .) ; voir D e m b in s k i ,  179.
4 Lettre de M entuato, X I, 254-256.
“ Voir B b a o n s b e b g e r , II , 361.
7 « Tanto mite che «lifticiluiento s’induce a «lispiacere ad alcuno. » Lett. 

di princ ., X I, 263-264. (Arch. secr. pap.)
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Il lui avait été dit que le Roi favorisait les hérétiques, que, 
conformément aux écrits de l’apôtre Jean ,  on ne devrait 
même pas saluer; qu il les recevait à sa table, avait avec eux 
un  commerce de lettres, autorisait la diffusion de leurs 
écrits, leur permettait  de s’assembler lib rem ent et de p rê
cher ouvertement contre la foi catholique. Il éprouvait le 
plus profond chagrin de voir le Roi, au lieu de défendre 
l ’Église, soutenir de sa faveur ses adversaires. « As-tu donc, 
disait Paul IV, oublié à tel point tes aïeux et tes pères, ces 
rois illustres, que tu t ’abaisses à favoriser les hérétiques et à 
admettre dans ton intimité des gens dont les écrits devraient 
être fuis comme la peste? » Le Pape reprochait en particu
lier au Roi d’avoir, sans la confirmation du siège apostolique, 
donné l’évêché de Cuxhaven à Uchanski, évêque de Chclm, 
qui était infecté des plus horribles hérésies et d ’avoir confié 
les premières charges de l’É ta t  au prince Radziwill, le défen
seur avoué et le chef des hérétiques. La propagation de 
1 hérésie amènera la ruine du royaume. Il est encore temps 
de revenir en arrière et d ’expulser les nouveautés introduites 
dans le royaume. Le Pape concluait en espéran t que son 
avertissement serait entendu. S’il devait rester sans effet, 
non seulement il rappellerait son nonce, mais aurait recours 
à d ’autres moyens que Dieu lui in sp ire ra i t l .

A Rome, où Hosius l’écrivait personnellem ent2, on re
doutait la rupture complète avec l ’Église ; du roi de Pologne 
auquel le cardinal Putéo, vice-protecteur de ce royaume à la 
Curie, adressait aussi une pressante lettre de rem o n tran ces3. 
L 'événem ent montra que ces appréhensions n ’étaient pas 
fondées. Si le Roi, par faiblesse et pour des raisons poli
tiques, ne soutenait pas sérieusement l’Église contre les 
novateurs, cependant il ne passa pas à leur parti'*.
S f ’ ~

T 1 La lettre non datée qui est dans R aynald, 1556, n° 34, appartient, 
comme sa teneur 1 indique, non à l'année 1556 mais au printem ps de 1559 
(comm unication arnicaie du docteur Kuntze). Sur la lutte au sujet de la pos
session de 1 évêché de Kujawien, voir W iebzbow skj, I-V . V arsaviæ, 1885, 
et J . K orbejtkow ski, D ie Erzbisehofe von Quesen I I I ,  Po len , 1889 (en po
lonais).

8 Voir E ichhorn , I, 303. D ’après un Avviso d i Borna du 13 mai 1559, 
Paul IV retint Hosius à Home. On crut q u ’il le nom m erait cardinal Cod 
Urb. 1039, p. 35. Bibl. Vat.

3 L. L atinius, Lucubrat, II , 138.
* Voir Djembin-ski, K onzil, 62, et R zy m .t 199.
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C O N S O M MA T I O N  DU S CHI S ME  EN AL L E MAGNE .  ---- L U T T E
DE PAUL I V AVEC F E R D I N A N D  Ier AU S U J E T  DE l ’ EM-
PI RE.  ---- MARI E LA C A T H O L I Q U E  E T  LA L É G A T I O N  EN
AN GL E T E R R E  DH CARDI NAL P O L E .  ---- AV È N E ME N T  AU
T R ÔNE  DE LA REI NE É L I S A B E T H  E T  É T A B L I S S E M E N T  DE
l ’ é g l i s e  d ’ é t a t  a n g l i c a n e . —  d e r n i e r s  j o u r s  d u

PAPE.

Tandis q u ’en Pologne le mouvement était encore hési
tant, il tournait  de plus en plus en Allemagne du côté du 
protestantisme. Le changem ent décisif se produisit à la 
Diète d’Augsbourg. Le Saint-Sicge, en dehors du nonce Del- 
fino, y était  représenté par le cardinal légat Morone, qui fut 
appelé à Rome dès la lin de mars 1555, tout comme le car
dinal Truchsess, pour l’élection du pape. Truchsess, de con
cert évidemment avec Morone, avait préparé le 23 mars 1555 
une défense contre le plan qui voulait régler les affaires reli
gieuses de l’empire en faveur des protestants. On peut juger  
de l’importance q u ’avaient ces deux hommes à ce fait que la 
résistance des catholiques commençait à faiblir en face des 
exigences de plus en plus grandes des nouveaux croyan ts1! 
Par  les rapports de Delfino Paul IV apprit que ces protes
tants ne reculeraient même pas devant la menace de briser 
la résistance des catholiques, même pas la force des a rm e s2.

1 V. M a u r e k b r e c h e r , K arl V, 332. Sur le travail de Truchsess, voir S t e i n -  b k r c e r . V ie  Jesuiten und die Friedensfrage , F reiburg, 1 9 0 6 , 10 . A cette 
occasion j ’appelle l’attention sur un m anuscrit de la Bibl. du sém inaire de 
Trêves qui n ’a pas encore été assez étudié : « Protocollum  actorum in 
Comitiis Augustanis, incipiens a. d. 31  dec. 1 5 5 4  et fin iensd  2 5  sept. 1 5 5 5 , 
scriptum  a quodain qui interfuit comitiis et cardinali legato ibidem  præsenti 
fuisse videtur amie us. »

2 Voir rapport de Dellino du 2  ju in  1 5 5 5  dans M aurknbrëciiër , 1 6 9 . 
Paul IV, dans la lettre de rem erciem ent aux lélicitations de Ferdinand Ier, 
datée du 19 ju in  1 5 5 5 , avoua les espérances qu ’il plaçait sur le roi des

2 7 2
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Paul IV, qui déjà, comme cardinal, avait suivi avec la plus 
grande attention et un intérêt croissant le développement des 
affaires a l lem andes1, résolut de faire tout ce q u ’il pourrait 
pour empêcher une issue de la Diète défavorable pour 
l’Eglise. En conséquence, il chargea Luigi Lippomano, qui 
avait été désigné comme nonce auprès du roi de Pologne et 
qui, dans les dernières années de Paul III, ayant séjourné 
deux ans en Allemagne avec Pighino, avait appris à con
naître 5 * * suffisamment l ’é tat des choses là-bas, de se rendre 
d ’abord à Augsbourg, puis il rappela Delfino à Rome pour lui 
laire un îapport  ve1 * r b a l 3 sur la situation. Lippomano avait 
comme instruction de travailler auprès de Ferdinand I" et 
des princes catholiques d Allemagne, pour em pêcher que la 
Diète se séparât sans décret de clôture e t q u ’elle prît  au 
cune décision nuisible aux catholiques. Le nonce devait en 
particulier faire rem arquer au roi de Rome que si l’agres
sion lu thérienne réussissait à renverser les évêchés ca tho
liques, les protestants iraient ju s q u ’à la destruction de la 
maison d A u tr ich e4. Paul IV écrivit dans ce sens à Ferdi
nand I , le (> ju ille t  1555. En même temps, par des brefs par
ticuliers, le Pape recommandait aux princes catholiques 
allemands, Albert de Bavière, Henri de Brunswick et 
W ilhem  de Clèvcs, ainsi q u ’à tout l ’épiscopat, de soutenir 
les intérêts ca th o l iq u es5. Paul IV fondait des espérances 
particulières sur Albert V, à qui il adressa encore le ju illet 
une lettre de remerciements et d ’éloges, dans laquelle il pro
clamait 1 importance croissante de la Bavière pour la cause 
apostolique °.

Les deux représentants du Saint-Siège ne m anquèren t pas

10

Romains dans la question religieuse. Bvcv. ad princ . Ami 44 t IV 131 
Arch. sec. pap.

1 Carafa avait été sur le Has-Rhin e n  1515 et non en 1514 comme L o f f e x , 
et Masius, B rie fe , 250, le dit.

V. Rapports de nonciature, X I, a n .
ês ^ rcf8 du 0 ju illet 1555 à Deltino et Lippom ano et celui du 

( ju ille t à Ferdinand 1“  (Brev. ad. princ ., n. 158, 159, 160, Arch. sec. 
p a p ) ;  v. P ib p k ü , 10i); S t e i n i ie r z , x x x i v .

4 L ’in s tru c t io n  d u  3  j u i l l e t  155 5  d a n s  M aü r en b bec iieh , 169 .
•' Le bref à Ferdinand I "  du 6 ju illet 1555 daus B rev. ad. princ

n J 4 8 ( ce,ui à Albert V dans R a y k a l u , 1555, n. 44 ; les autres lettres aux 
arc ievêques de Mayence et de Salzbourg, à Henri de Brunswick et à
H ilnelin de Lleves ainsi q u ’aux différents évêques allemands dans Brev. ad. 

princ., n. 1.51-156. (Arch. sec. pap.)0 R a y n a l d , 1555, n. 45 ; v. D h u f f k l ,  IV , 701.
X IV .

18



274 H I S T O I R E  DES P A PE S -

d ’agir avec zèle à Augsbourg; ce ne fut pas leur faute s’ils 
n ’obtinrent pas plus de résultats ' avec leurs inlassables 
représentations à Ferdinand, à Albert Y et aux évêques. 
Ferdinand 1“ et Albert V ne comprirent pas toute la portée 
des revendications des protestants. Ils se trouvaient dans un 
si grand embarras, q u ’il faut être reconnaissant aux nonces 
d ’avoir au moins, à force d ’activité, évité le pire et fait reje ter 
les demandes des protestants, qui ne tendaien t à rien moins 
q u ’à se faire livrer le reste de l’Allemagne dem euré catho
lique, pour en constituer le territoire de la nouvelle Eglise. 
On atteignit au moins ce résultat, que les nouveaux croyants 
ne puren t faire, malgré tous leurs efforts, aboutir  en Alle
magne la guerre de séparation relig ieuse1 2.

P en d an t  que le 14 août Delfino se dirigeait en hâte vers 
Rome pour y faire son rapport, L ippomano s’a t ta rd a i t  à 
Augsbourg ju sq u ’à la première semaine de septembre 3. Il 
présenta une note ferme, dans laquelle il exposait que les 
difficultés concernant la foi ne pouvaient être tranchées par 
un  autre juge que p ar  le Saint-Siège. Lorsqu’il n eut plus de 
doute sur l’issue défavorable de la Diète, il qu it ta  Augs
bourg pour ne pas rester specta teur inactif, tandis qu é ta ien t 
prises des décisions, qui allaient produire le plus grand p ré 
jud ice  à la religion catholique 4.

Le Pape avait essayé en vain, à la dernière heure, par une 
lettre pressante du 6 septembre 1555, de se servir de 1 in 
fluence de l ’em pereur sur son frère 5. Gharles-Quint, qui 
trouvait les concessions exigées par les protestants incom
patibles avec sa conscience mais inévitables, é tan t  donnée 
la situation actuelle, donna pleins pouvoirs sans aucune res
triction à Ferd inand  Ier. Épuisé par une IuLte, qui devait 
avoir brisé sa nature de fer et ses nerfs vigoureux, il pri t  
dès lors tous les moyens de se re tirer en tièrem ent de la 
scène du monde. Aussi il arriva que le 25 septembre 1555,

1 V . les ra p p o r ts  d e s  n o n c e s  d a n s  M a u r en b rec h er , 1 7 7 ;  v . W o i.F , 
Deutsche Geschit. I ,  7 2 8 . ^

* y .  P astor, Beunionsbestrebungen , 4 o 6 ;  J ansskn- P astor, I I I ,  7 9 4  - .
3 V . les  ra p p o r ts  d e  n o n c ia tu re  d a n t  M aurknhrkguer, 1 7 8 . L ’a rr iv é e  d e  

D e lf in o  à R o m e  fu t  r e ta rd é e  p a r  sa  m a la d ie ;  v . D e lfin o . L e ttr e  d u t. d e  V e n ise  
7  s e p te m b re  1 5 5 5  d a n s  Cod . Barb. la t . ,  L X I , 2 3 .  (B ib l. V a tic .) .

1 V. D e l f in o , In form atione .
5 L e  b re f  a v ec  d e s  la c u n e s  d ’a p rè s  u n  m a n u s c r i t  à  S im a n c a  est c o m p le t  

d a n s  M aurknbrecuer  1 8 3 , Brev. ad. prince  : (A rc h . s ec r. p a p .)
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à la paix religieuse d ’Augsbourg, Ferdinand, pressé au plus 
hau t point par 1 atti tude des Turcs, des Français  et des 
princes protestants consentit pub liquem ent à reconnaître 
comme légitime le schisme religieux sur le territoire de 
l ’empire, et les États de l ’empire adhé ran t  à la confession 
d Augsbourg obtenaien t enfin ce q u ’ils avaient tant désiré : 
la durée illimitée de la paix, la tranquille possession des 
biens d bglise acquis ju squ’en 1552, la suspension de la 
juridiction épiscopale dans leurs domaines et l ’entière liberté 
dans l ’exercice du régime religieux dem andé par eux. 
Chaque É ta t  catholique et de la confession d ’Augsbourg avait 
m ain tenant le droit de décider de la religion de ses sujets : 
celui qui refusait de se soumettre restait libre de vendre 
ses biens et de s’expatrier. Celui qui ne le pouvait ou ne le 
voulait devait se soumettre à la religion du gouvernement 
de son p ay s3. Le principe de la nouvelle Église était : «A 
celui à qui appartien t le pays appartien t la religion », l’ab
solutisme séculier avait triomphé sur le terrain  ecclésias
tique. Les nouveaux croyants, dans leur joie de cette 
conquête, ne voyaient pas que c ’était  une épée à deux tran 
chants  qui pouvait être re tournée contre eux, dans le cas où 
le prince changerait  d 'opinion religieuse. Les protestants ne 
se considéraient pas comme liés à l’ancien règlement ecclé
siastique, par suite duquel les ecclésiastiques, adhé ran t  à 
la nouvelle doctrine, devaient perdre d’office leurs emplois 1 2

1 Les deux nonces proclam aient déjà cette nécessité dans leurs rapports du 
31 ju illet 1555. (M aurkxbregber, 177). Plus tard, D elfino la lit valoir dans 
son Inform azione. Cet intéressant rapport où il prenait au tant que possible 
la défense de Ferdinand I"r se trouve souvent dans les bibliothèques italiennes 
à Home aux Archives secrètes papales, Cod. uib. 851, P . 1, p. 14, Vat. 5666, 
P olit. 10, p . 264 ; à la Bibl. Altieri M iscell., X I, p. 116; à la Bibl. Henni, LV1II, 
40, p. 38 ; la Bibl. Gorsini. Cod. 677 (actuellem ent 35 — B. 6), p. 415 ; à la 
Bibl. Saint-M arc à Venise « (Valentinelli in den Abhandl. der Bayr » . Akad. 
Histor. K L , IX , 703); dans <* Archiv. Graziani à Gittà di Castello « , Instru c t ., 
I, 389, et aussi à la Bibl. Nationale de Paris, Saint-Germain, 278 (voir Mar- 
sànd, II, 80), et Ital., 1171 (voir P ie per , 206). Le plus souvent, on cite l’im
prim é de D ollinger (Bcitraye, I, 228) qui est lacunaire et plein de fautes, 
B Et mas N (Forschunt/en , V, 323), P ie pe r , Slcinherz (I, xxxvi), et P ostina 
(Zeitschr. f ü r  Gesch. des Oberrheins, N. S. XV (1900. 366). L ’on dit, mais 
aucun d ’eux ne s’est aperçu, que longtemps avant l'édition de Dollinger, 
(parue depuis 1841), on en possédait un texte assez correct im prim é d ’après 
un m anuscrit des archives Colonna. Dans l’écrit contem porain, Saggiatore, 
I, 2, 130, Heimasx, 294, a établi que la composition du m anuscrit datait 
du début de 1559 et non de 1557 comme Dollinger l’indiquait.

2 ^ oir P aulüs, « H elig ionsfrèiheit und  A ugsburger K eligionsfriede », 
Histor. pol. B l., CXLIX, 356, 401.
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et dignités, car cette clause, ajoutée au texte de la paix 
religieuse, qui n ’était  q u ’une prescription lancée par Fer
dinand I"  fort de ses pleins pouvoirs impériaux, avait ren
contré une exception dans la déclaration expresse que les 
Etats ne s’é taient pas mis d’accord là-dessus. Ceci et d ’autres 
obscurités apporta ien t le germe de nouvelles et pénibles 
difficultés. La paix était  d ’ailleurs plus un procédé d ’ater
m oiement q u ’une entente véritable pour beaucoup; ce 
n ’était q u ’une trêve, dont on usait  pour réunir  de nouvelles 
forces e t recom m encer la lutte avec plus d ’acharnem ent 
q u ’auparavant.  Cette in terprétation  éta it  aussi bien celle 
des protestants que celle des catholiques '. Paul IV se com
porta en conséquence. Bien que sentant profondément le 
to rt  que la paix d ’Augsbourg faisait à l’Église, il ne fit pas 
de protestation so lenne lle1 2; il pensait, par  des négociations 
particulières, rendre inefficace cet accord considéré par lui 
comme inadmissible, ou si ce n ’était  pas possible, d’en 
combattre de toutes ses forces les suites fâcheuses. Dans 
ce but, vers la fin de l ’année 1555, Delfino fut envoyé 
de nouveau comme nonce extraordinaire à Ferd inand  I", 
qui avait souhaité vivement 3 le re tour de cet homme qui 
luî était si dévoué. De grandes conférences avec Mo- 
rone avaient précédé son départ. Ce cardinal, chargé des 
questions allemandes, rédigea aussi l ’instruction pour le

1 Voir R itter , Deutsche Gesch., 86. lies protestants d ’Allemagne traitè
rent aussitôt Paul IV d ’Antéchrist comme on le peut voir par le pam phlet 
fle w  Zcutung uns Rom  von newcn Pabst P aul IV ,  A, 1555. Exem plaire à 
la Bibl. Royale de Berlin.

s Dans les expressions très mécontentes que l’on rencontre dans léfc brefs 
à Ferdinand Ior et à l’évèque de Passau, je  ne trouve aucune protestation 
solennelle. Pour une protestation de ce genre, une bulle eut été necessaire 
comme plus tard en 1648. 11 n ’en fut pas fait parce qu ’à Rome, on ne croyait 
pas définitives les résolutions d ’Augsbourg, mais il n ’est pas douteux que 
Paul IV réprouvât cet accord qui de tant de façons négligeait et offensait les 
droits de l’Eglise et qu ’il les considérait comme non valable. H kjrcknuqether 
(Staat untj Kirche, 703) a réfuté les reproches non fondés élevés contre le 
Pape sur Cette question de droit.

3 Voir Ràynald, 1555, n. 51 ; Steikhkrz, I, xxxiv à xxxv. En dehors des 
lettres à Ferdinand Ier et à l’évéque de Passau citées par Raynald, partirent 
encore le 18 décembre d’autres brefs semblables au cardinal Madruzzo, au 
titre de prince évêque de Trente, aux archevêques de Cologne, de Salzbourg, 
de Mayence et Magdebourg, aux évêques de Brixen, Trêves, Eichstaett, 
W urzbourg et Bamberg, à Albert V de Bavière ainsi qu ’à plusieurs membres 
de la maison de Habsbourg (Maxim, régi Bohemiæ, Ferdinando arehiduci 
Austriæ, Carolo arehiduci Austriæ; Bvcv. ad. princ  , Arm. 44, t. 4, n. 158, 
165). Navagero du 28 décembre 1555. (Arch. Saint-M arc à Venise).



H I S T O I R E  DES P A PES . 277

nonce. Les missions, qui furent données à Delfino relative
m ent à ses négociations avec les princes évcques de Trente 
et Brixen, puis avec le duc de Bavière, Albert V, et les chefs 
du clergé de Salzbourg Eichstätt,  Bamberg, W urzbourg  et 
Passau et enfin avec le roi de Rome lui-même, étaient 
par tou t les mêmes. En prem ier lieu, le nonce devait faire 
des représentations au sujet de l’assentiment abusivement 
donné aux néfastes décisions de la Diète d ’Augsbourg, en 
combattre les funestes effets et avant tout empêcher q u ’à 
la Diète prochaine de Ratisbonne de nouvelles décisions 
fussent prises au détr im ent des catholiques. En deuxième 
lieu, Delfino devait insister partout, pour que la réforme se 
fit d ’après les principes catholiques, ce q u ’on considérait à 
Rome avec raison comme le moyen le meilleur e t le plus 
efficace pour a rrê ter  la chute progressive de l ’Église en 
Allemagne

P o u r  le duc de Bavière, dont on connaissait bien à Rome 
l ’importance pour la cause catholique, Delfino avait la mis
sion particulière de motiver l’attitude de refus du Saint- 
Sicge en face des exigences que ce prince avait secrètement 
présentées au Pape au nom de ses sujets. Bavière désirait 
la permission de la communion sous les deux espèces, le 
droit  de se m arier pour les ecclésiastiques et un adoucisse
m ent au jeûne  s. Si on en croyait les Bavarois, ce n’é ta it  
que par l’octroi de ces concessions, q u ’on pouvait éviter à 
l ’Église une plus grande défection mais on était à Rome de 
l ’avis opposé. P o u r  février e t commencement mars 1556, 
Delfino exposa au duc à Munich le point de vue motivant 
le refus du Pape. Le duc assura alors q u ’il préférait la perte 
de sa vie e t de ses États p lu tô t que d ’aller contre la volonté 
du  Pape. Mais lorsque les États renouvelèrent leurs exi
gences, le faible prince alla dans ses concessions si loin, le 
31 mars, q u ’il accepta sous quelques réserves la communion 
sous les deux espèces pour le peuple et la non-observance 
de l’abstinence \  1 * 3

1 Voir P ieper ,  199; voir ibid., 110.
ä V. Schwarz, (tans Histor. Jahrb., X III, 146; Massius, B rief, 255-256.
3 Voir R iezler , IV , 505. Sur l’attitude encore très oscillante d ’Albert V 

dans la question religieuse voir J asssen- P astora, IV 15 * >*, 112. Masius 
chercha également à obtenir à Home au nom du duc de Clèves pour le terri
toire de celui-ci l’autorisation de la comm union avec le calice, mais ce fut 
en vain. (Voir M asius, Brief, 215, 241, 245, 266, 271, 277). Sur le fâcheux
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Delfino se trouvait alors déjà à Vienne. Les expériences 
q u ’il fit avec Ferdinand Ier furent encore plus tristes q u ’avec 
le duc de Bavière. Les plaintes du Pape sur les concessions 
faites aux nouveaux croyants à Augsbourg au détr im ent des 
catholiques furent repoussées vivement par le roi des 
Rom ains; la nécessité l’avait contra in t  à faire en Autriche 
des concessions aux nouveaux croyants “. Le conflit qui 
com m ençait entre  Paul IV et la maison de Habsbourg 
influa sûrem ent sur cette attitude. Ce conflit prit, dès 
avril 1556, des formes si violentes, que le Pape parla de 
déposer Charles Quint et Ferdinand I", parce q u ’ils avaient 
consenti aux décisions d ’Augsbourg ! . Personne n ’éprouva 
une plus grande joie de ce malheureux conflit que les pro
testants a l lem an d s3, qui appriren t en même temps, que les 
princes catholiques d ’Allemagne soit négligence, soit opti
misme, laissaient voir que les concessions déjà faites ne 
seraient pas étendues plus que ne le perm etta it  le strict sens 
des mots de la décision de clôture de la Diète. Delfino avait 
à Vienne une situation difficile. Il s’apercevait de plus en 
plus de son impuissance. La cause de la foi, déclara-t-il peu 
de temps avant son retour, le 21 septembre 1556, se trouve 
dans le plus grand danger dans tou t le royaume et particu
lièrement dans les territoires héréditaires des Habsbourg. 
Les causes étaient, d ’un côté les difficultés au milieu 
desquelles ne cessait de se débattre Ferdinand I", de 
1 au tre ,  la tiédeur de presque tous les prélats. C’est pourquoi 
il proposait de leur envoyer, mais aussi au roi des Romains 
e t à tous les princes séculiers allemands, un sérieux aver
tissement qui serait publié par la presse avec tous ses 
dé ta i ls1. Lorsque, fin octobre, Delfino adressa au Pape e t au 
Sacré Collège son rapport sur la ruine croissante de l ’Église 
ca tholique en Allemagne, Paul IV était  si irrité contre les 
Habsbourg, q u ’il les accusait injustement de la malheu-

développement des événements dans le pays de Clèves, voir Histor. Zeitschr . 
L. 16.

* \  oîr les rapports de Delfino qui sont conservé» m anuscrits à Simancas 
(Libros de Berzosa), utilisés par Maurknbrkciiec dans Hist. Zeitschr., I, 
12. Quelques rapports de ju illet 1556 sont imprimés dans P i e p e b , 113.

a Voir rapport de Badoer du 31 mars 1551 dans Browx , VI, I, n. 501.
3 Voir Brosch, dans les M itte il. des Osterr. In s t., XXV, 177.
1 R apport de Delfino à P au l IV daté de Vienne, 21 septem bre 1556, à la 

Bibl. Casanat., XX I, 1, 36, m anuscrit à Simaneas, Libros de Berzosan.
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reuse évolution des choses en Allemagne *. En vain les 
cardinaux Médicis et Morone, de même que Deltino, lui 
montraient-ils le fâcheux contre-coup, que produira it  la 
guerre du Pape à l’Espagne sur les progrès du pro testan
tisme en Allemagne et en Autriche, Paul IV s’en tint à la 
réfionse q u ’il fit à Dellino en présence de Morone : « Votre 
roi des Romains est un confrère de ces hérétiques; nous ne 
patientons que parce que nous ne savons pas encore qui 
nous devons mettre à sa place *. »

Dans ces conditions, on ne peu t être surpris que la non
ciature restât inoccupée près de Ferd inand  1". Gomme cette 
situation peu naturelle se prolongea après la paix avec 
Philippe II, une opposition ouverte s’éleva à la Curie. Un 
rapport de l’am bassadeur vénitien du 6 novembre 1557 nous 
apprend les protestations des cardinaux, parce que le Pape 
convoquait chaque dim anche l’inquisition pour poursuivre 
les hérétiques un à un et négligeait pendant ce temps les 
affaires les plus im portantes, telles que le danger où l’on 
était  de perdre des États entiers comme la Pologne e t l ’Alle
magne, q u ’il laissait sans n o n c e 1 * 3. Ges protestations ame
nèren t un  raccom m odem ent de l ’alliance avec Ferdinand I". 
T ou t d’abord fut envoyé à Ferdinand I", le 14 novembre 1557, 
un am bassadeur particulier, en la personne du notaire papal 
Jacob Lintérius, avec la mission de faire abroger le colloque 
religieux de Worms. Ensuite fut envisagé le rétablissement 
de la nonciature près du roi des Romains*. Mais il fallut

1 Strik bk rz ,  qui (I, xxxv) rejette comme indignes de foi les paroles haineuses 
de Vergerio sur la nonciature de Dellino, fait rentrer le nonce à Rome dès 
ju ille t 1556 Que cela soit une erreur, c’est ce qui ressort de la lettre déjà 
citée de Dellino d ’après laquelle celui-ci était encore à Vienne le 21 sep
tem bre 1556. Un Avviso du 31 octobre 1556 (Cod. Urb. 1038, p. 171. Bibl. 
Val.) rapporte en plus expressément que Deltino arriva le dimanche 
25 octobre à Rome où le Pape le logea au Vatican; le mercredi, le nonce lit 
son rapport à la Congrégation des cardinaux.

'  Voir rapport de Navagero du 2 janvier 1557 dans Br o w n , V il, n. 781; 
voir ib id . , n. 686, 695. Au commencement de décembre 1556, Paul IV 
parait avoir pensé à renvoyer encore une fois Deltino en Allemagne (voir 
S t k i n u e r z , I, xxxv). M aurenbrecher a conclu à tort qu ’il retourna effecti
vem ent en Allemagne.

3 V. rapport de Navagero du 7 novembre 1527, dans Br o w n , VI, 3, 
n . 1076.

K V. le bref à Ferdinand Ier du 14 novembre 1557, dans R iynald, 1557, 
n° 3 2 ;  ib id .y n° 38. Un bref à 1’ « Episcopus Labacensis « et non « Lube- 
censis » comme c’est dans Raynald. Urban. Textor, qui avait été confesseur 
de Ferdinand, prédicateur à la cour. En même temps Paul IV écrivait à Mar-
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attendre  encore ju sq u ’en janvier 1558 avant que cela 
a b o u t i t 1. Antonio Agostino, nommé évêque de Lérida, se 
rendit d ’abord à Francfort-sur-le-Mein, où le 6 mars 1558, il 
se présenta chez le roi Ferdinand qui s’y trouvait 4.

En dehors de ce qui concernait  la défense des catholiques 
allemands, Agostino avait encore la mission particulière de 
sauvegarder les droits de la papauté près de Ferdinand I" 
qui projetait de se faire a t t r ibuer  la dignité impériale que 
Charles-Quint venait d’ab a n d o n n e r3. Combien l ’arrivée du 
nonce était  peu souhaitée par le roi des Romains, c ’est ce 
qui ressort du fait q u ’il avait refusé à L in térius le sauf-con
du it  pour la Diète de Francfort*.

Comme Ferdinand I"  ne pouvait plus renvoyer le nonce 
inopiném ent arrivé à Francfort,  il chercha à le tranquilliser, 
en déc larant que la question religieuse ne serait pas traitée 
à l’assem blée5. Ce n ’était pas la vérité, car la capitulation 
électorale arrêtée à Francfort contenait un  engagem ent 
exprès e t général de se conformer aux décisions d ’Augs- 
bourg. Le 14 mars 1558, Ferdinand I"  lu ju ra i t  dans la cha
pelle électorale de l’église de Francfort,  en présence des 
électeurs dont trois appartenaien t à la confession protes
tante, puis il recevait la couronne d ’or des mains de 
Joachim  II de Brandebourg, archi-camérier du royaume. 
Ensuite tous se rendaient à l’estrade érigée devant le chœur. 
Là furen t lus devant tou t le peuple les actes de la renon
ciation de Charles-Quint à 1 empire, approuvée p a r le s  élec
teurs et de la prise de cette dignité p ar  son frère. Puis 
suivait la proclamation solennelle de Ferd inand  élu empe-

tinus Gusmanus prepos. regii cubie (voir Brévia a d p rin c ., Arch. secr. pap.). 
Sur le colloque de W orm s, voir outre J asssex-P astor, IV, 15- ]®, 21, 
Braunsberger, II , 789, et Cardaos», Unionsbestrubunqen, 281.

1 L ’attitude de Philippe II avait influé sur la décision du Pape (voir Bro- 
mato, II, 421). Le 14 décembre 1557, l’envoi d Agostino fut annoncé au 
Consistoire ; voir Acta consist. (Arch. consist.).

* Voir Dépêches de la Cour im périale, I I I , 17.
3 Pour com pléter les indications qui ne se trouvent dans R kismasn, 

S tre it , 301, PlEPER, 115, voir B révia , Arm ., 44, t. il ,  p. 05 à Ferdinand I"r, 
ihid.j p. 88 ; au roi de Bohême Maximilien, tous deux datés du 18 dé
cem bre 1557, p. 92 : au duc de Clèves du 4 janvier 1558, tous concernant 
la mission d ’Agostino; ib id ., p. 105, encore un bref à Ferdinand Ier daté du 
20 février 1558 par lequel Agostino est accrédité pour le « negotium ecclesiæ 
Aquil. » (Arch. secr. pap ).

4 Voir Sciimid, K aiscrw ahl, 5, 39.
1 Dépêches de la Cour de Í Empereur, I I I ,  17.
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reur ro m a in 1. Toute participation à cet acte si im portan t 
avait été refusée au représentant du P ape; il se vit assigner 
le rôle d ’un spectateur passif et se trouva devant le fait 
accom pli1 2. Les protestants jubila ient.  P a r  cet événement 
to u tà  fait nouveau, écrivait Petrus Martyrà Calvin, l’autorité 
de l’an téchrist  romain a été plus (¡ne jamais écrasée 3 *.

On conçoit difficilement com m ent Ferdinand I"  p u t  
croire q u ’un Pape, aussi pénétré de sa situation et de ses 
droits que Paul IV, supporterait  patiem m ent un pareil pro
cédé *; cependant dès 1551, Jules III avait déclaré que la 
transmission de la dignité impériale n ’était pas valable sans 
le consentem ent du Pape et que le droit de vote n ’existait 
que pour les électeurs ca th o liq u es5 *.

Lorsqu’en février 1508, Maximilien avait voulu, le p re
mier, se séparant de l’ancienne tradition, prendre le titre 
d ’em pereur romain élu, il avait reconnu par une déclaration 
expresse le droit du Pape à la couronne, ce qui avait fourni 
à Jules II la possibilité de donner ensuite son assentiment. 
De même en 1520, pour prendre le même titre, Charles- 
Quint s’assura l’approbation de Léon X. A son couronne
m ent à Bologne, toutes les formalités traditionnelles furent 
m aintenues péniblem ent ®. Maintenant, non seulement l’abd i
cation de Charles-Quint, mais la proclamation de F er
dinand 1", élu em pereur romain, avaient lieu sans q u ’on en 
prévienne le Pape et ce ne fut pas tout. En 1531, à l’élévation 
de Ferdinand I" à la dignité de roi des Romains, Clément VII 
avait déclaré p ar  un  bref que la participation de l ’électeur 
protestant de Saxe ne devait pas en trer  en ligne de compte 
pour la validité de l’élection 7. Cette fois dans l ’acte beau
coup plus im portan t de Francfort avaient pris part trois 
électeurs séparés de l’Église et ennemis violents du Saint- 
Siège. On se trouvait donc par là en face d ’un é tat de choses 
entièrem ent anormal et qui ne s’était pas encore produit. Le

1 V. J. W . H ofman.n, Recueil de nouvelles non imprimées, I, Huile, X, 
1736; H aberlin, 111, 404.

* V. Reimann, Streit, 301; Sch.mid, Kaiserw ahl, 6.
3 Calvini, Opéra, X V II, 144.
K Hakkk (Deutsche Geschichte, V, 420) déclare que personne ne pouvait 

s’étonner de l’opposition du Pape.
5 V. N untia turberichte , X II, x l v .

0 V plus haut, et T urba, Beitràqe zur Gesch. Der Hobsburger, I I I ,  Vienne,. 
1901, 86

7 Voir Bücholtz, IX, 18.
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Pape avait déjà eu à dire son mot dans l’élection du roi, à 
combien plus forte raison ne devait-il pas le faire lors de la 
proclamation d ’un em pereur qui devait être le protecteur du 
Saint-Siège! E t m ain tenant le nouvel em pereur proclamé de 
cette sorte s’était  engagé par sa capitulation électorale à 
m ain ten ir  comme légal un  é ta t de choses en tièrem ent défa
vorable aux catholiques et qui était  l’œuvre finale de la 
Diète d ’Augsbourg. Ce n ’était  donc pas un fait unique, c’est 
pourquoi Ferd inand  ne pouvait plus apparaître comme 
digne de prendre le rôle de défenseur de l ’Église. A Rome, 
on savait très b ien que Ferdinand avait adouci la sévérité de 
ses anciens décrets contre les protestants, q u ’il avait nommé 
en Hongrie et transféré à d ’autres sièges des évêques qui 
n ’avaient pas demandé la confirmation du Saint-Siège. Mais 
Paul IV reprochait avant tou t à Ferd inand  d ’avoir toléré 
l ’atti tude hérétique de son fils Maximilien

Tout cela explique c lairem ent que Paul IV, déjà plein de 
défiance e t  de m écontentement contre les Habsbourg, arrivât 
à la plus grande irritation à la nouvelle des événements de 
Francfort;  il ne lui p a ru t  pas douteux q u ’il ne pouvait pas 
reconnaître un renoncem ent unilatéral à l’Empire formulé 
de cette façon, à l ’Empire qui com portait des devoirs très 
précis envers l’Église et auxquels il s’était engagé par ser
ment. Il é tait  d ’avis q u ’il ne pouvait supporter que la suc
cession en échû t  à un  homme comme Ferd inand  Ier. Il ne 
fallait pas dem ander à Paul IV une appréciation tranquille  
de circonstances qui ne permettaient pas de s’en ten ir  au 
point de vue du droit dans toute sa rigueur. E t  cependant, il 
n ’était pas douteux que par suite du grand bouleversement 
qui s’é ta it  p roduit  dans le dernier q u a r t  du siècle au profit 
des protestants, personne ne se préoccuperait d a n s l ’cmpire 
de la résistance du Saint-Siège aux prétentions de F rancfort;  
au contraire si le Pape voulait enlever à Habsbourg le pou- 1

1 Voir les dépêches de Pacheco utilisées dans Y Ilistor. Zeilsr.hr., X X X II, 
266, et les avis de la commission papale dans Schmid, K aisenvahl, 16. 
Sickel (p. 30) a publié une énumération très détaillée des plaintes concernant 
Ferdinand lui-m ême et provenant de Deltino. « On voit, dit lleim ann 
(P aul IV ,  32), combien Rome s’intéressait aux affaires seligieuses des pays 
autrichiens bien que depuis des années elle n ’eût plus de nonce résidant à 
Vienne. » Une pièce à ajouter au rapport de DelHno est la « Relatio Alovsii 
Lippornani episc. Veron. quoad fidem >» dans Arch. Graziani à Citta (li 
Castello. Istruz.y  I, 241. L ’acte est m alheureusem ent non daté.
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voir impérial dont il s’était  emparé, il était  à prévoir que les 
protestants déjà disposés à m archer avec toute leur force 
contre l’Antéchrist romain se soulèveraient avec toutes leurs 
forces pour Ferdinand. Mais il était  clair que Ferdinand 
ferait de beaucoup plus grandes concessions aux protestants, 
s’il leur devait le maintien de son titre d ’em pereur.  A Rome, 
on aurait  dû considérer que si Ferdinand était coupable, du 
moins on ne pouvait élever aucun doute sur ses sentiments 
catholiques personnels. Enfin, il était notoire que ce prince 
n ’avait fait toutes les concessions aux nouveaux croyants, 
que poussé par la plus amère nécessité '.

Toutes ces considérations milita ient pour q u ’on se bornât 
à une protestation e t q u ’on supportât le reste avec une 
indulgente patience pour éviter de plus grands m a u x 2.

M alheureusement Paul IV avait des idées tou t opposées. 
Se souciant peu du changem ent total qui s’était produit 
dans le monde et de toutes les suites préjudiciables qui en 
résulteraient, il se montra intraitable sur la question du 
droit  ancien. Avec la ra ideur qui lui é ta it  propre, il soutint 
que  l’élection des princes électeurs et la personne de l ’élu 
dépendaient de la confirmation ou de la désapprobation 
papale et que l’Em pereur ne pouvait diriger l’empire avant 
d ’avoir reçu cette approbation. Non seulem ent pour la suc
cession de Ferdinand, mais aussi pour l ’abdication de 
Charles-Quint, il voulait  faire valoir son droit d ’approba
tion. En mars encore, il convoquait un consistoire secret, 
dans lequel il donnait  libre cours à son indignation de l ’ou
trage fait au Saint-Siège; il précisait q u ’à son point de vue 
l ’abdication de Charles-Quint n ’était pas valide, alors q u ’elle 
avait été faite sans l ’avis du Pape et par q u e lq u ’un qui 
n ’était plus suffisamment maître de sa raison, ensuite que 
l ’élection de Ferd inand  était illégale par suite de la partici
pation des apostats à l’élection. Il imposa sévèrement silence

’ Ferdinand s’était opposé avec succès au projet des électeurs protestants 
d e  ne plus s’engager ¡ors du serm ent du couronnem ent à la défense de 
l ’Église.

i Deux voies, estime Reim ann (S tre it , 299) auraien t pu être suivies : ou 
le Pape ne soulevait pas la question du droit des électeurs protestants ju s
q u ’à la prochaine élection d’un roi des Romains et reconnaissait comme 
em pereur im m édiatem ent le bon catholique Ferd inand  sur la base de l’élec
tion de 1531, ou bien pour procéder plus sûrem ent et ne rien laisser à 
l'avenir, il se retranchait derrière une déclaration qui correspondit au 
deuxièm e bref de Clément V II dont on 6e réclama plus tard.
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aux cardinaux et les invita à examiner im m édiatem ent 
quelles mesures devaient être prises. Q u’il fût décidé à faire 
revivre entièrem ent toutes les anciennes controverses sur les 
rapports de l’empire et de la papauté, c ’est ce que prouve 
son ordre au savant conservateur de la Bibliothèque vati- 
cane, Guglielmo Sirleto, d ’avoir à présenter aux cardinaux 
les documents relatifs à cette q u e s t io n 1. Bientôt fut rendue 
publique la dispute entre le Pape e t l’Em pereur. Le ven
dredi 8 avril 1558, la prière en usage pour le chef laïc de la 
chrétienté fut su p p r im é e 1 2. Un mois plus tard, Agostino, 
qui s’était rendu à Vienne avec Ferd inand , était r a p p e lé3 *. 
De là-bas, le 2‘2 avril, le camérier en chef Martin de Guzman 
était parti pour Rome. Informé à Venise des sentiments du 
Pape, il se dirigea malgré cela vers Rome, où il entra  dans la 
nuit du 12 au 13 mai. Le Pape lui avait fait savoir par le 
cardinal Pacheco, q u ’il lui refuserait une audience solen
nelle au titre d ’ambassadeur « impérial » et ensuite q u ’il lui 
refuserait même une audience p r iv ée1.

La chose se prolongea d ’au tan t plus que Paul IV fut con
firmé dans son attitude grossièrement intransigeante par les 
cardinaux, théologiens et canonistes les plus éminents de la 
Curie. Déjà en mai avait été organisée pour conférer sur la 
question de droit  une commission qui comprenait dix cardi
naux (Vitelli, Rehiha, Carlo et Alfonso Carafa, Puteo, lteu- 
mano, Ghislieri, Scotti, Saraceni et Pacheco) et six prélats 
(Lippomano, Agostino, Sirleto, Camcrario, Ugo Buoncom- 
pagni et Restauro Castaldo). Ceux-ci, dans des avis savants, 
m irent en mouvement plus ou moins heureusem ent tout 
l’arsenal des théologiens et des canonistes du moyen âge, 
pour prouver la non-validité de l’élection de Ferdinand à 
l ’e m p ire 5. En s’appuyant sur le droit en vigueur, ils décla

1 Voir le rapport de Bellay dans R i b i k r , II, 623, avec date fausse. Voir 
R kimànn, Streit, 318; S ciim id , Kaiscrwahl, 7.

à Â vvisi di Roma  d e s  9 et 16 avril 1558. Cod. Urb. 1038, p. 2 9 9 b, 301 
(Bibl. Vatic.).

3 La lettre de rappel d ’Agostino datée de Rome 9 mai 1558 dans B révia , 
Arm ., 44, t. I I , p. 114 (Arch. secr. p a p ) .  Sur le voyage, voir Dépêches de 
la cour im périale} 111, 28 ; S c i im id t , Zeitschr. f i i r  Gesch., V III, 4.

* Voir R ki mann , Streit, 303, 3 2 1 ; Paul I V  et l'Em pereur , 27 ; S c i i m i d , 
8 ; voir encore Dépêches de la cour im périale, 111, 51.

5 Voir S c iim id , K aiscrwahl, 1 3 , où trois avis sont cités d ’a p rè s  Cod. Barb., 
X X X III, 6 5 ;  voir aussi Daunon, Essai hist. sur la puissance temp. des 
Papes, Paris, 1 8 1 8 , 1 5 6 . Dans un Avviso  du 2 8  m a i,  la nouvelle d ’un début
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rèrent que Guzman ne pouvait être reçu en audience p u 
blique comme ambassadeur impérial et que les actes de 
Francfort étaient nuis et non avenus. Même dans le cas, où 
ces actes seraient valables, on ne pouvait confier la mission 
de défenseur du Saint-Siège à un homme comme Ferdinand, 
car non seulement il s’était permis d ’empiéter sur le terrain 
ecclésiastique et s’était rendu suspect en tolérant les hérésies 
de son fils, mais encore il avait manqué à son serment en 
facilitant les défections et en ju ran t  à Francfort le contraire 
de ce à quoi son serm ent précédent l ’engageait. Même si la 
personnalité de Ferdinand n ’eût pas été en cause, son élec
tion n ’en aurait  pas moins été nulle par suite de la partici
pation des électeurs hérétiques, sans parler du fait que tout 
le collège électoral n ’avait pas le droit de procéder, pendant 
la vie de l ’em pereur, à l ’élection d ’un autre.

Parm i les propositions, au sujet de ce q u ’il y avait à faire, 
il ne s’en trouva que deux, celles des cardinaux Pacheco et 
Putco, qui avertissaient résolument d ’avoir à tenir compte 
du changem ent des temps e t qui signalaient les grands 
dangers q u ’une attitude trop rude ferait courir au Saint- 
Siège. Gomme il ne s’agissait que d ’une question de droit 
positif, Putco pensait que le Pape pouvait accepter l’obé
dience de Ferdinand Ier, à condition que la volonté de 
Charles d ’abd iquer fût m aintenue et que l’ambassadeur eût 
montré la légitimité de ses pouvoirs. Quant aux reproches 
adressés à la personne de Ferd inand , on devait rechercher 
si les excuses q u ’il donnait n ’étaient pas sérieuses. Pacheco 
poursuivait, en conjurant le Pape de mettre de la douceur et 
de se rendre compte de l’é ta t  exact des choses et de la situa
tion. Philippe II pesa aussi de tout son poids dans la balance 
en faveur de son oncle. Tout fut inutile. La commission 
tint ferme pour l’ancien droit  e t décida définitivement que 
Ferdinand ne serait pas reconnu, tan t  q u ’il n ’aurait  pas 
prouvé son droit et rendu au Saint-Siège l’honneur qui lui

d ’opposition de la Commission contre Paul IV et d une consultation des 
jurisconsultes de Padoue et de Bologne n’est pas autrem ent confirmée. Par 
contre, il ressort d ’un rapport de Paris du 6 ju in  1558 au cardinal Farnèse 
(Bibl. de l’Ecole des Chartes, EX X I, 58) que Paul IV a demandé une con
sultation à la Sorbonne. Dans ces avis, il n ’est pas fait mention de motifs et 
d ’argum ents particuliers mais de décisions de droit, ainsi que le proclame 
Hergenrœther (Staat und K irche> 222). Commendone composa aussi alors 
une dissertation sur la question en litige, voir Giutiànus, 63.
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était dû Alors Guzman invoqua les ordres de Vienne, 
d ’après lesquels il devait, dans le cas où il n ’aurait  pas 
obtenu d ’audience au cours des trois jours après la remise 
de sa lettre, reprendre le chemin du retour, même s’il ne 
s’était pas acquitté de sa mission. Le 13 ju ille t,  une audience 
demi-officielle lui é tait  accordée. Le Pape se montra extrê
mement gracieux et annonça l’envoi d ’une ambassade parti
culière à Ferdinand; mais il ne cédait pas sur le fait. Dans 
un consistoire, il fixa les conditions suivantes à la recon
naissance de l’em pereur : constatation de l’abdication de 
Cliarles-Quint, examen de la vie et de la conduite de Ferdi
nand, promesse du régent d ’abolir le luthérianisme de sa 
maison et de ses États, exclusion des hérétiques de toute 
élection postérieure et affaires analogues 2.

Guzman quitta  Rome, le 14 juillet;  le même jour,  Ugo 
Buoneompagni fut désigné comme nonce près de Fer
dinand 1". Le 20 ju ille t ,  le cardinal Rebiba, nommé légat de 
Pologne, reçut l’ordre de se rendre à Vienne : seulement les 
deux ambassadeurs furent arrêtés par l ’arrivée de l ’am bas
sadeur espagnol Vargas à Venise. En attendant, le nonce 
Mentuato, désigné pour la Pologne, du t faire son rapport à 
Vienne sur les réclamations de Paul IV \

Toutes les espérances fondées sur les négociations avec 
Vargas devaient être vaines*. Entre temps, Ferdinand I" se 
prépara it  à une sérieuse résistance. Le 5 septembre, il avi
sait officiellement les princes électeurs de son différend avec 
le P a p e 5 et les invitait à une Diète prochaine. En même 
temps, Seld, le chancelier impérial, était chargé de la rédac
tion d ’un  grand écrit, qui devait réfuter les prétentions du 
Pape. L ’im portant document montre quelle animosité et 
quelle dangereuse opinion l’attitude de Paul IV avait soule
vées à la Cour impériale. Le vice-chancelier, qui sans doute 
pré tendait être encore catholique, employa un langage qui

1 Voir S cii mid ,  Kaiserwahl. Les séances de la Commission sont aussi 
m entionnées dans les Avuisi cli Roma des 9 et 16 ju in  1 g58 avec la note 
q u ’on n ’apprendrait rien car il fallait se taire sous peine d ’excommunica
tion. Sur l’intervention de Philippe II, voir S chm idt ,  Zeitschr. f u r  Gesch .. 
V III, 7.

2 Voir B i b i e r , II, 759; R eimanjï , Streit, 303; Sc i i m i d , K aiserw ahl, 25; 
Dépêches de la cour im périale , III , 52.

a Voir M assarelli, 3 2 4 ;  P ie p k r , 1 1 7 . Voir p lu s  h a u t.
4 Voir Avviso di Roma du 1er octobre 1558 (Bibl. Vatic ).
5 Voir S a t t l e r , Gesch. Wiirtemhergs, IV, n° 48.
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n ’était pas très différent de celui des protestants « Tandis 
qu'autrefois, dit-il, on redoutait l 'excommunication papale 
au tan t  que la mort, m aintenant on en rit, et tandis q u ’au- 
trefois tout ce qui venait de Rome était  considéré comme 
saint et divin, m ain tenant la vie et les habitudes  romaines 
jouissent d’une si mauvaise réputation dans le monde entier, 
q u ’il paraît  à peu près indifférent q u ’on appartienne à l ’an 
cienne ou à la nouvelle religion. » Les faiblesses de Paul IV 
furent exagérées par Seld, tous les services rendus dans la 
question de la Réforme lui étaient reprochés e t on disait 
ouvertement : « Sa Sainteté, que ce soit à cause de son âge 
ou d ’une autre  raison, n ’a plus ni bon sens ni esprit. » 
Seld déconseille absolument toutes concessions aux de
mandes du Pape, parce q u ’ainsi l’empire en tier serait ré
volté contre le Pape et l’empereur. Le meilleur est de ne 
pas se soucier de l’assentiment ou du refus du P ap e ;  au pis 
aller, conformément aux décisions de Constance e t de Bâle, 
Ferd inand  pourrait  en appeler à un libre concile chré
tien s.

La situation était tendue au plus h au t  point, lorsque la 
mort de Charles-Quint (21 septembre 1558) aplan it  les diffi
cultés qui venaient de son abdication. On espéra alors 
d ’au tan t  plus en finir avec cette malheureuse querelle, que 
Grôpper, si hau tem ent estimé par le Pape, signalait les dan
gers q u ’entraînerait la non-reconnaissance de F e rd in a n d 1 2 3. 
Mais la principale pierre d ’achoppem ent, l’attitude anti- 
ca tholique de Maximilien, fit persister plus encore Paul IV 
dans sa protestation. Devant la suppression des cérémonies 
religieuses pour Charles-Quint, le 12 décembre, le Pape 
déclara devant les cardinaux et les ambassadeurs que par la 
suppression des funérailles solennelles, il était porté pré ju
dice à l’autoritc du Saint-Siège dans la question de la cession

1 Ainsi jugeait déjà H a r e r u n  (III, 555).
2 La consultation est imprim ée dans dolrlast R eichshàndel, V, 167-199. 

E itter (I, 145) y proclame que Seld s’y appuie résolum ent en se fondant sur 
les décisions de Bâle et .le Constance. Grauert a m ontré avec son habituelle 
profondeur, dans Histor. Jahrb ., XVI, 519, et dans les Histor. polit. Bl. C ., 
XX, 643, combien alors du côté protestant on s’était servi du nom de Dante 
dans la polém ique ecclesiastico-politique.

3 Voir Sch.viid, K aiierw ahl, 28. L ’opinion exprimée là qu 'un  plus grand 
esprit de conciliation devait régner en octobre à la Curie est confirmée par 
les A vvisi des 22 et 29 octobre 1558. Cod. Urb. 1038, p . 346, 348. (Bibl. 
Val.).
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de l’empire et que son droit était réduit d ’un tiers
En même temps, les nonces furent invités à com m uniquer 

aux rois de Pologne e t de France cette protestation et le 
refus de la reconnaissance de Ferdinand. C’était la réponse 
à la déclaration faite par Vargas, que Ferdinand songeait à 
mettre la question en délibération devant les électeurs 1 2. Un 
bref sévère était déjà préparé pour le roi ro m a in 3 4, lorsque 
la chute des neveux rejeta la querelle à l’arrière-plan. Mais 
on n ’en vint pas à un  accommodement, malgré une nouvelle 
intervention espagnole*. H eureusem ent que le Pape ne 
poussa pas plus loin, car une élude sérieuse du droit dans 
cette question mondiale contre l’empire aurait  exercé la pire 
répercussion sur les droits spirituels du Saint-Siège.

11 est naturel que personne n ’abandonne volontiers un 
droit q u ’il possède. H um ainem ent parlant, on ne peut 
b lâm er Paul IV de n’avoir pas, comme représentant d ’une 
puissance si ém inem m ent conservatrice, voulu abandonner 
l ’union idéale des deux pouvoirs et la position prise par le 
Saint-Siège au moyen âge. Mais Paul IV aurait dû se dire 
q u ’il ne servirait pas la cause de l’Église en Allemagne, si, 
s a t tachan t ferm em ent à la conception moyenâgeuse de 
l ’empire, d élevait des prétentions qui pouvaient pousser les 
Habsbourg à une alliance très étroite avec tous les États 
même protestants de l ’e m p ire5. Rien ne montre mieux le

1 Voir R im e r , I I , 774; M assarelli, 328; F irmanes, 574; Schmidt, Zeit- 
s c h r .fu r  Gesch., V III, i l .  Sur le renvoi de Juan  Figueroa par Philippe II h 
Rome en novembre, voir M assarelli, 327; L aemmer, M ulet., 208 ; Âvviso ili 
Roma du  10 décembre 1558; Bibl. N a t.;  R eimahn, S tre it., 329; S ciimid, 
Kaiserwahl, 32. Sur la façon inconnue ju squ’ici dont laffaire  s'arrangea, 
B. P ia écrit le 19 juillet 1559 de Rome au cardinal E Gonzaga : « F u  hieri 
quasi ail’ improviso fatta congregatione inanzi a N. S. n e ll.’ anticainera dell’ 
inquisitione per la cosa del s. Don Giov. Figheroa, il quale con molta Iode 
che la S. S. disse di lui et col voto dei cardinali fu rimesso et admesso nella 
gratia di S. B. et per ambasciatorc délia M'* Catt. » (Arch. Gonzaga h Man- 
toue). Le précédent de la suppression des obsèques pour Charles-Quint à 
Saint-Jacques de Rome le 4 mars 1559 est traité dans les Annales de saint 
Louis, IX , 265.

2 V. Schmid, Kaiserwahl, 31.
3 II est dans Va!. 6216, p. 301 (Bibl. Vat.). V. SciiMin, 33-34, qui conclut 

avec raison du docum ent qui se trouve dans Sickkl, 29, que le bref ne fut 
pas expédié.

4 V. R eimanx, Streit, 314, dans les Histor. Zcitschr., X X X II, 268. Mau- 
renbrecher soutient que Paul IV à la fin s’est déclaré prêt à renoncer à 
poursuivre officiellement l'affaire et à faire la paix. Il s’appuie pour cela sur 
le rapport de F . v. Thurns dans S ickel , 27, lequel à trait à Pie IV !

3 V. B ccholtz, V II, 461.
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grand danger couru, que les espérances des luthériens devant 
cette opposition du Pape au chef de l’empire, qui représentait 
toujours le plus solide appui de l’Eglise en Allemagne

Le reproche d ’im prudente dureté  q u ’on ne peu t épargner 
à Paul IV, au sujet de son attitude à l’égard de Ferdinand, lui 
a été aussi adressé au sujet de son altitude vis-à-vis de la 
royauté anglaise. Là, le reproche n ’est pourtan t que partiel
lem ent mérité.

Dans la deuxième semaine, qui suivit le couronnem ent de 
Paul IV, éta it  arrivée à Rome, le 6 ju in  1555, l’ambassade 
d ’obédience désignée sous Jules 111 *. Une réception solen
nelle fut préparée aux ambassadeurs, l’évêque Thirlhy d ’Ely, 
Edward Carne et au vicomte Montague, par les familiers du 
Pape, les cardinaux e t les nobles romains. Paul IV aplanit 
la difficulté des lettres de créance, qui portaient le titre de 
royaume d ’Irlande, en élevant l’Irlande au rang de royaume 
par la bulle du 7 ju in  3. Là-dessus, le 10 juin, à la Sala Regia 
du Vatican, eut lieu le consistoire public dans lequel les 
représentants de l’Angleterre prêtèrent le serment solennel 
d ’obédience. L ’évêque d ’Ely déclara expressément dans son 
discours que les lois antipapales avaient été abolies par le 
P arlem ent et pria pour la réunion à l’Eglise. Paul IV 
répondit gracieusement, loua les services du couple royal et 
du cardinal Pôle, rappela q u ’il avail séjourné en Angleterre 
comme collecteur du denier de Saint-Pierre et q u ’il avait alors 
connu la générosité du peuple anglais. Il ordonna encore 
un T e  D e u tn  spécial pour le 10 ju in  dans l’église S. Maria 
Aracœli. Il donna un  festin ce jour-là aux ambassadeurs. Le 
soir, le château Saint-Ange fut splendidement i l lu m in é4.

De tels témoignages d ’amitié autorisaient à supposer que 
l’Angleterre était de nouveau officiellement unie au Saint- 
Siège. Mais l’avenir de l’Église n ’y était  encore nullement 
assuré. Un parti puissant travaillait par tous les moyens, 
non seulement à empêcher la religion catholique de s’établir 
de nouveau en Angleterre, mais aussi à m iner la puissance 
de sa protectrice la reine Marie.

’ V. J.WSSES-PASTOlt, IV 15-10, 69.
à V. plus haut. L e  journal de Thirlbv pendant son voyage d’ambassadeur 

est im prim é dans U ardwic-xE, State Papcrs, I, 02-102.
3 Bull.,  VI, 489 ; v. B ell esu k im , Gesch. <1er K ir  ch in Jrland, II, 108.
* V. M assarelli, 273, 274, 275; Cogciolà, Farnesi, 76; P agliucchi, 134.
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Déjà les insurrections du Norlhum berland et de W v a tt  
avaient été en grande partie l ’œuvre du parti p ro te s ta n t1. 
Les calomnies et les mensonges par lesquels on rendait 
suspects l ’Espagne et le mariage espagnol parta ient aussi du 
même c ô té 1 2. Gomme les insurrections avaient e'choué, on 
continuait par des imprimés la lutte contre la reine. Si, déjà 
sous Henri VIII, Chapuys, l’am bassadeur impérial, pouvait 
dire que les invectives des prédicateurs luthériens allemands 
n ’étaient rien en comparaison des injures de leurs confrères 
an g la is2 *, en ce moment ces écrits poussaient aux dernières 
limites les calomnies contre la personne de la reine et de ses 
ministres. Partout ces écrits é ta ien t répandus. Ainsi, en 
avril 1554, on trouve sur la table de la cuisine de la reine 
un écrit rempli d ’outrages contre Marie et ses ministres et 
les pires menaces pour le cas où Philippe a r r iv e ra i t1. La 
question principale, qui était traitée dans ces écrits, concer
nait l ’abandon du pouvoir aux mains des femmes. Tandis 
que les prédicateurs n ’avaient rien objecté contre la royauté 
de Jane Grcy, ils trouvaient pour Marie q u ’il était contraire 
aux lois divines et aux lois du pays, que la plus haute puis
sance hum aine fût aux mains d ’une femme. C’est pourquoi 
le deuxième parlement de Marie du t déclarer expressément, 
en avril 1554, que les lois du royaume ne faisaient aucune 
difficulté à ce que la plus haute puissance politique appar
tienne à un roi ou à une reine 5 6. Dans ces mêmes écrits, il 
était souvent soutenu q u ’on ne devait pas l’obéissance à une 
reine idolâtre. D’aprcs un traité de Christophe Goodman, le 
Christ et son Évangile étaient exilés et l’Antéchrist prenait  
sa place, lorsqu’on laissait le pouvoir dans les mains d ’une 
femme idolâtre. « P a r  l ’obéissance envers elle, écrivait 
Goodman, on déplaît à Dieu, par la désobéissance vous 
reconquerrez la bienveillance de Dieu..., par la résistance à 
la reine et à ses décrets impies, vous vous montrez vrais 
adorateurs de Dieu e t  fidèles Anglais » John  Baie, Thomas 
Bccon, Bartholomàus Traheron écrivaient dans le même ton.

1 Y. plus haut.
3 V. plus haut.
3 G ayangos, V , 1 , n . 2 6 , p . 2 3 .
* Gr ee n , dans Dublin R ev., CXVII, 118.
5 L ingard, V il, 169.
6 Dans G r e e n .

I
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On peut citer pour le nombre et la violence de ses libelles 
l ’Écossais John  Knox, qui dans son pays avait approuvé le 
meurtre du cardinal Beaton, qui avait en 1549 cherché et 
trouvé un refuge en Angleterre, mais après l’élévation de 
Marie au trône, du t fuir sur le continent. Une femme qui 
gouverne les hommes est, d ’après lui, un monstre, la Reine 
est pour lui « l’exécrable Jézabel « ou « l’impie Marie » 
Ponet, l ’évêque calviniste déposé de W inchester, l’associé 
des attaques de W vatt,  e t  qui désespérant du  résultat avait 
pris la fuite, écrivait aussi du continent un traité révolution
naire s sur la puissance politique, où il affirmait que d ’après le 
droit humain e t divin, Marie devait être condamnée à mort

Contre de tels excès de paroles, il ne s’éleva du milieu du 
parti protestant pas plus de sérieuse résistance que contre la 
conduite de ceux qui assaillaient les prédicateurs catholiques 
dans leur chaire, a ttaquaient les abus catholiques avec 
violence ou cherchaient à soulever le peuple contre la Reine 
à la suite de prétendues révélations *.

Le gouvernement ne pouvait rester inactif devant une 
telle poussée. Déjà, depuis le mariage de Marie, on s’était 
demandé sérieusement au Conseil royal à quelles mesures on 
pourrait bien re c o u r i r5. On en vint, pour en finir, à renou
veler contre les hérésies les vieilles lois, que les rois Richard II, 
Henri IV, Henri V avaient lancées, au temps des erreurs de 
Wiclef, pour la défense de l’ordre politique et religieux. La 
délibération jurid ique de ces lois fut parlagéc entre les 
évêques e t  le tribunal civil. Les évêques avaient à recher
cher et à citer ceux qui étaient soupçonnés d 'hérésie e t  
rechercher s’il s’agissait véritablement d ’hérésie. Ceux qui 
s’opiniâtraient dans leur hérésie étaient livrés aux juges 
séculiers et condamnés à être b rû lé s 0. On ne peu t pas 
soutenir que le Conseil royal, qui s’était prononcé pour 
ces lois, fût en majorité résolum ent ca tho lique7; donc ce 1 2 3 4 5 6 7

1 Dans G r ee n . Voir Dictionary o f  N ational Biogrccphy, X X X I, 312.
2 Gairdner, 332.
3 « So lhat now botli by God’.s Jaws and inan’s she oueht to be punished 

with dcatli. Ponet, Sliort Trcatise on Political Power, 96, « dansGRKNN, 119.
4 V. plus haut.
5 L ingard, V I I ,  189.
6 L ingard, IV, 331.
7 G r e e n , 115. R apport de Soranzo du 18 août 1554 dans Brown, V, 

n. 334, p. 559.
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furent surtou t des considérations politiques qui le déci
dèrent.

La Reine ne consentit pas sans difficulté au renouvelle
m ent des lois de rigueur. Marie, par nature , était portée à la 
douceur. Son fidèle conseiller, l’ambassadeur impérial Simon 
Renard, déclarait en face du roi Philippe, que des mesures 
sévères contre les hérétiques provoqueraient de nouvelles 
insurrections. Philippe, de son côté, déconseilla la sévérité 
Le cardinal Pole avait déjà en Italie recommandé la dou
ceur envers les protestants* et parla de nouveau dans le 
même sens, lorsque, en janvier 1555, il clôtura l’assemblée du 
clergé 1 * 3 4. Mais on ne savait quel parti prendre e t comment 
réduire au silence tant d’orateurs hérétiques, si on ne 
déracinait pas le protestantisme lui-même, que l ’on considé
rait comme la source des révoltes et de l’agitation constante 
dans le pays. 11 fallait revenir aux anciens systèmes de châ
timents et de crainte pour être les maîtres de l’hérésie. 
Cranmer, dans son projet de code ecclésiastique, faisait livrer 
à la justice séculière les hérétiques opiniâtres. Ce que l’on 
entendait par ce châ tim ent ne pouvait être douteux *. Cal
vin, le conseiller des protestants anglais, avait dit dans une 
lettre à Somerset, que d ’après le droit rigide on devait en 
arriver aux mesures de rigueur contre les ca tho liques5; de 
même contre les anabaptistes qui existaient depuis long
temps.

D'après cela, il devenait clair q u ’au Parlem ent le renou
vellement des anciennes lois contre les hérétiques ne ren
contrerait presque aucune résistance. Du 13 au 15 décembre, 
on en délibéra à la Chambre des communes et du 15 au 18 à

1 Gairdnkr, 355.
- V. plus haut.
3 Gairdnkr, 355. Il gracia trois hérétiques condamnés dans le diocèse de 

Londres lorsqu’ils en appelèrent à lui. Gairdnkr, dans le Diclionary o f  
N ational B iography , XLVI, 44, v. les Lettres dc Foie à Otto von Truchsess 
du 20 ju in  1554 dans Brown, V, n. 901, p. 514; Spillmann, II, 124.

4 L in g a r d , V il, 187.
5 « A ce que ientendz, Monseigneur, vous avez deux espèces de mutins 

qui se sont eslevez contre le roy et lestât du royaume les jungs sont gens fan
tastiques qui soubz couleur de l’Évangile vouldraicnt mettre tout en confu
sion. Les aultres sont gens obstinez aux superstitions de lantechrist de 
Home. Tous ensemble m éritent bien destre reprimez par le glavve qui vous 
est commis, veu quilz sattachent non seulement au Roy. mais à Dieu qui la 
assis au siège royal. » Lettre à lord Somerset : Calvini, Opera, X III (Corp. 
R efo rm ., X LI, 68.
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la Chambre des lords. A cette dernière seulement il s’éleva 
quelques protestations

Les lois contre l’hérésie, votées en décembre, devaient être 
mises en vigueur le 20 janv ier  1555. Mais cependant le fana
tisme de quelques protestants rendait déjà une nouvelle loi 
nécessaire. Le 16 janvier, le Parlem ent déclara que c’était un 
crime de hau te  trahison de prier pour la mort de la Reine. 
Au 1" janvier, on avait découvert que dans des conventi- 
cules nocturnes, on priait Dieu de changer le cœ ur de la

1 Gairdner, 346. Gairdner, l’homme le plus au courant de l ’histoire de la 
Réforme en Angleterre, convient que la persécution contre les protestants 
sous Marie fut inspirée par des motifs politiques. « En effet, la douceur des 
prem ières années de Marie, dit-il (p 336), avait encouragé l’hérésie et la 
trahison. (The very mildness of M ary’s beginnigs hiad encouraged bot 
heresy and treason). » « Rébellion et haute trahison, lit-on p. 353, avaient été 
nourries par l’hérésie, l’hérésie était la racine d ’où elle sortait. (Rébellion and 
treason had been nourished by heresy, nay heresy vas tlie very root from 
which tliey sprang.) E t aux yeux de Marie, il était plus im portant d ’arra
cher la racine que de se borner à couper des branches. Elle avait tout le 
désir possible de faire grâce aux délinquants pourvu qu ils pussent revenir à 
de meilleurs sentiments. On pouvait se fier aux évêques, particulièrem ent à 
Bonner, pour faire l’impossible afin de ram ener les obstinés. Mais on ne 
pouvait plus compter les guérir de leur incurable perversité car les lois 
contre les hérésies venaient d’être remises en vigueur. » « La soi-disant 
Marie la Sanglante était en réalité la miséricordieuse entre les Tudors, » dit 
Gairdner dans VEnglish historical Review , XXI (11)96), 373. Contre 
A. Innés (England under the Tudors, London, 1905). Sur la persécution 
par Marie des protestants qui aurait été conduite dans l’intensive conviction 
que devant l’action pernicieuse pour les âmes de l’hérésie aucun moyen ne 
lui avait paru trop sévère si par là les âmes pouvaient être sauvées. Gairdner, 
ib id ., rem arque : « Je ne sais pas où il trouve (Innés) à justifier ce point de 
vue. La chose se présenta plus sim plem ent ainsi : S’il fallait restaurer l 'an 
cienne religion, elle se trouverait justifiée par suite de l’insulte et de la vio
lence débordante et les anciennes lois contre l’hérésie y parurent le seul 
moyen efficace. » Maitland (Essays ou subjects connected w ith the reform a
tion in England, London, 1849), qui donne des extraits des feuilles protes
tantes, montre comme une des principales causes de la persécution protestante 
sous Marie : « L ’amer et exaspéré esprit de quelques-uns de ceux qui 
déployaient le plus d ’activité pour propager et faire progresser la Réforma
tion, les opinions politiques q u ’ils défendaient, la façon dont ils les propa
geaient, les furieuses attaques personnelles contre ceux q u ’ils considéraient 
comme leurs adversaires, enfin chez ceux qui étaient mus par des motifs 
réellem ent religieux et qui poursuivaient une réforme véritable de l’Église, 
pour n ’en pas trop dire, le souci suffisant de secouer une population 
débridée et athée, qui faisait du protestantisme sa chose pour soulever une 
révolution contre les lois, les classes possédantes, le clergé II parait impos
sible, ajoute M aitland, q u ’un homme d 'un  esprit un peu élevé, même s’il est 
entraîné par des rapports de parti ou imbu de préjugés religieux, ne voie 
pas le simple fait tel q u ’il était, c’est-à-dire que la persécution contre les 
protestants en Angleterre a été causée surtout par l ’attitude des croyants 
dans la proscription » (les auteurs de pamphlets). Voir Green, 114.



294 H I S T O I R E  D E S  P A P E S .

reine idolâtre ou d ’abréger ses jours. P our  éviter les soup
çons, ces assemblées nocturnes se tenaient tantôt d’un côté, 
tan tô t de L’autre ,  à Londres ou dans les environs : elles 
étaient très fréquentées, car on trouvait dans une seule nu it  
dix livres sterling pour n les prisonniers du C h ris t1 « .

Ces preuves renouvelées d ’hostilité n ’étaient pas propres 
à porter le gouvernem ent à la douceur vis-à-vis des protes
tants. Lorsque, le 18 janvier 1555, les prisonniers politiques 
de la Tour ob tinren t la liberté, une catégorie d ’incarcérés 
fut exclue de cette faveur : c’éta ien t les prédicateurs pro
testants enfermés dans la tour comme complices de iNor- 
thum berland , Suffolk, W yatt,  soit pour des prêches in te r
dits, soit pour avoir excité le peuple. L eur  prison n ’était 
pas sévère; ils pouvaient faire circuler entre eux des écrits 
e t composaient une déclaration dans laquelle, « comme 
pauvres prisonniers du Christ », ils suppliaient le Parlem ent 
« au nom du Christ notre  Sauveur », de se convertir d ’avoir 
donné son assentim ent à l ’abrogation de tan t de lois inspi
rées par Dieu, qui avaient clé données par deux nobles rois 
pour purifier l ’ensemble du pays en matière de religion. 
M aintenant la superstition s’élevait de nouveau dans le 
mépris de Dieu et de sa loi avec une si publique impudence, 
violence e t opiniâtreté, qui ne pouvaient être en usage q u ’en 
Turquie. Ils demandaient à prouver que les homélies du roi 
Édouard  étaient d ’un vrai catholique et d ’un serviteur de 
D ieu; s’ils n ’y réussissaient pas, ils étaient prêts à aller sur 
le b û c h e r1 * 3.

L eur  requête fut accueillie, le 22 janvier, les malheureux 
prédicants furen t conduits au Palais épiscopal, où Gardiner 
leur donna pub liquem ent lecture des lois mises en vigueur. 
Le 28, euren t lieu dans l’église, en présence d ’une grande 
affluence du peuple, les procès particuliers de chacun d ’eux.

Des six assignés, deux se dédirent, dont l ’un revint plus 
tard sur sa rétractation. Les quatre  autres furent excom
muniés comme hérétiques obstinés, après quoi la justice 
séculière les condamna au bûcher,  supplice q u ’ils endu
rèren t avec fermeté, en des lieux différents % au commence 
m ent de février.

1 Gaiddnbb, 348.
* l à . ,  34-9.
3 l à ., 349-352.
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Le 9 février, l’évêque Bonner de Londres condamna six 
autres protestants. Mais le jour suivant, le franciscain 
Alphonse de Castro prononça devant le Roi et la Reine un 
sermon, dans lequel il blâma la conduite du gouvernem ent 
et il réussit réellement à empêcher d ’autres exécutions '.

P endan t  que la persécution se ralentissait, le conseil 
royal découvrit une nouvelle conspiration s. Les protestants 
de Cambridge, qui trouvaient trop pesantes les exigences de 
la religion catholique, réuniren t une grande quantité  
d ’armes et p rojetèrent contre les « Papistes » et le gouver
nem ent une insurrection qui, ils l’espéraient, auraien t un 
fort retentissement. Les conjurés songeaient à marcher sur 
Londres et avec le secours de leurs coreligionnaires de là- 
bas, non seulem ent de chasser par le m eurtre et la violence 
tous les étrangers mais encore de se venger sur le Roi et sur 
la Reine du rétablissement de l’ancienne religion. Gomme 
l’écrivait l’ambassadeur vénitien Michicl, le 2G mars, on s’at-

1 D’après le martyrologe de Fox, de Castro aurait protesté « contre l’im
piété de ces exécutions en faisant rem arquer hardim ent, ce qui est la vérité* 
que les évêques anglais n ’avaient pas appris dans l ’Écriture à brûler les 
hérétiques » . Alfonso de Castro a écrit tout un livre De iusta haereticorum  
punitione  (Salamanca 1547) dont on peut extraire sa pensée véritable plutôt 
que de Fox. Il dit dans l ’Introduction, qu ’il y a deux points de vue extrêmes 
à envisager au sujet de la punition des hérétiques et que la vérité se trouve 
entre les deux. Les uns étaient trop prom pts à infliger des châtim ents, les 
autres prétendaient qu ’on ne devait pas punir les hérétiques. Au sujet du 
prem ier poin t de vue qui seul est ici en question, Castro dit : « Quelques- 
uns de ceux qui avaient l ’orgueil des Pharisiens étaient si sévères et intransi
geants qu ’à leur avis tous les hérétiques devraient être poursuivis d ’une 
haine inexorable et sans miséricorde. Us considéraient la haine contre les 
héréti(|ues comme la plus sûre m arque d ’un zèle ardent pour la foi catho
lique. De telles gens avaient à la vérité du zèle mais leur zèle n ’était pas 
éclairé. Saint Paul enseigne q u ’on doit redresser résolument ceux qui 
com battent la vérité si Dieu ne leur fait pas la grâce de changer de senti
ment. Un bon supérieur doit, se souvenant de sa propre faiblesse, être 
indulgent à la faiblesse des autres et s’efforcer par la douceur de délivrer 
ceux qui s’égarent dans la chaîne de l’erreur plutôt que de les pousser par la 
rigueur à leur perte définitive. Le médecin ne traite pas toujours au fer 
rouge (Opéra A lfonsi a Castro, Parisiis, 1571, 1037). On trouve les mêmes 
vues dans ibid., I, 1 c. 17, p. 1160, par ex. : « Non tamen statim cum 
deprehensus est digna poena illi infligetur, sed prins oportet ad illius 
cmendationem  laborare, ut si possibtle fuerit, ab errore ad fidem catholi- 
cam prius revocetur, et sic spiritus ejus in Dei iudicio salvus fiat. Manda 
admonitione est opus, non severa, quia nimia severitas saepe frangere et 
raro corrigere solet » . L ’autre point de vue extrême que combat de Castro, 
et d ’après lequel l’hérésie ne doit pas com porter en général de châtim ent 
n ’e6t, comme le dit Castro, défendu que par les hérétiques.

* Michiel le 26 mars 1555 dan6 Brown , V I, n. 37.
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tendait  à une sévère intervention du gouvernem ent; car 
chacun voyait clairem ent m ain tenant que la douceur et la 
bonté, que Leurs Majestés avaient montrées jusque-là en 
les épargnant, ne faisaient que donner lieu chaque jo u r  à de 
nouveaux excès. Ainsi il n ’avait servi à rien que le gouver
nem ent usât de clémence à l’égard d ’une conjuration sem
blable à Ipswich (dans le Suffolk), l ’été précédent. Lorsque, 
au commencement de février 1555, on expédia un des héré
tiques condamnés à Suffolk ', pour q u ’il y fût brûlé, les pay
sans auraient résolu, au jou r  et à l ’heure de l ’exécution, de se 
soulever et de m ettre le feu à une quantité  de maisoûs, non 
seulem ent pour sauver le coupable, mais aussi pour se ven
ger des catholiques.

En effet, l ’enquête sur les conjurés n ’était pas encore ter
minée, que de nouveau les bûchers s’allum èrent. Le 26 mars, 
dès que Bowes, le chef des conjurés, eut été amené à la Tour, 
l’ordre arriva aux magistrats de veiller sur la paix publique, 
d ’arrêter les propagateurs d ’écrits séditieux, les fauteurs de 
doctrines d ’erreur,  les organisateurs d ’assemblées secrètes 
et de remettre aux évêques les hérétiques op in iâ tres1 2.

Partout les évêques ne m ontrèrent pas grand zèle dans 
l’accomplissement de la lâche ingrate qui leur incombait, ils 
agirent avec au tan t de douceur que cela leu r fut possib le3.

1 Michiel nomme par erreur Norfolk au lieu «le Suffolk: y. Bnowx, 
VI, p. 31.

2 L ik g a u d , V II, 193.
3 « It is quite untrue, as Foxe and his sckool hâve made the world believe, 

that the authorities were savage or ferocious » (Gaiiidneh, 349; v. plus haut). 
Chez m aints évêques, il n ’y eut aucune exécution. Gilbert Bourne, évêque 
de Bath et W ells, fit dans les affaires d ’hérésie tout ce q u ’il put pour les p ri
sonn iers en les avertissant sérieusem ent de se sauver par une rétractation ... 
dans son propre diocèse personne ne parait avoir été exécuté pour ses op i
nions religieuses (V ictionary n f  N ational B iography, VI, 29), Cuthbert Tuns- 
tall de Durham s abstint autant que possible de poursuivre les protestants 
et n ’en condam na aucun à m ort (ibirl., LVIJ, 314). De W illiam  Glyn de 
Bangor Fu ller dit ( Worthies o f  E ngland, éd. Nichols, II , 571) : Quoique très 
attaché à ses opinions, il ne fut pourtant jam ais cruel envers ceux qu* 
pensaient autrem ent, comme le prouve le fait, q u ’aucune poursuite n ’eu* 
lieu dans son diocèse (ibid., X X II, I I ) .  De nom breux évêques ne prirent 
aucune part aux exécutions dans leur diocèse. John  Holyman de Bristol 
quoique zélé rom aniste ne fut jam ais mêlé activem ent à la persécution. B 
refusa de faire acte de présence lorsque son chancelier Dalby envoya trois 
hommes au bûcher (ibirl., XX V II, 215). George Day de Chichester n ’a, dit-on, 
poursuivi personne, quoique quelques-uns aient été brûlés dans son diocèse 
( ibid ., XIV, 232, 233). Dans les autres diocèses on ne connaît que très peu 
d ’exécutions de protestants. Thomas Thirlby d 'E ly  a sanctionné, à ce q u ’il
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Dans beaucoup de diocèses, pas un hérétique ne fut brûlé ; 
dans trois ou quatre  diocèses seulement la poursuite fut vio
l e n te 1, plus violente nature llem ent dans la capitale, que 
l ’ambassadeur vénitien nomme « la source principale du 
mensonge et de l’agitation populaire »s. Mais l’évêque de 
Londres Bonner ne fut nu llem ent l’homme cruel, q u ’un cer
tain parti historique nous a p e in t3. Le 24 mai 1555, le conseil 
royal lui reprocha d ’avoir montré trop peu de zèle contre 
les hérétiques et de ne s’ètre pas servi des lois pour l’honneur 
de Dieu et le maintien de la paix dans le royaume '. Bonner 
dut, à la vérité, juger et condam ner successivement les cent 
vingt accusés qui lui furent envoyés. Mais il fit tout pour 
sauver les m alheureux de la mort. Dans beaucoup de cas ses 
efforts aboutirent, mais le grand nombre de ceux, q u ’il lit se 
rétracter, lui attira la haine des p ro tes tan ts5. On ne parlait 
que de conversions. Lorsque le docteur John Cheke, l ’ancien 
professeur d ’Édouard VI, revint à l’Église catholique, trente 
protestants que le bûcher menaçait déjà le su iv iren t0. Un

parait, l’exécution île Jolin H uilier pour cause d ’hérésie; mais en dehors de 
ce cas, il n ’v eut que deux condam nations à mort dans son diocèse pour 
cause de religion, mais sans qu ’y eût participé Thirlhy ( ibid ., LVI, 137). 
Sous Jam es Tuberville d ’Excter (ibid., LV II, 325), David l ’oie de Peter- 
borough (ibù/.j X LV I, 20), Anthony Kitchin de Llandaff (XXXI, 230), il 
n ’y eut jam ais q u ’un protestant d ’exécuté. Sur G airdner voir plus haut Pas 
d ’exécutions, tout au plus participation au procès ou à la crémation des 
cadavres de Butzer et Fagius, c’est tout ce que révèle l’ouvrage m entionné 
dans les biographies de Robert W arton de Saint-Asaph (L1X, 431), Thomas 
W atson de Lincoln (LX, 32), Jam es Brook de Gloucesler (VI, 438), Ralph 
Baynes de Lichiield-Coventry (III, 456), Maurice Griffith de Rochester 
(X X III, 234), Thomas Goldwell de Saint-Asaph (XX II, 97). INicholas Hcalh 
de York (XXV, 345), R ichard Pâte de W orcester (XLIV, 11), Culhbert Scott 
de Chester (L I, 16), Thomas Stanley de Sodor et Man (LIV, 50), Owen Ogle- 
thorpe de Garlisle (XL1I, 48), Henry Morgan de Saint-David (XXXIX, 16). — 
Ont procédé sévèrement contre les protestants, outre Bonner, John W liite de 
Lincoln (LXI, 53), John  Christopherson de Ghichester (X, 294), John  Hopton 
de Norwich XXVII, 347), Robert Ring d ’Oxford (XXXI, 154). — Sur le 
chancelier du diocèse d’Oxford, John Storcy, voir S pillmann, II, 129.

1 T r é s a l , 322; Z immermann, dans Uistor. Jahrbuc.h* X X III, 833.
2 Michiel du 9 ju illet 1555, dans B r o w n , VI, 1, n. 15V, p. 133.
3 Foxe m ontre dans son M artyrologe, comme le dit Gairdner, « extreme 

desire to make out charges of cruelty against Ilonner» {Dictionary o f  N ational 
Bioqraphy, V, 359). G. B. M aitland ('Essaya ou the refonnation , Lon
don, 1849, 409), m ontre le peu de fondem ent des accusations de Foxe qui 
furent sim plem ent reproduites par les historiens qui su iv irent; voir Z immer
mann , 98.

4 L ingard, V II, 194.
5 Zimmermann, 100.
6 Michiel le 2 novembre 1556, dans B r o w n ,  VI, 2, n. 690.
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jour,  tous les prisonniers furent relâchés sur le simple serment 
d ’être fidèles à Dieu et à la reine A Londres le docteur John  
Storey éta it  très occupé, comme on le dit dans une compila
tion caractéristique, à purifier la ville de « schisme, sédition 
et hérésie «. Au milieu de ju in  1555, il pensait que la situa
tion s’était no tam m ent améliorée dans la cap ita le1 2 *.

En qualité de chancelier d ’Etat, l’évêque G ardiner avait 
pris part aux  premiers interrogatoires e t condamnations 
d ’hérétiques, mais il ne continua pas*. Pendan t que Pole 
était archevêque de Gantorbéry, cinq protestants furent exé
cutés en un jour,  le 10 novembre 1558, alors que le car
dinal, aux portes de la mort, savait difficilement ce qui se 
p assa it4.

Il est difficile de préciser quelle part prit personnellement 
la reine à ces condamnations. Elle écrivait à Pole, en no
vembre 1555, q u ’on devait éviter de tra iter les hérétiques 
avec une trop grande passion ou une trop grande dureté, 
mais q u ’on devait laisser suivre son cours à la justice vis-à- 
vis des séducteurs du peuple. 11 fallait que le peuple reconnût 
clairement que personne n ’était condamné sans de justes 
motifs; et ainsi seulem ent plusieurs reviendraient à la vérité 
et seraient préservés d ’une rechute. Elle souhaitait surtou t 
que personne ne fût brûlé  à Londres e t q u ’au dehors les 
exécutions eussent lieu en présence d ’un membre du conseil 
royal et que de bons prédicateurs se consacrassent à l ’instruc
tion du peuple 5. Du reste, à par tir  du début de 1555, Marie ne

1 L inoard, V II, 287.
2 Sa lettre à Courtenay du 15 ju in  1555 dans B r o w n , VI, 1, n. 135.
a L ingard, V II, 192; v. 189.
ł J d ., 205 ; v. Martin, III . Des envoyés de Pole, qui visitèrant les univer

sités du pays, firent enlever de la cathédrale de Cambridge à la demande de 
l ’université en 1557 les ossements de Butzer et Fagius (.Briefe Treatiso con- 
cerninq the B urnynge o f  Bucer and Fagius, translated by G ołdyna , 1502; 
voir Dictionary o f  N ational B iography , X, 294). Les restes de la nonne 
Catherina mariée à Vermigli que, pour se m oquer des catholiques, on avait 
enterrée derrière le tableau de sainte Frideswida à Christ-Church à Oxford 
furent pareillem ent exhumés mais mêlés en 1561 avec les reliques de 
sainte Frideswida et solennellem ent enterrés de nouveau à Christ-Church. 
Voir (I. Calfhill), Historia de exhum atione Catherinæ . niipcr uxoris doctis- 
sirni theoloqi J). Pétri M artyris ae eiuodem ad honestam sepulturam restitn- 
tione Oxonii facta 111, éd. Ja n ., 1561, Oxford, 1561; ( K o n r . H u b e r t ) , His- 
toriæ Catherinæ Vermilœ P . M artyris conjugiscxhum atac, Argentorati, 1561; 
Acta Sanctorum , Octob. V II, 533, (où se trouve imprim é l’écrit de Calfhill); 
D ictionary o f  N ational B iography  XX, 276; Kkusch, inder, I, 430.5 B r o w n , VI, 3, App. n. 136, 1637. L in c a r d , V II, 189. I ,a  date d e  ce
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prit  plus cjue peu de p ar t  aux événements politiques Déjà 
depuis le com m encem ent de l ’année elle était malade. En 
avril, elle retourna à l lam pton  Court, où elle séjourna plu
sieurs mois dans le calme. Le b ru it  qu ’elle était déjà morte 
se répandit et trouva creance f . Le peuple se réunit en masse 
et avec les marques de la plus grande joie, lorsqu’il fut 
convaincu p a r le  re tour de la reine d ’Hampton Court q u ’elle 
vivait en c o re3. Au début de sa fatigue, Marie s’imaginait 
q u ’elle allait donner un hér it ie r  au trône. Mais il devenait 
de plus en plus évident q u ’elle était a tte in te  d ’hydropisie et 
qu elle avait mal in terprété  les symptômes de son mal. En 
septembre, elle éprouva un mieux et essaya pendan t peu de 
temps de prendre part aux affaires de l’E tat. Mais b ientôt 
son é tat s’aggrava de nouveau, elle ne paru t plus au conseil 
d ’E tat  et put difficilement avoir ainsi une influence sur les 
condamnations pour la religion.

D’après le martyrologe Foxe, le nombre des condam na
tions s’éleva à 277. Mais toutes celles q u ’il publia dans sa liste 
n ’en tra înèren t pas la m ort ;  beaucoup dans le nombre ne 
sont pas des martyrs, car beaucoup furent punis comme des 
délinquants  ordinaires; d ’autres ne sont pas martyrs du pro
testantism e, parce q u ’ils furent exécutés à cause de doctrines, 
dont les protestants eux-mêmes condam naient à mort les 
fauteurs. Il en reste à peu près 200, qui subiren t une mort 
terrible à cause de leurs opinions protestantes *. Ils y allèrent 
la p lupart  avec fermeté 5. On perm etta it  aux condamnés de

docum ent résulte de son contenu; voir lettre de l ’oie à Morone du i l  no
vembre 1555 dans B r o w n , VI, I, n. 276.

1 G nE E N , 1 1 1 .2 B r o w n , VI, I, n. 85, 174, 200.
3 Michiel le 27 août 1555 dans B:io w n , VI, n. 200. « On ne saurait dire, 

écrivait Michiel, la puissante niasse de personnes qui se pressaient le long de 
la large route et quels témoignages de joie les gens m ontraient à la vue de 
Leurs Majestés. La joie fut d 'au tan t plus grande que la population de Londres 
était ferm ement convaincue que la Heine était morte. A son apparition, les 
gens couraient d ’un endroit à l’autre comme des fous à la vue de quelque 
chose de tout nouveau, pour se bien assurer que leur vision était bien réelle. 
E t lorsqu’on se fut bien convaincu et qu ’on l’eût vue en m eilleur état que 
jam ais, tous la saluèrent avec des cris et des acclamations et toutes sortes de 
m anifestations de joie, particulièrem ent lorsqu’ils virent à leur grande satis
faction et fi celles de Leurs Majestés d ’un côté de la lleine, le Roi et de 
l’autre le eardinal l’oie qui tous deux étaient universellem ent aimés à cause 
de leur grande affabilité. »

* L ingard, V II, 207.
5 Cette fermeté chez les victimes de la justice était en Angleterre quelque
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porter entre  leurs jam bes ou dans leur poitrine un  sac de 
poudre qui, au prem ier contact avec le feu explosait, tuait  
rapidem ent ou enlevait toute connaissance On peut dire 
à l ’honneur du gouvernement, q u ’il ne se conduisit pas avec 
la cruauté  employés sous Elisabeth contre les catholiques. 
Malgré cela, le reproche d ’inhum anité  reste a ttaché au nom 
de Marie. John  Foxe, qui s’était enfui en Allemagne avant la 
persécution, avait réuni les rapports su r  les souffrances de 
ses coreligionnaires et ses publications défigurées par sa 
haine ont servi à a lim enter l ’horreur des protestants anglais 
contre Marie et l’Église catholique pendant des s ièc le s2.

chose d 'habituel. Les Anglais, écrit Littoffi, sont tenaces de nature et extrême
m ent courageux. On les a vus souvent aller en riant au bûcher et à la potence 
et en plaisantant sur leurs tortures; beaucoup avaient coutum e de se vanter 
que quelqu’un de leur famille avait été pendu ou écartelé. Ainsi s’exprime 
Annibale Litolfi dans son rapport au duc Guglielmo Gonzaga de Mantoue 
le 20 ju in  1557 dans Bnowrt, VI, 3, App., n. 171, p. 1672; voir ibid., ¡’anec
dote qui y est racontée.

1 Zimmermann, 103.
2 Le Livre des M artyrs (Arts and m onum ents) était livre de maison dans 

presque toutes les familles anglaises puritaines et le principal arsenal des 
attaques contre les catholiques. Des ecclésiastiques en tiraient des exemples 
pour étoffer leurs prédications; la convocation du clergé décida en 1571 que 
ce livre serait acheté par toutes les églises cathédrales. Dans beaucoup de 
paroisses on le tenait fixé à une chaîne à la disposition du public (S1 L. L ee  
dans le Jticlionary o f  N ational V ioyraf/hy, XX, 146). Sur l’assurance que 
m ontre Foxc Lee dit (p. 148) : L ’énorme matière embrassée dans l’œuvre de 
Foxe empêchait une recherche critique d ’ensemble. Mais ce qui ju sq u ’ici a 
été découvert a m ontré que Foxc était un homme de parti trop ardent pour 
pouvoir écrire avec l’exactitude de l ’historien. C’est un avocat passionné qui 
est prêt à accueillir la première déposition venue. Les erreurs de Foxe ont 
souvent leur source dans une copie incom plète et hâtive de documents ori
ginaux, mais dans le plus grand nom bre de cas elles résultent d ’exagérations 
voulues (wilful exagération). Un critique qui lui était plus favorable, 
John  Dugthon, m ontrait que les rapports sur le martyre de « John  Hom e et 
d ’une femme à Nevvent, le 25 septem bre 1556, est une reproduction pleine 
d ’exagérations du récit de la crém ation d’Édouard Ilorne le 25 septembre 1558 ; 
(N iciiols, N a n a tives o f  the Reform ation, 69), Ces erreurs de dates et de pré
noms sont typiques dans le cas en question. Foxe a plus loin indubitablem ent 
mis au rang de ses martyrs des personnes qui furent exécutées pour des 
crimes ordinaires et qui n 'avaient rien de religieux. Une autre de ses erreurs 
concerne le cas de John Marbeck de W indsor, « m artyr de 1543 » , qui d ’après 
le texte du livre des martyrs de 1553 avait dû être brûlé, tandis q u ’en réalité, 
il fut bien condam né mais gracié. Foxe fut souvent moins honnête. II écrivait 
q u ’un certain Grcenwod ou Grinnvood du Hiteham à Ipsvvichdans le Suffolk, 
qui avait voté la condamnation d 'un  m artyr, John  Cooper, était m ort peu 
après d ’une m ort misérable. On dit à Foxe que Greendwod vivait encore et 
que l’histoire de sa mort était une invention. II alla à Ipswich pour avoir 
confirm ation du fait mais ne changea rien à son rapport. P lus tard, un ecclé
siastique nommé P rick  raconta en chaire d ’après Foxe dans l’église de Hiteham 
l ’histoire de Greenwood. Greendwood était parmi les assistants et accusa Prick
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Il n ’y eut guère que des gens de la classe des travailleurs 
qui eussent le courage suffisant pour affronter le bûcher. La 
noblesse, où beaucoup inclinaient vers les idées protestantes, 
n ’est représentée que par neuf noms parmi les condamnés. 
La classe moyenne n ’y apparaît  pas; seize prédicateurs, cinq 
évêques protestants subiren t la mort de la main du bourreau '. 
De personnages de m arque on ne trouve guère parmi ceux 
qui furent exécutés que les trois évêques Latimer, Ridley et 
Oranmer. Tous les trois avaient été transférés à la T o u r2, 
an tér ieurem ent au renouvellem ent des lois et pour des 
raisons politiques. En mars 1554, on les conduisit à  Oxford, 
afin q u ’ils pussent s’expliquer dans une discussion publique 
sur leurs id ées3. Gomme ils persévérèrent dans leur opinion, 
ils furent déclarés hérétiques obstinés, le 20 avril 1554. La 
discussion jurid ique à leur propos ne commença pourtan t 
q u ’en septembre 1555; Granmer, é tan t archevêque, le ju g e 
m ent contre lui fut réservé au Pape.

Le docteur Brooks, évêque de Gloeester, fut chargé de 
l ’interrogatoire par le cardinal Jacopo Dal Pozzo. Le 7 sep
tembre, un délai de 80 jours fut assigné à Granmer pendant 
lequel il aurait  à se justifier à Rome ; le 12, il du t com paraître  
devant Brooks *. L ’accusation ne portait pas seulem ent sur 
le crime d ’hérésie mais sur la rupture du célibat et du ser
ment q u ’il avait fait au Pape. À l ’expiration des 80 jours, 
Paul IV, le 4 décembre 1555, prononça le jugem ent qui 
comportait l’cxcommunicalion et la déposilion et livrait le 
condamné au bras séc u lie r5. Ridley et L atim er eu ren t  à 
comparaître, le 30 septembre 1555, devant Brooks et deux 
autres évêques désignes par Pôle. Le 10 octobre, tous deux 
duren t m onter sur le bûcher à Oxford. L atim er fut tué,

de calomnie. Le tribunal jugea qu ’il n ’y avait rien de déshonorant dans 
l’affaire. (Chore, Reports, extraits du I.each, II , 91). Il a été démontré par 
des preuves saisissantes que le chapitre de Foxe sur les Vaudois était une tra
duction du catalogue d ’Illyrikus quoique Illyrikus ne soit pas mentionné dans 
la liste de se6 sources. Foxe prétend s’être inspiré de documents sur parchem in, 
alors q u ’il n ’a connu que le texte d ’Illyricus. Cela traduit chez lui un senti
m ent bien relâché de ce qui est permis en bibliographie et confirme les juge
ments sévères qui ont été portés sur Foxe.1 Z im m e r m a n n , 104.

2 Voir plus haut.
3 Voir plus haut.
1 Gairdner, 364.5 R a y n a ld , 1555, n . 30.

3 ) 1
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presque aussitôt après q u ’on eu t allum é le bois, par l ’explo
sion du sac de poudre contre sa poitrine. Ridley, par la 
maladresse de ses amis, qui voulurent lui adoucir la mort, 
dut souffrir plus longtemps 1.

Dans les premiers jours qui avaient suivi son incarcé
ration, Ridley était revenu au culte de l’ancienne Église, 
mais il s’é ta it  bientôt repenti de sa déclaration et l’avait 
r é trac tée1 2; Granmer montra une plus grande souplesse. Il 
est vrai que dans son premier interrogatoire, il avait pris 
une attitude de défense assez cassante; lorsqu’on lui fit 
rem arquer que si le Roi éta it  le maître en matière spirituelle, 
il faudrait  considérer que Néron lui-même, au temps de 
saint Pierre , et le sultan des Turcs, comme des chefs de 
l’Église. Il en convint, sans d ifficulté3 *. Peu à peu cependant, 
il devint plus accommodant, il signa successivement sept 
déclarations, dans lesquelles il finit par reconnaître le Pape 
et 1 Église catholique, répudia les doctrines de L u th e r  et de 
Zwingle et désavoua sa conduite an térieure *.

Mais tou les ces concessions furent vaines; la Reine ne se fiait 
pas à la sincérité de cet homme sans caractère 5. Elle l’avait 
bien jugé. Le matin de son exécution, le 21 mars 155<J, 
Cranmer soussigné la septième et dernière rétractation, q u ’il 
promit de lire im m édiatem ent avant sa mort. Il y déclarait tout 
d ’abord agréer toutes les doctrines de l ’Église catholique et 
a joutait que sa conscience ne lui reprochait rien au tan t  que 
d ’avoir écrit contre ces mêmes doctrines. Il lut la première 
de c c s  déclarations, bien q u ’il ne lui eû t pas donné un sens 
catholique, ainsi q u ’on pu t s’en apercevoir bientôt. Au lieu 
de la seconde, il assura que rien ne pesait au ta n t  sur sa cons
cience, que d ’avoir consenti à ces sept rétractations et que sa 
main droite qui les avait signées devait être livrée au feu 
en expiation. Én  réalité, il é tendit bien la m ain  droite quand 
le bûcher fut allumé. Il m ouru t  au ss i tô t0.

1 Quand le peuple eut acquis la conviction que tout avait été fait pour les 
sauver tous les deux, on vit leur exécution sans regret. (Pôle le 26 oct. 1555 
dans Brown , V I, I, n. 256, p. 226.) D’ordinaire le peuple de Londres était 
désagréablem ent impressionné par les exécutions d ’hérétiques. Michiel 
le 1er ju in  1 5 5 6 n.  116; voir encore n. 49, p 45.8 L in o a r d , V II, 195.3 G a ir d n e r , 36 5 .

3 Ibid.5 B r o w n ,  VI, 1, n. 434, p. 386.
0 Ibid, et Gairdner, 370.
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A par tir  de 1544, beaucoup de protestants anglais s’en
fu irent sur le continent. 11 ne leur était pas facile de trouver 
un refuge. En France, on les voyait de mauvais gré. Quant 
aux luthériens allemands, ils é taient aussi hostiles aux sacra- 
mentaires anglais q u ’aux hérétiques. Quelques-uns vinrent 
à Wesel, où on les souffrit peu volontie rs '.  Petrus Martyr 
Vermigli procura à d ’autres un refuge à Strasbourg. Beaucoup 
se tournèren t vers la Suisse calviniste. Jo h an n  a Lasco alla 
finalement en Pologne. Covcrdale en D an em ark 1 2.

Un point principal de rassemblement pour les fugitifs fu t 
Francfort-sur-lc-Mcin. Là ils ob tinren t des réfugiés protes
tants français la jouissance d ’une église, ce qui souleva aus
sitôt la question de savoir si à Francfort on était aussi 
autorisé à se servir du l i \re  de prières communes anglais 
(Cornmon Prayer). On en arriva à une première entente qui 
se changea en brouille, lorsque John  Knox eut commencé à 
prêcher;  on se réconcilia pour la seconde fois, après quoi la 
querelle atteignit de nouveau son «point d ’ébullition» . Lorsque 
Richard Cox arriva d’Angleterre avec de nouveaux réfugiés, 
la petite com m unauté de F rancfort se divisa en Knoxiens et 
Coxicns. Jean  Knox tonna du h au t  de sa chaire contre Cox; 
mais un ami de Cox trouva un moyen d ’eloigner de F ranc
fort l ’incommode agresseur. Il accusa Knox devant le magis
trat d ’avoir dit dans un de ses é c r i ts3 4 5 que l’em pereur n ’était 
pas moins l’ennemi du Christ que Néron eL d ’avoir tonné 
contre la reine d’Angleterre*. Calvin, qui était déjà entré en 
lice", attaqua la com m unauté anglaise de F rancfort  pour 
avoir chassé lvnox. Celle-ci se défendit dans une lettre, où 
l ’on trouve cette remarquable concession, que les cris incen
diaires et insensés de Knox n ’avaient que très peu con

1 M elanchtbon s'adressa au conseil de Wesel p a r  un avis en leur faveur du 
19 novem bre 155(i. (Cmp. R eform ., V III, 908). Mais il écrit le 29 mars 1557 : 
« Exulibus Gallicis et Anglicis doleo meam intereessionem Icnissiine scriptam 
non profuisse apud Fesulanos ». (W esiîiæb, ib id ., IX, 121). M elanchthon 
conseilla également, le 13 ju illet 1557, de souffrir les réfugiés anglais à 
F rancfort (ibid, IX , 179).

2 Gaibdner, 391.
3 « Faitbfull Adm onition of Christians concerning the présent troubles of 

England : W orks », 111, 257.
4 C a l v i n i, Opéra, XV (Corp. R eform ., XL1II), 337, 370, 393, 422, 

447, 523, 551, 55S. Dictionarv o f  N ational B ioqrapby  XXXI. 312. 
G a i r d n e k ,  391.

5 Lettre du 18 janvier 1555.
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tr ibué à am ener la persécution anglaise contre e u x 1.
L ’Angleterre, pendant l’année 1555, n ’en avait pas été 

moins submergée de pamphlets par les nouveaux croyants. 
Chaque jour,  écrit Michiel, le 13 mai, quelques misérables 
s’efforçaient de troubler la paix pour tacher de provoquer 
une insurrection; récemment a été répandu un dialogue 
rempli des pires excitations contre la religion et le gouver
nement, la personne du Roi et celle de la Reine s. Vers la fin 
de 1’ année, un écrit dirigé spccia lem entcontre  le roi Philippe 
souleva une particulière émotion. On y faisait aux Anglais 
un tableau terrifiant de la façon dont Philippe foulait aux 
pieds, dans son royaume de Naples, les droits des indigènes; 
si Marie restait sans enfant, il la tuera it  et s’em parera it  de 
l ’Angleterre. On supposa à Strasbourg que l’au teur de cet 
écrit était un des fugitifs anglais, qui cherchaient par tous 
les moyens ¡i pousser le peuple à la révolution 3.

D’Italie même, des réfugiés anglais travaillaient contre la 
Reine. Lorsque Paul IV eu t publié sa bulle 4, contre l ’alié
nation des biens de l’Église, ils s’empressèrent d ’envoyer le 
docum ent en Angleterre, pour faire croire que les conces
sions de Pôle relatives à la propriété des biens d ’Église 
étaient révoquées 5. « On ne peut se figurer, écrit Pôle, dans 
un rapport sur ce sujet à Muzzarelli, quelle quantité  de 
faux bruits ont clé répandus pour dé tourner les coeurs du 
Pape ». Quand il en parlait à la Reine, elle ne lui répondait

1 « Hoc til>i afhrm are possumus, vcsanum ilium Knoxi libellum plutim um  
olei igni persecutionis in Anglia addidisse. Nam ante ilium editum libellum 
ne unus quidem  ex fratribus nostris mortem fuerat pcrpcssus ; simul atque 
i11e prodiit, in quani multos optiinos viros llammis sævitum sit ad vos per- 
venisse non dubitainus. Àngli Francofordienses Calvino, 20 septem bre 1555».
(Opéra, Calvini, XV) (Corp. Beforrn ., X L III), 780. Gomme les réfugiés 
anglais répandaient partout, en Italie, en Allemagne, en France, de mauvais 
bruits contre le gouvernement et la religion, un projet de loi fut déposé au P ar
lem ent en novembre 1555, qui faisait un devoir à tous les Anglais résidant à 
l’étranger de rentrer. M ichiel, 11 novembre 1553, dans B r o w n , VI, n° 274. 
Voir aussi I u n c , l)ic  en(jl. F lüchtllngs gem einde in F ranh furt a il/., 
1554 bis, 1559, F ra n k fu r t /1910.

4 Br o w n , VI, i ,  n" 80, p. 70. La roi Philippe Ht dem ander par un ambas
sadeur apécial à l’em pereur s’il devait mettre la justice en mouvement contre 
ce libelle. Lettre de Badœr, Bruxelles, 19 mai 1555, ibi(l.9 n° 85,

3 Lettre de Badœr, Bruxelles, 3 décembre 1555, ih id ., n° 300. Le titre de 
l’écrit (A. W arninge for EngJande, etc.), dans L kk, Diclioncuy o f  Aational 
fiioyraphy, XXXVI, 348. Voir lettre de Pôle du 23 novembre 1555, dans 
B r o w n , V I, 1, n. 287.

1 Voir plus haut.
5 M ichiel, lettre du 16 septem bre 1555, dans B r o w n ,  V I, 1, n. 215.
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que par des soupirs et des lamentations; elle disait n ’avoir 
pas le courage de com m uniquer à Pôle tout ce q u ’on lui 
écrivait E t lorsque Gardiner, dont la main vigoureuse était 
redoutée de ses adversaires, décéda le 12 novembre 1555, sa 
disparition accru t l ’audace des éléments révolutionnaires *■ 

La disposition d ’esprit, engendrée en beaucoup de tètes par 
ses violences inouïes, se manifesta par une explosion de brutal 
fanatisme et par des conjurations et des plans de boulever
sement qui se renouvelaient tous les jours. Le jo u r  de 
Pâques, 14 avril 1555, comme le prêtre donnait la com
munion dans l ’église Sainte-Marguerite â Westminster, un 
ancien moine le blessa ù la tête et à la main de telle façon 
q u ’il en tomba mort. Le m eurtrier se croyait poussé par le 
Saint-Esprit à cette protestation contre <■ le culte idolâtre ». 
Déjà, disait-il, pendant la n u it  de Noël, il n ’avait pas eu le 
courage d ’exécuter son entreprise, mais m aintenant il était 
p rê t à « m ourir pour le S e ig n eu r« . Foxe mit ce furieux au 
nombre de ses martyrs 3. Quelque temps avant, une statue 
de saint Thomas de Ganterbury sur la porte de Mercers 
Ghapel ‘ avait été à plusieurs reprises mutilée pendant la 
nu it ;  effractions dans les églises, outrages au Saint-Sacre
m e n t5 se répéta ien t fréquem m ent et troubles apportés 
au service divin ne m anquèrent pas après l’exécution de 
Cranmer fl.

En mai 1555, un jeune  homme se fit passer pour 
Edouard VI, qui en réalité n ’aurait  pas été mort; quelques- 
uns firent tan t q u ’ils c ru ren t  en lui et soulevèrent une insur
re c t io n 7. En janvier de l’année suivante, parut un imprimé 
qui soutenait à nouveau que le roi Édouard vivait en France 
et n’attendait  qu ’un soulèvement du peuple pour se rendre 
en Angleterre 8. Un danger plus grand encore vint d’un autre 
complot, qui, dès la fin de 1555, avait été monté par Henry 
Dudley, parent du duc de Northum berland, mais qui ne fut

1 Pôle à Muzzarelli, le 26 octobre 1555, ib id . , n, 255.
2 Pôle à Philippe, le 23 novembre 1555, ib id . , n. 287.
3 M iehiel, le 15 avril 1555, dans B rown , VI, n. 5, p. 50. G airdnkr, 355.
* Miehiel, le 19 m a r s  1555, d a n s  B r o w n , VI, 1, n .  32, p .  28. G v i r d n k r ,

355.
5 M iehiel. Voir plus haut.
e M iehiel, le 24 m a r s  1556, d a n s  B r o w n , VI, 1, n .  434, p .  386.
7 Miehiel, le 27 mai 1555; ibid ., n. 97.
8 Miehiel, le 21 janvier 1556, ibid., n. 358 ; voir n. 377.

xiv. 20
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connu du gouvernement q u ’au com m encem ent de mars 1550 
par les aveux d ’un des conjurés. Le plan était  de mettre le 
feu à Londres en divers endroits et à la faveur du désordre 
qui s’ensuivrait, s’em parer du trésor royal, se fortifier dans 
l ’île de W ig h t  et de là, soulever une insurrection dans tout 
le royaume De l ’interrogatoire des nombreux prisonniers, 
il ressortait que les conjurés étaient soutenus par la France , 
que la Iieine devait être tuée avec tous les étrangers 1 2 3 et 
Elisabeth mise sur le trône à sa place 4 5 *, Gourtenay était 
désigné comme son époux et co-régent. Les enquêtes sur la 
conjuration , dont le succès était bien désespéré m aintenant, 
se prolongèrent ju squ’en mai *. A peine étaient-elles ter
minées, q u ’en ju in  une nouvelle agitation éclata. Un jeune  
homme du nom de Gleobury se donna pour Gourtenay, auquel 
il ressemblait beaucoup et se proclama roi en Sussex avec 
Élisabeth comme reine. Mais le peuple ne voulut rien savoir. 
Gleobury m ourut, le 20 septembre, de la mort infligée pour 
haute  t rah iso n 0. Dans l’équipée de Gleobury é ta it  impliqué 
un archi-hérétique bien connu en Allemagne et dont Michiel 
parlait dans un rapport d ’aoû t L55G. Il vivait en sûreté, 
caché dans les montagnes, mais venait de temps en temps, 
sous des déguisements, dans les villages pour consoler ses 
compagnons de foi, à qui il annonçait que la religion serait 
restaurée et que « l ’esclavage » prendrait  fin 7 8. En mars 1557, 
des protestants français, d ’accord avec des réfugiés anglais, 
ten tèrent de mettre aux mains des Français les deux forte
resses de Ham et de Guines sur le territoire de Calais s. Le 
mois suivant apporta une nouvelle affaire de trahison : 
Thomas Strafford, fils d ’Ursule sœ ur du cardinal l’oie, avait 
déjà été an tér ieurem ent un arden t adversaire du mariage 
espagnol de la Reine et avait vraisemblablement pris part au

1 Michiel, le 17 et le 24 mars 1556, ib id ., n. 429, 43.
2 Michiel, le 30 mars et le 4 avril 1556, ibid., n. 440, 458.
2 M ich ie l, le 21 avril 1556, ibid., n . 461 ; voir Soranzo, 14 avril 1556, 

ib id ., n . 457.
* L i s g a r d , 216 . G a i r d n e , ,  579.
5 M ichiel, le 5 mai 1556, dans B r o w n , VI, 1, n. 477.
t  L ingard, 219. Quelques-uns de ses complices furent pendus dès le mois 

d ’août. Ils m oururent avec des sentim ents de repentir et en reconnaissant 
qu ’ils avaient été entraînés dans leur faute par des opinions religieuses per
verses. M ichiel, 18 août 1556, dans B r o w n , VI, 1, n .  580.

1 Michiele, le 25 août 1556, dans B r o w n , V I, 1, n. 585, p . 578.
8 I j n g a r d , 226.
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soulèvement de Suffolk. Il s’évada de prison, gagna la 
France e t  prit une p ar t  active aux intrigues des réfugiés pro
testants d ’Angleterre. Son but n ’était pas seulement de ren
verser Marie mais de se faire roi à sa place. Sur deux vais
seaux, que le roi de France lui avait donnés, il s’em barqua, le 
18 septembre, pour l’Angleterre et excita le peuple à se 
révolter « contre les projets diaboliques de Marie, la reine 
illégitime et indigne » qui voulait livrer son pays en escla
vage aux Espagnols. Mais l ’espoir q u ’il avait eu de gagner 
des milliers de gens échoua. Strafford fut fait prisonnier 
presque sans coup férir e t finit le 28 mai à Tyburn

Bien q u ’aucun de ces soulèvements n ’eût réussi, ils n ’en 
nuisaient pas moins au prestige de la Reine. Elle fut forcée 
de frapper les coupables de la peine de mort ou de confis
quer  leurs biens et sa popularité près du peuple en souffrit 
considérablement. « L e même peuple en Angleterre, écrit 
l ’am bassadeur vénitien Michèle Surian, se plaît aux sédi
tions e t aux insurrections 4 » ; son prédécesseur Michiel d i t 1 2 3 
que les fauteurs de troubles étaient excusés p ar  presque tout 
le monde, et que les prétextes q u ’ils invoquaient, l’expulsion 
des étrangers ou la défense de la religion obtenaient une 
approbation silencieuse. A uss itô tqu’un homme d ’importance 
prendrait  la tête du mouvement, il n ’était, pas douteux q u ’il 
provoquerait un soulèvement dans le royaume et que la vie 
de la Reine serait en danger.

Pour expliquer de tels jugem ents, il ne faut pas perdre de 
vue que les ambassadeurs ne pouvaient connaître d ’un peu 
près que les affaires de la capitale. La population des cam
pagnes était d ’ailleurs mécontente, car dans les années 1555- 
1557, la récolte avait été extraordinairement mauvaise et 
la disette régnait ‘ . Si, malgré cela, les révoltes de Straf
ford et autres avaient eu si peu de retentissement, il ne 
s’ensuit pas que le m écontentement du peuple, dans ses

1 A- F. P o i .l a r d , dans D ic tio n a ry  o f  N a tio n a l tlio g ra p h y , t. III , 460, 
L i n g a r d , 226 Surian (ambassadeur vénitien à Londres), le 29 avril 1557, 
dans B r o w n , VI, 2, n. 870. Le roi de France désavoua avoir pris part à la 
conjuration; voir ib id ., n. 896, 926; mais n. 926, p. 1150.

2 Le 29 avril 1557, dans B r o w n ,  VI, 2, n. 870.
3 R apport du 13 mai 1557, ib id ., n. 884, p. 1056.
A R apport de Michiel au Sénat de Venise 1557, dans Brown , IV, 2, 

n. 84, p. 1068, 1085. M ichiel, le 27 octobre 1555, ib id .f VI, 1, n. 258. Su
rian, le 21 avril et le 1er ju in  1557, ib id .. VI, 2, n. 163, 812.
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couches profondes, ne se soit pas tourné contre le gouverne
ment, comme les ambassadeurs vénitiens le croyaient, mais 
l ’émotion des masses était  excitée par d ’autres motifs que 
les mesures de sécurité prises contre les protestants

P endan t  que le gouvernement s’efforçait à sa façon et par 
des moyens de rigueur d ’aider à la restauration de 1 ancienne 
Église, le cardinal Pôle considérait comme de son devoir de 
s’occuper de renouveler la vie religieuse parmi les ca tho
liques.

Pourtan t,  i! ne pu t  échapper complètement à la politique. 
11 n’était pas légat pour l'Eglise anglaise seulement, mais il 
avait aussi pour mission de réconcilier les princes en guerre 
et le Pape Marcel II, tou t de suite apres son élévation au 
trône, lui avait confirmé par un bref cette double légation s. 
Paul se consacra avec un grand zèle à son rôle de pacifica
teur 1 * 3 * * *. Le 23 mai, jo u r  de l’élection de Paul IV, fu t  ouverte, 
sous la présidence personnelle du légat, une conférence 
pour la paix à Gravelines. Cette insignifiante bourgade avait 
été choisie pour lieu des négociations, parce q u ’elle se 
trouvait sur la limite des territoires anglais, flamand et 
français *. La conférence atteignit le 7 ju in  sans résultat J. 
Paul IV, à son tour, confirma les deux légations de Pôle, 
verbalement d ’abord e t puis par un bref particulier du 
23 décembre 1555 \  A la nouvelle conférence pour la paix, 
qui siégea à Vaucelles, du 25 décembre 1555 au 5 fé
vrier 1556, le cardinal anglais ne participa pas personnelle
ment, mais son délégué Parpaglia exerça une influence ap
préciable sur les délibérations 7. De son côté, Pôle s’occupa 
activement de la paix, soit p a r  intermédiaires, soit par 
lettres au roi de France, à Philippe, à l’em pereur ".

Vers la fin d ’aoû t 1555, le légat avait dû encore se charger 
d’une autre mission politique. Philippe, avant de qu it te r  le 
territoire anglais, avait exprimé le désir, en présence du

1 Nonciat. de France, I I ,  359.
8 M ichiel, le 6 mai 1555, dans B h o w n ,  VI, 1, n. 72.
3 M ichiel, le (i août 1555, ibid., n. 176.
1 M ichiel, le 27 mai 1555, ibid., n. 92 ; voir M ichiel, 9 mai 1555, ib id ., 

n. 15.
3 P riu li, le 7 ju in  1555, ibid., n. 126.
• R ayssi.ii, 1555, n. 35 ; Toir Pôle à Paul IV en janvier 1555 dans Bhown , 

VI, 1, n. 360.
1 Riess, 85; voir Baovvs, VI, 1, n. 322, 363.
3 Voir B r o w n , V I, 1, n. 258, 269, 293, 329, 401, etc.
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conseil royal, que le cardinal Pôle appuyât et consolât la 
reine pendant son absence et la conseillât dans le gouver
nement. Pôle répondit en termes courtois que, sans la per
mission du Pape, il ne pouvait occuper une semblable 
fonction '. Il séjourna longtemps, à la vérité, au Palais 
Royal % mais en s’abstenant au tan t  qu'il lui fut possible, de 
se mêler aux affaires séculières et il semble bien q u ’il n ’ait 
jam ais paru au conseil d’Etat 1 2 3 4.

Après le départ de Philippe, on eut à s’occuper de l’affaire 
des biens de l’Église, qui n ’avait jamais été complètement 
résolue e t pour laquelle la reine s’aida des conseils de Pôle. 
Le clergé avait été très appauvri par la confiscation des 
propriétés ecclésiastiques sous Henri VIII *. Il y avait no
tam m ent une série de postes, concernant le bien des âmes, 
q u ’on appelait des rectorats et qui, entre tenus auparavant 
par les ordres religieux, tom bèrent, après l’abolition des 
couvents, et à cause de l’insuffisance de leurs revenus, dans 
les mains de gens ignorants e t qui n ’offraient aucune 
sécurité morale 5 *.

On ne pouvait espérer de la générosité des fidèles q u ’elle 
suppléât à ce regrettable é tat de choses. Conseillée par 
P ô le 1', Marie était résolue à donner l’exemple. Plus de 
800 rectorats se trouvaient être propriété du gouvernement 7. 
P lus  tard, Henri VIII, en sa qualité de chef de l’Église, 
s’était a t tribué les dîmes des revenus ecclésiastiques et 
les fruits de la première année. Marie se sentait la cons
cience tranquille, n ’ayant pas, malgré les droits suprêmes 
qui lui é taient attribués sur l’Église, rien tiré encore de ces 
revenus 8. De plus, Pôle, au m om ent de la réconciliation de 
l ’Angleterre avec Rome, avait promis que l’Église ne récla
m erait  pas les propriétés dont elle avait été spoliée. Mais il 
avait  refusé de faire la déclaration q u ’on lui avait demandée,

1 Michiel, le 5 septem bre 1555, dans Brown , V I, 1, n. 204. Pôle à Parafa, 
le 10 octobre 1555, ibid., n. 144. Paul IV approuva l’attitude de Pôle dans 
l’affaire. Voir Michiel, le 25 novembre 1555, ibid., n. 280, p. 261.

2 Brown , VI, 1, n. 200, 251.
3 M ichiel, le 5 septem bre 1555, ibid., n. 204, p. 178.
4 Voir Brown , VI, 1, n. 14.
4 M ichiel, le 25 novembre 1555, dans Brown , VI, 1, n. 289.
0 M ichiel, le 1er ju ille t 1554, ibid., 150; voir n. 14, p. 10.
7 M ichiel, le 25 novembre 1555, ibid., n. 289, p. 261. Ibid  , n. 14, p. 12. 

Le nom bre de ces rectorats est chiffré à 700.
8 Ib id ., p . 260.
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disant que les possesseurs de biens d ’Église pouvaient avoir 
la conscience tranquille

Philippe n ’avait pas volontiers en par tan t consenti à la 
renonciation immédiate aux biens d ’Église; les ministres 
eux-mêmes soulevèrent des difficultés, parce que la cou
ronne m anqua it  d ’argent e t avait dû justem ent,  en oc
tobre 1555, dem ander des subsides au P arlem ent.  Mais 
Marie resta inébranlable. Elle déclara que, pour assurer le 
salut de son âme, elleconsidérait que ce ne serait pas trop de 
renoncer à dix couronnes royales 1 2. Dès le débu t d ’avril, 
la reine avait promis à Pôle la restitution des biens d ’Église; 
mais des jurisconsultes expérimentés déc larèren t que la 
prise de possession de ces biens avait été confirmée par un 
arrê t  du P arlem ent et ne pouvait être abandonnée q u ’avec 
l’assentim ent du Parlem ent 3.

Obtenir cet assentiment n ’était pourtan t pas facile. Le P a r
lement, qui se réunit  le 21 octobre, comptait dans ses rangs 
trop de gens qui étaient possesseurs de biens d ’Église et ne dé
siraient par conséquent pas que le trône leur donnât un exemple 
de générosité e t de sacrifices 4. La crainte que, du côté ecclé
siastique, malgré toutes les concessions, on pourrait exiger 
la restitution du bien volé n ’était pas encore dissipée; elle 
avait au contraire trouvé un nouvel alim ent dans la bulle de 
Paul IV sur le rétablissement de la propriété ecclésiastique 
e t les ennemis du gouvernement é taient portés à tirer parti 
de cette situation 5 * 7. Aussi Pôle était-il d ’avis q u ’une décla
ration du Pape, disant que cette bulle n ’apportait aucun 
changem ent aux accords avec l’Angleterre, était nécessaire 
e t à plusieurs reprises il pria Rome de la lui envoyer Une 
bulle, confirmant les concessions de Pôle, fut lue par Gar- 
diner, le 23 octobre, au Parlem ent. En même temps, le chan
celier d’É tat  assura q u ’on ne songeait pas du tou t à réclam er 
des autres la générosité que la reine venait de m o n t re r ’ .

1 Ib id ., n. 14; VI, 2, p . 1075.
3 LlKGARD, 212.
3 Pôle à Brown le 6 août 1555, dans Bhown, VI, 1, n. 179.
4 Michiel le 27  octobre et le 3 décembre 1555; ibid., n. 258, 291.
6 Voir plus hau t; Pôle à Muzzarelli le 23 octobre 1555, ibid., n . 179, 

188, 196, 217, 276.
“ Les 9, 18, 28 août, 16 septem bre, 11 novembre 1555, ibid., n. 179, 188, 

196, 217, 276.
7 M ichiel, le 27 octobre 1556; ibid. n. 258. Dès septem bre la bulle avait
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La Chambre des Lords consentit aux désirs de Marie, à 
l’unanim ité  moins deux voix, mais à la Chambre des Com
munes, la résistance se prolongea. Là, Marie gagna soixante 
membres du P arlem ent et d ’une voix profonde, sonore, elle 
leur fit un  impressionnant exposé de ses intentions. « La 
Providence, continua-t-elle, l’avait fait monter sur le trône 
pour q u ’elle ré tab lît  la religion. Ses efforts antérieurs à ce 
point de vue seraient infructueux, si elle ne déchargeait pas 
sa conscience d ’une double injustice : la possession des 
rectorats, des dîmes et fruits de la première année. On avait 
témoigné ju sq u ’à présent tan t d ’am our à sa personne, conclut- 
elle d ’un ton très énergique, q u ’on pouvait bien lui en 
m ontrer un  plus grand encore pour le salut de son âme, 
toute au tre  forme d ’am our étant sans valeur à ses yeux 1 » .

Après q u ’elle eut terminé, un membre du Parlem ent 
voulut lui répondre, mais ses collègues eux-mêmes le for
cèren t à se taire, car le « Speecher » avait  seul le droit de 
répondre à la Souveraine. Pôle exposa que, par la renoncia
tion aux dîmes et aux premiers fruits, la Couronne ne faisait 
réellement aucun sacrifice, car cette renonciation la libérait 
de la charge de payer leurs pensions aux moines et aux 
prêtres expulsés, qui, à la suite du changem ent de la religion, 
étaient retournés à la vie laïque. Q uant au rétablissement 
des rectorats, ce seraient les fils de la noblesse et du peuple 
qui en profiteraient, ce qui serait plus profitable à l’intérêt 
général, que si leurs revenus allaient se perdre dans le 
trésor 2.

Le discours de Pôle fut écouté avec des marques d ’assen
tim ent universel, mais la crainte des suites, qui pourraient 
résulter de l ’acceptation du projet de loi royal, continuait à 
dominer les âmes. Le 2 décembre, le bill revint en dis
cussion définitive. Le 3 décembre, on délibéra là-dessus à 
huis  clos, depuis la chute du jo u r  ju sq u ’à trois heures du 
matin. Après quoi la loi fut votée par 183 voix contre 1 2 0 ‘.

Le chancelier Gardiner, quoique déjà mortellement ma-

été lue à Saint-Paul. Tvn.eu, E dw ard and M ary, I I ,  483: D ictionary of 
N ational B ioqraphy, XLVI, 43, voir plus loin. E dw ard and M ary , I I , 483 ; 
D ictionary o f  N ational Biotjraphy, XLVI, 43, voir plus loin.

1 M ichiel, le 25 novembre 1555, dans Brown , VI, 1, 289.
â Ibid.
3 M ichiel, le 5 décembre 1555, ibid., n . 297; le 3 décembre 1555, n. 298.

3 1 1
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lade, avait dépensé ses dernières forces à obtenir le vote du 
bill et des subsides. Le 12 novembre, il succomba à ses 
trop grandes fatigues, profondément pleuré par Pôle comme 
par la reine. Il avait été un fidèle et très dévoué serviteur 
de sa princesse; « tous convenaient, écrivait Michiel, la 
veille de la mort de Gardiner, q u ’on n ’eû t pu souhaiter 
pour le poste de chancelier une personnalité meilleure ni 
plus capable 5 ». Pôle écrivait le même jo u r ,  que c’était 
comme si la justice et la religion devaient mourir avec Gar- 
diner, tant sa disparition de la vie publique enhardissait 
les éléments de trouble, q u ’il avait si virilement combattus 3.

A la mort de Gardiner, la plus grande partie de la noblesse 
désira voir revêtir Pôle de la dignité de chancelier. Le légat 
refusa, alléguant q u ’il devait consacrer toutes ses forces 
aux affaires ecclésiastiques e t ne se chargeait d ’aucune 
autre*. Paul IV approuva la conduite de son lé g a t ’.

Les questions purem ent ecclésiastiques offraient d ’ailleurs 
un vaste champ au zèle réform ateur de Pôle. Il était résolu 
à se consacrer tout entier à la rénovation religieuse de sa 
patrie. L ’ascète « détaché de lui-même » " ne voulut pas 
même qu itte r  l’Angleterre après la mort de Jules III pour 
prendre part au conclave7, encore que l’em pereur vou
lait qu il allât à Rome 8 et que Philippe d ’Espagne 0 éta it  
p rê t  à soutenir son élection à la P apauté

Paul IV n ’avait pas seulement approuvé verbalement, 
en présence de l’ambassade anglaise, les premières mesures 
et concessions de Pôle en matière ecclésiastique "  mais le 
20 ju in  155;», il les avait encore une fois expressément con
firmées par une bulle form elle ,s. La renonciation aux biens de 1 * * 4 * * 7 8 9 10 II

1 Pôle au roi Philippe, le 26 octobre 1555, ibid., n. 256.
3 I t  novembre 1555, ibid., n. 274, p. 245.
I Ib id ., n. 275.
4 M ichiel, le 18 novembre 1555, dans Brown, VI, 1, n. 282, p. 252. 

Soranzo, le 27 novembre 1556, ib id . , n. 298.
s Pôle à Morone, le 5 février 1556, ibid., n. 378.
0 M ichiel, le 8 avril 1555, ibid., n. 48.
7 Sur les raisons qui le retinrent, voir sa lettre à de bas Naves du 8 avril 

1555, ibid., n. 51,
8 Itadeor, le 31 mars 1555, ibid., n“ 41.
9 M ichiel, le 15 avril 1555, ibid., n° 57.
10 Badœr, le 7 avril 1555, ibid., n. 48 ; voir plus haut.
II Voir plus haut.
13 Bulle Praeclara carissimi trouvée par Gasquet 1895 (voir Civiltà Catt. 

1895, II. 562), imprimée en partie dans Y Am erican Eccles. Iieview , X III,
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l ’Église et toutes les ordonnances ju rid iques  qui s’étaient 
produites pendant le schisme étaient en conséquence tenues 
comme valables; seiîls les membres du clergé, qui au ra ien t 
été consacrés par des évêques illégalement ordonnés, étaient 
tenus de se faire consacrer par leurs évêques. Un doute 
s’étant élevé sur le sens de cette dernière prescription, un 
nouveau bref papal p a ru t  le 30 octobre 1555, d ’où il res
sortait clairem ent que les ordinations qui avaient été 
faites d ’après le formulaire d ’Édouard VI n ’é taient pas 
considérées comme valides à R o m e 1. Auparavant déjà, 
des sept prélats anglicans, qui perd iren t leur siège en 1554, 
trois avaient été déposés pour l ’invalidité de leu r  consé
cration 3.

Pôle considérait comme la première e t la plus importante 
mesure de réforme de pourvoir d ’hommes de mérite les 
évêchés vacants et les postes concernant le soin des âmes. 
Ju les  III avait, le G ju i l le t  1554, approuvé déjà l’élection 
e t la consécration de cinq évêques ang la is3. Paul IV donna, 
dant le consistoire du 21 ju in  1555, la confirmation papale 
à six autres prélats an g la is4. Les vides formés par la mort 
furent remplis par de nouvelles n o m in a tio n s5. Les évêchés 
toujours et parlout avaient été pourvus sous Marie d ’hommes 
instruits et cap ab les0. Christopherson de Chichester est

(1 8 9 5 ) ,  4 2 . en  e n t ie r  d a n s  les  Docum. ad légat, card. Poli spcct,, J 8 , d a n s  
The Tablet, 1,XXXVI (1 9 0 5 ) , 4 9 9 ,  e t  d a n s  Brandi, Pelle ordinaz. anylic., 
R o m a , 1 9 0 8 , 171 .

1 Bref Regimini trouvé également par Gasquet en 1895, imprimé dans 
Y American Ecoles. Review, X111 (1895), 43, dans les Docum. ad. Icqat. 
card. Poli. 27, et dans le Katholih. 1895, II , 275; voir Bellksiieim dans les 
Histor. polit., CXIX, 436.

- Green dans le Dublin Review , GXXII (1895), 109.
3 Voir plus haut. C’était Jhon  W hite de Lincoln, M aurice Griffith de 

llochester, Jam es Brooks de Gloucesler, Henry Morgan de Saint-David, 
G ilbert Bourne de Bath et W ells. En même temps Jules approuva le transport 
de Robert W arton à Saint-Asaph et confirma George Day pour Chichester.

4 Raynald, 1555, n. 25. C était John Hopton de Norwich, John Holyman 
pour Bristol (Engl. Hist. Rev., XII (1897), 803-307, Jam es Turberville pour 
Exeter; W illam Glyn pour Bangor, Thomas Slanley pour Sobor et Man, 
Ralph. Baynes pour Coventry-Lichfield. En même temps iXicholas Heith 
fut confirmé pour York et Thomas Theilby pour Ely et Hughes Curwin 
nommé à Dublin. Goldwell fut sacré à Rome.

5 Ainsi Cuthbcrt Scott obtin t en 1555 l'évêché de Ghester, David Pôle fut 
nom mé à Peterborough, John Cristopherson à Chichester, Owen Oglethorpe 
à Carlisle et Robert Ring transféré à Oxford.

0 Voir T. E. Bridoett and T. F . K nox , The truè histovy o f the Catholic 
liierarchy dysosed by Queen Elisabeth , London, 1899; Spillmann, II, 34,
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considéré comme le fondateur des études grecques à Gam- 
broige e t donna la première quoique encore incomplète 
traduction des historiens grecs de l ’Église 1. Baynes fut « ï ’ins- 
tau ra teur principal de la science hébraïque dans l’Ile Bri
ta n n iq u e 2. Glyn de Bangor fut, d ’après un témoignage pro
testant, un  savant distingué, un grand héhraïsant, un  homme 
bon et religieux dans la manière de ce temps '1 ». Holyman 
de Bristol, qui s’opposa au divorce de Henri VIII, s’était 
acquis « une grande réputa tion  par son savoir et la sainteté 
de sa vie », Scott de Ghester « souleva l ’adm iration  de ses 
amis et la colère de ses ennemis» par le zèle avec lequel 
il s’occupa de son diocèse*. Gomme lui, Ghristopherson, 
Goldwell, Glyn,Holyman, s’é ta ientdistinguéssousÉdouard  VI 
par leur fidélité à l ’É g lise5. E t pendan t  que d’autres ne 
traversaient pas complètem ent sans tache cette époque 
d ’épreuve, un  Day, Heath, Bonner, Gardiner n ’en avaient 
pas moins souffert l ’incarcération et la déposition pour leur 
fo i0 et, à une seule exception près, m ontrèren t tous plus 
tard sous Élisabeth, par leur fermeté, que le zèle q u ’ils 
avaient déployé sous Marie pour la restauration de l ’Église 
catholique reposait sur une conviction solide. Lorsque, sur 
la convocation du légat, les évêques d ’Angleterre se réu
n iren t en synode, l ’ambassadeur vénitien Michiel écrivait 
que Pôle, comme tou t le monde du reste, les tenait  pour 
des hommes à citer comme modèles, instruits, observant la 
résidence et pleins de zèle pour la prédication et la doctrine7.

Le synode avait  été convoqué pour faire le partage des 
biens d Église auxquels la Couronne avait renoncé e t pour 
détru ire  les a b u s 8. Dans la question des biens d’Église, 
l ’assemblée du h au t  clergé, qui devait siéger en même temps

S n r Goldwell voir Th. Knox dans The M onth ., 1876, I, 53, 129; Histor 
polit., LXXX (1877), 962; sur W atson voir Bridgett dans l’avant-propos 
de l’imprim é de Watson Sermons on the Sacraments, London, 1876; voir 
Histor. po l., 866.

1 D ictionary o f  N ational B ioqrapby, X, 894.
2 Ib id ., III , 456.
8 Ib id ., X X II, 11.
* Ib id ., U ,  15.
5 Ib id ., X, 293; X X II, 11, 97 ; XXVII, 214.
0 Voir plus haut.
7 Michiel, le 4 novembre 1855, dans Brown , VI, 1, n. 269,
R Pôle lui-même donne ce but au synode (Lettre à Philippe du 11 no- 

vemhrs 1555; ibid., n° 275).
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que le Parlem ent,  avait préparé un  projet de décret. Le 
synode fit traîner en longueur l ’ordonnance q u ’il devait 
rendre sur cette affaire. Ouvert, le 4 novembre 1555', il ne 
prit  fin provisoirement q u ’à la mi-février, où les évêques 
duren t re tourner dans leurs diocèse, pour l ’ouverture du 
c a rê m e 5. Le synode devait se réun ir  à nouveau le 10 no
vembre 1556 mais il fut ajourné au 10 mai 1557 et ne se 
réun it  p lu s3. Outre les négociations su r les biens d ’Église, 
l ’Assemblée s’occupa principalem ent de la réforme du 
clergé. En te rm inan t  sa session, le synode publia le 10 février 
des décrets de réforme*. Us ne contiennent d ’une façon 
générale rien de neuf, mais renforcent simplement l’obser
vation des lois de l ’Église longtemps en vigueur. Un des 
décrets cependant fut le germe d ’un très fécond dévelop
pem ent e t a exercé son influence bien au delà des frontières 
de l ’Angleterre. P o u r  subvenir au m anque de prêtres en 
Angleterre, Pôle ordonna l’érection de petits sém inaires1'. 
Ce décret servit au concile de Trente d ’introduction et de 
modèle pour son fameux décret si riche en conséquences 
sur les séminaires “. Le nom et l’idée de séminaire ont été 
inspirés à T rente p ar  le décret  de P ô le 7.

Pôle e t Marie s’efforcèrent de parer encore au m anque 
croissant de prêtres par le relèvement des couvents détruits. 
Les dominicains et les franciscains, qui avaient fui en 
F landre devant la persécution, revinrent en partie et furent

1 Michiel le 4 novembre 1555, ib id ., n. 269.
2 Pôle à Paul IV (Bibl. Caeanat. à Rome, XX, 1, 36. Extraits dans 

Brown VI, ±, n° 395, avec la date exacte du 19 février 1556). Le discours 
que prononça Thomas W atson de Durham  à la clôture du synode a été 
publié dans une traduction anglaise par .1. M oyes dans la D ublin R eview , 
CXIX (1896), 415.

3 Paul IV envoya une lettre de félicitations au synode et à Pôle, toutes 
les deux dans Raynaud, 1556, n. 33 et 34.

4 Reformatio Angliæ es decretis Reginaldi Poli, Rom. 1562, imprim é 
dans L abb, Concilia, XIV, 1733; L e P lat, IV, 570; Kogcaberti, Bibl o -  
theca m axim a Pontificia, X V III, 350. Pôle lui-même donne un aperçu sur 
les décrets dans la lettre à Morone du 19 février 1536, dans Brown , VI, 1, 
n. 396, voir Z immermann, M aria , 120.

5 Decr., 11, Roccaberti, 362.
* Sess 23 de ref. c. 18. L ’accord est en partie verbal. Bien plus grande 

encore est la parenté avec le décret de Pôle dans le prem ier projet du Décret 
de T rente; imprim é dans MartÈne-D urand, Am plissim a Collection V III, 
Paris 1733, 1335, tradu it par M. S iebengartner, Schriften  und E inrich tun - 
qen zur B i/dunq  der Geistlichen , Fribourg, 1902, 361, où les accords sont 
signalés.

7 Ainsi Siebengartner,, 85.
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traités avec respect par le peuple Seize bénédictins avaient 
repris leur habit en mars 1555 et étaient rentrés au couvent, 
bien q u ’ils eussent rempli, comme l’abbé Feckenham , des 
fonctions honorées et lucratives de prêtres sécu lie rs2. Le 
couvent des franciscains à Greenwich comptait de nouveau 
vingt-cinq religieux en novembre 1555, les bénédictins occu
paien t leur abbaye de W estm inster, les chartreux  leur 
célèbre couvent de Sheen, le couvent des Dames de Sion 
fut également re s ta u ré3. « De jo u r  en jour,  écrit Michiel, 
le 1" ju i l le t  1555, se relèvent de leurs ruines, par les 
efforts de Pôle, hôpitaux, couvents, églises4 ».

D’une façon générale, Pôle déploya sur tous les terrains 
de la vie religieuse une vaste activité réformatrice. Il nomma 
des visiteurs pour les universités de Cambridge et d ’Oxford \  
De nouvelles éditions des livres liturgiques, qui sous 
Édouard VI avaient été livrés en niasse à la des truc tion“, 
reparuren t en partie, par les soins des presses de Paris et 
de Rouen. Des sermonnaires pour les prédicateurs, des écrits 
pour l ’instruction des catholiques, entre autres les œuvres de 
Thomas Morus, fu ien t p u b l ié s ’. Le 20 mars 1557, Pôle fut 
ordonné prê tre ; le 22, il fut consacré archevêque de Can- 
terbury et comme tel sut « par sa douceur, sa sagesse et sa 
science réformer si bien le plus corrompu des diocèses de 
tout le royaume », q u ’au rapport de l ’ambassadeur vénitien, 
il pouvait être cité comme modèle non seulement pour 
1 Angleterre mais eneore pour la F rance et maintes parties 
de 1 I ta l ie 8. La religion catholique rcflorissait du reste p ar
tout en Angleterre. Le protestant Yewell se plaint, dans une 
lettre à Vermigli, du 20 mars 1559, q u ’à Oxford notam m ent, 
grâce à l ’action du savant dominicain Petrus de Solo, le 
protestantisme a si fort reculé, q u ’à peine y trouve-t-on 
encore deux protestants. D’après le témoignage du même 
Yevell, beaucoup des nouveaux croyants étaient revenus à

1 Michiel le 19 mars 1555, dans B rown , VI, 1, n. 32. 
i Ib id ., voir M artin, Pôle, 113.

Michiel le 4 novembre 1555, 28 septem bre et 16 novembre 1556, dans 
Brown , AI, 1, n. 269, 634, 704. Enum ération des maisons restaurées, ibid 
IV, 2, p. 1074 

4 Bro w n , VI, 1, n. 150. 
s Gaironer, 381.
0 F . G. L ee , Itei/inald Pôle, London, 1888, 211.
7 Zimmermann, M aria, 117.
3 Surian le 21 avril 1557, dans B rown , VI, 2, n° 863.
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l ’ancienne Église et lui restèrent constam m ent fidèles plus 
tard dans les premières années d ’Elisabeth s. Les prêtres 
m ontrèrent dans une épidémie un courageux esprit de sacri
fice; clergé et laïques rivalisèrent pour orner à nouveau 
les églises rétablies et les pourvoir de tou t ce qui était 
nécessaire pour cé lébrer dignem ent le culte 1 * 3 *.

Mais malgré des progrès pleins de promesses et «bien que 
la plus grande e t la plus influente partie du peuple restât 
sincèrement attachée à la foi et au culte de ses pères », 
il n ’était pas possible cependant que Marie, dans le court 
temps de son règne, eû t extirpé le protestantisme, surtou t 
dans la noblesse, à Londres, dans les villes industrielles, 
dans les ports de mer. Extérieurement et en apparence, 
disait en 1557 Michiele 5, de ces milieux q u ’il était seul à 
bien connaître, on dirait  que la religion catholique, grâce 
aux mesures de la lteine et au zèle du légat, se ranime de 
jo u r  en jo u r  et reprend racine. Mais la réalité ne correspond 
pas à l’apparence. Les Anglais sont prêts à changer de reli
gion, si leur prince le veut et ils seraient capables de se faire 
m ahom étans ou juifs pour lui plaire. C’est ainsi q u ’ils n ’hé
siteraient pas à revenir à la religion catholique, s’ils ne crai
gnaient q u ’un jou r  on ne leur réclamât les biens de l ’Église.

Le succès de la restauration catholique fut grandem ent 
menacé, quand l’Angleterre entra dans la guerre de Philippe 
contre la Érance et le Pape, au profit de l’Espagne *.

L ’Angleterre avait des motifs suffisants pour déclarer la 
guerre à la France 3. Dans toutes les conjurations et tous les 
attentats  contre la Reine d ’Angleterre, le Roi de France 
ou son ambassadeur avaient trempé les mains et la politique 
française ne cessait de lui procurer en tout des difficultés. 
Malgré cela, il ne fut pas facile à Philippe, qui séjourna 
encore une fois sur le sol anglais, du 17 mars au 6 juillet, 
d ’obtenir la déclaration de guerre. Les conseillers de la 
Reine firent valoir la pauvreté de la Couronne, qui ne per
m ettait pas une grande guerre et ils rappelèrent à Marie

1 Zurich Le tiers transla ta i, by R orinson, First sories, London, 184-8, 
10 Z immermann, M aria, 121.

4 Z immermann, 122.
3 Ib id ., 114, 118.
A Jugem ent do J. Stevenson, dans The M onth ., LXXX1X (1893), 24.
b JBnowN, VI, 1, n. 884, p. 1074.
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que son contra t de mariage excluait expressément toute 
participation de l ’Angleterre aux guerres de l’Espagne. Là- 
dessus, survint la tentative d ’insurrection de Strafford avec 
l ’appui de la France e t l’indignation que souleva cette nou
velle inconvenance am ena ce que Philippe n ’avait pu jusque- 
là obtenir. La guerre avec la F rance fut déclarée e t la situa
tion déjà difficile se compliqua pour Pôle de ce que son 
souverain était un ennemi du Pape et que sa Reine com 
battait les alliés de celui-ci *•

Pôle avait déconseillé la guerre avec la France s; pendant 
le séjour de Philippe en Angleterre, il évita de voir en 
public l’adversaire du Pape et ne lui fit visite, comme à son 
souverain, que de nu it  et sans être accom pagné3. Malgré 
cette a tt i tude pleine de tact, il se trouva impliqué dans le 
conflit qui s’était  élevé entre Paul IV et les Espagnols.

Philippe avait donné l ’ordre à tous ses sujets espagnols 
de qu it te r  Rome. Le Pape répondit à cette mesure, en rap
pelant, dans un consistoire du 9 avril, des territoires de 
Philippe, tous ses nonces e t envoyés, afin que le Roi ne les 
traitât pas comme des otages. Pôle ne fut pas rappelé d’An
gleterre mais perdit  sa dignité de légat qui se fût gravement 
confondue avec sa fonction de chef du Conseil d ’État. On 
ne demanda à aucun des cardinaux au Consistoire de dire 
son avis sur cet acte e t aucun n ’osa hasarder une contra
diction 4.

La nouvelle de ces mesures, qui se répandit rapidem ent 
en Angleterre, y souleva une sensation générale et chez les 
amis de Pôle la plus grande consternation. La Reine e t les 
évêques écrivirent aussitôt au Pape et le prièrent de m ain
tenir Pôle dans ses d ig n i té s 5. Le représentant de l ’Angle
terre à Rome, Edward Carne, déploya le plus grand zèle

' Dingard, 228.
1 Soranzo, le 7 février 1557, dans B rown , VI, 2, n. 810.
5 Soranzo, le 13 avait 1557, ibid., n. 858, p . 1015. ISavagero, le 8 mai 

1557, ibid., n. 880, p. 1039.
* Navagero, le 10 avril 1557, dans Brown , VI, 2, n. 855; voir n. 856, 

aussi lu rn b u ll,  n. 586, 589. Dès la fin de 1556, Paul IV avait été d ’avis 
que Pôle devait quitter l ’A ngleterre; il y avait persisté en dépit des repré
sentations de M orone; voir la lettre de Morone à Pôle datée de Home 
28 novembre 1556, Arm ., 64, t. 32, p. 215. Arch. secr. pap. Pôle, le 
25 mai 1557, dans Brown , VI, 2, n. 899. Défense écrite de Pôle dans 
Z immermann, P ôle , 340.

5 Pôles B erte id igungserh ift.
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dans ce but. Le 15 mai, il obtint une audience de Paul IV, dans 
laquelle il lui exposa les complications qui se produira ient 
en Angleterre, si Pôle n ’était plus légat. Le Pape convint 
que sa dém arche avait été un peu hâtive mais q u ’il ne pou
vait tout de suite revenir sur un  acte qui avait été public. 
Mais le cardinal Mcdicis lui ayant demandé com m ent devait 
être portée dans les actes consistoriaux la déposition de Pôle, 
il déclara que Pôle conservait la dignité de « legatus natus« , 
qui était lié une fois pour toutes au siège archiépiscopal de 
Ganterbury et q u ’on pouvait le noter dans les actes.

Jusque-là , Pôle n ’avait eu connaissance de sa déposition 
que par le b ru i t  qui en avait couru, car la Reine avait fait 
arrêter et re tenir le bref du Pape sur la déposition du légat, 
ju sq u ’à ce q u ’elle eût fait à Rome les représentations néces
saires. Le 25 mai, le cardinal, dans une lettre au Pape, 
exposa la situation des choses en Angleterre '.  Il considérait 
que sa déposition devait lui faire perdre les deux légations % 
aussi bien la dignité de legatus a latere que celle de legatus 
natus. Mais s’il n ’y avait plus de légat dans le pays, il en 
résulterait un grand préjudice au progrès de la religion et 
au respect du siège de Rome. Que si le Pape n ’était pas 
conten t du légat qui avait été en fonction jusque-là, il 
pouvait en nom m er un autre  à cette dignité. Quelle que fût 
la personne du légat, il favoriserait e t  sou tiendrait  de toute 
façon le nouvel élu, si le Pape était d ’accord avec celui-ci. 
Dans une lettre à Stefano Sauli de la m ême date, il a joutait 
l ’assurance q u ’il était tout p rê t  à obéir au Pape, mais 
comme son messager de Rome n ’avait pas apporté de nouvel 
ordre au Pape, il a ttendrait  d ’en recevoir \  L ’expédient que 
Pôle suggérait eut l’approbation du P ape. Le 14 ju in , celui- 
ci nomma, en consistoire, cardinal e t légat en Angleterre, le 
franciscain W illiam Peto (Petow) * qui avait sous Henri VIII 
encouru la colère du monarque par son attitude ecclésias
tique, en suite de quoi il avait dû vivre longtemps à Rome 1 * 3 4

1 Browh , VI, 2, n. 899, p. 1114, n. 909.
* Il sem b le  a v o ir  p lu s  ta rd  c h a n g é  d ’av is  c a r  ju sq u ’à sa m o rt ,  il sig n e  

c o m m e  le g a tu s  n a tu s . L ingaud, 2 3 4 .
3 BnowN, VI, 2, 900.
4 Actes consistoriaux dans Uayhald, 1557, n. 43. Lettre aux évêques 

anglais du 20 ju in  1557, dans laquelle l’élection est annoncée, ib id ., n. 44. 
Le b r e f  A Philippe et Marie, du même jo u r dans Turnbull, n. 6 3 7 ; voy. 
aussi .Massakelli, 311, et Cahdej.la, IV, 369.
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comme un banni et venait seulement de ren trer  à Greenwich 
dans son couvent restauré. En même temps que la nomi
nation de Peto, il envoya à Pôle un bref qui le rappelait  à 
R o m e 1. Le choix de Peto était de tous points malheureux. 
Carne, à qui le cardinal Carafa fit par t  de sa nomination, 
rappela en termes énerg iques1 2, que Peto était un vieillard 
usé, qui n ’était plus capable d’aucun effort et qui ne pouvait 
occuper un poste de légal. Peto refusa lui-même le chapeau 
de cardinal ainsi que la dignité de légat, qui était pour lui 
une trop lourde c h a rg e 3. Marie fit a r rê te r  à Calais le mes
sager avec les brefs pour Peto et Pôle. De concert avec 
Philippe, elle avait, dès la fin de mai, réitéré la prière que le 
Pape laissât Pôle dans sa fonction 4 * * 7. Maintenant, si le 
Pape, disait-elle, ne l ’avait pas écoutée jusque-là, elle 
espérait q u ’il le ferait à p résen t;  q u ’on lui pardonnât à 
Rome, si elle croyait savoir mieux que personne ce qui con
venait au gouvernement du royaume s.

Paul IV n ’était pas d ’hum eur à revenir sur sa décision. 
Il m aintint Peto, bien que celui-ci eût lui-même écrit à Rome 
q u ’il ne pourrait se m ontrer dans les rues de Londres sans 
y être tué". Paul IV n ’en persista pas moins à faire compa
raître Pôle à Rome, bien que, dans l’intervalle, l ’affaire de 
celui-ci eût pris une tou t au tre  tournure. L ’ancienne accu
sation d ’hérésie ayant été renouvelée contre Pôle, il ne 
pouvait plus désormais être question de lui comme lé g a t ’ . 
Pôle lui-même s’était du reste adressé à la Reine pour 
q u ’elle perm ît à l ’envové du Pape, porteur de la nomination 
de Peto, de franchir le détroit, déclarant q u ’il n’exercerait 
plus ses pouvoirs de légat, bien q u ’on le contraignît à le 
faire 8.

Cependant la guerre avec la F rance approchait  de son 
terme Après la glorieuse journée de Saint-Quentin (10 août 
1557), eut lieu le 8 janvier 1558, le du r  coup de la perte de

1 N a v ag e ro  le  18 ju iu  J557, clans B r o w n , VI, 2 , n . 9 3 7 .
2 On a fait cardinal un « legno » . Carne (lisait au Pape que Pelo était un 

« veechio rebam bito »» (ihidj.
3 Navagero en août 1557, ibid., n. 981.
A Navagero le 18 ju in  1557, ibid ., n. 938.
* Navagero le 5 août 1557, dans Brown , VI, 2, n. 981.
® Instruction pour Stella du 10 janvier 1558, ibid., VI, 3 , n. I 136.
7 Voir plus haut.
8 Navagero le 7 septembre 1557, dans Brown . VI, 2, n. 1024.
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Calais. La place constituait un marché im portant pour le 
commerce anglais. Sa perte prenait aux yeux des Anglais 
une importance encore plus haute du fait que c’était le 
dernier trophée qui restât des glorieuses guerres franco- 
anglaises de la fin du moyen âge. Grande donc fut la cons
ternation du peuple et grand ie chagrin de la Reine à la 
nouvelle de la perte de la forteresse; celle-ci n ’atteignit 
pas seulement le prestige de Marie mais aussi celui de la 
religion q u ’elle avait soutenue. Depuisla prise de Calais, écrit 
le comte Féria à Philippe on ne voit plus dans les églises 
qu un tiers des assistants que l’on trouvait auparavant.

Calais fut le dern ier  grand chagrin de la vie de Marie. 
Elle était depuis longtemps malade. Au commencement de 
novembre, son é ta t devint désespéré. Le 6, elle envoya ses 
joyaux à Elisabeth, en la priant de m aintenir l ’ancienne 
religion e t de se charger des dettes de la R e in e 2. Le matin 
du 17 novembre, pendant q u ’un prêtre disait la messe 
devant elle, elle termina sa douloureuse existence. Le car
dinal Pôle ne lui survécut que peu d ’heures. Dès mars, il 
était complètement épuisé, et comme Fèria l ’écrivait au Roi, 
il n’était plus q u ’un homme m o r t 3.

Marie était  bien la meilleure des reines anglaises. Elle 
n ’était pas du nombre des femmes les plus cultivées de son 
temps —  elle comprenait néanmoins six langues et possé
dait de nombreuses connaissances en littérature latine __
mais sans parler de ses mœurs pures et sans tache, elle fai
sait preuve d ’une grande bonté de cœur. En guise de passe- 
temps, elle allait volontiers avec ses dames d ’honneur 
visiter, sans se faire connaître, les huttes  des pauvres gens, 
s’informait de leurs besoins et les aidait  tan t q u ’elle pou
vait *.

1 London, 2 février 1557, dans K eiivyn de L kttenhove, Relations poli
tiques des Pays-Ras et de l ’Angleterre, t. I, 130.

2 Christophe d ’Assonville à Philippe, W estm inster, 7 novembre 1558 
ibid., 277,

3 Es un honihre rnuerto {ibid., 153). Pôle fut enterré à la cathédrale de 
Canterhury (voir Brnelm , I l  sepolero del card. Polo : Rassegna d ’Arte  1907). 
On pouvait voir l’anneau pontifical que  Pôle avait porté pendant la récon
ciliation de l ’Angleterre avec Home à l’exposition donnée à Leeds à l’oc
casion du congrès des catholiques anglais. La nouvelle de la mort de Marie 
et de Pôle arriva à ltom e le 10 décembre 1558 ; voir M assxrklm, 328.

* H. C l i n t o n ,  L ife  o f  Jane D onner, Duchess o f  Feria ed by Estcourt and 
Stevenson, London, 1887, 04.

21
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Elle ne fut pas seulement la meilleure mais aussi la plus 
infortunée des princesses qui m ontèrent sur le trône d ’An
gleterre. Sans parler de ses premières années d ’enfance, sa 
vie ne fut q u ’une longue chaîne de souffrances et de cha
grins intérieurs profonds, qui minèrent prém aturém ent sa 
santé. Adolescente, elle du t être le témoin de la répudiation 
d’une mère bien-aimée et de la passion criminelle de son 
père. Sous le règne d ’Edouard, elle souffrit la persécution 
de la part de son frère et lorsque, contre toute attente, elle 
fut montée au trône, elle se vit délaissée d ’un mari q u e l le  
adorait, environnée de pièges par sa demi-sœur, menacée 
dans sa vie par des conspirateurs q u ’elle avait sauvés de la 
mort. Sa popularité ne cessa de décroître, son espoir d ’avoir 
de son mariage un héritier du trône ne se réalisa pas. Contre 
toutes ses tendances e t malgré tous ses efforts, elle fut en 
traînée dans la guerre avec le Pape, don t elle avait soutenu 
le prestige, au prix des plus grands sacrifices. Elle eut à 
craindre que toute 1 œuvre de sa vie fût détruite en peu 
d ’années. Morte, elle a été condamnée à reparaître dans les 
récits d ’une histoire partiale, comme un spectre sanglant. 
Malgré tout, la vie de Marie n ’a pas été inutile. Elle a exercé 
sur la condition religieuse de l’Angleterre une influence pro
fonde. Avant elle, la position des catholiques manquait de 
précision e t de clarté. De plus en plus, ils se laissaient 
opprimer et on en était arrivé à tomber dans le schisme et 
l ’hérésie, presque sans s’en apercevoir. Leur situation 
changea sous Marie; après son règne, l’Église catholique 
d ’Angleterre compte des martyrs et des confesseurs en grand 
nombre. Marie a fait sentir son influence, même en dehors 
de l ’Église catholique. Si Elisabeth n ’osa pas établir  simple
m ent le calvinisme en Angleterre, si au jourd’hui encore le 
protestantisme d ’Angleterre a un  caractère qui, sous beau
coup d ’aspects, correspond aux idées catholiques, on ne sau
rait contester à Marie le mérite d ’avoir empêché la d ispari
tion de la pensée et du sentiment catholiques en Angleterre.

Aussitôt après la mort de Marie, l ’archevêque d’York, 
Heath, en sa qualité de lord-chancelier, fit part à la Chambre 
des Lords du décès de la Reine et désigna, conformément à 
la constitution de la trentième année du règne de Henri VIII, 
Élisabeth, fille de celui-ci, comme héritière du trône. Elle 
fu t reconnue sans opposition. La joie avec laquelle le peuple
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salua la nouvelle souveraine fut d ’au tan t  plus vive, q u ’aucun 
Anglais ne voulait en tendre parler de la succession au trône 
de Marie Stuart,  mariée avec le dauphin  de France, et 
petite-fille de la sœur aînée de Henri VIII, qui portait les 
armes anglaises sur son écusson. En face du danger de voir 
tom ber 1 Angleterre sous l ’influence franco-écossaise, les 
catholiques eux-mêmes passèrent sur la considération 
qu Élisabeth était la fille d ’Anna Boleyn et que ses vues, en 
matière de religion, étaient très suspectes.

F a r  sa naissance même, Elisabeth se trouvait rangée du 
côté anti-papiste. Son éducation avait été tout entière dirigée 
dans ¡ce sens. Pourtan t elle dissimula son protestantisme 
sous Marie. Gomme Knox le lui reprocha plus tard, la p r in 
cesse renia alors sa religion et s’abaissa devant ce q u ’elle 
avait été instruite à considérer comme idolâtrie '. Bien 
q u ’Elisabeth, après une courte résistance, se fût donnée 
extérieurement, pendant tout le règne de Marie, pour une 
catholique zé lée1 * 3, presque personne néanmoins n ’avait cru 
à la sincérité de sa conversion. L ’am bassadeur vénitien 
Michiele atteste, dans sa relation de 1557, q u ’on tenait E li
sabeth pour une hypocrite qui, in térieurem ent,  é tait  plus 
que jam ais dans des opinions hostiles au Pape. La profonde 
antipathie  de la reine Marie à  l ’égard de sa sœur illégitime 
en était encore accrue. Elle l ’eût volontiers fait déclarer 
déchue de ses droits à la succession au trône, mais en fut 
empêchée par Philippe II, auprès duquel Elisabeth avait su 
s’in s in u e r3. Au printemps de 1554, Elisabeth avait été 
incarcérée à la Tour, comme suspecte d ’avoir participé à  la 
conspiration de Wyatt. Mise en liberté au bout de deux 
mois, elle fut soumise à  une surveillance attentive, quoique 
de forme respectueuse. Personne mieux que Marie ne savait 
avec quelle maîtrise Elisabeth s’entendait à dissimuler et à  
mentir. La fille d ’Anna Boleyn avait hérité de son père cet 
art extraordinaire de la feinte et de l ’insondable ruse 4, ainsi 
que l’ambition démesurée et le coup d ’œil de l ’homme 
d ’Etat. En vraie Tudor q u ’elle était, elle unissait à  l’ardente

1 Voir S try pk , Aim ais, 12 .
3 Elle alla ju sq u ’à gagner en septembre 1555 une indulgence accordée par 

le Pape; voir M jchyn, Diary (Camden Society, London, 1848), 94.
3 M ichiel, d an 6  B row n , VI, 2 , p .  1 0 5 8 .
4 Voir M eyer, 171.
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passion une froide raison toujours consciente de son but. En 
conséquence, son attitude, notam m ent dans la question reli
gieuse, fut pendant les premiers mois de son règne extrême
m ent prudente et circonspecte.

La proclamation, par laquelle Elisabeth annonça son 
accession au trône, ne toucha pas aux questions religieuses. 
Seul, vers la fin, un passage, qui interdisait sous n ’importe 
quel prétexte de rompre ou de changer l’ordre ou la morale 
actuellement établis dans le royaume, pouvait être interprété 
comme un refus opposé aux novateurs religieux. Et ce qui 
fut plus propre encore à tranquilliser les catholiques ardents, 
ce fut que le culte divin continua sans changem ent et même 
que la Reine, comme au temps de Marie, assistait à la 
M e sse  e t  a u x  V ê p re s . De même le service funèbre pour Marie 
fut célébré tout en tier selon le rite catholique '.

Malgré tou t cela, l’ambassadeur d ’Espagne Ecria n ’était 
pas sans inquiétude sur la tournure q u ’allaient prendre les 
choses, car il ne lui échappait pas que, dans le conseil secret 
et dans le service de Cour, toutes les faveurs tendaient à 
aller à des gens nouveaux, appelés du protestantisme. Ceux- 
ci fuyaient le représentant de Philippe II comme le diable. 
Une tentative de Feria pour connaître les vrais sentiments 
de la Reine en matière de religion échoua complètement*. 
Même un courtisan, d ’esprit protestant, d u t  faire la même 
expérience, lorsqu’il se permit, à l’occasion de l’amnistie 
pour les prisonniers, une allusion non équivoque en faveur 
du protestantisme 1 * 3.

Rien ne serait plus faux cependant que d ’en conclure 
q u ’Elisahelh ne fût pas encore résolue sur la voie q u ’elle 
devait adopter en matière religieuse. Au contraire, elle était 
depuis longtemps résolue, aussi bien pour assurer sa légiti
mité que pour satisfaire son ambition, à entreprendre un 
bouleversement complet de la religion de l’Angleterre, dans 
un sens an ti-papal; un plan longuement mûri avait été 
esquissé dans ce sens *. Mais la Reine était trop habile pour

1 Voyez les rapports dans K ervyn de L ettenhove, I, 3 i0 , 313, et Brown, 
VI, 3, n° 1287, de même q u e  H a y w a r d s ,  Aim ais (Camd. Soc., 1840), 12.

s Voir lettre de Feria dans K ervyn de L ettenhove, I, 338.
3 Voir Meyer, I, 15.
* Voir Büraet , Hist. o f  thc R eform ation , êd. Pocock, V, 497 ; voir Ste

venson dans les Zeitschrift the M onth ., LXXXIX (1893), 26.
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entreprendre cette œuvre sans préparation. Elle tenait 
d ’abord à s’assurer un terrain  solide et à gagner la faveur du 
peuple, à remplir la Cour et les fonctions publiques d ’élé
ments protestants, avant de faire savoir à ses sujets ca tho
liques ce q u ’ils avaient à attendre d’elle, au sujet de leurs 
biens les plus sacrés. Et pourtant, les catholiques avaient 
salué la Reine avec la même loyauté que les nouveaux 
croyants.

P o u r  Noël, Elisabeth jugea le temps venu de montrer son 
changem ent d ’attitude su r  divers points. A l’évêque Ogle- 
thorpe de Carlisle elle parla de supprim er l’élévation de la 
Sainte Hostie pendant la messe. L ’évêque refusa, déc larant 
que la Reine pouvait disposer de sa vie, mais non de sa 
conscience. Pour ne pas vénérer la Sainte Hostie, Elisabeth 
quitta la chapelle avant l’offertoire '. Deux jours après, parut 
une proclamation qui interdisait  la prédication ju s q u ’à 
nouvel ordre et introduisait la langue anglaise dans l’épître 
et l’évangile de la messe. Cette innovation fut immédiate
ment mise à exécution dans la chapelle royale. Elisabeth y 
plaça des prêtres mariés, appartenan t à la foi nouvelle et qui 
supprim aient dans leurs prières les noms de la Mère de 
Dieu, des Saints et du Pape h

A p  rès cela, il n ’y avait plus à s’étonner que les évêques 
aient hésité à rem plir leurs fonctions au couronnem ent 
d ’une princesse, dont les premiers actes la faisaient connaître 
suffisamment, comme décidée à em piéter sur les droits de 
l ’Église et à rompre le serment traditionnel, qui lui faisait 
un devoir de défendre ces mêmes droits. Le refus des prélats 
mit Elisabeth dans un réel embarras, car, comme son con
seiller principal William Cecil le lui avait dit, il était de la 
plus grande importance, aux yeux du peuple, que le couron
nem ent solennel eût lieu, avant la réunion du nouveau P a r
lement. Après de longues négociations, l’évêque de Carlisle 
finit par consentir à présider la cérémonie, faiblesse q u ’il 
devait plus tard am èrem ent regretter 1 * 3.

La cérémonie eut lieu, le 15 janvier 1559, à l’abbaye de 
W estm inster, avec un grand faste. Il n ’en est pas moins

1 Voir le rapport de Feria dans K ervyn dk L e t t e n iio v e , I, 365, et celui 
de l’ambassadeur mantouan dans B r o w n , V II, 2.

i Voir Brown, V II, n° 2 8 ; K ervyn de  L ettenhove, I, 3 6 6 .
3 Voir S try pk , Aim ais, I, n° 50.
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certain que maints changements furent introduits dans les 
cérémonies de la messe du couronnem ent et que l’élévation 
de l’Hostie y fut no tam m ent supprimée '. Du moment 
q u ’Elisabeth agissait ainsi, on ne pouvait plus douter de sa 
résolution de rompre aussitôt le solennel serment du cou
ronnement, q u ’elle avait fait de soutenir les droits de 
l ’Église. Si quelques-uns se faisaient encore à cet égard des 
illusions, les événements qui suivirent allaient les dé
tromper. A l ’ouverture du Parlem ent,  le 25 janvier, le nou
veau lord chancelier Bacon déclara aux députés q u ’ils 
avaient été convoqués, bien que la Reine eût pu le faire de 
sa seule et propre autorité, pour établir dans tou t le royaume 
une foi uniforme et un  seul et même culte 1 2.

A.u début de février, arriva à l’am bassadeur anglais à 
Rome, Edward Carne, l’ordre de rompre les relations diplo
matiques avec le Pape 3.

P endan t  un  siècle, on a cru, par suite d ’une calomnie 
répandue par Sarpi, que Paul IV avait précipité cette évo
lution des événements par « sa grossière et décourageante 
réponse » 4 5, d ’après laquelle la Reine devait soumettre au 
jugem ent du Saint-Siège ses prétentions au trône. Que le 
Pape ait ainsi détru it  la possibilité qui restât d ’un accord, 
voilà ce dont il ne peut être question \  D’après les décla
rations que Carne fit au nom de son gouvernement, Paul IV 
dut croire q u ’allait bientôt arriver à Rome une grande am bas
sade anglaise, pour prêter le serment d ’obéd ience0. Il en 
résulte que l ’attitude de Paul IV à l ’égard d ’Élisabeth n ’était 
nullem ent hostile. 11 ressort c lairem entdu  rapportde  l 'évêque 
d ’Angoulême au roi de France, du 25 décembre 1558, que le 
Pape, à cette époque, ne prévoyait aucunem ent q u ’Elisabeth

1 Voir l’Essai de B ayne, W ilson  et L ockhàrt-R oss dans YEngl. hist. 
Review , X X II, 650; X X III, 87, 558; XXIV, 322.

2 Voir d ’EwES, Journal o f  both houses, 11; L ingàrd , V II, 257; M e y e r , 
I, 15.

3 Voir Acta o f  P r ivy  Council, V II, 50 ; State Paper s. F oreign , 1558-1559, 
n. 299, 474; voir S t r y p e , A nnale , I, 1, 51.

* Ranke, Pàpste, I6, 283, est le m êm e; E nglische Gesch., I, 301.
5 Voir l’enquête approfondie de M aitland dans E ngl. hist. R eview , XV, 324, 

prouvant que l’histoire de Sarpi doit être définitivement tenue pour un roman 
inventé p a r la  haine. En détruisant cette légende, hauteur a jeté par terre 
une des bases sur laquelle s’appuyait l’opinion de Ranke, que Paul IV avait 
plus q u ’aucun de ses prédécesseurs favorisé la diffusion du protestantisme 
qu ’il haïssait et persécutait avec violence.

fi Voir M aitland , op. c it . , 326.
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fût prête à rompre avec l’Église. Les Français tentèrent, dans 
leur audience auprès de Paul IV, de s’entendre avec lui pour 
s’opposer à un  mariage d ’Élisabeth avec Philippe II, mais 
sans succès. Le Pape, qui parla de la Reine très amicalement, 
répliqua q u ’il ne pouvait pas croire à l’union d’Élisabeth 
avec un Espagnol, mais que si on en venait là, il ne pourrait  
en aucune façon en tre r  dans les vues des Français et refuser 
les dispenses nécessaires à ce m ariag e1. Carne écrivit aussi, 
peu après, que l’ambassadeur français avait en vain travaillé 
à faire déclarer par P au l  IV Élisabeth héritière illégitime 
du t rô n e 1 2. Lorsque Carne, le 10 mars, reçut sa lettre de 
rappel, il dem anda au Pape la permission de qu it te r  Rome, 
sous le prétexte q u ’il voulait revoir sa famille. Paul IV, qui 
n’était  pas encore certain du schisme de la R e in e3, la lui 
refusa. 11 afficha l’espoir que l’opposition des catholiques au 
P arlem ent em pêcherait  une rup tu re  avec Rome.

L ’opinion à ce sujet ne paraissait pas tou t à fait déses
pérée. A la suite de l ’influence croissante que son élection 
lui avait donnée, la Reine avait d ’ailleurs réussi à gagner à 
la Chambre des communes une majorité assurée pour ses 
plans, mais à la Chambre haute  ses affaires allaient moins 
bien. Le troisième corps du Parlem ent,  le congrès des 
évêques, déclara expressément q u ’il restait attaché soli
dement à la doctrine catholique de la transsubstantiation, 
au sacrifice de la messe, ainsi q u ’à la suprématie papale et 
proclama que la décision sur les points de foi, les sacre
ments et la discipline n ’appartenait pas à une assemblée de 
laïques mais aux pasteurs légitimes de l ’É g lise4.

Le transfert des dîmes et annates à la Couronne passa 
sans difficulté au P arlem ent ; par contre, une vigoureuse 
résistance s’éleva contre le projet de loi, concernant la supré
matie du Roi sur l ’Église. Les évêques ne m anquèrent pas 
d ’élever des protestations courageuses. Le vénérable arche
vêque d ’York, Heath, exposa, avec calme clarté et la plus 
grande maîtrise, les raisons pour lesquelles les catholiques

1 H i b ie r , II, 776; M aitland , 327.
2 State Papers. Foreign, 1558, n . 168-161; v o ir  K ervyn de L e tt en h o v k , 

I, 333, 455.
3 Voir M a i t l a n d , 328.
4 Voir B i r t , The Elizabethan religious settlem enty London, 1907, 4 4 ; 

S p i l l m a n n , II, 18; M e y e r , I, 16.
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ne pouvaient consentir à la suprématie royale. Il fit rem arquer 
que deux choses ne figuraient pas dans le bill, la séparation 
d ’avec le Siège romain e t la transmission à la Reine du 
pouvoir ecclésiastique. En ce qui concernait  la séparation 
d ’avec le Pape, on ne pouvait douter q u ’en y procédant, on 
se séparerait en même temps des conciles généraux, des 
règles du droit ecclésiastique e t de l ’unité de l’Église du 
Christ. L archevêque produisit une profonde impression, en 
m ontran t que d ’après le texte de l ’Écriture Sainte, une 
femme ne pouvait enseigner dans l’Église et remplir les 
fonctions de suprême Pasteur, pas plus qu elle ne pouvait 
être chef de l’Église

La portée de ces raisons n ’échappa pas à la Reine Élisa
be th  elle-même. Aussi fit-elle remplacer dans la loi l’ex
pression » chef de l ’Église » par « adm inis tra teur suprême 
(Governor) de toutes les affaires spirituelles ou ecclésias
t iq u e s 3. h Sous cette forme le bill fut accepté le 2 2  mars. 
Là-dessus, le Parlem ent s’ajourna après Pâques. Il ne resta 
d ’absolument ferme dans leu r  résistance à la rup ture  de 
l’Eglise d ’Angleterre avec Rome, en dehors des évêques et de 
l ’abbé de W estm inster ,  que lord Montague et le comte de 
Shrewsbury. L ’am bassadeur d ’Espagne Ecria fit à la dernière 
heu re  une tentative pour empêcher Élisabeth de confirmer 
l ’acte fatal de suprématie.

A ses observations la Reine répondit q u ’elle ne prenait 
pas le titre de chef de l’Église et q u ’elle ne pré tendait admi- 1

1 S t h y pe , I, App. 6. Sur le discours voir l’opinion de M e y e r , I, 21.
’ Meyer a d ’abord fait rem arquer à ce sujet que le prim at d'É lisabeth fut 

résumé plus tard en 39 articles par l’addition suivante : « W e give not oui- 
princes the ministering either of God’s W ord or of the Sacramente, the 
which thing the injunctions also set forth by Elisabeth our Queen do most 
plainly testilie, bu t that only prerogative which we see to have been given 
always to all godly princes in holy Scriptures by God himself, that is that 
they should rule all estates and degrees comm itted to their charge by God, 
whether they be Ecclesiastical or Tem poral, and restrain with the civil sword 
the stubborn and evil doers. » Cet am endem ent ne changea du reste rien au 
fait que la loi donnait à la Reine la suprém atie en matières spirituelles et 
ecclésiastiques, supprim ait la juridiction et le pouvoir du Pape et transférait 
ceux-ci à la Couronne. Ees ennemis de Rome le com prirent très bien. 
Parkurst écrivait le 21 mai 1559 à Ballinger : u La Reine ne veut pas être 
nommée chef de l’Eglise d ’Angleterre, quoique ce titre lui ait été offert, mais 
elle prend volontiers le titre de souveraine de l ’Église, ce qui au fond revient 
aum ém e. Et le Pape est de nouveau chassé d’Angleterre au grand regret des 
évêques et de toute la corporation des frocards tonsurés. Zurich Letters, I, 
n. 12 ; Sp iu  ..maiin, II, 28; voir aussi Lilly, dans la D ublin Review 9 GIX, 14.
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nistrer aucun sacrement. Elle dem anda avec h au teu r  à 
l’am bassadeur si Philippe II se fâcherait q u ’elle fît. dire la 
messe en anglais. Elle ne laissa subsister aucun doute sur sa 
résolution de procéder en matière religieuse d ’une manière 
entièrem ent autocratique. Feria était d ’avis d ’avertir le Pape 
de l’état des choses. L ’ambassadeur, qui s’était exagéré la 
ferveur des catholiques anglais, paraît  s’être trompé au point 
de croire qu Elisabeth ne pourrait  se maintenir, si Paul IV la 
frappait d ’excommunication '.

Si consterné que l’on fût à la Curie de la tournure que pre
naient leschoses en Angleterre % on ne cru t pas tout de même 
devoir recourir sitôt à des mesures extrêmes. Du reste, c ’est 
l ’habitude du Saint-Siège, en pareil cas, d’épuiser d ’abord 
tous les moyens de douceur. D’ailleurs, des hommes d ’esprit 
profondém ent ecclésiastique, tels que le Jésuite l tibadeneira , 
recom m andaient à la Curie la plus grande prudence vis-à-vis 
de la nouvelle H e in e1 * 3 4. Philippe II conseilla aussi au Pape 
d ’attendre*. Le Hoi d ’Espagne, sur lequel les catholiques 
anglais fondaient de grandes espérances, voyait cependant 
plus volontiers Elisabeth sur le trône d ’Angleterre, que 
Marie S tuart toute dévouée aux intérêts de la France. 
Philippe II conservait toujours encore l’illusion de pouvoir 
gagner la main d ’Élisabeth pour lui ou tout au moins pour 
un prince de la maison de Habsbourg. Paul IV espérait 
encore, au début de mai 1559, que le roi d ’Espagne réussirait 
à conserver l’Angleterre à l’É g lise5.

1 Rapports de Feria dans Kkhvy.x de L kttenhovk, I, 475 et 4 8 t. L ’affir- 
mation de l’ambassadeur que les deux tiers des Anglais étaient catholiques, 
est mise en doute par Meyer (I, 7); cependant Kibadeneira dit également 
dans son rapport du 20 janvier 1559 (Précis h ist., 1890, 348) que les catho
liques étaient « muchos mas sin comparacion que los herejes » . Ce qui peu t 
tout rie même s’accorder avec l’appréciation que le nom bre des catholiques 
zélés était petit; voir ce que dit Michiel dans B iiosgii, VI, 453.

“ Voir les extraits du  Diario de la Bibl. Corsini (38-F 0), que Maitland 
nous comm unique dans Y E ngl. hist. Review , XV, 330, sans rien apporter de 
neuf. C’est le Diario de Cola Co l k in e .

3 Voir l’intéressante lettre de llibadeneira à Lainez datée de Londres, 
20 janv ier 1559, publiée dans les Précis hist., 1890, 348. ü tan t donné les 
étroites relations de Lainez avec Paul IV, il est très vraisemblable que le 
conseil décida de l’attitude du Pape.

4 Voir K ervyn de L e t t e ^ u ove , I , 5 08 ; v o ir  S pillm ann , 1 1 ,2 5 ; B rosgh, 
VI, 459.

5 Voir le bref à Philippe II du 4 mai 1559 dans Kaynald, 1559, n. 1. 
H après un Avviso d i Borna du 13 mai 1559, une lettre de Philippe II sur 
les affaires anglaises fut lue dans une séance de lln q u is itio n  du 11 mai
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Élisabeth profita de la situation favorable pour faire sans 
retard le second pas vers l’érection de l’Église d ’É tat en 
Angleterre. Dès que l’union avec Rome fut rompue, le ser
vice divin catholique dut être aboli. Gomme prélude à cette 
mesure, la Reine fit tenir un  colloque religieux dans l ’église 
de W estminster, pendant la semaine de Pâques. Lorsqu il 
devint évident que tou t cela était organisé au détrim ent des 
catholiques, ceux-ci se refusèrent à paraître plus longtemps. 
La réponse d ’Elisabeth fut l’incarcération, à la Tour, des 
évêques de W inchester e t L in c o ln 1. Malgré cette tentative 
de briser l ’opposition au Parlem ent, le bill sur l ’abolition de 
la messe et l’introduction de la nouvelle liturgie anglicane 
rencontra une violente résistance; à la Chambre haute, la 
majorité ne fut que de trois voix 2. Outre les membres ecclé
siastiques qui s’élevèrent résolument contre la nouvelle loi, 
parmi le reste des pairs, lord Montague, le vieux marquis 
de W inchester, le comte de Shreswbury, les lords Morley, 
Strafford, W harton , Rich, North et Ambros Dudley se pro
noncèren t pour la liturgie catholique qui, depuis b ien tô t 
mille ans, était liée à la vie nationale et spirituelle du peuple 
anglais. Le 24 ju in , fête de saint Jean-Baptiste, la nouvelle 
ordonnance du t  en tre r  en vigueur et les cérémonies de la 
messe cesser dans tou t le royaume.

La nouvelle liturgie se ra ttachait  avec quelque change
m ent au second Book of common Prayer d ’Édouard VI 
en 1553. Les ecclésiastiques qui s’opposèrent, durent,  pour 
commencer, perdre une année entière de revenus et subir 
six mois de prison. En cas de récidive, les coupables étaient 
menacés de déposition et d ’un ordre d ’emprisonnement et, 
s’ils persistaient trois fois de suite, ils r isquaient la prison

{Cad. Urb. 1039, p. 35. Bibl. V at.); en ju in  l’ambassadeur vénitien à 
Bruxelles croyait que Paul IV allait prendre des mesures contre jclisabeth 
qui se séparait de l’Église; mais ju sq u ’à au jourd’hui, nous ne savons^ rien 
encore de certain sur les intentions du Pape alors (voir M a r t in , l ’hg lise  
enth. et la conversion d 'Angleterre, V I, 58). Si Paul IV après avoir reçu des 
informations nouvelles sur la séparation d’Élisabeth et de l ’Église exprima 
son aversion pour la Reine, il ne p rit cependant aucune mesure décisive. Ce 
qu’on raconte q u ’il aurait tenté de faire passer la couronne d ’Angleterre 
à Marie Stuart, a été m ontré complètement faux dans l’étude approfondie 
de Pollen dans l’écrit contem porain The M onth, XGVI, 392-402.

1 Voir K ervya de L kttbichovk, I, 487, 489; B r o w n , V II, n. 58 ; L in- 
gard, V II, 261.

* Voir K e r v y n  d e  L e j t e s h o v e , I ,  51 9 .
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perpétuelle. Les laïques devaient payer des amendes, pour 
les forcer à suivre le nouveau service religieux. Quiconque 
l ’a ttaqua it  ou engageait un prêtre pour d ’autres cérémonies 
cultuelles, devait payer à la première infraction 100 marks, 
à la seconde -400 marks (ce qui en argent d ’au jourd’hui 
représenterait 50 000 marks ‘) et subir un  an d’emprison
nem ent : à la troisième infraction, il devait être dépouillé de 
tou t son avoir et s’exposait à rester en prison, sa vie d u ran t;  
des peines aussi draconiennes m enaçaient ceux qui refu
saient de prêter le serment de soumission à la Prim atie  et 
restaient fidèles à la jurid iction  ecclésiastique du Pape. Et, 
dans ce cas, la troisième infraction en tra înait  la peine de 
mort.

Ainsi armée, Élisabeth arriva à anéantir  la hiérarchie 
catholique en Angleterre et à imposer la nouvelle Église 
d ’É tat  à ses sujets. Pourtan t,  elle évita sagement d ’abord 
d ’appliquer la loi avec une entière rigueur. Elle n ’ignorait 
pas quelle force il y a dans le martyre sanglant. Peu à peu, 
en procédant avec grande prudence et circonspection, on 
parvint à changer les Anglais en Anglicans. On commença 
par les priver de leurs pasteurs. En ju ille t  1559, ceux-ci 
reçurent l’ordre officiel de reconnaître la nouvelle législa
tion. Il n ’y en eut q u ’un, Anthony Kitchin, évêque de 
Llandaff, qui avait été déjà schismatique sous Henri VIII, 
calviniste sous Édouard VI, catholique sous Marie, qui s’in
clinant m ain tenant se fit anglican. Tous les autres évêques 
restèrent fidèles à leur serment. Élisabeth évita d ’abord 
d ’offrir aux catholiques une occasion de martyre; elle se 
contenta de la déposition, de l’expropriation de leurs biens, 
de l’in ternem ent et de la prison, pour réduire à 1 impuissance 
les évêques fidèles1 2. Elle espérait q u ’une fois les Pasteurs 
frappés, leurs ouailles seraient dispersées.

Paul IV était  déjà touché par l’aile de la mort, lorsque ces 
coups s’abatt iren t sur la foi ca tholique en Angleterre. Il ne 
vécut pas assez pour voir l’entier développement de la situa

1 Voir S pillm a n n , II, 32.
2 Voir B uidgett- K nox, T h e tru e  h istory o f  the  Cath. flierarchy deposod by 

Elisabeth , London, 1889; Gek, The Elisabelhan clergy and the seulem ent o f  
re lig ion , 1558-1564, Oxford, 1898, et particulièrem ent. G. E. P h il l ip s , The  
extinction o f  ancient. H ierarchy> London, 1905; voir B e l l e sh e im , dans 
Hist. po lit., CXXXVI (1905), 891. Les autres mesures d ’Elisabeth contre les 
Anglais catholiques seront étudiées dans un prochain volume de cet ouvrage.
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tion. Sa constitution de fer succomba à la fin à l’hydropisie. 
Bien que les médecins eussent constaté cette maladie, le 
Pape continua longtemps encore à espérer la guér iso n ' .  
Sa Sainteté, lit-on dans un rapport du 3 ju in ,  s’efforce de 
paraître  en bonne santé et son médecin dont le salaire a été 
élevé considérablement, ce q u ’on lui a reproché, fait tou t ce 
qui est possible, maisson état ne fait q u ’e m p i r e r1. Quoique 
la cha leur de l ’été se fasse déjà suffisamment sentir, le Pape 
est si frileux, q u ’il a fallu chauffer sa chambre. Il régnait là 
une tem pérature si haute, que le cardinal Alfonso Garafa dut 
être dispensé de lire le bréviaire avec Paul IV; il fut rem
placé dans cet office par le Père ïh é a t in  Geremia. Si malade 
pourtan t que se sentit le Pape, il n ’en reparut pas moins, le 
14 ju in ,  à la séance de l ’Inquisition. Il était si faible q u ’il 
fallut l’emporter, avant la fin des délibérations. Les bruits 
les plus alarmants couraient. Le 17 juin, on disait que 
Paul IV était mort et la nouvelle rencontra d ’au tan t  plus 
de créance, q u ’on prétendait avoir vu la nuit d ’avant 
une comète au-dessus du Vatican. L ’hydropisie gagnait de 
plus en plus. Deux nouveaux médecins furen t appelés. Le 
malade discuta avec eux sur son état et leur cita des passages 
d ’Avicenne et de Galien 1 2 3. Le 22 juin, le Pape fit tenir dans 
sa chambre la congrégation de l’Inquisition et sc livra à un 
long panégyrique de Philippe II, en raison de son attitude 
contre les luthériens en Espagne. Il montra encore une fois, 
en cette circonstance, combien la destruction des hérésies 
lui tenait à cœur. Il voulut s’assurer de l ’exécution rigou
reuse des ordonnances rendues à ce sujet, ainsi que de celle 
concernant les moines vagabonds. Le Pape ne pouvait plus 
se tenir sur ses jambes. Sa faiblesse était si grande q u ’on ne 
lui donnait pas seulement deux semaines de survie et q u ’on 
s’en tre tenait  déjà ouvertement du Conclave4.

Un seul être ne voulait pas croire que ce fût encore la fin 
et c ’était  Paul IV lui-méme. C’estchose étonnante et presque 
miraculeuse, écrivait un contemporain, le 8 juillet,  que 
Sa Sainteté, en dépit de toutes ses souffrances corporelles,

1 Voyez les A vvisi déjà cités de mai 1559.
2 Avviso d i Borna, du 3 ju in , 47, Bibl. Vat.
3 A vvisi d i Borna de s 10, 17 et 24 ju in  49 ; voir S a îit k r e m i, X II, 4 6 ,4 9 . 

Sur les médecins de Paul IV, voir M a r im , I, 420.
4 Voir les A vvisi di Borna des 24 ju in , 1er et 8 ju illet 1559.
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gardât intacte sa vigueur d ’esprit, comme s’il eû t  voulu 
atteindre les années de règne de Pierre. Lui-méme continue 
à espérer et dit q u ’il a tteindra l’âge de son père qui, dans un 
état de santé pareil, vécut encore douze ans et m ouru t 
presque centenaire. En fait, Paul IV continue à donner des 
audiences, à signer des suppliques, à tenir des séances de 
l ’Inquisition et à parler de faire en août un pèlerinage à 
Lorette. Il donna des ordres pour préparer ce voyage et 
rendit un édit très sévère contre le port d ’armes à Rome afin 
d ’éviter des troubles. Le 15 ju ille t ,  on mandait que le Pape 
allait mieux, q u ’il s’était  fait porter au Belvédère. Le 
jeudi 13, il é tait  resté deux heures à la séance de l ’Inqui
sition

Bien q u ’on s’efforçât le plus possible de cacher son état 
réel, la nouvelle se répandit bientôt que l’hydropisie aug
m entait  im placablement *. F in juillet,  le malade assista 
encore à une séance de l’Inquisition, qui fu t tenue dans sa 
ch am bre ;  le 31 du mois et le 2 août, on y tint aussi des 
consistoires 1 * 3. Dans celui du 2 août, Paul IV rappela aux 
cardinaux, par des paroles sévères, l’im partialité  qui devait 
les guider dans la discussion des affaires4. Les optimistes 
crovaient déjà que le Pape une fois encore était  g u é r i5. La 
fin fut précipitée par une circonstance qui caractérise bien 
Paul IV. Il avait toujours observé rigoureusement les jeûnes, 
bien que son grand âge l’en dispensât et q u ’à plusieurs

1 Â vvtsi <li Rorna des 8 et 15 ju illet, 58b. Dans celui du 8 ju illet on lit : 
u Cosa veramente maravigliosa et quasi sopernaturale è quest’ inhrm ità del 
Papa, che eosi si mautienc con tanti mali che questo corpso pâtisse et ch ’ il 
sla tanto gagliardo d ’anirno ehe parc vi sia vita sin’ alli giorni di Pietro, 
ancora ch ’ il sia hidropico con i testicoli gonflati, patiss' di renella et 
h ’una gamba grossa et immobile che si cerca di purgare quanto più si 
puô, ha poi il catarro ch ’ aile velte lo molesta, nondimeno con tutto 
questo ha speranza et dice che viverà sin’ al ctà di suo padre, che con tal 
infirmité visse anni 12 el era di cent’ anni quando mori .» Voir là-dessus la 
lettre de A. Verancsies dans les Mon. Hung. hist. Scrip t., X X X ÏI, 333, et 
les rapports de Gianfigliazzi des S et 14 ju illet 1559. (Arch. d ’E tat à F lo
rence.)

* Voir le rapport de Selvago du 10 ju illet dans les A tti TÀg., X III , 757. 
Le cardinal de Médicis pensait déjà aller à Rome, m ande Klara von Ems à 
Annibal de Ems, de Milan, le 16 ju illet 1559. (Aich. Hohemems.)

3 Voir A vvisi di Borna des 22 et 29 ju illet, et du 5 août 62 ; voir le rap
port de B. Pin daté de Rome 19 ju illet 1559. (Arch. Gonzaga, à M antoue.)

k Voir Acta consista dans  G ulis- E urkl, I I I ,  38.
5 Voir les rapports de G. Aldrovandi, datés de Rome, les 2, 5 et 16 août. 

(Arch. d ’Etat à Bologne.)
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reprises, l ’abstention de viande l’eût mis en péril de mort. 
Le cardinal Alfonso Garafa et les médecins d u ren t  protester 
encore, en voyant que le Pape, depuis trois jours, au milieu 
de la grosse chaleur,  n ’avait pris ni viande, ni aucune nour
riture fortifiante '. Une grave défaillance fut le prélude de la 
mort, qui arriva dans l ’après-midi du 18 août. Avant de suc
comber, le m ourant recommanda aux cardinaux des affaires 
de l’Eglise, en particulier, l ’Inquisition et le batiment de 
Saint-Pierre *.

Paul IV n ’était pas encore décédé mais passait déjà pour 
mort, lorsque le peuple romain, non content d ’ouvrir, comme 
c’était l’habitude, quand se produisait une vacance du Saint- 
Siège, les prisons publiques, courut aux bâtiments de l ’Inqui
sition sur la fiipetta, m altraita les fonctionnaires qui s’y 
trouvaient, anéantit  de nombreux actes de procès et des 
livres confisqués et, finalement, m it le feu à la maison. On 
avait relâché les prisonniers, après leur avoir fait promettre 
de vivre désormais en bons catholiques. Comme instigateurs 
de ces troubles, l’opinion publique désigna les ennemis per
sonnels du P a p e 1 * 3. Il ne fut pas difficile de soulever le 
peuple. Les Romains n ’avaient pas oublié les maux endurés 
pendant la guerre contre les Espagnols et les méfaits des

1 Voir le témoignage du m édecin A. Richi (Bibl. Vat.) dans supplém ent, 
n» 88.

5 Voir M assarelli, 332; F irm a nus , 516; Diarin au supplém ent d e N o R E S ,  
451; S antazem, X III , 6 4 ; Corpo dip l P o rt., V III, 202; le double rapport 
de Giantigliazzi et de l'évêque de Cortone, du 18 août 1519, aux Arch. d ’État 
de Florence. G. Aldrovandi écrit le 18 août : « Questa notte passata aile
7 bore venne un accidente à N. S. chel tenne fuori di se un hora, cirea le
8 ritornô alquanto in se e t è andito cosi temporeggiando fin a quest’ hora 
che sono le 12 nella quale ha fatto chiamare tutti li carli a quali ha raccon- 
mandato questa s. sede, la inquisitione, fabrica di s. Piero et altro. » Une 
seconde lettre du 18 août (2 h . di notte) annonce la mort entre le 21 e 22 hore 
(Arch. d ’É tat de Bologne). Un Avviso di Borna du 19 août fait savoir que l’état 
du Pape fut aggravé par le chagrin que lui causèrent la mort de Uippomano 
et l’acte du duc de Paliano (m eurtre du prétendu am ant de sa femme). 
Cod. Urb. 1089, p. 71. (Bibl. Vatic.)

3 M o cen ig o , 37. Voir su r les troubles d ’alors, outre les sources m entionnées 
ci-dessus, les rapports dans R ib ie r , II, 827 ; Paris, Négociations relatives au 
règne de François I I ,  I I , 98 ; V o c e l s t e ik , 158, 423; R ô l e , Inquisition , II , 
206 ; Beiniscbe Q uarta lschrift, XVI, 809; Guidus dans M k r k le , II, 606 ; 
W ahrhafftiqe  Newe Zeitunq  (voir M u ller , 18); M asius, B riefe , 321; 
A vvisi di Borna des 19 et 26 août, 71 (Bibl. Vatic.); Rapport de E. Slan- 
ghelini, daté de Rome, 21 aoot 1559 (Arch. Gonzague à Mantoue) ; Lettres 
de Giantigliazzi du 18 et de l ’évique de Cortone du 19 août 1559. (Arch. 
d ’É tat à Florence).
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neveux détestés. Le bien que Paul IV avait fait aux ltomains 
fut com plètem ent o u b l ié 1. Le 18 août, une foule s’amassa 
derrière le Capitole et mutila la statue de marbre du Pape 
qui s’y trouvait; la tête de la statue demeura, le lendemain 
encore, l’objet des outrages de la jeunesse des rues. Un ju if  
alla ju squ’à oser la coiffer de son bonnet jaune. A la fin, on 
traîna ce m arbre à travers la ville et on le jeta dans le Tibre V 
Un décret du peuple romain du 20 août ordonna de gratter 
tous les écussons et inscriptions « de la tyrannique maison 
des Carafa ». Des pasquinades et des satires tournèrent en 
dérision de toutes les façons Paul IV et ses n ev eu x 1 2 3 4. Des 
écrivains, dont le Pape avait fait poursuivre les ouvrages 
immoraux, prirent alors une sanglante revanche*. Ce ne fut 
que le 22 août, que les troubles com m encèrent à d im inuer 
mais le désordre continua à régner dans  la ville. De tous 
côtés, la canaille, les exilés et les bandits se pressaient dans 
les rues et commettaient des meurtres. Rome, comme le 
disait l’ambassadeur vénitien Mocenigo, ressemblait à la forêt 
de Baccano. Tous les palais é taient occupés par des gens 
armés, et la nuit, on n ’osait pas s’aventurer dans les r u e s 5.

Dans la crainte des excès populaires, le cadavre de 
Pau l  IV fut, le soir du 1!) août, enseveli aussi profondément 
que possible, à Saint-Pierre, près du tombeau d ’inno
cent VIII et on mit une garde à côté °. Là reposèrent ses 
restes mortels, ju s q u ’à ce que Pie V, le 2 octobre 156(3, les 
fit transporter à S. Maria Sopra Minerva, dans le mausolée 
élevé par lui et qui orne encore au jou rd ’hui la belle ch a
pelle d ’Oliviero Carafa. 11 s’élève juste  sur le m ur de gauche 
vis-à-vis de la magnifique fresque de Philippino Lippi (le

1 Ainsi les préoccupations du Pape pour l’arrivée du blé à Rome (voir 
aussi M oboni, 11, 146; Ben ign i, 34) et pour la destruction des bandits (Cod, 
Barb., LV1, 29, p. 90b, et Cod., X X V III, D. 11, p. 31 de la Bibl. de la Soc. 
di stor patria  à Naples).

2 Outre les sources citées plus haut, voir encore F orcella, I, 34 ; R odoca- 
NAcni, Capitole, III . 113; L anciani, III , 206 et Cod. G. III , 78, p. 210, de la 
Bibl. Chigi, à Rome. E. Stanghelini écrit le 21 août 1559 : >» Et il capo 
d’essa [statua] hieri si vedeva per Roma in poter de’ fanciulli, i quali lo 
sputavano et burlavano nel modo che si snol beffare M. Pasquino, al quale 
si havrebbe maggior rispetto. *»

3 Cod. Lrb. 1205, p . 46 (B ibl. V atic.), Goius, A rchivio, II, 172; D uruy, 
X V I; S ik el , KoH7.il, 14; voir aussi S im iani, 36.

4 Bonoi, A nna li G ioliti, I, 17.
3 Mouenigo, 38.
ft F ihmanus, 517: Bollet. d. Suizz. lia i.,  V II, 35.



triomphe de saint Thomas sur les hérétiques). P irro  Li- 
gorio, qui en surveilla l’exécution, le signa. Deux colonnes 
ioniques de couleur noire, recouvertes d ’une coupole et 
avec des chapiteaux spéciaux de forme carrée, encadrent le 
m onum ent que caractérise l’emploi de marbres précieux de 
diverses couleurs. Dans une niche rectangulaire s’élève au- 
dessus du sarcophage, avec ses ornements de forme antique, 
la s tatue du mort plus que g randeur nature , exécutée par 
Giacomo Gassignola. Elle montre Paul IV assis avec tous 
ses ornements pontificaux, la main droite élevée pour bénir, 
la gauche portan t  les clefs de saint Pierre. La tête pleine 
de vie nous rend excellemment les traits ascétiques de Ca- 
rafa. Le fronton au-dessus de la niche est porté par deux 
Hermès couronnés; sur la face oblique du chambranle il y 
avait è l’origine des statues en marbre blanc de la F id e s  et 
de la R e l ig io ,  qui furent éloignées plus tard et sont m ainte
nan t  conservées à la sacristie. Elles ont été sculptées par 
Tommaso délia Porta. L ’inscription sous le sarcophage 
célèbre Paul IV, comme l’homme sans tache qui avait 
frappé tout ce qui était mal e t comme le plus vigoureux 
champion de la foi catholique '.

L’hommage, que Pie V rendit à la mémoire de son prédé
cesseur, semble d’au tan t  plus significatif, si l ’on considère 
q u ’il avait suffisamment appris à connaître les défauts du 
mort e t avait eu à en souffrir. Du reste, Paul IV lui-même, 
en face de la mort, avait vu ses fautes capitales et s’en était  
repenti am èrem ent. Trois jours  avant son décès, il fit ap
peler le général des jésuites Laynez et lui cria : « Combien 
la chair et le sang m’ont égaré. Mes parents m ’ont jeté dans 
la m alheureuse guerre dont sont sortis tan t  de crimes dans 
l ’Église de Dieu. Depuis le temps de saint Pierre, il n ’y a pas 
eu de pontificat plus malheureux pour l’Église que le mien! 
Ce qui en est résulté me désole beaucoup; priez pour m o i2 ». 1

1 Guconidb , I I I , 834; Vosari,,  V II, 5 5 1 ; R eem o st , I I I ,  2 , 735; Më sts , 
III, 364; F medlændeb, 13; Bf.rtier , 161. Sur la grande vénération de 
Rie V pour le Pape Carafa. voir S ilos, I, 401, et Bromato, II, 616. Le con
trat concernant l’érection du tombeau aux frais des chambres pontificales 
(pour 3 000 écus) est daté du 9 avril 1556; y travaillèrent, outre Giacomo 
Cassignola et P irro  Ligorio, Tommaso délia Porta, Giov. P ie tro  Annone de 
Côme, ltocco de Monteliascone et d’autree artistes; voir Bkutolotti, Art. 
Subalp. 99 ; Stuili e doc., XV, 131; voir aussi Castaldo, 175.

s Voir O. M anarebs, De rébus Soc. Jesu, Florentin-, 1886, 125 D’après
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Quoique cette confession publique fût exagérée, per
sonne cependant ne répétera la tentative d ’anciens écri
vains et ne voudra pallier les graves écarts de Paul IV. Le 
critique indépendant ne peut fermer les yeux devant les 
grandes fautes qui accom pagnèrent chez le Pape Garafa de 
grandes qualités et il ne faut pas oublier les résultats a t 
teints par la cause de la Réforme du ran t  son court pontificat. 
Paul IV fut incontestablement une extraordinaire figure, un 
caractère fortement tracé sans alliage, exceptionnellement 
vigoureux et inflexible. Très pieux, une vie constam m ent 
sans tache, plein de zèle apostolique, le co-fondateur des 
Thcatins a représenté le point de vue ecclésiastique le plus 
strict, sans le moindre égard pour les considérations tempo
relles. Quoique hum aniste  finement cultivé et ne m anquant 
pas de sens esthétique ',  un homme de sa trempe ne pouvait 
ni ne voulait cependant être un Mécène, comme les Papes 
de la Renaissance 2. Le mot q u ’on lui prête, q u ’il était plus

S khipaso, éd. Ilôfler, 55, Paul IV disait avant sa mort, « se in pontif. sede 
non pontificein, sed servum fuisse. »

1 Voir 1 inventaire de sa succession, publié d ’abord  par Bertolotti, dans 
Goius, Archivio, 11,51 ; puis commenté par Baiuukh de Moktault(In ventaire du 
P. P aul I V e n  1 5 5 9 ,  M ontauban, 1879, et Œ u vres vom pl., I, Poitiers, 1889.)

2 La guerre avec l ’Espagne, les embarras financiers et la préoccupation de 
la Réforme ecclésiastique furent les raisons principales qui em pêchèrent 
Paul IV de continuer le mécénat traditionnel des Papes. Il ne fit rien d ’im
portant ni pour l'Université, ni pour la Bibliothèque. Un précieux évangé- 
liaire grec fut acquis pour Saint-P ierre (voir Cistai.do, 71-72). Les dédicaces 
d ’ouvrages sont plutôt rares et concernent surtout des traités de teneur ecclé
siastique (voir Laücuert, 617, 619, 620, 652). U. F oliktæ, l)e  philos, et 

ju r is  vivilis inter se comparatione ad P aulum  I V  libri très, parut à Rome,
1555; sur la dédicace d ’un ouvrage de médecine, voir R oth , Vcsalius, 259. 
Paul Manuce fut appelé à Rome pour im prim er des rouvres théologiques 
dirigées contre les Luthériens (voir Rodocanagiii, Capitole 115), Santoiso, 
[Giampaolo Flavio da Allovito, Pisa 1907), traité d ’un des rares hum anistes 
favorisés par Paul IV. Sur Lasa, Varengo et d autres humanistes employés par 
Paul IV, voir cet ouvrage, p. 378. Sur Sirleto, vo irL . L a tisiu s , Lucubrat. II, 
45, 49 ; Wetzer u. Weltes K irchenlex., X P , 360; T accone-G ali.ucci, G. Sir
leto, Roraa, 1909. R o t e r , Gesch. der Philosophie, IX, 565, dit que le ph i
losophe Telesio jou it de la faveur de Paul IV. Par bref du 31 ju illet 1559 
Paul IV approuva la fondation de l’Université de Douai, désirée par Ph i
lippe II (voir L éman dans 1 écrit contemporain l e s  questions ecclésiast., V, 
Lille, 1912, 43). Pour les entreprises d ’art, Paul IV m anqua de temps et 
d argent. 11 eut surtout à cœ ur le bâtim ent de Saint-P ierre, dont je  traiterai 
ainsi que de ses rapports avec Michel-Ange dans le livre sur Pie IV. Au 
Vatican, son activité, en dehors des restaurations et changements intérieurs, 
consista, en prem ier lieu, dans l’achèvement de la Capella Paolina (voir 
supplém ent n" 56) et l’érection de sa chapelle privée au Belvédère; voir Ià- 
dessus A ncel, dans la Rev. R ened., XXV, 49 ; voir ibid ., 63, sur le projet 
d un kiosque en mai 1558 (Friedlaender, 2) et sur les démolitions qui tnena-

22xiv.
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nécessaire de fortifier Rome, que de l ’orner d ’œuvres d ’art, 
n ’est peut-être q u ’une anecdote *, elle n ’en définit pas moins 
la situation politique qui n ’était  alors pas favorable aux 
arts. A cela vint s’ajouter encore une au tre  considération. 
Profondém ent pénétré de la h au teu r  de sa situation et de la 
grandeur des abus qui régnaient dans l ’Église, P au l  IV 
considéra comme son principal devoir de res taurer ce que 
la perversion des mœurs de la Renaissance e t  le violent 
orage du protestantisme avaient ébranlé ou détru it .  Tout ce 
q u ’au temps où régnait la m ondanité  des papes Médicis, il 
s’était efforcé de faire avec le concours d ’une petite élite, 
il crut, une fois élevé au siège de saint Pierre , pouvoir 
le réaliser largement. Irrité  par sa longue attente et im pa
tien t de nature , il s’adonna avec l ’ardeur qui lui était 
propre, et aussitôt après son élévation, à cette grande entre
prise. Le Pape de la Réforme, que chacun attendait de Ca- 
rafa, après son activité an térieure, parut arrivé. Si pourtan t 
son pontificat ne répondit q u ’en partie aux grandes espé
rances q u ’il avait fait naître, cependant, chaque fois q u ’il les 
démentit, ce fut surtou t une conséquence des faiblesses, qui 
n ’obscurcissaient que trop souvent les qualités de Pau l  IV.

En vrai Méridional, chez qui la pensée s’exprime aussitôt 
en paroles, il se laissait em porter par les émotions du mo
m ent à des manifestations qui seraient incroyables si elles 
n ’é taient parfaitem ent attestées. Mais aux paroles correspon
d iren t aussi souvent des actes trop précipités... Partou t il 
devint évident que Paul IV m anquait  de connaissance du

(¿aient la Salle de Constantin; sur celle-ci, voir aussi M assarblli, 325, et 
Avviso di Jioma du 13 août 1558 (Bibl. Vatic.). A ujourd’hui une seule ins
cription dans la salle Ducale au Vatican rappelle Paul IV (V. F o r c e l l à , VI, 
71). Parm i les artistes, que le Pape employa, parait surtout P irro Ligorio, 
l’architecte officiel du Pape, puis Taddeo Zucchero et Guglielmo délia Porta 
( A n c e l , 71). Pour ses monnaies et médailles Paul IV utilisa les mômes artistes 
que scs prédécesseurs, auxquels s’ajoutèrent quelques nouveaux noms 
(P lon, 394; sur les monnaies, Se iu f in i , 246). Son motus proprius du 30 ja n 
vier 1556, per quem  conceditur facultas rev. gubernatori aime Urbis condu- 
cendi unum  palatium  magnum sum ptibus Cam. A p., in quo omnes eau sic 
p ro  tem pore decidantur et term inentur » (E d it ti , I, Arcn. sec. pap .) fait 
mention d ’un plan de Paul IV qui ne fut pas exécuté. Le gouverneur d ’As- 
sise, Marcello Tuto, donna à la fontaine Marcella le nom et les armes de 
Paul IV, quoiqu’il n ’existe aucun témoignage de l’in térêt qu ’aurait porté à 
cette œuvre, qui s’est conservée, le Pape dont l’écusson figure aussi sur les 
peintures du plafond du Palais du gouverneur dAssisc.

> On peut en conclure que Paul IV, dans les travaux du château Saint- 
Ange, avait pensé à borner de statues; voir R o d o o a n a c i i i ,  Sa in t-A nge , 157.



H I S T O I R E  DES P A P ES . 339

monde et des hommes au tan t que de mesure et de prudence 
qui, dans une époque de transition et de trouble, au raien t 
été doublem ent nécessaires. P a r  suite de sa nature colé
rique, il était porté toujours à pousser les choses au pire. 
Sa façon d ’agir tum ultueuse , qui fait songer souvent à son 
compatriote, le malheureux Urbain  VI, é tait  comme un 
bouillonnement de lave en fusion. Sans considérer les 
conséquences, q u ’une rupture avec l ’Espagne, la première 
des grandes puissances catholiques, pourrait avoir p our  
ses réformes religieuses, Paul IV se jeta contre le plus puis
sant monarque de l’univers, dans une lutte  qui, ayant fini 
par une défaite, nuisit profondém ent à Rome et à l ’É ta t  de 
l ’Église, retarda l’exécution de la Réforme, apporta de la 
jo ie  aux ennemis de l ’Église et chagrina  profondément ses 
amis. La lutte avec Ferdinand I", dans laquelle Paul IV 
s’engagea, pour sauver un principe q u ’il n ’était plus possible 
de faire triom pher ',  amena de semblables déconvenues. 
Tandis que le Pape traitait avec une dureté et un manque 
d ’égards, jusque-là  inconnus d ’eux, les cardinaux, il m ettait  
une foi aveugle dans son neveu Carlo Garafa, aussi étourdi 
q u ’inconscient et dont l’influence m it  le chef de l ’Église 
dans une fausse situation à tou t point de v u e s. Longtemps 
trompé et aveuglé, il n ’eut connaissance que trop tard de 
l’indignité de celui auquel il avait donné sa contiance et sa 
faveur. La terrible sévérité q u ’il déploya alors ne fut au cu 
nem ent blâmable en soi; seulem ent Paul oublia trop, en 
cette occurrence, que c’était  lui qui avait fait la grandeur 
des neveux et les avait laissés agir et disposer de tout sans 
co n trô le1 * 3. Sa confiance avait été sans mesure, comme l’éta it  
m aintenant sa rigueur, qui atteignait aussi des innocents 4. 
Le reste de son règne fut consacré dès lors exclusivement à 
ce qui avait été l’objet principal de sa vie antérieure, quand  
il n ’était encore que Carafa : la Réforme et l ’Inquisition. 
Mais là aussi, ses outrances comprom ettaient le résultat

1 Hosius jugeait déjà très sévèrem ent la guerre de Paul IV contre l’Espagne 
e t les Habsbourg catholiques (E pist., II, 67). Plus tard Pallevicini en lit 
autant (14, 9, 5). Voir aussi D embiński, Rzym, 13.

ź Le mémoire du card. du Bellay, composé en octobre 1559 fait rem onter 
toutes les fautes du règne de Paul à la non-observation du vote de Capitu
lation. Voir aussi sources et recherches du Preuss. In st., X II, 2£26.

3 C’est ce que fait ressortir A ncel (Disgrâce , 179).
A A. Ricchi le reconnaît aussi (voir supplém ent n° 88).
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qu il poursuivait. Son successeur dut adoucir la procédure 
de l’Inquisition, ainsi q u ’atténuer la rigueur de beaucoup de 
ses décrets de réforme. Le sage P ie IV eu t également à 
rétablir avec les puissances les relations diplomatiques 
rompues sous son prédécesseur '.

Cependant, malgré tous ses défauts et ses erreurs, le règne 
de Paul IV représente une étape im portante dans l ’histoire 
de la réformation catholique, dont il a préparé la victoire 
O uvertem ent e t franchem ent il fit connaître les conditions 
fondamentales d’une Réforme à la tête et dans les membres; 
plus profondément que Paul III et Jules III, il s’efforça de 
les réaliser. La rupture avec l ’usage de nom m er les cardi
naux au gré des princes, la nomination d ’hommes excellents 
dans le sénat de l’Église, la lutte sans égards ni merci contre 
la simonie sous toutes ses formes, la suppression des com- 
mendes, des recours et des charges vénales, la réforme dans 
les couvents, la Daterie et la Pénitencerie et enfin, pour 
couronner l ’ensemble, le devoir de résidence imposé aux 
évêques, tel sont les grands et durables services de Paul IV. 
L ’énergie q u ’il déploya dans le renversement de sa famille 
mit fin pour longtemps à tout népotisme de grand style et 
fut un acte réform ateur de la plus hau te  importance !.

Si la violence de ses mesures provoqua au loin de la ter
reu r  et de la haine, sa vie toujours pieuse e t exemplaire lui 
mérita souvent l’adm iration universelle. Ce vieillard « qui 
se conduisit en souverain né et qui ne perdit  jam ais de vue 
la grandeur de sa charge, qui sut ne fléchir ni sous le poids 
de ses quatre-vingts ans ni sous celui du m alheur, qui 
m aintin t sans peur, devant les plus puissants princes, ce 
q u ’il considérait comme juste  » , d u t  produire une profonde 
impression sur les contemporains ‘. Un historien comme 
Panvinio lui-même et qui n ’était  rien moins que favorable 1 2 3

1 Voir Biàudet, 24. Ce n ’était pas seulement la nonciature impériale qui 
était vacante, mais aussi celles de Venise et de Florence. Ne fonctionnaient 
encore régulièrem ent que les nonciatures de F rance, Naples, Portugal et 
Pologne.

2 Voir S egmüller, 29; H erbe , 18. G. Catalani a montré dans la Prefazione  
au dixième volume des A nna li d ’Ita lia , L ucci, 1764, xxxvi, que M uratori, en 
ne m entionnant que les mauvais côtés de Paul IV, n ’avait pas été juste 
envers lui.

3 Voir l’opinion du cardinal A. Carafa dans son Apologie (Bibl. de Naples, 
vo ir supplém ent n ”‘ 89-90), et A ncel, Disgrâce, 183.

* Voir M uller , Konklave P lus IV, 9,
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au Pape Carafa a écrit que Paul IV fut le premier qui 
restaura et affermit la discipline ecclésiastique et q u ’il faut 
lui a t tr ibuer  nom bre des si salutaires décrets, que rendit 
u ltérieurem ent le concile de Trente Guglielmo Sirleto se 
range com plètem ent au même a v is 2. Des contemporains 
bien informés trouvent à peine des termes suffisants pour 
qualifier tout le bouleversement profond, que l ’activité 
réformatrice de Paul IV avait apporté no tam m ent à Rome. 
L ’am bassadeur vénitien estimait que la ville était devenue 
un véritable co u v e n t3. Ce que le noble et dernier Pape alle
mand avait en vain tenté, d ’en finir avec les mauvaises ten
dances de la Renaissance, l’arden t Napolitain l ’avait réussi.

Il faut se rappeler l’impiété des temps d ’Alexandre VI 
e t de Léon X, pour apprécier entièrem ent le mérite de 
P au l IV. P our extirper des abus si anciens, si profondément 
enracinés et qui é taient liés si solidement aux conditions 
générales de l’époque, il n ’y avait d ’efficace e t de possible 
q u ’une action violente et com portant toutes les duretés 
d ’une répression impitoyable. Paul IV fut exactement 
l’homme de la situation ; son âme de feu, où la colère lançait 
des flammes, dès q u ’il se trouvait en face d’un abus des 
choses saintes, ne cautérisait jamais assez profondément à 
son gré au fer rouge les plaies, q u ’une m alheureuse époque 
avait faites à 1 Lglise. Le Pape Carafa a si vigoureusement 
poursuivi la réforme commencée par Pau l  III et fait prédo
miner les vues strictem ent ecclésiastiques, il leur a imprimé 
une vie si forte, que les Papes u ltérieurs du temps de la 
Restauration n’eurent q u ’à continuer sur des bases si soli
dem ent établies pour achever de mener à bien son entreprise.

1 Sur P anvtkius, Vita, voir supplém ent n “ 89-90. B romato a dé jà  fait 
rem arquer le passage en question (II, 504), IU skk (I*, 199) R eüm ost (III, 
2, 729), Beaufort (H ist. des Papes, IV, Tournai, 1841, 201) et M athieu 
(Pouvoir tem p. des Papes, Paris, 1863, 504) se sont rangés à l’opinion de 
Panvinius. BenrOETFI aussi (Jahrb f ü r  protest Theol., 1879, 123, 143) qua
lifie Paul IV de puissant esprit, de grand pape qui maîtrisa les éléments pour 
une réaction profonde sur le terrain ecclésiastique et la discipline.

2 S ilos, I , 393; 232.
3 VoirMocEîUGO-ALBERI,48, et C a v j u , II, 27. Le changement apparait jusque 

sur les médailles où les d essins mythologiques sont entièrem ent remplacés 
pa r des motifs chrétiens.

FI N DU T OME  QUATORZI EME
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DOCUMENTS I N É D I T S  ET COMMUNI CAT I ONS  D’ARCHI VES

2 9 .   À V E R A R D O  S e R R I S T O R I  A CoSI .M O  Ier, DUC D E  T O S C A N E .

1555, a v r i l  4, Borne.

Perché in vero da S1* Croce infuori i Franzesí non hanno 
subbietto da potere riuscire loro, se giá Dio non volessi rovinare 
interamente questa Sl* Sede, et se bene dalla banda Imp>° et di casa 
Monte ci é poca unione, nei Franzesi, non vi é anco molta. E t 
questo modo di procederé che si é tenuto fino a hora di non 
eccetuare particularmente persona né insistere in uno piú che in 
un altro, come si fece nel conclavi passato, ma dire che si faccia 
un huomo da bene, che sia il servitio di Dio et se ne possa sperare 
la quiete universale, é piaciuto moito a ciascuno et credo sia stato 
meglio. Staremo a vedere il fine, il qual piaccia a Dio che sia 
conforme al desiderío dell’ E. V. et stia sicura che da me non si é 
fatto né fará instantia particulare né in pro né in contro, se non 
tanto quanto mi ordinerá l’E. Y., giudicando che il procederé in 
questo negotio per questa via sia piñ honesto et migliore. ..

(Orig. Arch. il’État a Flor ence.)

3 0 .    À V E R A R D O  S k R R I S T O R I  A C O S I M O  I", D U C  DE lO S C A X E .

1555, a v r i l  6, Romc.

...II cardinal S“ Croce é stato moito reservato et si é governato 
con modestia infinita, non si sendo mai potuto scorgere nelle 
parole sue altro clie desiderio di vedere un buon papa in questa 
Sla Sede, il qual modo di procederé lo fa venerando sopra ogn 
altro et si vede che ha gran parte nel pontificato, perché ancora 
•che la maggiore parte giudichi che 1 assumtionesua fussi peí esseie 
poco a proposito per il servitio di S. Mu, non di meno la vita sua 
esempiare fa che molti della banda Imple et di casa Monte vi

343
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andranno, chi per credere che habbi a essere Papa, altri per gua- 
dangnarselo per la promotione di lor medesimi et alcuni per non 
li parere potere ragionevolmente negargnene; non di meno si 
credo, che dalla banda franzese hará delle difficultá, perché 
Ferrara dicono che non andrá in lui per respetto di casa Farnese, 
et S. Giorgio, Sermoneta, Urbino et altri giovani, che sono avezzi 
a vivero licentiosi, lo fuggiranno, come uno scoglio, sendo loro 
tremenda la sua severitá, in modo che anco il fatto suo liará delle 
difficultá et c o sí  ce ne potremmo fácilmente andaré con la crea- 
tione in lungo . . .

(Orig. Archives d’Etat d Florence.)

31. —  L e prévôt G hisi  a L odovico Str ozzi .

1555, avril 8, Rouie.

. . .  La impériale vorrebbe Fano, il quai hoggi è stato molto 
molto presso al segno, se li Francezi unitamente propongono et 
gagliardamente fin qui aiutano S“ Groce et Ferrara, a quali si dice 
ch'una parte de imperiali consentono, ma il resto per quel che 
s’intende tirano a traverso, acennando ad altri soggietti, et la 
parte de vecchi che è chiamata neutrale ecclesiastica non ha mai 
fin qui voluto lasciarsi intendere di voler dar voti ad alcuno delli 
nominati, parendo a tutti loro che a questa propositione essi sieno 
degni soggietti a par di quai si voglia altri di questi predetti, in 
modo che stando si dicordi si da materia et campo aile fationi di 
darne conto ail’ Impre et al re, et per ciô spogliati délia loro pro
pria autoritade indignamente fanno che la creatione del Papa, con 
molto dispiacere de tutti, vaddi cosi di longo in infinito. A me pare 
che in questi negotii del far il Papa sien tante difficultadi, diver- 
sitadi et mutationi che mal si possi giudicare chi habbia ad essere 
quello che gionga a questo ultimo segno . . .

(Orig. Archives Gonzaga à Manlua.)

32. —  B ernardino  P ia a Sarino Galandra.

1555, avril 8, llome.

. . . Questa notte passata Fano e stato tanto vicino al Papato che 
se S. Giacomo et Theatino non si sforzavano con mille false impu- 
tationi che le danno e di Lutherano e d’altro, egli riusciva. 
Vogliono che si sia scoperto un huco nel muro che entrava nella 
sua camarella, s ’intende che lia Theatino un fascio de processi 
contra di lui e di tutti i sogetti papabili. S1" Groce medesimamente 
e andato molto al basso non sendo reuscita a un gran pezzo una 
pratica che fu fatta per lui non questa notte l’altra, et uicono che 
si e scoperta non so che promessa di dar Gamerino al Sr ßaldovino,
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riuscendo a Furio e Faltro Monte eon tutto ehe habbi tanto obligo 
corne si sa al Sr Baldovino per essere chiamato suo figliolo e aggra- 
dito da suo fratello, si è mostro contrario, et insieme S1" Angelo, 
il quale è venuto fino a parole rigorose con S1“ Fiore . . •

(O r ig . A rc h iv e s  G o n z a g a  à  M a n tu a .)

33. —  A gostino G onzaga évêque de R eggio , aü châtelain 
I)E M aNTÜA.

1555, avril 9, Home.

. . . Questa matina si è penetrato cbel cardinale Ferrara fu per 
essere adorato et uscire Papa dominica sera, cbe monsr illmo nostro 
con altri amici gli diede il voto, ma essendone avertito Su Fiore, 
il quale in absentia di questi altri signori imperiali lia sin qui 
fatto il capo délia fatione impériale, si voltè con una grossa banda 
alla volta di S1* Groce, et fece cosi fatta diversione che Ferrara non 
liebbe piu cbe vintidua, o vintitre voti, et si è saputo per certo 
cbel cardinale di Trento concorse con S1* Fiore per divertire. Basta 
cbe nions' di Ferrara lia fatto prova de la voluntà et animo di 
mons" nostro ill,u0 et cbe a lui lia detto il vero; se esso corresponde 
per la pariglia con sua s. ill”*, puotriamo bavere assai presto una 
buona nova. Si sono ben anche dette alcune cianze in banchi del 
cardinale di Fano, cbe sia stato vicino al Papato, ma sono vanità 
et pratiche fatte da mercanti per conto delle scomesse . . .

(O r ig . A rc h iv . G o n za g a  à  M a n tu a .)

34. — Cardinal  E. G onzaga a F rancesco G onzaga.

1555, avril 10, Rome.

Noi havemo fatto molto presto questo nostro Papa laudato Dio 
percio cbe non siamo stati più cbe 4 di chiusi in conclave cbe la 
cosa si è risoluta nel card. di S. Groce non per via di scrutinio, ma 
di negotiatione, et di pratiche, et se cosi tosto non si concbiudeva 
senza dubbio riusciva Papa nello scrutinio délia mattina seguente 
il card. di Ferrara.

M. Cervini était di costume grave e severa. Se sarà taie Papa 
quale è stato cardinale, se ne puo aspettar gran bene alla chiesa 
ebristiana universale. Il était très austère et d’avis que pour un 
Pape ciancie, motti ridicoli e tratenimente piacevoli ne sont pas 
convenables. Terreur des débauchés, joie des autres.

Egli è d’età di 54 o 55 anni, di persona assai grande, di viso 
estenuato e di complessione delicata. È stato tenuto fin qui di 
buona vita, di belle lettere et d’honesta et grave conversatione et 
poche volte è stato visto a ridere et s’ode pur o vede qualche cosa 
ridicola fa un poco di ghignetto et se la passa con una severità
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catoniana. Non si è dilettato di mangiare molto ne di feste nè di 
buffoni. Gli sono spiacciute le licenze pretesche, ha liavuto in odio 
gli sfratati, ha perseguitato i sospetti di heresia et ha sempre pro- 
curata la reformatione délia cbiesa sotto Pauolo et Giulio prede- 
cessori snoi. In somma egli è di diretto il rovescio di Papa Giulio, 
il quale haveva messe le cose in tal termine che si conosce chiara- 
mente che Dio ci ha dato questo per pietà che ha liavuto délia 
chiesa sua santa, onde ... possiamo sperare la reformatione et la 
correctione d’infmiti scandalosi abusi . . .

Hoggi ha parlato alla sua famiglia.
Il veut la résidence des évêques.
Al card. Nobili, che è d’età di 15 anni et tutto dato aile lettere, 

ha fatto una bella esortatione dicendo : Figliuol mio, ho inteso 
che voi sete su una bona via da farvi da bene, dotto et virtuoso 
cardinale; vi prego che vogliate caminar animosamente, se amate 
la gratia mia . . . Medesimamente ha parlato a Monte ricordandogli 
che fin hora è vivuto molto licentiosamente et che se pensava di 
mutar vita gli sarà in Iuogo di figliuolo se anco vorrá continuare 
la vita che ha fatta fin qui non potrà S. S'4 per debito suo mancar 
di tentar ogni via per ndurlo alia buona strada . . .

(C o p ie . Cocí. 2 4 2 5 ,  4 - 6 .  B ib lio th è q u e  d e  l’U n iv e r s ité  à  B o lo c /n a .)

35. —  Gamillo  Ga p ilu pi  a Fer r a n te  G onzaga.

1555, avril 10, Home.

. . . Non essendo nel scrutinio di non hieri l’altro che fu il 
primo, riuscito Papa il cardinale di Ferrara per cagione che nel 
primo scrutinio non si possono dare gli accesi, et essendosi da gli 
aversarii suoi scoperto, il negocio esser tanto inanci, che se questa 
matina si faceva un altro scrutinio egli riusciva Papa, súbito si 
voltorono a S'* Groce, al quale questi signori Imperiali si voltorono 
anch’ essi, giudicando piñ servigio di S. M*4 1 ellegere S'* Croce 
che Ferrara; fra quali, che fu roño liprincipali, fu il Camerlengo, 
la Ceva, Carpi, Saraceno, Napoli et moltri altri, li quali hieri sera 
circa alie XXIII hore andorono per adorarlo sicome fecei». Mens' 
ill"'0 nostro anch’ esso v’ha parte perché quaudo fu chiamato all’ 
adoratione, rispóse, che havrebbe fatto mons'di Trento, percioche 
a lui haveva obligata la parola sua, operé essendosi voltato Trento 
anche mons' ¡11"'° ando ad adorarlo molto voluntieri, havendolo 
per huorno da bene et persona digna di questo carico et dignitá... 
S. S‘4 ha voluto che si faccia senza sor te alcuna di pompa per 
fuggire la spesa et peressere nei giorni santi. S. S‘4 non ha voluto 
signare né far gratia alcuna, che le fosse dimandata nella creatione. 
Ha confirmati alcuni ufficiali, come il Datario, il Vicario, il 
Barengo che é sopra i brevi et il Govern atore; ella s’é mostrata 
amorevole a tutti i cardinali anche a quelli che le sono stati con- 
trarii, si é mostrata d’un animo molto composto, perché non lia
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fatto segno alcuno di mutatione per allegrezza, nè con gesti, nè 
con fatti. Pare che Ja corte in generale tema la severità sua, la 
quale pero si spera che [sia] per moderare accompagnandola con 
equità . . .

(C o p . d a n s  u n e  le ttre  d e  C am illo  L u z z a r a .  A rc h iv . G o n za g a  à
M a n tu a .)

36. —  G irolamo M uzzarelli , archevêque  de  Conza, 
au C ollège des Cardinaux .

1555, mai 12, Bruxelles.
Illustrissimi et amplissimi domini.

Quum per unum tabellarium, quem oratores Angli,qui sunt in 
Italia, et paulo post per alterum. quern hue ex Urbe caesariani 
ministri destinarunt, auditum fuit ab ipso Gaesare et a tota eius 
curia de morte foe. rec. S. D. N. Marcelli II. pontificis maximi, 
visa est una cuiusdam communis luctus acerbitas et Caesaris et 
omnium ferme ánimos continuo occupare. A me vero potissimum 
nil poterat hoc tempore acerbius audiri. Eo in pontificem 
maximum electo orta simul et erecta fuit spes digitatis christianae 
reipublcae restaurandae et illustrandae. Hoceffecitnotissima ipsius 
vitae sanctitas et prudentia gerendarum rerum . Confirmarunt 
eandem spem prima semina studiorum pontificatus ipsius, quae 
nil prius quam splendorem divini cultus et rectam morum insti- 
tutionem constantissime pollicebantur. Optata fruges tantorum 
seminum sine maxima molestia non potuit tara repente extinguí, 
quae cum summa omnium laetitia et commoditate expectabatur. 
Hiñe vero eo amplius videturdolendum esse, quo magis verendum 
est, ne publica haec et ingens iactura extincti dignissimi pastoris 
inflicta sit a divina iustitia secundum culpam indigni gregis chris- 
tiani. Inter tot aerumnas et luctus Ecclesiae catholicae, non video 
quomodo mihi respirandum sit, nisi in ciñere et cilitio preces et 
lachrimas convertam ad Christum, ut sibi in bac sanctissima sede 
vicarium constituât qui cum populum turn clerum ecclesiasticum 
volitad formara orthodoxae professionis pió zeloet paternasolertia 
revocare.

Aspiret divina dem entia, ita ut aliqualux consolationis recupe- 
retur ex sapientissimo consensu ill”"“" amplitudinum vestrarum, 
quibus cum humillima affectus observantia me ipsum offero et 
dedo illisque omnia precor foelicia in Christo Jesu domino nostro.

Datum lîruxellae, quarto idus maii MDLV.
Ill”""“ et r'nr“um dominationum vrura

[Autogr.] Humillimus et obsequentissimus servus 
f. Hieronymus episoopus Consanensis.

(O r ig . L e t t ,  d i p r i n c . ,  X V ,  1 0 5 .  A rc h , se c rè te s  p a p a le s ) .
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3 7 . —  Gamillo O livo a Sapino  C alandra.

1555, mai 23, Rome.

... La creatione sua è stata tale che manco male è tacerla o diría 
a bocea che scriverla, perciochè non è stata per buona volunta di 
quei che 1’ hanno eletto, ma per dispetto di coloro che praticavano 
di fare il Puteo et per ambitione di voler essere quelli che facciano 
il Papa di lor mano, et la cosa passô con molto tumulto et non 
senza scandolo de gli amatori del bene et con pericolo di scisma, 
perciochè fu detto il Puteo da alcuni et aleuni altri Chieti et da 
hieri aile vinti liore fin hoggi aile diecotto s’ ô stato con due l'api 
in conclavi. Ma la misericordia di Dio, la bonta del Puteo et la 
pia mente di coloro che 1’ havevano eletto, accompagnata dalla 
facilita d’ alcuni di loro che per natura si mutano volentievi ha 
rimediato a tanto male, et concordemente sono venuti tutti i car- 
dinali in Chieti, di cui si promette per ogniuno poco piú lunga 
vita di quella che habbia havuto Papa Marcello, essendo in settan- 
tanove anni, che questo basta quando fosse il più sano homo del 
mondo, senza che ha pur anclr esso catarro el alie volte patisce di 
flusso, il che per secondo che dicono i suoi è la sua sanità et la 
sua purgatione, perioché affermano che non prese mai medicina 
in vita sua et con quel llusso purga tutti gli humori cativi. La 
patria sua è Napoli et è di casa Caraffa et zio del principe di Sti- 
gliano. onde la signora donna líippolita nostra potra farci con 
S. S‘4 qualche favore. Ghi sperada questa eletione assai di bene et 
chi non molto. La vita sua riformata di tanti anni promette 
riforma nella Chiesa di Dio, ma la patria e la natura sono di 
qualche consideratione et forza. Dio benedetto, se cosí è suo ser- 
vigio, gü dia lunga vita accioche ogni tratto non habiamo a torre 
su questo viaggio...

(O r ig . A rc h iv . G o n z a g a  à  M a n tu a .)

38. — P ape P aul IV a G irolamo  Muzzarelli , 
archevêque  de Conza.

1555, ju in  2, Rome.

Venerabili fratri Hieronymo archiepiscope Consano 
apud ser“"“ Caesarem nostro et Sedis Apostoł i cae nuntio. Paulus 

pp. li li .
Venerabilis frater, salutem et apostolicam benedictionem. Cum 

inearum eurarum  et laborum partem, qui ad pastorale hoc munus 
nostrum obeundum a nobis sunt suscipiendi, ctiam dilectum 
filium nobilem virum loannem Caraffam, comitem Montorii, 
nostrum secundum camera nepotem, vocaverimus deijue illius 
fide ac virtute rerumque tractandarum peritia plurimum nobis 
possimus polliceri volumus ac tuae fiaternitat! mandamus ut, 
quoties ei ad te scribere aut internuncios mittere, quavis de re
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aut quavis de causa, contigerit, non minorem ei fidem perpetuo 
habeas quam si a nobismetipsis et sriptae literae et missi inter- 
nuntii essent. Datum Romae apud sanctum Petrum sub anulo 
piscatoris, die secunda junii M. D. Lv, pontificatus nostri anno 
pri mo.

[Item :] Venerabili fratri Sebastiano episcopo Viterbiensi apud 
Christianissimum regem nostro et Sedis Apostolicae nuntio.

Ven" fratri Zacharie episcopo Pharensi apud regem Romanorum 
nostro et Apostolicae Sedis nuntio.

Yen1' fratri Philippo episcopo Salutiarum apud dominium 
Yenetorum nostro et Apostolicae Sedis nuntio.

... provinciae nostrae Romandiolae vicelegato.

... civitatis nostrae Perusiae et Umbriae vicelegato.
... in provincia nostra Patrimonii commissario generali.
... provinciae nostraae Gampaniae vicelegato.
... in provincia nostra Marchiae Anchonitanae vicelegato.
... Episcopo Veronensi.

(P ro je t .  A r m . 4 4 ,  t. 4 ,  n . 1 1 3 . A rc h iv , s e c re te s  p a p a le s ) .

39. — C onsistoire  du  5 j u in  1555 *.

Apud sanctum Marcum.
Romae die mercurii quinta mensis inuii 1555 fuit consistorium 

in quo ...
Sanctissimus dominus noster dominus Paulus divina provi- 

dentia papa IV, de salute animarum sollicitas, ut persone eccle- 
siastice absque alicuius symonie aut ambitionis suspicione ad 
ecclesiarum et monasteriorum regimina promoveri et persone ipse 
puro corde et sincera conscientia presidere valeant, de fratrum 
consilio statuit et ordinavit quod de cetero futuris temporibus 
patriarchalibus, métropolitains etcatbedralibus ecclesiis ac monas- 
teriis pro tempore vacantibus, de quibus consistorialiter disponi 
contigerit, non ad personarum promovendarum buiusmodi requi- 
sitionem supplicationem aut instantiam, sed iis, que de iure 
patronatus fuerint aut ad quas seu quae idonearum personarum 
presentatio seu nominatio ad Imperatorem, reges aut alios prin
cipes pertinuerit, ad presentationem seu nominationem Impera- 
toris, regum seu aliorum principum, ius patronatus seu facultatem

firesentandi aut nominandi buiusmodi babentium, et r1”1 cardinalis 
îuiusmodi negocium in consistorio proponentis, aliis vero ecclesiis 

seu monasteriis ad solius cardinalis proponentis relationem dun- 
taxat provideri debeat.
(A c ta  c o n s is t . c a n c e ll . ,  V I, 2 4 2 b- 2 4 4 .  A rc h , consist, d u  V a tic a n .)

1 Gulik-Enbel ( I II , 37) placent, ce qui est complètement faux, d ’après la 
rédaction des Acta consist, in Barb. lat. 2873, le Consistoire, le 26 mai 1555, 
ce qui est impossible puisque le couronnem ent eut lieu ce jour-là . E t de 
plus il est établi que le prem ier Consistoire fut tenu le 29 mai.
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40. —  Consisto ir é  dii 17 jxiin 1555.

Apud sanctum Marcum.
Home die mercurii decima, séptima mensis iulii 1555 fuit con- 

sistorum in quo haec acta suat.
Sanctissimus dominus noster, indemnitati patriarchalium, metro- 

politanarum et cathedralium ecclesiarum providere cupiens, de 
fratrum consilio statuit atque decrevit, u t de cetero perpetuis 
futuris temporibus in provisione seu alia dispositione ecclesiarum 
earundem non dispensetur cum aliquibus super defectu etatis nisi 
iuxta decreta concilii Lateranensis novissime celebrad et concor
data Gallie desuper cum Sede Apostólica inita, quae super hóc 
inviolabiliter observan voluit et expresse mandavit.

(Acta consist. c a n c e ll . ,  V I, 2 5 0 ,:. A r d í . c o n sis t. d n  V a tic a n .)

41. —  B ernardo N^vagero an V en ed ig .

1555, octobre 12, Home.

... Sa Saintete me dit : Quel che habbiamo a dirvi, magni
fico ambasciator, é che heri il cardinal S. lacomo, che é nostro 
amico antico et buono, vene á pregarne che fossamo con- 
tenti di udir F ambasciator delF lmperatore, che c il márchese di 
Sarria, F insoíentia del qual veramente non habbiamo potuto 
tollerar et per mostrarglielo nultum reliquimus locum, se non 
questo clie non gli habbiamo commandato che in termine di tanti 
giorni uscisse del stato nostro. Noi, si ben conoscemo haver da far 
con gente infidele et che sempre cercha inganarci, pur havendo 
rispetto, non a loro, ma al grado che tenimo, che, dovendo esser 
noi li authori della pace, non par che convenga che accendiamo 
un focco che abbrugieria pió che tutti li altri, et considerando a 
chi é morto per me in croce, fossemo contenti che venisse, il qual 
con molte parole humane et riverente ne disse non voler guerra 
con noi et che questa era intention delli soi principi et che havea 
ordine di far retirar le gente; al che respondessemo : Si voi non 
volete guerra con noi, né noi con voi. Dicendomi a questo propo
sito S. S‘* : Vi vogliamo dir liberamente, s,,r ambasciator, da una 
parte ne pareria esser il piú Fortunato homo del mondo, quando 
per mezo nostro havesse piaciuto a S. M'"‘ Divina di cacciar questi 
barbari d Italia, liberar il regno di Napoli, il stato di Milano, che 
alF hora possamo dir alia nostra ser'“  Signoria et alia nostra 
\en e tia  : Questa é una república libera et grande: siamo pregati 
a questo, siamo sollicitati et havessamo ancho da noi forze non 
contemnendae, perché ne basteria animo di haver 20 mila fanti 
et 2 mila cavalli, et F lmperatore ne volesse voltar la faecia, 
liaveria da guardarsi le spalle, gli possamo lar molto maggior



S Ü P P L E M E N T .

danno che non pensa et non teme. Dalí’ altra parte siamo vecchio, 
ne vossamo chel nostro animo fosse vires ultra sortemque senectae. 
Golligarsi col ré, che lo desidera né aspetta altro, non vogliamo, 
per non liaver 1’ un inimieo aperto, l’altro compagno et perquesta 
via superiore, perché spendendo et agiutandosi, vorria poi da noi 
molte cose che per aventura non sariano honeste. Vogliamo, 
magnifico ambasciator, star liberi, oltra che il rispetto, che 
habbiamo particular a quella Signoria non ci lassa entrar in 
guerra, perché non si potria far senza di lei, et liavuto che havesse 
notitia in que! medesimo tempo bisogneria che noi gli doman- 
dassemo agiuto. Le guerre non fanno per voi : sapiamo come si 
governa quel stato, che a longo andar bisogna ricorrer alie borse 
de particulari, li quali divenfano poi poveri, et la pace vi arrichisse 
con tanti commertii quanti havete. Credete voi che ci siamo scor- 
dati quanto prontamente per la fede et religión nostra entraste 
con papa Paulo III et Garlo Quinto in una guerra, et come ancho 
fosti illusi et abandonad? Noi per amor che vi portiamo non vi 
consigliessamo mai ad entrar in guerra. Questo medesimo animo 
habbiamo anchor noi, et se habbiamo bravato et bravamo, é che 
conosciamo la debolezza di questi imperiali. La summa é, per 
dirvi 1’ interno del cor nostro et in confessione, che noi non 
vogliamo guerra se non piñ che astretti. Fatte intender questo a 
quelli miei signori, fattelo intender per quelli cauti modi che 
saperete. Conchiudendo, come ha fatto tante altre volte, nella 
lande di quella eccma república, la conservation et grandezza 
della quale disse desiderare come la sua istessa, dicendomi : 
Questa é stata una digressione un poco longa; ritornamo á dirvi 
che questa matina, oltre ogni nostra esspettatione, é venuto il 
secretario del cardinal S'° Iacobo, che intendete che é qui, et ne 
ha dimandato che perpoter scrivereall’ Imperatore, 1’ambasciator 
desidereria sapper con quanta gente armata restaremo. Vi confes- 
siamo la veritá, magr" ambasciator, che se alterassemo grande
mente, lo cacciassemo dal nostro conspetto, discendoli che non 
conoscevimo alcun che ne potesse dar legge, et che non conosce- 
vimo altro patrón che Christo et che volemo teñir et cavalli etfanti 
quanti ne piacceva... Finito che hebbe S S'“ la ringratiai con 
quella forma di parole che mi parve conveniente, dieendo che mi 
partiva sempre con maraviglia dalli prudenti et savii soi discorsi 
et che V. Ser1“ rimaneria molto consolata di tanta confidentia che 
mostra haverS. S“ in lei. Ben disse : Parleremo sempre cosí con 
voi come col cor nostro et con questo, abbracciatomi teneramente, 
mi licentió; et nel ussir dalla camera molti di quelli camerieri et 
prelati, che stano in 1’ anticamera, mi dissero che il card1 S*° Jacobo 
liavea ditto publicamente d’ esser venuto per far tutto quello che 
volea il pontífice...

C opie. Cocí. 9 4 4 5  f .  9 b- l 0 .  B ib lio th . S a in t- M a i  •c a  V en ise .
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42. — G. Muzio au P ape P aul IV.

1555, novembre 3, Pesaro.

. . . llora è il tempo, santo padre, di metter mano ad eseguire 
i santi pensieri; hora è il tempo da levar col coltello dello spirito 
gli abusi introdutti dalla affettione della carne e del sangue. II 
cardinal Marcello, che fu poi Papa Marcello precessor di V. Stl, 
discorrendo meco in Ugubio nella materia della riformatione, il 
giorno avanti che egli quindi si partisse per venire a Roma, quando 
seguí la sua esaltatione, mi disse, tra le altre cose, che il papato è 
come il zambelotto, il qualesempre conserva quella piega che egli 
prende da principio et che qual Papa dal principio del suo papato 
alia riformatione non mette mano, non bisogna che speri di poter 
piu far cosa buona. Cosí diceva egli et si come V. S1* con lui fu di 
animo conforme, credo anchora che ella sia della medesima opi- 
nione. Se nel principio adunque si ha da cominciare, si ha anche 
da metter mano al principio et al capo della chiesa. II capo è 
Roma, dalla quale tutti gli stati et tutte le conditioni delle persone 
hanno da prender la regola. Et in Roma dopo V. S,á (dalla cui vita 
et dalla cui dottrina ogniuno si puo riformare, se vuole haverla 
peresempio) principale è il collegio de’ cardinali; tra quali prego 
íl Sigr Dio che non vi sia oppositione di vita né di dottrina. Dopo 
questi sono i vescovi, i quali in Roma sono piante inutili et dove- 
rebbono esser trapiantati in terreno dove havessero da far frutto. 
Ma pur che non ve ne sieno di quelli, che in luogo di fruttificare 
ad utilitá de popoli, apportino mortífero veleno. Colpa di chi 
infino ad hora ha dato le prelature et i beneficii senza guardare a 
cui. E t che abuso è questo? Ho detto abuso? Che abominatione è 
introdutta nella chiesa di Dio? Se haveró figliuoli delcorpo infermi, 
prendero pensiero che siano medicati da persona dotta e prattica 
di medicina. E t che dico figliuoli? se haveró un branco di pecore 
(per non dir parola piú dishonesta), non lo daró, se non sapró 
prima che colui sia atto alia cura di quelle. Et le anime, create 
alla similitudine di Dio et ricomperate col santissimo sangue del 
signor nostro Jesu Christo, sono non recommandate al governo, 
ma gitatte alia tirannia di chi moite volte non sa pur regger le 
proprie sue mani, gli occhi suoi et la sua lingua. Et da questo 
inconveniente ne nasce poi quell’ altro, che i vescovi, i quali sono 
stati creati senza consideratione, senza consideratione danno i 
sacerdotii, la am ministratione de sacramenti et la cura delle 
anime alla feccia de gli huomini. Ilanno bisogno si la Dataria, 
la Cancellaria et la Penitentiaria di esser riformate, et da tor 
via si hanno la simonie, che si hanno ne’ contratti de’ benefieii; 
ma quella non pensó che habida da esser gran fatica, né di 
molti giorni fra persone che tutto di hanno tal materie tra 
le mani. Questa à la importantia che huomini di buona vita 
et di sana dottrina habbiano le prelature, accioche la uni
versal chiesa di Dio sia ben regolata : che questo ô quello che
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leverá gli abusi et serrerá la bocea alia herética pravitá. lo parlo 
securamente et liberamente in questo suggetto, come colui clie 
in me ho conosciuto et proveduto a quello clie veggo et danno 
in altrui. Che, essendo a me data intentione di dignitá eeclesias- 
tiebe, sapendo io 1’ ordine de’ sacri canoni essere che per gradi a 
quelli si ascenda, non havendo io mai servito la Ghiesa, ne bene 
essendo sofficiente a governar 1’ anima mia, et intendendo di quanto 
carico sia la dispensatione de’ beni de’ poveri, mi ho eletto di 
starmene in vita secolare, non volendo in me consentiré a quello 
abuso il quale in altrui biasimo nelle mié scritture. Et cosí lio 
anche messo silentio a maldieenti che giá andavano divulgando 
che io era papista, percioche uccellava a beneficii. Et di questa 
buona mente, la quale il signor Dio ha donata a me, prego la sua 
sempiterna Maestá che ne faccia parte anche a molti, accioche pin 
agevolmente la S1“ Yostra possa coloriré i suoi santi disegni. Et 
con ogni humilta di cuore le bacio i santi piedi.

Di Pesaro a III di novembre del ¡VI. D. L. v.
Di V. S'* llumilissimo servo et devotm* creatura 

II. Mutio.
(O r ig . C a s te l S .  A n g e lo  A rm . 8  O r d ., I I ,  t. 2 ,  p .  2 4 4 2 4 5 b.

A rc h iv . sec r . p a p .) .

43. — E dit  du Governatore de i.a V ili .e de R oma, 1555.

Bando generale.
Il signor governatore di Roma, volendo obviare alli abusi et 

errori che si commettano in publico scandalo e vilipendio del 
honor d’ Iddio et provedere al honesto, quieto et pacifico vivere di 
questa alma cittá, di espresso ordine et spetial commissione di 
S. S1“, ordina et commanda che nessuna persona di qual si voglia 
grado, stato, conditione, etá o sesso et preminenza, ardisca in 
alcun modo biastemmare o dishonestamente nominare il santis- 
sirrio nome dell’ omnipotente Iddio o del suo unigénito figliuol 
Jesu Christo o della gloriosa sempre vergine sua madre e regina 
del cielo o di qual si voglia santo o santa, sotto pena per la prima 
volta a chi contrafará di star con le mani lígate dietro tutto un 
giorno alia berlina, la quale a questo effetto si fará mettere in 
diversi luoglii publici, et per la seconda volta, oltra la sopradicta 
pena, di esserli forata la lingua, et per la terza sotto pena della 
galea per cinque anni, reservandosi perú in ogni caso 1’ arbitrio 
d’ augmentare et diminuiré la pena secondo la qualitá delle per
sone et biastemme et si dará fede ad un solo testimonio conildetto 
dello accusatore, il quale sará tenuto secreto. Et di piú rinova 
ogni altro ordine fatto sopra a ció fino al presente.

Item, che nessuna persona di qual si vogli stato, grado, prelie- 
minenza o conditione se sia ardisca o presumma aeeompagnare 
alie chiese, dove sono lo stationi overo iudulgenze, o nelle quali
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si celebri qualcbe festa, cosí dentro di Roma come fuori, corti
giane o meretrici di nessuna sorte, né stando né andando, parlare 
con loro o fare cosa alcuna lasciva o dishonesta, né per le vie 
dirette di dette cliiese giocare ad alcun giuogo, etiam tollerato, 
alia pena de dui tratti de corda ct de venticinque scudi d’ appli- 
carsi a luogbi pii da ellegersi da dicto signor governatore; et dalle 
cortegiane o meretrici, che se faranno o lassarano accompagnare, 
che parlaranno o faranno cosa alcuna lasciva o dishonesta, oltra la 
pena predetta pecuniara d’ applicarsi come di sopra, della frusta et 
esilio perpetuo dalla cittá di Roma, le qual cortigiane debhiano 
súbito sotto la medesima pena, tolto il perdono, paitiri di chiesa 
andar per li fatti loro.

Item, accioche si possano conoscere le gentildonne dalle corti
giane et meretrici, ordina che nessuna cortigiana, meretrice o 
donna di mala vita ardisca portare in modo alcuno, sotto pretesto 
di qual si voglia licenza, habito sólito portarsi da gentildonne o 
cittadine romane; ne meno presumma andaré per Roma in car- 
retta o in coccliio, sotto pena della frusta et del bando de Roma et 
di perdita del habito et confiscatione de tutti i suoi beni, d’ appli
carsi al monasterio delle Convertite di Roma; et chi impresterá 
cocchio o carretta a nessuna di dette cortigiane, perdere il coccliio 
et quei cavalli; et al cocchiero che condurrá il cocchio, di tre 
squassi di fuñe ; etchi ce andará dentro in compagnia di dette cor
tigiane, incorrerá in pena di cinquanta scudi d’ applicarsi alia 
rev“" Camera apostólica et il bando perpetuo di Roma et de tre 
tratti di fuñe ad arbitrio di detto signor governatore : il quale 
revoca ogni et qualunque licenza data sin qui da qual si voglia 
persona, dechiarando che si procederá etiam ex officio, et darássi 
rede ad un’ solo testimonio con il giuramento. Et de piú, per 
ordine di S. S14, rinova ogni altro ordine fatto sin qui in questa 
materia di cocchi, et spetialmente che non vi possino andaré huo- 
rnini da dodeci anni in su insieme con donne, etiam che fossero 
parenti o mariti loro.

Item dichiara per avertimento di ciaschuno, che nessuna per
sona come di sopra ardisca in alcun modo commettere il nefando 
et detestabil vitio della sodomia overo esserne mezano; il che 
facendo, incorrerá nella pena contenuta nelle leggi, constitutioni 
et statuti de Roma, per le qual i contro tali quali contraverranno 
se procederá senza rimissione alcuna.

Item che nessuna persona ardisca né presumma di tenere o far 
alcuna sorte de barattaria, giocare o fare giocare in alcuno modo 
di nessuna sorte de gioehi illiciti, né fare bailare o fare festini in 
casa o in qual si vogli altro luogo, ne ventura de qual si voglia 
cose o robbe, sotto la pena che se contiene nelli bandi fatti per 
gli altri governatori, a applicarsi, augmentarsi o diminuirsi 
secondo l’arbitrio di detto signor governatore,

Item che nessuno ardisca di giocar a palla, a maglio per le strade 
publiche tanto dentro come fuori di Roma et nelli luoghi dove 
conversano genti, sotto pena dello arbitrio di esso signor gover
natore.
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Item commanda et prohibisce per espresso ordine di S. B"c che 
nessuna persona, anchor che fosse duca, márchese, conte, barone, 
signore di cittá, castella, feudatario, palatino, offitiale, gentilhomo 
o familiar loro o di qual si voglia reverendissimo o altri signori et 
loro palafrenieri o qual si vogli altra persona pri vi legiata, dal pre
sente {pomo in poi, ardisca né presurnma, per qual si voglia causa, 
di portar bastoni atti ad offendere mi altr’ armi che spade, pugnale 
et giacco, sotto pena di tre squassi de corda et de venticinque scudi 
d’ oro et altre pene ad arbitrio del signor governatore, et, passata 
un ’ hora di notte portare spada, pugnali, cortelli pin lunghi d un 
palmo, bastone di grossezza atto ad offendere, rottelle, mazze iér
rate, pallotte di piombo, sassi, bales tre da passatori, o pallotte, 
polzoni, o qual si voglia sorte di armi, tanto deffensive quanto 
offensive, et cosí coperte come discoperte, sotto pena di tre squassi 
di fuñe da darsegli in publico et di cinquanta scudi d’ oro pitra la 
perdita del I’ armi da pagarsi ipso facto alia Camera Apostólica. Et 
siano tenuti gi’ hosti alli loro hospiti et li portannari delle porte 
di Roma a tutti quelli ch’ intraranno in Roma fargli intendere tai 
prohibitione del portar dell’armi, sotto la medesima pena, eccet- 
tuando impero tutti quelli i qual son ministri et preretti sopra la 
iustitia et loro servitori.

Item, considerando esso signor governatore quanto sia peri- 
coloso et tenere di schioppi etarchibusia rotapiccoli, quali hanno 
la canna da dua palmi in giu, prohibisce et comanda ad ogni et 
qualunque persona, come di sopra, che da qui avanti non ardisca 
né presurnma tenere in casa ne portare no far portare né usare 
detti schioppi né arctnbusi, né vendergli etiam per mercanti né 
fargli vender per altre persone; anzi fra otto giorni proximi da 
venire ciaschuno gli debba effetualmente denuntiarli ad esso 
signor governatore, sotto pena a quelli i quali gli portaranno etiam 
disarmati e senza le rote, et gli saranno trovati addosso, della 
forca, et a quelli gli saranno trovati in casa, ad arbitrio di esso 
signor governatore; a qual pene si procederá con ogni ceilere 
esecutione, et a qualunque persone le terrano in casa o nelle loro 
botteghe o in altri luoghi et non gli haveranno denuntiati, passati 
detti otto giorni, incorreranno in pena di trecento scudi dappli- 
carsi ipso facto etsenz’altra dechiaratione alia rdt Gám^ Apostólica, 
et della galea per dui anni o piu o meno ad arbitrio di esso signor 
governatore. Et si ne fará esecutione rigorosa et si procederá etiam 
nelle sopradecte cose per via d’ inquisitione, et si stará al giura- 
mento et detto d’un testimonio solo degno di fede ad arbitrio di 
esso signor governatore; et alio accusatore, il quale sará tenuto 
segreto, se gli dará la parte de la pena pecuniaria, et passati detti 
otto giorni, se fara cercare per il bargello et suoi essequtori senza 
rispetto alcuno e publicamente nelle case nelle quali parra ad 
esso signor governatore.

Item, per provedere alli scandali, quali giornalinente occorono, 
per 1’ andaré che si fa per Roma con li cocchi furiosamente, pro. 
hibisce et comanda a tutti gli cocchieri di qualsivoglia persona, 
che da hoggi innanzi non ardisca né presurnma di giorno né di

3 5 5



3 5 6 H I S T O I R E  DES P A P ES .

notte andaré con cocchi furiosamente per la cittá di Roma ne sue 
strade publiclie, sotto pena di tre squassi di corda, alia quale se 
procederá senza alcuna remissione. Ma debbano andar con passo 
honesto et moderato, di modo che ogniuno possa antivedere et 
scansarsi. Et in la medesina pena incorreranno tutti gli servitori 
et famigli, barilari et portatori di grano, quali senza proposito 
faranno correr overo andaré furiosamente li lor cavalli per le 
strade publiche; notificandosi che incorrendo in tal prohibitione 
da due volte in su, oltra le pene sopradette, se gli dará, pena la 
galea; et si procederá ancora per via d’inquisitione.

Item comanda a tutti homicidiali e banditi o disfidati, non sola
mente dalle terre, luoghi mediate vel immediate soggetti alia 
sancta Sede Apostólica et iurisdittione di S. Beat"*, ma d’ogni altro 
luogo ancora che sia fuora della decta iurisdictione di S. Su et 
Sede Apostólica, che tra dua giorni prossimi debbano effettual- 
mente essersi partiti di Roma e suo territorio e distretto, altra- 
mente, passato decto termine, si procederá contro di loro a cattura 
et punitione delle persone, vista la forma di detti bandi o disfi- 
dationi et delitti commessi.

Et símilmente ordina qual si voglia persona che havesse per 
sigurezza sua ottenuto alcuno salvo condotto o fidanza, qual non 
habbi presentato fin qui al decto monsignor governatore, lo debba 
infra sei giorni dol di della publicatione del presente bando haver 
presentato avanti S. Signoria, accio ne possa far parola con S. B"e 
et havere espresso ordine di bocea di S. S1“ come si debbia gover- 
nare circa dette fidanze et salvi condotti; et non le presentando 
tra decto termine, di commissione di S. B"e Sua Sig'* ex nunc 
dechiara detti salvi condotti et fidanze per nulle e td in iu n  vigore 
et fa intender che, non ostante detti salvi condotti et fidanze, si 
procederá contra di loro seeondo che altrimente sará di iustitia.

Item comanda a tutti li baroni di Roma, a tutte le communitá 
et universitá et a qual si vogli altro signore o particolare persona 
et etiam alli habitanti in Roma, che non debbiano in li loro 
luoghi, case et habitationi, tanto in Roma come fuori, dar ricetto 
a detti homicidiali o banditi et diffidati, né recettar delinquenti 
di qualunque sorte, né darli da mangiare o bevere, né aiuto o 
favore in qual si voglia modo, sotto le pene che si contengono 
nella Clementina et nelle sacre constitutioni et statuti et bandi 
[di] suoi predecessori, et altre pene ad arbitrio di S. S1" et di esso 
signor governatore.

Item che qual si vogli persona vagabonda et senza essercitio o 
partito alcuno debbiano infra tre giorni haver disgomberato la 
cittá di Roma, altramente saranno presi et mandati in galea per 
quel tempo parerá ad esso signor governatore, et nella medesima 
pena incorreranno tutti gli mendicanti che son sani et gagliardi 
et gli ruffiani et ginntatori.

Item a tutti et singuli armaroli, lanciari, spadari et mercanti 
ancora del l’arte bianca et a tutti li altri, etiam non mercanti 
a chi spettará il presente bando, per authorita del nostro officio, 
per il presente tenore facciamo intendere et notifichiamo che
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dalla publicatione di questo, sotto pene di escommunicatione, 
confiseatione de tutti et singuli lor beni et della galea et altre 
pene del nostro arbitrio da imponergli, non ardiscíiino ne pre- 
summano vendere ne lar vendere publicamente, ne secretamente, 
ne imprestare a persona alcuna, di qual si voglia stato, grado, con- 
ditione o preminenza se siano o sia, alcuna sorte darm e defensive 
overo offensive senza espressa licenza.

Item il sigr governatore dichiara quanto alie quadriglie della 
notte, che, oltre le pene delle arrni, se alcuno sará travato in pin di 
quattro con l’armi, che incorrano nella pena della galea.

Item che nessura persona, come di sopra, ardischi d’impedíre 
in alcun modo l’essequtioni, encora che pretendessero che tossero 
ingiuste, ne lar resistenza in alcun modo con fatti o con parole 
overo con arme a qual si voglia essecutor della corte, né íngiu- 
riargli in alcun modo, et che nessuno ardischa o presumma farsi 
ragione de se medesimo, concitare tumulti o gridare publica
mente, o invocar le case de potenti o gli nomi loro, né hrugiare, 
romperé o imbrattare porte, lenestre, gelosie o impannate di qual 
si voglia persona, ancorche fossero meretrici o cortigiane, né 
in alcun modo offendere le persone loro, né ricettare delinquenti di 
qualunque sorte, né dargli magnare o bere, aiuto et favore in 
qual si voglia modo, né portare di giorno alcuna sorte di bastone 
atto ad offendere, né fare adunanze o conventicule sotto le pene 
delle leggi communi, statuti, bolle, constitutioni, reformationi 
et bandi altre volte fatti et publicad, da estendersi ancora sino 
alia pena del ultimo suplicio inclusive ad arbitrio di esSo signor 
governatore.

Item ordina et dichiara che quello che cappeggiará, o con armi 
o senza, ipso facto se intenda esser incorso nella pena della forca, 
et chi l’accusar á et fará che vengni in mano della corte sará pre- 
miato di cinquanta scudi contanti, encora che fosse compagno nel 
cappeggiare, al quale sara perdonato per quella volta.

Item che tutti li medici, barbieri, chirurgi, hospitalieri et 
altri ricettanti feritioaltri delinquenti,incontinente et senzaalcuna 
tardanza per se o per altri fidedigni siano tenuti denunciare o 
fare denunciare al prefato signore governatore o suo notario del 
crimínale, sinceramente et sanza fraude, li nomi, cognomi, qua- 
litá, patria et altri segni et contrasegni di essi ferid et delin
quenti, et la veritá del caso, et se detti ferid o delinquenti non 
volessero specificar gli nomi loro etdelli offendenti, non debbiano 
curarli ne recettarli, anzi il tutto come di sopra notificare sotto le 
pene si contengono nelli bandi delli predecessori, nelle qual pene 
ineorreranno tutti gli patrini et rettori delle chiese, i quali sotter- 
raranno (juelli che fossero stati et [sic] ammazzati, senza noti
ficarlo como di sopra.

Item renova tutti gl’altri bandi d ogn’ altro signor governatore 
sopra qual si voglia materia, dechiarando per il presente bando 
che nessuna piazza in Roma di qual si vohlia signore et potenti 
sará secura et de che li essequtori cercaranno et piglieranno li 
delinquenti, et chi se opporrá a loro o nessuno di loro incorrerá
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la pena délia vita et perdita de béni ad arbitrio di esso signor 
governatore, secondo la qualité delle persone.

Item in ciaschuno delli sopradetti casi si reserva facoltà et 
arbitrio di potere minuire o augmentare le pene secondo la qua
lité del tempo, del luogo, delle persone et de casi, et fa intendere 
alli accusatori et spie che sarranno tenuti secretissimi et premiati 
ogni volta che riportaranno cosa veruna alla corte di SuaSigri*; et 
ogni uno si guardi de contravenire et dalla mala ventura.

Datum etc.
[a tergo alia manu :] 14. Romana. Banno generale del modo 

del vivere délia citta, 1555.
(C a s te l  S . A n g e lo  A r m . 8  o r d .,  I l ,  t . 5 , p .  1 5 - 1 8 h. A rc h . s e c r .p a p a le s ) .

44. —  C onsistoire  du 10 jan vier  1556 n .

Romae, die veneris 10 ianuarii 1556.

Gonsistorium. . . . Postea S1"“* longo sermone dixit, se velle pro
cederé ad reformationem quam multi pontífices se factures promi- 
serant et tamen nil hactenus factum fuerat et ad id deputare 
intendebat personas idóneas.

(A c ta  co nsist. c a n ce tl. V U . A rc h iv e s  co n sis to ria le s  d u  V a tic a n .)

45. — Bernardo N avagero a V enise .

1556, janvier, Rome.

. . .  In questo concistoro2, dopo lunghissime audientie de 
cardinali, il Papa entró a parlare cfella riforma et disse, che ogni 
giorno conosceva esser asseso in quel supremo grado per voler di- 
Dio, perché vedea S. Divina Maestà supplir a tutte le imperfettion 
sue, si dell’ animo come del corpo, che in questa été decrepita 
gli dava forza di soportar li travagli et fatiche che porta con se 
il Papato et gli meteva in animo la cosa délia reforma, la quai 
volea far in effectto cosí come li passati Pontefici da 60 anni in qua 
la proponeano in parole; che pero S. Sli reformeria prima se; onde 
havea pro posto li tre cardinali che gia scrissi al Datariato acció 
lo regolassero, et che, se ben ella ne patiré, trazendo il suo viver 
da quello, pur che se restrenzeré, perché la natura è contenta de 
poco; et che, fatto questo, lia ltri se preparino che reformera loro 
ancora, accennando la Canccllaria, Penitentiaria, la Camerlen- 
garia, la vita de cardinali et la perpétuité de i beneficii con li 
regressi, accessi et altre introdutioni. aggiongendo che, reformata 
la corte, vorrà poi senza alcun respetto toccar li principi. E t

1 Ancel, Concile, 11, à  un  passage de la  le ttre  est d é jà  cité.
* D i hieri.
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essendo stato, secondo il solito di S. St4, copioso et vehemente, 
messe fine al concistoro, per esser l’hora tarda. . . .

(C o p ie . C od. 9 4 4 5 ,  8 8 k- 8 9 .  B ib lio lh . S a in t-M a r c  à  V en ise .)

46. — B ernardo N avagéro a V e n is e 1.

i 5 5 6  J a n v i e r  1 8 .  R o m e .

Dans l’audience du 17 janvier le Pape lui dit : E t qui vo- 
gliamo dir a voi con molta confidentia quel che liabbiamo 
detto plù volte ail’ una parte et ail’ altra, che a componer questi 
doi principi non vi è altro mezo che noi, et gl i liabbiamo 
detto la causa che è questa, che cadaun de quei principi sanno per 
moite prove che non possono ruinar l’avversario : possono ben 
l’un ail’ altro far de danni, de prendersi qualche città con la 
guerra lunga ruinar li suoi stati di danari et di homeni : che uno 
vinclii et abbassi del tutto l’altro deve esser già, per l’esperientia 
di tante cose passate, for di speranza; ma esser quasi eerto che a 
quella parte ove noi si accostassemo, accrescessamo tante forze che 
1 altro potria dubitare grandemente délia universal sua ruina , et 
potrebbe esser, magnifico ambasciatore, che questa paura etquesto 
modo di parlare che gli havemo fatto, gli facesse un giorno fare 
qualche bona deliberatione, et vi vogliamo dir che liabbiamo fatto 
delle bravure a questo effetto et non liabbiamo voluto alcun di 
loro per compagno, li volemo per sudditi et sotto questi piedi 
come si conviene et come ha voluto ch’ ha edificata questa s. 
Cliiesa et ci ha posto in questo grado, et prima che far una viltà 
vossamo moriré, ruinar' ogni cosa et appiciar foco in tutte quattro 
le parti del mondo. Li nostri predecessori pur troppo hanno ab- 
bassato questa s. Sede et col tanto temer li principi hanno fatto 
dell’ indignità, onde ne sono caúsateinfiniti disordi. Il veut mettre 
fin aux plaintes du clergé espagnol. E tperpoter farmeglio queste 
cose, vogliamo cominciar la riforma da noi et proveder al Data- 
riato. Le passage suivant dans Ancel Concile 18 bis via. Vient 
ensuite une déclaration caractéristique du Pape. Et perché Christo 
cel comanda, gratis accepistis, gratis date, parole di colui qui dixit 
e t facía sunt, mandavit et creata sunt, che voglio dubitar io che 
Sua Divina M*4, che mi ha notrito fino allí 80 anni, al presente 
mi abandoni? E t quando io volse lassar ogni cosa, trovai unaqua- 
rantena de homeni segnalatissimi et boni (che un papa non si 
saña sdegnato di haverli), i quali lassorono offici et benefieii et 
vennero a servirmi; et molti anni mi sono intertenuto senza 
saper da chi mi fosse dato il vivere, et pur non fatte simonie, et 
corne cardinal ancora son stato un poco d’anni senza baver niente 
(juando non liabbi il possesso dell’ arcivescovato di Napoli che 
mi era tenuto da tiranni, nè io mi degnai dirne pur una parola, 
et non mi mancó cosa alcuna. Perche voglio temere che mi liabbi

Voir plus haut.
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da mancar adessoV Et quando pur il Signor Dio volesse die al 
presente mi mancasse, sostenerei di andar accattando con una 
scudella prima elie liaver tutte le commodita per questa via indi- 
retta con ruina dell’ anima mia et di tanti altri che vengono 
dietro. 11 or par coneluderla, magnifico ambasciator, rengratiamo 
Christo (et qui si cavó la bereta) che ci ha dato quest’ animo di 
far senza alcun rispetto l’lionor di S. M14 et il bene di questa 
Santa Sede. ;\oi procuraremo la causa di Dio, et S. M'4 procurará 
la nostra. Ilabbiamo a punto hoggi raccordato ad alcuni auditori 
di Rota, che vedino et pensino bene con quest’altri dottori, chegli 
deputaremo, sopra queste cose, et non si lasseremo ingannar, 
perche della simonía habbiamo" letto quello die ne dicono theo- 
Iogi et canonist, tanto che potemo dir esserne instruttissimi, et 
la dottrina del nostro s. Tomaso in questa come in tutte le altre 
cose ne hafatto rissolver christianamente; quando quest! ne 
haverano referito il parer loro, gli faremo quelle provisioni che 
seranno necessarie. Mi disse poi S. S'a che le sue genti hormai 
haveano occupato la maggior et meglior parte del state del conte 
di Ragno, et che quel poverino si ravederia del suo mal con- 
siglio. Et essendo durato il ragionamento di S. S14 per buon 
spacio, presi licentia havendola rengratiata della communicatione 
et laudata de i magnanimi suoi dissegni con parole conve
nient!'. . . .

(C o p ie . C o d . 9 1 4 5 .  9 1 -9 1 ''.  B ih lio th é q u e  S a in t-M a r c  a  V en ise .)

3 0  0

47. —  D élibérations  de la commission de réform es , 
le 20 jan vier  1556'.

Acta super reformatione Ecclesiae
sub Paulo 1111 pontifice max' an. MDLV1.

Prima Congregatio. — Pontifex exponit promptitudinem animi 
et desiderii sui circa universalem Ecclesiae reformationem, pro- 
ponitque caput a quo sit initium auspicandum.

Cum sanctissimus in Christo pater et dominus noster dominus 
Paulus divina providentia papa quartus, iam hide ab initio 
assumptionis suae animum adiecisset ad ea facienda quae honori 
Dei et fidei suae catholieae exaltationi conducere viderentur 
nihil sibi antiquius fuit quam ut generali ipsius Ecclesiae refor- 
mationi omne Studium et operam navaret. Quam quidem inten- 
tionem et si perpetuo ab ipso pontificatus initio retinuerit, earn 
tarnen ob diversa impedimenta et publicas occupationes, <]uae 
hoc medio tempore acciderunt, executioni hactenus, non sine 
animi sui ingenti dolore, demandare non potuit. Verum, ne hoc 
tarn sanctum et salutare Beat" suae propositum diutius in ipsius 
Ecclesiae detrimentum et animarum dispendium differretur, ipsi 
reformationi absque ulteriori mora initium, Deo favente, dare 1

1 M assarelli, 286,
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constituit. Et licet pontifex, Spiritu Sancto duce, ac Potestate sibi 
a Deo tradita, per se solum banc provinciana absolvere potuisset, 
tamen, quia ubi est inultitudo sapientum ibi est salus et verum 
consilium, decrevit rem ipsam cum venerabilibus fratribus suis 
S. R. E. cardinalibus primo, deinde cum aliquibus episcopis et 
praelatis ac etiam omi.is ordinis etiam inferioris sacrae theologiae 
professoribus, nec non canonum et legum peritis, conferre atque 
examinare, ut tandem, Deo ipso iuvante, reformatio ipsa com- 
muui omnium voto et consilio in Ecclesia Dei decerneretur.

Quare bodie, die lunae xx rnensis ianuarii, anno a nativitate 
Domini MDLvj, boraxx, vocatis ad se cardinalibus, praelatis, theo- 
logis et alliis infrascriptis, ad ipsius omnipotcntis Dei gloriara et 
religionis cbristianae incrementum, congregationem primam super 
ipso negocio reformationis, in palatio apostólico, in aula magna 
superiori, quae Gonstantini nuncupatur, babuit. Quibus dominis 
et praelatis sic congregatis Sanctitas Sua primum sgnificavit eius 
pium desiderium et animum reformandi abusus in Ecclesia Dei 
liominum et temporum iniuria subortos; retulitque labores, quos 
liactenus superiores eius summi pontífices, etiam congrcgatione 
concilii generalis, consumpserunt; et quod, licet res ipsa frustra 
bucusque tentata fuerit, sperare se tamen in bonitateDei earn ali- 
quando praestari posse. Quaquidem in re omnem operam, omnem 
diligentiam et curam esse adbibituram; et pro qua nihil laboris, 
nihil incommodi nihilve alterius cuiusvis oneris, etiam cun pro- 
priae vitae periculo, baud subituram esse. Cum autem caput et 
radicem totius reformationis esse liaeresimsimoniacam ostendisset, 
inprimis et ante omnia ad earn eradicandum et penitus evellendam 
omni conatu vacandum essecomprobavit. Et iure quidem ac meirito 
Sanctitas Sua ab ipsius simoniae extirpatione initium sumit. Nam 
nihil profecto est quod magis Ecclesiae Dei offieiat et ministerium 
sacerdotale commaculet atque perturbet, nihilque magis animas 
illaqueet et ad interitum ducat, quam simonía. Quam certo eo 
magis pontifex evellere debet, cum non sequtae bucusque ipsius 
Ecclesiae reformationis praecipuam et solam fere causam detrac
tores et haeretici omnes in Pontífices máximos retulerint, eos sci
licet reformationem banc et noluisse et distulisse, propter lucri 
nescios cuius, qui indatariato fit, amissionem. At summus et vere 
sanctissimus noster pontifex, lucra, divitias et mundana omnia 
parvipendens, solum Deum et animarum salutem prae oculis 
liabens, earn ipsam reformationeni, nulliussui incommodi, nullius 
damni (sed ñeque dammum existimat arnitti quod iniuste quaeri- 
tur) ñeque cuiusvis carnalis affectus habita ratione, omnino cons- 
tituere et ab ipsius simoniae, ut dictum est, eradicatione initium 
sumere decrevit. in qua sane eradicatione facienda eorum patrum, 
qui aderant, iudicium et consilium libenter sc audire velle et 
cupere declaravit : eosque propterea monuit et liortatus est, eis 
nihilominus in virtute sanctae obedientiae praecipiens ut ipsi 
materiae explicandae et declarandae studium et digilentiam adhi- 
berent, ita ut, suo tempore revocati, possent super ea resententias 
dicere; comminatusque est eis ut id in ipsis sententiis dicerent
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quod secundum Deum et conscientiam sentirent, fugerentque in 
omnibus vitium adulationis atque assentationis, constanter eis 
asseverans ut qui aliter facerent, praeter id quod a Deo dignara 
paenam reciperent, Sanctitatis etiam suae indignationem non effu- 
gerent : qui vero veritatem pure etsyncere, iuxta eorum captum et 
capacitatem,dicerent,etaDeo ipso premium et a SanctitaSua laudem 
essent reportaturi. Exposuitque caput principale, super quo eorum 
studiis invigilare quodque discutere et examinare deberent, An 
videlicet usus potestatis datae a Christo domino nostro Petro, 
Ecclesiae suae capiti, possit cadere sub precio; admonens iterum 
patres, ut lubenti animo id laboris studendi et veritatis perqui- 
rendae susciperent, et quod deinde invenissent, id verbo, suo 
tempore, dicere et in scriptis etiam ponere procurarent.

Quibus dictis, rogavit rever""11 dominorum cardinalium senten- 
tias, an videlicet super iis, quae Sanctitas Sua dixcrat, aliquid ipsis 
patribus ulterius explicandum iudicarent. Gumque omnes propo
sita a Sanctitate Sua collaudassent, dimittiturcongregatio et patres 
omnes recesserunt, hora circiter xxm.

(C o n c ilio  7 9 ,  3 2 - 3 3 .  A rc lu v . se c r . p a p a le s .)

48. —  Bernardo  N avagf.ro a V en ise .

1 5 5 6 ,  j a n v i e r  2 4 ,  l t o m e .

Hoggi è stato consistoro . . .  In questo consistoro S. Slà disse 
alcune parole cerca la reforma che voile far al tutto, dicendo alli 
rev“" cardinali che non si spaventassero per ció; che quanto ella 
facea era per recuperar la prima et antica giurisdition della Sede 
Apostólica, accennendola riforma de principi, la quai raequistada, 
ognuno saria felice et felicissimo il sacro collegio. Per poter proce
deré a questa riforma havea Sua S'à tre giorni avanti fatto una 
congregatione de cardinali, auditori di Rota et al tri dottori et 
generali delle religioni, nella quai parló con tanta eloquentia et 
for/.a nella materia della simonía che accesse etinfiammó ogni uno 
facendolli conoser che ¡n questo solo stava la vera riforma della 
Cliiesa, aggiongcndo quasi li medesmi concetti che disse a me, et 
io de scrissi per le ultime mié. . . .

(C o p ie . Cotí. 9 4 4 5 , 9 7 h- 9 8 .  B ib lio th è q u e  S a in t-M a c  à  V e n ise .)

40. — B ernardo  N avagero a V en ise .

1 5 5 6 ,  j a n v i e r  2 5 ,  l t o m e .

Rapport sur l’audience d’aujourd’hui.
. .  .E t qui entró1 a confirmaran quel che mi disse l’audientia 

passata, che ella non volleva cessar fino che non facea questa
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riforma, et che, quando non la faci, se io la vedessi far miraqoli 
et ressussitar morti, non gli dovesse creder; che ella ó la farra 
u crepperá soto el peso; che vuol comensiar dalla sua pelle et 
scorticarlla et riformarlla, per poter poi Iiberamente riformar li 
altri, non solamente prelati, ma li imperii, li regni etsignorie; et 
che spera nel Sig" Iddio che, quando habbi reconciliata la chiesia 
con Christo, sua Divina M ■* fará che li principi fatiano la pace 
tra loro in quel modo che la me disse l’altra audientia; che amhi, 
teniendo che ella non se accosti all’ avversario, potriano far qual- 
che compositione a benefitio della Christianitá. Et qui si dilató 
nelle cose gia dete altre volte, che non voglio replicar, con questo 
particular cercha la riforma, che non volle con multiplicitá di 
bolle piene di belli prohemii et con finti concillii et altre desi- 
pulle [sic] ingannar el mondo, ma far effetti; et che per ció havea 
chiamata la congregatione de cardinali, auditori di Rota, avocati 
concistoriali, capi delle religioni et altri dottori, et impostolli che 
studino il caso della simonia; et che vi aggiongierá delli altri 
grand’liomeni et boni che sera come un concilio, senza chiamarsi 
concilio. Et presto li convoclierá a un altra volta per darexpedition 
al negotio, nel quale ella non si lassieria struchar [sic] capellinel 
gli occhi; per che rengratiava Iddio che in questo caso de simonia 
havea veduto quanto si potea; la qual simonia disse che é chia
mata herexia per l’efetto che fa. Et qui allegó la sententia di 
s. Pietro contra Simón Mago, che volsse comprar el Spirito Santo; 
et appresso disse molte altre cose piene di dotrina con tanto affetto 
che si vedea che venivano dal core. . . .
(C o p ie . Cocí. 9 4 4 5 ,  1 0 2 b- 1 0 3 b. B ib lio lliéq u e  S a in t-M a r c  á  V en ise .)

50. —  D élibératio n  de la Commission papale de  réformes  
le 29 ja n v ier  1556.

Congregatio 2*. Pontifex iterum déclarai firmissimam eius inten- 
tionem circa Ecclesiae reformationem, proponitque moduni pro- 
cedendi.

Die mercurii xxix eiusdem mensis ianuarii . . .
Primusque omnium cardinalis Bellaius sacri collegii decanus 

laudavit modum propositum a Sanctitate Sua; deinde, cum cardi
nalis Turnonius petiisset a Sanct' Sua declarari de qua simonia 
ipsa Beatitudo Sua intelligeret, an videlicet de ea quae iure divino 
prohibita est, an vero quae iure positivo uti simonia etiam prohi- 
betur, Pontifex ipse, multis verbis ac rationibus, improhavit ac 
detestatus est earn distinctionem, quam canonistae et alii doctores 
faciunt, duplicem videlicet esse simoniam, alteram iure divino 
prohibitam, quae prohibita est quia simonia, alteram prohibitam 
iure positivo, quae ideo simonia censetur, quia prohibita ut simo
nia; declarans inprimis simoniacam labem non posse neque ab 
angclis neque ab ulla mundana potestate constitui, sed tantum ab 
ipso Deo : ac propterea nullarn aliam esse simoniam nisi unam et
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eam iure divino prohibitam : id autem quod iure positivo prohi
b iting  esse quidem malum, quia prohibitum; veiura quod sit 
simoniacum per prohibitionem non posse fieri. Quod enim anne- 
xum est rei spirituali, id etiam sapere simoniam, et quidem iure 
divino proliibilam, quousque ipsi rei spirituali annexum est, etiam 
quod sit aliquod mere temporale, ut praedium, domus et similia, 
sicuti etiam declaratur in capite Si quis obiecerit, p. q. III. Si 
autem res ipsa temporalis a spirituali separetur (quod iure posi
tivo fieri potest), desinet cadere sub simonía. Commonuitque 
iterum patres ut similes distinctiones et añiles, ut aiebat, fabulas 
in dicendis sententiis devitarent, idque solum dicerent quod ad 
rem propositam conduceret. Deinde interrogavit dominos et 
patres, an aliqui eorum vellent super modo procedendi iam pro
posito aliquid dicere, vel qui magis voluissent, cedulam in scriptis 
mitterent. . . .

( C o n c ilio  7 9 ,  3 5 —3 6 .  A rc h . se e r , p a p .)

5 1 .  —  B ernardo  N avagero a V en ise .

1 5 5 6 ,  f é v r ie r  1 , R o m e .

Il Pontifice mercore chiamô congregatione de molti rev™1 cardi- 
nali, prelati, auditori di Rota, generali delle religioni et canonisti 
et volsse cbe fussero anclio li deputati de cadauna congregatione 
de offitiali, di modoche assendeno al numéro quasi di 200 persone. 
In essa congregatione disse S. S“ cbe quelli clie erano stati nella 
precedente congregatione sapevano et li altri potevano baver 
intexo, la mente di Sua Beat00 esserdi far la ri forma et di cominciar 
da se, perche questo era meter la secure alla radice et serai- la 
bocha ad ognuno; che gli bavea ebiamati per farli intender cbe 
studiassero la cossa délia simonia per poterne dar poi li loro voti, 
corne fossero ebiamati un’ altra volta, che saria presto, et chel 
ponto stava qui, se per la collatione debenefitii et gratie ecclexias 
tiche si poteva pigliar danari, essendo in ciô la suprema autborità 
del Pontifice data da Christo a Pietro, clie banno costituito le 
compositioni et le anate; et cbe ogni un se préparasse a dir libe- 
ramente quel cbe sentiva per l’ lionor di Dio, senza rispetto dell’ 
interesse di Sua San'“ et de altri; et clie per non far confusione, 
ella se bavea pensatto che li voti per classes fossero piu expeditte : 
queste classe loro chiamano li theologhi una, li canonisti unaltra, 
et cossi ogni professione una classe : a queste deputeria Sua S1* 
cardinali délia professione, li quali pigliariano li voti di cadauno 
délia sua classe in scritura ; et per non moltiplicar in replicbe de 
ragioni, da tutti tratteriano un summario et quello refeririano a 
Sua San1”, alla quale se alcuno volesse dire altro, ella 1’ ascolteria 
et dellibereria quel che fosse il bene et honor di questa Santa 
Sede et di tutta la christanità. Et aggionsecbe, se a qualche uno 
non piaceva questo modo, ne racordasse un migliore. Fu rispoto 
che piaceva quanto Sua San,à bavea detto. Ne voglio tacere cbe il
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rev“0 Grimani patriarcha de Acquileggia parló con molta satisfa- 
tione de ogni uno, laudo la bona mente di Sua Sane'1 disse chel 
modo delli voti per classes era perfetto, et che esso nella materia 
proposta metería el suo voto in scritura, secondo chel Signor Iddio 
gli inspirera. ...

(C o p ie . C oi/. 9 / 4 5 ,  p .  1 0 6 - 1 0 6 '’ B ib lio th è q u e  S a in t-M a r c  à V en ise .)

52. —  D élibératio ns  de la C ommission papale de réeormes 
LE 2 FÉVRIER 1555.

Congregatio generalis. — Iniungitur praelatis ut ipsi ex eis 24 
eligant pro classibus super reformatione constituendis.

Die Dominica 2 februarii dicti anni 1556 in festo purifica- 
tionis B. Mariae, hora ciriter XVI, in aula quae Pappagalli vulgo 
dicitur, antequam Pontifex iret ad audienda sacra, convenere 
coram Sanctitate Sua omnes praelati et alii qui in superiori cedula 
nominentur; quibus praelatis Pontifex sigmficavit mentem suam 
esse ut ipsi x x iii i  ex eis eligerent ac deputarent, qui una cumaliis 
a Sanctle Sua deputandis, per 3 classes distincti curam particularem 
suscepturi essent negocii reformationis. Ac propterea eo ipso 
mane post celebrationem missae congregarentur in eodem sacello 
et ipsam electionem facerent. Admonuitique eos ut, otnni carnali 
affectu seposito solumque Deum et conscientiam prae oculis ha- 
bentes, eos dumtaxat eligerent qui ad tantum onus suscipiendum 
idonei et digni fuissent. Il is dictis, itum est in sacellum Sixti, ubi 
candelae henedictae distributae sunt, sacraque ipsa, célébrante 
rev""’ domino cardinali Messanensi, peracta fuerunt.

(■C o ncilio  7 9 ,  3 7 b. A rc h iv , s e c r . p a p . )

53. — Bernardo  N avagero a Venise

1556, février 8, Rome.

... Desiderando Sua Sanli dare piu presto che si possa principio 
alla riforma, come liavea dato deputatione de 24 cardinali per 
questo effetto, cosí ha voluto che vi siano 24 prelati et che tra 
loro si ellegano con voti secreti, corne fecero il giorno di Nostra 
Donna últimamente passato in capella dopo la messa et la ceri- 
monia del benedir et dar le candelle, che, essendo ivi seduti al 
numero di 63, ellessero li 24 notati nella acclusa póliza, 'quai 
mando a Vr* Serenità ; et la ballotatione fu con le fave bianche de 
si et negre de no. Erano presidenti che contorono i votti li rev“" 
Bellai decano primo vescovo, Moron primo prete et l’erneze 
primo diácono. Il terzo giorno poi Sua Sane'4 chiamó congrega-

* Ms. : dormis.
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tione de tutti li revmi cardinali, con invitarlli dopoi a disnar seco, 
nella (jual divise li 24 cardinali eleti in tre classe, a otto per una, 
si corne V™ Sli vederrà per la acclusa poliza; et la divisione è fatta 
secondo 1’ ordine che cadauno siede. Simil divisione dicono che se 
farà delli 24 prelati, et si dice che il Pontifice accresserà cadauna 
di queste classe di soi [sic] altri theologhi et canonisti, et poi se li 
darano i dubii et cadauna classe li disputera tra se, et quello che 
sarà discuso et concluzo referirano al Pontifice...

(C o p ie . Cod. 9 4 4 5 ,  1 0 9 b- 1 1 0 . B ib lio th è q u e  S a in t-M a r c  à  V en ise .)

54. —  P rivilège  du pape P aul IV en faveur des offic iers  
de l’I nquisition  romaine .

1 5 5 6 ,  f é v r i e r  1 1 ,  Rome.
Paulus IIU.

P r iu ile g iu m  a p o s to lic u m  im m u n ita tis  o f f ic ia l iu m  a c tu  in se r -  
v ie n t iu m  S ‘° O ffic io  a  d a tiis  e t g a b e llis , e tc .

Motu proprio etc. Attendentes onera domui Inquisitionis hae- 
retieae pravitatis de Urbe incumbentia et ad grata, quae dilecti 
filii ipsius domus officiales et ministri nobis et universae ripu- 
blicae christianae quotidie impendunt, obsequia debitum respec- 
tum habentes, eosque specialibus favoribus et gratiis prosequi 
volentes, domum ipsam ac omnes et singulos illius ac dictae In
quisitionis actu deservientes officiales et ministros, nunc et pro 
tempore existentes, ab omnibus et singulis datiis, gabellis et por- 
tarum dohanis, vectigalibus, impositionibus, collectis, subsidiis, 
etiam caritativis, angariis et oneribus ordinariis et extraordinariis 
tain realibus quam personalibus etiam mixtis, ac publicis et pri- 
vatis, etiam ratione vini, grani, animalium et quarumcunque 
aliarum rerum cuiuscunque generis et qualitatis existentium, tarn 
per mare et aquam dulcein quam per terram undecunque ad 
dictam Urbem pro tempore delatarme et conductarum, quae in 
eadern Urbe illiusque districtu ac alias ubicunque locorum nobis 
et S. R. E. in spiritualibus et temporalibus subiectorum exi- 
guntur et exigi consueverunt, et quae ex quacunque causa hac- 
tenus imposita reperiuntur, et in posterum ex quibusvis etiam 
quantumlibet necessariis, iustissimis et urgentissimis causis, etiam 
per nos et successores nostros Romanos Pontifices pro tempore 
existentes imponi et exigí contigerit, necnon contributionibus in 
illis faciendis, tarn pro eorum usu quam alias quomodolibet et 
quandocunque emendo et vendendo, necnon refectione stratarum 
ac viarum Urbis illiusque contributione ex certa nostra scientia 
penitus eximimus et totaliter liberamus, ac omnibus illis et eorum 
singulis liberos, immunes et exemptes facimus et constituimus ac 
in posterum esse etcenseri debere volumus, decernimus et decla- 
ramus. Necnon datia, gabellas et alias impositiones huiusmodi per 
eos a die electionis nostre ad summi apostolatus apicem debita
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gratiose donamus et remittimus eosque ad illorum solutionem 
non teneri volumus. Necnon domur illiusque officialibus et mi- 
nistris predictis quod omnibus et singulis privilegiis, immunita- 
tibus, exemptionibus, libertatibus, favoribus et gratiis, quibus 
nostrum et eiusdem S. R. E. cardinalium palatia et domus 
eorumque ministri, officiales et personae, tarn circa gabellas illa- 
rumque exemptionem et refectionem viarum et stratarum huius- 
modi quam alias u tuntur, potiuntur et gaudent ac uti, potiri et 
gaudere valeant in omnibus et per omnia, perinde ac si illis spe- 
cialiter et expresse concessa forent, concedimus et indulgemus. Ac 
omnibus et singulis datiorum, gabellarum, vectigalium, subsi- 
diorum, impositionum, collectarum et onerum huiusmodi exacto- 
ribus collectoribus ac quibusvis aliis ubilibet constitutis, necnon 
viarum praedictarum magistris pro tempore existentibus, cuius- 
cunque dignitatis, status, gradus, ordinis vel conditionis existant 
et quacunque ecclesiastica vel mundana auctoritate seu dignitate 
vel praeeminentia praefulgeant, in virtute sanctae obedientiae et 
sub excommunicationis latae sententiae ac mille ducatorum pro 
una fabricae basilicae Principis Apostolorum de Urbe et altera 
medietatibus dictae domui Inquisitionis applicandorum et a con- 
traventoribus irremissibiliter exigendorum poenis eo ipso, si con- 
trafecerint, incurrendis, ne domum Inquisitionis illiusque offi
ciales et ministros huiusmodi ad aliquam solutionem premissorum 
onerum et impositionum occasione coarctare aut aliquid de eis 
exigere, vel supere praemissis aut illorum usu seu possessione vel 
quasi, directe vel indirecte, quovis quaesito colore vel ingenio 
molestare, impediré, vexare aut inquietare quoquo modo audeant 
seu praesumant districtius inhibemus; non obstantibus quibusvis 
apostolicis constitutionibus et ordinationibus, necnon dictae Urbis 
statutis et reformationibus etiam iuramento etc. roboratis, privi
legiis quoque, indultis et litteris apostolicis quibusvis et sub qui- 
buscunque tenoribus et formis ac cum quibusvis clausulis et 
decretis concessis et confirmatis ete., quibus omnibus etiamsi de 
eorum etc. illorum tenores etc. pari motu derogamus, caeterisque 
contrariis quibuscunque cum clausulis opportunis.

Concessum ut petitur in praesentia Domini nostri Papae. 
B. Card. Tranensis. Et cum absolutione a censuris ad effectum etc., 
et de exemptione, liberatione, constitutione, volúntate, decreto, 
declaratione, concessione, indulto, remissione, donatione, inhibi- 
tione, derogatione et aliis praemissis, quae bic pro singillatim et 
ad partem, repetitis habeantur, latissime extendendis etc. etiam in 
forma gratiosa et ex certa scientia, etiam si videbitur, cum oppor- 
tuna deputatione executorum qui assistant etc., cum facúltate 
citandi etiam per edictum etc. et inhibendi etiam sub censuris et 
poenis ecclesiasticis ac etiam pecuniariis, aggravandi etc., contra
dictores etc. compescendo etc. invocato etc. auxilio brachii saecu- 
laris. Et cum derogatione constitutionum de una et duabus dietis, 
non tamen de tribus latissime extendenda. E t quod praemissorum 
omnium et singulorum etiam qualibet invocatione nominum, 
cognominum, nuncupationum aliorumque circa praemissa quo-

3tiT
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modolibet exprimendorum maior et verior specificatio etexpressio 
fieri possit in litteris per breve nostrum, si videbitur, expediendis, 
seu, si videbitur, praesentium sola signatura sufficiat et ubi(|ue 
fidem faciat, regula contraria non obstante. Et pro usu domus et 
ministrorum actu deservientium ipsi domui, occasione dictae 
domus dumtaxat.

Datum Romae apud sanctum Petrum tertio idus februarii anno 
primo.

(C o p ie . C od. B a rb . la t. 1 5 0 2 ,  1 5 4 - 1 5 8 ;  1 5 0 3 ,  6 8 - 7 1 .  B ib lio -  
tnecjue  V a tic a n e .)

55. —  Bernardo N avagero a Ve n ise .

1556, février 15, lióme.

... Entrando a dirmi che li Pontifici passatti et questi ultimi 
havevano cosí abbassata la grandezza di questa Santa Sede che di 
essi non si tenea eolito alcuno, et che per la veritá a farsi stimar 
bezogna viver di modo che non possi esser locco ad alcuna vera 
oppositione; et che questo non abbasta va; che bizognava ancho 
saper delle cose assai, et non se dar in preda delli ministri et 
creder ad ogniuno; et finalmente esser talle che nissun prossumi 
o ardiscbi di poterci ingannar, haver animo grande, non temer 
sorte alcuna di pei’icollo, stimar la vita quanto si debe stimar et 
rúente piu, non voller prencipi per compagni, perche sono infe- 
fiori, et con non farssi parciale con alcuno, tenendo sempre tutti 
in suspetto et ti more.

Al che havendo detto io che tutte queste et molte altre singular 
qualitá si ritrovavano in S. San'1, risservata per la providentia di 
Dio in questi cosí importanti tempi a grado cosí eccelso et hono- 
rato, fenisse dicendo : Dio voglia, magnifico ambasciator, che 
siamo tali quali voi, per 1’ amor che ci portiate, credete che 
siamo; soggiongendomi : Siamo tutti hora intenti a questa ri- 
forma, perche qui sta il tutto, né maggior accressimento alia Sede 
Apostolicba si puó lar di reputatione che peí- questa via; né ce ne 
impedirano li tradimenti et iniquitá di questi imperiali, che seo- 
primo ogni giorno, alli quali rimediamo al meglio che potemo, et 
si sforciamo che non ne trovino imparati nc disarmati. Si lia pro- 
veduto allí locbi importanti dello stato et si va provedendo ancho 
a questa cittá : staremo a veder quel che farano et dove tende- 
rano; et non ci coglierano al improviso. Sono tristi, magnifico 
ambasciator, et per tante operationi loro fatte in Itallia sanno 
d esser in odio d ogni uno. Gome sono, temono tutti, perche 
conoscono haver chauxa. In somma, non bisogna fidarsi...

(C o p ie . C o d . 9 4 4 5 ,  1 1 6 - 1 1 7 .  B ib lio tlié ip ie  S a in t-M a i  •c á  V en ise .)
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56. — Bernardo N ayagero a Ve n is e .

1 5 5 6 ,  m a r s  1 4 ,  H o m e .

... Non volendo io restar questa settimana senza audientia del 
Pontífice, andai eri ad accompagnarlo in S. Piętro alla statione, 
corne fecero molti cardinalli et ambassiatori ; et havendo speso sua 
Beat"“ inolto tempo nelle sue dovotioni et poi in veder la capella 
che prencipiô Paulo III et ella fa finiré, si voltô a me et con 
segnalato favore verso Vr* Serenità, abbassandosi molto perché me 
ero ingenochiato, mi ahbracciô et basció et disse che volea che 
tornasse hoggi per poter star longamente mecho, che ail’ hora si 
atrovava stanco. Et da questo è avenuto che, essendovi andato 
hoggi al hora ordinaria, Sua San“ fece licentiare li rev"' Pixani, 
Armignac, ïra n i, Motulla et Reumano, che erano nel antecamera 
et fece introdur me; et dappoi moite parolle affetuose verso V™ 
Ser'", delle quai la rengratiai comme conveniva, mi disse '...

57. —  B ernardo N avagero a V en ise .

* 1 5 5 6 ,  m a r s  2 8 ,  H o m e .

... Giobbio fu congregatione della prima classe sopra la riforma 
in casa del rev"10 Bellai decano. La somma fù che 17 dissero li loro 
voti sopra il ponto gia datto e che io mandai a Vr* Serenità; et 
forono tre opmioni : una del vescovo di Peltre, che si potesse 
pigliar danari per uxo della potesta spirituale; la seconda del 
vescovo di Sessa, che non si possino pigliar per alcun modo ; la 
terza del vescovo di Sinigagli, che si possino pigliar, ma a certo 
tempo et con certe conditioni L

{C o p ie . C od . 9 4 4 5 ,  4 4 5 - 1 4 5 b. B ib lio th è q u e  S a in t-M a r c  à  
V en ise .)

58. —  Bernardo N avagero a V en ise .

1 5 5 6 ,  a v r i l  1 1 ,  I îo m e .

... Sendosi trovad uno de questi giorni al disnar del Pontífice 
aiquanti prelati, Sua San'“ li fece chiamar nella sua camera, dove 
con parlar latino puro, ornato et Copioso, secondo il solito, li 
represe che non andavano alli suoi vescovatti, che lassavano la 
loro sposa vidua et il grege comessoli senza il lor pastore, et che 
al mancho 1 * 3 fino che si facea la riforma, la qualle con maggior

1 L a  s u i te  t r a d u i t e  d a n s  B r o iv n ,  V I ,  1 , n .  4 2 5 .
s L a  s u i te  d a n s  A ngel,  1 6 .
3 M s  : m o n d o .

XIV. 24



310 H I S T O I R E  DES P AP E S .

forza li commeteria che andassero alla loro residentia, non consu- 
massero el tempo in visite, in bancheti et forsi in giochi, ma stu- 
diassero per saper poi ben governar le loro peccorelle ; perche era 
una grandissima vergogna che nelle capelle ove sedenno tanti ves- 
covi se levassero frati, et ancho laici, ad insegnarlli; che per il 
più questi fanno li sermoni che doveriano far essi. 11 quai parlar 
di Sua San11 è stato quasi una capara a questi di quel che disegna 
di far...

(Copie. Cod. 9445, 150h. Bibliothèque Saint-Marc à Venise.)

59. —  Michèle  G h isl ie r i  a l’I nquisiteur  G irolamo da G enova.

1556, ju in  20, Rome.

... Quanto al liogiano vedete d’ intendere da quanto tempo in 
qua ha parlato con fra Paterniano da Pesaro, et se potessivo 
havere notitia ove se ritrovi et cosi frate Andrea da Scansano 
quantunque sfratato, et intendiate si loro erano di 1’ istesse opi- 
nione heretiche.

Quanto dil mandarlo in galea i r,ni et ill'"' miei patroni, anzi 
Sua S*8, fuggeno più che possono di mandare alcuno in galea, ne 
li mandano, salvo quelli delli quali non si possino sigurare de 
fuga; ben li fanno portar l’habbitello giallo con la croce roscia

fier qualche anni, gli privano di ascoltare confessione, di potere 
eggere ne predicare, li assegnano un convento per pregione, 

dandoli degiunii et orationi per penitentia, imponendoli che si 
confessino almen una volta la settimana, ma ne la galea li pare 
penitentia da disperati o da dimonii et di poco frutto; pero gli 
mandano questi marrani, perche da molti di loro et quasi da tutti 
siamo aggabbati; gli mandano ancora certi disgratiati, vacabundi, 
furfanti de i quali mal passiamo fidarsi. Perè considérate le qua- 
litate, l’età del detto Bogiano et considérate quanto di lui si puo 
sperare et fate quel che Dio vi spira; et ss lui è secramentario, 
prívatelo perpetuamente de la messa, concedendoli che si possi 
communicare come i laici una volta il mese...

Di V. H'1* P**
fra Michèle Àlesandrino

[Adresse] Al r'1“ padre fra Gironimo da Genova inquisitore del’ 
herética pravità padre osserv'"0. — Genova.
( Orig. Cod. E. Vil 15 de la Bibliothèque de l’Université de Gemía.)

60. —  M ichèle  G hislier i  au vicaire générai , de l’archevêque
de  G enua .

1556, août 29, Rome.
Revm» mgr mio osservandissimo.

lió ricevuto quelle di V. Il"1* Sis delli xix del presente, nelle 
quali mi chiarisce délia calunnia data al rev'1" padre Inquisitore,
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che h alibi cercato di ritirare V. U”* S. dal esamine nella causa di 
maestro Alesandro. Pero a chi vole servira a Christo convien sop- 
portare taie et magrior’ in ju r ie  cou pacientia et considerare che 
quelli che altri calumniano piu si offendono loro medesimi cho 
quelli che son calumniati. Pero dovemo pregare il Si g' Iddio che 
gli levi la cecità del core e gli doni lume. Et a V. R”* S. humil- 
mente basciando le mani mi raccomando.

Di Roma il di 29 di agosto del Lvj
Di V. Rra* S¡*

minimo servitore 
fra Michèle Alisandrino.

Adresse] Al rev”" mous' vescovo di Gavorli vicario archiépis
copale di Genova sigr mió osserv“». Genova.
(OrUj. Cod. E. VU 15 de la Bibliothèque de l’Université à Gênes.)

6 1 .  —  M ichèle G h isl ie r i  a l ' I nquisiteur  G iro  la MO da G enova .

1556 Septem bre 3, Rome.
I\evdo padre
Oltra la resposta comune ad rev"1" mosr vicario et a V. R., gli 

dico che chi vol serviré a Dio in questo santo offitio non conviene 
temere minaccie ma haver sol Iddio, la veri ta et la giustitia 
davanti agi’ occlii, et intervenga quel che si vole ; bençhe quelli 
medemi che minacciano vedendo la constantia del’ animo ne ri- 
mangano edificati, si non sonno piu che maligni......

Da Roma ali 3 de setiembre del 56.
Di Y. R»* P‘ 

fra Michel Alisandrino.
[Adresse] Al Rd0 P. fra Girolamo da Genova inquisitore contro 

la herética pravità padre oss'1». Genova.
(Oriij. Cod. E. VU 15 de la Bibliothèque de l’Université à Gênes.)

62. — Cardinal  Morone au Cardinal P ô l e .

1556 Novembre 28, Rome.

... Dico adunque intorno a questo trattato délia nace breve
mente : Se al ser""> rè d’Inghilterra mette conto baver la pace con 
N. S™ et con la Sede Apostólica (come per ogni ragione delta salute 
deir anime, dell’ honore et dell’ utile proprio deve metter conto) 
bisogna che S. M‘% corne principe veramente catholico et corne 
buon figliuolo di Dio et dcila Chiesa et di questa S1“ Sede, senza 
star su H pontigli dell’ honore et sopra la giustificatione delle cose 
pasate, s’indolcisca et intenerisca verso S. S1" come verso il padre 
proprio, anzi più, essendo la paternità spirituale più veneranda

n i
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che la camale, et a questo bisogna che S. M'4 indirizzi tutti i 
pensieri suoi, per satisfaré alla grave offesa ricevuta qui da questo 
rompimento. Tengo per fermo che S. S14 si mitigará alquanto et 
ripigliarà 1 animo paterno verso S. M14, procede dosi con quest i 
rnodi, altrimenti se S. S,à resta con scrupulo che vi vada un mí
nimo ponto deir honor suo, il quale essa per il luoco che tiene 
stima esser honor di Dio, mai s’acquetarà la christianità et più 
presto S. S1* patirà il martirio che lasciarsi condurre alla pace 
senza l honor suo, inteso nel modo che S. S‘4 intende; il quai 
modo S. S'4 fonda nella pietà verso Dio et nella conservatiorie dell’ 
officio suo in terra et nella salute di tutto T popolo christiano, 
tenendo per fermo mai si potrà far cosa buona in tanti bisogni et 
perturbationi délia christianità, o per estirpare le heresie o per 
pacificare la christianità, o per riformare la Ghiesa et li costumi, 
o per résister al Turco, o per fare quai altra cosa buona si voglia, 
se l’honore del Vicario di Christo et di questa S“ Sede non sta 
sopra il capo di tutti li christiani, et massime delli gran principi, 
corne è quel ser"1» rè; et sia certa V. S. III”'*, se non si attende a 
questo scopo, che tutte le fatiche di pacificare S. S1* saranno vane, 
et benche il rè di b rancia mancasse di aiutare, come ha promes 
so, et che S. S14 abandonata da tutto T mondo fosse ridotta allô 
estremo, nondimeno sarà inespugnabile per altra via, et non obs
tante che I’i l l -  cardinal Caraffa doppo Dio sia 1’ único mezzo a 
pi égaré S. S*4, credo pero che in questo Sua Sig'* 111™ non potrà 
rimuovere S- S14 dal detto fine, tanto maggiormente parendo se- 
condo il mondo che noi siamo restati nella guerra inferiori con 
perdita et devastatione di tante città, luoghi et paesi.

Supplico adunque V. S. K™ voglia, non solo per se, ma per 
tutti li altri mezzi che crederà esser idonei, voglia forzarsi di per- 
suadere S. M14 a quésta piena satisfattione verso S. S'4 et di parole 
et d’ effeti,...

(Oritj. Arm. 64, (. 32, fol. 215-218''. Archiv. secr. pap.)

63. —  Cardinal Moronë au Cardinal  P ô l e .

1556, décembre 12, Home.

N. S” ha liavuto a caro li boni uffici fatti per V. S. K“* et 111"* 
col ser,no rè d’Ispagna, et ha veduto la copia delle lettere che 
S. M14 ha scritto a quella. MaS. S14 guard apiu alli fatti clic aile pa
role et sta sempre con suspetto che non si vadi fittamente et a 
camino di usurpare il resto délia Sede Apostólica, facendo il fon- 
damento suo sopra 1 insulto fatto a questo stato et l’occupatione 
de tanti luoghi et città d’importanza : et suspica tanto peggio 
quanto ogni cosa si fa col pretesto délia sécurité del regno de 
Ñapoli; et S. S‘4 non puo patire ch’ alcuni cuculati, come dice, 
habbino consigliato ch’ il rè lo possi fare giustamente per sicu- 
rezza sua; et sempre sta sul suo honore et dignità di questa S'4 
Sede; il quai, corne gia scrisse, S. S14 reputa honore di Dio.
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Parti alli giorni passati da qui il sigr* don Francesco Pacecco, 
mandato dal sigr duca d’Alba per l’ accordio, et venendo a visi- 
tarmi et dimandarmi parere, li disse queste propositione per ve- 
rissime.

Primo, die, se S. S'" fosse stata in pregione et col pugnale alia 
gola, che mai haveria consentito alia restitutione di casa Golonna 
in Palliano, parendo a S. S‘4 esser troppo indegno che con li esser- 
citi piñ potenti si voglia impediré l’amministratione di quäl prin
cipe si voglia in casa sua, et tanto put d’un Pontífice, et da un re 
di Napoli ch’é feudatario della Cinesia; et giudicando S. S'4 che 
questa casa Colonna sia stata sempre nimica de Pontefici.

Dappoi, che S. S14 si reputa gravemente ingiuriato nel’ honor et 
nel stato, havendo li ministri di S. ftl14 dannificato cosi in grosso 
in varii modi questo stato, et perö bisognava pigliare qualche via 
di iscusatione et di humiliatione et reconoscimento, come sarebbe 
di scrivere a S. S'4 humilmente dimandandoli perdono, die come 
mal informato havea lasciato muover le arrni etc., et mandando 
qualche personaggio a posta.

II terzo, che dovesse fare restituiré li luoclii occupati; et per 
che tra principi non si usa altra securitä che la fede, si dovesse 
contentare di quella ch’e comune tra li altri principi; et che pro- 
mettendoli il revm0 Garaffa, credeva che si potesse credere alia 
fede et promissione sua, essendo signore ben nato et facendo pro- 
fessione non solo di cardinale, ma di cavalero honorato.

Ultimamente li disse che, non accordandosi le cose al mio giu- 
ditio per queste vie, teneva per fermo che S. S14 escomunicarebbe 
il re et lo privarebbe di tutti li regni et harebbe fatto ogni conato 
in tutte le vie contra S. M14 et li suoi regni. Et con questo esso 
signore si parti, parendoli che dicesse il vero.

lio voluto replicar il medesimo a V. S. Ill"'*, per che la cosa sta 
cosi in effetto, et se ben io sono poco aveduto, nondimeno stimo 
che, caminandosi per altra via, bisogni espettar la ruina del 
mondo, perche S. S'4 mi pare resolutissima. Et se a V. S. R,n* pa- 
rerá bene indrizzare le cose a questo scopo, io ne la prego, perché 
altrimenti mi metto avanti li occhi ogni estremitá; et se ben per 
altra via il ré di Spagna vincesse in questo mondo, S. S14 pero non 
cederá mai nelle cose spirituali, et in tal caso non cura né di 
separatione di Spagna, né de recidiva de Inghelterra, né di perdita 
d’ogni ubedientia; perché ha questo fondamento che non tenetur 
praestare culpam alienam, et che qui non errant ex nobis exie- 
runt etc. ¡Via di tutti questi offici S. S'4 non lia mai voluto che a 
lióme suo se parli, et pero ha tenuto che non si sia venuto a par
ticu lar con lei; ma forsi hora il rev“10 Garaffa li scriverá qualche 
cosa come da se, se ben non lo so certo. Ma l’lio raccordato, et 
S. S'4 sta su queste ch’ ogniuno doveria fare il debito suo et che 
la recognitione di uella M14 sia tanto necessaria che non habbi 
bisogno di raccordo.

Mons. Fantuccio ando heri alia M'4 Sua a nome solo del rev™“ 
Caraffa. E persona assai destra et forsi potra fare qualche bene, 
quantunque io non ne speri molto, vedendo li apparati che ven-
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gono di Fianza in soccorso di N. S10 et considerando li peccati 
nostri, per li quali si puó temere che Dio non habbia ancora posta 
la mano in seno, ma stia leveta col flagello suo. Qui si fano ora- 
tioni continue, et è andato il giubileo per tutto per la pace : 
sopra la quai considerando alcuna volta mi pare vedere gran diffi
culté, perche N. S. stima non havere mai fatto una minima in- 
giuria a rjuella Mń, per la quai méritasse esser trattata com’è 
stata, nelli macbinamenti primi di veneni, di archibusi, di trat- 
tati etc. et poi in questa aggressione della Chiesia. Dali’ altra 
parte il rè pensa havere liavuto moite raggione da le minaccie et 
parole ingiuriose, da motivi d’ armi, da disfavori alli suoi, da 
essaltatione di suoi nemici et d’un mal animo antico et fondato 
da molti anni. Et volendo N. S. la debita sodisfattione, et mesu
rándola secondo il giuditio suo, et parendo al rè di non esser 
tenuto, anzi di havere recevuto molti aggravi, pare difficile che 
’1 rè si disinganni et voglia sodisfar come S. S“ disegna. Ma non 
si puó negare che questo ultimo insulto fú troppo grave et merita 
satisfattione, et non si puó negare che le suspitioni sono state 
maggiori dal canto del rè che non si conveniva per fare cosi gran 
fatto, et non si puó negare, come si è veduto, che dalle parole 
et forze di S. Sli non si dovea temere tanto che si venesse a tal 
rottura per assecurarsi. Et oltre di ció non si puó negare che ogni 
patienta del rè verso S. Sli‘ saria stata laudabile, come d’un figlio 
verso il padre. Peró chi vuole concordia bisogna persuadere 
S. Mli a nsolversi di contentare S. S“ nelie cose sopradette, altri- 
menti ne seguirá la ruina della christianità et sarà fatto al fine la 
volunta di Dio....
(Orig, autographe. Arm. 64, t. 32, f .  219-220. Archiv, seer, pap.)

64. — B e r n a r d o  N a v a g e r o  a  V e n i s e .

1557, mars 12, Rome.
Entretien avec Paul IV :

Mi disse che io dovea baver inteso che tutti credevono che mer- 
core passato si facesse promotione de cardinali, ma che ï  havea 
voluto differir perché non vedea corne potesse satisfar a tutti e 
più a se stesso sendo questa dignità che bisogna pregar l’huomini 
et andarli trovando con la candeletta, per dir la sua parola, et 
non esser pregato...

(Cod. 6255, 317. Hofhihliotheh à Wien.)

65. — C ongrégation  générale du 1er ju in  1557.

Romae die martis 1 mensis iunii 1557 fuit congregatio gene
ralis, in qua S. D. N. fecit mulla verba super causa retentionis 
rev. et ill. çardinalis Moroni et dixit quod volebat facere depu-

374
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tatos super huiusmodi causa et quod volebataeque et paterne pro
cederé et similiter dixit quod volebat vocare omnes cardinales ad 
curiam propter multas causas.

(Acta consist. Archives consistoriales du Vatican).

66. — Avviso d i  R o m a . 1557 j u i l l e t  24.

Jeudi. Congrégation de l’Inquisition sur la Simonie et pensioni 
con clausule insolite de 4 heures, « etsempre parló S. S'4., chealtri 
non disse parola, disse anco di voler annulla[r] tutti gli uffitii 
soppiunpendo che se bene si farà danno a 5 o 6 mila persone che 
hanno cómprate gli uffitii che manco mal sarà far cosi, et da[r]li 
beneficii et 1’ ispeditioni gratis, levando tutti gli abusi che sono 
nella Cane ellaria et Penitentiaria, che tener infettato il mondo, 
non havendo altro i Luth"1 di che rimproverar la sede apostólica 
se non de tale uffitii, et che si fanno morir in un fatto d arme lo 
et 20 m. huomini, cho non se ne fa conto alcuno, che non sera 
gran fatto per acconciar il mondo quelli pasticono un poco. »

(Cod. Urb. 1038, 2 4 9 \  Bibliothèque Vaticane.)

67. —  À v v i s o  d i  R o m a . 1557, a o û t  21.

... Giovedi fu poste prigione il segretario del cardinale di Fano 
in quella délia inquisitione, chi dice per heresia, chi per sodomía, 
et fu messo ancora quel m. Pasino di Giusti Shiavone che sta col 
car'0 Farnese pur per sodomia, et vi fu posto ancora il suo Gani- 
mede, et si è messo ancora prigione per la inquisitione il seg"° de 
Bellai. Al car1“ Morone fu levato la messa, et non se ne ragiona 
più corne sel fusse deletus de libro viventium. Molti stanno in 
dubio se la partita de S. Giorgio è per il desiderio delli studn che 
lo muova a venir costi o se le  per il timoré che forse ha per la 
carceratione delli sudetti...

(Cod. Urb. 1038, 2 57k-258. Bibliothèque Vaticane.)

08. — Avviso d i  R o m a . 1557, s e p t e m b r e  4.

Fra Michiele cardle parlando col Papa sopra le cose délia 
pace, pli disse che non occorrevaGiubileo per pregar per la pace, 
stando in sua mano il farla, dove S. Slà gli rispóse bruscamente 
scazziandoselo dinanzi con parole molto brutte, dicendogli, Irate 
sfratato Lutherano. Un piovan dopo l’haver publícate in chiesa il 
piubileo disse al popolo haverlo fatto per comalidamente di S. S'*, 
ma che li assicurava che délia pace non ne faria niente, et subito 
fu preso et posto pregione.

(Cod. Urb. 38, 2 6 1 b. Bibliothèque Vaticane.)
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6 9 .  — Av viso m R o m a . 1557, o c t o b r e  16.

iY S" persiste in fermo proposito, di publicare la reforma, et 
ñero a di man in mano mozzando le gambe alla Penitentiaria, 
havendoli sin hora levato, cbe non si concedano più si in evi- 
dentem delli boni ecc'1 le dispense matrimoniale, le comutationi 
de voti et delli frati, cbe più in modo alcuno ne sotto color niuno 
non sono dispensad à uscir di monast1, per il che gli ufficii di 
quella gia ne sentono notabil danno ogni mese.

(Cod. Urb. 1038, 274. Bibliothèque Vuticane.)

70. Àvviso d i  R o m a . 1557, n o v e m b r e  13.

\ e  ,?aPeV' *iavea fatta una bolla, nella quale sotto scomuniche. 
maleditioni et altre pene probibiva cbe alP avenir non si dessero 
più beneficii se non a persone litterate, cbe non si potesse assi- 
curar pensioni sopra beneficii d’un terzo, che niuno potesse im
petrar'beneficii per altri, et molti altri aggiramenti de capi et 
confusioni délia corte, et l’bavea sin data in mano de cursori cbe 
la publicassero, poi 1 a fatto ripigliar et non ha lasciato cbe si 
publicasse, et non vuol admetter la resignatione del arcivescovato 
di Ci pro nell’ abbate di S. Cipriano.

(Cod. Lrb. 1038, 277. Bibliothèque Vaticane.)

71-73. C a r d i n a l  V i t e l l i  a u  C a r d i n a l  C. C a i i a f a .

1557, décembre 1, 3 , 17 et 24, Home.

1) Pape très bien. lia facto et tuttavia fa bellissimi decreti sopra 
a ri forma et mai pensa in altro cbe in questo. Décret, d’après

lequel les propositions pour les évêchés ne doivent plus être 
terminées dans le même consistoire contre les regressi.

Le Pape sempre cbe si parla di V. S. I. suspira et la desidera 
senza fine.

La signatura va tanto stretta che V. S. I. non s’il puo pensare 
e la fa spesso percbe ni quella consiste gran parte di nforma.

Dat. Roma, 1 dicembre 1557.

2) N. S" boggi ha fatto un decreto cbe nissuno cardinale o 
altri possa bavere regresso se non a una chiesa bavendo estinti 
tutti h regressi cbe s’havevono ad altre chiese, de la quai cosa 
alcuni se 11e sono rallegrati et ad aicuni è moho dispiaciuto. Ha 
fatto ancora un altro decreto che non si possa in un med° concis 
toro proporre un rettore d’ una chiesa et farne l’espeditione ma 
cbe 111 un concistono si proponga et nell’ altro s’ espcdisca afincbè 
ii cardinali babbino tanto più tempo di risolversi et d’ informarsi
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delle (¡ualità di quel clie è proposto et dir poi quant’ F occorre, et 
lioggi lia dato principio a questa determinatione.

Di Roma, 3 diceinbre 1557.

3) Le Pape se trouve très bien et désire que vous soyez de 
même. Non attende ad altro che a la riforma, chaque jour con- 
gregatione et decreti sancti. Tous les regressi aux églises cathe- 
drali et archiepiscopali supprimés. Pape parle amicalement de 
Philippe II.

Dat. Roma, 17 diceinbre 1557.

•4) Le Pape tout à fait bien est infatigable dans les affaires de 
Réforme.

Dat. Roma, 24 diceinbre 1557.

(O r ig .  C o d . B a rb . h it. 5 7 1 1 , 4 8  1 9 6  5 1  5 3 .  B ib lio th è q u e  V a tic a n e .)

74-75. Au pkocès de  l’in q u isit io n  romaine
CONTRE CARDINAL MoitONE.

Alors que d’importants extraits des Actes du procès intenté à 
Morone par l’Inquisition, et qui étaient conservés aux Archives 
Gallaroti-Scotti à Milan, avaient été déjà publiés par Cantù, et 
plus récemment par Taccbi Venturi *, d’autres actes importants 
concernant ce procès étaient restés jusqu’ici complètement ina
perçus. Je les ai trouvés en automne 1905 à l’occasion d’une 
brève recherche sur Foligno dans la bibliothèque du séminaire 
de cette ville et j ’ai pu, grâce à l'amabilité de Monsignor Faloci 
Pulignani, les utiliser en toute liberté. Le manuscrit qui les con
tient est signé G. VI, 5. C’est une liasse de papier du temps in-4" 
qui n ’a pas en tout 152 pages numérotées. Le titre de la l re page : 
« Processo fatto del 1557 contro il cardinale Morone, trovato poi 
innocente et assoluto, di Ludovico Jacobilli di Foligno, » montre 
que ce fut le diligent compilateur ci-dessus nommé qui a con
servé ces actes à la postérité3. Le titre montre aussi l’impor
tance capitale du contenu rien que par la description suivante de 
la collection d’actes qu’on fit valoir pour la défense du cardinal.

1. Titre.
2-5. Rien d’écrit.
6-9. Aedicta sive constitutiones rev. et ill. d. d. Ioannis tit. s. Ste-

phani in Gaelio monte S. R. E. praesbiteri cardinalis Moroni 1

1 On peut attendre d ’autres communications d ’Ancel.
3 Jacobilli, qui réunit avec tant de soin ces manuscrits, eut vraisemblable

m ent en mains le m anuscrit par son collaborator Sebastiano Portire, qui 
était vicaire général de l’évêque de ÎNovare; voir Faloci Polignani. Notizie 
del ven. Giov. Batt. Vitelli, Foligno, 1894, 43.
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nuncupati et episcopi Novariensis perpetui administratoris et 
comitis. Novariae A. 1553 die XXV m. Ianuarii. (Statuts de 
réforme mais seulement aux trois premières pages. A l’encre 
est écrit : « Item statuimus quod nullus sacerdos vel clericus 
teneat libros prohibitos etc. •; de même le passage : « statui
mus et ordinavimus, ut unusquisque curatus habeat librum 
qui vocatur manipulus curatorum etc. »

10-26. a Scriptum Rmi. » C’est la confession du cardinal publiée 
par Cantù. De nombreux passages soulignés et des remarques 
en marge montrent que nous avons là une copie originale qui 
a dû jouer un rôle dans l’acquittement.

Les plus importantes remarques du livre qui sont de 
Morone lui-même sont les suivantes : Au passage renvoyant 
à l’écrit de Pôle :

(Cantù 178, Z. 4.) : u Qui feci male che non dovea darla 
non bavendola letta prima. »

Sur l’écrit Del beneficio di Gristo (180, Z. 15/16 v. o.) : 
a Questo fu male fatto. »

Défense de propager cet écrit (180, Z. 25/26) : « Dovea esser 
più cauto essendo il libro senza nome. »

Déclarations verbales de Paul III. (182, Z. 7 f.) : « Dovea 
farla in scritto. »

Entretien avec Salmeron (182, Z. 26 f.) : « Questo fu mal 
fatto. «

Déclaration de Morone qu’il ne s’en fie pas à ses ouvrages 
(183, Z. 13 f.) : « Li tempi non comportano che s’avvilis- 
cano le opéré et meriti perché si fa poco bene per il mondo. »

Relations avec des suspects (185, Interruption u Un altra 
volta costui venne da me etc. ) ». Là en marge u Con costui 
me portai male perché dovea farlo metter in prigione. »

Doutes émis sur des reliques romaines (186, Z. 20 f.) : 
a Non dovea dubitar ne parlarne. »

Contre les variété de ordini (186, Z. 10 f.) : « Non dovea 
parlarne in publico. »

Déclarations de intercessione sanctorum (186, Z. 6 f.) ; 
u Questo era voler saper troppo et gran témérité ». (187, 
Z. 4 f.) : “ Questo era ignorantia et incapacité. » Quel
ques lignes plus loin : « Non lassai mai la salutatione 
angelica. »

Déclaration sur ces paroles du S a lv e  Re<jina « vita, dulcedo 
et spes nostra » (187, Z. 18 f.) : « Questa fu presumptione 
e t témérité. »

Déclaration sur de concepfione virginis (188, Z. 1) : « Non 
dovea parlarne. »

u Posso aver detto » etc. (188, Z. 9 f v. o.) : « In questo 
son stato troppo inconsiderato et ignorante et libero. »

Entretiens sur la justification (188, 3“ interruption) : « In 
questo son stato più volte ingannato bencliè dovea guadarmi 
meglio. »
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Attitudes l ’égard de Villamarina (188, 4» interruption) :
« Non devea haver tanto rispetto. »

Attitude à l’égard de D. Morando (188, 5e interruption) :
« Se in questo son ingannato non so che me dire. »

Après la souscription figure encore le P . - S . ,  qui suit : 
Doppo ch’ io ho scritto quel clie si contien di sopra havendo 
riletto et ben considérât» ho advertito, che quasi tutte le 
cose, nelle quali io posso per errore o ignorantia o per tras- 
curagine et inadvertentia haver dato qualche suspition ui 
me o scandalo, se non mi inganno sono State da X anni 
indietro o poco meno. Mi è parso con ogni summission far 
di cio qui memoria perché havendo per Dio gratia doppo 
vissuto tanti anni senza queste occasioni, se bene corne homo 
fragile in moite et moite cose ho offeso Dio, nondimeno 
potria parère meglio alla clenientia di N. Sr“ giustitiarmi 
intorno a queste cose secondo la présente giustitiache secondo 
le sospettione delli passati tempi. Pur la Divina Mu Sua si 
degni governare S. S'“ et me secondo il meglio et conser- 
varmi nella sua bona gratia.

Enfin suit encore, p. 26, la lettre par laquelle Morone 
envoyait sa défense aux quatre cardinaux.

-35. Défense de Morone contre les accusations de 1 Inquisition. 
L’accusé les considère d’abord en général comme sans fonde
ment et affirme en tout la rectitude de sa foi, en se référant 
aux déclarations qu’il avait déjà faites aux quatre cardinaux.

In primis petit sibi dari copiam omnium inditiorum hac- 
tenus contra eum liabitorum ac concedi tempus conveniens 
plurium dierum, cum très dies sint terminus nimis brevis, et 
quod restituantur seu ostendantur sibi suae scripturae quae 
sunt in manibus fisci, u t possit illis visis reducere sibi ad 
mentem materias super quibus componenda sunt interroga- 
toria, cum agatur de rebus antiquis quindecim annorum et 
ultra ita quod facile est quod exciderint ab eius memoria. Et 
insuper etiam petit nomina et cognomina eorum qui eum in 
talibus articulis accusant seu contra eum instigant et eorum 
qui pro testibus adducuntur sibi propalari ut iuxta eorum 
qualitates et, circumstantias possit certius facere sua interro- 
gatoria ad ostendendum innocentiam suam... Et insuper quia 
non habens nomina testium examinandorum non potest 
certe et précisé loqui, sed cogitur sub nube et per incerta 
incedere, nolens sibi ipsi in faciendis legitimis a iure per- 
missis defensionibus deesse, si forte eontingeretadduci contra 
se in testes d. lacobum Iacomellum enisc. Bellicastren, et 
<1, Constantinum cognominatum Greghettum, episc. Chi- 
ronen. et fratrem Barthol. Pergolam ord. s. Francisci et fra- 
trem Bernardum deParmaord. s. Dominici etLaurentium  Da- 
vidicum et Bonifacium Valentinum, quia omnes praedicti 
iam dudum fuerunt et sunt ipsius rev. d. cardinalis infensi 
e t inimici et aliqui ex eis alias fuerunt dicti rev. d. cardinalis
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accusatores et partira sunt infames et personae ñeque in hac 
ñeque in ulia alia causa fidedignae, prout, (si opus esset) 
facile probari posset et probari si opus sit offertur et pro 
maiori parte est notorium, idcirco idem rev. d. cardinalis, 
quod praenominati aut aliqui ex eis pro testibus contra se in 
bac causa non recipiantur ñeque examinentur, si secus fiat 
similiter de nullitate et de gravamine cum omni reverentia 
convenienti solemniter et expresse omni meliori modo etc. 
protes tatur.

\ iennent ensuite les 38 resp. 39 paragraphes, qui devaient 
être soumis à tous les témoins et qui se trouvent aussi dans 
1 exemplaire du procès à Milan, sous la date du 7 octobre 1557.

„36-37. L’article d’accusation contre Morone avec remarques mar
ginales de deux écritures (l’une est celle de Morone), con
tenant des renvois à la défense qui suit.

37-46. Copia articulorum propositorum de a. 1542 per rev. et 
ill card. Moronum, tunc episc. etc.

47-49. Aviso di quanto si ha da osservare dalli predicatori nella 
città et diócesi di Modena per ordine del rev. et ill card 
Morone 1551'

50-52. Ordonnances semblables de Morone pour les prédicateurs 
dans la ville et le diocèse de Novare par lettres datées de 
Rome 22 janvier 1554.

53-54. Pages blanches.

55-79. Lettres par ordre chronologique, la plupart de Morone 
mais quelques-unes aussi de ses correspondants, par exemple 
de Contarini, concernant surtout les luthériens à Modène, 1539 
à 1545, parmi lesquelles plusieurs inédites.

80-81. 1 1 0  ill et rev. dom. card. Morone. Suit le document avec 
la suscription« Instructio acl artículos fisci »qui va jusqu’à 84. 
De cette défense de Morone, contre les accusations dirigées 
contre lui, le plus important a déjà été mentionné plus haut. 
Les plus importants passages sont les suivants :

De meritis operum idem semper tenuit, tenet et tenebit 
quod S. IL Ecclesia docet et praedicat, quod scilicet opera 
nostra facta in gratia Dei sunt meritoria vitae aeternae, quod 
lamen mcijtum principaliter credit fundari in sanguine 
Christ), et ita de eius mandato fuit praedicatum Mutinae ut 
patet in litteris p'1 vicarii sub die l mardi 1543 et hoc ipsum 
expresse assent rev. dominus in litteris suis ad vie. praedict. 
dat. Bononiae die 25 maii 1554 et patet in modo praedicandi 
Novariae n. 8 5; eum itasentire arguunt elemosinae et opera 
bona quae quotidie facit et fecit.

1 Je  publierai plus loin ce morceau et le suivant.
* Les pièces désignées se trouvent dans le m anuscrit p. 70.
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De bello iusto maxime contra heréticos ipse nunquam dixit 
necdubitavit quin id liceret et deberet, ut probatur evidenter 
in litteris eius ad rev. card. Farnesium Viennae datis sub die 
17 Novembris 1539 et die ult. eiusdem 1 et in voto inserto 
ibidem s. Item in s. consistorio suasit Paulo III bo. me. ut 
belli foedus iniret cum principibus catbolicis contra protes
tantes, de quo extant etiam plures aliae btterae.

Contre 1 accusation concernant le livre Del beneficio di 
Christo il fait valoir :

Liber iste eo tempore passim et publice erat venalis llomae 
et ubique locorum et fuit sibi comendatus a theologis et 
inquisitoribus, quibus eum legendum dederat; postquam 
intellexit eum reprobatum esse ab officio s. Inquisitionis ipse 
etiam ex tune eum reprobavit et reprobandum censet. De 
favore praestito hereticis non potest rev. dominus repreliendi, 
cum immo semper faverit officio s. Inquisitionis ubique 
locorum et praecipue Mutinae, llononiae, Novariae et extant 
plures litterae rev. dom. Inquisitorum de Urbe et aliorum, 
qui usi sunt opera ipsius in negocio inquisitionis, et apud 
eorum officium procuravit heréticos plures castigan prout 
censet esse castigandos, et puniendos, et praecipue llononiae 
punivit quendam fabrum lignarium hereticum et alium inqui- 
situm de heresi exclusit ab officio Antianorum et heretici 
Mutinenses babebant etim pro persecutore et inimico ipsorum. 
De pollicitatione ilia i * 3 * non est curandum, quia non erat obli
gatoria, sed forte fuerunt verba generalia et curaba.

8(>-103. Retrattione del Pergola fatta in Modena sopra il pulpito a 
di 15 di Giugno 1544 in due prediebe — était jusqu ici 
inconnue *

104-114. Opinion de M. Antonius Burghesius5 sur le procès 
de Morone. Le débat est également de grande importance 
pour les antécédents de l’affaire : E t presuppono quod fel. 
rec. Paulus IV primis diebus suae assumptionis ad pontifi- 
catum deputavit commissarios ad diversas Italiae civitates ad 
querendas informationes et testes contra ill. et rev. card. Mo- 
ronum et sic pro speciali inquisitione facienda, antecjuam 
precederet diffamatio nec aliqua inditia, quo casu inquisitio 
rormari non potest et formata corruit et ex probationibus sic 
receptis procedi non potest. Cela fut exécuté de près.

i V. D ittr ic h , N untiaturberiehle Morones, 49 f . , 57 f.
s Ygl. m anuscrit p. 59.
3 L ’accusation avait fait valoir, quod hereticis seu de heresi suspectis favit 

et precipuo Bononiae, quibus pollicitus est, quod si initteretur ex urbe 
aliqua provisio contra eos quod caperentur, quod illos prem oneret asserendo 
¡líos heréticos non esse persequendos ex quo Deus ipse tolérât eos.

3 Sur Pergola outre Bosoiirei.l , 208, n. 315, Carcereri, R iform a c ini/ui- 
sizione nel ducato d i Urbino (Verona, 1911), 13 f.

5 Sur cet illustre ju riste , voir M oroni, VI, 37 f.

A
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Borghese déclare : Sed nec infaraia nec inditia aut suspi- 
tiones ex probatis signis precesserunt inquisitionem, merito 
minus valide processus incboatus fuit presertim contra cardi- 
nalom, contra (juem ut supra dictum est versatur tam grave 
periculum et in specie contra personam ill. cardinalis ab 
meunte aetate apud omnes et religione, moribus et exemplo 
approbatissimam et in legationibus pro religione et afiis 
negotiis buius s. sedis catholice et sine aliqua suspitione ver- 
satam que bona apud homines existimatio tollere debuisset 
omnem suspitionem delicti... Nec. obstant duo testes qui 
reperiuntur in principio processus, ceux qui étaient hostiles 
au cardinal et par conséquent indignes de foi, l'un d’eux fut 
convaincu de mensonge.

Ex quibus sequitur minus legitime inchoatum fuisse indi
cium et longe minus processum fuisse ad capturam ad quant 
contra cardinalem non facile proceditur et deberent inditia 
urgentiora concurrère quam in aliis requiratur propter emi- 
nentiam et dignatatem et alias rationes de quibus supra. Et 
quamvis stantibus premissis, que reddunt processum nullum 
et invalidum, non esset ultérius elaborandum, tamen ut 
innocentia prefati rev”1 eo clarius in lucem prodeat dicam 
que sequuntur.

Borghese nie la crédibilité des témoins nouvellement pro
duits contre Morone.

Sont cités comme tels : 1. Quidam frater Bernardus ord. 
s. Dominici ; 2. Frater Bartbolomaeus Pergula ord. s. Fran
cise! ; 3. Quidam lo. Bapt. Scottus1 qui omnes fatentur se 
hereticos et abiurasse et sic babemus très infâmes hereticos 
quibus nulla est fides adbibenda, testes enim in criminalibus 
debent esse omni exceptione maiores... Accedit quod prefati 
fr. Bernardus et fr. Bartbolomaeus sunt eiusdem rev. card11' 
inimici... et constat quod fr. Bartbolomaeus fuit instante 
rev. cardinali coactus retractare certos articulos de heresi 
suspectes in ecclesia Mutinensi... Nec omittendum est quod 
fr. Bernardus id quod deposuit retractavit coram inqwisitore 
et confessus fuit quod ea quae in primo examine contra rev. 
cardinalem [dixit], non erantvera. Borghese se tourne ensuite 
contre le témoignage de Salmeron qui était un ennemi 
de Morone. Augetur falsitas et inverisimilitudo causae quia 
ipsemet attestatur quod de premissis certiorem reddidit 
pattern Ignatium suum maiorem et tamen fatetur quod Igna
tius et alii sodales assidue habuerunt conversationem cum 
rev. d. cardinali et singulis annis a sua rev. dominatione 
habuerunt pro eleemosyna scuta 50, quod non est credendum 
et conversasse et récépissé, si cognovissent dom. suam rev,m 
deviare ab ecclesia sancta Dei... Quintus testis est bibliopola 
Mutinensis. qui est bereticus... Sextus testis est Scottus Bono- 
niensis, qui pariter est bereticus et aliis sceleribus impli*

1 B i t s c h b e Iî L , 196 f.
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citus... Septimus testis est falsus apertissime <jui allegat 
contestexn qui conttarium deponit et attestatur in favorem 
rev. cardiualis usserens quod nihil heretieum cum eo fuit 
loquutus... Octavus testis est fr. Reginaldus 1 qui deponit in 
favorem rev" cardinalis et cum inductus sit a fisco eius dicta 
sunt admodum attendenda. Le neuvième témoin episcopus 
Bellicastren. [.lac. Giacomelli], est suspect eo quia cardi
nalis dum preesset gymnasio curavit eidem testi annuam 
pensionem minui. Ge qui explique causa odii et ubi 
est causa odii et inimicitae suffictt ad repellendum testem... 
Sed etiam repellendus est quia est sibi contrarius quia in 
primo suo examine profitetur cardinalem heretieum in arti- 
culo de libero arbitrio et tamen in alio examine dixit nescire 
an id profiteretur disputative vel ne et sic non concludit ad 
heresim quae requirit pertinaciam. Et eo minus fides huic 
testi adhibenda est quo ipse allegat contestem episcopum 
civitatis Castellanae [Scipio Bongalli] qui contrarium affirmai, 
ut merito excludatur omnis eius fides et etiam dictum suum 
revocarit.

116-117. Avis d’Ànt. Massa pour l’admission de Morone au 
Conclave.

118. Brevis informatio processus (souligné).

119-135. Brevis informatio status causae et processus per offitium 
s. inquisitionis contra rev. d. Card. Moronum agitati. Àpparet 
ex ipso processu f. 31 quod papa Paulus IV statim factus 
papa sub die 26 iunii 1555 expedivit breve commissariatus, 
cuius vigore commissarius deputatus circuivit diversas Italiae 
civitates querendo testes pro informatione processus faciendi, 
et sic sumus in claro quod non precedebat aliqua infamatio 
neque erant aliqua inditia precedentia inquisitionem prout 
de iure precedere debent ut processus valeat atque hinc 
sequitur quod totus processus m hil valet nullaque est consi- 
deratione dignus, nec quicquam faciunt duo testes infor- 
mativi positi ante dictum fol. 31, quorum unus est Bonifatius 
Valentinus Mutin, alter Laurentius Davidicus, qua non 
habent prenotatum diem quo fuerunt examinati et sumus 
certi quod fuerunt examinati dudum post dictum diem 
26 iunii 1555 et eorum dicta fortasse per errorem notarii 
fuerunt posita in principio processus etomnimo nihil probant, 
nam ultra quod ambo sunt capitales inimici p11 rev"1 d. car
dinalis prout fuit pro eius parte allegatum qnando dédit 
interrogatoria et postea in ardculis deductum, preterea ambo 
sunt heretici et propter multa alia scelera infâmes et omnino 
ex eorum dictis nihil concluditur...

Et sic habemus pro claro et indubitato quod processus 
inchoatus fuit non precedentibus inditiis neque infamia.

383

1 Voir Busciibell, 99.
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Sequitur deinde carceratio non minus nulla quam in i us ta et 
inimico animo dicti Pauli pape facta quia, ultra quod facta 
est iuris ordine ut praecipitur non servato, preterea non 
apparet cuius mandata facta fuerit, cum causa nondum 
haberet iudicem; nam die XI iunii 1557, ut patet fol. 309, 
presentatus fuit motus proprius per quem papa narrato quod 
cardinalis pro nonnullis ad officium s. Inquisitionis pertinen- 
tibus in arce s. Angeli detenebatur, committit eius causam 
quatuor revrai‘, qui deberent audire et mérita causae sibi 
referre, unde apparet quod dixi carcerationem esse factam 
sine mandata iudicis competentis et insuper quod nunc causa 
niortuo ipso papa reperitur sine iudice. Et quamvis stante 
nullitate predicta totus processus, ut dixi, redditur nullus et 
nullius considerationis, tamen, ut manifesta fiat innocentia 
p11 rev. d. cardinalis, dicam que milii occurunt circa ea quae 
pro parte fisci praetendi possunt.

Ensuite, 1 auteur enquête sur les témoins : fr. Bernardus et 
fr. B. Pergula étaient encore in earcere llipettae lorsqu’on les 
interrogea; 1. B. Seottus etÂntonius bibliopola Mutin, auraient 
avoué qu’ils avaient été hérétiques et sic habemus 4 infâmes 
hereticos quibus nulla est prestanda fides de iure. D’autres 
raisons pour lesquelles ces témoins ne peuvent être pris en 
considération sont indiquées ensuite. Ex. Ea déclaration de 
Salmeron est discréditée ici comme plus haut. Inimitié person
nelle, contradictions, etc.

Secundus testis nescimus omnino quis sit, sed non refert 
quia nihil dicit de sua scientia sed est relator vcrborum 
cuiusdaiu alterius.

Tertius testis est ille fr. Bernardus.. . .
Quartus est supranominatus fr. B. Pergula.. . .
Quintus est bibliopola Mutin — hereticus.
Chez tous, outre l’accusation d’hérésie, d’autres motifs tirés 

des actes du procès sont invoqués pour montrer que ces 
témoignages ne peuvent être pris en considération.

Septimus nescimus quis sit. . . redditus falsus in duobus....
Octavus testis est fr. Reginaldus qui nihil deponit contra 

cardinalem.
Nonus testis est lac. Iacomellus ep. Bellicast. Mêmes motifs 

de doute que plus haut.
Après avoir écarté ces témoignages l’auteur ajoute : On ne 

doit pas non plus oublier quod et inter ipsos testes fisci sunt 
qui probant cardinalem esse catbolicum et nunquam fuisse de 
heresi suspeetum ut sunt p,litlus fr. Reginaldus et p«1*'"" prior s. 
Dominici Mutinae et dictus episcopus Civitatis Castellanae e t' 
aliunde intelleximus esse examinatos alios qui multa depo-

’ Les mots qui suivent ju squ’à causam sont d ’une autre main, peut-être de 
Morone lui-même. 11 émet aussi l’avis que les corrections de cette main ont 
une grande ressemblance avec celles qui ém anent des additions citées plus 
haut.
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suerunt ad favorem rev. cardinalis ut est mag'“ d. Bartbola- 
maeus Spatafora nobilis Messanen. et alii plures, quorum 
tamen dicta non sunt posita in processu, nescimus si per 
inadvertentiam notarii vel ob aliam causam.

Dans la deuxième partie, il y a aussi au fonds Morone 
depositiones et in scnptis et in examinibus factae nihil in 
eis contineri quod fisci intentionem adiuvet neque rev. dom. 
quidquam in eis confiteri quod dicta testium comprobet qua- 
tenus contra ipsum deposuerunt. Ceci, démontré en détail, 
voici la suite : Ex bis igitur scriptis nihil résultat quo rev"1"* 
cardinalis fateatur se sensisse aliquid hereticum vel suspectum 
fuisse suspitione probabili atque ideo fisci intentio super bis 
fundari non potest.

La conclusion écrite d’une autre main (Morone) est la sui
vante :

Quod ad tertium principale genus pretensionum fisci de 
libris hereticorum et epistolis marchionissae Piscariae et 
aliorum quos fiscus habet pro bereticis, quae fuerunt in eius 
domo repertae, paucis opus est. Nam quoad libros dictum est 
supra circa primum caput predicti scripti ipsius rev. cardinalis 
et additur quod ex inscriptionibus, quae sunt super ipsis libris 
manu eiusdem reverend™1 factae, apparet quod ipse tenebat 
illos tamquam reprobos et damnatos, non autem pro bonis et 
legibilibus. Quo vero ad epistolas in illis non continetur ali- 
quod non solum hereticum, sed neque etiam quod concernât 
religionem, sed alia négocia, et marchionissa et aliae personae 
praedictae non habebantur pro hereticis sed pro catholicis, ut 
dictum est supra prox. circa XI caput scripti praedicti.

Itaque concludendo remanet quod neque ex testibus neque 
ipsius aut aliorum scripturis quicquam est in actis, unde pro- 
betur non modo crimen heresis, sed neque etiam iusta causa 
quam ob rem potuerit apud bonos viros oriri de ipso rev™0 
suspitio talis peccati.

L’attention est attirée sur ce qui su it1 : Nolo praetermittere 
quin (ad magis ostendendum quam inique fecerit processum) 
hoc quoque dicam. Quod licet de iure etiam in causa heresis 
ubi offertur cautio de non offendendo testes danda sint reo 
ipsorum testium nomina et pro parte dicti rev™' dicta cautio 
fuerit oblata ut sibi nomina ederentur, tamen non potuit 
obtinere et sic non potuimus opponere contra personas nisi 
aliquorum ex ipsis testibus, quos ex eorum dictis potuimus 
coniectuia comprehendere qui essent. Imo quod peius est 
occultata fuerunt eodem modo et dumtaxat per literam N 
notata nomina personarum quae per ipsos testes nominantur 
et locorum et temporum quibus res, de quibus deponunt, 
gestae fuerunt. Quod nullo iure cavetur etiam in causa heresis 
fieri per iudices posse, ex quibus circumstantiis, si illas sci- 
vissemus, verisimile est quod multo plures exceptiones

1 Ici de nouveau la même main.
X IV . 25
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potuissemus elicere ¡taque defensio nobis concessa fuit magis 
verbalis m am  realis et omnino imperfecta et manca.

Hoc volui dixisse non quia multum référât in bac causa, 
quae caret difficultate et ex praedictis redditur clarissima, sed 
ut confirmarem, quod processus hic fuit instructus et agitatus 
magis pro alicuius odii et vindictae prosecutione quam pro 
iustitia et zelo religionis ut(jue etiam (jui leget habeat nos 
excusatos si videbimur pauca dcduxisse et quodammodo sicco 
pede pertransivisse.

76. — Avviso ni IIoma. 1558, avril 2.

Li negotii et li espedimenti di qua vano molto lenti et fredi, 
eccetto quelli delF Inquisitione, che ogni giorno si vede affisse 
qualcbe citationi, et questo per causa dell’ indispositioni del papa 
circaalla vecchiezza, che non puô la fatica, et il Datario et Barengo 
che sogliono sempre parlar a S. Stà di cose sue particular, sono 
tall’ hora 20 giorni che non l’ lianno visto, nelli pono parlare, et 
1’ambasciator di Francia è un mese che ha ricercato l’audientia, 
nella puo liavere, et il card. di Monte clie sono 3 mesi, che sta in 
spettative di haverla, vi è piu lontano adesso ch’ era da principio....

Il card. d ’Oria è morto, et al card. Morone se li è ingrossata la 
vista, che non vede, se non con li ochiaii et lettera grossa per F aria 
trista del Castello.

On attend de jour en jour les neveux, qui n ’arrivent toujours 
pas.

(C o d . Urb. 1 0 3 8 ,  2 9 7 \  B ib l. V a t.)

~7. — L e P ape  P aul IV a J oh M anriquez , vice- roi de Naples .

1558, ju illet 25, Rome.

. . . Quo plus Ecclesiae Dei utilitatis attulit praedicatorum ordo a 
beato Dominico institutus, eo magis providendum est. ne ad eius 
ordinis professoribus sanctissimi illius patris disciplina et regularis 
observantia neg;ligatur. Sed cum omnibus Christianis cara esse 
debet ordinis existimatioDominicani, tum iis praecipue, qui eadem 
in terra geniti sunt, unde illud tam clarum et splendidum Ecclesiae 
lumen exortum est. nous te prions d’aider par considération erga 
gloriosum ilium nationis tuae confessorem, à ramener tous les 
couvents de l’Ordre dans le royaume ad regularem observantiam 
et d’appuyer Thomas Manriquez O. Pr. mag. theol. dans tout ce 
qu’il dit au nom du Viceprotecteur Card. Alexandrinus ou du 
General.

( M in y ta e  b re v . a d p r i n c .  A r m . 4 4 ,  t. 2 ,  p .  1 1 9 .  A rc h . se c r . p a p . )
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78. — Avviso di  R oma. 1558, septemiire 10 1.

Giovedi il Papa peggiorè assai délia sua indispositione, essendoli 
venuto uno accidente assai maggiore de 1’ altro precedente, et il 
medico toccandoli il polso, il clie per avanti non lia voluto conce- 
dere, trovô che liaveva la febre, et guidocô che per avanti F haveva 
liavuta ancora. Onde il romor del male, et il pericolo di peggio fu 
grande quella sera, et tanto più clie si diede ordine che la cavalleria 
ch’ è alloggiata in quelli contorni venisse per la mattina tutta qua, 
et similrriente le battaglie, et fu prohibito aile poste che non si 
desse cavalli a chi si fosse, et aile porte délia Gittà, che non si 
lasciasse uscire alcuno, et dato ordine di pagar fanti, et furono 
pagati il di seguente, che fu hieri, et ne, sono 7 o 8 insegne di 
quelli che furono fatti per sospetto dell’ armata Turchescba, et 
con questi altri potranno fare in tutto da 1300 incirca, ma per 
hora non passano 80 0 .... Il Papa quella sera et hier matina si 
communicô per mano del rm° di Pisa molto divotamente, et dice 
non voleva morire disperato ne ostinato, ma che era apparechiato 
di pigliare qualche cosa per la salute del corpo, se cosi a loro 
paresse, cosa che per avanti non haveva voluto fare. Et se ben si 
disse hieri che stava meglio, non si credeva, parce que hier matin 
les « Caraffi envoyèrent 50 muli » avec « 200 fanti » à Civita- 
vecchia et hier soir tous les hallebardiers furent mandés au Gas- 
tello. Les uns disent que ça va mal, les autres le contraire. Le 
Pape non si serve se non delli suoi parenti. Et questa mattina 
s’ lia fatto molta difficulté d’ entrare, anche nelle stanze del card. 
Caraffa, che sono nell’ appartamento del papa, et si tiene per 
ccrto che se non ô niorto non la farà lungo.

(C od . U rb. 1 0 3 8 , 3 3 3 ' ' .  B ib lio th èq u e  V a t.)

79. — Avviso ni R oma . 1558, décembre 24.

Le Pape disait aux cardinaux che non si dovessero maravigliare 
di non liaver fatto promotione de novi cardinali a queste témpora, 
perche vedeva il Gollegio anchora assai ampio, et da F altro canto 
non haveva trovato soggetti convenienti, et che anche loro 
dovessero tróvame al proposito, et non mancheria manco lui di 
ornare il Collegio di persone degne et meritevoli di tal grado.

(C o d . U rb. 1 0 3 8 ,  3 5 3 ' ' .  B ib lio th è q u e  V a t.)

1 Un Ai’viso du 17 septem bre annonce le retour à la santé mais le Pape 
encore très faible, i b i d 340.

Une Pasquinata du 10 septem bre 1558 sur la maladie de Paul IV. Le 
1er octobre on lit dans un Avviso : « Il papa è del tutto risanato. »
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8 0 .  —  À v v i s o  d i  R o m a . 1 5 5 9 ,  f é v r i e r  11 .

... Sono stati abbrugiati 4 qucsta settimana, uno herético, et fu 
brugiato vivo, li altri tre morti, cioè uno che fatturava la gente 
et incantava et faceva un mondo de sceleragiui, il secondo che 
haveva vive 7 moglie et le andava vendendo a quest’ et quello, 
1’ ultimo anche herético oltramontano, li altri de qui eirconvicini 
fuor di Roma__

(Cocí. U r b . J039, 7 .  Bibliothèque Y at.)

81. —  L e P a p e  P au l  IV a P i e t r o  D o n a t o , é v ê q u e  d e  N a r n i .

1559 février 27, Rome.

Venerabili fratri Petro Donato episcopo Narniensi provinciae 
nostrae Ilomandiolae pro nobis et S. R. E. praesidenti.

Venerabilis frater, salutem et apostolicam benedictionem. Man
dato nostro tecum aget dilectus filius, qui bas tibi litteras reddidit, 
Angelus de Arimino ordinis praedicatorum, commissarius sacri 
officii Inquisitionis haeretiae pravitatis, de quodam iniquitatis filio, 
quern is tibi nominabit, ob id crimen capiendo. Qua in re exe- 
quenda ut omnem diligentiam, curam et artem adhibeas volumus 
ac districte praecipimus et mandamus. Vehementer enim cupimus 
ilium comprehendi et diligenter custoditum hue abs te quampri- 
mum rçmitti. Praeterea visitari abs te volumus loca omnia, de 
quibus idem commissarius tecum loquetur. Quo in muñere fun- 
gendo quanto maiorem diligentiam fraternitas tua adhibuerit, 
tanto rem nobis faciet gratiorem.

Datum Romae apud sanctum Petrum etc. die 27 februarii 1559 
pontificatus nostri anno 4".

Alo. Lipomanus Bergomensis.
(Minutae brev. adprinc. Arm. 44, t. 2, f .  143. Archiv. s e e r .  pap.)

82. — Le c a r d in a l  M. G h i s l i e r i  a l ’i n q u i s i t e u r  G ir o la m o

da G e n o v a .
1559, mars 31, Rome.

R° in Xo P. Con moho piacer di questo sacr“0 tribunale s’è in- 
teso per la vostra del li XXVII di questo la obedientia di questa 
città. Il sig' Idio 1’ habbi per sempre in sua protettione. Spirato il 
termine prefisso infin’ a domemca próxima, V. R. facci arder 
publicamente tutti i libri prohibit]" che a lei et a mons' vicario 
sono stati presentad, et non sia chi ardisca di voler conservar libri 
del tutto prohibid con speranza che ’1 decreto di questo sacratis- 
simo tribunale s’ habbi a rilassare. Et fate intendere a monsr 
vicario che si guardi di fare mancamento in questô negocio. Non 
accade dar orecchi alie falsitá del volgo. Milano esseguisce gagliar- 
damente et ha stampato et publicato 1’ Indice. In Venetia il sab-
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bato delle Olive publicamente si brusciorno più di X et forsi XII 
mi la volumi libri ; et T inquisitore ne la tuttavia nuovi cumuli. 
Firenze è vero cbe è mal provista d inquisitori, ma il duca zelan- 
tissimo dà ogni favore a questo santo officio.

A’apoli co '1 resto d’ Italia han prontamente obedito. Non mán
cate, avertendo pero di non brusciar quelli che si possono salvare, 
con gli totalmente prohibiti; governatevi secondo F Indice et 
secondo 1’ instruttione; et non dubitate che ’1 signr Idio aiuta la 
causa sua. . .

Alli librari non s’ ha da far piu remissione che si facci comu- 
nemente alli altri, sapendo che per la loro ingordigia orta est 
haec tempestas et ruina maxima. Il partito di mandar i loro libri 
prohibiti a luoehi de lutherani è stato proposto da altri et non s’ è 
ammesso, chè non si concede il portare arme ad infideli; ma piu 
presto s’ accettaria il partito di spogliarli anche di quelle che 
hanno, quando si potesse. ,

Il tesoro délia lingua latina ci contentiamo di concederlo al sigr 
Ansaldo Giustiniano deletis delendis.

Il Testamento vecchio et nuovo fiandrese si vega da chi F in- 
tenda, prima che si conceda.

Le scritture di fra Giacomo s’ hebbero fedelmente dalli cur- 
sori.

Intendo che si sono fatti alcuni essamini, con far citar la parte, 
con espresso pregiudiccio délia causa nostra, procedendosi al con
trario di quel che si doveria. V. R. solleciti ispedir gli essamini 
de’ quali gli ho scritto circa i parrochiani o sudditi talmente ail’ 
abbadia che non ad altra cura.

Aspettarô che cosa havrà esseguito mons' de Scribanis et monsr 
reV° d’Acquis et intanto mi raccomando aile vostre orationi.

Di Roma il di ultimo di marzo MDLIX.
Di V. R.

[Autographe] Il nome del giudice di la causa è mons' Clusi- 
nense, quai è mons' Santa Groce vescovo Glusinense.

Gome fratello in Ghristo
Il Card1 Alisandrino.

[Adresse] Al rd0 p. frate Girolamo delF ordine de Predicatori 
inquisitore in Genoa a S. Domenico.

(Orig. Cod. E. V il, 15 de la Bibl. de l’Université à Gênes.)

83. — Àvviso d i  Roma. 1559, a v r i l  8.

... E uscita la bolla che S. Slà pubblicô alli di passati contra li 
heretici o sospetti d’ heresia et contra li scismatici, molto terri- 
bile, che non fa eccetion di persona aleuna in qualunque grado o 
dignità che sia, spirituale o temporale, privandoli d’ ogni bene- 
fitio, dignità et honore, et dà liberta alli superiori, et cornette che 
le debbino privare, et che mai piu possino essere tenuti habili ad 
aleuna dignità nè grado, il che tutto si crede fatto principalmente
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per privare c o s í  tácitamente il card. M o roñe, che non possa essere 
promosso mai al ponti Beato.

(Cod. Urb. 1039, 24. Bibliolhéquc Vat.).

84. — Àvviso ni R o m a . 1559, m a i  20.

... Lunedi, martedi et mercordi passati le mattine fu fatta con
gregatione nelle stanze del cardinal de Pisa, insieme col quale 
furno Alessandrino, Rimini et Spoleti sopra la causa del cardinal 
Morone, et nella congregatione de giovedi coram S1"“ si parlo 
ancora délia medesima causa, et hieri mattina i detti cardinali 
fecero la medema congregatione nel detto luoco sopra la istessa 
causa, et per quanto si è inteso da persona che lo puô sapere, et 
per voler assignare a quel cardinale 1’ ultimo termine ad defcn- 
sionem et spedir quella causa...

(Cod. Urb. 1039 , 36. Bibliothèque Vat.).

8 5 .  —  À v v i s o  d i  R o m a . 1 5 5 9 ,  j u i n  3 .

... la onde è forza dire che la morte del card. Spoleti hagiovato 
non poco al detto Garaffa, et ha prolongato 1’ espeditione délia 
causa di Morone...

... Mons' Osio è stato liberato dal Castello et mandato di longo 
a Rieti al suo vescovato senza ch’ el habbia potuto parlare a car
dinale nè prelato alcuno et si dice che si tratta molto strettamente 
la liberatione del revmo Morone, et potria essere che le cose non 
passassero tan'to male, corne si duhitava, in effetto dopo la morte 
di Spoleti si sonno discoverte assai male operatione sue, perche 
nanti ch’ il Papa fusse Papa cercava ogni mezzo di mettere il car
dinal de Napoli in disgratia de S. S1*, et si crede al certo che lui 
sia stato causa delle cose seguite tra S. S14 et Ii nipoti...

Hieri si comminciô a legere il processo di Morone et durera 
insino a giovedi. Si farà congregatione ogni di in questo mezzo, 
et si pensa che a 1’ hora faranno la determinatione...

(Cod. Urb. 1039, 47. Bibliothèque Vat.).

8 6 . —  L e c a r d i n a l  M . G i i i s l i e r i  a  l ’ i n q u i s i t e u r  G i r o l a m o  
DA G e NOVA.

1559, ju illet S I, Rome.

R° in Cbristo Padre. Io non posso credere che cotesti signori 
voglino mancar di porgere tutto il lor favore a Y. R. nell’ essecu- 
tione che resta a farsi circa i libri prohibiti, ne men credo che 
voglino diventar censori de i decreti di questo sacratissimo tribu- 
nale, cou voler far distintione tra’ libri, la quale non sia fatta dal 
santo officio. Onde spero che V. R. li renderà capaci a conoscere
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che le censure ugualmente ligano qualunque tenga quai si vogli 
✓  libro probiliito, o sia italiano o sia alemano. In Firenze tanto 

braccio s’ lia quanto si sa desiderare da quell’ eccmo prencipe. Se 
c’ è diffetto, il cbe non so, nascerà dalla poca sufficcienza o dili- 
genza de’ ministri del santo officio. A noi è dato aviso cbe ŝ  è 
fatta la débita essecutione, dalla quale niun magistrato catholieo 
puô sottraliersi...

Di Konia il di XXI di luglio ¡\1DCIX.
Di V. K.

Corne fratello
autographe] Il Gard1 Alisandrino. 

[Adresse] Al rev. padre frate Girol" inquisitore et nostro car"10 3
Genoa.

(Oriy. Cod. E. V il 15 de /’Université à Gênes.)

8 7 .  —  Avviso n i  IIo m a . 1 5 5 9 ,  a o û t  5 .

Lunedi si fece consistorio et poi se ne fee’ un altro mercordi, et 
in questo... S. Slà fec’ una grand bravat’ al card1 Alessandrino 1 et
10 fece star in piedi più d’ una mezz’ hora per causa d’ haver 
favorit’ un certo frate i. ..

S’ intende che la causa principale del rebuffo ch’ ha fatto S. S1" 
al cardinal Alessandrino sia stata cbe, essendosi in Spagna dall 
Inquisitione proceduto contro F arcivescovo di Toled per haver 
dato fuor un suo libro che pecc’ alquanto d’ heresia et per esser 
quello frate di s. Domenico desiderando di scifar’ il rigoroso pro- 
cedere di quell’ Inquisitione, h’ appellato qui. Foi s intende ch
11 lia mandata qui un suo frate con lettere di cambio per 20 mila 
scudi et gioie, con ordine di corromper ogniun a cio che la causa 
sua fusse favori ta, il quai frate ha fatto qui il primo recipito in 
casa del card1 Alessandrino, et lui diffendeva la causa del detto 
arcivescovo quanto più poteva, in modo taie che la cosa per via 
dell’ ait ri dell’ Inquisitione è pervenut’ ail’ orecchie di S. S '\ onde 
nacque poi tal rebuffo ch’ il card1 Conseglieri lia liavut a dire 
che non si puô vivere nè negotiare con S. Sli che hora per hora li 
fa ribuffi di cavalli, per liaverne fatt’ uno tal al cardinal Alessan
drino che lo fece restar un stecco, et non contenta di questo 
S. S1* fece fare per il governatore un commandament’ a quel frate 
ch’ in termine di 3 hore sotto pena délia vita sgombrasse di questa 
città, et fu esseguito quel commandamento quell’ istessa mattina, 
stand’ il detto frate a tavola col cardinal Alessandrino a desinare, 
et mercordi in F altro consistorio S. S'4 rifrescô il detto ribuffo 
chiamand’ il detto cardinal indegno di quel grado et che se teniva

1 Voir le rapport de Navagero du 4 August 1559. Archiv. d ’E tat à
Venise. .

3 Ce qui est omis se rapporte à la querelle avec G hislien.
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la conscientia aggravata d’ haverlo fatto card'% et si dubito non lo 
facesse metter in Castello

(Cod. Urb. 1039, 65. Bibliothèque V.t.).

8 8 .  —  R a p p o r t  d ’A o o s t i n o  R i c c i  s u r  l a  m a l a d i e  e t  l a  m o r t  
d u  p a p e  P a u l  I V  b

... Quuni enim senex plus i[uam octogenarius animo integèr- 
rimo, vita inculpata ac virtute nemini non cognita, tara pertina- 
citer observans esset omnium rerum quae ad Dei cultum ac reli- 
gionem pertinerent, ut tum alias tum ¿v tjfOuo â t̂aiç saopius 
seipsum ad extremum spiritum perduxisset, vix ab eo tenuissimo 
victu dimoveri poterat, prius quam in suminam imbecillitatem 
atque in anirai defectionem incidisset. At vero, quum in maximis 
canicularium dierum squalloribus, nobis invitis, trium iam 
dierum a carnibus abstinentiam atque ab aiiis omnibus optimi 
alimenti cibariis, te potissimum dissuadente, pertulisset, tandem 
ilium etiamdum erectum syncope prehendit. Ex qua nempe Dei 
auxilio relatus, ubi res omnes quae ad postremam lucem specta- 
rent pro tanti principis dignitate ac prudentia composuisset, post 
paucas lioras summa cum pietate ac religione e vita excessit.

Ad ill-"“ et revmui" d. d. Alpbonsum Garafam card. Neapolit. 
Augustini Ricchi in historiam aegrotationis Pauli IV P. M. prae- 
fatio.

(Cod. Barb. tat. 2567, 26 f. Bibliothèque Vat.).

89-93. —  S u r  l e s  s o u r c e s  e t  t r a v a u x  c o n c e r n a n t  l ’h i s t o i r e

d e  P a u l  IV.

Paul IV, de son vivant même, a trouvé dans l’ambassadeur 
vénitien, Bernardo Navagero, un portraitiste remarquable. La 
relation de cet éminent diplomate repose tout entière sur ses 
propres observations. Elle offre un tableau « admirablement des
siné et qui garde encore partout l’éclat de la vie » 1 * 3. Cette rela
tion, qui dépasse peut-être toutes les autres en relief, fut répandue 
très tôt à l’état de manuscrit, mais ce n ’est qu’en 1 8 4 6  qu’elle fut 
publiée dans la collection d’Alberi. Elle avait été déjà utilisée par 
Ranke ainsi que celle complète d’Alvis Mocenigo de 1 5 6 0 .  Dans 
les Analecta, au troisième volume de ses « Papes » (p. 4 8 ) ,  cet 
historien mentionne les deux relations. Il y reproduit aussi

1 D’après la lettre du cardinal de Siguensa du 29 ju illet 1559 (dans Dol- 
lincer, Beiträge, I, 263), l’expulsion du Dom inicain était due à une erreur 
d u  gouverneur de la ville.

s Sur A. Uicchi, S. M a r in i, I, 347.
3 Voir A ndreas, Die venezianischen Relationen und  ihr Verhältnis zur  

K ultur der Renaissance, Leipzig, 1908, 113. Sur Navagero aussi distingué 
comme homme d’É tat q u e  comme écrivain, voir C icogna au 6 e volume des 
Inscrizioni Veneziane (1855) et Susta, Die K urie und das K onzil von 
T rien t I I I ,  W ien, 1911, III , VI.
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l’erreur capitale de Navagero, d’après laquelle Paul IV aurait 
entrepris par pur népotisme (389) la guerre contre l ’Espagne 
Voir la critique que le cardinal Antonio Carafa, mort en 1591 *, 
consacra à la Relation de Navagero dans un travail conservé à 
la Bibliothèque Nationale à Naples (X-F-55). Cette « Apologia alla 
relatione del Navagero », écrite de la main du secrétaire du car
dinal, est une source d’autant plus importante qu’Antonio Carafa 
vécut dans sa jeunesse auprès de Paul IV au Vatican. 11 a pu 
ainsi fournir maints intéressants et appréciables détails sur l’his
toire de ce Pape et même quelques observations critiques exactes 
sur le texte de Navagero, mais, d’une façon générale, il dépasse 
souvent un peu le but. L’écrit est trop partial et, comme le titre 
l’indique, trop apologétique s.

Un Onofrio Panvinio dont l’ouvrage parut en 1562 est tombé 
dans le défaut opposé, en maints passages de sa Vita  P a u li  IV .  
C’était l’époque où la réaction contre la manière de Paul IV était 
à son apogée et Panvinio, influencé sûrement du reste aussi par 
son protecteur le cardinal Farnèse, a payé son tribut à cette opi
nion. Panvinio paraît avoir lui-même senti plus tard qu’il était 
allé trop loin : dans les éditions ultérieures, il a introduit des 
changements importants3.

1 Les œuvres imprimées du savant cardinal sont au Catal. libr. Bibl. 
Casanat, II , 93 ; voir B a t i f f o l ,  Vaticane, 69 ; ibid., 63, sur sa vie. A upara
vant, le cardinal Antonio Carafa avait eu soin d ’élever à son oncle un m onu
m ent littéraire, que l’hum aniste Robertello du t composer. On trouve des 
détails nouveaux dans une lettre de Flam inio Filonardi au cardinal Antonio 
Carafa datée de Padoue 1er ju in  1563 (Vat. 6805, 3 2 9 b-3 3 i. Bibl. Vat.). Il 
s’agissait dans cet ouvrage d ’écrire toute la vie de Paul IV et de dire la 
vérité sur la guerre contre l’Espagne. On pensait à faire un travail dans le 
genre de celui de Jove sur Léon X. Filonardi estime que Robertello peu t se 
com parer plutôt à Suétone qu ’à Plu tarque. Le projet restait inexécuté quand 
m ourut le cardinal.

i G. B. Castaldo n 'inséra pas le travail dans son œuvre pour ne pas irrite r 
les Espagnols. P adicliOn e , Bibl. del Museo di S. M artino, 242.

3 Ainsi, à propos de l’attitude de Paul IV contre les moines errants, pe r
sista l ’accusation sans fondement qu ’on trouve dans l’édition vénitienne de 
1562 : » M onasterium vero praefectos u t eos reciperent non coegit qua re 
nihil iniquius. » Sur l’incarcération de Morone, m anque dans l’édition ulté
rieure la mention « quem ex m orura dissim ilitudine oderat » . Le changement 
de la conclusion est des plus significatifs. Au lieu du passage « Félix procul 
dubio attigisset » que Panvinio introduisit dans son œuvre (Mebkle, I I , 333) 
sur les élections des Papes (dans laquelle il émet encore sur Paul IV un juge
m ent très dur : « haud satis m entis compos » , on lit dans les éditions ulté
rieures : « Caeterum liberalitate religionis tuendae conservandaeque zelo 
super omnes rétro pontifices maxime clarus et quo pontifices prim um  hom i- 
num  et clericorum  praesertim  m oribus depravatis salutaribus legibus certum  
rem edium  est adhileri coeptum  : confirmandae enim  ac restituendae eccle- 
siasticae disciplinae, in quam mirifice pertubatam  ejus pontificatus inciderat, 
auctor et princeps exstitit ita u t ex ejus fonte cogitationum rationum que 
m ulta sacri T ridentini Concilii décréta proffuxisse postea videantur. » Dans 
l’édition de Cologne 1568, 445-446, ainsi que dans celle de 1626, 411, 
Merkle a noté (II, cxxxiv*, 5) un autre passage à retrancher.
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Les Tliéatins n’avaient cessé avec raison de tenir en très haute 
vénération le souvenir de Paul IV, leur co-fondateur. Ils furent 
très attristés de voir le projet du cardinal Antonio Garafa d’élever 
à Paul IV7 un monument biographique digne de lui rester inexé
cuté '. Le Théatin Antonio Garacciolo, mort en 1642, entreprit de 
combler les lacunes. Ce lettré, très actif, réunit avec le plus grand 
soin tout ce qu’il put savoir de Paul IV. Une petite partie seule
ment des documents réunis par Garacciolo fut imprimée sous le 
titre : C o lle c ta n e a  h is tó r ica  d e  v ita  P a u l i  I V  (Colonise, 1642). La 
plus grande partie resta manuscrite. Elle porte le titre : Vita e  
g e s t td i  G io o . P e tro  C a r a fa ,  c’est-à-dire de Paulo IV, P. M. â. Trois 
manuscrits de cette œuvre parmi lesquels il y en a sûrement une 
autographe, se trouvent à la bibliothèque de la Gertosa di San Mar- 
tino à Naples (voir Padiglione, 427). La bibliothèque Casanatense à 
Rome possède une très bonne copie de l’original au Codex GIII 43 3.

L’œuvre de Garacciolo eut à l’état manuscrit une large diffu
sion; des copies s’en trouvent à Rome aux Archives secrètes des 
Papes (Mix. Arm., II, t. 101) dans la Bibl Barberini (Barb. 
lat., 4953, 4961, 5370), dans la Bibl. Chigi (J. II, 65 et J. III 66), 
à la Vaticane (octobre 617-619 incomplète et s’arrêtant à l’élection 
de Paul IV), à la Bibl. Vittorio Emanuele (deux exemplaires à la 
Bibl. des Tliéatins de S. Andrea délia Valle; voir Ed. d’Alençon, 
G . P . C a r a fa  e  la  r i fo r m a  n e ll ’ o rd in e  d e ll  o s se rv a n za , Foligno, 
1912, 1) et dans la bibliothèque privée un exemplaire acheté 
en 1879; d’autres copies dans la Bibl. de Parme (Palat. 638, 
Copies du Cas. C III 43), dans la Bibl. S. Marc à Venise (Ital. V, 59), 
dans la Bibl. Bertoliana à Vicence etauBritish Muséum à Londres 
(20011-20012). Le travail de Garacciolo composé en 1613 (S. Zacha- 
rias, Hist. litt. 113) fut souvent utilisé par tous les historiens de 
Paul IV : c’est une compilation où manque souvent l’esprit cri
tique 1 mais qui repose en grande partie sur les papiers originaux 
de Carafa dont beaucoup sont aujourd’hui perdus et qui contient 
de nombreux détails importants et intéressants.

Son importance est pourtant beaucoup plus grande pour 
l’époque antérieure à l’élection de Paul IV que pour les années de 
son pontificat pour lequel nous possédons des sources incompara
blement meilleures. D’une façon générale, Caracciolo s’v présente 
comme l’admirateur de son héros qu’il ne discute pas. Il est cons
tamment bien plus apologiste qu’historien objectif. On en peut 
dire autant de Gástelo et de Silos qui ne contiennent que des tracts 
lumineux presque sans om bre5.

Pallavicini esquissa un essai de jugement sur Paul IV dans la 
deuxième partie de son H isto ire  d u  c o n c ile  d e  T r e n te ,  parue 1 * 3

1 Sur la collection des actes relatifs à Paul IV que le Théatin Valerio 
Pagano constitua au debut du dix-septième siècle, voir P ad ig lio n e , 3 0 2 .

5 La teneur en est résumée dans D uhttï, X X III.
3 Une capie ultérieure est au Cod. XX, V, 56.
* A mabile, I, 138 A.
■ Silos célèbre (I, 421, 423, 126) la prudentia de son héros. Il a utilisé 

du  reste également des sources m anuscrites, tels que les recueils de Carac-
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en 1G57. Il fut ainsi entraîné dans une polémique avec le Théatin 
Francesco Maria Maggio, dont pourtant il sortit vainqueur. Voir 
là-dessus Galenzio, E s a m e  critico  le tte ra r io  d e tte  o p é ré  r iy u a r d e n ti  
la  slo  ia  d e l  C o n c ilio  d i  T r e n te  (Roma, 18(19), 100. En face des 
invectives de Maggio se dissimulant sous le nom de Francesco 
Velli, le silence de Pallavicini produit de meilleurs effets. Il 
déclare avec raison que l’historien ne doit pas être un panégy
riste. Lorsqu’on a dit de nouveau (tel Volpicella dans A rc h iv io  
N a p o le ta n o , XXXV, 537) que Pallavicini avait écrit daus un esprit 
hostile à Paul IV, l ’accusation était injuste. Pallavicini peint 
objectivement les côtés de lumière et d’ombre du Pape Carafa; il 
se trompe seulement lorsqu’il dit que le service capital de Paul IV 
a consisté dans le maintien de l’unité de la foi en Italie et dans les 
réformes qui furent accomplies jusqu’en 1559, il n’est pas suffi
samment juste. Maggio continua la polémique même après la 
mort de Pallavicini. Mais il ne trouva pas d’imprimeur pour la 
partie qui traitait du pontificat de Paul IV (voir Calenzio, 107)

Un autre Théatin, Uartolomeo Carrara (morten 1778),a beaucoup 
moins servi que Maggio la mémoire de Paul IV par son Histoire 
en deux volumes de ce Pape qu’il publia dans les années 1748 
à 1753 à Ravenne sous le pseudonyme de Carlo llromato. Cette 
œuvre est pour son époque un excellent travail, bien que pas tout 
à fait libéré de la tendance apologétique et du parti p r is1, 
R. Carara s’y efforce cependant de juger Paul IV’ objectivement. 
Plusieurs fautes, notamment la nomination au cardinalat de Carlo 
Carafa, y sont vigoureusement blâmées (II, 233). Mais les maté
riaux originaux lui manquèrent pour pousser à fond son sujet. 
Tous les détails connus y sont réunis avec le plus grand soin, 
mais ce sont, la plupart du temps, des sources dérivées. Outre 
Caracciolo, l’auteur utilise notamment le travail de Petro Nores, 
S to r ia  d é lia  y u e r r a  d i  P a o lo  I V  c o n tr o y li  S fo s a y n u o li , déjà connu 
de Pallavicini.

Alessandro Andrea* et Manlrino Roseo 3 avaient déjà traité de 
la guerre de Paul IV contre les Espagnols. Nores commença à

ciolo et l’Apologia m entionnée plus haut. Castaldo atténue (176) (l’une façon 
contraire à l ’histoire les colères de Paul IV ; il se trompe également dans 
beaucoup de détails.

1 V. R eimann dans les Fortchungen zùr deutschen Geschichte, V, 294.
2 Délia guerra d i Campagna d i Rome e del reqno d i N apoli, éd. G. Rus- 

celli, Yenctia, 1557 (1560). La traduction espagnole que j ’eus sous les yeux 
est dédiée à Philippe II (M adrid, 1589). L ’auteur est partial pour les Espa
gnols souvent diffus (voir P ornkron, I, 81), mais c’estune bonne source pour 
les affaires m ilitaires (voir P bkscott, Philippe I I ,  1, 80). Nores l’a soigneu
sem ent utilisée. (S. Arch. d Soc. Rom  , IV, 332 A.) Sur cette question, je 
dois signaler aussi le Trattato sopra lo stato Ecclesicstico dans Arch. sec. pap. 
(Mise. Arm.. 15, t. 186) qui, dans la description des guerres menées dans 
l’É tat de l’Église depuis 1594 traite avec des développements particuliers 
celles qui eurent lieu sous Paul IV. Lettere dirette a Bonifacio Gaetani sur la 
guerre entre Paul IV et les Espagnols aux Arch. Gaetani à Home.

3 Relazione délia cjuerra suscitota ncl regno d i Napoli da Paolo I V  
nel 1 5 5 6  al 1 5 5 7 ,  llom e, 1558.
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rédiger son écrit au début du règne de Clément VIII. Mais il le mit 
ensuite de côté parce qu’un récit de la part prise aux événements 
de ce temps par Silvestro Aldobrandino, le père de Clément VIII. 
lui parut délicat.

Il reprit plus tard son travail. Le premier volume fut achevé 
en 1640, le troisième en 1641, le quatrième en 1644. Mores 
s’efforça de réunir des lettres et des rapports de contemporains '. 
11 utilisa entre autres le D ia r iu m , VII, de Massarelli1 * 3 et recueillit 
aussi à Home des communications verbales. L’ouvrage dont 
A. Zeno annonçait déjà l’édition, parut en 1847 et forma le deu
xième volume de Y A rc h iv io  S lo r ico  I ta lia n o . En le publiant3, on 
obéissait à une préoccupation politique. On voulait présenter à 
Pie IX son prédécesseur Paul IV pour modèle de la lutte en faveur 
de l’indépendance nationale. On jugea bonne à ce point de vue 
l’histoire d’une guerre, qui très peu importante en soi, offrait au 
moins l’intérêt d’être la dernière tentative de politique papale 
pour se libérer et libérer l’Italie de la domination étrangère. Les 
éditeurs de Nores, Volpicella Gar et Scarabelli ont beaucoup fait 
pour élargir leur édition en y ajoutant des documents inédits. Ils 
profitèrent notamment d’un mauuscrit qui se trouvait en la pos
session de Gino Capponi, « Istruzioni e Lettere di Monsignor 
délia Casa a nome del Cardinal Carafa A »

Le travail de Nores déjà loué par Pellavicini et Bromato a joui 
longtemps d’une grande réputation. Reumont (L e s  C a r a fa ,  I, 221 
et 517) le considère comme une source capitale pour l’histoire des 
Carafa sous Paul IV et célèbre l’auteur comme le plus sûr histo
riographe de ces événements. (Voiraussi G esch . R o m s , III. 2, 700), 
Du ru y (20 et 85) et Porena (A rc h iv io  S lo r ico  I ta lia n o , 4" série, 
XIII, 354) ont encore couvert d’éloges Nores bien que déjà 
Reimann (327) eût montré dans une question spéciale combien 
Nores est souvent peu sûr. Plus récemment, Ancel dans ses E tu d e s  
a p p r o fo n d ie s  s u r  th is to ir e  d e  P a u l  I V  a émis sur Nores un juge
ment très défavorable (voir particulièrement S ie n n e , 1, 18, e t  D is
g r â c e ,  36) ce qui n’empêclie pas Campana de qualifier dans les 
S tu d i  S to r ic i  (XVII, 586) le travail de Nores comme son maître 
ouvrage. Il n’est pas douteux qu’Ancela raison. Nores contient de 
nombreuses erreurs. Il donne maintes fois le champ libre à l’ima
gination et ne s’appuie que sur des sources secondaires. Son œuvre

3 9 * i

1 Nores a publié entr’autres les documents qui se trouvent dans le Ms.
Palat. 653 de la Bibliothèque de Parm e et dans Cod. M arc, X I, 125, de la 
Bibi. S.-M arc à Venise; v. Cogciola, Cornia, 223, 342.

3 Voir M eckle , I I , XLvui, x u x , 303, A 3.
3 Au fond se trouve un Codex Capponi et deux m anuscrits napolitains 

concordants. Ne sont pas utilisés les manuscrits de l’œuvre de Nores qui se 
trouvent à la Bibl. Alessandrina à Korne (214-1-183), Bib 1. Vittorio Emm a
nuele à Rome (Fondo Gesuitico 323), Bibl. Trivulzi à Milan (Cod. 37), Bibl. 
de  la Certoga di S. M artino à Naples (Cod. 361) et dans la Bibl. Coin, à 
Foggia (Cod. 7).

* Voir Cataloqo dei Mss posseduti dal marchesa G. Capponi. F lo 
rence, 1845, n. 831.
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va s’amoindrissant au fur et à mesure que sont connus les rap
ports d’ambassades qui méritent d’être considérés comme les 
sources premières pour le pontificat de Paul 1\ .

Les plus complètement connus sont les dépêches de Rernardo 
Navagero. Ces précieux rapports, qui contiennent la relation de 
l ’ambassadeur et la dominent en partie, n ’ont, il est vrai, pas été 
conservés en originaux. Depuis le grand incendie des Archives à 
Venise en 1577, on ne possède plus que des copies que l’on trouve 
aux Archives d'Etat à Venise ', à la Bibliothèque St-Marc à Venise 
(Ital. Cl. Vll-Cod. 1907), au musée Correr au même endroit 
(God. 1957), à la Bibliothèque de l’Université de Pise (Cod. 154, 
S. c. 2), à la Bibliothèque nationale à Naples (God. X, D. 41), à la 
Hofbibliotbek à Vienne (Cod. 6255 — l’oscar. 163) et à la Biblio
thèque du duc d’Ossuna à Madrid (Cod. 93).

Des extraits du riche trésor des dépêches de Navagero ont été 
donnés pour la première fois dans l’édition de Nores; plus tard 
Bertolottien a publié d’autres dans lesAtfi M e d . (3e série, II, 157), 
mais c’est surtout Rawdon Brown qui, dans le C a le n d a r  o j  S ta te  
P a p e r  s, a publié tout ce qui concernait l’Angleterre et aussi de 
très nombreuses dépêches traduites en anglais et concernant l’his
toire particulière de Paul IV. Mais l’étude du texte italien n’est 
pas pour cela superflue car, préoccupé surtout de son but, Brown 
a tiré parti des rapports intéressant seulement l’Angleterre. De 
plus, sa traduction n’est pas toujours très sûre et d’ailleurs la 
meilleure traduction ne vaut jamais le texte original. Celui-ci est 
d’autant plus important dans Navagero que l’ambassadeur rem
plissait sa fonction de rapporteur avec une conscience si scrupu
leuse qu’il reproduisait le plus possible les propos du Pape dans la 
forme même où ils avaient été prononcés. Cette forme chez une 
personnalité aussi vigoureusement expressive que Paul IV est sou
vent très importante. Les rapports très poussés de Navagero, qui 
avait la confiance du Pape, sont unesource précieuse, intime, aux 
aspects multiples, ils sont comme des instantanés photographiques 
qui gardent encore toute la chaleur de la v ies.

Outre les rapports vénitiens, il faut tenir grand compte de la 
correspondance du cardinal Farnèse, conservée aux archives 
d’Etat à Parme, qui se faisait informer exactement par ses corres
pondants des événements de Rome. A celle-ci il faut ajouter les 
dépêches des ambassadeurs d’Este et des Médicis aux archives 
d’Etat à Modène et à Florence. Ces rapports, même après les rap
ports vénitiens, offrent encore du nouveau et des indications pré-

1 Cod. M iscell., n. 98 (voir Bbosch, I, 200, A 1). Les dépêches au Con
seil des Dix ne s o n t  également conservées qu ’en copies; voir A n c e l ,  Dis
grâce, 21, A 3.

2 Perche io giudico ehe le parti d ’un amhasciator siano dir, se si po, le 
medisime parole che dice il principe di sua bosca : si hen moite cose sono le 
medesime o contrarie et repugnanti l’una all’altra, ho voluto sempre sfor- 
ciarm i, et cosi farô nel avenir, di scriver le formai parole che mi ha detto il 
pontitice; cosi havessi anche potuto aggiunger gesti ! Depesche du 12 oc
tobre 1555. Bibl. Saint-M arc à Venise.
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cieuses. Tandis que Duruy, dans son travail constamment défec
tueux, passa à côté de ces sources de premier rang, Coggiola et 
Ancel les ont diligemment utilisées h Je me suis servi moi-même 
de ces matériaux pour mes récits. Nous devons à Druffel et Riess 
nombre de rapports espagnols. L’œuvre de Riess, parue en 1909, 
marque un grand progrès sur Duruy. ¡Víais elle n ’est pas complète 
et contient aussi souvent des erreurs de détail ainsi que dans son 
appréciation de la politique générale de Paul IV a. En ce qui 
concerne celle-ci, les travaux d’Ancel qui s’appuient sur des études 
d ’archives non douteuses sont des ouvrages de fonds qui ont les 
premiers précisé la rupture du Pape et des neveux et mis com
plètement à jour les intrigues du cardinal Garafa.

Rrosch, dans son Traité, en général très faible3, sur la guerre 
de Paul IV avec Philippe II, a seulement ajouté quelques dépêches 
de Navagero dans les M itte ilu n g e n  d e s  In s ti tu ts■ f ü r  osterre issch e  
G esc h ic lits fo rch u n g  (XXV, 1904).

Des rapports d’ambassades français sur Paul [V furent d ’abord 
édités par Ribier et plus tard par Sauzé et Vitali. Les rapports de 
l’ambassadeur anglais Carne ont été donnés en traduction par 
Turnbull J’ai utilisé principalement dans mon récit les lettres 
adressées de Rome à Ferdinand Ier (Arch. d’Etat à Vienne) ainsi 
que les rapports d’ambassades qui se trouvent aux archives d’Etat 
à Bologne et aux archives Gonzague à Mantoue.

Une source d’une nature particulière et qui tient le milieu entre 
les rapports d’ambassades et les journaux imprimés, ce sont les 
Avvisi, communications des bureaux de nouvelles, que les Fugger 
entretenaient dans les capitales d’alors et dans les centres d’affaires; 
Ancel a fait récemment une étude critique sur eux dans les 
M é la n g e s  d 'a rc h é o lo g ie  e t  d ’h is to ire , XXVIII (1908) *. De la plus 
haute importance pour l’histoire de Paul IV sont des actes per
sonnels, les brefs, bulles et correspondances diplomatiques aux 
Archives secrètes papales et à la bibliothèque Barberini. Les brefs 
n ’ont malheureusement pas été conservés en entier. Il n’y en a

1 Voir C o o g i o u , Crónica, 80, 108, 202, 341, et Axcki., Sienne, 1, 19’ 
22, 37, 46, 65 ; aussi Deustche Lit. estung, 1883, 1659, et fíen. d. t/uest* 
h is t.,  1884, ju illet, 335.

Les extraits des rapports florentins de Serristori dans Canestrini sont très 
insuffisants et incomplets.

2 Voir les critiques de FniKDKNSBunc dans Y Hist. Viertel (¡ahrschrift, 1911,42, 
280, et de 11 base dans Y Hist. Zeitsclir., CIX, 199 (v. 601).

3 Voir Ancel, Sienne, 90, et C o g c i o i .a dans les Stnd i stovici, X , 227 ; voir 
aussi liistor. Z citschr., 94, 186. Boralcvi n’offre rien de nouveau (I primi 
mesi del positificato di Paolo IV, Liotorno, 1858. Jenkins (Paul IV, London, 
1886) suit le plus souvent Duruy, voir Arch. d. Soc. Rom ., X, 714; voir 
aussi Arch. d i N a po t., X II, 836.

4 Les importantes remarques de Semülleh dans Histor. Jahrb., XV, 304, 
su r les rédacteurs de journaux et d’Avisi, ainsi que les nouvellistes q u ’il 
nomme, ont échappé à Ancel. A toute cette biographie il faut encore ajouter : 
StMUSI, iV. Franco, 36 ; LiïTOLF, Schweizergarde, 44 ; SlCKKl. dans Weima- 
rischen Jahrh f ü r  deutschc Sprache, I ;  H a s n o v e b , 1858, 344; Arch. d. Soc. 
R o m ., XX XI, 421; X X X III, 277.
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Eas moins de très intéressants profits à en tirer d’après Raynald.
es Regesta Vaticana, n. 1805-1854 (voir Palmieri, 85), entière

ment conservés ont été parcourus par Ancel qui prépare une bio
graphie de Paul IV en quatre volumes; ils ne contiennent pourtant 
à peu près rien d’utile pour un récit comme le nôtre, qui doit 
s’enfermer dans d’étroites limites La correspondance diploma
tique de Paul IV a subi en particulier de nombreuses et sensibles 
pertes. Il en reste encore pas mal car une grande partie des 
archives des Carafa est passée en partie à la Bibliothèque Bar- 
berini. Elle contient de précieux documents sur Paul IV et ses 
neveux, qui ne forment pas moins de soixante volumes. Ces docu
ments ont été étudiés si à fond par Pieper (189), puis par Ancel 
( S e c r e t . ,  37-45, et N u n tia t . ,  I et U) qu’il suffit de les mentionner 
ici. Ont paru en librairie dès le dix-huitième siècle les instructions 
et lettres de Giovanni délia Casa s. La nonciature de France a été 
présentée par Ancel dans une excellente édition. La publication 
des rapports d’ailleurs bien lacunaires des nonces polonais par les 
soins de l’Académie de Cracovie ne saurait beaucoup tarder.

1 Voir W n tz , X X V I; Ancel, Secret., 61. Ici aussi, p. 15, sur les lluo lide  
Pau l IV.

s La m eilleu re  édition est celle de N aples; voir P ie per , 186 A.
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